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PROCLAMATIONS.

PROVINCE EDMUND HEAD.
du

Canada.
VICTORIA, par la Grace de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la loi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fiidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés àune Assemblée du Parlement Provincial de Notre dite
Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Qdébec, le Vingt-septième
jour de juin courant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Dix-neuvvième jour du mois de mai Mai dernier, Nous avions
jugé à propos de proroger notre Parlement Provincial au VINGT-SEPTIXIÈME jour

de JUIN courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité de Québec; SACHEZ MAINTENANT que pour diverses causes et considérations, et
pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'être
présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous en*joignant et à cha-
cun de vous, de vous trouver avec Nous, en notre Parlement Provincial, en Notre Cité de
QUÉBEO, SAMEDI, le QUATRIÈME jour du mois de D'AOUT prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et j agir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Canada: TEMOIN,
notre très-fidèle et bien-aimé le très-honorable SIR EDMUND WALKER
HEAD, Baronnet, un des membres de notre très-honorable conseil privé,
Gouverneur Général de l'Amérique Britanique du nord, et Capitaine-Géné-
ral et Gouverneur-en-Chef dans et sur nos provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isie du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en
notre eité de QUEBEC, dans notre dite Province du Canada, ce VINGT-
TROISIEME jour de JUIN, dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent

Par Ordre, soixante, et de notre Règne la vingt-quatrième.

L. R. FORTIER,
Greflier de la Couronne en Chancellerie.



Proclamations.

PROVINCE EMN)IED
(lu ED UDHEAD.

Canada.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Quatrième jour d'Août courant, et à chacun de vous-

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-troisième jour du mois de Juin dernier, Nous AVONS JUGE A
PROPOS de proroger Notre Parlement Provincial au QUATRIEME jour du mois

d'AOUT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en
Notre Cité de Québec ;SAcrEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations,
et pour le pius grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, NOUS AVONS CRU
CONVENABLE, par et du l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de
vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant
et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre
Cité de QUEBEC, SAMEDI, le HUITIEME jour du mois de SEPTEMBRE pro-
chain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir comme' de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
- icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
. TIoix, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sim EDMUND
WALKER NiEAD, Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable
Conseil Privé, Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitainc-Géneral et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du
Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité de QUEBEC, dans Notre dite Province
du Canada, ce QUATRIEME jour d'AOUT, dans l'année de Notre-
Seigneur, mil huit cent soixante, et de Notre Règne, laVingt-quatrième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE EDMUND HEAD.
du

Cantada.J

ICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Ertagne et
d'Irlande, Défenseur de la loi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Huitième jour de Septembre courant, et à chacun de vous- S

SALUT.
PROCLAMATION.

A TTENDU que le Quatrième jour du mois d'Août dernier, NOUS AVIONS JUGE A
PRoPos de proroger Notre Parlement Provincial au HUITIEME jour du mois de



Proclamations. ii

SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être pré-
sents en Notre Cité de Québec ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AvoNs
CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant, et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial,
en Notre Cité de QUEBEC, MERCREDI, le DIX-SEPTIEME jour du mois d'OC-
TOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite
Province du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN Foi Di Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du. Canada: TÉMOIN,
Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très Honorable SIR EDMUND WALKER
. EAD, Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable Conseil Privé,
Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine-
Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITE de QUEBEC, dans Notre dite Province du Canada, ce
HUITIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent soixante, et de Notre Règne, la Vingt-quatrième.

Par Ordre,
L. R. PORTIER,

Greffier de la Ccuronne en Chancellerie.

PROvINCE EDIMUND HEAD.
du

Canada.
V1CTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Gratde-Bretagnc et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront ou pourront concerner-SArxUT:

PROCLAMATION.

GEo. ET. C.ARTIER, TTENDU qu'à une Session du Parlement de Notre Province duProc. Génli. Canada, tenue en la Cité de Québec, dans Notre dite Province,
en la présente année, et dans la vingt-troisième de Notre Règne, un certain Bill, intitulé:
" Acte relatif à l'administration des terres et des biens des sauvages," a été passé par le
Conseil Législatif et l'Assemblée Législative, et a été, pendant la dite Session, savoir, le
dix-neuvième jour de Mai dernier, présenté à Notre Gouverneur Général de Notre dite
Province, pour Notre Assentiment à icelui, qui, en vertu de l'autorité à lui conférée par
un certain Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
passé dans la Session tenue dans les troisième et quatrième années de Notre Règne, inti-
tulé: "Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le gouvernement
du Canada," déclara alors qu'il réservait le dit Bill pour la signification de Notre Plaisir
sur icelui ; SACHEZ MAINTENANT que le dit Bill, intitulé: " Acte relatif à l'administra-
tion des terres et des biens des Sauvages," Nous ayant été soumis en Conseil, le Trentième
jour de Juin maintenant dernier, il Nous a plu donner à icelui, et par ces présentes, et en
vertu des dispositions du dit Acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Nous donnons notre Assentiment au dit Bill; Ce dont Nos sujets dévoués et
tous ceux que ces présentes pourront concerner, sont requis de prendre connaissance et de
se conduire en conséquence.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TEMOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Tr-Honorable Sir EDMUND



Proclamations.

WALKER HEAD, Baronnet, un des Membres de Notre Très-Honorable
Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur Nos Provinces du
Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc. A Notre Hôtel du
Gouvernement, CnNotre CITE de QUEBEC, dans Notre dite Province du
Canada, ce ONZIEME jour d'OCTOBRE, dans l'année de Notre Seigneur,

Par Ordre, mil huit cent soixante, et de Notre Règne la Vingt-quatrième.

CHARLES ALLEYN,
Secrétaire.

PROVINCE W. F WILLIAMS.
du

Canada.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Granidc-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc,

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
notre dite province, qui devait se tenir et avoir lieu en notre cité de Québec, le DIX-
SEPTIEME jour du mois d'OCTOBRE courant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.A TTENDU que le huitième jour du mois de septembre dernier, nous avons jugé à propos
de proroger notre Parlement Provincial au dix-septième jour du mois d'octobre

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents en notre cité
de Québec ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le
plus grand aise et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable, par et
de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au
temps susdit, vous convoquant, et par ces présents vous enjoignant et à chacun de vous, de
vous trouver avec nous, en notre Parlement Provincial, en notre cité de Québec, SAMEDI,
le VINT-QUATRIEME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour prendre en considération
l'état et la prospérité de notre dite Province du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avonsfait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada: TEMOIN, Notre
Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant Général Sir WILLIAM FENWICK WIL-
LIAMs, Baronnet, de Kars, C. C. B., Administrateur du Gouvernement de
la Province du Canada, Commandant de Nos Forces en icelle, etc., etc.,
etc. A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITE de QUEBEC,
dans Notre dite Province du Canada, ce SEIZIEME jour d'OCTOBRE,
dans l'année de Notre Seigneur, mil huit cent soixante, et de Notre Règne la

Par Ordre, Vingt-quatrième.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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PROVINCE
du W. F. WILLIAMS.

Canada.
ViC ORI4, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grandc-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A N os Très-Aimés et Fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de Netre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Vingt-Quatrième
jour de Novembre courant, et à chacun de vous--

SALUT :
PROCLAMATION.

A TTENDU que le Seizième jour du mois d'Octobre dernier, Nous AVIONS JUGÉ A
PRoros de proroger notre Parlement Provincial au VINGT-QUATRIEME jour

du mois de NOVEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint
d'être présents en notre cité de Québec ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
AVONS CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous
enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en notre Parlement Provincial,
en notre cité de QUEBEC, JEUDI, le TROISIEME jour du mois de JANVIER pro-
chain, pour prendre en consédération l'état et la prospérité de notre dite province du Canada,
et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait rendre nos présentes lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le Grand Sceau de notre dite province du Canada: TEMOIN,
Notre fidèle et bien-aimé Lieutenant-Général Sir WILLIA.M FENWICK WIL-
LIAMS, Baronnet, de Kars, C. C. B., Administrateur du Gouvernement de
la Province du Canada, et Commandant de Nos Forces enicelle, etc., etc., etc.
A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CIT.6 de QUEBEC, dans notre
dite province du Canada, ce VINGT-QUATRIEME jour de NOVEMBRE,
dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent soixante, et de notre Règne la

Par Ordre, vingt-quatrième.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE
du s. W. F. WILLIAMS.

Canada.
VTCTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Troi-
sième jour de Janvier prochain, et à chacun de vous-

SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-quatrième jour du mois de Novembre dernier, Nous AVIoNs
JUGÉ A PROPoS de proroger Notre Parlement Provincial au TROISIÈME jour du
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mois de JANVIER prochain, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en Notre Cité de Québec ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
AVONS CRU CONVENABLE, par et de l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous exempter,
et chacun (le vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vou,
enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous, en Notre Parlement Provincial
en Notre Cité de QUÉBEC, MERCREDI, le SIXIEME jour du mois de F4VRIER
prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du
Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

Es Foi DE QUOI, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉIoIN, Notre Fidèle et Bien-Aimé Lieutenant-Général Sir WILLIAM
FENWICK WILLIAMS, Baronnet, de Kars, C. C. B., Administrateur du
Gouvernement de la Province du Canada, et Commandant de Nos Forces
en icelle, etc., etc., etc. A Notre Hêtel du Gouvernement, en Notre CIT£,
de QUÉBEC, dans Notre dite Province du Canada, ce VINGT-NEU-
VIEME jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur, mil huit
cent soixante, et de Notre Règne la Vingt-quatrième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PROVINCE
du W. F. WILLIAMS.

Canada. 
WTICTOR TA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Granc-Bretagnc et

d'Irande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la province du Canada, et à Nos Che-
valiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelé àune Assemblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le Sixième
jour de Février courant, et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le Vingt-neuvième jour du mois de Décembre dernier,Nous avons JUGEA
PROPoS deprorogerNotre Parlement Provincial au SIXEMEjour dumois dce FEVRIER

courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous' était enjoint d'être présents en Notre
Cité de Québec; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considérations, et pour le
plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous AVONs CRU CONVENABLE, par
et de l'avis de Notre Conseil Exécutif de vous exempter, et chacun de vous d'être présents au
temps susdit, vous convoquant et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous,
de vous trouver avec nous, en Notre Parlement Provincial, en Notre Cité de QUEBEC,
MERCREDI, le TREIZIEME jour du mois de MARS prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre dite Province du Canada, et yagir comme
de droit. CE A QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de Notre dite Province du Canada: TE-
MOIN, Notre fidèle et bien-aimé Lieutenant-Général Sir WILLIAIM
FENWICK WILLIAMS, Baronnet, de Kars, C. C. B., Administrateur
du Gouvernement de la Province du Canada, et Commandant de Nos
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forces en icelle, etc., etc., etc. A notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre CITra de QUEBEC, dans Notre dite Province du Canada, ce
DEUXIEME jour de FEVRIER, dans l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent soixante et un, et de Notre Règne la vingt-quatrième.

Par Ordre,
L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.

PRovINcE
du EDMUND HEAD.

Canada.
VICTORIA, par la Grâce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, Défenseur de la foi, etc., etc., etc.
A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Législatifs de la Province du Canada, et à Nos

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, qui devait se tenir et avoir lieu en Notre Cité de Québec, le
Treizième jour du mois de Mars prochain, et à chacun de vous-

SALUT:
PROCLAMATION.

A TTENDU que l'Assemblée de Notre Parlement Provincial se trouve prorogée au
Treizième jour du mois de Mars prochain, NÉANMOINS, pour certaines causes et

considérations, Nous AVONS JUGE A PROPOS de la proroger de nouveau à SAMEDI, le
SEIZIÈME jour du mois de MARS prochain, de manière que vous, ni aucun de vous,
n'êtes tenus ou obligés de paraître en Notre dite Cité de Québec le dit Treizième jour de
Mars prochain, et NoUs VOULONS EN CONSÉQUENCE que vous et chacun de vous soyez
entièrement déchargés à cet égard; Vous commandant et par ces présentes enjoignant à
chacun de vous et à tous autres y intéressés, de paraître personnellement et être en Notre
dite CITÉ DE QUEBEC, SAMEDI, le SEIZIÈME jour du mois de MARS prochain, pour
la DÉPECHE DES AFFAIRES, et y traiter, faire, et conclure les matières qui,
par la faveur de Dieu, en Notre dit Parlement Provincial, pourront, par le Conseil Commun
de Notre dite Province, être ordonnées.

EN FoI DE Quoi, Nous avons fait rendre Nos Présentes Lettres Patentes, et âicelles
fait apposer le Grand Sceau de Notre dite Province du Canada:
TÉMrOIN, Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir
EDMUND WALKER HEAD, Baronnet, C. C. B., un des Membres de
Notre Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord et Capitaine-Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, etc., etc., etc. A Notre Hôtel du Gouvernement,
en Notre CITE de QUÉBEC, dans Notre dite Province du Canada,
ce VINGT-CINQUIÈME jour de FiVRIER, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent soixante et un, et de Notre Règne la
vingt-quatrième.

Par Ordre,
.L. R. FORTIER,

Greffier de la Couronne en Chancellerie.
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M ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur-Général, par Réné Ximber, écuyer, gentil-
homme huissier de la verge noire:-

M. L'ORATEUR,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette

Honorable Chambre dans la salle des séances du Conseil Législatif.
En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus dans la salle des séances

du Conseil.
Et étant de retour,
M. l'Orateur a fait rapport qu'en conformité des ordres de la Chambre de la dernière

session, il avait adressé ses warrants au Greffier de la Couronne en Chancellerie pour
préparer de nouveaux writs d'élection de membres pour servir dans le présent parlement
provincial, pour la division électorale de la cité de Québec, dénommée " Québec Est," et
pour la division est du comté de Middlesex, en remplacement de 3farcus Talbot, écuyer,
décédé ; et que le Greffier de cette Chambre avait reçu les certificats suivants, savoir:-

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du vingt-

troisième jour d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
à l'officier-rapporteur pour la division électorale de " Québec Est," (T. G. Tourangeau,
écuyer, nommé spécialemient officier-rapporteur pour la division électorale de " Québec
Est,") pour l'élection d'un député pour représenter la dite division électorale dans l'As-
semblée Législative de cette province, dans ce présent parlement, dont la représentation
était alors vacante, Pierrc Gabriel Huot, écuyer, a été rapporté comme étant dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection, en date du dix-huitième jour
de mfai courant, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 21 mai 1861

L, R. FoRTIER,
Greffier de la Courronne en Chancellerie.

WILLIAM BURNS LINDSAY, écuyer,
Greter de J'Amsemblée Législative, Québec.
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Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du vingt-septième

jour d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au shérif
du comté de Middlesex ( William Glass, écuyer,) officier-rapporteur ex oficio pour la
division est du comté de Middlesex, pour l'élection d'un membre pour représenter la dite
division est de .Middlesex dans l'Assemblée Législative de cette province, dans ce présent
parlement, en remplacement de feu .Marcus Talbot, écuyer, décédé, Robert Craik, écuyer,
a été rapporté comme étant dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit writ
d'élection, en date du trente-unième jour de mai dernier, lequel est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 21 mai 1861.

L. R. FOITIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAM BURNs LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

M. l'Orateur a aussi fait rapport que durant la vacance du parlement il avait émis
ses warrants pour de nouveaux writs d'élection pour remplir les vacances qui ont eu lieu
depuis la dernière session, et que le Greffier de cette Chambre avait aussi reçu les cer-
tificats suivants, savoir :-

A l'Honorable Sir HENRY SMITH, Orateur de l'Assemblée Législative du Canada:-
Je, Robert Bell, de Carleton Place, dans le comté de Lanark, l'un des comtés-unis

de Lanark et Renfrezw, dans la province du Canada, écuyer, déclare par les présentes,
conformément aux dispositions du chapitre trois des statuts refondus du Canada, que j'ai
l'intention de résigner le siège que j'occupe dans l'Assemblée Législative de la province du
Canada, comme représentant de la division nord du comté de Lanark. Je vous donne
maintenant avis que je résigne par les présentes.

Témoin mes seing, sceau et déclaration en la ville de Perth, dans le comté de Lanark,
ce vingt-quatrième jour de septembre mil huit cent soixante.
Signé, scellé et déclaré R. BELL, [L. S.]

en présence de
EDWARD G. MALLOCU,
ALEXANDER BELL.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du huitième

jour d'octobrè dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
shérif des comtés-unis de Lanark et Renfrew (James Thompson, écuyer,) officier-
rapporteur ex oficio pour la division nord du comté de Lanark pour l'élection d'un
membre pour représenter la dite division nord du comté de Lanark dans l'Assemblée
Législative de cette province, dans ce présent parlement, en remplacement de Robert Bell,
écuyer, qui, depuis son élection comme représentant de la dite division du comté de
Lanark, a résigné son siège comme membre pour la dite division, Robert Bell, écuyer,
a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert par le rapport du
dit writ d'élection, daté le vingt-sixième jour d'octobre, lequel est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chaneelleric,
Québec, 2 novembre 1860.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAM BURNs LiNDSAY, écuyer,
Gieffier de l'Assemblée Législative, Québec.
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A l'honorable Sir HENRY SMITH, Orateur de l'Assemblée Législative du Canada:
Je, l'honorable Malcolm Cameron, actuellement représentant du comté de Lambton,

donne par les présentes avis que c'est mon intention de résigner le siège que j'occupe dans
les communes du Canada, et je donne cet avis à Votre Honneur conformément à la loi.
Donné sous mes seing et sceau à Samia, ce vingt et un septembre mil huit cent soixante.

MALoLM CAMER~ON. [L. S.]
Signé, scellé et déclaré

en présence de
G. P. SIMPSON,
S. P. YEoANS.

Province du Canada
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du treizième jour

d'octobre dernier, émis par Son Excellence l'Administrateur, et adressé au shérif du comté
de Lambton (James Flintoft, écuyer,) officier-rapporteur ex-offic:o pour le comté de Lamb
ton, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit comté de Lambton dans l'Assem-
blée Législative de cette province, dans ce présent parlement, en remplacement 'de l'hono-
rable Malcolm Cameron, qui, depuis son élection comme représentant du dit comté de
Lambton, a résigné son siége comme membre du dit comté, Hope Flemmg Mackenzie,
écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert parle rap-
port du dit writ d'élection, daté le dix-neuvième jour de novembre dernier, lequel est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en chancellerie,
Québec, 3 décembre 1860.

L. R. FORTIR,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAM BuRNs L1NDRAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

Vaudreuil, 3 octobre 1860.
MoNsIEUR,-Je prends la liberté de vous informer que j'ai l'intention de résigner le

siège que j'occupe dans l'Assemblée Législative du Canada, attendu que je me suis dé-
cidé à me présenter comme candidat à l'élection.d'un membre du Conseil Législatif, et, en
présence des témoins soussignés, je résigne en conséquence mon siège comme représentant
du comté de Vaudreuil à l'Assemblée Législative.

Je suis, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

R. UJ. HARwooD, [L. S.]
J. O. MATHIEU.
T. O. CAar1Ez . Témoins.
J. B. BoURQUE.
A l'honorable HENRY SMITH,

Orateur de l'Assemblée Législative du Canada,
Kingston.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du dix-septième

jour d'octobre dernier, émis par Son Excellence l'Administrateur, et adressé au régistrateur
du comté de Vaudreuil (François de Sales Bastien, écuyer,) officier-rapporteur ex-officio
pour le comté de Vaudreuil, pour l'élection d'un m.embre pour représenter le comté de
Vaudreuil dans l'Assemblée Législative de cette province, dans ce présent parlement, en

remplacement de l'honorable Robert U. farwood, qui, depuis son élection comme repré-
sentant du dit comté de Vaudreuil, a résigné son siège comme membre pour le dit
comté, Jean Baptiste Zongenais, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en con-
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séquence, tel qu'il appert par le rapport du dit writ d'élection, en date du vingt-sixième
jour de novembre dernier, lequel est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 4 décembre 1860.

L. R. ForTsa,
Greffier de la Couronne en Chancellerie

WILLIAM BURNs LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec.

A l'honorable ORATEUR. de l'Assemblée Législative
MONSIEUR,-Je prends la liberté de résigner entre vos mains le siège que j'occupe

dans l'Assemblée Législative du Canada comme représentant du comté de Shefard.
J'ai l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. B. FOSTRR.

ALONZO WooD, J. P, Témoins.
RoBERT CRAIG, M. P.

Shefford, 24: septembre 1860.
A l'honorable Sir -HENRY SMTTH, orateur.

Province du Canada.
Le présent est pour certifier que le rapport spécial qui suit a été fait au writ d'élec-

tion en date du treizième jour d'octobre dernier, adressé par Son Excellence l'Administra-
teur du gouvernement de cette province, au régistrateur du comté de Sheford (J. B. Ed-

carton, écuyer,) officier-rapporteur ex-offlcio pour le dit comté, pour présider à l'élection
d'un député pour représenter le dit comté de Shefford dans l'Assemblée Législative de cette
province dans le présent parlement, au lieu et place d'Asa B. Foster, écuyer, qui, de-
puis son élection comme représentant du dit comté de Shefford, a résigné son siège comme
député du dit comté; c'est à savoir :-" Je, soussigné, Joseph B. Edgarton, officier-rap-
"porteur pour le comté de S'fhefford, par le présent certifie et fait rapport qu'en exécution

du writ de Sa Majesté à moi adressé, et daté le treizième jour du mois d'octobre der-
c nier, j'ai, conformément à la loi, convoqué une assemblée publique des électeurs du
" comté de Sheford, pour être tenue au village de Waterloo, dans le dit comté, le huitième

jour du mois de novembre courant, afin d'élire un député pour représenter le dit comté
dans l'Assemblée Législative de cette province, auxquels jour et lieu la dite assemblée a
été tenue, conformément à la loi, et Lucius Seth Hutntington, écr., du township de Shefford,

" dans le dit comté, et Michel Adrien Bessette, écuyer, de Stukely iVord, dans le dit comté,
ont été duement nommés candidats à la dite élection. Que la levée des mains ayant été
demandée, la grande majorité des électeurs présents parurent être en faveur de l'élection
de M. Huntington ; sur quoi un poil fut demandé par M. Bessette, et par moi duement ac-
cordé; lequel pol je proclamai devoir être tenu aux différentes places par moi fixées, pour

"y prendre et enregistrer les votes des électeurs, le seizième jour du mois de novembre
courant. Qu'alors et là, la dite élection fut ajournée au vingtième jour de uovembre
courant, à une heure de l'après-midi, au même lieu, pour clore le dit poli. Que le dit
seizième jour de novembre courant, des poils furent duement ouverts et tenus aux places
de poll respectives dans le dit comté, durant les jours et heures prescrits par la loi, par
les députés officiers-rapporteurs duement nommés et à ce autorisés par moi, pour enregis-

" trer les votes des électeurs votant aux dites places de poll, en la manière voulue par la loi
Qu'uue partie des livres de poll et des listes d'électeurs employés par les députés officiers-

" rapporteurs, savoir, ceux pour les townships de Roxton, Milton, Ely, Sheford et du vil-
« lage de Granby, fut par moi reçue dans l'après-midi du dix-neuvième jour du dit mois de
" novembre courant, et que le reste des livres de poil et des listes d'électeurs employés par
« les députés officiers-rapporteurs, savoir, ceux des townships -de Granby, Stukely Nord et
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" Stkely Sud, fut reçu le dix-huitième jour de novembre courant. Qu'en recevant les
' dits livres de poll comme susdit, je fis pour chacun séparément et soigneusement, assisté

"en cela de George B. Allen, écuyer, mon clerc d'élection, le calcul des votes qu'il conte-
nait; après quoi nous primes les dits livres de poll, et aux mêmes temps et lieu, confor-

"mément au dit ajournement, j'annonçai et déclarai alors et là en présence des électeurs
"réunis, que j'avais fait avec mon clerc d'élection, George H. Allen, écuyer, le calcul des
"votes contenus dans chacun des divers livres de poll, et que j'avais trouvé que les votes

pris et enregistrés aux diverses places de poll étaient comme suit:-

Places de poll. Pour M. A. Bessette. Pour L. S. Huntington.
Township de Sheford, 81 314

" de Granby. 52 182
Village de Granby, 14 38
Township de iYiltonz, 206 65

c de Roxton, 136 151
d'El 152 70
de Stukeley Nord 244 31

" de Stukeley Sud 20 5 4

Nombre total pour M. A. Bessette, 905 votes.
Nombre total pour L. S. Buntington, - - . - 905 votes.

"Je proclamai et déclarai donc que chacun des candidats avait un égal nombre de
"votes; je ne pus par conséquent déclarer ni l'un ni l'autre élu et j'ai cru de mon devoir
" de faire un rapport spécial en conséquence. C'est pourquoi je fais à présent mon rap-

port spécial, c'est à savoir: Qu'à l'élection qui a eu lieu pour le comté de Sheford, en
"exécution du writ ci-annexé, personne n'a été élu, chaque candidat ayant un égal nombre

de votes, tel qu'il appert par les livres de poll transmis ci-joints. Je prends la liberté
" d'attirer votre attention particulièrement sur le livre de poll pour Stukeley Nord, vu que
"le député officier-rapporteur y a annexé un rapport spécial. Je certifie et fait raport en
"outre que le même jour, et avant le temps fixé pour clore l'élection, M. Hntington me
"vit et me remit, en présence de témoins, un protêt déclarant qu'un grand nombre de
"votes illégaux avaient été reçus au poll de Seukeley Nord, et me demandant de le décla-
" rer le candidat élu, etc. Je reçus aussi de C. 2êtu, écuyer, notaire public, à trois
"heures de l'après-midi du vingt-septième jour de novembre courant, une copie notariée
"d'un protêt de M. Bessette, déclarant qu'il avait la majorité des votes, et qu'il aurait dû
"être proclamé le candidat élu, et qu'il me tenait responsable de tous dommages, etc. J'ai
"annexé ces deux protêts au writ."

" Donné sous mes seing et sceau, à Waterloo, dans le township de Shieford, ce tren-
"tième jour de novembre de l'an de grace mil huit cent soixante."

(Signé,) J. B. EDGARTON, [L. S.]
Officier-Rapporteur.

Le rapport spécial ci-dessus, ainsi que les divers documents y mentionnés, sont main-
tenant déposés parmi les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 13 décembre 18600

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie

A WILLIAM BURNs LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

St. Catharines, 21 septembre 1860.
A Sir HENRY SMITH, Orateur de l'Assemblée Législative :-

MoNsIEUR,-Je prends la liberté de vous notifier que j'ai ce jour résigné le siége que
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j'occupe dans l'assemblée législative comme représentant du comté de Lincoln, dans la
province du Haut- Canada, conformément aux dispositions de l'acte 20 Victoria, chap. 22

J'ai l'honneur, d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
W. HAMILTON MERRITT, [L. S.]

Signé et reconnu
en présence de

W. EcorES,
F. J. TiMoNs.

Province du Canada.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du huitième jour
d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur Général, et adressé au shérif du
comté de Lincoln ( William Kingsmil, écuyer,) officier rapporteur ex oficio pour le comté
de Lincoln, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit comté de Lincoln dans
l'Assemblée Législative de cette province, dans ce présent parlement, en remplacement de
l'honorable William Ramilton Merritt, qui, depuis son élection comme représentant du dit
comté de Lincoln, a résigné son siége comme membre du dit comté, John Charles
Rykert, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert
par le rapport du dit writ d'élection, en date du septième jour de novembre, lequel est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Québec, 19 décembre 1860.

L. R. FORTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAM BURNS LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Québec

A l'honorable Sir IIENRY SMITH, Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.
MONSIEUR,-Nous, soussignés, Gilbert McMicken, représentant du comté de Welland,

et David Roblin, représentant des comtés de Lennox et Addington, dans l'Assemblée
Législative du Canada, vous informons par les présentes, en conformité du statut passé en
pareil cas, qu'une vacance a eu lieu dans la dite Assemblée Législative par le décès de John
Sheridan Hogan, écuyer, ci-devant représentant du comté de Grey dans la dite Assemblée
Législative.

Et nous vous en informons afin que vous puissiez, comme orateur, émettre votre man-
dat pour un nouveau writ d'élection pour remplir la dite vacance.

Donné sous nos seings et sceaux, ce dixième jour de janvier,/A. D. mil huit cent
soixante-un.

G. MCMICKME, M. P. P., [L. S.]
D. ROBLIN, M. P. P. [L. S.]

Province du Canada.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un writ d'élection, en date du vingt-

cinquième jour de janvier dernier, émis par Son Excellence l'Administrateur du gouverne-
ment de ia province du Canada, et adressé au shérif du comté de Grey (George
Snider, écuyer,) officier rapporteur ex officio pour le comté de Grey, pour l'élection d'unmembre pour représenter le dit comté de Grey dans l'Assemblée Législative, dans ce pré-
sent parlement, en remplacement de John Sheridan Rogan, écuyer, décédé, Jesse Thomas
Purcly, écuyer, a été rapporté comme étant dûment élu en conséquence, tel qu'il appert
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par le rapport du dit writ d'élection, laté le quatrième jour de mars courant, lequel est
maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Québec, 14 mars 1861.

L. R. POBTIER,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

WILLIAMi BKyRs LINDSAY, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative, Quéòec.

Robert Craik, écuyer, membre pour la division est du comté de liddlesex, et Jesse
T. Purdy, écuyer, membre pour le comté de Grey, ayant préalablement prêté le serment,
conformément à la loi, et souscrit devant les commissaires le rôle qui le contient, ont pris
leur siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a informéla Chambre que durant la vacance, il avait reçu de Pierre Ga-
briel Buot, écuyer, un document lui annonçant qu'il résignait son siège comme, membre
pour la division électorale de I Québec Est," mais considérant sa résignation dans le cas
actuel contraire à la loi, il a refusé d'y acquiescer, et n'a point en conséquence émis son
warrant pour un nouveau writ d'élection.

Et aussi d'Isaac Buchanan, écuier, un document annonçant qu'il a résigné son siége
en parlement comme représentant de la cité d'Hamilton; mais qu'attendu qu'il n'y avait
point de sceau apposé à ce document, il a refusé d'acquiescer à cette résignation, et qu'en
conséquence il n'a pas émis son warrant pour un nouveau writ d'élection.

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre qu'il avait reçu du commissaire nommé pour
conduire l'enquête dans l'affaire de l'élection contestée du comté de Haldimand, les témoi-
gnages pris par lui, et qu'il avait émis son mandat pour réunir de nouveau le comité nom-
mé pour la décision de la dite élection.

M. l'Orateurinforme la Chambre que conformément à l'ordre de la Chambre du 18 mai
1860, lui enjoignant de présenter à Son Altesse Royale le Princé de Galles, l'adresse de
félicitations à son arrivée en Canada, accompagné de la masse, et escorté par les honorables
membres de la Chambre présents à la cérémonie, il adressa des lettres circulaires aux dé-
putés, les priant de se trouver à Québec le 18 août, pour y apprendre de Son Altesse
Royale, le jour et le lieu auxquels il lui plairait dé recevoir la dite adresse.

Qu'il plut à Son Altesse Royale de signifier son intention de recevoir l'adresse de la
Chambre, le mardi, 21 août, à, la salle des séances du Conseil Législatif, à un lever qu'elle
devait tenir à cet effet, et qu'en conséquence M. l'Orateur s'y rendit à l'heure indiquée,
accompagné du sergent d'armes portant la masse, et escorté d'environ cent vingt députés
qui s'étaient réunis à Québec, pour être présents à cet événement mémorable.

Qu'il plut à Son Altesse Royale de recevoir gracieusement des mains de l'orateur l'a-
dresse de la Chambre, et d'y répondre comme suit:

MESSIEURs,-Toute réponse que je pourrais faire à votre adresse serait impuissante à
vous exprimer mes remercîments, et le plaisir que m'ont fait éprouver les manifestations de
loyauté et d'affection envers la reine, ma mère, par lesquelles j'ai été salué à mon arrivée
en cette province.

Comme Anglais, je suis fier de reconnaître dans ces manifestations votre sympathie avec
la grande nation à laquelle un nombre si considérable d'entre vous doivent leur origine, et
avec laquelle vous partagez les honneurs d'une histoire glorieuse.

Mais tout en vous parlant comme Anglais, je n'oublie pas que j'ai ici des co-sujets
dont le sang n'est pas le même que celui qui coule dans mes veines; à eux aussi, je leur
dois des remercîments particuliers, et je reçois avec un vif plaisir les preuves de leur atta-
chement à la couronne d'.Angleterre.

De pareils sentiments sont bien propres à porter chez moi la conviction qu'ils sont
heureux de vivre sous les lois impartiales qui leur ont été données, et qu'ils sentent qu'ils
ont juste raison de croire que quelle que soit leur origine, tous.ls canadiens inspirent.un
égal intérêt à' la Souveraine et à pa peuple.
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Le Canada peut à juste titre s'énorgueillir de ce que dans son sein, deux races dif-
férentes par la langue et par les mours, vivent sous la même législature, réunies par une
loyauté commune, et soutiennent la même constitution, avec un patriotisme commun.

Mais à vous tous et aux trois millions de sujets britanniques dont vous êtes les repré-
sentants, je suis cordialement reconnaissant des sentiments d'affection que vous avez ex-
primés.

Jamais je ne pourrai oublier l'accueil que vous m'avez fait.
Avec vous je regrette que la Reine n'ait pu se rendre à vos voux en venant visiter

cette partie de son empire-déjà j'ai reçu des preuves du dévouement affectueux qui l'au-
rait accueillie.-Mais mon premier comme mon plus agréable devoir à mon retour en An-
'leterre, sera de lui faire part des sentiments de gratitude et d'affection envers sa personne,

ct d'attachement à son empire, que vous venez d'exprimer en cette circonstance, ainsi que
de l'accueil cordial que vous m'avez fait il moi son fils.

Qu'après la réception de l'adresse, il plut a Son Altesse Royale de conférer à M.
l'Orateur, au nom et de la part de Sa Majesté la Reine, la dignité honorable de chevalier,
distincticn qui, M. l'Orateur est persuadé, ne lui fut accordée pour aucun mérite ou service
personnel, mais bien comme une marque de la taveur que Notre Très Gracieuse Souve-
raine voulait exercer envers ses fidèles Communes du Canada, dont il était heureux d'être
le représentant dans cette heureuse circonstance.?

Que les députés alors présents furent séparément présentés à Son Altesse Royale, qui
les reçut très gracieusement.

M. l'Orateur a aussi communiqué à la Chambre la lettre suivante de l'Orateur de la
Chambre d'Assemblée de Terreneuv:

CHAMBRE D'AsSEMBLÉE,
Terrenetve, 30 janvier 1861.

MONSIE UR,-La Chambre d'Assemblé de Terrencuve a jugé à propos de passer les réso-
lutions ci-jointes, protestant contre une proposition qu'elle croit sur le point d'être faite pour
abolir les droits qui ont été conférés aux colonies de l'Amérigue Britannique du Nrd, dans
la dépêche de M. Labouchère au gouverneur de cette colonie, du 26 mars 1857, dont une
copie fut alors transmise à la Législature de votre province.

Le Canada étant aussi intéressé que cette colonie dans le maintien du droit en ques-
tion, je vous transmets pour l'information de votre Législature une copie des délibérations
de cette Assemblée sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,'

A. SHEA,
Orateur.

A l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative du Canada.

Résolutions adoptées par la Chambre d'Assemblée à l'occasion de la convention en
voie de négociation entre la Grande Bretagne et la France, au sujet des pêcheries de Terre-
neuve :

Résolu,-Que cette Chambre a appris avec surprise et alarme que la convention en
voie de négotiation entre la Grande Bretagne et la France, au sujet des pêcheries de Terre-
nenve, ne doit pas être soumise à l'assentiment du peuple de cette colonie.

" Rso,-Qu'un tel procédé, de la part du gouvernement de Sa Majesté, serait une
violation de l'assurance qui nous a été donnée par M. Labouchèrc dans sa dépêche du 26
mars 1857, dans laquelle il est déclaré que le consentement du peuple de Terreneuve est
regardé par le gouvernement de Sa Majesté comme le préliminaire essentiel à toute modi-
fication de ses droits maritimes et territoriaux.

" Résolu,-Que le gouvernement britannique ne peut nous retirer cette assurance, que
nous avons acceptée en quelque sorte comme une grande charte coloniale, sans manquer à
sa foi envers toutes les colonies de l'Amérique Britannique du Nord, et sans éveiller un
sentimnt profond d'indignation chez les sujets britanniques de ces colonies."



24 Victoria. 16 Mars. 9

Résolu,-Que nous prions instamment le gouvernement impérial de respecter le droit
sacré des colons dans l'affaire en question, car à part une telle injustice, nous aurions
encore à regretter pour le nom impérial le déshonneur qu'un tel acte ne manquerait pas de
lui attirer.

Résolu, Qu'une adresse contenant les résolutions précédentes soit préparée et immé-
diatement transmise au gouvernement de Sa Majesté, et qu'il en soit envoyé des copies aux
législatures du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du
Prince Edouard, pour leur information.

Résolu,-Que si cela est jugé nécessaire, cette question soit portée devant la Chambre
des Communes, afin qu'aucun moyen ne soit négligé pour la conservation de nos droits."

CHAMBRE D'ASSEMBLàE,
29 janvier 1861.

Sur motion de l'honorable M. le procureur-général Cartier, secondé par l'honorable
M. le procureur-général Macdonald,

RJsolu,-Que lorsqu'il s'élève une question se rattachant à l'élection ou au rapport de
l'élection d'un député, ce dernier doit se retirer pendant les débats qui s'ensuivent; et si
deux députés sont élus pour le même collége électoral, ils doivent s'absenter jusqu'à ce
que l'élection soit décidée.

Résolu,-Que s'il appert qu'une personne a été élue député de cette Chambre, ou a
cherché à l'étre, par corruption, ou au moyen d'intrigues ou de menées, la Chambre procède
avec la plus grande sévérité contre toutes personnes qui ont pris une part volontaire à cette
corruption et à ces menées ou intrigues.

Résolu,-Que l'offre d'argent ou de tout autre avantage à un membre de l'Assemblée
Législative, dans le but de faciliter la passation d'une mesure quelconque qui dépend du
parlement provincial ou qui doit y être décidée, est un grand crime et un délit, et tend au
renversement de la constitution.

Ordonné, Que les votes et délibérations de cette Chambre soient imprimés après avoir
été revisés par M. l'Orateur, et qu'il en ordonne l'impression, et que nul autre que celui
qu'il désignera ne se permette de les imprimer.

Résolu,-Qu'il soit nommé des comités spéciaux permanents de cette Chambre pour
la présente session pour les objets suivants :-. Priviléges et élections.-2. Lois expi-
rantes.-3. Chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.-4. Divers bills privés.-5.
Ordres permanents. -6. Impression.-7. Dépenses contingentes.-8. Comptes publics,
lesquels dits comités auront respectivement pouvoir de s'enquérir de tous les sujets et
choses qui leur seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de temps à autre de
leurs observations et opinions sur iceux, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et papier.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier ait la permission de
présenter un bill pour pourvoir à l'administration du serment d'office aux personnes nommées
juges de pair en cette province.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la chambre, lequel a été reçu, et lu pour -la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi le trente du courant.

M. l'Orateur a fait rapport que lorsque cette chambre s'est rendue ce jour auprès de
Son Excellence le Gouverneur Général, dans la salle des séances du Conseil Législatif, il n
plu à Son Excellence de prononcer un discours aux deux Chambres du parlement provin-
cial, et que pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie, qu'il a lue à la Chambre,
comme suit:

Honorables Messieurs du Conseil Législatif:
Messieurs de l'Assemblée Législative :

J'ai à vous féliciter de l'abondante récolte dont il a plu à la Providence de nous
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favoriser, et je crois pouvoir me flatter que la prospérité commerciale du Canada se ravive
rapidement.

Dans le cours de l'année 1860, nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages
Son Altesse Royale le PRINCE DE GALLES. Notre Gracieuse Souveraine a su reconnaître la
loyauté avec laquelle Son fls a été reçu en cette province, et j'ai l'assurance que l'agréable
souvenir de sa visite vivra longtemps dans le cœur de notre peuple.

Il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, et j'espère que la pro-
vince se trouve dans des circonstances qui n'exigent qu'il vous soit soumis que peu de me-
sures importantes pendant cette session, la dernière de ce parlement.

C'est pour moi un sujet de satisfaction de voir que les statuts refondus du Haut et du
Bas- Canada ont été promulgués dans une forme authentique ; mais je dois vous rappeler
qu'il reste quelque chose de plus à faire: et je désire votre assistance dans l'ouvre de l'as-
similation autant que possible des lois qui régissent l'une et l'autre section de la province.

Il vous sera soumis une mesure ayant pour objet de régulariser convenablement l'ad-
ministration des biens des faillis dans le Haut- Canada. Je recommande instamment un
aussi grave sujet à votre sérieuse considération. La loi criminelle demande quelques chan-
gements, et pour l'amélioration ultérieure de la dicipline des prisons, il est désirable d'éta-
blir en certains endroits quelques prisons bien réglées ou pénitenciers locaux.

L'enregistrement des jugements dans le Haut-Canada a été cause de frais et de·délais,
et je pense que vous sentirez qu'il est à propos d'amender les lois qui régissent cette
matière.

Le rapport du commissaire des terres de la couronne sera mis devant vous. Il vous
fera voir l'augmentation qui a eu lieu dans la recette du département, ainsi que les grands
efforts qui ont été faits pour établir un bon syEtème d'immigration, et avancer l'établisse-
ment de nos terres incultes.

Mon attention a été appelée au fait qu'un mandat lancé par la cour du banc de la
reine en Anqleterre a été signifié en cette colonie. J'ai été avisé de représenter ·au gou-
vernement de Sa Majesté qu'il serait à propos de prévenir, par une loi impériale, tout con-
flit possible de juridiction. J'ajouterai de plus que certaines décisions judiciaires récentes
sembleraient vous appeler à définir, par des dispositions législatives émanant de vous, la
nature et l'étendue de la loi et de susages du parlement; tels qu'ils devront être en Canada.

Messieurs de l'Assemblée Législative:
Les comptes de l'année qui vient de s'écouler vous seront soumis sans délai, et je me

flatte que vous n'aurez aucun lieu d'être mécontents des résultats qu'ils présentent. Vous
y verrez que la réception du PRINCE DE GALLES, tout en ayant été, nous l'espérons, digne
de la province et de son hôte illustre, a été conduite par le commissaire des travaux publics
avec toute l'économie désirable.

J'ai de nouveau à vous demander les subsides que requerra le service de Sa Très
Gracieuse Majesté pendant l'année courante.

Honorables Messieurs et Messieurs :
Il ne me reste plus qu'à vous prier de considérer du mieux qu'il vous sera possible

les divers sujets dont j'ai fait mention, et je supplie Dieu de guider vos conseils, et d'ac-
corder ses meilleures faveurs à notre peuple.

Sur motion de l'honorable M. le procureur général Cartier, secondé par l'honorable
M. le procureur général Macdonadd,

Ordonné, Que le discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux chambres
de la législature soit pris en considération lundi prochain, dans le but d'adopter une humble
adresse à son excellence, en réponse à ce discours.

Sur motion de l'honorable M. Loranger, secondé par l'honorable M. Sicotte,
Ordonné, Que le greffier de la couronne en chancellerie mette devant la chambre, les

livres de poll, commissions, proclamations, et tous autres documents relatifs à la dernière
élection pour le comté de Shefford.

Conformément à l'ordre, le greffier de la couronne en chancellerie met devant la



24 Victoria. 16 et 18 Mars. il

Chambre les livres de poll, commissions, proclamations, et tous autres documents relatifs
à la dernière élection pour le comté de Sheford.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Jobin,-la pétition du conseil municipal du comté de Joliette ; la pétition de

Louis Mercil, président, et autres membres de l' Union St. .Josepk de L'Industrie ; la péti-
tion de Pierre Irmbleau et autres, du village de L'InAstrie; et la pétition de L. G. Rolland
et autres, artisans et manufacturiers, de la cité de Montréal.

Par l'honorable M. Dorion,-la pétition de la corporation de l'asile de Montréal pour
les veuves âgées et infirmes et les orphelins; et la pétition de sour M. J. Hainauli dite
Deschamps, et autres sours de charité, en charge de l'hôpital général dans la cité de
Montréal.

Par M. Starnes,-la pétition du président et des directeurs de la banque d'Ontario; et
la pétition de W J. MacDonell, président d'une assemblée des actionnaires de la banque
d' Ontario.

Alors, sur motion de l'honorable M. le procureur général Cartier, secondé par l'hono
rable M. le procureur général Macdonacd,

La chambre s'est ajournée jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 18 Mars 1861.

Robert BeUl, écuyer, membre pour la division nord du comté de Lanark, John C
Rykert, écuier, membre pour le comté de Lincoln, et Hope F. Mackenzie, écuyer, membre
pour le comté de Lambton, ayant préalablement prêté serment, conformément à la loi, et
souscrit devant les commissaires le rôle qui le contient, ont pris leur siège dans la Chambre.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre un rapport du bibliothécaire de l'Assemblée
Législative, sur l'état de la bibliothèque du Parlement; lequel est comme suit:-

A l'honorable Assemblée Législative de la Province dit Canada, réunie en Parlemeut Pro-
mncial.

Le Rapport du Bibliothécaire sur l'état de la Bibliothèque du Parlement,

EXPOSE RESPECTUEUSEMENT -

Que du moment que la bibliothèque a été transportée à Québec, nous nous sommes
occupés spécialement de l'état de la partie française de la collection, qui avait été négligée
durant le séjour de la Législature dans le Haut- Canada, là où les lecteurs de livres /rançais
étaient comparativement rares, si ce n'est durant les sessions. Il a été fait des additions
considérables à la partie littrairefrançaise durant l'année qui vient de s'écouler, et nous
espérons que les ouvrages que nous avons choisis plairont au public. Les autres parties de
la bibliothèque n'ont pas été oubliées, chacune d'elle ayant été enrichie de publications
nouvelles précieuses. Pour faire ces acquisitions, votre bibliothécaire regrette que l'octroi
annuel de £1000 pour l'achat de livres durant l'année courante ait été insufisant, et qu'il
soit dû aux divers agents en Europe et en Amérigue des comptes au montant d'environ
£750. Pour expliquer ceci, votre bibliothécaire fera observer que jusqu'à présent, ça été
une coutume invariable a'accorder, pour divers achats, la reliure et d'autres dépenses de la
bibliothèque, une certaine somme n'excédant pas £750 en sus de l'octroi parlementaire,
payable à même les contingents de votre honorable Chambre. Dans la session dernière, cet
item a été omis dans les contingents de l'Assemblée, faute d'y avoir fait attention, ce qui,
dans un temps où l'un avait besoin de beaucoup plus d'argent qu'à l'ordinaire pour mettre
la bibliothèqtp sur un pied convenable, a donné lieu à beaucoup d'embarras, et votre bi-
gliothécaire n'ayant pU calculer d'avanCe le coût réel des livres dot l'achat avait été sanC-
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tionné, a, par inadvertance, fait une dépense excédant le montant affecté pour l'objet en
question.

Les additions faites à la collection durant l'année dernière, ont rempli l'espace qui
était disponible pour la bibliothèque dans l'édifice du Parlement, et dans l'appartement
généreusement mis à notre disposition à l'université Laval; mais les messieurs qui diri-
gent cette université ont été assez bons de nous offrir une autre chambre, de sorte que nous
avons maintenant assez de place pour toute la collection.

Durant la vacance, le public peut librement fréquenter la bibliothèque par la permis-
sion de la Législature, et je suis heureux de pouvoir dire qu'un nombre considérable et
toujours croissant de lecteurs profitent des avantages qui leur sont par là offerts. Votre
bibliothécaire, cependant, est profondément affligé d'avoir à annoncer plusieurs cas de vol
et de détérioration de livres, commis par quelque personne ou personnes inconnues, nonobs-
tant toute la vigilance des officiers et serviteurs du département. Sans en venir à la pénible
alternative d'exclure le public en général de la bibliothèque, il serait extrêmement difficile,
dans les circonstances actuelles, d'empêcher le retour de semblables choses, si les personnes
admises à la bibliothèque n'étaient pas retenues elles-mêmes par le sentiment de la justice.
Dans les nouveaux édifices de la bibliothèque, maintenant en voie de construction, à Ottawa,
il y aura un cabinet de lecture qui sera séparé de la bibliothèque par un grillage, de manière
qu'il n'y aura que les personnes autorisées qui pourront avoir accès aux rayons. En atten-
dant nous prendrons tout le soin possible pour empêcher le retour de semblables actes de
malhonnêteté de la part de ceux à qui on aura permis de fréquenter la bibliothèque.

La bâtisse destinée à recevoir la bibliothèque à Ottawa, et qui pourra contenir au
moins 200,000 volumes, devant être terminée prochainement, votre bibliothécaire ne peut
se dispenser d'insister auprès de votre honorable Chambre sur la nécessité qu'il y a de
pourvoir à la résidence d'un gardien dans cette bâtisse même. Tout arrangement se ratta-
chant au soin, à la surveillance et à la conservation de ce riche dépôt se trouverait alors
sous le contrôle d'une personne responsable connaissant parfaitement toute l'économie et
tous les besoins de la bibliothèque. A présent, la surveillance du bibliothécaire cesse lorsque
finissent les heures de bureau qu'il a à donner chaque jour, et le soin de la collection est
alors dévolue à des personnes sur lesquelles il n'a aucun contrôle. Une telle anomalie, il est
à croire, ne doit exister dans aucune institution de cette même importance dans le monde;
car dans toutes les bibliothèques publiques considérables, soit en Europe, soit en Amérique,
il y a un gardien résidant. Dans le cas d'incendie, personne autre que ce gardien ne pourrait
agir avec la même promptitude et le même succès; et l'on a insisté sur ceci particulière-
ment dans le rapport des commissaires nommés pour s'enquérir de la cause de la destruc-
tion des édifices du Parlement par l'incendie de 1854, savoir, que s'il y avait eu un gardien
résidant dans la bâtisse alors, "tous les ouvrages les plus rares, sinon chaque volume de la
bibliothèque, eussent été sortis et transportés dans un lieu sûr."

Les plans originaux pour la construction du nouvel édifice du parlement, à Ottawa,
comprennent une résidence pour un bibliothécaire, mais il paraît à présent que cet arran-
gement a, pour des causes qu'on n'explique pas, été ajourné ou abandonné. Votre biblio-
thécaire, néanmoins, prenant en considération la nécessité qu'il y a de mettre à effet un tel
arrangement, recommande à votre honorable Chambre d'ordonner qu'il soit pris des mesures
pour loger un bibliothécaire dans ou près des nouveaux édificès du parlement.

Durant l'année dernière, M. Coventry a fait des progrès considérables dans la compila-
tion qui lui a été confiée des annales des premiers établissements du Canada Ouest. Il
soumettra son rapport au comité de la bibliothèque.

Une liste des dons faits à la bibliothèque depuis la dernière session est ci-annexée.
Le nombre de volumes dont se composait la bibliothèque l'année dernière était estimé

à, 45,000; depuis, il y a été ajouté 2,800 volumes, formant en tout 47,800.
Le tout respectueusement soumis.

ALPHEUS TODD,

BibliothéBaire, d. L.
Bibliothèque du Parlement, 16 mars 1861.
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DONS A LA BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT REÇUS DEPUIS LE DERNIER RAPPORT.

De S. E. le Gouverneur Général.
Hansard's Debates, vols. 157, 158, 159, 160.
Divers livres et pamphlets de la Colonie de Victoria.

De Sa Grâce le Duc de Newcastle.
Volume contenant une collection d'Adresses présentées à S. A. R. le Prince de Galles

durant sa visite dans l'Amérique Britannique du Nord. Publié par Sa Grâce.
Du Bibliothecaire Provincial, Nouvelle Ecosse.

Dawson's Agriculture of Nova Scotia.
iunro's New Brunswick, Nova Scotia, etc.
Wightman on Roads of Nova Scotia.
îoung's Letters of Agricola.
Murdoch's Epitome Nova Scotia Laws, 3 vols.
Law Reports of Nova Scotia, 2 vols.
Gesner's Geology and Mineralogy of Nova Scotia.
Almanachs, Pamphlets, etc.

De la Chambre d'Agriculture, Haut- Canada.
Transactions of the Board for the years 1858-9, and 1859-60; 2 vols. in 1. (Trois

copies.) Du Cap de Bonne Espérance.
Acts passed in 1859.
Blue Book for 1859.
Votes and proceedings of the Cape Parliament, with Appendices thereto, for 1859,

4 vols.
De la Colonie dc la Nouvelle Zelande.

Statistics of New Zealand, for 1859.
Votes and Proceedings of Legislative Council, for 1858.

De la Nouvelle Galles du Sud.
Votes and Proceedings of Legislative Council, from 1851 to 1855, 12 vols.
Votes and Proceedings of Legislative Assembly, from 1856 to 1859, 10 vols.

Du Congrès des Etats-Unis.
Congress Documents for 1857-8 and 1858-9, with some volumes of earlier years to

complete the series previously presented, in all 64 vols.
Pacifie Railroad Surveys, vol. 11.
Medical Statisties, United States Army, 1855-59, 1 vol.

De l'Etat de l'Indiana.
Indiana Revised Statutes, various editions, 5 vols.
State Laws, various years, 17 vols.
State Law Reports, vols 1. to 12.
Documentary Journal and Journal of House of Representatives, plusieurs années,

10 vols.
Reports State Agricultural Society, 1852 to 1857, 5 vols.
Indiana Farmer for 1858, 1 vol.
Et divers pamphlets.

De la Bibliothèque de l'Etat du Maine.
Vols. 1, 4 and 6, Maine Historical Collections.

De l'Etat de la Louisiane.
Louisiana Annual Reports, vol 14.
" cc Legislative Documents, 1860.
" "l Acts for 1855, 1857 to 1860, 5 vols.

Revised Statutes.
Vooriies Criminal Jurisprudence of Louisiana, vol. 1.
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De l'Etat de la Pensylvanie.
State Law Reports, vols. 34, 35, 36.
Laws for 1857 to 1860, 4 vols.
Journals of Senate and House of Representatives, 1860, 2 vols.
Executive Documents, 1859.
Legislative Documents, 1860.
School Reports, 1859 and 1860.

De l'Etat du Connecticut.
Law Reports, val. 27.
Journals of Senate and House, May 1860, 2 vols.
Public and Private Acts, May 1860, 2 vols.
State Agricultural Society Transactions, 1858 and 1859, 2 vols.
State Historical Society Collections, vol. 1, présentées au nom de la société.

De la Bibliothgue de l'Etat du Massachusetts.

Pymouth Colony Records, vols. 9 and 10.
Hitchcock's Ichnology of New England.
General Statutes of Massachusetts, 1859.
Session Laws for 1859, 2 vols.
Publie Documents for 1858, 1859, 4 vols.
Law Reports, 3 vols.
Agricultural and Educational Reports.

De l'Etat du Vermont.

Law Reports, vol. 31.
Journal and Laws for 1859, avec pamphlets.

De rEtat de New- York.

Laws, Journals, and Documents of the New-York State Legislature, 10 vols.
Higby's Biblical exposé.

De l'Etat de Rhode Island.

Rhobe Island Revised Statutes, 1857.
Rhobe Island Colonial Records, 4 vols.

De VlEtat du New Hampshire.
State Law Reports, vols. 38, 39.
Laws and Journals, 1860.
Agricultur and Education Reports, 1859,1860.
Lyon's Register for 1861.

Présentés par le Rév. 11. Laverdière.
Gingras, L'Orient, 2 vols.
Bisselii, Argonauticon Americanorum.
Holmes, Conférences.
Et divers pamphlets, publiés dans le Bas-Canada.

Prêsentés par F. S. Mac Gachen, Ecr.
Ses Pamphlets sur les Isles Ioniennes et sur la loi des Foires et Marchés.

Présenté par James Lenox, Ecr., New. York.
Syllacius De Insulius nuper Inventis.

Présenté par Lady Franklin.

McCintock's voyage of the " Fox " in the Aretie Seas.
Présenté par James Rodges, Ecr.

Son ouvrage sur la construction du pont Victoria à Nontréal,
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Présenté par le Rév. W. Agar Adamson, D. a L.
Roocs up the Rhine.

Présentés par le Rév. L. R. Laflèche, du Séminaire de Nicolet, ci-devant Mssionnaire d la
Rivière Rouge.

Divers volumes en langues Sauvages (formant le vol. 73 des Brochures Canadiennes.)
Présenté par H. Rowsell, Ecr., Toronto.

Un certain nombre de pamphlets récemment publiés dans le Haut- Canada.

Présenté par Octavius Rooke, Ecr.
Life of the Moselle, an illustrated work, by 0. Rooke, Eer.

De l'institution dite Smithsonian Institution.
Contributions to Knowledge, vol. XI.
Annual Reports for 1858.

Présentés en vertu des dispositions de l'A cte du droit d'Auteur.
Prespectus of a Land Directory for Canada, by Wiliam 31cClary, C. E. and P. L. S.

of London, C. W.
Prospectus of a system of Land Registers for Townships, Cities, Towns, Villages, etc.,

in Canada, London, 0. W.

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Notman,-la pétition de John Ennis et autres, du township de Beverly, comté

de Wentworth.
Par M. Dunbar Ross,-la pétition de P. Kerr et autres, de la paroisse de Ste. Julie,

comté ýde Megantic; et la pétition de l'école des petits enfants de la basse-ville de Québec.
Par M. Simard,-la pétition de Jean Langevin et autres, de la cité de-'Québec; et la

pétition de P. M. Bardy, président, et autres membres de la société St.-Jean-Baptiste de
Québec.

Par M. Caron,-la pétition de G. E. Mayrand et autres, de Maskinongé.
Par M. Starnes,-la pétition d'A. S. Beaudry et autres, de la paroisse de St.Antoine

Abbé dans les comtés de (J'Àteauguay et Huntingdon.
Par M. Daoust,-la pétition du révérend V. Plinguet et autres, de la paroisse de St.

Colomban et autres lieux.
Par M. Laframboise,-la pétition de la municipalité de la paroisse de St. Ephrem

d'Upton, comté de Bagot; et la pétition de Benjamin Ouimet et autres, de la paroisse de
St. Ephrem d' Upton.

Par l'honorable M. Alleyn,-la pétition d'E. Glackemeyer, président, au ·nom d'une
assemblée publique des habitants de la cité de Québec.

Par M. Mcicken,-la pétition de la compagnie des améliorations de Windsor.
Par -M. Connor,-la pétition de la municipalité du township de Norwich Nord.
Par M. James Ross,-lapétition de l'institut des artisans d'Elora; et deux pétitions

du conseil municipal du comté de Wellington.
Par M. Huot,-la pétition de Pierre Gravel et autres, de la paroisse de St. Rock,

Québec, et la pétition de Michael O' Connell et autres, arrimeurs, de la cité de Québec.
Par M. Piché,-la pétition de Firmin Perrin,'notaire public, de Berthier.
Par l'honorable M. Dorion,-la pétition de la banque du peuple.
Par l'honorable M. Cayley,-la pétition de . 'W Blake et autres, actionnaires et

porteurs de bons de la compagnie du Grand Trone du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du conseil municipal du comté de Joliette; demandant l'abrogation de l'Acte-23 Vic.,

chap. 25, pour exempter certains articles de la saisie pour dettes.
De Louis Nercil, président, et autres, membres de l'union St. Joeph·de L'Industrie,-

et de Pierre Imbleau et autres, du village de L'Industrie ; demandant ý;être incorporés sous
le nom de " l'Union' St. Joseph de L'Industrie.'

De G. L. Rolland et autres, de la cité de Montréal, artisans et manufacturies, deman
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dant des amendements à la loi relative au manque de fidélité de la part des serviteurs et
journaliers envers leurs maîtres.

De la corporation de l'asile de 31ontréal pour les femmes âgées et infirmes et les or-
phelins,-et de la sour M. J. ffainault dite Deschamps et autres, sours de charité de l'h-
pital général de la cité de rontréal; demandant de l'aide.

Du président et des directeurs de la banque d'Ontario,-et de W. J. NacDonell, pré-
sident d'une assemblée des actionnaires de cette banque; deiandant des amendements à
sa charte.

L'ordre du jour étant lu pour prendre en considération le discours de Son Excellence
le Gouverneur Général aux deux chambres de la législature provinciale,

La chambre a, en conséquence, procédé à prendre le dit discours en considération.
M. Macbeth a proposé, secondé par M. Caron, qu'il soit présenté une humble adresse

à Son Excellence le Gouverneur Général pour remercier Son Excellence de son gracieux
discours à l'ouverture de la présente session du parlement proviacial, et de plus pour
assurer Son Excellence, que nous recevons avec un grand plaisir les félicitations de Son
Excellence sur l'abondante récolte dont il a plu à la Providence de nous favoriser, et que
nous partageons avec Son Excellence l'espoir que la prospérité commerciale du Canada se
ravive rapidement.

Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneu- d'accueillir sur nos rivages son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLES; et que notre gracieuse souveraine a su reconnaître la loyauté avec laquelle son fils
a été reçu en cette province ; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable souvenir
de sa visite vivra longtemps dans le cour de notre peuple.

Que comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous con-
courons avec son excellence, dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il nous soit soumis que peu de mesures importantes pendant cette session,
la dernière de ce parlement.

Que nous nous réjouissons avec son excellence de voir que les statuts refondus du
Haut et du Bas Canada ont été promulgués dans une forme authentique; que nous dirige-
rons toute notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; que son excellence peut
compter sur notre concours dans l'ouvre de l'assimilation autant que possible des lois qui
régissent l'une et l'autre section de la province.

Que toute mesure que son excellence pourra nous soumettre, ayant pour objet de ré-
gulariser convenablement l'administration des biens des faillis dans le Eaut Canada, rece-
vra de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même que
tous changements que peuvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissement, en cer-
tains endroits, de quelques prisons bien réglées ou pénitenciers locaux, que l'amélioration
ultérieure de la discipline des prisons semble exiger.

Que l'enregistrement des jugements dans le Haut Canada ayant été cause de frais et
de délais, nous prendrons en notre sérieuse considération l'opportunité damender les lois
qui régissent cette matière.

Que nous recevrons avec plaisir le rapport du commissaire des terres de la couronne;
et que nous serons heureux de voir l'augmentation qui a eu lieu dans la recette du départe-
ment, ainsi que les grands efforts qui ont été faits pour établir un bon système d'immigra-
tion, et avancer l'établissement de nos terres incultés.

Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de son excellence a été appelée
au fait qu'un mandat lancé par la cour du banc de la reine en Angleterre a été servi en
cette colonie, et qu'il a été conseillé de représenter à Sa Majesté qu'il serait à propos de
prévenir, par une loi impériale, tout conflit possible de juridiction; et que nous ne
manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir si certaines
décisions judiciaires récentes auxquelles son excellence fait allusion, ne nous appellent
pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et l'étendue de
la loi et des usages du parlement, tels qu'ils devront être en Canada.

Que nous remercions son excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les comptes
de l'année qui vient de s'écouler nous seront soumis sans délai, et que nous avons une en-
tière confiance dans la garantie que nous donne son excellence que nous n'aurons aucun
lieu d'être mécontents des résultats qu'ils présentent, et que nous verrons avec une grande
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satisfaction que la réception du PRiweE DE G*nLEs, tout en ayant été, nous l'espérons,
digne de la province et de son hôte illustre, a été conduite par le.commissaire des travaux
publics avec toute l'économie désirable.

Que nous voterons avec plaisir les subsides que requerra le service de sa très-gracieuse
majesté pendant l'année courante.

Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les di-
vers sujets dont son excellence a fait mention dans son gracieux discours; et qu'avec son
excellence nous supplions Dieu de guider nos conseils, et d'accorder ses meilleures faveurs
à notre peuple.

Ordonné, Que la question soit mise aux voix sur chaque paragraphe de la dite motion.

Et le premier paragraphe ayant été la de nouveau, il a été adopté.
Le second paragraphe ayant été lu de nouveau, et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés à demain.

M. Ferres a proposé, secondé par M. Dufresne, qu'il appert par l'examen du livre
de poll tenu pour la municipalité du township de Granby, dans le comté de Sheford,
lors de la dernière élection, des irrégularités grossières ont été commises en rapport avec
les entrées faites dans le dit livre de poll, en violation de la liberté d'élection et des privi-
léges de cette Chambre, et la question étant mise aux voix,

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés à, demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 19 Mars 1861.
Jean Baptiste Nngenais, écuyer, membre pour le comté de Vaudreuil, ayaut

préalablement prêté serment, conformément à la loi, et souscrit devant les commissaire
le rôle qui le contient, a pris son siège dans la Chambre.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre les comptes de la Maison de la Trinité de
Québec et de Montréal, pour l'année expirée le 31 décembre 1860. (Documents de la
Session, No. 5.)

Aussi, les comptes des syndics des chemins à barrières de Montréal, jusqu'au 31
décembre 1860. (Documents de la Session, No. 6,)

Aussi, une Liste des actionnaires de la banque de l'Amgrique Britannique du Nord,
jusqu'au 30 juin 1860;-e Rapport des syndics de la banque d'épargnes et de prévoyance
de Québec, pour l'année expirée le 1er mars 1860;-un Etat des syndics de la banque
d'épargnes de la cité et du district de Montréal, jusqu'au 31 décembre 1860 ;-un Etat de la
banque d'épargnes de Northumberland et Durham, jusqu'au 2 mars 1861;-un Etat des
affaires de la compagnie d'assurance sur la vie du Canada, jusqu'au 30 avril 1860;-
le Rapport de la compagnie d'assurance sur la vie, de prévoyance et de placement, pour
l'année expirée le 31 août 1860. (Documents de la Session, No. 7.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable M. Sicotte,-la pétition de la municipalité du township de Milton,

comté de Shefford, et la pétition de Victor Côté et autres, de St. yacinthe.
Par M. Stirton,-la pétition du conseil municipal du comté de Wedington.
Par M. Crai,-la pétition de la municipalité du township de Delaware, comté de

Middlesex, et la pétition de Jacob Weyler et autres, du township de Delaware, comté de
Middlesex.

Par l'Honorable J. S. Macdonald,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis
de Stormont, Dunclas et Glengarry.
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Par M. Starnes,-la pétition du révérend V. Rousselot, de la cité de Montréal, et la
pétitión de la salle d'asile St. Joseph, de Montréal.

Par M. Abbott,-la pétition de Hgh .Alan et autres, marchands et autres, de la cité
de Montréal.

Par M. Barcourt,-la pétition de la municipalité du village de Cayuga, comté de
Htaldimnand.

Par M. Ferguson,-deux pétitions de la municipalité du township de Tecumseth,
comté de Smcoe.

Par M. Sirnard,-la pétition de François Nadeau, menuisier, de la cité de Quêbec.
Par l';Honorable M. Rose,-deux pétitions du bureau des arts et manufactures pour

le Bas- Canada, et la pétition de Fisher Ames et autres, du township de Franklin, comté
d'Huntingdon.

Par l'Honorable M.leProcureur-Général Macdonald,-lapétition du maire, des échevins
et conseillers de la cité de Kingston.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la pétition de Dame M. T. Bradshaw, présidente, et
autres dames, membres de la maison de refuge des dames protestantes de Québec.

Par M. Webb,-la pétition des syndics et membres de la faculté du collége Se.
François, Richmond.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur le second paragraphe
de la question qui a été proposée hier -

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour
remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session du
parlement provincial, et de plus assurer à Son Excellence, que nous recevons avec un grand
plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'abondante récolte dont il a plu à la
Providence de nous favoriser, et que nous partageons avec Son Excellence l'espoir que la
prospérité commerciale du Canada se ravive rapidement.

Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages Son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLES; et que Notre Gracieuse Souveraine a su reconnaître la loyauté avec laquelle son
fils a été reçu en cette province; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable
souvenir de sa visite vivra longtemps dans le cSur de notre peuple.

Que comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous con-
courons avec Son Excellence, dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il nous soit soumis que peu de mesures importantes pendant cette session,
la dernière de ce parlement.

Que nous nous réjouissons avec Son Excellence de voir que les status refondus du
Haut et du Bas- Canada ont été promulgués dans une forme authentique; que nous
dirigerons toute notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; et que Son
Excellence peut compter sur notre concours dans l'ouvre de l'assimilation autant que
possible des lois qui régissent l'une et l'autre section de la province.

Que toute mesure que Son Excellenco pourra nous soumettre, ayant pour objet de
régulariser convenablement l'administration des biens des faillis dans le Haut-Canada,
recevra de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même
que tous changements que peuvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissement en
certains endroits de quelques prisons bien réglées ou pénitenciers locaux, que l'amélioration
ultérieure de la discipline des prisons semble exiger.

Que l'enregistrement des jugements dans le Haut- Canada ayant été cause de frais et
de délais, nous prendrons en notre sérieuse considération l'opportunité d'amender les lois
qui régissent cette matière.

Que nous recevrons avec plaisir le rapport du commissaire des terres de la couronne;
et que nous serons heureux de voir l'augmentation qui a cu lieu dans la recette du
département, ainsi que les grands efforts qui ont été faits pour établir un bon système
d'immigoration, et avancer l'établissement de nos terres incultes.

Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de Son Excellence a été
appelée au fait qu'un mandat lancé par la cour du banc de la Reine en Angleterre à été
signifié en cette colonie, et qu'elle a été avisée de présenter au gouvernement de Sa Majesté
qu'il serait à propos de prévenir, par une loi impériale, tout conflit possible de juridiction
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et que nous ne manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir
si certaines décisions judiciaires récentes auxquelles Son Excellence fait allusion, ne nous
appellent pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et
l'étendue de la loi et des usages du parlement, tels qu'ils devront être en Canada.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les comptes
de l'année qui vient de s'écouler nous seront soumis sans délai, et que nous avons une
entière confiance dans la garantie que nous donne Son Excellence que nous n'aurons aucun
lieu d'être mécontents des résultats qu'ils présentent, et que nous verrons avec une grande
satisfaction que la réception du PRINCE DE GALLEs, tout en ayant été, nous l'espérons,
digne de la province et de son hôte illustre, a été conduite par le Commissaire des Travaux
Publics avec-toute l'économie désirable.

Que nous voterons avec plaisir les subsides que requerra le service de Sa Très-
Gracieuse Majesté pendant l'année courante.

Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les
divers sujets dont Son Excellence a fait mention dans son gracieux discours; et qu'avec
Son Excellence nous supplions Dieu de guider nos conseils, et. d'accorder ses meilleurs
faveurs à notre peuple.

La Chambre a repris les dits débats ajournés, et le second paragraphe ayant été lu de
nouveau comme suit:-

" Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages .Son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLEs; et que notre Gacieuse Souveraine a su reconnaitre la loyauté avec laquelle son
fils a été reçu en cette province; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable
souvenir de sa visite vivra longtemps dans le cour de notre peuple."

M. Fergusson aproposé, pour amendement, secondé par M. Aikins, que tous les
mots après "Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: "Bien que notre Gracieuse Souveraine ait reconnu la loyauté avec
laquelle Son Altesse Royale le PRINCE DE GALLEs a été accueillie lors de sa visite en ce
pays, dans le cours de l'an dernier, et bien que le souvenir de cette visite vivra longtemps
dans la mémoire des fidèles sujets de Sa Majesté habitant cette grande dépendance de la
Couronne Britannique, cette Chambre se croit néanmoins tenue de déclarer à Votre
Excellence qu'elle regrette vivement que par des conseils imprudents donnés à Son Altesse
Royale, les sentiments d'un très grandnombre des sujets de Sa Majesté aient été blessés,
leurs droits méconnus, et de grandes dissentions politiques et religieuses fomentées,-dissen-
tions égalament dangereuses pour la tranquillité du pays, et pour la jouissance pleine et
entière des droits et privilèges que la constitution garantit à toutes les classes du peuple."

M. McDougall a proposé pour amendement au dit amendementproposé, secondé parM.
White, que les mots " donnés à Son Altesse Royale, les sentiments d'un très grand nombre
des sujets de Sa Majesté aient été blessés, leurs droits méconnus, et de grandes dissentions
politiques et religieuses fomentées,-dissentions également dangereuses pour la tranquillité
du pays, et pour la jouissance pleine et entière des droits et privilèges que la constitution
garantit à toutes les classes du peuple," soient retranchés, et les mots " qui ont prévalu, ou
par l'abdication, de la part des conseillers responsables de la Couronne de ce pays, de leurs
fonctions, ou par ces deux choses,,les sentiments de classes nombreuses des sujets de Sa
Majesté ont été froissés, les droits de célles-ci méconnus, et qu'il s'en est suivi des mécon-
tentements préjudiciables à la paix publique," insérés en leur place.

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Aikins, Gould, Notman, William Scott,
Bell, Harcourt, Patrick, • Somerville,
Büjgar, A.,P. McDonald, ' Walkcer Powell, Stirton,
Burwell, McDougal, Purdy. Wallbridge,
(,lark, McKellar, James Ross, White,
Conner, Mowat, iRykert,- Wilson, et
(raik, Munro, Ryma, Wright.-29.
Finlayson,
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CONTRE:
Messieurs

Abbott, Dorion, Lacoste, Playfair,
Alleyn, Drummond, Laframboise, Pope,
Baby, Dufresne, Langevin, William F. Powell,
Beaubien, Fergusson, Lemieux, Price,
Benjamin, Ferres, Loranger, Roblin,
Bureau, Foley, Loux, Rose,
Cameron, Fortier, Macbeth, Richard W. Scott,
Campbell, Fournier, Proc. Gén. Macdonald,Sherwood,
Carling, Galt, D. A. Macdonald, Sicotte,
Caron, Gaudet, John e. Macdonald, Simard,
Proc. Gén. Cartier, Gill, Mc Cann, impson,
Cauchon, Gowan, Mc Gee, Sidney Smith,
Chapais, Heath, McMicken, Starnes,
Cimon, Hébert, Mongenais, Tassé,
Coutlée, Bolmes, Sol. Gén. Morin, Tett,
Daoust, Ruot, Morrison, Thibaudeau, et
Désaulniers, Jobin, Panet, Weeb.-71.
Dionne, Labelle, Piché,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Et l'amendement au second paragraphe, ayant été mis aux voix, la Chambre s'est

divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
POUR:

Craike,
Ferguson,
Gould,
Gowan,

Messieurs

Purdy,
'' Rykert,

Somerville,

CONTRE :

Tett,
White, et
Wright.-14.

Messieurs
Abbott, Dufresne, Loux
Alleyn, Ferres, Macb
Baby, Finlayson, Froc.
Beaubien, Foley, John
Benjamin, Fortier, Mc ci
Biggar, Fournier, A. P
Bureau, «ait,Mc
Campbell, Gaudet, Mc G
Carling, Gili, 3fcR
Caron, Harcourt, McXM
Proc.-Gén. Cartier, Beath, Mong
Cauchon, Bébert, Sol-
Chapais, RHolmes, Morr
Cimon, Huot, MoW
Clark, Jobin, Mun
Conner, Labelle, Notn
Coutlée, Lacoste, Pane
Daoust, Laframboise, Patr
Désaulniers, Langevin, Pich
Dionne, Lemieux, Plam
Dorion, Loranger, Pope
DrummonMs,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Le second paragraphe a été alors adopté.

Walker Powell,
eth, William F. Powell,
-Gén. MacdonaldPrice,
S. Macdonald, Roblin,
ann, Rose,
. cDonald, James Ross,
ougall, Rymal,
e, Richard W. Scott,
ellar, William Scott,
icken, Sherwood,
enais, Sicotte,
Gén. Morin, Simard,
ison Simpson,
a, Sidney Snith,
ro, Starnes,
an, Stirton,
t, Tasse,
icke, Thibaudeau,

Wallbridge,
fair, Webb, et

, Wilson.-85.
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Alors, sur motion de M. Patrick, secondé par M. D. A. Macdonald,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 20 Mars 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre des rapports des registrateurs des comtés de
Simcoe, Durham (division est), Northumberland, Peterborough, Elgin, Norfolk, Welling-
ton, Victoria, Lincoln, Grey, Huron, Haldimand, et York, et de la cité de Toronto, en
conformité de la 76e section, chapitre 89, des statuts refondus pour le Haut- Canada, pour
l'année 1860. (Documents de la Session, No. 8.)

Et aussi, d'états généraux des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de
Saguenay, pour les années 1858 et 1859; et dans les districts de Beauce, Gaspé, Mont-
magny, Chwoutimi, et Beauharnois, pour l'année 1860. (Documents de la Session, No. 9.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Abbott,-la pétition du bureau des arts et manufactures pour le Bas-Canada.
Par M. Patrick,-la, pétition de la municipalité du township d'Augusta, comté de

Grenville.
Par M. Wilson,-la pétition de Joseph Larkin et autres, du township de King.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De John Ennis et autres, du township de Beverly, comté de Wentworth; demandant

qu'il soit passé un acte pour autoriser la corporation du dit township à, relever W
Armstrong et D. Rintoul, cautions pour le ci-devant trésorier de ce township, d'un jugement
obtenu contre eux par la dite corporation, comme cautions de cet officier.

De P. Kerr et autres, de la paroisse de Ste. Julie, comté de Mégantic; demandant
exemptés de payer aucune taxe d'école à la dite paroisse, et à être annexés ponr les fins
scolaires au township d'Inverness.

De l'école des petits enfants de la-Basse-Ville de Québec, et de l'institut des artisans
d'Elora; demandant de l'aide.

De Jean Langevin et autres, de la cité de Québec; demandant le montant qui leur est
dû par les ci-devant conseils des districts municipaux du Bas- Canada.

De P. M. Bardy, président, et autres, de la société St. Jean Baptiste de Québec;
demandant de l'aide pour liquider la dette contractée pour l'érection d'un monument en
mémoires des braves qui sont tombés durant la guerre de 1760.

De G. E. Mayrand et autres, de M3askinongé; demandant à, être incorporés sous le
nom de*" Société de navigation dn lac St. Pierre."

De R. S. Beaudry et autres, de la paroisse de Se. Antoine Abbé, dans les comtés de
Châteauguay et .untingdon; demandant l'abrogation d'une certaine partie de l'acte 20
Victoria, chapitre 120, pour ériger certaines parties de Russelltowno et Jamestown, dans le
comté de Clateauguay et certaines parties de Eemmingford et Hinchinbrooke, dans le comté
d'Bibunt ingdon, en une municipalité, sous le nom de Franklin..

Du révérend V. Plinguet et autres, de la paroisse de St. Colomban et autres lieux;
demandant de l'aide pour ériger un pont sur la rivière du Nord.

De la municipalité de la paroisse de St. Ephrem d' Upton, comté de Bagot, et de
Benjamin Ouimet et autres, de St. Ephrcrn d' Upton; demandant des amendements à la
loi municipale du Bas- Canada de 1860.

D'Edouard Glackemeyer, président d'une assemblée publique des habitants de la cité
de Québec; demandant des amendements aux actes d'incorporation de la dite cité.

De la compagnie des améliorations de Windsor,. et de la Banque du Peuple ; demandant
des amendements à leur acte d'incorporation.

De Michael O'Connell et autres, de la cité de Québec, arrimeurs; demandant un acte
d'incorporation.



22 20 Mars. 1861.

Du conseil municipal du comté de Wellington; demandant qu'il soit pris des mesures
pour placer les fonds destinés aux améliorations sous le contrôle des municipalités respec-
tives dans lesquelles ils ont été prélevés, et aussi des amendements à la loi relative à la
vente des terres publiques.

De 1. W Blake et autres, actionnaires et porteurs de bons de la compagnie du
Grand Tronc ; se plaignant de certains griefs et en demandant le redressement.

De Firnin Perrin, de Berthier, notaire public; représentant que comme créancier
judiciaire de Wofred Nelson, écr., il a porté sa réelamatioon devant les Commissaires
nommés en vertu de l'acte des pertes occasionnées par la rébellion (12 Victoria, chapitre
58), et que les dits Commissaires ne lui ont alloué qu'une partie de sa réclamation, et
demandant justice.

De Pierre Gravelle et autres, de la paroisse de St. Roch, Québec; demandant qu'il
soit nommé des Commissaires chargés de s'enquérir des affaires de la ci-devant caisse d'é-
pargnes de St. Roch de Québec.

Du conseil municipal du comté de Wellinçgton; demandant qu'il soit pris des mesures
immédiates pour l'établissement d'une école pour les enfants sourds, muets et aveugles du
Canada.

De la municipalité du township de Norwick Nord;. demandant qu'il soit pris des
mesures pour la délier de sa responsabilité quant aux avances faites à la compagnie du
chemin de fer et du havre de Woodstock et du lac Erié.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée
lundi dernier, Qu'il soit présentée une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la pré-
sente session du parlement provincial, et de plus pour assurer Son Excellence:-

Que nous recevons avec un grand plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'a-
bondante récolte dont il a plu à la Providence de nous favoriser, et que nous partageons
avec Son Excellence l'espoir que la prospérité commerciale du Canada se ravive rapide-
ment.

Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages Son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLES; et que notre Gracieuse Souveraine a su reconnaitre la loyauté avec laquelle son fils
a été reçu en cette province ; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable souvenir
de sa visite vivra longtemps dans le coeur de notre peuple.

Que comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous con-
courons avec Son Excellence, dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il nous soit soumis que peu de mesures importantes pendant cette session,
la dernière de ce parlement.

Que nous nous réjouissons avec Son Excellence de voir que les statuts refondus du
Haut et du Bas- Canada ont été promulgués dans une forme authentique; que nous dirige-
rons toute notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; et que Son Excellence
peut compter sur notre concours dans l'ouvre de l'assimilation autant que possible des lois
qui régissent l'une et l'autre section de la province.

Que toute mesure que Son Excellence pourra nous soumettre, ayant pour objet de ré-
gulariser convenablement l'administration des biens des faillis dans le Haut Canada, rece-
vra de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même que
tous changements que peuvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissement, en cer-
tains endroits, de quelques prisons bien réglées ou pénitenciers locaux, que l'amélioration
ultérieure de la discipline des prisons semble exiger.

Que l'enregistrement des jugements dans le Haut-Canada ayant été cause de frais
et de délais, nous prendrons en notre sérieuse considération l'opportunité d'amender les
lois qui régissent cette matière.

Que nous recevrons avec -plaisir le rapport du Commissaire des Terres de la Cou-
ronne; et que nous serons heureux de voir l'augmentation qui a eu lieu dans la recette du
département, ainsi que les grauds efforts qui ont été faits pour établir un bon système d'im-
migration, et avancer l'établissemen'ù de nos terres incultes.

Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de Son Excellence a été appelée
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au fait qu'un mandat lancé par la Cour du Banc de la Reine en Angleterre a été signifié en
cette colonie, et qu'elle a été avisée de représenter au gouvernement de Sa Majesté qu'il
serait à propos de prévenir, par une loi impériale,'tout conflit possible de juridiction; et
que nous ne manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir si
certaines décisions judiciaires récentes auxquelles Son Excellence fait allusion, ne nous
appellent pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et l'éten-
due de la loi et des usages du Parlement, tels qu'ils devront être en Canada.

Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les
divers sujets dont Son Excellençe a fait mention dans son gracieux discours; et qu'avec
Son Excellence nous supplions Dieu de guider nos conseils, et d'accorder ses meilleures
faveurs à notre peuple.

Et le troisième paragraphe et les suivants jusqu'au onzième ayant été lus de nouveau,
ont été adoptés.

Le onzième et dernier paragraphe ayant été lu de nouveau comme suit:-
Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les divers

sujets dont Son Excellence a fait mention dans son gracieux discours ; et qu'avec Son Excel-
lence nous supplions Dieu de guider nos conseils, et d'accorder ses meilleures faveurs à notre
peuple.

M. Ferguson a proposé pour amendement, secondé par M. Craik, que tous les mots après
"Que" jusqu'à la fin du paragraphe soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les sui-
van s: " cette Chambre, tout en donnant sa plus sérieuse attention aux différents sujets aux-
"quels Votre Excellence. a fait allusion, ne saurait terminer cette adresse sans exprimer le
"regret qu'elle éprouve de ce que Votre Excellence n'ait pas été engagée à parler du recen-
"sement du peuple, tout récemment fait, et que cette Chambre ne peut autrement envisager
"que comme le premier pas à faire vers la solution de la grande question de la réforme parle-
" mentaire, basée sur la force numérique et la richesse du peuple, sans tenir compte de la
"ligne de démarcation qui, avant l'union législative de 1841, divisait la section est et ouest
"de la province."

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés à demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho
norable M le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 21 Mars 1861.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M..R. W. Scott,--la pétition de *la communauté des sours de St. Joseph, de la

cité d'Ramilton.
Par M. Roblin,-la pétition de John Counter, de la cité de Kingston.
Par M. Baby,-la pétition du révérend P. A. Blouin et autres, de la paroisse de S te

Cécile du Bic.
Par l'Honorable M. Aleyn,-la pétition de l'asile des orphelines protestantes de

Québec ; la pétition de l'asile des orphelins de Québec; et la pétition du révérend John
Cook, D.D., et autres.

Par l'Honorable M. Rose,--deux pétions du bureau des arts et manufactures pour le
Bas- Canada, et la pétition de la société des dames bienveillantes de Montr4al.

Par M. Laframboise,-la pétition d'Alexander c Clure et autres, d'Acton, et la
pétition du conseil municipal du comté de Bagot.

Par M. Simard,-la pétition du révérend S. Belleau et autres, de la paroisse de Ste.
Croix.
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Par M. Archambeault,-la pétition de E. Boucreau et autres, pilotes pour et au-
dessus du havre de Québec.

Par M. Ferres,-la pétition de Michel Adrien Bessette, marchaud de Stukely Nord,
dans le township de Stucely, dans le comté de Shefford, dans la province du Canada.

Par M. James Ross,-Ia pétition de Richard Moir et autres, du township de Luther.
Par M. Purdy,-la pétition du conseil de ville de la ville d' Owen Sound.
Par l'Honorable M. Galt,-la pétition de W. B. Sheehan et autres, du comté d ifal-

dimand.
Par M: Price,-la pétition du révérend J. B. Gagnon et autres, commissaires d'école

du village de C'hicoctimni.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la municipalité du township de Milton, comté de Shefford; demandant l'abrogation

de la 53e section du chapitre 24 des statuts refondus du Bas- Canada, relatifs à l'exécution
des travaux publics par cotisations.

De Victor Côté et autres, de St. yacinthe; demandant qu'il soit passé un acte pour
l'inspection du cuir avant sa mise en vente.

Du conseil municipal du comté de Wellington; demandant la révocation de la 17e sec-
tion, chapitre 49, de la 23e Victoria, pour amender l'acte des écoles communes du Baut-
Canuda.

De la municipalité du township de Delaware, comté de Middlesex, et de Jacob Weyler
et autres, du dit township; demandant un acte pour détacher ce même township de la di-
vision ouest du comté de Middlesex, et l'annexer à la division est du dit comté.

Du conseil municipal des comtés-unis de Stormant, Dundas et Glengarry ; demandant
des amendements à la loi des cotisations du Baut-Canada.

Du révérend M. V Rousselot, de la cité de Montréal; demandant de l'aide pour établir
une iestitutions pour les aveugles dans cette cité.

De la salle d'asile de St. Joseph, de Montréal; de dame M. F. Bradshaw, présidente,
et autres dames de l'asile protestant de Québec; et des syndics et membres de la faculté
du collége de St François, Rirhmond; demandant de l'aide.

De Bugh 4lan et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " Banque des Marchands."

De la municipalité du township de fécumseth, comté de Simcoe; demandant un acte
pour prohiber la fabri-cation ou la vente des liqueurs spiritueuses, excepté pour les fins de
médecine ou des arts.

De la municipalité du village de Cayuga, comté d'Haldinand; demandant des amen-
dements à l'acte 23 Victoria chapitre 23, pour diminuer le nombre des licences pour la
vente en détail des liqueurs enivrantes.

De François Nadeau, de la cité de Québec, menusieur; demandant à être rémunéré
pour ses services, et indemnisé des pertes qu'il a encourus dans l'exécution de ses devoirs
comme surintendant de la construction de la nouvelle cour de justice et de la prison à St.
Etienne de la Malbaie.

Du bureau des arts et manufactures du Bas-Canada; demandant qu'il soit nommé
une commission pbur agir de concert avec le bureau des arts et manufactures du Baut- Ca-
nada et les deux chambres d'agriculture provinciales, dans le but de recueillir des objets
pour les transmettre à la grande exposition qui doit être tenue à Londres en 1862, et que
la somme de $40,000 soit placée à leur disposition pour cette fin.

Du bureau des arts et manufactures du Bas- Canada; demandant que la somme de
$6,000 lui soit octroyée pour fonder un musée d'industrie canadienne et de géologie écono-
mique, et aussi une école de minéralogie.

De Fisher Ames et autres, du township de Frankling, comté d'Huntingdon; deman-
dant qu'il ne soit fait aucun changement dans le dit township.

Du Maire, des Echevins et citoyens de la cité de Kingston; demandant qu'il soit im-
médiatement pris des mesures pour établir une école pour les enfants sourds, muets et aveu-
gles du Canada.

De la Municipalité du township de Técumseth, comté de Simcoe; demandant de l'aide
dans le but de fonder un établissement pour l'éducation des sourds, muets ou aveugles de
a cité de Toron(o.
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L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé hier, au onzième paragraphe de la question :

Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, pour
remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la présente session du
parlement provincial, et de plus assurer à Son Excellence, que nous recevons avec un grand
plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'abondante récolte dont il a plu à la
Providence de nous favoriser, et que nous partageons avec Son Excellence l'espoir que la
prospérité commerciale du Canada se ravive rapidement.

Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages Son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLES ; et que Notre Gracieuse Souveraine a su reeonnaître la loyauté avec laquelle son
fils a été reçu en cette province; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable
souvenir de sa visite vivra longtemps dans le cœur de notre peuple.

Que comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous con-
courons avec Son Excellence, dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il nous soit soumis que peu de mesures importantes pendant cette session,
la dernière de ce parlement.

Que nous nous réjouissons avec Son Excellence de voir que les status refondus du
Haut et du Bas-Canada ont été promulgués dans une forme authentique ; que nous
dirigerons toute notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; et que Son
Excellence peut compter sur notre concours dans l'oeuvrede l'assimilation autant que
possible des lois qui régissent l'une et l'autre section de la province.

Que toute mesure que Son Excellence pourra nous soumettre, ayant pour objet de
régulariser convenablement l'administration des biens des faillis dans le Baut-Canaca,
recevra de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même
que tous changements que peuvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissement en
certains endroits de quelques prisons bien réglées o:s pénitenciers locaux, que l'amélioration
ultérieure de la discipline des prisons semble exiger.

Que l'enregistrement des jugements dans le Haut- Canada ayant été cause de frais et
de délais, nous prendrons en notre sérieuse considération l'opportunité d'amender les lois
qui régissent cette matière.

Que nous recevrons avec plaisir le rapport du commissaire des terres de la couronne;
et que nous serons heureux de voir, l'augmentation qui a cu lieu dans la recette du
département, ainsi que les grands efforts qui ont été faits pour établir un bon système
d'immigration, et avancer l'établissement de nos terres incultes.

Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de Son Excellence a été
appelée au fait qu'un mandat lancé par la cour du banc de la Reine en Angleterre a été
signifié en cette colonie, et qu'elle a été avisée de présenter au gouvernement de Sa Majesté
qu'il serait à propos de prévenir, par une loi impériale, tout conflit possible de juridiction;
et que nous ne manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir
si certaines décisions judiciaires récentes auxquelles Son Excellence fait allusion, ne nous
appellent pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et
l'étendue de la loi et des usages du parlement, tels qu'ils devront être en Canada.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les comptes
de l'année qui vient de s'écouler nous seront soumis sans délai, et que nous avons une
entière confiance dans la garantie que nous donne Son Excellence que nous n'aurons aucun
lieu d'être mécontents des résultats qu'ils présentent, et que nous verrons avec une grande
satisfaction que la réception du PRINCE DE GALLES, tout en ayant été, nous l'espérons,
digne de la province et de son hôte illustre, a été conduite par le Commissaire des Travaux
Publics avec toute l'économie désirable.

Que nous voterons avec plaisir les subsides que requerra le service de Sa Très-
Gracieuse Majesté pendant l'année courante.

Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les
divers sujets dont Son Excellence a fait mention dans son gracieux discours ; et qu'avec
Son Excellence nous supplions Dieu de guider nos conseils et d'accorder ses meilleurs
faveurs à notreopeuple.

Et lequel amendement était, que tous les mots après " Que'" jusqu'à la fin de la ques-
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tion soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "cette Chambre, tout en
donnant sa plus sérieuse attention aux différents sujets auxquels Votre Excellence a fait

"allusion, ne saurait terminer cette adresse sans exprimer le regret qu'elle éprouve de ce
" que Votre Excellence n'ait pas été engagée à parler du recensement du peuple, tout récem-
"ment fait, et que cette Chambre ne peut autrement envisager que co.mne le premier pas
"àA faire vers la solution de la grande question de la réforme parlementaire, basée sur la
"force numérique et la richesse du peuple, sans tenir compte de la ligne de démarcation

qui, avant l'union législative de 1841, divisait la seetion est et ouest de la province."
Et l'amendement ayant été de nouveau proposé, la Chambre a repris les dits débats

ajournés.
L'Honorable M. Foiey a proposé pour amendement au dit amendement proposé par M.

White, que les mots I et la richesse" soient retranchés.
Et l'amendement au dit amendement proposé, ayant été mis aux voix la question a

été résolue aflirmativement.
Et l'amendement à la question originale telle qu'amendée, ayant été mis aux voix,

la Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:
PoUa:

Foley,

Goiwan,
Y!qarcourt,

"Bolmes,
RdBwandZ,
D. A. Macdonald,
l'ackenzie,
A. P. McDonald,
McDougall,

nessieurs
McKellar,
Mowat,
Munro,
Notman,
Patri. k,
Walker Powell,
Purdy,
Robinson,
James Ross,

Rykert,
Rymal,
William Scott,
iSomerville,
Stirton,
Wailbridge,
White,
Wilson, et
WrigAt--88.

Messieurs
ott, !Digautniers, Laframbois
yn, 'Dioine, - Langevin,

hambeaul, Dorion, Laporte,
Y, 'Drùrhmonbd, Le-Boutilli
ubien, Dufresne, Lemieux,
jamin, Dunkin, Loranger,
rässa, Ferres, Loux,
eau, Fortier, Maceth,
ton, 'Foùrnier, Proc. Gén:
meron, Gzlt, -John S'. Ma
rpbell, Gaùdet, Mc C'ann,
lin9, . Gill, •McMicken,

'on, Reath, Meagher,
c. Gén. Cartier, -Déert,' Mongenais,
chon, Buot, Sol. Gén.
on, Jobin,
t1le, Labelle, Panet,
oust, Lacoste, Pichê,
'Ainsi la'question a été résiue ié6 àtiveinent.
Et le onzième paragraphe ayant été lu 'denouveau,

e, Playfair,
Pope,
William F Powell,
Price,
Roblin,
Rose,
Richard W.-Scott,
Sherwood,

MacdXoflnidd,Sicotte,
cdonald, Simartd,

'Sincennes,
'Sidney Smita,
-Starnes,

Morin, T'assé,
• Tett,
P7hibudeau,'et
'Web.-72.

'Sur nidtïon de'l'Hdn'orable M.-Jo1n"scnJfilýi c&k7d,-eondëp.*a-.c or
La OIýataite'est àWjoffie.

Aikins,
Bell,
Biggar,
IBurwell,
Clark,
Conner,
Craik,
Dorlandi
Fergusson,
Finlayson,

Abb
Alle
Arc
Bab
Bea
Ben
Bou
Bur
Bur
Ca
Ca
Car
Car
Pro
Cau
Ci,
Cou
Da
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Vendredi, 22 Mars 1861.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. C.ameron,-la pétition de F. C. Capréol, de lacité de Toronto.
Par M. Wilson,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis de York et Peel.
Par M. Stirton,-la pétition de G. J. Grange et autres, du comté de Wellington; et

trois pétitions du conseil de ville de la ville de Guelph.
Par M. cKellar,-trois pétitions du conseil municipal du comté de Kent.
Par M. Wallbridge,-la pétition de dame Catherine Seaton Ewart, veuve de feu

7omas Ewart, de la cité de Toronto.
Par M. Gill,-la pétition des commissaires d'école de la paroisse de S. Antoine de la

Baie, dans le comté de Yamaska.
Par M. Dionne,-la pétition du révérend L. Roy et autres, du township de Bégon,

comté de Témiscouata.
Par M. Playfair,-trois pétitions du conseil municipal des comtés-unis do Lanark et

Renfrew.
Par M. cDougall,-la pétition du conseil de ville de la ville de Woodstock.
Par M. Abbot,-la pétition de la compagnie du chemin de fer, de Carillon et

Grenville.
Par M. Burton,-la pétition de dame Elizabeth Roche, veuve de feu John K. Roche,

de la ville de Port Hope.
Par M. Rykert,-la pétition du conseil municipal du comté de Lincoln.
Par l'Honorable M. Dorion,-la pétition de soeur Aurélie Delorme, dite soeur de la

Visitation, de la communauté des soeurs de la Miséricorde, de Montréal; la pétition des
soeurs de Miséricorde régissant la maternité catholique de la cité de Montréal; et la péti-
tion de la corporation de l'asile de Montréal pour les femmes Agées et infirmes ; et la pétition
de Lucius S. Huntingdon, avocat, des township et comté de Sheford, dans la province du
Canada.

Par l'Honorable M. Rose,--la pétitien de dame Mary Fulford et autres damegmem.
bres de la Société Bienveillante des Dames de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la chambre des arts et manufactures pour le Bas-Canada; demandant -des amen-

dements à la loi des brevets d'invention.
De la municipalité du township d'Augusta, comté de Grenville; demandant que tous,

les deniers provenant de la vente des terres des réserves du clergé, dans le dit township,
soient employés pour les fins des écoles communes.

De Joseph Larkin et autres, du township de King, demandant une loi .pour confirmer
un arpentage fait par M. George Lount, arpenteur, des lots Nos. 15 à 28 inclusivement,
dans la 7e concesaion du township de King, comté d'York, et pour continuer le dit arpen-
tage au nord de la ligne du township de Gwillinbury Ouest.

M. l'Orateur a informé la Chambre que son warrant -pour la nomination des, membres
qui devront faire partie du-comité.général des élections, était.sur la table; et le dit warrant
a été lu comme suit:
PROVINCE DU CANADA,

SAVOIR :
Conformément à la trente et unième clause du chapitre sept des statuts. refondus du

Canada, je nomme par le présent l'Honorable Michael ffamilton Foley,. membre pour la
division nord du comté de Waterloo; Jean Charles Chapais, écuyer,. membre pour le
eomté de Kanouraska; George Benjamin, écuyer, 'membre pour la division.uord du comté
de Hastings; Robert Bell, écuyer, membre pour la division nord du comté de- Lanark;
Jacques Olivier Bureau, écuyer,. membre pour le .comté de Napierville ; et Ignace Gilt,
membre pour le comté de Yamaska, pour être -membres du comité.. général des élections
pour la présente session.

Donné sous mon seing, ce vingt et unième jour de mars 1863. .
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La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée
lundi dernier, Qu'il soit présentée une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours à l'ouverture de la pré-
sente session du parlement provincial, et de plus pour assurer Son Excellence:

Que nous recevons avec un grand plaisir les félicitations de Son Excellence sur l'a-
bondante récolte dont il a plu à la Providence de nous favoriser, et que nous partageons
avec Son Excellence l'espoir que la prospérité commerciale du Canada se ravive rapidement.

Que toujours nous nous rappellerons avec orgueil que dans le cours de l'année 1860,
nous avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages Son Altesse Royale le PRINCE DE
GALLES ; et que notre Gracieuse Souveraine a su reconnaître la loyauté avec laquelle son fils
a été reçu en cette province ; et que nous avons la ferme assurance que l'agréable souvenir
de sa visite vivra longtemps dans le ceur de notre peuple.

Que comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous con-
courons avec Son Excellence, dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il nous soit soumis que peu de mesures importantes pendant cette session,
la dernière de ce parlement.

Que nous nous réjouissons avec Son Excellence de voir que les statuts refondus du
Haut et du Bas- Canada ont été promulgués dans une forme authentique ; que nous dirige-
rons toute notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; et que Son Excellence
peut compter sur notre concours dans l'Suvre de l'assimilation autant que possible des lois
qui régissent l'une et l'autre section de la province.

Que toute mesure que Son Eucellence pourra nous soumettre, ayant pour objet de ré-
gulariser convenablement l'administration des biens des faillis dans le laut Canada, rece-
vra de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même que
tous changements que peuvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissement, en cer-
tains endroits, de quelques prisons bit i réglées ou pénitenciers locaur, que l'amélioration
ultérieure de la discipline des prisons semble exiger.

Que l'enregistrement des jugements dans le Haut- OC'nad(t ayant été cause de frais
et de délais, nous prendrons en notre sérieuse considé.ration l'opportunité d'amender les
lois qui régissent cette matière.

Que nous recevrons avec plaisir le rapport du Commissaire des Terres de la Cou-
ronne; et que nous serons heureux de voir l'augmentation qui a eu lieu dans la recette du
département, ainsi que les grauds efforts qui ont été faits pour établir un bon système d'im-
migration, et avancer l'établissement de nos terres incultes.

Que nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de Son Excellence a été appelée
au fait qu'un mandat lancé par la Cour du Banc de la Reine en Angleterre a été signifié en
cette colonie, et qu'elle a été avisée de représenter au gouvernement de Sa Majesté qu'il
serait à propos de prévenir, par une loi impériale, tout conflit possible de juridiction; et
que nous ne manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir si
certaines décisions judiciaires récentes auxquelles Son Excellence fait allusion, ne nous
appellent pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et l'éten-
due de la loi et des usages du Parlement, tels qu'ils devront être en Canada.

Que nous remercions Son Exèellence de l'assurance qu'elle nous donne que les comptes
de l'année qui vient de s'écouler nous seront soumis sans délai, et que nous avons une entière
confiance dans la garantie que nous donne Son Excellence que nous n'aurons aucun lieu d'être
mécontents des résultats qu'ils présentent, et que nons verrons avec une grande satisfaction que
la réception du PRINCE DE GALLES, tout en ayant été, nous l'espérons, digne de la province
et de son hôte illustre, a été conduite par le Commissaire des Travaux Publics avec toute
léconomie désirable.

Que nous voterons avec plaisir les subsides que requerra le service de Sa Très Gracieuse
Majesté pendant l'année courante.

Que nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les
divers sujets dont Son Excellence a fait mention dans son gracieux discours; et q'avec
Son Excellence nous supplions'Dieu de guider nos conseils, et d'accorder ses meilleures
faveurs à notre peuple.

Et le onzième:et dernier paragraphe ayant été lu de nouveau, il a été adopté.
Réokt,- Que la dite résolution soit renvoyée à-un comité spécial composé de l'Hono-

rable M. le Proeureur-Général Carter, l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald
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M. Macbeth, M. Caron et M. Dufresne, pour préparer et rapporter le projet d'une adresse
en réponse au discours de Son Excellence le Gouverneur Général aux deux Chambres de
la législature, en conformité de la dite résolution.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité spécial nommé pour prépa-
rer une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, a fait rapport que le comité avait
préparé une adresse en conséquence, laquelle a été lue comme suit:
A Son Excellence le Très-Honorable Sir Edmund Walker Head, Baronet, C. C. B., l'un

des membres du Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général
de l'.Amérique Britanniq e du Nord, et Capitaine Général et Gouverneui en chef des
provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise. à Votre Excellence:
Nous, les fidéles et loyaux sujets de Sa Majesté, les commune du Canada assemblées

en parlement, remercions humblement Votre Excellence de son gracieux discours du trône
à l'ouverture de la présente session. -

Nous recevons avec un grand plaisir les félicitations de Votre Excellence sur l'abon-
dante récolte dont il a plu à la providence de nous favoriser, et que nous partageons avec
Votre Excellence l'espoir que la prospérité commerciale du Cana& se ravive rapidement.

Nous nous rappellerons toujours avec orgueil que dans le eours de l'année 1860, nous
avons eu l'honneur d'accueillir sur nos rivages Son Altesse Royale le PRINCE DE GALKEs ;
et que Notre Gracieuse Souveraine a su reconnaître la loyauté avec laquelle son fils a été
reçu en cette province ; et nous avons la ferme assurance que l'agréable souvenir de sa
visite vivra longtemps dans le cœur de notre peuple.

Comme il a été beaucoup accompli dernièrement en fait de législation, nous concour-
rons avec Votre Excellence dans l'espoir que la province se trouve dans des circonstances
qui n'exigent qu'il ne nous soit soemis que peu de mesures importantes pendant cette
session, la dernière de ce parlement.

Nous nous réjouissons avec Votre Excellence de voir que les statuts refondus du Haut
et du Bas-Canada ont été promulgués dans une forme authentique; nous dirigerons toute
notre attention sur ce qu'il peut encore rester à faire; et Votre Excellence peut compter
sur notre concours dans l'ouvre de l'assimilation autant que possible des lois qui régissent
l'une et l'autre section de la province.

Toute mesure que Votre Excellence pourra nous soumettre, ayant pour objet de régu-
larier convenablement l'administration des hiens des faillis dans le iaut- Canada, recevra
de nous la sérieuse considération qu'un aussi grave sujet peut mériter, de même que tous
changements que penvent nécessiter les lois criminelles-et l'établissements en certains
endroits de quelques prisons bien réglées ou pénitenciers locaux, que l'amélioration uité-
rieure de la discipline des prisons semble exiger.

L'enregistrement des jugements dans le Haut- Canada ayant été cause de frais et de
délais, nous prendrons en notre sérieuse considération l'apportunité d'amender les lois qui
régissent cette matière.

Nous recevrons avec plaisir le rapport du Commissaire des Terres de la Couronne;
et que nous serons heureux de voir l'augmentation qui a eu lieu dans la recette du dépar-
tement, ainsi que les grands efforts qui ont été faits pour établir un bon système d'immigra-
tion, et avancer l'établissement de nos terres incultes.

Nous nous réjouissons d'apprendre que l'attention de Votre Excellence a été appelée
au fait qu'un mandat lancé par la cour du banc de la reine en Angleterre a été signifié en
cette colonie, et qu'elle a été avisée de représenter au gouvernement de Sa Majesté qu'il
serait à propos de prévenir, par une loi impériale, tout conflit possible de juridiction ; et
que nous ne manquerons pas de donner toute notre considération à la question de savoir si
certaines décisions judiciaires récentes auxquelles Votre Excellence fait allusion, ne nous
appellent pas à définir, par des dispositions législatives émanant de nous, la nature et l'é-
tendue de la loi du parlement, tels qu'il devront être en Canada.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'elle nous donne que les compter<Y
de l'année qui vient de s'écouler nous seront soumis sans délai, et nous avons une entière'
confiance dans la garantie que nous donne Votre Excellence que nous n'aurons aucun lieu
d'être mécontents des résultats qu'ils présentent, et nous verrons avec une grande satisfac-
tàin que la réception du PýRil;c DE GALLES, tout en ayant été, nous l'espérons, digne do
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la province et de son hôte illustre, a été conduite par le Commissaire des Travaux Publics
avec.toute l'économie désirable.

Nous voterons avec plaisir les subsides que requerra le service de Sa Très Gracieuse
Majesté pendant l'année courante.

Nous ne manquerons pas de considérer du mieux qu'il nous sera possible les
divers sujets dont Votre Excellence a fait mention dans son gracieux discours; et qu'avec
Votre Excellence nous supplions Dieu de guider nos conseils, et d'accorder ses meilleures
faveurs à notre peuple.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M. le
Procureur-Général Macdonald, que la dite adresse soit maintenant lue une seconde fois.

L'honorable John Sandfield Macdonald a proposé pour amendement, secondé par
l'honorable M. Foley, que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la question, soient
retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants:

"Cette Chambre, néanmoins, se croit tenue de déclarer à Son Excellence qu'il est
"grandement à désirer que les personnes par elle choisies pour diriger la législation des
"affaires publiques, et pour exercer les fonctions administratives en cette province, possé-
"dent la confiance de la section à laquelle appartiennent ces membres, et pour laquelle ils
"ont> été élus; que les conseillers responsables de la couronne, représentant le Haut- Ca-
"nada, n'ont pas réussi. dans le cours de la durée de ce parlement, à s'assurer la confiance
"de la majorité des représentants de cette section; que le fait que les conseillers de Son
"Excellence pour le Haut-Canada ont persisté à rester au pouvoir, nonobstant les déclara-
"tions de manque de confiance si souvent répétées par la majorité des députés de cette
"section du pays,-a créé un sentiment profond de mécontentement et un grand malaise
"dans l'esprit du peuple du Rlaut-Canada."

L'honorable M. Dorion a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé
par l'honorable M. Mowat, que les mots: "les personnes par elle choisies pour diriger la
"législation des affaires publiques, et pour exercer les fonctions administratives eu cette
" province, possèdent la confiance de la section à laquelle appartiennent ces membres, et
"pour laquelle ils ont été élus; que les conseillers responsables de la couronne, représen-
"tant le Haut-Canada, n'ont pas réussi, dans le cours de la durée de ce parlement, à s'as-
"surer la confiance de la majorité des représentants de cette section; que le fait que les
"cunseillers de Son Excellence pour le Haut- Canada ont persisté à rester au pouvoir, ne-
" nobstant les déclarations de manque de confiance si souvent répétées par la majorité des
"députés de cette section du pays,-a créé un sentiment profond de mécontentement et un
"grand malaise dans l'esprit du peuple du haut- Canada," soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " que les personnes chargées de diriger la législation
"du pays, et de remplir les fonctions administratives du souvernement, possèdent la con-
"fiance des deux sections de la province; que les conse-1iers responsables de la couronne
"n'ont pas réussi, pendant la durée de ce parlement, à se gagner la confiance de la majorité
"des représentants du Haut- Canada; qu'en retenant leurs charges sous ces circonstances,
"les conseillers actuels de Son Excellence ont créé beaucoup de malaise et de méconten-
"tement dans l'esprit public, et que cet état de choses ne peut se prolonger davantage
"sans gravement compromettre les intérêts de la province."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

PoUR:
Messieurs

AAins,- - Foley, A. P. 3cDonald, James Ross,
Bell, Goul, McDougall, Rykert,
Biggar, Harcourt, -Mc Gee, Rymal,
Boùrassa, Hotoland; McKellar, Wilham Scott,
Bureau, Huot, Mowat, Sicotte,
Bunopi, Jobùr - Munro, Stirton,
Clar;--Laframboise, Not.man, Thibaudeau,
Connr ~ Leie Patrichr W~alridge,
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Donald A. Macdonald, Walker Powell,
John S. Macdonald, Furdy,
Mackenzie,

CONTRE :

Abbot,
Alleyn,
Archambeault.
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron,
Campbell,
Carling,
Caron,
Cayley,

:Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutiée,

Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Jerres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Heath,
Hébert,
Holmes,

Messieurs
Labelle, Playfair,
Lacoste, Pope,
Langevin, William F. Powell,
Laporte, Price,
Le Boutillier, Roblin,
Loux, .Rose,
Macbeth, .Richard W. Scott,
Proc. Gén. MacdonaIdSherwpod,
MacLeod, :Simard,
Mc Cann, Simpson,
MfcMicken, - Sinweines,
Meagher, -Sidney äßmith&,
Mongenais, a-Star-nes,
Sol. Gén. Morin, 'T.assé,
Morrison, Tett, et
Panet, Webb.-65.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la question originale, ayant été mis ùxrvoix Ia Chaíúbre s'est

divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
PouR :

-Messieurs
Foley, Mackenzie,
Gould, A. P. McDonald,
Harcourt, McDougall,
Howland. Mc Gee,
Buot, MKellar,
Jobin, Motoat,
Laframbose, Munro,
Langevin, Notman,
Lemieux, Patrick,
Loranger, Piche,
Donald A. Macdonald, Walker Powell,
John S. Macdonald, Purdy,

"Rkert
Rymal,
William Scott,
Sicotte,
Starnes,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge.
White,
Wilson, et
Wright.-49

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron,
Carling,
Caron,
Cayley, . ý
làe.Qd. -Cawter,

Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gia;,

CONTRE :

Messieurs
Labelle, Playfair,
Lacoste, Pope,
Laporte, William P&ell,
LeBoutillier, Price,
Loux, Roblin,
Macbeth, Rose,

SProc.-Gén. MacdmaldRichard W. .Sott,
MacLeod, Sherwood,
Mc Cann, Simard,
McMicken. Simpson,
Meagher, Bincennes,

fwmogena - sidney ksi$

Dorion,
Drummond,
Finlayson,

"31

Wilson, et
Wright.-46.

Aikins,
Bell,
Biggar,
Baurrassa,
Bureau,
Burwell,
Campbell,
Clark,
Connor,
Crark,
Dorion,
Drummond,
Danlaïsön,
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Caucion,
Chapais,
Cimon,
Coudtée,

22 Mars.

Gowan,
Beathb,
lébert,

Holmes,

Sol. Gén. Morin,
3Mrrison,
Panet,

1861.

Tassé,
Tett, et
Webb.-62.

Ainsi la question a été résolue négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que la dite adresse soit maintenant lue une seconde fois.
La dite adresse ayant été, en conséquence, lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général

par toute la Chambre.
Ordonné, Que tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil

Exécutif de cette province, se rendent auprès de Son Excellence le Gouverneur Général pour
savoir de Son Excellence quand il lui plaira recevoir cette Chambre avec son adresse.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa
Majesté, s'est levé à sa place et a informé M. l'Orateur et la Chambre, que Son Excellence
le Gouverneur-Général recevra la Chambre avec son adresse en réponse au discours de Son
Excellence, à l'ouverture de la présente session, demain à une heure et demi de l'après-
midi.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Jfacdonald,

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle s'ajourne à demain à une heure
P. M.

L'Honorable M. Sicotte a proposé, secondé par l'Honorable J. S. Macdonald, que lors-
que cette Chambre s'ajournera demain, elle s'ajourne jusqu'à mardi le deuxième jour d'a-
vril prochain; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée; et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit :

POUR:

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cayley,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Ch apais,
Coutlée,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,

Abbott,
Aikins,
Archambeault,
Bell,
Bourassa,
Burwell,
Cameron,
CaronI

Drummond,
Dufresne,
Dunkin,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
GiII,
Gowan,
Huot,
Laframboise,
Langevin,
Laporte,

Daoust.
Dorion,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Harcourt,
Hébert,
Holmes,

Messieurs
Le Boutillier, William F. Powell,
Loranger, Roblin,
Loux, Rose,
Proc. Gén.MlacdonaldRichard W. Scott,
John S. Macdonald, Sherwood,
MacLeod, Simard,
M Gee, Sidney Snith,
3eagher, Starnes,
Mongenais, Tassé,
Sol. Gén. Morin, Tett,
Panet, lhibaudeau, et
Pope, Webb.-50.

CONTRE:

Messieurs

31ackenzie,
ifc Cann,
A. P. McDonald,
McDougall,
McKellar,
Mowat,
Munro,
Notman •

James Ross,
Rykert,
Rymal,
William Scott,
Simpson,
Sincennes,
Stirton,
Walridge,
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cimon, Howtand, Patrick,
Clark, Labelle, Playfair, Wilson, et
Connor, Lacoste, Walker Powell, Wright.-47.
Craik, Donald A. Macdonald,Purdy,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.

Alors, sur motion de M. Patrick, secondé par l'Honorable M. Dorion,
La Chambre s'est a journée.

Samedi, 23 mars 1861.

1 heure P. M

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table :
Par M. Benjamin,-la pétition du Greffier et Offciers de l'Assemblée Législative.
Par M. Stirton,-a, pétition d'A. XMacdonald et autres, du comté de WeMlington.
Par M. Dunkin,-la pétition du révérend John Goodby et autres, syndics, et autres

officiers de l'église Baptiste de Montréal.
Par M. Cameron,-la pétition de William Rees, ci-devant surintendant médical d

l'asile provincial des aliénés à Toronto.
Par M. MacLeod,-la pétition de la compagnie de Transit du nord ouest.
Par l'Honorable M. Dorion,-la pétition " des dames religieuses de Notre Dame de

" charité du Bon Pasteur," de Montréal.
Par M. Wrightt,-deur pétitions du conseil municipal des comtés-unis de York

et Peel.
Par M. Aikins,--deux pétitions du conseil municipal des comtés unis de York et

PeJi
Par M. Daoust,-la pétition de J. S. Leprohon et autres.
Par M. Pope,-la pétition du conseil municipal du comté de C«'pton.
Par M. Baby,-la pétition du révérend E. Rousseau et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-
Du révérend S. Belleau et autres, de la paroisse de Ste. Croix; demnandant de l'aide

en faveur de l'académie des dames de la dite paroisse.
Du révérend J. B. Gagnon et autres, commissaires d'école du village de Chicoutimi;

demandant de l'aide pour ériger une maison d'école au dit village.
De W B. Sheehan et autres, du comté d'ffaldimand; demandant un bill de retraite

en faveur des officiers publics.
De Richard Hoir et autres, du township de Luther; demandant de l'aide pour ouvrir

un chemin dans le dit township.
Du révérend John Coolk, D. D., et autres; demandant un acte d'incorporation sous le

nom de " Collége Morrin."
De la chambre des arts et manufactures du Bas-Canada; demandant des amende-

ments au chapitre 32 des statuts refondus du Canada, constituant le dit bureau.
De la chambre des arts et manufactures du Bas-Canada; demandant une loi pour

l'établissement d'une station de police sanitaire dans les cités de cette-province.
De la société de bienfaisance des dames de Montréal; demandant que leur octroi an-

nuel soit augmenté.
D'Alexander .M1c Clure et autres, d'Acton; et du conseil municipal du comté de Bagot;

demandant des amendements à la loi municipale du Bas-Canada de 1860.
De la communauté des soeurs 6t. Joseph, de la cité d'Hamilton; de l'asile des orphe.
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Unes protestantes de Québec, et de l'asile des orphelins protestants de Québec ; demandant
de l'aide.

Du révérend F. A. Blouin et autres, de la paroisse de Ste. Cécile diu Bic; demandant
qu'il soit érigé un pont sur la rivière Sud- Ouest pour un chemin de colonisation, et aussi
un havre dans la dite paroisse.

Du conseil de ville de la ville d' Owen Sound; demandant la passation d'un acte pour
autoriser le dit conseil à prélever des droits de havre, et pour d'autres fins.

D'E. C Boudreau et autres, pilotes pour le havre de Québec et au-dessus ; demandant
certains changements dans leur tarif.

De John Counter, de la cité de Kingston; demandant une compensation pour les pertes
qu'il a éprouvées par suite de la non-exécution du contrat pour la construction du canal de
jonction des Iroquois, et pour les sommes considérables d'argent avancées par lui aux en-
trepreneurs du dit canal.

De Michel Adrien Bessette, de Stukeley nord, dans le township de Stukeley, comté de
Sheford, dans la province du Canada, marchand, représentant qu'à la dernière élection
d'un député à l'Honorable Assemblée Législative du Canada, tenue dans et pour le dit
comté de Sieord suivant la loi, dans le mois de novembre dernier, savoir les 6e et 7 e jours
du dit mois, votre pétitionnaire était candidat à la dite élection, et avait droit d'y donner
son vote, et que l'autre candidat à la dite élection étant Lucias Seth lliîntiigton du
township de Shefjord, dans le comté de Sheford, susdit, écuyer, avocat; Qu'ils furent
tous deux duement nommés candidats pour représenter le dit comté, et qu'un poll fut
tenu pour eux à la dite élection ; Que l'officier rapporteur, Joseph B. Edgarton, a fait,
dans et par son rapport du writ émis à cet effet, et daté du treizième jour d'octobre dernier,
un rapport spécial déclarant que personne n'a été élu, chaque candidat, savoir, rotre péti-
tionnaire et le dit L. S. Huntington, ayant un égal nombre de votes dans tout le comté ;
Que de fait votre pétitionnaire avait la majorité des voix légales à la dite élection, et qu'il
aurait dû avoir été déclaré duement élu représentant du dit comté sous le dit writ; Qu'au
village de Granby, qui est une municipalité. du dit comté, il fut tenu un poll durant les
dits jours d'élection, et que trente-huit votes furent inscrits en faveur du dit Lucias Seth
.Hintington, et que ces votes furent reçus et comptés en sa faveur par le député officier et
par l'officier rapporteur, lorsqu'en vérité et de fait personne n'avait le droit de voter à la
dite élection dans la dite municipalité du village de Granby, parce qu'il n'y avait pas été
fait de liste d'électeurs pour la dite municipalité, et qu'en vertu de la loi, personne ne pouvait
y voter, et qu'on ne pouvait y tenir de poll durant la dite élection; Qué dans le township
de Granby, dans le dit comté, à la dite élection, cent quatre-vingt-deux voix furent inscrites
pour le dit L. S. Buivntington, et comptées pour lui par le dit officier-rapporteur, lorsque de
fait il n'y avait point de liste d'électeurs, et que dans les dits township et municipalité,
aucun vote ne pouvait être pris en vertu de la loi, et qu'il ne pouvait y être tenu de poll;
et qu'il n'avait jamais été fait de liste d'électeurs pour les dits township et municipalité ;
Qu'aucune liste légale n'était en la possession des députés officiers rapporteurs pour les
dites municipalités de Granby et du village de Granby durant la dite élection, et que les
listes possédées et rapportées par eux comme telles, étaient et sont illégales, nulles et de
nul efet, et qu'elles n'ont jamais été révisées par les autorités municipales, ou légalisées par
elles aucunement ; Qu'en outre, le député officier-rapporteur, dans le dit township de
Granby, a inscrit au livre de poll le vote de Samuel Roberts, en faveur du pétitionnaire,
mais qu'ensuite il a illégalement altéré le dit livre de poll, et enregistré le dit vote comme
ayant été donné en faveur du dit L. S. Huntington ; Que William Luke West, le dit
officier-rapporteur pour le dit township, a duement enregistré dans le livre de poll le vote
de Charles Collins en faveur de votre pétitionnaire, mais qu'ensuite, savoir, après que le
dit livre de poll fut définitivement clos, il a secrètement et illégalement effacé le dit vote,et ne l'a pas compté avec les autres, et que le dit officier rapporteur aaussi illégalement refusé de
recevoiret compter leditvote en faveur de votre pétitionnaire; Que s'il n'avait pas été tenu de
pol dans le dittownship de Granby, ni dans le village de granby, votre pétitionnaire auraitune
grande majorité de votes, savoir, cent cinquante-quatre votes en sa faveur à la dite élection; Que
si le dit député officier-rapporteur n'eut pas changé illégalement le vote de Samuel Roberts
comme susdit, ou si le dit député officier-rapporteur et le dit officier-rapporteur neussent pas illé-
galement biffé le vote de Charles Collins, comme susdit, votre pétitionnaire aurait eu la
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majorité des votes en sa faveur, et qu'il aurait dû être rapporté comme duement élu repr&
sentant du dit comté ; Que pour les raisons et causes sudites, votre pétitionnaire a duement
été élu membre du Parlement pour le dit comté de Shefford à la dite élection, et qu'il aurait
dû être rapporté comme étant élu pour siéger et voter comme tel; Que les dits actes et
menées illégales des parties intéressées, et du dit député officier-rapporteur et de l'officier
rapporteur, étaient en contravention à la liberté d'élection, aux ordres permanents de cette
Honorable Chambre, et aux -lois et statuts en force concernant les élections; c'est pourquoi
votre pétitionnaire demande humblement que cette Honorable Chambre prenne sa présente
pétition ei considération, et déclare qu'il a été duement élu, et qu'il aurait dû être rapporté
comme étant ainsi élu membre de cette Chambre pour le dit comté de S7efeord, et qu'elle
ordonne que le rapport au dit writ soit amendé de manière à ce qu'il puisse prendre son
siége immédiatement comme membre du parlement, et qu'elle accorde à votre pétitionnaire
tel autre avantage qu'elle croira juste, et votre pétitionnaire ne cessera de prier.

Ordonné, Que l'Honorable M. Thibaudeau ait la permission d'introduire un bill pour
abroger le chapitre 58 des statuts refondus du Canada, intitulé: C Acte concernant l'in-
"térêt."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mgrdi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. Labelle ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte pour
exempter certains effets de saisie en paiement de dettes.

Il a> en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. McMichen ait la permission d'introduire un bill pour diminuer les
frais de justice encourus pour le recouvrement de dettes, ainsi que pour abolir l'emprison-
nement pour dettes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un bill pour amender le
chapitre 54 des Statuts Refondus pour le Haut Canada, intitulé: "Acte relatif aux ins-

titutions municipales du Haut Canada."
Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un bill pour lever tous do u-
tes quant à la validité de certains certificats émis par les juges des cours de comté sous
l'autorité de l'acte de 1856.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonne, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un bill pour amender le
chapitre 105 des Statuts Refondus du Baut-Canada, intitulé : Acte relatif aux petits
"délits dans le Haut-Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonne, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un bill pour expliquer et
amender certaines parties de l'acte des clauses refondues des chemins de fer.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vrilprochain.

Ordonné, Que M. Campbell ait la permission d'introduire un bill pour amender le
chapitre 82 des Statuts.Refondus du Canada, au sujet de l'agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à 1: Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a.
vril prochain.

Ordonné, Que M. McMicken ait la permission d'introduire un bill pour amender les
lois relatives a l'usure, et pour établir un taux maximun d'intérêt.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde'lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte relatif aux écoles catholiques romaines séparées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné. Que M. Bureau ait la permission d'introduire un bill pour déclarer qu'une
paroisse ou township érigé canoniquement jouira du bénéfice et avantage de l'acte munici-
pal du Bas-Canada de 1860.

Il a, en conséquence,- présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un bill pour abo-
lir le droit d'appel à Sa Majesté en son conseil privé.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que M. Laframboise ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte municipal du Bas-Canada de 1860.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, -lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour -d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un bill pour abro-
ger certaines clauses du chapitre 93 des Statuts Refonf'us pour le Bas Canada, concer-
nant la publication des décisions des tribunaux du Bas Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. Cimon ait la permission d'introduire un bill d'amendement à l'acte
concernant le service civil en général, chapitre onze des Statuts Refondus dii Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. !owat ait la permission d'introduire un bill pour pour-
voir à ieztinction des hypohèques par forclusion, sans poursuite, dans le Hast. Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à -la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le~deuxièmejour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. .Mowat ait la permission d'introduire un bill pour con-
firmer les titres aux immeubles dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que . Piché ait la permission d'introduire un bill,intitulé: " Le code mu-
"nicipal et rural du Bas- Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour.
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. Aikins ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir 4 l'élec-
tion des reeves et députés-reeves par le vote direct des électeurs municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. Starnes ait la permission d'introduire un bill pour annexer au comté
de Châteauguay une partie de la paroisse de St. Antoine Abbé.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi ,le deuxième jour d'a--
vril prochain.

Ordonné, Que M. Gowan ait la permission d'introduire un bill à l'effet de rendre les
shérifs et certains officiers dans le Raut- Canada, inhabiles à remplir les fonctions de mem-
bres des conseils municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'a-
vril prochain.

Ordonné, Que M. Gowan ait l permission d'introduire un bill pour abolir la qualifica-
tion foncière maintenant exigée des membres de l'Assemblée Législative.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill k la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deux d'avril prochain.

Ordonni, Que M. Aikins ait la permission d'introduire un bill pour autoriser les cor-
porations municipales à placer leur surplus de deniers des réserves du clergé pour les fins
de l'éducation en obligations hypothécaires de première classe; et pour légaliser les place-
ments de cette nature qui ont déjà été faits.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconc- lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que M. Mlc.icken ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à la
saisie des salaires des employés publics en paiement de dettes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour faciliter le régle-
ment des affaires des compagnies à fonds social insolvableu.

37
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a éte ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Sur motion de M. R. T. Scott, secondé par M. Rymal,
Ordonné, Que le comité spécial sur la pétition d'élection du comté d'Haldinand ait

la permission de s'ajourner jusqu'à mardi, le deuxième jour d'avril prochain.

Ordonné, Que M. Archambeault ait la permission d'introduire un bill pour amender
le chapitre soixante-huit des statuts refondus pour le Bas- Canada, relativement aux com-
pagnies d'assurance mutuelle.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

A l'heure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Excellence
le Gouverneur Général avec l'adresse de la Chambre.

Et étant de retour, M. l'Oratenr a fait rapport que la Chambre s'était rendue auprès
de Son Excellence avec son adresse en réponse au discours de Son Excellence aux deux
Chambres de la Législature, à laquelle il a plu à Son Excellence de faire la réponse sui-
vante:
Messieurs de l'Assemblée Législative

Je reçois avec beaucoup de satisfaction votre loyale adresse, et je vous remercie pour
la promesse de votre appui qu'elle contient.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un bill pour con-
firmer les titres des terres dans le comté de Waterloo.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs -de Sa Majesté, a r'emis à M.
l'Orateur, un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit:
·EDMUND HEAD,

Le Gouverneur Général transmet pour l'information des deux Chambres de la Légis-
lature, une copie de la dépêche du Secrétaire d'État contenant un ordre de Sa Majesté en
conseil confirmant un " Acte relatif à l'administration des terres et biens des sauvages."
Hôtel du Gouvernement,

Québec, 19 mars 1861.
CANADA, DoWNING STREET,

No. 85. 14 Juillet 1860.
MoNSIEUR,-L'acte No. 2,182 passé par la Législature du Canada dans le mois de

mai dernier, et intitulé: Il Acte relatif à l'administration des terres et biens des sauvages,"
ayant été transmis à ce bureau dans votre dépêche No. 48 du 18 mai, le Duc de Newcastle
a fait rapport à Sa Majesté en Conseil de son opinion que le dit acte devrait être spéciale-
ment confirmé.

J'ai maintenant l'honneur de vous transmettre un ordre de Sa Majesté en Conseil, en
date du 80 juin, approuvant ce rapport.

J'ai, etc., etc., etc.

Au Gouverneur (signé,)
le Très Honorable

Sir E. HZAn, Bart.
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A la Cour du Palais de
Buckingliam, le 30 juin 1860.

Présents : Sa Très Excellente Majesté la Reine, Son Altesse Royale le Prince-Epoux,
le Lord Chancelier, le Grand Chambellan, le Lord Président, le Vicomte Palmerston, le
Due de Somerset, Sir Charles Wood, Bart., le Duc de Newcastle, Sir George Lewî.s, Bart.,
le Marquis d'Ailsbury, M. Charles Villiers, le Grand Sénéchal, Sir George Gray, Bart., le
Comte Spencer.

Attendu que le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative de la province du Canada
ont, dans le mois de mai 1860, passé un acte qui a été transmis, et intitulé comme suit,
savoir :

No. 2,132. " Acte relatif à l'administration des terres et des biens des sauvages; "
Et attendu que le dit acte a été mis devant Sa Majesté en Conseil avec une lettre au Lord
Président du Conseil du Très Noble Due de Newcastle, l'un des secrétaires d'état piinci-
paux de Sa Majesté, recommandant que le dit acte devrait recevoir la confirmation spéciale
de Sa Majesté, il a plu à Sa Majesté ce jour, par et avec l'avis de son Conseil Privé, de
donner sa sanction spéciale au dit acte, et il est par le présent confirmé, ratifié et finalement
décrété en conséquence, c'est pourquoi le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Com-
mandant en Chef pour le temps d'alors de la province du Canada de Sa Majesté, et toutes
autres personnes qu'il concernera, devront en prQndre connaissance, et agir en conséquence.

(Signé,) ARTHIR HELPs.

Aussi, l'Honorable M. Alleyn a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur Général:-

Rapport du Maîtré Général des Postes du Canada, pour l'année expirée le 30 sep-
tembre 1860. (Documents de la Session, No. 1.)

Et aussi, Rapport général du Commissaire des Travaux Publics, pour lannée expirée
le 31 décembre 1860. (Documents de la 8ession, No. 4.)

Ordonné, Que M. Piché ait la permission d'introduire un bill pour diminuer et fixer
les frais d'appel.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril-prochain.

Ordonné, Que M. ilcDougall ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 22 Vict. ch. 89, relatif au traité entre Sa Majesté et les Eats- Unis d'Amérigue, pour
l'appréhension et la reddition de certains accusés.

Il a, en conséquence, présénté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour éta-
blir un mode plus expéditif de décider les contestations d'élection.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour éta-
blir un système de crédit foncier, avec amortissement forcé, et pour assurer aux proprié-
taires les moyens d'améliorer leurs héritages, en facilitant des emprunts à long terme et à,
un intérêt modéré.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour em-
pêcher la vente du bien d'autrui.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill limitan
le droit de réméré au temps prescrit par la convention.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée peur mardi le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
22 Vict., chap. 85, et pour prévenir l'usure, en fixant le taux de l'intérêt à six pour cent
par année.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour d'avril
prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Cauchon ait la permission d'introduire un bill pour
régler le prix de l'argent.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour la protection des
négociants.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour vali-
der l'enregistrement d'actes notariés non contresignés.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill concernant
le bornage des héritages et biens-fonds ruraux dans le Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la prraière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxièmejour d'avril
prochain.

Ordonné, Que M. Sonzervile ait la permission d'introduire un bill pour a'mender la
loi municipale et rurale du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a eté ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. A. P. cDonald ait la permission d'introduire un bill pour exemp-
ter certains biens de famille (homesteads) de la saisie et vente par exécution.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que M. Walker Powell ait la permission d'introduire un bill pour amender
le chapitre soixante-trois des statuts refondus du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain
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Ordonné, Que M. Désaulnicrs ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte relatif aux abus préjudiciables à l'agriculture.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour per-
mettre aux débiteurs malheureux de faire cession volontaire de leurs biens à leurs créanciers.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi, le deuxième jour
d'avril prochain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Générai M3acdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à mardi, le deuxième jour d'avril prochain.

Mardi, 2 Avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre des Etats généraux des baptêmes, mariages et
sépultures, dans les districts de Québec, Trois-Rivières. Montréal, Bedford, Iberville, St.
François et .Arthabaska, pour l'année 1860. (Documents de la Session, No. 9.)

Aussi, Etat annuel des affaires de l'Hôpital Général de Kingston pour l'année 1860.
(Documents de la Session, iVo. 10.)

Aussi, Etats des affaires des compagnies du chemin de fer de Montréal et Champlain
et du chemin de fer du nord du Canada, pour l'année 1860. (Documents de la Session,
No.11.)

Aussi, Rapport de la compagnie d'assurance Britannique Américaine, jusqu'au 81
décembre, 1860. (Documents de la Session, Vo. 7.)

Aussi, Rapports des régistrateurs des comtés de Peel et Frontenac en conformité de la
76e section, chapitre 89 des statuts refondus pour le Raut- Canada, pour l'année 1860.
(Documents de la Session, No. 8.)

Et aussi, Rapports municipaux (en partie) pour le Bas- Canada, pour l'année 1860.
(Documents de la Session, No. 12.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Burwell,-la, pétition du conseil municipal du comté d'Lgin; la pétition du

révérend William Mlcr Cullaugh et autres, membres de l'église wesléyenne de St. Thomas,
comté d'Elgin; et la pétition du révérend L. Bissey et autres, de la ville de S. 2homas,
comté d'Elqin.

Par M. Jobin,-la pétition de la municipalité de la paroisse de S. Ambroise de
Kildare, comté de Joliette.

Par l'Honorable M. Foley,-la pétition de W. illathews et autres, du comté de Brant.
Par M. R. W. Scott,-la pétition de la communauté des révérendes SoSurs de la

Charité de la cité d'Ottawa.
Par M. Dufresnc,-a pétition du conseil municipal du comté de !fontcalm.
Par M. Tassé,-la pétition du révérend P. Brunet et autres, de Montréal.
Par M. Daoust,-la pétition de C. A. Globensky et autres, du comté des Déu>

Mlontagnes.
Par I. Cameron,-la pétition de la municipalité du township de Carden; la p4tition

de la municipalité du township de Mariposa; la pétition de la municipalité du township
d'Eldon; deux pétitions de lamunicipalité du township de Fénelon; et la pétition de John
Jackson et autres, du township de Fénélon, toutes du comté de Victoria.

Par M. Langevin,-la pétition du révérend O. Paradis et autres, -de la paroisse de
St. Edouard de Frampton, comté de Dorchester ; et la pétition de Patrick O'Rourlke et
autres, de la paroisse de St. sidore, comté de Dorchseser.

41
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Par l'Honorable M. cwchon,-ja pétition de la municipalité de la paroisse de
Châleau Richer; la pétition de la municipalité de la paroisse de St. Ferréol, et la péti-
tion de la municipalité de la paroisse de St. Joachim, toutes du comté de Mfontmorenci.

Par M. Duin,-la pétition de la société d'agriculture du comté d'Arthabaska; la
pétition du Lieutenant-Général Sir il illiam F. lWilliams et autres, de Montréal; la péti-
tiou de la Faculté Médical du collége Mc Gill; la pétition de Louis Foisy et autres, de la
paroisse de St. Christophc d'Arthaltbaskc&; et la pétition de la société du fonds de secours
annuels et de garantie de la banque de Mlontréal.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la pétition de l'asile Finlay, de Québec ; la pétition de
la corporation de l'asile du Bon Pasteur, de Québec; la pétition de C. E. Levey et autres,
de la cité de Québec; et la pétition d'Edward Bu'rns et autres, arrimeurs, de la cité de
Québec.

Par M. Stirton,-la pétition du révérend Joh/n Doucse, président, au nom des membres
des circuits de Wellington, Waterloo et Bialton.

e Par M' RoIlin,--la pétition de James Byru.s et autres, du township de Ifungerford;
et la pétition de la municipalité du township de Wolfe kland.

Par M. Lacost,-la pétition de Louis Mercille et autres, de St. Lambert.
Par M. Simpson,-deux pétitions du conseil de ville de la ville de Niagara; la pétition

de la nàunicipalité du townsbip de Caistor; et la pétition de la municipalité du town-
ship de Gainsborough.

Par M. Ferguson,-la pétition de la municipalité du township de Tossoronto; la
pétition de la municipalité de G·ili ouest; et deux pétitions du conseil municipal
du comté de Sincoe.

Par l'Honorable M. Slierwood,-la pétition d'A.rthur Parr et autres, de la ville de
Brockville et environs.

Par M. IIolmes,-deux pétitions du conseil municipal des comtés-unis de Huron. et
Bruce; la pétition du révérend James Voelands, président, au nom des membres des
circuits de Euùron, Bruce, Perth et partie d' O:ford; deux pétitions du conseil de ville de
la ville de Goderich&; et la pétition du conseil municipal provisoire du comté de Bruce.

Par M. fcficken,-la pétition de la municipalité du village de Streetsville; la pé-
tition de la municipalité du towniship du Gore de Toronto; et la pétition du révérend
Francis G. Elliott, du township dc Colchester Comté d'Esse.

Par M. .Daly,-la pétition du conseil de ville de la ville de Stratford; et la pétition
du- révérend Thomas Cosford, président au noni des membres du circuit de Stratford.

• Par M. Cimon,-la pétition du révérend f. Lugueux et autres, du township De
Sales, comté de Charlevoix.

Par, M. Benjamin ,-.-la pétition de James Doran et autres, aubergistes.
Par M. W Scott,-la pétition de la municipalité du village de Preston, et la pétition

d'A. A. Erbe et autres, de la municipalité de Preston, comté de Waterloo.
Par M. A. P. JcDonald,-deux pétitions du conseil municipal du comté de Middlesex.
Par l'Honorable M. Thibaudeau,-la pétition du révérend P. .1. Bédard et autres, de

St. Raymond.
Par M. Somerville,-la pétition de R. [ayes et autres, du comté de Euntingdon; la

pétition de W. Barrett et autres, du comté de Iluntingdon; la pétition de Robert Douglas
et autres, du comté de Huntingdon ; et la pétition de C. Irvine et autres, du comté de
Huntingdon.

Par M. Caron,-a pétition de -Joseph forin et autres, du comté de iMaskinongé.
Par l'Honorable M. Dorion ,-a pétition de l'association St. Antoine de Mfontréal; et

la pétition de l'asile des orphelins catholiques romains de Montréal.
Par l'Honorable M. Lenieux,-la pétition. de Soeur Marie St. gyprien, supérieure,.et

autres religieuses de l'ordre de Jésus Marie, de. la paroisse de St. Joseph dè ke Poidie Lévis
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Par M. Walker Powell,-la pétition du conseil municipal du comté de Norfolk.

Par l'Honorable M. Rose,-la pétition de l'hospice de la maternité à Montréal, et la
pétition de l'asile des orphelins protestants de Montréal.

Par M. Robinso,-la pétition de la municipalité du towhship de Toronto ; la pétition
d'Alexander Easton, de la cité de Toronto; et la pétition d'A. Elliott et autres, de la cité
de Toronto.

Par M. Wriglt,-la pétition de la municipalité du towhship de Scarborough, dans le
comté de York.

Par M. .Pu4rl,-la pétition de la municipalité du township de Collingwood.

Par M. ilacbet,-la pétition de la municipalité du village de St. Thomas; la pétiý
tion de la municipalité du township d'Aldborought et autres lieux; et deux pétitions du
conseil municipal du comté d'Elgin.

Par M. lcKellar,-la pétition de Thomas William et autres, du township de Tilbury
Est, comté de Kent; la pétition de Thomas Renwick et autres, du township de Romney,
comté de Kent; la pétition du conseil municipal du comté de Kent; la pétition de William
Macdonald et autres, marchands propriétaires et commerçants sur le lac Erié; et la pétition
de M. Trembly et autres, du township de Tilb-y Ouest, comté d'Essex.

Par M. James Ross,-la pétition de la municipalité du township de Nichol; et la pé-
tition de la municipalité du village d'Elora, comté de Wellington.

Par.M. Ferres,-la pétition d'Anson Kniqht et autres, manufacturiers et commerçants
en cuir à semelles, de Bedford.

Par M. Aiins,-la pétition du conseil municipal provisoire du comté de Peel.

Par l'Honorable M. le Procureur-GénéralMacdoald,-la pétition du bureau de la
compagnie de Prêt du Haut- Canada.

Par M. Pope,-la pétition du conseil municipal du comté de Compton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De F. C. Capréol, de la cité de Toronto; demandant une loi pour soustraire le trans-

port de certains biens à lui appartenant, à l'opération du chapitre 95 des statuts refondus
du Canada,.relatif aux loteries.

Du conseil municipal des comtés-unis de Peel et York (2 pétitions); demaudant des
amendements à la loi municipale du Haut- Canada.

De G. J. Grange et autres, du comté de Wellingtoi.; représentant qu'il n'a été donné
aucun avis d'une demande pour un acte d'incorporation d'un hôpital général de la charité,
dans la ville de Guelph; et demandant que les règles de la Chambre d'Assemblée exigeant
un tel avis soient suspendues à cet égard.

Du conseil de ville de la ville Guelph et d'A. 3lacdonald et autres, du comté de W*elling-
ton; demandant une loi pour incorporer un hôpital général de la charité dans la ville de
Guelph.

Du conseil de ville de la ville de Guelph; demandant l'abrogation de l'acte relatif
aux licences d'auberge, et aussi que pouvoir soit donné aux divers conseils muni'cipaux de
fixer le nombre de licences à émettre dans les municipalités, suivant le besoin des localités.

Du conseil de ville de la ville de Guelph; demandant qu'il soit prie des mesures pour
venir en aide aux municipalités endettées du Haut- Canada.

Du conseil municipal du comté de Kent; demandant une loi pour autoriser les muni-
cipalités à passer des règlements ayant pour objet de faire travailler les prisonniers con-
damnés aux travaux forcés sur les chemins dans le voisinage des prisons, lorsqu'il n'y a rien
à faire dans les prisons mêmes, et que tous les magistrats soient autorisés à faire exécuter
ces travaux en dehors des prisons.

Du conseil municipal du comté de Kent; demandant qu'un phare soit érigé au havre
Rondeau.

Du conseil municipal du comté de Kent; demandant que dans le cas où il serait pris
de nouvelles mesures relativement au fonds d'emprunt municipal consolidé du Haut- Canada,
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la Législature veuille bien voir à délier le dit conseil de toute responsabilité quant au capital
ou à l'intérêt, attendu qu'il n'a emprunté aucune somme d'argent au dit fonds.

Des commissaires d'école de la paroisse de Se. Antoine de la Baie, dans le comté
d' Yamaska; demandant de l'aide en faveur d'une académie établie dans la dite paroisse.

De dame Catherine Seaton Ewart, de la cité de Toronto; demandant une loi pour au-
toriser la vente ou le bail de la terre de feu John Ewart, de la cité de Toronto, revenant
ou à revenir aux représentants de feu qlomas Ewart, en vertu du testament du dit John
Ewart.

Du révérend L. Roy et autres, du township de Bégon, comté de Tégwüricouata ; deman-
dant de l'aide pour un chemin et des ponts dans le dit township.
• Du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Ren&ew ; demandant des amen-
dements à la loi de cotisation du Haut- Canada.

Du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Ren-frew; demandant que le comté
de Renfreto soit séparé du comté de Lanark pour les fins municipales et judiciaires, et que
le Gouverneur en Conseil soit autorisé à fixer dans les limites du'dit comté, pour en être le
chef-lieu, une place qui puisse convenir aux habitants.

Du conseil municipal des comtés-unis de Lanark et Renfrew; demandant des amen-
dements à l'acte 22 Victoria, chapitre 31, des statuts refondus du Haut- Canada, concernant
le choix des jurés.

Du conseil de ville de la ville de Woodstock; relative aux dettes du dit conseil.
De la compagnie du chemin de fer de Carillon à Grenville ; demandant des amende-

ments à sa charte.
De dame Annie Elizabeth Roche, veuve de feu John K. Roche, de la ville de Port

Rope; demandant un acte pour commettre l'immeuble de feu John K. Roche à des syndics
chargés de le vendre et en disposer, et d'employer le produit de telle vente au soutien des
enfants de la dite veuve.

Du conseil municipal du comté de Lincoln; demandant une loi pour autoriser les con-
tribuables du dit comté à choisir un chef.lieu plus convenable.

De soeur Aurélie Delorme, dite sSur de la Visitation, de la communauté des sœurs de
la miséricorde de Montréal; demandant de l'aide en faveur de l'asile Ste. Thaïs, lequel
est un refugc pour les filles repenties dont elle a la direction.

Des sours de la miséricorde chargées de la direction de l'hospice de la maternité de
Montréal; demandant de l'aide.

De l'asile de Montréal pour les femmes âgés et infirmes; demandant que le nom de
cette institution soit changé en celui de l'Asile de la Providence de Montréal, et le pouvoir de
faire des règlements pour la directiQn des affaires de la dite corporation.

De dame .Mari Fulforr et autres dames de la société bienveillante des dames de Mont-
dal; demandant de l'aide en faveur de la maison de refuge de lontréal.

Du greffier et des officiers de l'Assemblée Législative; se plaignant de certaines calom-
nies publiées contre eux sans provocation, dans le journal intitulé: The Daily Advertiser
et demandant une enquête afin de se laver des dites calomnies.

Du révérend John Goadby et autres, syndics et autres officierd de l'église Baptiste de
Jiontréal; demandant l'incorporation de la dite église sous le nom de " première église
Baptiste de Iontréal," et aussi des pouvoirs pour vendre le lot de terre et le meetinq house
sus érigé appartenant à la dite église, situé sur la rue Ste. Uélène à Mon tréal, ou la confir-
mation de toute vente qui pourrait en avoir été faite.

De William Rees, ci.devant surintendant médical de l'asile provincial des aliénés à
Toronto ; demandaut que la résolution et le rapport d'un comité de l'Assemblée Législh.tiv e
en 1851, concernant sa réclamation pour dommages par lui éprouvés dans l'exécution d e
ses devoirs professionnels, soient renvoyés à un comité d'enquête.
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De la compagnie de transit du nord ouest; demandant des amendements à sa charte.
Des Dames Religieuses de Notre-Dame de Charité du Bon Pasteur de Montréal;

demandant de l'aide.
Du conseil municipal des comtés-unis de Yorle et Peel; demandant la passation d'un

acte pour obliger les corporations aussi bien que les particuliers, à se conformer aux exi-
gences de l'acte 8 Victoria, chapitre 45, pour prévenir la profanation du dimanche, dans le
Rfaut- Canada.

Du conseil municipal des comtés-unis d' orc et Peel; demandant la passation d'un
acte pour séparer les dits comtés-unis de la cité de Toronto pour les fins judiciaires.

Du conseil municipal des comtés-unis d'York et Peel; demandant la passation d'un
acte pour autoriser les corporations municipales des townships respectifs de placer, pour les
fins de l'éducation, les deniers reçus de la vente des terres des réserves du clergé en obli-
gations hypothécaires de première classe,-et pour légaliser les placements semblables qui
ont déjà été faits pour les mêmes fins.

De J. S. Leprohon et autres; demandant la passation d'un acte pour la construction
d'un chemin macadamisé à barrières depuis le pont sur la Rivière des Prairies, qui relie la
paroisse St. Laurent à celle de St. Martin, jusqu'au pont St. Eustache sur la Rivière
Jisus.

Du conseil municipal du comté de Compton; demandant des amendements à l'acte
des municipalités et des chemins du Bas- Canada de 1860.

Du révérend E. Rousseau et autres; demandant qu'il soit établi un bureau d'enre-
gistrement à St. Jérôme de Matane.

De Lucius S. Huntington, des township et comté de Sheford, dans la province du
Canada, avocat, alléguant: Que votre pétitionnaire était candidat à la représentation du
comté de Sheford en parlement, à l'élection tenue dans le dit comté dans le mois de no-
vembre dernier; Que Michel Adrien Bessette, du township de Sukely Nord, dans le dit
comté, écuyer, était le seul candidat qui l'opposait à la dite élection; Qu'au poll tenu pour
la dite élection, les seizième et dix-septième jours du dit mois de novenibre dernier, dans le
dit township de Stuk-eley Nord, les noms des personnes suivantes furent insérésdans le livre de
poll pour le dit township comme électeurs, et leurs votes furent alors et là reçus et entrés dans le
dit livre de poll comme votes légaux, et qu'ils furent ainsi reçus et entrés comme étant donnés en
faveur du dit Michel Adrien Bessette, et comptés par l'officier-rapporteur à la dite élection
comme votes légaux donnés on faveur du dit M5fichel Adrien Bessette à la dite élection, c'est-
à-savoir: John, Levigne, Joseph Courtmanche, George Joubert, Joseph Létourneau, Louis
Lisabelle, Maxime Archambault, Joseph Lespérance, Théopiile Frageolle, Anto:ne Bernard,
Cléophas Roppe, Jean Baptiste Létourneau, Etienne Bombarier, Joseph Ramille, Joseph
Borcloine, C'harles Degenaux, Pierre Lafrance, Jean Baptiste Blanchard, Toussaint
Guérin, Joseph Legras, John Cookman, Louis Lernard, fils, Pierre Larivière, Jean Bap-
tiste Roppe, Pierre Auclaire, fls, Cyprien Loiselle, Isidore Lengevier, Julien Codaire,
Guillaume Mercier, Edouard Fregeau, Louis Mercier, Joseph Degrenaux, Ldward Borvin,
André Allaire, François Plante, Eusèbe Bourgeois, Gabriel Bonnüt, Joseph Mercier,
Augustim Jiartelle, Maxime Boudreau, Prosper Séguin, Dominique Dubreuil, Alex. Ame-
lotte, Jacob Poulin, Eusèbe Lacroix, Jean Btc. Ohecouin, John Conners, Frs. X. Lavallé,
Joseph Gendron; Qu'en réalité aucune des personnes ci-dessus nommées comme ayant été
ainsi inscrites au livre de poll du dit township de tukeley Nord n'avait le droit de vote
à la dite élection, et qu'elles étaient toutes lors de la dite élection sans qualification légale
pour y voter, dans le sens des statuts et de la loi faits et pourvus en pareil cas; parce que
ces personnes, comme votre pétitionnaire l'allégue expressément, n'étaient pas lors de la
dite élection ni aucune d'elles duement inscrites sur aucune liste d'électeurs revisée et cer-
tifiée conformément aux dispositions du 6e chapitre des Statuts refondus du Canada,
intitulé: " Acte relatif aux élections des membres de la Législature, " et qu'elles n'étaient
pas non plus inscrites lors de la dite élection sur le rôle alors dernier d'évaluation revisé,
corrigé et en force dans le dit township de Stuk-eley Nord, ni dans aucune paroisse,
township, ville, village, ou place dans le dit comté de Shefford, comme propriétaires,
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locataires ou occupants d'immeubles d'une valeur cotisée de deux cents piastres courant ou
plus, ou d'une valeur annuelle cotisée de vingt piastres ou plus; Qu'il appert du document
donné comme étant la liste des électeurs du township de Stukeley Nord, et dont une copie
a été transmise par l'officier-rapporteur du dit comté en même temps que le retour du writ
d'élection émis pour la dite élection, et votre pétitionnaire l'allégue, que le nom de chacune des
dites personnes a été illégalement et par erreur inséré dans la dite prétendue liste d'élec-
teurs, bien qu'aucune des dites personnes ne soit inscrite au dit rôle d'évaluation comme
propriétaire, locataire ou occupant d'un immeuble de la valeur cotisée susdite, ou de la valeur
annuelle susdite, et bien qu'aucune des dites personnes n'ait été inscrite sur la dite liste
d'électeurs par aucune autorité ou ordre compétent, ou en vertu d'aucun statut ou loi
quelconque; Qu'au poll tenu pour la dite élection, les 16e et17e jours denovembre dernier,
dans le township d'Ely, dans le dit comté, les noms des personnes suivantes furent insérés
au livre de poll pour le dit township comme électeurs, et que leurs votes furent alors et là
reçus et entrés comme étant donnés en faveur du dit Michel A. Bessette, et comptés par
l'officier-rapporteur à la dite élection comme votes légaux donnés en faveur du dit
iMIichel A. Bessette à la dite élection, savoir :-Julien Belloin, Etienne Belloin, Pierre
Lavgny ; Qu'en réalité aucune des personnes ci-dessus nommées comme ayant été
ainsi inscrites au livre de poll du dit township d'Ely, n'avait le droit de vote
à la dite élection, et qu'elles étaient toutes lors de la dite élection sans qualifi-
cation légale pour y voter, dans le sens des statuts et de la loi faits et pourvus
en pareil cas ; parce que ces personnes, comme votre pétitionnaire l'allégue expressément,
n'étaient pas lors de la dite élection ni aucune d'elles duement inscrites sur aucune
liste d'électeurs revisée et certifiée conformément aux dispositions du 6e chapitre des
statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux élections des membres de la
Législature," et qu'elles n'étaient pas non plus inscrites lors de la dite élection sur le
rdle d'évaluation alors dernier revisé, corrigé et en force dans le dit township d'Ely,
ni dans aucune paroisse, township, ville, village, ou place dans le dit comté de
Sheford, comme propriétaires, locataires ou occupants d'immeubles d'une valeur cotisée
de deux cents piastres courant ou plus, ou d'une valeur annuelle cotisée de vingt piastres
ou plus ; Qu'il appert du document donné comme étant la liste des électeurs du.township
dE/y, et dont une copie a été transmise par l'officier-rapporteur du dit comté en
même temps que le retour du writ d'élection émis pour la dite élection, et votre péti-
tionnaire l'allégue, que le nom de chacune des dites personnes a été illégalement et par
erreur inséré dans la dite prétendue liste d'électeurs, bien qu'aucune des, dites personnes
ne soit inscrite au dit rôle d'évaluation comme propriétaire, locataire ou, occupant d'un
immeuble de la valeur cotisée susdite, ou de la valeur annuelle susdite, et bien qu'aucune des
dites personnes n'ait été inscrite sur la dite liste d'électeurs par aucune autorité ou.ordre
compétent, ou en vertu d'aucun statut ou loi quelconque; Qu'au poll tenu pour ,la dite
élection les 16e et 17e jours de novembre dernier, dans le township d'Ely, dans le dit
comté, les noms des personnes suivantes furent insérés au livre de poll pour le dit township
comme électeurs, et que leurs votes furent alors et là reçus.et entrés comme étant donnés
en faveur du dit ZM-fichel A. Bessette, et comptés par l'officier-rapporteur à la.dite élection
comme votes légaux donnés en faveur du dit Michel A. Bessette à la dite élection, savoir:-
William Roussin, Joseph Mlfalouin, J. Bte. zleilliet, John Morrisset, Michael Morrissey,
Hector 31e Gening, Antoine Laverduc, Pierre Racicot, Joseph Racicot, Tinothy Sullivan,
Léon Seguin, senior, Léon Séguin, junior, Pierre Vézina, Patrice Oarl, Toussaint Goussi-
nault Francis Duclos, Pierre Duclos, senior, Josep7 Daniel, Edouard Desjardin, -Charles
Gendreau, Evangeliste Goyette, François Goyette, fils, Thomas Houle; Qu'en réalité
toutes les personnes ci-dessus mentionnées comme ayant été entrées au livre de poll
du dit township d'Ely emme susdit, étaient disoualifiées comme électeurs à la dite
élection, et qu'aucune d'elles n'avait de qualité légale pour y voter, dans le sens des
statuts et de la loi faits et pourvus en pareil cas ; parce que votre pétitionnaire alègue
que les dites personnes n'étaient pas, lors de la dite élection, ni aucune d'elles, duement
inscrites sur la liste d'électeurs revisée et certifiée suivant les dispositions du chapitre 6
des Statuts Refondus du Canada, intitulé : " Acte relatif à l'élection des membxes .de la
Législature," et qu'aucune des dites personnes n'était, lors de la dite élection, inscrite
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sur le rôle d'évaluation alors dernier, revisé, corrigé et ci force dans le dit township
d'Ely, ou dans aucune paroisse, township, ville, village ou place dans ile dit comté de
Sheford, comme propriétaire, locataire ou occupant d'aucun immeuble de la valeur cotisée
de deux cents piastres courant au plus, ou de la valeur annuelle de vingt piastres ou plus ;
et votre pétitionnaire allègue que le nom de chacune des dites personnes fut illégalement
et par erreur inséré dans la dite prétendue liste d'électeurs, bien qu'aucune des dites per-
sonnes ne soit inscrite sur le dit rôle d'évaluation en dernier lieu mentionné, comme pro-
priétaire, locataire, ou occupant d'un immeuble de la valeur cotisée susdite, ou de la valeur
annuelle cotisée susdite, et bien qu'aucune des dites personnes ne fut inscrite sur la dite liste
d'électeurs par aucune autorité ou ordre compétent, ou en vertu d'aucun statut ou loi quel-
conque ; Qu'au poll tenu pour la dite élection, les 16e et 17e jours de novembre dernier, au
township de Milton, dans le dit comté de Shteford, les noms des personnes suivantes furent
insérés au livre de poll pour le dit township comme électeurs, et que leurs votes furent alors
et 1à reçus et entrés sur le dit livre de poll comme votes légaux, et qu'ils furent ainsi reçus
et entrés comme étant donnés en faveur de Michel A. Bessette à la dite élection, c'est-à-
savoir : F. . Lapalier, Mathias Lapalier; Qu'en réalité et de fait les deux personnes en
dernier lieu mentionnées comme ayant été ainsi incrites au livre de poll du dit township
de Milton comme susdit, n'étaient pas électeurs duement qualifiés du dit township, et que
leurs noms, comme ci:dessus mentionné, avaient été par erreur inscrits sur la liste des élec-
teurs du dit township, et que ces personnes n'étaient pas, lors de la dite élection, posses-
seurs d'aucune propriété quelconque dans Ieèdit townshipsoit comme propriétaires, locataiies
ou occupants, et que conséquemment la dite inscription des dits noms en faveur du dit
Michel A Bessette aux temps et lieu susdits, à la dite élection, par l'officier-rapporteur. comme
susdit, est illégale et contraire aux Statuts et à la loi faits et pourvus en pareil
cas ; Que la dite prétendue liste d'électeurs du dit township de Milton n'avait jamais été,
lors de la dite élection, revisée; finalement corrigée, et certifiée ou affichée au bureau du
secrétaire-trésorier du dit township de M3ilton, conformément aux dispositions du chapitre
6 des Statuts Refondus du Canada, intitulé :" Acte relatif à l'élection des membres de
" la Législature," et que de fait elle n'était pas une liste d'éleèteurs pour le dit township
de ilflton dans le sens du dit chapitre ; et que la dite liste ne pouvait en conséquence avoir
aucune existence iégale, et qu'il ne pouvait être tenu aucun poll et être donné aucun vote
légalement dans le dit township lors de la dite élection; et que nonobstant tout cela, un
poll pour le dit township fut illégalement ouvert et tenu par un nommé Gillespie, prétendant
être député officier-rapporteur pour le dit township de Mlfiltonb, et qui reçut au dit prétendu
poll deux cent six votes illégaux pour le dit Michel A. Bessette, le tout contrairement au
dit chapitre et à la loi ; Que tous les dits votes illégaux, se montant en tout à deux cent
quatre-vingt-un votes, furent ainsi entrés et reçus aux divers polls ci-dessus mentionnés ir-
régulièrement et illégalement, et contrairement aux dispositions du dit chapitre 6 des dits
Statuts Refondus, et qu'ils n'auraient pas dû être comptés par l'officier-rapporteur pour le
dit comté en faveur du dit Michel A. Bessette, et que parce qu'ils ont ainsi été illégale-
ment reçus, entrés et comptés pour le dit Michel A. Bessette, ce dernier a reçu une égalité
apparente des votes du dit comté avec votre pétitionnaire, et que le dit officier-rapporteur
a fait son rapport en conséquence à votre Honorable Chambre, tandis que votre pétition-
naire avait la majorité légale des votes à la dite élection sur le dit Michel A. Bessette, et
qu'il aurait dû être rapporté comne étant duement élu pour représenter 'le dit comté ;-
C'est pourquoi votre pétitionnaire se plaint du dit rapport, et prie humblement votre Hono-
rable Chambre de prendre sa présente pétition en considération, et de déclarer que le dit
rapport ainsi fait comme susdit à cette •Honorable Chambre était et est incorrect, illégal,
nul et de nul effet, et que les prétendus votes ci-dessus mentionnés comme ayant été illé-
galement offerts et inscrits en faveur du dit MJiclel A. Bessette, soient déclarés illégaux et
de nul effét, et biffés dés livres de poll de la dite élection, et que votre pétitionnaire a été
duement élu, et qu'il aurait dû avoir été rapporté élu pour représenter le comté de
Shefforc en parlement, et qu'il plaise à votre Honorable Chambre d'ordonner que le
dit rapport soit amendé conformément aux faits ci-dessus allégués et d'ordonner que le
nom-de votre pétitionnaire y soit inséré comme. étant duement élu représentant du comté
de Sheford, et que votre Honoràblë Chambre vienñe autremènt en aide à votre pétition-
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naire, suivant (qu'elle le jugera à propos; le tout avec dépens contre le dit fichl A.
Bessette.

L'honorable M. Alleyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par oidre de Son Excellence le Gouverneur-Général, un état des obligations et
cautionnements enregistrés entre le 28 février 1860, et le 16 mars 1861, préparé en confor-
mité de la 22e section, chapitre 12, des statuts refondus lu Canada.-(Documents de la
Session, io. 13.)

Aussi, Rapport d'd. C. Buchananb, écuyer, agent en chef de l'émigration, pour l'an-
née 1860.-(Documents de la Session, No. 14.)

Et aussi, un Etat relatif aux biens des Jésuites fourni par le Commissaire des
Terres de la Couronne, tel que requis par la 5e section de la 16e Vict., chap. 163.-(Docu.-
ments de ta Session, o. 3.)

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour abroger certaines
dispositions relatives à l'exemption de certains effets de la saisie-exécution quant au Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. M3cficken ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
relatif aux jurés, chap. 31 des statuts refondus du Haut-Canacla

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. McKellar ait la permission d'introduire un bill pour amender la loi
des cotisations du Haut- Canada.

Il a., en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

• Ordonné, Que M. Fournier ait la permission d'introduire un bill pour amender le
chapitre 85 des statuts refondus du Bas- Canada, relatif aux saisies et ventes par autorité
de justice.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Simpson ait la permission d'introduire un bill relatif aux iessions
de la paix dans le Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un bill pour prévenir les factures frauduleuses.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chombre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, que l'Honorable M. le Procureur-Général iMacdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour réduire le quorum de la cour de pourvoi pour erreur et d'appel dans
le Haut.Canada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable X. Galt, secondé par l'Honorable M. Rose,
Ordonné, Que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général, aux deux Chambres

de la Législature à l'ouverture de la présente session, soit maintenant pris en considération.
La Chambre a, en conséquence, pris le dit discours en considération.
Et le dit discours ayant été lu,
Résolu, Que des subsides soient accordés à Sa Majesté.
Résolu, Que vendredi prochain cette Chambre se formera en comité pour prendre

cette motion en considération.
Ordonué, Que la partie du discours de Son Excellence qui a rapport atix Qubsides

soit renvoyée au dit comité.

Ordonné, Que l'Honorable N. le Procureur-Général Macdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender la loi relative à l'administration criminelle du poison.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé le bill ·intitulé.: " Acte pour amender la charte de la

"fBanque d'Ontaroi, " auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé unbill, intitulé: " Acte pour restreindre l'émission

"de débentures par les municipalités au-delà d'un certain montant et pour d'autres fins, "au-
quel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a. passé un bill intitulé :" Acte pour permettrele rapport
"de verdicts dans les procès par jury au civil, quoique le jury ne soit pas unanime, " auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Sinpson, secondé par M. McMicken,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif intitulé : " Acte pour restreindre l'émis-

sion de débentures par les municipalités au-delà d'un certain montant et pour d'autres
"fins," soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. Dufresne,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour amender la charte de

" la banque d' Ontario," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial de treize membres pour préparer et thire
rapport avec toute la diligence convenable des listes des membres devant composer les cu-
mités spéciaux permanents ordonnés par cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M le Procureur-Général Cartier, l'Honorable M. le Pro-
cureur-Général Macdonald, M. McDougall, l'Honorable M. Foley, l'Honorable M. Loran-
ger, M. Simnard, M. D. A. cDonald, M. Bureau, M. Carling, M. Dufresne, M. Ferres,
M. Simpson et M. Mc.Micken, composent le dit comité.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender l'acte 22 Vict., chap. 89, relatif à l'extradition des félons
fugitifs des Etats- Unis d'Am6rigue.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Walker Powcll, secondé par M. cKellar,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état par les greffiers
de la paix pour chaque comté ou union de comtés du Haut-Canada, indiquant:

10 Le nombre de municipalités dans le comté ou l'union de comtés;
2° Le nombre de personnes rapportées en 1860 des dites municipalités comme tenes

de servir comme jurés en 1861;
8° Le nombre de personnes dans chaque division choisies en 1860 par le bureau d'éli-

seurs de comté pour servir comme jurés en 1861;
4° Le nombre de membres du bureau de comté présents quand le choix a été fait en

1860;
5° Le nombre de jours que le bureau de comté a pris pour faire son choix en 1860.
Aussi, un état par le trésorier de chaque comnté ou union de comtés, dans le Haut-

Canada, indiquant le montant payé respectivement au greffier de la paix, au shérif, au
bureau des éliseurs de comté, et au crieur, pour services en exécution de la loi du jury
pour l'année 1860.

Aussi, un état par le greffier de chaque municipalité, dans les comtés de Norfolk, Mid-
dlesex, Brant, Oxford, et Wentraorth, indiquant:

1° Le nombre d'éliseurs de jurés présents quand les élections des jurés ont eu lieu pour
1860;

2° Le montant payé par la municipalité aux éliseurs de jurés pour services en exécu-
tion de la loi du jury pour chacune des années 1859 et 1860.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Législatif de
cette Province.

M. Bureau a proposé, secondé par M. Piché, que dans la vue de favoriser l'agricul-
ture, le commerce et les manufactures, il est expédient de fixer un taux maximum d'intérét
pour les prêts d'argent, et la question ayant été mise aux voix,

Ordomzé, Que la considération ultérieure de la question soit remise à jeudi prochain.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Starne3,
Rlsolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien fai:e mettre devant cette Chambre, un état
faisant voir le nombre de juges de paix dans chaque comté du Haut et du Bas-Cauada.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Législatif de
cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par M. McGee,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
la-correspondance échangée depuis le ler janvier 1860, entre le gouvernement provincial
et la compagnie du Grand Tronc de.chemin de fer du Canada ou aucun de ses créanciers,
au sujet des affaires de cette compagnie, et de toute demande pour obtenir de l'aide de la
Province.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état des
sommes d'argent dépensées jusqu'au 1er mars 1861, pour la construction des édifices du
parlement et des départements publics à Ottatca.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
ral, priant Son Excellencs de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état de

tOutes les sommes d'argett payCes ou avancées par le Gouvernement à la compagnie du
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Grand Trone, depuis le 1er janvier 1861, jusqu'à cette date; cet état indiquant la nature
et l'objet des paiements faits.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence la Gouverneur-G&
néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état in-
diquant: 1° le montant au crédit de la province à la banque du Haut- Canada, le 1er
janvier 1859 ; 2° Les montants déposés et retirés durant chaque mois depuis le 1er janvier
1859, de manière à indiquer la baltnce au crédit de la province le 1er de chaque mois.

Ordonné, Que les dites adresses soient présentées à Son Excellence le Gouverneur.
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par M. Mc Gee,
Résolu,,Que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer cer-

taines résolutions proposées relativement aux décisions des tribunaux.

Sur motion de M. McDougall, secondé par M. Patrick,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur G6-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
toute la correspondance qui peut avoir été échangée entre le gouvernement du Canada ou
tout membre d'icelui, et le gouvernement impérial ou tout membre de ce dernier, ou tout
ministre étranger ou fonctionnaire public d'icelui, au sujet de l'affaire du fugitif Anderson;
aussi, copie de toute la correspondance qui peut avoir été échangée entre l'officier ou
les officiers en loi de la couronne et tout magistrat, juge, agent, personne ou personnes en
Canada, au sujet de l'affaire du dit fugitif Anderson.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-G&
néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les rap-
ports des recenseurs des divers comtés, cités et villes de cette Province, quant à ce qui
concerne la population d'iceux, que le gouvernement peut avoir reçus jusqu'à ce jour.

Ordonne, Que les dites adresses soient prétentées à Son Excellence le Gouverneur
Général, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil
Exécutif de cette Province.

Alors, sur motion de l'Honorable M1. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable MU. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 3 Avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et dépoiées sur la table
Par M. Langevin,-la pétition de C. J. L. Lafrance, au nom de l'association des

instituteurs en rapport avec l'école normale Laval; et la pétition du révérend C. Poiré
et autres, de Ste. Claire et autres paroisses, comté de Dorchester.

Par M. Gill,-la pétition de Louis Labbe et autres, de la paroisse de St. jMiche
d'Yamnnaska.

Par M. Dunkin,-Ia pétition du révérend G. J. i1agill et autres, marguilliers de la
paroisse protestante de Drummondville ; et la pétition de la banque de Montréal.

Par M. Holmes,-la pétition du conseil municipal provisoire du comté de Bruce; la
pétition de John Galt, de la ville de. Goderich; la pétition de James Filkinson et autres,
du township de Goderich; et la pétition de la compagnie du Canada.

Par M. Morrison,-la pétition de Richard Coates, senior, et autres, du comté de Hal-
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ton; quatre pétitions du conseil municipal du comté de Simcoe; et la pétition de la muni-
cipalité du township d'Albion.

Par l'Honorable J. S. Mfacdonald,-la pétition de Sarah Davidson, veuve de feu
Colin Russell, de la cité de Montréal.

Par M. Bourassa,-la pétition du révérend John 1rvin et autres, de la ville de St.
Jean.

Par l'Honorable M. le Solliciteur-Général Morin,-deux pétitions de la société histo-
rique de fontréal; et la pétition de dame 3. G. Sophie fasson et autres, de la cité de
MJontréal.

Par l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,-la pétition de l'asile des orphe-
lins de St. Patrice de Montréal; et la pétition du révérendissime évêque catholique
romain de Montréal.

Par l'Honorable M. le Procureur Général Nacdonald,--deux pétitions du président
du bureau des syndics de l'université de Queen's College, Toronto; la pétition d'O. S.
Gildersleeve, maire, au nom d'une assemblée publique des habitants de la cité de Kingston;
et la pétition de l'asile des orphelins de Kingston.

Par M. Clarke,-la pétition de P. Enman et autres, membres de l'église Baptiste et
du " Congregation Meeting à ffaldimand,"

Par l'Honorable M. Loranger,-la pétition d'A. Dalaire et autres, membres de l'asso-
ciation des instituteurs en rapport avec l'école normale de Jacques-Cartier.

Par M. Perres,-la pétition de MM. 7 ompson et compagnie, contracteurs pour les
impressions parlementaires.

Par M. Abbott,-la pétition de Daniel de ifertel et autres, du comté d'Argenteuil; la
pétition de William Workman et autres, marchands et autres, de la cité de Montréal; et
la pétition de la compagnie de manufacture américaine britannique.

Par M. A. P. Macdonald,-la pétition du conseil municipal du comté de Middlesex;
et la pétition de George S. Carson, N. D., et autres.

Ordonné, Que M. Holmes ait la permission d'introduire un bill pour amender les
actes municipaux du Haut-Canada, en décrétant que les reeves des townships et des
villages incorporés seront élus par le vote général des électeurs municipaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'introduire un bill pour la protection d e
créanciers des occupants de terres de la couronne.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lectire en a été ordonnée pour lundi prochain.

Su:: motion de M. M1fcKellar, secondé par AI. Mackenzie,
Ré.olu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant cette Chambre, un état de
tous les droits sur le bois de construction perçus dans les comtés d'Essex, Kent et Lambton,
en 1859 et 1860, cet étrt indiquant le nom de chaque personne qui a payé des droits, le
montant qu'elle a payé, et le nom du township.

Ordonne, Que la d;te adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cete Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. Dufresne,
Ordonné, Que le Greffier reçoive instruction de se procurer de chaque banque incor-

porée dans laquelle les actionnaires sont directement ou indirectement responsables envers
ses créanciers au-delà de la somme ou des sommes qu'ils peuvent avoir séparément sous-
crites et payées au fonds capital, comme tels actionnaires, un état indiquant le nom et la
résidence de chaque actionnaire de toute telle banque, et le nombre et la valeur nominale
des actions qu'il possède, ou s'il les possède en fidéi-commis, pour qui il les possède ainsi
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M. Cameron a proposé, secondé par M. Robinson, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son raxcellence le Gouverneur-Général, pour lui demander les raisons pour les-
quelles le montant affecté par cette Chambre en 1858 pour la construction de nouvelles
écluses à Lindsay et l'amélioration des communications par eau, dans le district de New-
castle, n'a pas été employé, et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport du Commissaire
des Terres de la Couronne du Canada, pour l'année 1860. (Documents de la Session, No. 15.)

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial de onze membres cemposé de M. iMc Gee,
l'Honorable M. Sidney Smith, l'Honorable M. .Alleyn, M. Meagher, M. Dawson, M. Bureau,
l'Honorable M. Loranger, M. Bell, M. Robinson, M. Cameron et M. cKellar, pour
prendre en considération l'administration plus efficace du service de l'émigration.

Ordonné, Que cinq membres forment le quorum du dit comité.

Sur motion de M. ifcMicken, secondé par M. Simpson,
Résolie, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
indiquant en. détail les terres vendues à l'association d'Elgin, les lots pour lesquels il a été
émis des patentes, les paiements faits à compte du prix d'achat, la balance restant due et
non payée, les deniers perçus (et provenant de toutes sources) par les officiers de cette
association, et comment ils ont été employés.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Camýpbell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état
indiquant les sommes payées chaque année comme primes à des pêcheurs canadiens depuis
la passation de l'acte à cet égard, et le nombre des navires qui ont eu droit de recevoir de
ces primes.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. .4rchambeault, secondé par M. Tassé,
Résolu, Que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre en con-

sidération certaines résolutions proposées, relativement au tarif des pilotes pour et au-dessus
du havre de Québec.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Pichté, l'honorable M.
Sherwood, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Dorion, M. Benjamie, M. iMcGee, et
l'Honorable M. Cauchon, pour s'enquérir des causes du retard et de l'irrégularité dans
l'impression des documents parlementaires, et suggérer les moyens d'y remédier; et aussi,
pour s'enquérir si l'irprimeur actuel a rempli les conditions du contrat qui lui a été
donné pour les impressions de cette Chambre, et en quoi il peut les avoir violées; pour en
faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie
de toute la correspondance qui a été échangée depuis la session de 1.859, entre le gouverne-
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ment du Canada et les provinces Britanniques de l'Amérique du Nord, au sujet de la
confédération du Canada et des autres provinces de l'Amérique Britannique.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. W Scott,
Ordonné, Que l'entrée dans les journaux de cette Chambre du 14 mai 1860. relative-

ment au rapport du comité spécial nommé pour examiner le sujet relatif à la construction
d'un havre de refuge à la baie Inverhuron, soit maintenant lue.

Et la dite entrée a été lue.

Message du Conseil Législatif par John Pennings Taylor, écuier, l'un des MaUtres en
Chancellerie.
M. l'Orateur:

Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a nommé un comité spécial com-
posé de l'Honorable Sir E. P. Taché, l'Honorable M. Allan, l'Honorable M. Norris, l'Hono-
rable Sir Allan N .MacNab, l'Honorable M. Merritt, l'Honorable M. Patton, et l'Hono-
rable M. Dessaulles, pour aider son honneur l'Orateur dans l'administration de la biblio-
thèque du parlement en autant que les intérêts de cette Chambre s'y trouvent concernés, et
pour agir au nom de cette Chambre comme membres d'un comité collectif des deux Chambres
sur la bibliothèque.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question qui a ét6
proposée, lundi le dix-huitième jour de mars dernier, "qu'il appert par l'examen du livre
de poll tenu pour la municipalité du township de Granby, dans le comté de Sheford, lors
de la dernière élection, que dcs irrégularités grossières ont été commises en rapport avec les
entrées faites dans le dit livre de poll, en violation de la liberté d'élection et des priviléges
de cette Chambre,"

La Chambre a repris les dits débats ajournés,
Et la question ayant été de nouveau proposée,
M. Pope a proposé pour amendement, secondé par M. 1fbb, que tous les mots après

Que" jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les
suivants : " par les livres de poll et les documents qui les accompagnent, qui sont sur la
"table du greffier, et qui ont été rapportés à l'occasion de la dernière élection pour le
"comté de Sheford, il appert que de graves irrégularités ont été commises dans la con.
" duite de la dite élection, et plus particulièrement aux polls des divers townships de

Granby, Sheford, Milton, Roxton, et Stukely Nord, et du village de Granby, ainsi
"que dans le confection de la liste des électeurs pour le dit township de Stukely Nord;
" et que l'officier rapporteur pour le dit comté, les députés officiers rapporteurs pour les
"différents townships de Granby, Shefford, Milton, Roxton et Stukely Nord, et pour le
"village de Granby, et aussi le secrétaire trésorier du dit township de Stukely Nord,
"soient sommés de comparaitre à la barre de cette Chambre le dixième jour d'avril courant,
"pour être inteirogés quant à ces apparentes irrégularités."

Et de nouveaux débats s'étant élevés,
Et objection ayant été faite par M. l'Orateur que M. Dunkin avait déjà parlé sur

cette question,
Sur motion de M. Dufresne, secondé par l'Honorable M. Shericood,
Ordonné, Que M. .Dunkin soit de nouveau entendu sur cette question.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la qiestion a

été résolue affirmativement.
Alors, la question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que par les livres de poll et les documents qui les accompagnent, qui sont

sur la table du greffier, et qui ont été rapportés à l'occasion de la dernière élection
pour le comté de Shefford, il appert que de graves irrégularités ont été commises dans la
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conduite de la dite élection, et plus particulièrement aux poils des divers townships de
Granby, Sheford, Milton, Roxton et Stukely Nord, et du village de Granby, ainsi que
dans le confection de la liste des électeurs pour le dit township de Stukely Nord; et que
l'olioer rapporteur pour le dit comté, les députés officiers-rapporteurs pour les différents
townships de Granby, Sheford, Mlilton, Roxton et Stukely Nord, et pour le village de
Granb,, et aussi le secrétaire-trésorier du dit township de Stukely Nord, soient sommés
de comparaî tre à la barre de cette Chambre le dixième jour d'avril courant, pour être in-
terrogés quant à ces apparentes irrégularités.

Alors, sur motion de l'Honorable Procureur Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. Galt,

La Chambre s'est ajournée,

Jeudi, 4 Avril, 1861.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat des honoraires reçus pour le fonds

d'honoraires du Haut-Canada et des salaires payés aux juges pendant l'année 1860. (Docu-
ments de la Session, No. 16.)

Aussi, Rapport du régistrateur du comté de Welland, en conformité de la 76e section,
chapitre 89 des statuts refondus pour le Baut- Canada, pour l'année 1860. (Documents de
lZ Session, No. 8.) -

Et aussi, Etat Général et Rapport des baptêmes, mariages et sépultures dans le district
de Saguenay, pour l'année 1861. (Documents de la session, No. 9.)

les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Panet,-la pétition de Benry Crawford et autres, de St. Gabriel de Valcartier,

comté de Québec.
Par M. LeBoutillier,-la pétition de J. A. Belliveau et autres, de la Grande Rivière.
Par l'Honorable M. Sherwood,-la pétition de Jacob À. Brown et autres, de la ville de

.Brockville et ses environs, et la pétition de la municipalité du township d'Elizabethtown.
Par l'Honorable M. Foley,-a pétition de la société de l'église du diocèse de Buron.
Par M. W. F. Powell,-la pétition de John Supple et autres.
Par M. Simard,-la pétition de l'hospice St. Joseph de la maternité de Québec.
Par M. Benjamin,-la pétition de Messieurs Joslin et Dunklee, et autres hôteliers.
Par M. Burton,-la pétition d'A. cNaughton et autres, du township de Clarke,

comté de Durham.
Par M. Baby,-la pétition du révérend F. A. Blouin et autres, de Ste. Cécile du Bic,

comté de Rimouski.
Par M. Mcicen,-la pétition de B. Mc.Guire et autres, du township de Toronto.
Par M. Robinson,-la pétition du maire, des échevins et conseillers de la cité de To-

ronto.
Par M. Pope,-la pétition de J. S. Sanborn et autres, du township d' Orford; et la

pétition de G. K. Bird et autres, des townships de Lingwick et Bury, tous du comté de
Compton.

Par M. Fournier,-la pétition du conseil municipal du comté de l'Islet.
Par M. Aikins,-la pétition de Richard Allan et autres, du township de Caledon,

comté de Peel.
Par M White,-la pétition de dame Mary Jane Curran, de la ville d'Oakille ; et la-

Pétition du conseil de ville de la ville de Milton.
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Par M. Mc Canz,-la pétition de John McMfaster et autres, du village de Caledonia
Springs, comté de Prescott.

Par l'Honorable Sidney Smith,-la pétition du conseil de ville de la ville de
Peterborough.

Par l'Honorable M. Dorion,-la pétition de L. J. Prégen et autres, membres de la
congrégation St. Michel de Montréal.

Par M. Cameron,-trois pétitions de la municipalité du township d'Ops, comté de
Victoria; la pétition de W Cottingham et autres, des comtés-unis de Peterborough et
Victoria; la pétition de James Magrath, et astres, du township de Toronto; et la pétition
de W. X Rntledge et autres, du village de Srreetsville, comté de Peel.

Par l'Honorable M. Foley,-deux pétitions du très-révérend titulaire et des syndics de
l'église Se. Paul, London, Canada Ouest; et la pétition de John Montgomery, hôtelier, de
la cité de Toronto.

Par M. Cimon,-la pétition de la municipalité de la paroisse de St. Irénée, comté de
Charlevoix.

Par M. Chapais,-la pétition de Dame Angélique Guy, de Ste. de la Pocatière.
Par l'Honorable M. Lemieux,-la pétition du révérend F. A. Oliva et autres, de la

paroisse de St. Lambert, comté de Lévis.
Par M. Daly, la pétition de John Smith et autres, de la cité de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
Du conseil municipal du comté d'Egin; et du conseil municipal du comté de Kent;

demandant des amendements à la loi municipale du Haut-Canada.
Du révérend William fc Cullough et autres, membres de l'église wesléyenne méthodiste

à St. Thomas, comté d'Elgin; et du révérend L. Bissey et autres, de laville de St. Thomas,
comté d'Elgin; demandant des amendements à la loi de cotisation du Haut-Canada.

De la municipalité de la paroisse de St. Ambroise de Kildare, comté de Joliette; de-
mandant de l'aide pour un chemin.

De 1-1. MIattLews et autres, du comté de Brant; demandant de l'aide en faveur de la
famille de Lancelot Adams, lequel a été assassiné dans l'exécution de son devoir comme
courrier entre les villes de Brantford et Paris, en l'année 1859.

De la communauté des révérendes Sours de la Charité, de la cité d'Ottawa; de la
faculté de médecine du Collége Mc Gill; de l'asile Finlay de Québec; de la corporation de
l'asile du Bon Pasteur de Québec; de l'asile des orphelins catholiques romains de Montréal;
de l'hospice de la Maternité de l'Université, Montréal; et de l'asile des orphelins pro-
testants de Montréal; demandant de l'aide.

Du conseil municipal du comté de Montcalm; demandant l'abrogation de l'acte 23
Victoria, chap 25, pour exempter certains articles de la saisie en paiement de dettes.

Du révérend P. Brunet et autres, de Mfontréal; demandant la passation d'un acte pour
les autoriser à construire un chemin à barrières depuis le pont érigé sur la Rivière des
Prairies, dans la paroisse de St. Vincent de Paul, (en vertu de l'acte 10 et 11 Vic., ch. 97,)
jusqu'au pont érigé sur la Rivière Jésus, dans le village de Ste. Rose, et conduisant de là
jusqu'au village de Ste. Thérèse.

De C. A. M. Goblensky et autres, ducomté des Deux Montagnes ; demandant que J. B.
Bélanger et autres, du dit comté, soient indemnisés des pertes qu'ils ont encourues durant
la rébellion de 1837-8.

De la municipalité du township de Carden; de la municipalité du township de Mari-
posa; et de la municipalité du township d'Eldon, dans le comté de Victoria; demandant la
passation d'un acte pour séparer le dit comté du comté de Peterborough, pour autoriser la
construction des édifices nécessaires dans la ville de Lindsay, et pour empêcher le retrait
de la dite ville de la juridiction du conseil de comté, jusqu'à ce que la dette qui pourra
être encourue pour la construction des dits édifices ait été payée.
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De John Jackson et autres, du township de Fénélon, comté de Victoria ; demandant
que le dit comté soit séparé du comté de Peterborough.

De la municipalité du township de Pénélon, comté de Victoria ; demandant que le
comté ne soit pas séparé du comté de Peterborough.

Du révérend O. Paradis et autres, de la paroisse de St. Edouard de Frampton, du
comté de Dorchester; demandant de l'aide pour des chemins de colonisation dans cette
parois3e.

De la municipalité de la paroisse de Chateau Richer; de la municipalité de la paroisse
de St. Perréol, comté de Montmorency ; et de la municipalité de la paroisse de St. Joachim,
comté de MJfontmorency; demandant l'abrogation de l'acte de judicature pour le Bas-
Canada, 1857.

Du conseil municipal des comtés-unis de Huron et Bruce; du conseil municipal du
comté de Nofolkc; de la municipalité du township de Gwillimbury Ouest; demandant
qu'il soit pris des mesures immédiates pour établir une école pour les enfants sourds, muets,
et aveugles du Canada.

Du conseil municipal du comté de Simcoe ; du conseil municipal du comté d'Elgin;
et du conseil municipal du comté de M[iddlesex; demandant des amendements à l'acte des
jurys du Haut- Canada.

De C. E. Levey et autres, de la cité de Québec ; demandant qu'une somme soit accordée
pour la construction de deux jetées au Cap Rouge, à l'endroit où le fieuve est moins large.

D'Edouard Bnrns et autres, de la cité de Québec, arrimeurs; demandant que le bill
pour l'incorporation des arrimeurs, ne soit pas passé.

Du révérend John Douse, président, au nom des membres d s circuits de Wellington,
Waterloo et Ialton; et du révérend James NVeeands, président, au nom des membres des

circuits de Huron, Bruce, Perh, et partie d'Oxford; demandant des amendements à l'acte
de l'université de loronto de 1858.

De James Byrns-et autres, du township d'Hungerford; demandant que cette partie du
dit township qui est située à l'est du lot No. 25, soit annexée au township de Sheffield.

De la municipalitý du townhip de Wofe Island; demandant une loi pour légaliser un
prêt fait par le conseil du dit township à S. Going pour lui permettre de construire sur la
dite île un moulin à farine mû par la vapeur.

Du conseil de ville de la ville de Via~tra; de la municipelité du towinship de Cais-
tor; et de la muncipalité du township de Gainsborouglh; demandant la pa.sation d'ùn acte
pour les décharger de la responsabilité encourue par l'appropriation du chemin de Queeus-
/on et Grimsby par le conseil de comté de Lincoln.

De la municipalité du township du Gore de Toronto; de la municipalité du village de
Sireetsville, et du conseil municipal provisoire du comté de Peel; demandant que tous les
actes spéciaux relatifs à la séparation du comté de Peel de celui d'York soient abrogés.

Du révérend Francis G. Elliott, du township de Colchester, comté d'Essex; deman-
dant des arrérages de salaire à lui dus en sa qualité de missionnaire.

Du conseil de ville de la ville de Stratford; demandant une mesure efficace en sa
faveur relativement à sa dette.

Du révérend Thomas Cosford, président, au nom de- membres du circuit de Strat-
ford; demandant la passation d'un acte pour soumettre l'église et le bresbytère de la con-
grégation de l'église méthodiste wesléyenne de Stratford, aux dispositions d'un titre connu
sous le nom da " Mllodel Deed " des méthodistes wesléyens.

Du révérend J. Lagueux et autres, du township de Salles, comté de Charlevoix; de-
mandant de l'aide pour un chemin de colonisation dans la paroisse de Ste. Agnès.

De James Doran et autres, hôtelliers; demandant la passation d'un acte pour limiter
leur responsabilité quant aux articles de valeur qui sont entre leurs mains pour être par
eux tenus en sûreté.

Du révérend P. J Bédard et autres, de St. Raymond; demandaut de l'aide pour
construire un pont au-dessus de la rivière Ste. Anne.

De Patrick O'Rourke et autres, de la paroisse de St. 1sidnre, comté de Dorchester;
demandant à être mis sur le même pied que les censitaires des autres seigueuries.

Du conseil municipal du comté de Compton; demandant la rassation d'un acte pour
défendre la fabrication et la vente des liqueurs enivrantes dans cette province.
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De la municipalité du village d'Elora, comté de Wellington ; demandant l'abrogation
de l'acte relatif aux licences d'auberges dans le Haut- Canada.

Du conseil municipal provisoire du comté de Bruce; demandant qu'une certaine
somme d'argent soit accordée pour la construction d'un ou plusieurs havres de refuge sur
la côte est du lac Huron.

Du conseil-de-ville de la ville de Goderich; demandant qu'un havre de refuge soit
construit à la pointe nord de Godericht.

Du conseil municipal des comtés-unis de ffuron et Bruce; demandant des amende-
ments à l'acte relatif aux petits délits dans le Haut- Canada.

Du lieutenant-général Sir William F. Williams et autres, de Moutréal; demandant à
être incorporés sous le nom de " Club des patineurs de Montréal. "

De la société du fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal, demandant
des amendements à son acte d'incorporation.

De W. Barrett et autres, du comté d'Hantingdoin; demandant l'abrogation de tous
les actes qui obligent les conseils locaux à un mode déterminé pour l'entretien des chemins
et autres travaux publics.

De C. lrvine et autres, du comté d'Huntingdon; demandant un acte pour diviser le
township d'Hemmingford en deux municipalités separées pour les fins municipales et
autres.

De Joseph Morrin et autres, du comté de MAaslinongé; demandant que les terres
qu'il possède dans la municipalité de St. Didace, soient annexées à la paroisse de
St. Justin pour les fins municip-les et autres.

De l'association St. Antoine de Montréal; demandant un acte d'incorporation.
De la Sour Marie St. Cyprien, supérieure, et autres religieuses de l'orde de Jésus-

Marie,de St. Joseph de la Pointe Lévis; demandant un acte d'incorporation.
De la municipalité du township de Toronto; demandant un acte pour réunir le

c'omté de Peel à celui de York.
D'Alexander Easton, de la cité de Toronto; demandant uu acte d'incorporation sous

le nom de I compagnie du chemin à lisse de Toronto. ;
Du conseil municipal du comté de Simcoe ; demandant qu'il soit fait un étude sur la

route projetée du canal de la Baie Georgienne entre les lacs Huron et Ontario.
Du conseil de ville de la Ville de Niagara; demandant à être autorisé à vendre le

chemin de fer d'Erié et Ontario, et des amendements à l'acte de la compagnie.
Du conseil de ville de la ville de Goderich; de la municipalité du village de Preston;

d'A. A. Erb et autres de la municipalité de Preston, comté de Wàterloo, et de la muiici-
palité du Village de St. Thomas, touchant la dette des diverses municipalités du Baït-
C(anada.

De R. Hayes et autres, du comté d'Euntingdon; demandant l'abrogation de l'acte des
municipalités et des chemins du Bas-Canada.

De Robert Douglass et autres, du comté d'Rluntingdon; demandant des amendements
à l'acte municipal du Bas-Canada de 1860.

D'A. E. Elliot et autres, de la cité de Toronto; demandant un acte d'incorporàtion
sous le nom de " compagnie des filatures de coton de Toronto. "

De la municipalité du township de Scaborough, comté d' lorc; demandant la passa-
tion d'un acte pour confirmei certains chemins latéraux dans le township de Scarborough,
pour définir la réserve de chemin et les lignes de division dans le dit township, et que les
frais d'arpentage, rapports, etc., soient payés au moyen d'une taxe sur la propriété immo-
bilière dans le dit township.

De la municipalité du township de 6ollingwoocl; demandant de l'aide pour construire
une jetée à Thornbury.

De la municipalité du township d'Aldbourough et des habitants de ce township et
autres places; demandant de l'aide pour construire un havre à l'embouchure du Sixteen
Creek Mile, dans le dit township.

De Thomas Willan et autres, du township de Tilbury Est; de Thomas Renwiek et
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autres, du township de Romney, comté de Kent; de William Macdonald et autres, inar-
ehands, propriétaires et maîtres de vaisseaux et commerçants sur le lac Erié,-et de M.
Tremblay, et autres, du township de Tilbury Ouest , comté d'Essex; damandant de l'aide
pour construire un havre de refuge à l'endroit appelé " Twco Creeks, " dans le township
de Romney.

D'Arthur Parr et autres, de la ville de Brockville et de ses environs; demandant des
amendements à, la loi qui règle le taux de l'intérêt.

De la municipalité du township de Nichol; demandant l'abrogation de l'acte 23 Vie.,
ch. 53, pour diminuer le nombre de licences pour la vente en détail des liqueurs enivrantes.

De Louis Mercille et autres, de St. Lambert; demandant à être détachés de la muni-
cipalité St. Lambert et annexés à celle de Longueil, pour les fins municipales et scolaires.

De la municipalité du township de Fénélon, comté de Victoria; demandant des amé-
liorations à la navigation des eaux qui conduisent à la valléé de la Rivière GulI.

De la société d'agriculture du comté d'Arthabaska; demandant la passation d'un
acte pour légaliser la dernière élection des officiers de la dite société.

De Louis Poisy et autres, de St. Christophe d'Artabaska; demandant la passation
d'un acte pour ériger en municipalité de village une certaine partie de la dite paroisse
sous le nom de Il Victoriaville. "

De la compagnie de dépôt et de prêt du Haut- Canada; demandant la passation d'un
acte pour conférer un sceau aux procureurs et commissaires de la compagnie chargés de
ses affaires dans la province, et pour les autoriser à yendre des immeubles par actes por-
tant ce sceau, et pour d'autres fins.

Du conseil municipal du comté d'Elgin; demandant une portion des deniers publics,
pour le paiement des jurés, en conformité des dispositions de la 3e section de l'acte 18 Vie.,
chap. 89.

D'Anson Kniglt et autres, manufacturiers et trafiquants de cuir à semelles; deman-
dant que l'acte relatif à l'inspection du dit cuir soit amendé.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill, intitulé: "Acte
"des clauses générales refondues des compagnies à fonds social."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. W. F. Powell ait la permission d'introduire un bill pour amender
les actes y mentionnés relatifs aux arpenteurs.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seeonde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un bill pour amender le
chap. 32 des statuts refondus du Haut- Canada, intitulé: "Acte relatif aux témoins et
"témoignages."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. W. F. Powell ait la permission d'introduire un bill pour amender
le chap. 72 des statuts refondus du -,aut- Canada, intitulé: "Acte relatif aux mariages
"dans le Haut- Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que 2M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
d'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourpluadi prochain.
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Ordonné, Que l'Honorabe M. Mowat ait la permission d'introduire un bill pour
amender à, certains égards les lois du Raut-Canadla, relatives aux débiteurs et créanciers.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. A. P. .MDonald ait la permission d'introduire un bill pour auto-
riser les conseils de comté et de township dans le Rlaut-Canada, à percevoir des péages
sur les ponts sous leur contrôle, sans être sujets à certaines dispositions de l'acte des com-
pagniLs de chemins là fonds sial.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et 'lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
municipal refondu du Bas- Canada, quant à ses dispositions relatives à la vente des liqueurs
enivrantes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dufresnel ait la permission d'introduire un bill po"r amender l'acte
relatif aux saizies et ventes par autorité de justice.

Il a, en cons6quence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Rolmes ait la permission d'introduire un -bill pour amender le
chapitre 54 des statuts refondus du aut-Canada relatif à la coupe des arbres sur les ré-
serves de chemin.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill a la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Quo l'honorable M. Mowat ait la permission d'introduire un bill pour l'ex-
ploitation des cours d'eau dans le .faut-Canada.

Il a, en conséquence, préseaté le dit bill à4 la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Ccmeron ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir là la
salubrité des diverses local htés du laiut-Canada, en les protégeant contre l'infection causée
rar les corps non inhumés de personnes qui meurent de maladies contagieuses.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour confirmer les
titres aux immeubles dans les townships du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Caron ait la permission d'introduire un bill pour fixer le droit de
mouture des grains.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture Pn a été ordonnée pour lundi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial, composé de M Turcotte, -l'Honorable .1
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S. 3acdonal, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. le Procureur Général facdonald,
l'Honorable M. Dorion, l'Honorable M. 1iowat, l'Honorable M. Alleyn, M. Labere, M.
Canzpbell, M. lc GCee et M. Wallbridqe, pour aider M. l'Orateur dans l'administration de la
Bibliothèque du Parlement, en autant que les intérêts de cette Chambre sont concernés,
et pour agir comme membres du comité conjoint des deux Chambres pour la Bibliothèque.

Résolt, Qu'il soit envoyé un mesage à l'Honorable Conseil Législatif, communiquant
à leurs honneurs la résolution nommant certains membres de cette Chambre comme membres
du comité conjoint des deux Chambres, pour l'administration de la Bibliothèque du par-
lement.

Ordonné, Que M. Turcotte porte le dit message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Lorunger' ait la permission d'introduire un bill pour
sanctionner l'usage de la langue française dans les cours de juridiction criminelle dans le
Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Ch ambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que le rapport d'A. C. Buchanan, écuier, agent en chef des émigrés, pour
18i0, et cette partie du rapport du Commissaire des Terres de la Couronne du Canada,
pour l'année 1860, qui a rapport aux émigrés résidants, soient renvoyés au comité
spécial nommé pour prendre en considération la question de l'administration plus efficace
du service de l'émigration.

Message du Conseil Législatif, par John Fnnings Taylor, écuier, l'un des Maîtres en
Chancellerie.
M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a ajouté l'Honorable M. .Aoore au comité spécial nommé pour
aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en autant que
les intérêts du Conseil Législatif s'y trouvent concernés, et pour agir au nom de cette
Chambre, comme membre d'un comité collectif des deux Chambres sur la Bibliothèque.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. McMicken, secondé par M. Simpson,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un Etat
indiquant en détail les paiements faits à même la somme de $433,194 95, à compte des
édifices publics à Ottawa, à qui ils ont été faits, et pour quels services; aussi, copie de
tous les contrats passés pour la construction des dits édifices ou à propos de cette construe-
tion, et les renseignements faisant voir toute modification, changement ou extension des
plans, ou du mode de construction, qui peuvent avoir été ordonnés, permis ou substitués,
et comment les contracts peuvent être affectés par là.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécùtif de
cette province.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Canpbe1,
Résolw, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre une
copie du rapport du commandant Orlebar, présenté au Gouverneur Général, le 29 février
1860, relatif à son étude et à ses plans pour l'amélioration de la navigation du fleuve
S. Laurent.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif dc
cette province.

Sur motion de M. Ferguson, secondé par M. Aikins,
Résolu, Qu'il soit présente une humble adresse à Son Ezxtllénce le 'Gaivereur
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Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un État
indiquant les diverses somme d'argent payées à même les revenus de cette province à chaque
institution publique en icelle, soit religieuse ou charitable, sectaire ou d'éducation, depuis
l'union du Haut et du Bas-Canada, jusqu'à la fin de l'année 1860 ; cet État indi-
quant aussi les montants annuels payés et la somme totale reçue par chacune des dites insti-
tutions; quand cette institution a été établie; où elle est située, dans le Haut ou le Bas-
Canada; les noms et qualités des parties ou personnes auxquelles les diverses sommes
d'argent ont été payées, et les objets pour lesquels elles ont été employées.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette province.

Sur motion de l'Honorable M. Sicotto, secondé par l'Honorable M. Loranger,
Résolu, Que lundi prochain cette Chambre se forme en comité pour prendre en

considération certaines résolutions proposées relatives à l'inspection des cuirs verts et
peaux.

Sur motion de M. McKellar, secondé par M. Dorland,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un État
détaillé de tous les deniers dépensés pour l'amélioration de la navigation de la rivière
Thames, depuis le 1er janvier 1857, et copie de toutes les soumissions (s'il en est) reçues
pour l'exécution des travaux ou d'aucune partie d'iceux, et des contrats passés pour l'exé-
cution des dits travaux.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouver4eur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial, composé de M. Huot, l'Honorable M.
Cauchon, M. Piché, M. Benjamin, M. Portier, M. fcGee, M. Bureau, M. McDougall et
M. Ferres, pour s'enquérir s'il ne serait pas possible de publier les débats qui ont lieu dans
cette Chambre, par le moyen de rapporteurs qui transmettraient la copie des débats aux
différents journaux qui voudraient bien les publier.

M. Walkcr Powell a proposé, secondé par M. Craik, que la pétition du conseil muni-
cipal du comté de Middlesex, demandant des amendements a la loi du jury du Eaut- Canada,
soit renvoyée à un comité spécial, composé de M. ilfcKellar, M. Craik, M. McMicen, M. A.
P. McDonald, M. Clark, et du moteur, pour en examiner le contenu et en faire rapport
par bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records et la
question ayant été mise aux voix.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
Galt, que les ordres du jour soient maintenant appelés.

Et*des débats s'étant élevés.
. Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit le vendredi.

Vendredi, 5 avril 1861,

M. Dunkin a proposé, secondé par M. Dufresnc, que les débats soient ajournés et la
question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée:
PouR-59.

CONTRE-34
Aiati la qUe»iIn a été r6solje adrmativement
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Gale,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 5 Avril 1861.

3 heures, P. M.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le Rapport de la Compagnie Canadienne des
Menuisiers et Charpentiers de Montréal, depuis le 2 janvier 1860, jusqu'au 1er mars 1861.

Rapport annuel de la Société Canadienne des Menuisiers et Charpentiers de Montréal à
l'Assemblée Législative:
Nous avons l'honneur de vous transmettre le rapport annuel de la Société Canadienne

des Menuisiers et Charpentiers de M3fontréal, suivant qu'il nous est ordonné pal notre acte
d'incorporation.

Vous y trouverez dans un compte-rendu exact le nombre réel de nos membres actifs,
l'état de nos recettes, de nos dépenses et des fonds en banque.

Et aussi, il vous sera facile d'apercevoir que notre société est à présent, plus qu'àu-
paravant, en état de rendre service à tous ceux qui en foutpaitie.

Il y avait, les années précédentes, un manque de précision dans nos affaires. Le
comité de régie d'alors comptait comme membres actifs, des membres seulement admis,
mais qui n'ayant pas payé leur contribution d'entrée, n'étaient pas réellement emembres
actifs, et n'avaient aucun droit aux bénéfices de la société; c'est-à-dire que, dans un cas
de maladie, ils ne pouvaient être secourus. Maintenant nos cahiers sont tenus avec plus
d'ordre, et nous savons au juste à quoi nous en tenir sur notre nombre. De plus, on lais-
sait. beaucoup de membres ne pas payer leurs contributions mensuelles, et quand ils devaient
plus de douze mois, on se contentait de les rayer de la liste des membres. Cette année,
l'administration a agi avec plus de rigueur, et nous sommes maintenant presqu'aussi nom-
breux que l'an dernier, et ce qui est mieux, presque tous payent régulièrement.

Les statistiques suivantes confirmeront ce que nous venons d'énoncer, et rendront
évident le progrès dans lequel nous sommes entrés, de même qu'elles justifient notre con-
fiance dans l'avenir.

Le tout humblement soumis,
H. P. RAZA, Président,
SIMON HAT, Secrétaire Correspondant.

Rapport du 2 février 1860 au 1er mars 1861.
Les recettes ont été de - - - - - - - $258 47ý
Dépenses - - - - - - - - - 166 73

Résultat - - - - - - - - $ 91 74k

A la banque l'an dernier - - - - - - $480 00
Déposé à la banque, cette année - - - - - - 83 03
Intérêt payé par la banque au 1er janvier 1861 - - 19 82

Total à la banque d'épargne - - - - - - $582 85

Il reste entre les mains ·du trésorier - - - - 8 71
Dû à la société par des membres - - - - - 44 50
Dû à la société par billet - - - - - - 41 40
Nombres de membres actifs - - - - - 86
Membres reçus depuis le 2 février 1860 - - - - 27

Et aussi un Etat des affaii-es de " La Compagnie du Rfchelieu," le 31 décembre.
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Recettes
Dépenses

Montant

Montant
Montant

Montant
Montant

5 Avril. 1861.

Etat des opérations de la compagnie du Ricielieu pour l'année écoulée.

Montréal, 31 décembre 1860.
générales - - $153,844 97

do - - - - - - - - - - 117,074 04

Profit net - - - - - - - - - $ 36,770 93
de dividende payé aux actionnaires - - - - - 15,173 33

Montant porté au fonds de réserve -- - $21,597 60
du fonds de réserve de l'année dernière $165051 94
reçu de la vente du Jacques- Cartier -3;9.8 50

-- 19,980 44
de ar - - - - - - - - 9 391

payé aux actionnaires - - 15,173 33

666,145 28
Par montant d'argent en mains, comptes dus à la compagnie, et argent payé

à compte du nouveau bateau à vapeur en fer . - - - 66,145 28
J. S. SINCENNES, Président.

MiVontréal, mars 1861.
Assermenté devant moi ce cinquième jour d'avril 1861, à Québec.

DAVID E. PRIcE,
Etc. etc., etc.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Rolin,-la pétition de la conférence de l'église wesleyenne méthodiste du

Canada.
Par M. Turcotte,-la pétition de . P. Mlassicotte et autres, du comté de Ch/anplain.
Par M. Dawson,-ia pétition de B. C. A. Guyy, avocat, de la cité de Québec.
Par M. Rard,-la pétition de Louis Touchette, maître-charpentier, de la cité de

Québec.
Par M. OUimet,-la pétition de Jnri icajppare, notaire, de la cité de Montréal.
Par M. Purdy,-la pétition d'Adan Ainsle, de Lcit, brasseur, comté do GreY.
Par M. Connor,-la pétition de la municipalité du township de Dercham, et de la

municipalité du village d'Ingersoll; et la pétition du conseil municipal du comté d' Oxford.
Par M. Walker Powell,- la pétition du conseil municipal du comté de Norfolk.
Par M. Bel,-la pétition du révérend W Aikin et autres, du village de Snith's Falls

et ses environs, comté de Lanark; et la pétition de la congrégation de Lanark, de l'église
presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse.

Par M. Laporte,-la pétition de la municipalité de la Côte St. Louis, comté d'Ho-
chelaga.

Par M. Dorland,-la pétition de 1/tomas .MJcLtosl et autres, maîtres et propriétaires
de vaisseaux, commerçant du port de Belleville aux Etats-Unis.

Par M. Ferguson,-la pétition du conseil municipal du comté de Sincoc.
Par M. McDougall,-1a pétition de . W D. 21oodie, shérif du comté de Castings.
Par l'honorable M. Loranger,-la pétition de Firmin Perrin, notaire publie de

Berthier.
Par M. Starnes,-la pétition de la congrégation de Goergetown, de l'église presbyté-

iienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse; et la pétition, de la congrégration
d'Ormsown, de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse.
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Par M. iNotiian,-la pétition de James MlcRoberts, du township d'Anecaster, comté de
Wcntworth.

Par M. Camero,-la pétition du conseil de ville de la ville de Lindsay, comté de
Victoria.

Par l'honorable M. Rose,-la pétition de la congrégation de l'église St. Paul de oiint-
réal, de l'église presbytérienne du Canada, on rapport avec l'église d'Ecosse; et la pétition
du dispensaire de ilontréal.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la pétition de W. Rodes et autres, de la cité de Québec;
la pétition de 'Honorable C. Alleyni et autres, de la cité di Québec; et la pétition de dame
S G. .Asworth et autres dames, membres de l'Asile des Orphelines de l'église d'Angleterre
de Québec.

Par M. Ch7pais,-deux pétitions du révérend P. Y. Thivierge et autres, des seigneu-
ries de Témiscouata et Madawaska.

Par M. Dunkin,-la pétition de la compagnie du chemin de fer des comtés de Drum-
mond et Arthabaska; la pétition de la compagnie des mines du Sud Est du Canada; et
la pétition de Mfoses .Milette et autres, du township de Kingsey.

Par M. Be;jamin,-la pétition d'Edward Franklin, du township de MVadoc, comté de
Hastings; la pétition de Thomas Wils et autres; la pétition de Messieurs Gilbert.et Kent
et autres, hôteliers; et la pétition de W Bowes et autres, du village de Trenton et autres
lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du conseil municipal du comté de Middlesex, et du conseil municipal du comté de

Sincoe; demandant une école pour les enfants sourds, muets et aveugles du Canada.
Du président et du bureau des directeurs de l'université de Queen's College, Kingston;

de l'asile St. Patrice des orphelins de Montréal, et de l'asile des orphelins de Kingston;
demandant de l'aide.

De la société historique de Montréal; demandant de l'aide pour sa bibliothèque.
De la société historique de Montréal; demandant de l'aide pour la mettre en état de

publier des documents sur l'histoire du Canada.

Du conseil municipal du comté de Sirncoe; demandant des amendements à l'acte
relatif aux petits délits dans le Haut- Canada.

,De Richard Coates, senior, et autres du comté d'faltoni; demandant l'abrogation de
l'acte pour séparer le dit comté de celui de Wentworth, et que le choix du chef-lieu soit
décidé par le vote des contribuables du dit comté.

De P. Einman et autres, membres de l'église baptiste et du Congrégation Jeeting à
Haldimand; demandant que le système actuel de l'université de Toronto et du collége de
l'université, ainsi que leur dotation, soient conservés intacts.

De la compagnie de manufacture anglo-américaine; demandant des amendements à
scn acte d'incorporation.

De John Galt, de la ville de Goderich; de la compagnie du Canada, et de Janer
Wilkinson et autres, du township de Goderich; demandant la passation d'un actb pone

changer et corriger l'arpentage de la ligne de séparation des lots 25 et 26, dans la 2ms
concession, jusqu'au chemin Euron dans le dit township de Goderich.

De Daniel De Hertel et autres, du comté d'Argenteuil; demandant de l'aide pour
améliorer la ravigation de la Rivière du Yord.

Du révérend G. 1. IMagill et autres, syndics de la paroisse protestante de Drumrnon-
ville ; demandant la passation d'un acte pour les autoriser, avec le consentement de l'évêque
du diocèse, à vendre certaines parties d'un immeuble dans la dite paroisse.

Du conseil municipal provisoire du comté de Bruce; demandant que le dit comté soit
Azigé en deux comtés-unis, sous les noms de comtés de Bruce et de Saugeen. .
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De Louis Labbé et autres, de la paroisse St. .Jichel d'.Yamas7 ca; demandant les amen-
dements aux actes qui règlent la cammune de la seigneurie d'Yanaska.

De la municipalité du township d'Albion; demandant la passation d'un acte pour réu-
nir le comté de Peel à celui d'Yorle.

De la municipalité du comté de Sinicoe ; demandant la passation d'un c loi pour pro-
hiber les liqueurs fortes.

D'A. Dalaire et autres, membres de l'associstion des instituteurs en rapport avec l'é-
cole normale Jacues Cartier, et de C. J. L. Lafrance, au nom de l'association des institu-
teurs en rapport avec l'école normale Laval; demandant que le montant reçu pour le sou-
tien des instituteurs âgés et infirmes dans le Bas- Canada, soit augmenté.

Du conseil municipal du comté de Simcoe; demandant la passation d'un acte pour
l'abolition du travail du dimanche dans les départements publics de cette province.

De Villiam Workman et autres, dè la cté de .ontréal; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de " La compagnie de dépôt et de prêt du Bas-Canada"

Du très révérend évêque catholique romain de Mfontréal; demandant de l'aide au nom
de l'hôpital S.Patrice de Montréal.

Du révérend U. Poiré et autres, de Ste. C/aire, et autres paroisses, comté Dorchester;
demandant de l'aide pour des chemins de colonisation dans le dit comté.

De la banque de 4fontréal; demandant des amendements à son acte d'incorporation,
sous le nom de "Société r1édicale Eclectique du Canada."

De MM. Thompson et Compagnie, entrepreneurs des impressions parlementaires; de-
mandant une enquête sur la conduite de certains officiers de l'Assemblée Législative,-et com-
Qensation pour les pertes par eux éprouvées en conséquence de leur dite conduite.

De Geo.rye Carson, M. D., et autres, demandant un acte d'incorporation.
De Dane Sarah Davidson, veuve de feu Colin Russell, de la cité de Mfontréal; de-

mandant la passation d'un acte lui transportant et à ses hoirs et ayants cause une certaine
partie d'une réserve de chemin entre les 5e et 6e concessions du township de Madoc, comté
d'lastings, au lieu d'-me quantité égale ou plus grande de terre pour être employée comme
grand chemin, et qu'elle est prête à concéder.

De Dame J. . Sophie Nasen et autres, de -Montréal; demandant la passation d'un
acte pour construire un chemin à barrières depuis lé pont érigé sur la Rivières de Prairies
dans la paroisse de St. Vincent de Pad (en vertu de l'acte 10 et Il Victoria, chapitre 97,)
jusqu'au pont de péage de Madame 3fasson, dans la paroisse de St. François de Sales; et
depuis le dit pont sur la Rivière des Prairies jusFju'au chemin près du iAfoulin du Crochet
da la paroisse de St. Martin.

D' O. S. Gildersie, maire, au nom d'une assemblée des habitants de la cité de Kington;
demandant que des institutions collégiales soient établies dans les différentes parties de la
province, et que la dotation de l'Université de Toronto soit partagée avec les dites insti-
tutions.

Dn président et du bureau des directeurs de l'université de Queens Collége, Kingstou;
demandant que les divers colléges dans le Haut-Ganada reçoivent une juste part du fonds
publie des universités.

Du révérend John Irwin. et autres, de la ville de St. Jean; demandant justice en
faveur d'Albert Rounds, à qui une somme de plus de $86000.reste due pour excavation,
ouvrage en brique et en pierre pour la cour et la prison dans la dite ville, fait en exécution
d'un contrat avec Messieurs &inclair et Scelsey, lequel dit Albert Rounds a été privé de
son privilége d'ouvrier, en conséquenee d'un ordre péremptoire du bureau des travaux
publics.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du comité spécial nommé pour préparer
et rapporter des listes de iembres pour composer les comités spéciaux permants ordonnés
par cette Chambre, a fait rapport que le coziitéavait prépaié des.listes dQ Menbres en con-
séquen je, lesquelleÉ.ou été Iues comme suit:V
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1. Priviléges et Elections.-L'Honorable M. le Procureur-GTénéral Macdonald, l'Ho..
norable M. Skerwood, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Drumrnond, l'Honorable M.
Terrill, l'Honorable . S. 3tacdonald, l'Honorable M. Lentieux, l'Honorable M. Dorion,
l'Honorable M. 1ouatt, M. Dunbar Ross, M. TArcotte, M. Laberge, M. Dufresne, M.
Chapas, M. Benjamin, M. Notman, M. Jfacbeth, M. Wilson, M. W. F. Powell, M. Ouñinet,
M. Fou-nier, et M. Simpson.

2. Lois expirantes.-L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable
M. le Solliciteur-Général Morin, l'Honorable M. Loranger, M. Bureau, M. Tett, M.
Carling, M Minro, M. Sincennes, M. Bourassa, M. Dionne, M. Coe, M. .James Ross4
M. Mc Gee, M. Dorland, M. Hébert, M. Tassé, M. Pope, M. Laporte, M. fHeath, M. Caron,.
M. Finlayson, M. Harcourt, M. Purdy, et Craik.

Chemin de fers, canaux et télégraphs.-L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier,
l'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald, l'Honorable M. Sidney Simith, l'Hono-
rable M. J. S. Mfacdon.ald, l'Honorable M. Lemieux, l'Honorable M. Brown,. l'Honorable
M. Cauchon, l'Honorable M. Dorion., l'Honorable M. Foley, M. Mongenais, M. Connar,
M. 3forrison, M. Bureau, M. facLeod, M. Buchanan, M. Baby, M. -Ieogher, M. Burton,
M. W F. Powell, M. Macbeth,-M. Dunkn., M. Turcotte, M. Ferres, M. D. A. Macdonald,
M. Wa7ker, M. Powell, M. .Daly, M.. Abbott, M. Simard, M. fc3icken, et M. Caron.

4. Bills privés.-L'Honorable M. le Solliciteur-Général Ior:n, l'Honorable M. Dorion,
l'Honorable M. S'herwood, l'Honorable M. Lemieu, l'Honorable M. Loranger, l'Honorable-
M. Mowat, lHonorable M. FoleÉ, M. Dunkin, M. Laberye, M. Rykert, M. Carling, M.
Wilson, M. Connor, M. Gill, M. Wright, M. Robinson, M. 3cKellar, M. Webb, M. Nman,
M. Ouinet, M. Piché, M. Archambault, M. W Scott, M. Walbridge, M. R. W. Scoti, M.
Lacoste, M. Heath, M. Abbott, et M. Daly.

5. Ordres Pernanents.-M. Turcotte, M. Connor, M. Short, M. Couflée, M. TVker,
M. Powell, M. Daoust, M. Papineau, M. Playfair, M. White, M. Cimon, M. Whitney, M.
Loux, M. Rymul, M. Dawson, M. Gaudet, M. Mc Cann, M. Pope, M. lowland, M. Aikiîns,
M. Beaubien, M. Tett, M. Mackenzie, et M. Ruot.

6. Ilnpressions.-L'Honorable M. Thibaudean, M. Bnjaî.min, M. Fortier, M. Bell,
M. Chapais, M. Simpson., M. Beaubien, M. Patrick, M. Ferres, et M. Clark.

7. Dépenses contingentes.-L'Honorable M. Sicotte, l'lIonorable M. Loranger, l' Ho-
norable M. Thibaudeau, M. .Jobin, M. Campbell, M. Beniamin, M. Fergusson, M. Tett, M.
Désaulnier, M. Panet, M. Gouilc, M. D. A. Mlfacdonald, M. Lanüevin, M. Roblin, M.
Mc Gee, M. Holmes, M. A. P 3cDonald, M. Lafranboise, M. Le Bouthillier, M. Sincennes,
M. Somerville, M. Stirton, M. Gowan, M. Burton, M. Price, M. Daoust, M. Tames Ross,
et M. MeMficken.

8. Comptes Ptblics.-L'Honorable M. Cayley, l'Honorable M. Galt, l'Honorable M.
Foley, l'Honorable M. Brown, M. Turcotte, M. 3forrison, M. Simard, M. Cliapais, M.
Ferres, M. Starnes, M. Benjamin, M. Campbell, M. Le Bouthillier, M. MIattice, M. Mc-
Dougall, M. Dunkin., M. Howiland, M. Cameron, M. White, M. Jobin, et M. Simpson.

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le comité dans le dit rapport.

L'Honorable M. Alliyn, l'un des conseilliors exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 2 du présent, priant Son Excellence de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre un état faisant voir le nombre des juges de -paix dans
chaque comté du Haut et Bas- Canada.

Etat indiquant le nombre de Magistrats dans chaque comté ou comtés-unis dans le
Haut- Canada.

Brant, 124; Carleton, 232; Elgin, 145; Essex, 155; Frontenac, Lennox et Adding-
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ton, 377; Gre!, 170; Ealdimand, 118; Haiton, 114; Hastings, 224; ffuron et Bruce,
240; Kent, 74; Lambton, 166; Lanark et Renfrew, 2f6 ; Leedis et Grenville, 383;
Lincon, 117; fiddlesex,199; Nor folk, 145; Nortbumberland et Durhan, 406; Ontario,
82; Oxford, 149; Perth, 168; Peterboro' et Victoria, 191; Prescott et Russell, 112;
Prince Erhard, 83 ; Sincoe, 214; Stormont, Dundas et Glengarry, 139; Waterloo, 100;
Welland, 107 ; Welli2gton., 247 ; 1Ventu-orth, 189 ; York et Pell, 348-5,784.

A part ceux ci-dessus mentionnés il y a des Magistrats nommés pour les cités et villes
suivantes dans le Haut- Canada, savoir :-

St. Cathar ines, 6; Brandford, 18; Toronto, 6; Kingston, 7 ; ianilton, 5 ; Dundas,
6; Niagara, 7; Ottawa. 18; Peterboro', 5; Cobourg, 7; Port Hope, 8; Sarnia, 6;
Bowomanville, 5-96.

-Aemo : Le Reeve et le député de chaque township dans le aut-Canada sont ex oficio,
Magistrats.

£ tat indiquant le nombre de Magistrats dans chaque comté du Bas- Canada.
Argenteuil, 43; Àrthabaska, 20; Bagot, 26; Beauce, 31; Beaularnois, 26; Belle-

chasse, 16 ; Berthier, 25; Bonaventure, 42; Brome, 39; Chambly, 21; Champlain, 22;
Charlevoix, 23; Chateaug(uay, 37; Chicoutimi, 21 ; Compton, 41 ; Dorchester, 16 ;
Drummond, 22; Gaspú, 44 ; Hochelaga, 19 ; Hquntingdon, 44; iberville, 19 ; Jacques
Cartier, 24; Joliette, 22; Kamouraska, 17; Laprairie, 12; L'Assomption, 14; Lavai,
14; Lévis, 28; L'let, 20; Lotbinière, 30; Jfaskinongé, 31; .Jlégantic, 29; Missis9 uoi,
68; .lontcalm, 22; Jontmagny, 10 ; Montmorezcy, 31; Napierville, 21; Nicolet, 36;
Ottaica, 78; Pontiac, 34; Porineuf, 14; Quebec, 30; Richelieu, 27; Richm'ond, 12; Ri-
mouski, 18; Rouville, 19; Saguenay, 7; Shefford, 51; Soulanges, 34; Stanstead, 37;
St. JHyacinthc, 28; St. Jean, 29; St. zlaurice, 10; Temiscouata, 22; Terrebonne, 28;
Two Mlountains, 16; Taudreuil, 22; Verchères, 26; Wolfe, 8; Yamnaska, 26-Total des
comtés, 1,599.

Liste de cités et villes non comprises dans les co mtés ci-dessus:
Cité de Québec, 68; 3Jontréal, 80; Irois Rivières, 29; ville de Sherbrooke,

7.-Total dans les cités, etc., 184.
RÉCAPITULATION.-Total dans les comtés, 1599; total dans les cités, etc., 184. En

tout dans le Bas-Canada, 1783.
Melcm. Les préfets et les maires de municipalité, les inspecteurs d'école, et les inspec-

teurs de prisons, etc., sont aussi juges de paix, ex ofici3.

Et aussi l'honorable M. Alleyn a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, le tableau du commerce et de la navigation de la province du
Canada pour l'année 1860. (Documents de la session, No. 2.)

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Carlng,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Aete pour permettre le rap-

port de verdicts dans les procès par jury au civil, quoique le jury ne soit pas unanime,"
e>it maintenant la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
né pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Hébert ait la permission d'introduire un bill pour la protection des
colons du Bas- CanadaÀ dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordowné, Que M. Dawson ait la permission d'introduire un bill pour l'incorporation
et l'administration des compagnies à fonds social.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.
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Ordonné, Que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender la
loi de cotisation du Haut- Canada relativement à la vente des terres pour arrérages de taxes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la pre-
mière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Benjamin ait la permission d'introduire un bill pour protéger les
hôteliers contre certaines obligations dans certains cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et laseconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

M. Ferguson a proposé, secondé par M. White, qu'il lui soit permis d'introduire un bill
pour pouvoir à la représentation du peuple dans l'Assemblée Législative, en la rajustant et
l'égalisant, et qu'il soit maintenant lu pour la première fois.

L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par l'Honorable M. Thibaudeau., que le
mot " maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants " de ce jour en
six mois."

L'Honorable J. S. alfàcdonald a proposé pour amendement au dit amendement proposé,
secondé par M. F. Powell. que tous les mots après " que" soient retranchés, et qu'ils
soient replacés par les suivants: " il n'est pas à propos de s'occuper de changements à faire
" dans la représentation du peuple de cette province dans le parlement, avant que le recen-
sement n'ait donné l'état actuel de la population dans le Haut et le Bas- Canada.

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis au voix, la Chambre s'est
divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

PouR:

Messieurs

Jhn S. Macdonald, Mc Cann, et

CONTRE :

W. F. Powell-4.

Abbott,
Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Burton,
Burwell,
Carling,
Caron,
Atty. Gen. Ca
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Cook,
Coutlée,
Craik,
Daly,
Daouse,
Dawson,
Désaulniers,

rtier

Dionne,
Dorion,
Dorland,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gould,
Gowan,
Tarcourt,
Heath,
Hébert,
Holmes,

- Rowland,
Huot,
Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lacoste,
Laframboise,

Messieurs
Langevin, Playfair,
Laporte, Walker Powell,
Lemz'.ietux, Purdy,
Loranger, Robinson,
MacbtAh, Rose,
Donald A. ilacdonaldJanes Ross,
Mackenzie, Rymal,
Milattice, Richard W Scott,
A. P. McD>nald, William Scott,

cDougall, Sherwood,
Mc Gee, Sicotte,
McKellar, Simaril,
MAcMicken, eSimpson,
Meaglier, Sincennes,
Mongenais,- Sidney Smith,
Sol.-Gén. Morin, Somerville,
Xorrison Starnes,
Mowat, Stirton,
Mrunro, Tassé,

aTett,
Ouimet, Thibaudéau,
Panet, Turcotte,
Papineau, Webb,
Patrich, White, et
Piché, Wight.-102
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Ainsi la question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la question originale ayant été mis aux voix,
Et des débats s'étant élevés, p
M. Diufresne a proposé, secondé par M. Starnes, que les débatssoient ajournés jusqu'à

lundi prochain, et que ce soit alors le premler ordre du jour.
La Chambre s'est divisée.

Pouu,-49.
CONTRE,-53.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la question originale ayant été de nouveau mis aux voix,
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général

crtier, que cette Chambre s'ajourne maintenant.
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.

Et l'amendement à la question originale ayant été de nouveau mis aux voix,
Et de nouveaux débats s'étant élevés,
Sur motion de M. Dufresne, secondé par M. Starnes,
Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à lundi prochain, pour être alors le

premier ordre du jour.

Le grefier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: "Acte pour 4zigmenter de nouveau le

"capital de la Banque du Peuple," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: "Acte pour mieux assigner le douaire

"dans le Haut-Canada," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: "Acte pour augmenter de nouveau

"l'acte relatif aux institutions municipales du Ruet- Canada," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Hoinorable M. Dorion,. secondé par M. Papineau,
Orulonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour augmenter de nou-

"veau le capital de la Banque du Peuple," soit maintenant la la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.

Sur motion de M. U. Scott, secondé par M. Gould,
Ordonne, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour augmenter de nou-

"veau l'acte relatif nix institutions municipales du Haut-Canada," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour lundi prochain.

Sur motion de M. Morrison, secondé par M. Burton,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour mieux assigner le

"douaire dans le laut.Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité, pour considérer la
motion qui a été faite mardi dernier, que des subsides soient accordés à Sa Majesté.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit comité, et. après y avoir siégé
quelque [temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport que le
comité avait passé une résolution.
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Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochaiu.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. Gait,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 8 Avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, un état général et rapport des baptêmes, maria-
ges et sépultures dans le comté de Bonaventure, district de Gaspé, pour l'année 18b0. (Do-
cuments de la Session, No. 9.)

Aussi, un état du montant en moyenne de l'actif et du passif de la Banque de la cité de
Montréal, le 30 mars 1861 (Documents de la Session, No. 7.)

Et aussi, le rapport annuel du Collége de Bytown, jusqu'au 31 décembre 1860. (Docu-
ments de la Session, No. 17.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Jobin,-la pétition de L. Benoit et autres de St. Hubert, paroisse de St. An-

toine de Longueuil.
Par M. Turcotte,-la pétition du révérend W T. Fréchette et autres, du comté de

Champlain; et la pétition de la municipalité de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade,
comté de Champlaii.

Par M. Dunlin,-la pétition de l'honorable John Young et autres, de la cité de Mlontréal.
Par M. Simard,-la pétition de Messieurs J. et A. Klein et compagnie, de la cité de

Québec.
Par M. Cimon,-la pétition du révérend F. ilforisset et autres, de S. Urbain, comté de

Charlevoix.
Par M. Connor,-la pétition du conseil municipal du comté d'Oxfbrd.
Par M. .McMJicen,-la pétition d'Renry Buchner et autres, du township de Crowland;

et la pétition du synode de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse.

Par l'Honorable J S. Macdonald,-la pétition dc la compagnie d- grand chemin de
fer occidental.

Par l'Honorable M. Foley,-la pétition du conseil de ville de la ville de Berlin.
Par M. Tassé,-,a pétition de la municipalité du village de Lachine.
Par M. JfcKllar,-la pétition du synode de l'église presbytérienne du Canzada.
Par M. Laberg,-la pétition du conseil mu icipal du comté de issisquoi; et la p éti-

tion de D. T. R. Nye et autres.
Par l'Honorable M. Cayley,-la pétition de N. Burwash et autres du village d'Arn-

prior, comté de Renfrew; la pétition de la municipalité du township de Stanley; et la
pétition de l municipalité du township de Huron, comté de Bruce.

Par M. White,-la pétition d'Edward Jackson et autres, de Kingston, et autres lieux,
dans le Haut-Canada; et la pétition de W Sparling et autres, du township de Trafalgar.

Par M. Biggar,-la pétition d'Henry Lemmon et autres, de Brantford.
Par M. Howland,-la pétition de Dame M. Mc Cutcheon et autres dames, directrices du

comité de-régie de l'asile des jeunes garçons de Toronto; et la pétition du conseil municipal
des comtés unis de York et Peel.

Par M. Gouul,-la pétition de Robert Ward et autres, du township de Reach.
Par M. Eomes,-la pétition de la uinic'dité du township de Greenock; la pétition

de& municipalité du township de audrosi tftition de la municipalité & fillage de&Sout-

71
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1Aampton; la pétition de la municipalité du township d'Arran; la pétition de la munici-
palité des comtés-unis d'Anabel et Albemarlc; la pétition de la municipalité du township
de Kincardine; la pétition de 3M. cLean et autres, de Walerton ; la pétition de D. Chis-
holm et autres, du township de Culross; et la pétition de la municipalité du township de
Har;ic7c, toutes du comté de Bruce.

Par M. Pice,-la pétition de la municipalité du township d'Héberville.
Par M. cGaneron,-la pétition de J. Lahare, président au nom d'une assemblée publi-

q ue des habitants du township d'Emnily; la pétition du conseil municipal des comtés-unis
de Verulam et Somerville; et la pétition de P. Hogdson et autres du comté de Victoria.

Par M. Abbott,-la pétition du maire, échevins et conseillers, de la cité d'Ottawa.
Par l'Honorable M. ilorin,-la pétition du révérend P. Bédard et autres, de la pa-

roisse de St. Rémi,
Par M. R. IV. Scott,-la pétition du bureau de commerce d' Ottawa; la pétition de

John fTanilton et autres des comtés unis de Prescote et Russell; la pétition du révérendis-
sime évêque catholique romain d'Ottawa; la pétition de Dame f. Corcoran et Dame G.
Taillon, de la cité d'Ottawa; la pétition de la corporation da collége de Bytown; la
pétition de la communauté des révérendes soeurs de la charité, à Ottawa; la pétition de
la corporation du collége de Bytown; la pétition de Mark Bishopricke et autres, de la cité
eV' Ottawa; deux pétitions du maire, échevins et conseillers de la cité d'Ottawa.

Par l'Honorable M. Thibaudea,-la pétition du conseil municipal du comté de Port-

Par M. A. P. McDona'd,-la pétition de la municipalité de Lobo.
Par M. Jorrison,-la pétition de John Urquhare et autres, du comté de Hal-ton.
Par l'Honorable M. 3fowat,-la pétition du révérénd W. B. Clark, modérateur du

synode de l'église presbytérienne du Canada, et du révérend A. A. Drumond, modérateur
du synode presbytérien uni du Canada.

L'louorable M. Alleyf, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a remis à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, vevêtu de la signature de
Son Excellence, et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts, et il est comme suit:-

Sou Excellence le Gouverneur-Général regrette d'avoir à communiquer à l'Assemblée
Législative une copie d'une dépêche annonçant le décès de Son Altesse Royale la Duchesse
de Kcnt, mère de Sa Majesté la Reine.

EDMUND HEAD.

Hôtel du Gouvernement,
Québec, 8 Avril 1861.

(Copie.) CraLIR.

DowNING STREET,
18 Mars 1861.

MoNSIEUR,-C'est avec un très profond regret que j'ai à vous annoncer la triste nou-
velle du décès de Son Altesse Royale la Duchesse de Kent.

Son Altecse Royaie est décédée à Fr6gmore House, le matin du 16 du courant, vers
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neuf heures et demie, au grand cbagrin de Sa Très Gracieuse Majesté et de la famille

(Signé,) N wcAsTLz.
Au très Honorable

Sir E. HEAD, Baronnet.

M. R. W. Scotf, du comité général nommé pour juger et décider du mérite de la péti-
tion se plaignant de l'élection et rapports irréguliers pour le comté de Haldimand, a informé
la Chambre que William Patrick, écuyer. un des membres du comité, a été absent pendant
une heure après le temps fixé pour la réunion du dit comité, aujourd'hui.

Ordonné, Que William Patrick, écuier, soit présent à sa place dans cette Chambre
demain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Careter, sccoandé par
l'Honorable J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée,

Mardi, 9 Avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un état des affaires de la compagnie d'assurance
du Phonix d'Hartford, Connecticut, le 1er juillet 1860 (23 Victoria, ch. 33). (Documents
de la Session, No. 7.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par l'honorable M. Lemieux,-la pétition du révérend Duncan Anderson et autres, de

la Paroisse de Notre Dame de la Victoire, comté de Lévis.
Par M. Somervile,-la pétition.d'A. Dupuis, Maire, et autres, de la paroisse de St.

Anicet, comté de Huntingdon.
Par M. Wilson,-la pétition de la municipalité dn township de Brant.
Par M. Stirton,-la pétition de T. S. Parker et autres, du comté de Welington.
Par M. Bolmes,-la pétition du conseil municipal des comtés-unis de Huron et Bruce;

la pétition de la municipalité du township de God.-rich; la pétition de la municipalité du
township dé Colborne; la pétition de la municipalité du township de Grey ; la pétition de
la municipalité des townships unis d'.Amabel et Albemarle ; la pétion de la municipalité
de Southampton; la pétition de la municipalité du township de Stephen; la pétition de la

municipalité du township de Turnberry ; la pétition de la municipalité du township de Mc-
Gillivroy; la pétition de la municipalité du township d' Usborne; la pétition de la munici-
palité du township d'Hiowick ; la pétition du township de Brant, et la pétitic a de la muni-
cipalité du township d'Arran.

Par M. Purdy,-la pétition du révérend John A. Williams, Président au nom des
membres du circuit de Grey, et partie de celui de Bruce.

Par M. Lacoste,-la pétition d'Antonin Riendeau, de la paroisse de Boucherville, comté
de Chambly.

Par l'Honorable M. Sidney Smith,-.-la pétition des directeurs provisoires et action-
naires de l'association des prêts, pour les fins agricoles du Canada.

Par M. Cameron,-la pérition de John Vance et autres, du comté de Peel; et la péti-
tion de James Wallis et autres, du comté de Victoria.

Par M. Price,--la pétition de la municipalité du township d'Hébertville, et la pétition
de W. Rhodes et autres de la paroisse de Notre-Dame de la Victoire.
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Par M. Labelle,-la pétition de P. O. Grenier, au nom de la municipalité du villrge
de Ste. Rose; et la pétition de P. O. Grenier, au nom de la municipalité de la paroisse sle.
Ste. Rose.

Par 3. Rbbizuson,-deux pétitions du Maire, des échevins et citoyens de la cité de
Toronto.

Par l'Honorable M. le Procureur Général iMacdonald,-la pétition.de. 'hôptal d3
Kingston, et la pétition de la Société Botanique du Canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues.
*Du conseil-de-ville de la ville de ilfilton; demandant l'abrogation de l'acte pourr(u-

nir l'arrondissement d'école No 5, dans le township de Trafalgar, dans le comté d'Halon,
à la ville de Milton, dans le dit township, pour les fins scolaires seulement.

De la municipalité du township d'Elizabethtown; demandant que les c~onclusions des
requêtes pour la passation d'un acte pour autoriser la compagnie du chemin de fer de
Bro-koidle et Ottawa, à émettre des bous privilégiés, etc., ne soient pas accordées.

De John Supple et autres; demandant la.passation d'un acte pour incorpo.rer une
compagnie pour la construction d'un chemin de fer, depuis un point à ou près-de vontria,
jusqu'à la cité d'Oitaiwa, et conduisant de là, par Arnprior à quelque pQint enrle.lacHu-
ron, sous le nom de " la compagnie du chemin de fer central du Canada."

De l'hospice de St. Joseph de la maternité de Québec; du dispensaire de Montréal;
demandant de l'aide.

De la municipalité du township d'Ops; du conseil-de-ville de la ville de Linir.agi'
comté de Victoria; demandant la passation d'un acte pour séparer le dit comté de celui de
Peterborough, et pour autoriser la construction des -édifices nécessaires dans la ville de
Lindsay, et aussi pour empêcher le retrait de la dite ville de la jurisdiction du conseil de
comté, jusqu'à ce que la dette qui pourra être encourue pour la construction des dits édifice
soit payée.

De Jacob -4. Brown et autres, de la ville de Brockville et des environs; du conseil
municipal du comté de Simcoe; demandant des amendements à l'acte pour diminuer le
nombre des licences pour la vente des liqueurs enivrantes en détail.

De Daine Maury Jane Curran, de la ville d'Oucville; demandant de l'aide.

Du révérend F. A. Olica et autres, de la paroisse de St. Lambert, comté de Léois;
demandant de l'aide pour la construction d'un pont sur la rivière Chaudière, et pour ouvrir
des chemins dans la dite paroisse.

De la société d'église du diocése de Heron ; demandant qu'un certain contrat passé
entre la dite société et la société d'église du diocèse de Tor-onto, r:lativement à des terres
appartenant à l'église d'Angleterre, dans le diocèse de Huron, soit légalisé et confirmé.

De Dame nqélique Giuy, de Ste.Anne de la Pocatière ; demandant de l'aide. pour
finir l'intérieur d'une batisse érigée pour les orphelins et infirues, dans le village de la dite
paroisse.

De John Sntith et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorporation
sous le nom de " la compagnie des élévateurs à grain et d'emmagasinage à flot du St. Lau-
rent. "

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Toronto; demandant certains privi-
léges pour D. L. Mi«cphcrson et C. S. Gzowskt.

De 3D. Jos1in et Dunklce et autres, et de MM. Gilbert et Kent et autres, hôtelliers;
demandant la passation d'un acte pour limiter leur responsabilité quant aux objets confiés
à leurs soins comme hôtelliers.

De H1enry Cruwford et autres, de St. Gabriel de àdcartier, comté de Québec ; de.
mandant la passation d'un acte pour ériger St. Gabriel de Valcartier en deux municipalités,
pour les fins nunicipales et d'éducation.

De la municipalité de la paraiss. de S5. ré, comté de Ciarlevdx; demanda'la
la:sation d'un atce ponr construire un quai dans la dite paroisse.
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De John Mintgoner., de la cité de Toronto, hôtelier, alléguant que les forces de la
reine prirent possession de son h5tal, etc., sur la ruý Yonje, Toronto, le 7 dé6. 1837, et
l'incendièrent, après que les rebelles eu.ent été défaits et chassés, et demandant à être
indemnisé.

Du Rév. F. A. Blouin et autres, de Ste. Cécile du Bic, comté de Rniouski ; deman-
dazt l'abrogation de l'acte pour amender les actes qui règlent le taux de l'intérêt.

Pe J. A. Belliveaux et autres, de Grande-Rivière; se plaignant de certains griefs,
relatifs aux pêcheries de la rivière Moisie, et demandant justice.

D'A. ilcutghtton et autres, du township de Clarke, comté de Durham; demandant
qu'il ne soIt fait aucun changement dans l'arpentage de certains lots dans la concession d'a-
bout du dit township.

De B. 1c Cuire et autres, du township de Toronto ; de Richard Allen et autres, ?u
township de Carleton, de James Magrath et autres, du townsnip de Toronto; et de W. N.
Rutledge et autres, du village de Streetsui'le, comté de Peel; demandant que tous les
actes spéciaux relatifs à la séparation du comté de Peel de celui d'York, soient abrogés.

Du très-révérend titulaire et des syndics de l'église St. Paul, .London, Canada Ouest;
demandant la passation d'un acte pour les autoriser, avec le consentement de l'évêque du
dicèsé de Huron, à vendre, aliéner ou hypothéquer une partie du terrain sur cquel est
érigée ladite église, afin de prélever de l'argent pour payer la dette de la dite église. Des
mêmes; demandant un acte pour définir et régler la limite sud du terrain de la dite église.

-De W. U;ottingham et autres, des comtés-unis de Peterborouqh et Victoria, et de la
municipalité du township d'Ops, comté de Victoria; demandant des amendements à la loi
d'usure, et à la loi des débiteurs et créanciers.

De la municipalité du township d'Ops, comté de Victoria; demandant une mesure
relative à la dette des diverses municipalités du Eaut-Canada.

De L. J. Prégen et autres, membres de la congrégation St. Michel; demandant un
acte d'incorporation.

Du conseil de ville de la ville de Peterborough ; demandant un acte pour consolider
la dette de la dite ville; et aussi l'autorisation d'émettre des débentures jusqu'à concur-
rence d'une somme n'excédant pas £120,000.

De John, MMlaster et autres, du village des "Sources Caledonia," comté de Prescott;
demandant l'incorporation du dit village avec les ire et 2me concessions du township de
Caledonia, pour les fins municipales.

D'Ira S paulding et autres, de la ville de Cliftor ; demandant à être incorporés sous
le nom de 'Compagnie du chemin de fer international."

Du conseil municipal du comté de l'Islet ; demandant qu'il ne soit point accordé d'au-
tre aide à la compagnie du Grand Tronc; et aussi, l'abrogation de l'acte 22 Tic., ch. 85,
relatif à l'usure.

De G. K Bird et autres, des townships de Linqwick et Burg, comté de Compton, et
de J. S. Sanborn et autres, du township d'Oxford, comté de Compton ; demandant la con-
firmation de l'arpentage du dit township fait par MM. Peannoyer et Sullivan, A. -P.

De la congrégation de Lanarkl; de la congrégation d' Ormstown; de la congrégation de
Georgetown, et de la congrégation de l'église St. Paul, Montréal, toutes de l'église
presbytérienne du Canada en rapport avec l'Eglise d'E cosse; demandant des amendements
à l'acte de l'Université de 1853.

Du conseil municipal du comté d' Oxford; demandant l'établissement d'une école pour
les enfants sourds, muets et aveugles du Canada.

De la chambre de commerce de Québec ; demandant que les arrimeurs de Québec ne
soient pas incorporés.

D'Edouard Franklin, du township de Madoc, comté d'fastings; demandant qu'il ne
soit passé aucun acte pour autoriser les représeitants de féu Colin Russell à. interdire
l'usage d'un certain chemin dans le dit township.

De la compagnie des mines du sud-est; demandant des amendements à sa charte.
De la cumpagnie du chemin de fer de Drummond et Arthabaska ; demandant des

amendements à sa charte.
De M. S. L. Ashworth-et autres parties, membres de l'asile des orphelines de l'église

anglicaine de Québec; demandant un acte d'incorporation.
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De l'Honorable C. Alliyn et autres, de la cité de Québec; demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de " club de Stadacona."

De W. Rhodes et autres, de la cité de Québec; demandant à être incorporés sous le
nom de " la banque royale du Canad t."

De Tihomas McIntosk et autres, maîtres et propriétaires de vaisseaux commerçant
entre le port de Belleville et les Etats- Unis; demandant qu'il soit érigé un phare au Cap
dit pper Cape situé à l'extrémité sud-ouest du comté de Prince Edouard.

De la municicipalité de la Côte Se. Louis, comté d'Hochelaga; demandant des amen-
dements à l'acte municipal du Bas- Canada.

Du conseil municipal du comté de Norfolk; demandant des amendements à la loi des
cotisations du Haut- Canada.

De Moses Milette et autres, du township de Kingsey; demandant une loi contre les
îEqueurs fortes.

De Adam Ainslie, de Leith, comté de Greg, distillateur; demandant la passation d'un
acte pour empêcher l'adultération des liqueurs spiritueuses et de malt.

De Henri Lappare, de la cité Montréal, notaire; demandant à .être indemnisé pour
ses services comme secrétaire de la chambre des notaire à Montréal.

De N. P. lfassiro/te et autres, du comté de Champlain; demandant un acte d'incor-
poration pour construire un pont de péage sur la rivière Batiscan près de l'église de Ste.
Genevi've, dans le dit comté.

De W. Bowes et autres, du village de Trenton, et autres places; demandant de l'aide
pour c"nstruire un pont sur la rivière Trent et le canal ou rapides de Chisholm, dans le
township de Siney.

De B. C. A. Gugy et autres, de la cite de Québec, avocat; demandant une enquete
sur la conduite de l'Honorable 2/homas Cushing Aylwin, l'un des juges de la cour du banc
de la reine.

Du révérend P . Thivierge et autres, des seigneuries de Témiscouata et iadawaska;
demandant de l'aide pour un chemin.

De Thomas Wills et autres; demandant une loi de banqueroute.
De J. W. D. Moodie, shérif du comté d'Hastings; demandant qu'il soit présenté une

adresse au Gcuverneur Général, pour le prier d'ordonner que tout prononcé de jugement,
contre lui, soit ajourné indéfiniment.

Du révérend P. N. Thivierge et autres, des seigneuries de Témiscouata et Madatwaska;
demandant l'abrogation de l'acte pour abolition de la tenure séigneuriale.

De Louis Touchette, de la cité de Québec maître constructeur; se plaignant de cer-
tains griefs, et demandant justice.

Dela municipalité du township de Dere7amn; et de la municipalité du village d'Tnger-
soll; demandant la passation d'un ante pour autoriser les dites municipalités à passer un
règlement pour confirmer un arrangement conclu entre elles et la compagnie du chemin
planchéié et de gravier de Dereham, ingersoll et Dorchester, et pour légaliser les actes de
la dite compagnie.

De la Conférence de l'église Méthodiste Wesléyen du Canada; demandant un acte
pour amender racte de l'université de 1853.

De James McRoberts, du township d'Ancaster, comté de Wentworth; se plaignant de
certains griefs, et demandant justice.

Du révérend W. Aitkin et autres, du village des Chutes de Smith, et. des environs,
comté de Lanark; demandant que le système actuellement suivi à l'égard de l'université
de Toron'o, et à, sa dotation, demeurent intacts.

De Firmin Perrin, de Bertier, notaire public; exposant en sa qualité de créancier
ayant obtenu jugement contre Wolfred Nelson, écr., il a filé une action devant les commis-
saires nommés en vertu de l'acte de la Rébellion, 12 Viet., chap. 58, et ,qu'une partie
seulement de ce qu'il réclamat lui a été alloué par les dits commissaires et demandanm
justice.
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L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité permanent des shemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, à présenté à la Chambre le premier rapport du dit
comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité recommande à votre honorable Chambre la réduction de son quorum à
neuf membres.

Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à neuf membres.

Ordonné, Que le quorum du dit comité soit ré4uit à neuf membres .
M. Turcotte, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le

premier Rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisant l'avis qui en a
été donné dans chaque cas:- De Georye A. Carson et autres, demandant l'incorporation
de la société médicale écectique du Canada,-de madame Catherine Seaton Ewart,--du
conseil municipal du comté de Lincoln, demandant qu'il soit choisi un endroit plus con-
venable comme chef-lieu,-de William Workman et autres, demandant l'incorporation de
la compagnie de dépôt et de prêt du Bas- Canada,-de Hugh Allan et autres, de Mont-
réal, demand nt l'incorporation de la banque des marchand,-de la compagnie des amé-
liorations de Windsor,-du conseil municipal des comtés-unis de Lanari et Renfrew,
demandant la séparation de Lanark de Renfrew,-du conseil municipal provisoire du
comté de Peel, demandant l'abrogation ;de tous actes spéciaux relatif à la séparation de
Peel d'York,-de John Sapple et autres, demandant l'incorporatien de la compagnie du
chemin de fer central du Cunada,-de J. S. Leprohon, demandant l'autorisation de cons-
truire un chemin macadamisé depuis le pont sur la rivière des Prairies jusqu'au p9nt St.
Eustachie,-de la municipalité du township de Scarboro, demandant un acte poar con-
firmer certains chemins latéraux dans le township.

Il a aussi examiné la pétition de la compagnie de transit du Nord-Ouest, demandant
des amendements à son acte d'incorporation; mais votre comité est informé que le dit acte
d'incorporation est de nul effet, attendu que la compagnie n'a pas commencé ses travaux
dans les deux ans de la date de l'acte (16 août 1858); tel étant le cas, votre comité est
d'opinion que la pétition ne doit pas être accueillie.

Aussi, la pétition de la banque du peuple, demandant qu'il lui soit permis d'augmenter
smn capital de 8800,000. Aucun avis de cette pétition n'a été donné, mais attendu que
les actionnaires y ont consenti à la dernière assemblée annuelle, votre comité recommande
la suspension-de la cinquante-unième règle.

Les pétitions' suivantes ont été examinés par votre comité, et ne sont point de nature
à exiger la publication de l'avis, savoir:-Du révérend John Cool, D. D., et autres, de-
mandant l'incorporàtion du collége Morrin,.-d'A. Macdonald et autres, demandant l'incor-
poration de l'hôpital général de Guelph,-du lieutenant-général Sir William F. Williams
et autres, demandant l'incorporation du club des patineurs de Montréal,-de Louis gercil,
demandant l'incorporation de l'Union St. Joseph de l'Industrie,-de la sour Marie St.
Cyprien et autres religieuses de l'ordre de Jésus marie de la Pointe Lévis, demandant un
acte d'incorporation,-de l'association de St. Antoine de Montréal, demandant un acto
d'incorporation,-de la corporation de l'asile des femmes ftgées et infirmes, et de la société
de fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal.

Votre comité recommande aussi à votre hoiiorable Chambre la réduction de son quo-
rum à a..pt membres.

Ordonne, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres..
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L'Honorable M. Cayle~y, du comité permanent des Comptes Publics, a présent4 à la
Chambre lu premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité recommande à votre honorable Chambre la réduction de son quorum a
sept membres.

Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

M. Turcotte, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté à la Chambre le
second rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisants les avis qu'en ont
été donnés :-Du révérend John Goadby et autres, syndics et offiiers de l'églisé Baptiste
de Moiitréal,-du président et des directeurs de la banque d' Ontai->,-de John :'nis et
autres, du township de Beuerly, demandant que la corporation- du dit township soit auto-
risée à relever M. Armstrong et D. Rintoul d'un jugement rendu contre eux,-du conseil
municipal provisoire du comté de Bruce, demandant une division du comté,-de Louis Làbbé

-et autres, demandant des amendements aux actes' qui règlent la c:m:mune de la-seigùedie
d' Yamaslea,-de John Galt, demandant un acte pour corriger lé tracé d'une certaine ligne
de division dans le township de Goderich,-de la municipalité du township de Delaiware,
demandant un acte pour inclure le dit township dans la division es& du comté de iés c.,
-de Michael O'Connell et autres, de la cité de Québec, arrimeurs, demandant'un aete d'in.
corporation,-de la compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenvle,-de la òompagaie
de manufacture anglo-américaine,-de la compagnie de Cépôt et de prêt du Baut-Canada,
-d G: E. Mayrand et autres, demandant l'incorporation de la société de navigation.du lac
Se. Pierre,-de C. Irvine et autres, demandant la division du twnship d'nemmigfoý,-
du révérend Thomas Gosford, demandant un acte pour autoriser les syndics de l'église
was'éyenne de Stratford à hypothéquer la dite église,-de la municipalité du tôwnslup"de
Wolfe Island, demandant un acte pour légaliser un emprunt fait par la niuiöip alité pour a
construction d'un moulin à farine,-de James Byrns et autrës, demandant un apte pour
annexer une certaine partie du township de Hungerford à Shefil,-du révérend P. Brunet
et autres, demandant l'autorisation de construire un chemin à barrières depuis le pont sur
la rivière des Praires jusqu'aux villages de Ste. Rose et Ste. Therèse,-:du conseil de ville
d'Owen Sound, demandant l'autorisation de prélever des droits de havre,-de Josep ir-k n
et autres, demandant un acte pour confirmer un certain arpentage dans la 7e concession de
township de King,-de F. C. Capreol, 'de la cité de 7oronto,-de H S. .Beaudry e: autres,
demandant un acte pour réunir la paroisse de St. Antoine Abbé en une municipalité et de
l'annexer au comté de Ohateauguay.

Quant à la pétition du conseil municipal des comtés unis d'York et Peel, demandant
la séparation des dits comtés de la cité de Toronto pour les fins judiciaires, vo.trecomité
trouve que l'avis n'est pas complet quaut au temps, mais cette question ayant été si fré-
quemment discutée à Toronto, et la demande est si bien connue qu'ils n'hésite -pas à recom-
mander la suspension de la 51e règle; il recommande aussi la suspension de la 5le règle
quant' à la-pétition de Louis Foisy et autres, de la paroisse St. CAristophké d'.Artkhbaska,
d.niandant l'érection d'une certaine paraie de cette paroisse en une municipalité de village
som le nom de Victoriaville, pour la même iaison de publicité de' l'affaire dàis' là lo dlité
intéressée.

-Quant à la' pétition de la banque de Montréal, demandant des amendéf nts à-son acte
d'incorporation, votre comité trouve qu'il n'en a été donné aucun avis; si; .e iiendà; les
dispositiöna -comprises dans la pétition concernant le transfert dés actiöns póššédéespar des
ádministiateurs-étaient biffées du bill, le reste de la pétition ne serait pas dé 'nature '
exiger d'avis.

Les pétitions suivantes ne sont pas de nature à exiger la publication d'avi, savoir:-
De la société d'agriculture du comté d'Arthabaska, demandant un acte pour légaliser la
dernière élection de ses offieiers,-de Pierre Imbleau et autres, demandant l'incôporation
de l'Union St. Joseph de l'Industrie,-et du révérend G. J. Zfagill et autres, "syndies de
l'église protestante de la paroisse de Drummondville, demandant l'autorisation de vendre
une certaine partie de-Fimmeuble appaitenant-à-la cite église.
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M. Jobih, du comité permanent des Dépenses Contingentes, a présenté. à la Chambre
le premier rapport 'du dit, coniité, lequel a *été lU comme suai:--

Votre comité recommande que dans le but de s'assurer la coopération active de ses
membres, le nombre en so't réduit de 28 à 15, et qu'il se compose de MM. Sicotte, Thi-
laurlau,-Jobin, Daoust, Desaulniers-, Jas. Ross, Ferquson, Langevin, Stirtcn, :Goawan,
Rplmes,? D. A. McDonald, Campbell, McMichen et Laframboise.

Sur motion de M. Mc Gee, secondé par M. Bell,
-Ordonné, Que le comité spécial nommé pour prendre en considération l'administration

plus éfficace du département dë l'imigrâtion ait la.permission de faire rapporta:e temps,
à autre,

Ordonné, Que M. W. P. Powell ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
la compagnie du.chemin de fer central du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a étéreçaetla-pou:la:
première. fois, etla seconde:le.ture.en a été:ordonné,.pour demain.

Ordonne, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer l'Unio
St..Joseph de Ldustrie.

a en 'conséquence, présenté le dit bill à la Ghambre,'lequel a été reçu, et lk.peu
première fois, et la seconae lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Rykert ait la permIssion d'introduire un bill pour autoriser les con
tribables du comté Lincoln à choisir une place plus convenable comme chef-lieu.

:Ilaen eonséquéece,présenté-le dit bil à la Chambre, lequel a été reçu, et lupa.r la
première foiset la seconde lecture en a-été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. W. P. Powell ait -la permission d'introduire un bill pour pourvoir à
la séparation du comté de Renfrew de celui de Lancrk.

II;a, en conséquence,,pr.ésenjté le dit bill à.la Chambre, lequel a été reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

. Qrdonné, Que M. Notman ait la. permission- d'introduire un bill pour venir en aide à
David Rintout et Walter. Armstrong.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

-Ordonné, Que M. McMicken ait-la permission d'introduire un bill pour abroger.deuz
certains actes y mentionnés, relatifs à la séparation du comté de Peel de celui d'York, et pour
d'autres fins.
. -I1 a, eei conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Daly ait la permission d'introduire un bill pour soumettre l'église
méth-diste wesléyenne, et sapropriété dans la ville de Stratiord dans le.tonitde berth,
aux prescriptions et dispositions du model deed de l'église méthopiste w tyenuedu dua.
=.a: en rapport avec la, conférence anglaisespour la.meilleure administratioad'àioelle.

il a, en nséquence,.:rsnté-ledit bil:1 la Chambre, lequel.été regu,.et ln.pourla
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ord'onne, Que M. Lemieux ait. h permitsion d'introduirenbill ,pour,incorporer Ics
dà'aesdell'oidre-de JessM e ìd pg deSt l@ Mfm s
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a éte reçu, et lu pour la
prcmière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. A. P. Macdonald ait la permission d'introduire un bill relatif à la
société de médecine éclectique.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer ' Uion
St. Josph du village de l'Industrie, dans le comté de Joliette.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
preniière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Wallbridge ait la permission d'introduire un bill pour venir en aide
aux représentants de feu Thomas Ewart.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre. lequel a été reçu, et lu poux la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Craik ait la permission d'introduire un bill pour détacher le town.
*hip de Delaware de la division ouest du comté de Middlesex, et l'annexer à la divisiou est
du dit comté.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Sonerville ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
22 (1858) Victoria, chapitre 36, intitulé: " Acte pour diviser le township d'Hemmingford,
"dans le comté d'Runtingdon, en deux municipalités distinctes."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. McXKicken ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
d'incorporation de la compagnie des améliorations de Windsor.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Caront ait la permission d'introduire un bill pour l'incorporation de
la compagnie de navigation du lac St. Pierre.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné. Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer le club
des patineurs de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné. Que M. Wilson ait la permission d'introduire un bill relatif aux actes
d'agence faits après le décès du principal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour demain.

Ordonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un bill pour amender les lois
d'enregistrement du Haut- Canada.

Il a> en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu jour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.



24 Victoria. 9 Avr. 81

Ordonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un bill pour conÉrmer et
continuer un arpentage dans le township de King, comté d' York.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
l'église baptiste de lontréal sous le nom de " première église baptiste de MAlontréa,"
et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. .Abbote ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
barque des marchands.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
pour pourvoir à l'administration du havre de Montréal, et au creusement du canal du fleuve
St. Laurent entre Klontréal et Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour amender les
acte; incorporant la compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenirille.

Il a, en conséquence présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour amender la
charte de la société du fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal.

11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été requ, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Macbeth ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
des cotisations du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'intrcduire un bill pour autoriser le
titulaire et les syndics de l'église protestante de la paroisse de Drummondville, dans
le comté de Drurnidond, à disposer d'un certain immeuble y mentionné.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour légaliser certai-
nes procédures de la société d'agriculture du comté d'Arthtabaska.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, Icquel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51 règle de cette Chambre soit s'ispendue en aut·mt qu'elle a rapport
à, la pétition de Lnis Faisy et autres, de la paroisse St. Christophe d'Arthaka.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer le
village de Victoriaville, dans le comté d'Arthabcaska.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu
pour la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Gozdld ait la permission d'introduire un bil pour étendre les
M
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sections 299 à 304 inclusivement de l'acte relatif aux institutions municipales du Haut-
Canada, aux villes aussi bien qu'aux cités.

Ila, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Dorland ait la permission d'introduire un bill pour abroger cette
partie des lois relatives aux compagnies d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada, qui
autorise leurs membres à, voter par procureur.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Starnes, secondé par M. Campbell,
Ordonn,é, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender la charte

"de la banque d'Ontario,-' soit lu pour la seconde fois demaio.

Ordonné, Que M. Wright ait la permission d'introduire un bill pour confirmer cer-
tains chemins latéraux dans le township de Scarborough, et pourvoir à la définition d'autres
réserves de chemin et lignes dans le dit township.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a.
rapport à la pétitiopn du conseil municipal des comtés-unis de Yorkl et Peel.

Ordonne, Que M. Wright ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à la
séparation de la cité de Toronto des comtés-unis de York et Peel, pour les fins judiciaires.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Purdq ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la cor-
poration de la ville d'Owen Sound à percevoir des péages et droits sur les cargaisons des
navires chargés ou déchargés dans les limites de la corporation.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial, composé de M. Dunkin, l'Honorable M.
le Procureur-Général Cartier, l'Honorable J. S. Macdonald, l'Honorable M. Sicotte,
l'Honorable M. Brown, l'Honorable M. Cauchton, l'Honorable M. Dorion, l'Honorable.
M. Fo1y, et M. Benjamin, pour aider M. l'Orateur à prendre les arrangements néces-
aires pour la distribution et la dépêche des affaires de la Chambre, avec pouvoir de faire
rapport de temps à autre.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des pétitions pour des bills privés soit prolongé
jusqu'au 20 du courant, celui pour recevoir des bills privés jusqu'au 27 du courant, et
celui pour recevoir des rapports de comté sur iceux, jusqu'au 11 de mai prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Dorion, secondé par l'Honorable J. S. Macdonald,
Ordonne, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport

au bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour augmenter de nouveau le capital de la
" banque du peuple, " et qu. le bill soit lu une seconde fois, demain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un delers Conseils Exécutifs de Sa Majesté, à présenté, en
conformité d'adresses à Son Excellence le Gouverneur-Général, la réponse à une adresse de
l'Assemblée Législative datée le 4 d'avril du courant, demandant copie du rapport du com-
mandant Orlebor,relatif à l'amélioration de lanavigation dufleuve St. Laurent.-(Docu4ments
de la Session, No. 18.)
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Et la réponse à une adresse de l'Assemblée Législative datée le 3 du courant, pour un
Etat indiquant en détail les terres vendues à l'association d'E/gia, les lots pour lesquels il a été
émis des patentes, les paiements faits à compte du prix d'achat, la balance restan t due et non
payée, les deniers perçus et provenant de.toutes sources par les officiers de cette as'ociation et
comment ils ont été employés.-(Documents de la Session, No. 19.)

L'Honorable M. Alleyn a aussi mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général, un état des commutations effectuées dans la Cencive du domaine de
la Couronne à Québec, en vertu de l'acte 10 et Il Victoria, chapitre 111, (chapitre 43 des
statuts refondus Canada), du 1er féFrier 1859 au 31 mars 1861.

Arréragesd. Deniers de -
Nom de la partie Propriét6 où Date de l'actcom ton n ai.,

commuant. située. Notaire qui 1a fait. gueuriaux. payés. à con5t t.t

Mathew Harbeson,i!Rue d'Aiguillon, j $ ets. ets.
Faubourg St. Jean. 26 Oct. 18591 C. Tessier. 11 33 50 73

Margarot Tweddel
Logic, épouse de i
Henry Glass. lHaute Ville. 23 Nov. 1859 A. Vocelle. " "87

Il n'a été fait aucune commutation de tenure dans les censives ci-devant apparten tit à
l'ordre des Jésuites, dans cette partie de la province du Uanada connue autrefois sous le
nom de Bas-Canada, non plus que dans la seigneurie de Lauzon et la ceusive du Domaine
de la Couronne à Trois-Rkivières, en vertu de l'acte 10 et 11 Victoria, chapitre 111, (cha-
pitre 43 des statuts refondus pour le Bas-Canada,) depuis le ler février 1859 ju.:qu'au 31
mars 1861.

Département des Biens d. s Jésu*tes et du
Domaine de la Couronne, ANDREW RUSSELL,

Québ~ec, 1er avril 1861.
Assistant Commissaire des Terres de la Couronne.

F T. JuDAir,
Commis des Biens des Jésuites.

Et aussi, un sommaire des rapports de recensement du iant et du Ba- C.da, quint
à la population, que le bureau de l'agriculture et de la statistique a reçus jusqu'à préson:.-
(Documents de la Session, No. 20.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte pour incorporer l'asile de i1Montréal pour les femmes âgées et infirmes.

Il a, ea conséq-eace, préseuté le dit bill à la Clntbre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et.la seconde lecture ea a eté or>.,aaée p>nr d3miin.

Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux de cette Chambre, du 15 mai 1860, relative
à l'odoption d'un nouveau code des règles, ordres et formules de procédure préparés par
M. l'Orateur et par lui soumis à la Chambre, sit maintenant lue.

Et la dite entrée ayant été lue,
Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour informer

leurs Honneurs que cette Chambre a adopté certaines règles, ordres et formules de procé-
dure et qu'une c,>pie d'iceux leur est transmise puar l'iniormaion de 1:ur honneurs.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte porte le dit message 2u Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un bill pour in-
corporer l'association St. Antoine de Mon-réal.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
pr2mière fois, et la seconde lecture en a été ordonnée puur demain.

Ordonné, Que M. Ouinet ait la permission .d'introduire un bill pour conférer de
plus amples pouvoirs aux municipalités du Bas-Canada, en ce qui concerne la répression
de l'intempérance, le maintien de la paix et du bon ordre et pour d'autres objets.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pcur
la première fois, et la seconde lecture en a été ordunnée pour demain.

Ordonné, Que M. Abbote ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie de dépôt et de prêt du Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Gill ait la permission d'introduire un bill pour amender les actes
re'atifs à la commune de la seigneurie d'Yamaska, et autoriser le partage de la dite com-
mu'n e.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill concernant
les donations entrevifs et testamentaires.

11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M Sicotte ait la permission d'introduire un bill pour
emipêcher les parents des parties d'être entendus comme témoins dans les matières civiles.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la secende lecture en a été ordonnée pour demain.

Résolu, Qu'il soit. envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs honneurs de vouloir bien se joindre à cette Chambre dans la formation d un.comité
conjoint des deux Chambres au sujet des impresions de la Législature, et pour informer
leurs honneurs que les membres du comité perma· ent des i.'pressiuns, l'Honorable M.
Thibuudeau, M. Benjamin, M. Fortier, M Bell, M. Chapais, M. Simpson, M. Beaulbin,
M. Patrick, M. Ferres et M. Clark, agiront comme membres du dit comité conjoint de
la part de cette Chambre.

Ordonné, Que l'I-Ionorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit message au
Conseil Législatif.

Message du Conseil Légslatif par Joltn Fnnings Taylor, écuier, l'un des Maîtres en
Chancellerie.
M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a adopté l'alresse de Sa Trè3 Gracieuse Majesté, lui exprimant
la profonde douleur avec laquelle nous avons reçu la triste nouvelle du décès de l'illustre
mère de Sa Majesté, Son Altesse Royale la duchesse de Kent, et la sympathie que nous
ressentons pour l'affliction que doit éprouver Sa Majesté de cette perte irréparable, à
la.luelle il demande le concours de l'Assemblée Législative.

A Sa Très Excellente Majesté la REINE.
TRÈs GRACIEUSE SOUVERAINE:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, le Conseil Législatif et les Com-
munes de la Province du Canada, assemblés en Parlement Provincial, approchons Lumble-
ment de Votre àMajesté pour vous réitérer l'assurance de notre dévouement inébranlable à
la personne et au gouvernement de Votre Majesté, et ,.xprimer la profonde douleur avec
laquelle n.u; avons reçu la triste nouvele du décès de 1 illustre mère de Votre Majesté,
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Son Altesse Royale la Duchesse de Krnt, et la sympath*e que nous rcsscntors pour l'afflic
tion que do t éprouver Votre Majesté de cette perte irrCparab'c.

Et ensuite il s'est retiré.
Résolu, Que cette Chambre enverra une réponse au dit message par l'un de ses

messagers.
Eýt le maître en chancellerie a été rappelé, et M. l'Orateur l'a informé de ce qui

pracède.
Et alors il s'est retiré de nouveau.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Carer, secondé par l'Honorable

. S. Macdonald,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans l'adresse de l'Uonorable Conseil Législatif

à Sa Trâs Gracieuse Majesté, lui exprimant .a profonde douleur avec h.quelle nous avons
reçu la triste nouvelle du décès de l'illustre u.ère de Votre ilajesté. Son Altesse Royale la
Pue::esse de Kent, et la sympathie que nous ressentons pour l'ffliction que doit éprouver
Sa Majesté de cette perte irréparable, et que le blanc en icelle soit rnipli avec les mots
I et les Communes," et que la dite adresse soit siguée. par 31. l'Orateur de la part de cette
Chambre.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honorable Conseil Législatif, informant leurs
honneurs que cette Chambre a adopté l'adresse àL Sa Très Gracikuse Majesté la Reine lui
exprimant ia profonde douleur avec laquelle nous avous retu la triste nouvelle du décès de
l'illustre mère de Sa Majesté Son Altesse Royale la Duchesse de Kent, et la sympathie que
nous ressentons pour l'affliction que doit éprtuver Sa Majesté de cc:te perte irréparable en
remplissant le blanc avec les mots " et les communes."

Ordonié, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit message au
Conseil Législatif.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverreur Géné-
ral prihut Son Excellence de vouloir bien transmettre l'adresse collective des .deux
Chambre à Sa Très Gracieuse Majesté, lui exprimant la profonde douur aveu laquelle nous
avons reçu la triste nouvelle du décès de l'illustre mère de Sa Majesté Son Altesse Royale
la Duchesse de Kent, et la sympathie que nous ressentons pour l'affliction que doit éprouver
Sa Majesté de cette perte irréparable, en la manière que Son Excellence jugera convenable
qu'elle soit mise au pied du trône.

Ordonné, Que la dite adress" soit grossoyée.
Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif pour informer

leurs honneurs que cette Chambre a passé l'adresse ci-jointe àa Son Excellence le Gouver-
neur Général priant Son Excellence de vouloir bien transmettrel'ae resse collective des deux
Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté, lui exprimant la profonde douleur avec laquelle
nous avons reçu la tristn nouvelle du décès de l'illustre mère de Sa Majesté Son Altesse
Royale la Duceesse de Kent, et la sympathie que nous ressentons pour l'affliction que doit
éprcuver Sa Majesté de cette perte irréparable, en la manière que Son Excelllence jugera
c nvenable, afin qu'elle soit mise au pied du trône, à laquelle cette Chambre demande le
concours de leurs honneurs.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cartier porte le dit message au
Conseil Législatif.

L'Honorable Michael liamilton Foley, Jean Charles (7lapais, écuier, George Benjamin,
éculer, Robert Bell, écuier, Jacgnes Oluier Bureau, écuier, et Ignare Gil/, écuier, étant
les six membres nommés par M. l'Orateur pour servir dans le comité général des élections
et auxquels ke Chambre n'a pas objecté, ont séparément piété le serment qui suit:

" Je jure que je remplirai bien et fidèlement les devoirs qui sont dévolus à un membre
"du comté général des élections, et au meilleur de mon jugement et capacité. Aisi QUE
4DiEu ME SOIT EN AIDE."

M. lOrateur a fixé à demain à onze heures de l'avant midi dans la chambre des comtés
généraux, la première réunion du comté général des élections.

Confoimément à la -16e scetion de l'acte des péiit on d'Ilections, chapitre 7 des statuts
refondus du Canada, le Greffier a lu une liste alphabétique des noms de tous les mem-
b res de la Chambre.
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Ordonné Que la liste alphabétique des membres devant servir sur des comités d'élection
soit renvoyée au comi,é général des élections.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Cart.-er ait la permission d'intro-
duire un bill pour amender le chapitre 77 des statuts refondus du Bas-Canada dans les
matières susceptibles d'appel.

Il a, en cinséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
econde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald a proposé, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Cartier, qu'il lui soit permis d'introduire un bill relatif aux ban-
queroutiers d-ns le flaut-Canada, et la question ayant été mise mise aux voix.

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Il a. en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a éte reçu, et lu pour la

première f.>is, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

L'Honorable M Sidney Sniüh a proposé, secondé par l'Eonnrable M. Sherwood, qu'il
lui soit permis d'introduire un bill pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre 81, section
159 des statuts refondus du Haut-Canada relatifs aux jurés et jurys, et la question ayant
été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Il a, en consCquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu.pour-la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

M. Benjamin, du comité auquel a été renvoyée la considération de la motion faite
vendredi dernier, que des subsides soient accordés à Sa Majesté, a fait rapport d'une ré-
solutioni, laquelle a été lue comme suit:

Réso'u, Que d s subsides soint accordés à Sa Majesté.
La dite résolu-ion ayant été lue une seconide fois, elle a été adoptée.
Ré:olu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre en

considération les subsides accordés à Sa Majesté.

M. 1trich s'est levé àb sa place et a dit, que samedi dernier une discussion eut lieu
dans le comité de l'élection contestée du comté d'Haldimand sur l'opportunité d'une nou-
velle réunion du comité ce soir-là à huit heures, ou d'un ajournement au lundi matin suivant,
et qu'il fut enfin décidé d'ajourner la réunion du dit comité au lundi matin, et que
son impression était que dix h- u:es, et non huit, était l'heure fixée pour la réunion; ce que M.
Patrick ayant vérifié sous serinent;

Ordonne, Que le dit exposé soit considéré une excuse suffisante.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi relative à l'admi-
nistration criminelle du poison étant In,

Le bill a été, en conséqýiace, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour vendredi prochain

L'Ordre du jouir étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a été
proposé vendredi dernier à la question, qu'il soit perinis d'introduire un bill pour re-
construire et légaliser la représentation du peuple dans l'Assemblée Législative, et que le
bill soit maintenant lu pour la première fois, et kquel amendement était, que le·mòt " -main-
tenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en six mois."

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau proposé,

Et de n(ureaux débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général C'rtier, secondé par l'HIo-
norable M. le Procureur Général MIacdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 10 Avril 1861.

M. l'Orateur a fait rapport à la Chambre que les cautionnements se rattachant aux
pétitions de Michel Adrien Bessette, écuyer, et de Lucius S. Ifnntington, écuier, se
-plaignant d'une élection et rapport irréguliers pour le comté de Subfford, ne sont point sus-
ceptibles d'objection.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. R. W. Scott,-la pétition de John MarKay et autres.
Par M. Holmes,-deux pétitions de la municipalité du township de Brure.
Par M. Robison,-deux pétitions du bureau des arts et manufactures pour le Haut-

Canada; et la pétition de I. E. Brougham et autres, du gore de Toronto.
Par l'Honorable M. Rose,-la pétition du maire, conseillers et citoyens de la cité de

Montréal.
Par M. Simpson,-la pétition de la municipalité du township de Caistor ; la pétition

de'la municipalité du township de Niagara ; la pétition de la municipalité du township de
Gainsborough; la pétition de la municipalité du township de Louth, et la pétition du
conseil de*ville de la ville de Niagara.

Par M. Webb,-la pétition de D. C. Napier, de la cité de Montréal, ci-devant com-
missaire des terres des sauvages pour le Bas-Canuda.

Par l'Honorable M. Dorio,-la pétition de l'union St. Joseph de Montréal.
Par M. Sincennes,-la pétition de Charles Bazin, notaire, de la paroisse de St. Ours.

Conformément à, l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues -
De la municipalité du township de Eurou,-de la municipalité du village de Sou-

ehompton,-de la municipalité du villaure de Kincardine,-de la municipalité du township
de Kincardine,-et de la municipalité des townships unis d'Anabel et d'Albermal; demai:-
dant que le dit comté soit érigé en deux comtés unis, devant être appelés les comtés de
Bruce et de Saugeen.

De la municipalité du township de Culross,-de la municipalité du township de
Greenoe,-de la municipalité du townships de Carric,-de M. McLean et autres, de
Wdkerton,-de D. Chishelm et antres, du township de Culross, toutes du comté de Bruce;
demandant que le comté de Br4ce ne soit pas érigé en deux comtés unis.

De l'Houorable Jhn Foung et autres, de la cité de Montréal; demandant u, acte
d'incorporation pour construire un dock en deça du pont Victoria, et aussi un aqueduc à
un certain endroit au-dessus des rapides de Lachine.

De la municipalité du township de Stanley; demandant qu'une certaine somme d'ar-
gent soit allouée pour la construction d'un ou de plusieurs havres de refuges sur la côte
Est du lac Buron.

De N. Burwash et autres, du village d'Arnprior, comté de Renfrew ; demandant la
passation d'un acte pour ériger le dit village en une municipalité disticte.

De D. T. R. Nye et autres, et de la municipalité du comté de Missiquoi; demandant
la passation d'un acte pour ronouveler la charte de la compagnie du chemin de fer du jone-
tion de Montréal et Vermont ; ainsi que des amendements à la dite charte.

De Benry Buchner et autres, du township de Crowland; demandant un acte pour
mettre de côté l'arpentage fait par Edmond D. Cew, écr., a. p., de la ligne entre les 3c et
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4e concessions du dit township, et confirmer l'arpenta;;e fait par MM. Fell et
ilooj, A. P.

De MM. J. et A. Klein et compagnie, de la cité de Québec; demandant un acte d'in-
corporation pour construire un pont flottant sur le iSt. Laurent à Quebec, ou dans un rayon
de vingt milles de cette ville, avec une ouverture pour le passage des bateaux à vapeur
et vaisseaux transatlanTiques, et aussi le pouvoir de prélever des péages.

Du synode de l'église presbytériennne du Canada, en connexion avec l'église d'Ecosee;
demandandant qu'une enquête soit faite sur la manière dont l'acte universitaire de 1853 a
fonctionné, et comment les fonds de l'université et du collége de l'université ont été dé-
pensés; -et aussi pour la passation d'un acte plaçant tous les colléges du Haut- Canada sur
le même pied à l'égard de la dite université de Toronto.

De la municipalité de la parcisse de Ste. Anne de la Pérade, comté de Champlain;
demandant le pouvoir de prélever certains péages sur le pont de la rivière Ste. Anne de la
Férade, en face de l'église Bre. Anne, dans le dit comté.

Du révérend W. T. Fréchette et autres, du comté de Cxamplain; demandant de l'aide
pour la réparation du pont à Batiscan.

D'Eward Jackson et autres, de Kingsela, et autres places du Haut- Canada; deman-
dant un acte.d'incorporation sous le nom du " collége wesléyen des filles d'Hamiton."

Du révérend F. Mlioriset et autres, de St. Urbain. comté de Ccharlevoix; demandant
une aide pour érige: un pont sur la rivière du Goufre.

Du conseil municipal du comté d' Oeford; demandant des amendements à l'acte tou-
chant les compagnies k fonds sac.al pour la construction de chemins et autres ouvrages
dans le Haut-Cana<Na.

Du synode de l'église presbytérienne du Canada; demandant que le système actuel
de dotation de l'université de Toronto, et du collége de l'université soit conservé intact.s

De Fenn, Lemmqn et autres, de Brantford; demandant la passation d'une loi ,de
banquerou-e.

Du conseil muncipal des comtés unis de York et Peel,; demandant des amendements
à la loi municip.le du H"ut- Canadla.

Du conseil municipal des c>mté unis de Yorlk et -Peel; demandant que des moyens
soient pris inmédiatemnt pour établir una ézole pour l'éducation des enfants sourds,
muets et aveug'es du Cantadir.

Du conseil de ville de la vi'le de Berlin ; demandant une mesure efficace relativement
à l'insolvabilité de plusieurs municipalités du Htaut- Canada.

Du très-révérend évê.u c L.n q r ro u du d'Ottawa; demandant .des amendements
à. l'actrt d'incorporation du.callép de Bjtown.

Du trè3 révéren é 1êq C o nc >liri i e> uti 1' !ttawa ; demandant un amendemnt à
'act l'incxparati) de r.·h2v a2 ej du évêlues catholiqaes romains dins càtLaz
diocèse, du B is. Uanl(,d.
% Da révéren.1 P. BI itr-7 et a'.rs. dla paroisse de ùt. Rémni; demandant que la

dite paroisse soit sé îré, du listrict d'I,ervide et annexée au comté de LaprairLe.
Da Robert Wiord et zu'Tre, du township de Reach.· demandant la passation d'un

acte pour séparer la partie ouest de la partie est du dit township.
De 1L. B:enoit et autres, de St. ait|'>ert, paroisse de St. Antoine de Longueuil; deman-

dant la passation d'un acte donnant pouvoir au prêtre desservant la division paroissiale dfe
St. falert, de tenir des registres pour l'enregistrement des captêmes, mariages et décès.

De la municipahté du towziship d'Hébertville; demandant de l'aide pour le chemin de
Ei.ongami.

De dame . MeCu.teon et autres dames, directrices et membres du comité d'adminis-
tration du Bys' //om-, de Toronto; dem indant de l'aide.

De 2H. Lehare, président d'une assemblée publique des habitants du township d'Emily;
de la municipalité d3s towas iip d Veruia et de Somsrville, et de D. Hgson et autres,
du comté de Victoria; demandant la passation d'un acte pour séparer le comté.de Victoria
du comté de .Peterboroujh, et pour autoriser l'érection de batisses publiques dans la ville
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de Lindsay; et aussi pour empêcher la séparation de la dite ville de la juridiction du con-
seil de comté, jusqu'à ce que la dette qui sera encourue par la dite construction soit
liquidée.

Da maire, des échevins et citoyens de la cité d'Ottawa ; demandant la passation d'un
acte pour leur permettre de prélever les taxes non payées de l'année 1859.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité d' Ottawa; demandant la passation d'un
acte leur permettant d'ouvrir une rue pour continuer la rue William dans la dite cité.

De Mme H. Corcoran et de Mme. G. Taillon, de la cité d' Ottàwa; démandant qu'il
ne soit pas permis à la corporation de la dite cité d'ouvrir une rue pour continuer la rue
William.

De la communauté des révérendes sours de charité de Bytown; demandant des amen-
dements à son acte d'incorporation.

De la corporation du collége de B.gtown; demandant de l'aide.
Du maire, des échevins et citoyens de la cité d' Ottawa; de John Hamilton et autres,

des comtés unis de Prescott et Russell, et de la Chambre de Commerce d'Ottawa; deman-
dant que les actes 10 et 11 Vic., chaps. 97 et 98, touchant le passage des radeaux sous cer-
tains ponts de la rivière des Prairies, soient abrogés.

De la compagnie du chemin de fer du Grand Occidental; demandant que l'intérêt de la
balance non payée de son emprunt au gouvernement soit traité comme l'intérêt sur l'avance
à la compagnie du Grand Trone ; aussi, une juste rénumération pour service postal.

De Mark Bishoprick et autres, de la cité d'Ottawa; demandant des amendements à
la loi de cotisation du Haut- Canada.

De W. Sparling et autres, du township de 2rafalgar ; demandant à être remboursés
des pertes souffertes pendant l'exercice de leurs devoirs officiels, comme commissaires
d'école en 1857.

Du conseil municipal du comté de Portneuf; demandant de l'aide pour la construction
de chemins et de ponts dans le- dit comté.

De la municipalité du village de Lachine; demandant des amendements à l'acte 3 et
4 Vict., chap, 31, pour pourvoir à l'amélioration des chemins dans le voisinage de la cité
de Montréal, et prélever des fonds pour cet objet.

De John Urquhart et autres, du comté de Balton ; demandant l'abrogation de l'acte
séparant le dit comté du comté de Wentworth, et que le choix du chef-lieu du comté soit
laissé au vote des contribuables du dit comté.

Du révérend W B. Clark, modérateur du synode de l'église presbytérienne du
Canada, et du révérend A. A. Drummond, modérateur dn synode-uni presbytérien du
Canada; demandant un acte pour unir les dites églises, sous la dénomination de " Eglise
presbytérienne du Canada," avec certains pouvoirs.

Du conseil municipal des comtés-unis de Yor'k et Peel; demandant qu'aucune autre
sanction légale ne soit donnée à la corporation de la cité de Toronto pour lui permettre de
recevoir la somme de 812,5!7 10, qu'elle réclame injustement des dits comtés-unis.

De la municipalité du township de Lobo ; demandant la passation d'un acte établis-
sant la légalité et la validité des placements de certaines réserves du clergé, et en autori-
sant la perception devant aucune cour de loi et d'équité.

M. Duncin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité recommande la réduition de son quorum à sept membres.
Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative datée le 2 du courant, pour un état de la situation.de la banque
du Haut-Canada. depuis le 1er janvier 1859. (Documents de la Session,.No. 7.)
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L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité spéciel nommé pour aider
M. l'Orateur à prendre les arrangements nécessaires pour la distribition étla dép4ché des
affaires de la Chambre, a présenté à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel à
été au comme suit:

Que dans la vue de faciliter la dépêche des affaires de Votre honorable Chambre du.
rant la présente session, le comité a décidé de recommander l'adoption des règles suivantes,
savoir:

1. Que les lundis et mercredis, les affaires de routine de la Chambre (y compris les
questions au ministère et les avis de motions) seront laissées de côté à six heures p. m.,
après quoi, l'on s'occupera des bills privés inscrits sur la liste; ensuite, des affaires pu-
bliques, c'est-à-dire, des buJs et ordres d'une nature publique.

2. Que les mardis et vendredis seront réservés pour les affaires du gouvernement,
après quoi la Chambre pourra procéder aux affaires publiques inserites sur la~liste pour le
jour précédent, et dont il n'aura pas été disposé.

3. Que les jeudis, les affaires publiques seront prises en considération d'abord ; ensuite,
affaires privées, puis les questions au ministère, et enfin les avis de motions.

M. Benjamin, du comité général des élections, a fait rapport, en conformité de la qua
rante-huitième section de l'acte relatif aux électiens parlementaires contestées, que le
comité avait nommé les six membres suivants pour servir comme présidents des comités
d'élection*pour la présente session: L'Honorable Antoine Ainé Dorion, Chrirtopher Dun-
kin, écuier, Gédéon Ouimet, écuier, Skc Jingtown Connor, écuier, l'Honorable Olive-r Mowat,
et Angus Morrison, écuier.

Ordonni, Que le rapport demeure sur la table.

M. Benjamin, du.comité général des élections, a fait rapport, en conformité de la
quarante-neuvième section de l'acte relatif aux élections parlementaires contestées, que le
comité avait divisé en trois, la liste des membres qui devront servir dans les comités
d'élection.

Sur ce, le Greffier a tiré au sort, à la table, l'ordre des listes, et a désigné chacune
d'elles par un numéro, indiquant l'ordre dans lequel elles ont été tirées respeetivement
comme suit: Listes C, No. 1 ; A, No. 2; B, No. 3.

Ordonné, Que les dites listes soient imprimées.

Ordonné, Que la pétition d'Adien C. Bessette, écuyer, et la pétition de Lucius S
Buntington, écuyer, se plaignant d'un rapport irrégulier pour le comté de Sheford., soient
renvoyées au comité général des élections.

M. McGee, du comité spécial nommé pour prendre en considération l'administration
plus efficace du service de l'émigration, a présenté à la Chambre le premier rapport du'dit
comité, lequel a été lu. (Appendice No.~1.)

Ordonné, Que M. Roblin ait la permission d'introduire un bill pour annexer une
partie du township d'TIungerford, dans le comté d'Hastings, au township de Sheffleld, dans
le comté de Lennox et Addington.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu. et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un bill pour incor-
porer le collége Morrin, à Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première feis, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Gaudet ait la permission d'introduire un bill pour amender la 31e
section de l'acte des pêcheries.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demaa,
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Ordonné, Que M. Ferguson ait la permission d'introduire un bill pour abroger les
divers actes et paities d'actes qui autorisent l'établissement et le soutien d'écoles sectaires
séparées dans le Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour lundi prochain.

Message du Conseil Législatif, par.John Fennings Taylor, écuier, l'un des Maitres en
chancellerie.
M. r/ORATEUE.,

Le Conseil Législatif a adopté l'adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre, en la manière
qu'elle jugera convenable afin qu'elle soit déposée au pied du trône, l'adresse con-
jointe des deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté, lui exprimant la profonde douleur
avec laquelle nous avons reçu la triste nouvelle du décès de l'illustre mère de Sa Majesté,
Son Altesse Royale la Duchesse de Kent, et la sympathie que nous ressentons pour l'affiic-
tiôn que doit éprouver Sa Majesté de cette perte irréparable. en remplissant le blanc avec
les mots "Conseil Législatif."

Et aussi, le Conseil Législatif informe cette chambre, que Son Excellence le Gouver-
neur Général a fixé jeudi prochain à deux heures de l'après midi pour recevoir l'adresse
conjointe des deux Chambres à Sa Très Gracieuse Majesté et à son Excellence le Gouver-
neur Général, lui exprimant la profonde douleur avec laquelle nous avons reçu la triste
nouvelle du décès de l'illustre mère de Sa Majesté, Son Altesse Royale la Duchesse de
Keait, et la sympathie que nous ressentons pour l'affliction que droit éprouver Sa Majésté de
cette perte irréparable, et que Son Honneur l'Orateur, l'honorable M. Ross et l'Honorable
M. Vankoughnet, seront présents, dans ce moment, de la part du Conseil Législatif

Le Coniséil Législatif informe aussi cette Chambre, qu'il a nommé les Honorables
Messieurs Siipson, Seymour, Murney, AlexanJer, Canpbell, Mfasson, Archambault, Patton.
Artong, Christie et Vankoughnet pour agir de la part de leurs honneurs comme membres
d'un comité conjoint des deux Chambries au sujet des impressions de la Législaiure et pour
agir de concert avec les membres de l'Assemblée Législative nommés pour le même objet par
la résolution dont copie est contenue dans le message sur ce sujet reçu aujourd'hui de cette
Chambre.-

Et ensuite il s'est retiré,

Ordonné. Quel'HonorableOrateur,l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, l'Ho-
norable M. J. S. zacdonald, l'honorable M. Skerioc, l'Honorable M. Foky, M. Langeuin,
et M. Gowan, se rendent auprès de Son Excellence le Goûvérneur Général, de la part de
cette chambre à deux heures P. M. demain, avec les ad-esses colléctivès des deux Cham-
bre, à Sa Majesté et à Son Excellence le Gouverneur Général, exprimant la profonde
diuleur avec laquellè nous avons reçu la triste nouvelle du décès de l'illùstre mère de Sa
5àjíté, Son ltèsie Royale la Duchesse de e Kent, et la sympathià que nous ressentons
pour l'affliction que doit éprouver Sa Majesté de cette pèrte irrépa able.

ioiàde dé ià!Cihàmbre du 3 du courant étant lu liur l'assignation dévànt la Chwm-
brá îè 1'8ifiié-ipporteur pour la dernière élection du comté de Sheford, ainsi que -des

d aés ff!ièri r porteurs et aleres de poll pour les townships de Granby, %eford,
lilton' Rbal7 et Stukeley Nord, et le village de Granby, èt du secrétaire-trésorier du
t6*iship d'è StkuleIy No.d, pour être interrogés relativement à certaines irrégularités
apparentes. commises dans la conduite de la dite élection,

Ssêegqnt~d'armes fait rapport que les personnes suivantes sont présentes, conformé-
méutàl'ordie dé la Chambre, savoir :

J. B. E4àdgrton, écr., officier-rapporteur ; Washingto Frost, député officier-rapporteur,
et Wm. B. Yjpnd, clerc de poll, pour le village de Granby; Erastus Lawrence, député
fÈieér-Tappörtr, et Duley Cilman; clerc de poll, pour le township de Stukely Nord;

ERci'izti N. Casevant, député officier-rapporteur, et 1. A. Macdonald. ,derc.de poll, pour
le township de Ro.±ton'; Charles Gillee, -députe oacier-raporteury et François ging-
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Mars, clerc de poli, pour le township de Milf on; John B. Lay, député-officier rapporteur, et
John Thomas clerc de poll, pour le township de Sheford; William Luke West, député
officier-rapporteur, et Washington J. Johnston, clerc de poll, pour le township de Granby;
et S. Facquet, secrétairz-trésorier pour le township de Stukely Nord.

Charles Gillespie, écuier, est alors appelé et interrogé, comme suit:

(Par l'honorable M. Dorion.)
1. Et.s-vous le secrétaire-trésorier du township de 3iilton, et étiez-vous le député

officier-rapporteur pour le dit township à la dernière élection pour le comté de Sheford ?
Oui.

3. Examinez le livre de poll du dit township de Milton, et expliquez comment et pour-
quoi le vote de Josph Stanislas a été retiré à M. Euntington et donné à M. Bessette-à la
dite élection?-Je ne puis l'expliquer; le clerc de poll est peut-être plus en état que moi de
le faire.

3. Examinez la liste d'électeurs produite avec le livre de poll du township de Milton,
par l'officier-rapporteur, et dites si cette liste est une copie fidèle de la dernière liste d'élec-
teurs préparée pour le dit township ?-Elle l'est.

On fait alors retirer le témoin, lequel est exempté de comparaître de nouveau.

F. Cing-Mars, écr., est alors appelé et interrogé, comme suit:

(Par lhonorable M. Dorion.)
4. Etiez-vous clerc de poll pour le township de Milon, à la dernière élection de

Skeford ?-Oui.
5. Examinez le livre de poll pour le dit township de Milton, et expliquez pourquoi le

vote de Joseph Stanislas, qui fut entré d'abord comme votant pour M. Huntington, a été
subséquemment effacé et entré comme votant pour M. Bessette ?-Le dit Joseph Stanis.as
a voté, en effet, pour M. Bessette ;en entrant le vote, on se trompa de colonne; je m'en
souviens très-bien. Ceci eut lieu en présence des agents de l'un et de l'autre candidats-
Nous additionnâmes ensemble les votes au bas de la page. Il y en avait 6 pour M. Bluntington
et 34 pour M Bessette.

On fait alors retirer le témoin, lequel est exempté de comparaître de nouveau.

William Lukc West est alors appelé et interrogé, comme suit:

(Par M. Ferres.)
6. Etiez-vous député officier-rapporteur pour le township de Granby, à la dernière

élection pour le comté de Sheford ? Oui.
7. Quels jours le poll a-t-il été tenu pour le dit township ?-Lc vendredi et le samedi;

je ne me souviens point de la date.
8. Examinez le livre de poll du township de Granby, et dites si Samuel Roberts y

est inscrit comme votant, et si oui, dites quand et pour qui il a voté ?-Il a voté le premire
jour de l'élection pour M. Euntington.

9. Le vote de Samuel Roberts fut-il inscrit originairement en faveur de M. Bessette,
et fut-il transporté ensuite à la colonne des votants en faveur M. Euntington r-M. Roberts
me donna son vote pour M. Euntington. Le clerc de poll s'était absenté pour prendre
quelques refraichissements. J'entrai le nom; je l'avais d'abord entré par erreur dans la
colonne des votants en faveur de M. Bessette, et m'en étant aperçu, je crus de mon. devoir
d'effacer ce vote et de l'entrer cette fois en faveur de M. ETuntington, p>ur qui il avait été
donné.

10. Il est dit dans le livre de poll que le changement a été fait par l'officier-rapporteur,
c'est-à-dire, M. J. B. Edgarton, est-ce que cela est vrai ?-Il n'a pas été fait par M.
Edgarton, mais par moi-même, comme député-officier-rapporteur, sur le champ, au poll. Il y
eut beaucoup de discussion à ce sujet, et un ami de M. Bessette s'y opposa.

11. L'entrée ne dit-elle pas que le changement fut fait par l'officier-rapporteur ?-Oui.
J'aurais dû, comme de raison, mettre le mot " député;" mais il y avait tant de confusion
alors, comme c'est généralement le cas aux électious, que j'omis de le faire.
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12. Le changement fut-il fait à la réquisition de M. Roberts, et avant l'entrée d'aucun
autre vote ?-Oui; M. Roberts parut très mécontent de ce qu'une pareille erreur eût été
commise.

13. M. Roberts avait-il laissé le poll avant que le changement eût été fait, ou bien s'il
l'avait laissé et y était revenu ?-Au meilleur de ma connaissance, il était demeuré au poll.

14. Examinez de nouveau le livre de poll, et dites si le vote de Charles Collins avait
ou n'avait pas été pris par vous le premier jour de l'élection, et avait ou n'avait pas été
compté par vous, à la clôture du poll ce jour là, comme un des votes pris et enregistrés en
faveur de M. Bessette ?-Le vote de Charles Collins fut pris, et on y objecta, parce que
son -nom n'avait pas été inscrit Eur la liste des électeurs. Dans le moment, je croyais qu'il
était sur la liste. J'allai alors à mon bureau et trouvai, d'après le rôle d'évaluation, qu'il
avaitvendu sa terre, et que j'avais effacé son nom de la liste à la fin de mai ou juin, et
avais mis à la fin du dit rôle "A W. Sheridan," signifiant la personne à qui la terre avait
été vendue. J'ai ici le rôle d'évaluation pour faire voir comment la chose est arrivée. Je
comptai le vote de Collins avec les autres, et trouvant qu'il avait ainsi vendu sa terre, et que
son nom n'était plus sur la liste des électeurs, et me croyant sujet à une action pour avoir
enregistré un nom qui n'était pas sur la liste, je l'effaçai du livre de poll, et y fis une entrée
spéciale en conséquence.

15. Quand fut rectifiée la liste des électeurs, et aviez vous biffé le nom de M. Collins
du rôle d'évaluation avant ou après l'homologation de la liste des électeurs ?

Objection étant faite à cette question (No. 15), la chambre se divise comme suit:
PouR:

Messieurs
Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Cameron,
Carling,
Caron,
Cayley,
Atty. Gen. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Goutlée,
Daoust,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Burwell,
Connor,

Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gale,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
garcourt,
Heath,
Hébert,
Holmes,

Craik,
Dorion,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Howland,
Huot,
Laberge,

Labelle, Price,
Lacoste, Robinson,
Langevin, Rose,
Laporte, Rykert,
Le Boutillier, William Scott,
Macbeth, Sherwood,
Proc.-Gén. Macdonald, Simard,
Meagher, Simpson,
lyongenais, Sincennes,
Sol.-Gén. M orin, Sidney Smith,
Morrison Tassé,
Ouimet, Tett,
Panet, Turcotte,
Playfair, - Webb, et
William F. Powell, White.-62.

CoNTRE :
Messieurs

Donald A. MacdonaldPurdy,
Mackenze, James Rose,
McDougall, Rymal,
McKellar, Somerville,
Mowat, Stirton,
Notman, Thibaudeau, et
Papineau, Wilson.-31.
Walker Powell,

La question est alors faite au témoin.
Réponse.-J'ai biffé le nom trois semaines avant que la liste des électeurs ait été

copiée.

16. On vous a parlé de l'homologation, et non de la transcription de la liste, veuillez
rôpondre ?-Il ne fut rien fait avec cette liste apr.ès que.je l'eus copiée et que.'ea.us
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envoyé la copie à M. Edqartoîn; je ne sais rien de l'homologation de la liste après sa trans-
cription.

(Par M. Gowa.)
17. Quand la liste fut-elle revisée, et le nom fut-il biffé par vous avant ou après qu'elle

fût revisée ?-Je ne sais si elle fùt révisée du tout. Je copiai la liste d'après le rôle d'éva-
luation, et après l'avoir copiéé, le conseil n'a rien fait à l'égard de la dite liste.

18. La loi n'exige-t-elle pas que le rôle d'évaluation soit revisé, et que le rôle ou la liste
des électeurs, quand elle est ainsi revisée et assermentée, soit transmise aurégistrateur dacomté:
et si elle a été ainsi assermentée et transmise, est-ce avant ou après cette transmission que
vous avez effacé le nom en question.-Je crois que la loi exige qu'elle soit revisée et asser-
mentée, et alors transmise au iégistrateur. Il y eut un nouveau rôle d'évaluation fait et
homologué ce printemps-là; je copiai la liste sur ce rôle et l'envoyai au régistrateur. C'est
avant la transmission de la copie certifiée que j'effaçai le nom.
(Par l'honorable M. Dorion.)

19. Le nom de Charles Collins a-t-il jamais été sur la liste des électeurs dont on s'est
servi pour le dit township de Granby à la dernière élection ?-Jamais.
(Par M. Ferres.)

20. La Chambre doit-elle comprendre que la liste que vous avez certifiée et envoyée
à l'officier-rapporteur, était un simple extrait du rôle d'évaluation, sans aucune des forma-
lités ou serments nécessaires pour authentiquer une liste d'électeurs ?-C'était un simple
extrait du rôle d'évaluation.

21. N'aviez-vous pas entre les mains a liste des électeurs qui vous avait été donnée par
l'officier-rapporteur, lorsque Collins donna son vote, et pourquoi ne vous en serviez-vous pas,
et pourquoi consultiez-vous le rôle d'évaluation ?-Je ne l'avais pas alors. Après que M.
Collins eut voté, je fus informé par une personne présente que son nom n'était pas sur la
liste des électeurs.

22. A la demande de qui effaçâtes-vous le nom de M. Collins du rôle d'évaluation, et
n'est-il pas vrai qu'au temps où la prétendue liste des électeurs fut faite, M. Collins avait
achet4 une autre propriété, qui lui donnait le droit de voter ?-J'effaçai le nom de mon
propre chef; Collins n'avait acheté aucune propriété qui lui donnât le droit de vote,
mais il était simplement entré en arrangement avec une veuve dont les affaires n'étaient pas
réglées, et qui ne pouvait point vendre la dite propriété.

23. Le vote de M. Collins fut-il, après qu'il eût voté, effacé par vous du livre
de poll, et si oui, dites quand et o ?-Il fut effacé par moi, le lundi dans l'après-midi à
Waterloo.

24. Le vote fut-il effacé le second jour après la clôture du poll ?-Je crois que oui,
mais je n'cn suis pas certain. Ce fut le jour avant la proclamation. -

25. Connaissiez-vous le résultat des polls dans les autres townships et lieux de vota-
tion du comté, lorsque vous avez effacé le nom de M. Collins ?-Je ne le connaissais pas.

26. A la demande de qui effaçâtes-vous le vote de M. Collins; en présence de qui;
et dans quelle maison ?-C'est ma conscience qui me dicta de le faire, vu que le nom de ce
monsieur n'était point sur la liste. Je crois que le clerc du poil était présent. Ce fut dans la
maison de Nutting que j'effaçai le nom.

27. Où demeure M. Nutting, et le clerc du poll était-il le seul présent ?-Il demeure
k Waterloo. Je crois que le clerc du poll était seul présent.

28. Est-il ou n'est-il pas vrai que le bureau de M. ffuntington était alors dans la maison
de M. Nutting ?-Je ne sache pas que M. Iiuntington ait ou -ou qu'il ait actuellement un
bureau à Waterloo.

29. Pouvez-vous dire oà M. Jutington tenait alors son bureau ?-Non. Je n'ai jamais
eu aucune affaire avec M. ifuntington.

30. N'était-ce pas un fait généralement connu, et n'avez-vous pas compris que le
bureau de M. Hnnttington était alors dans la maison de M. Nutting ?-Je ne sais rien con-
cernant le bureau de M. HKntington. Personne ne m'en a jamais informé.

31. Avez-vous vu l'officier-rapporteur ou M. Kuntington après la clôture de la votation
et avant que d'avoir retranché le vote de M. Coliens, ou bien étaient-ils ou l'un d'eux
était-il q Waterloo lorsque vous avez retranché le vote ?-Je n'ai vu-ni l'offier-rapportéúr
ni M4. Entgton, et yignore s'~is étaient alora à Waeroo.
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32. Bien que vous n'eussiez aucun renseignement officiel concernant la votation aux
antres polls du comté, ne saviez-vous pas o> en était l'élection d'après les états qui circu-
laient le dimanche et le lundi qui précédèrent le retranchement du vote de Collins; dites
ce que vous en pensiez ?-J'ai su par quelqu'un que M. Buntington avait une majorité. de
54, et par d'autres, que M. Bessette avait une majorité de 6 ou 7. Je n'ai rien appris de
certain.

38. M. Alcnzo Wood fut-il consulté quant au retranchement du vote de Collins
Pas que je sache.

34. Avez-vous, oui ou non, passé une partie de la soirée du lundi en compagnie de
MM. Huntington et Eraius LIawrence?-Non.

35. N'êtes-vous pas passé devant la demeure de M. Edgarton pour aller chez M.
ffuntington, environ deux milles plus loin, et avec votre livre de poll, le lundi qui précéda
la proclamation ?-Je ne sais pas où est située la demeure de M. Edgaron. Je suis passé
devant son bureau. Je n'ai jamais mis les pieds dans la maison de M. Uuntington.

36. Avez-vous laissé votre livre de poll chez M. Edgartont, l'officier-rapporteur, en
traversant le village de Waterloo, le lundi, et sinon, dites pourquoi ?--Je n'ai pas laissé
mon livre de poll en allant. Je voulais m'assurer auprès d'un ami, si j'eusse pu le rencon-
trer, des difficultés auxquelles je me serais exposé en ne retranchant pas le vote, car je
savais qu'il y a la peine d'une amende pour l'inscription d'un nom qui ne se trouve pas. sur
la liste des électeurs.

37. Quel est cet ami ?-où habitait-il alors, et où demeure-il aujourd'hui ?-A. B.
Parmelee; il habite Waterloo. Je ne sais où il est maintenant.

38. Avez-vous consulté quelque autre personne, et qui ?-Je ne pense pas.
39. Savez-vous que le retranchement du vote de Collins pouvait beaucoup influer

sur le réeultat de l'élection ?-Non.
Le'témoin reçoit alors l'ordre de se retirer, et de ne pas s'éloigner.
W. J. Johnson est ensuite appelé et interrogé comme suit:

(Par M. Ferres.)
40. Etiez-vous clerc de poll dans le township de Granby à la dernière élection ?-

Oui.
41. Examinez le livre de poll et dites si le vote de Samuel Roberts fut ôté à M.

Bessette pour être donné à M. Huntington ?-Il paraît que oui. Je n'étais pas présent
quand le vote a été enregistré.

42. Etiez-vous présent quand il fut changé, et ce changement fut-il fait avant que M.
Roberts laissât le poll, et avant qu'aucun autre vote ne fût donné ?-J'arrivai quand on
était en discussion à propos de ce vote. Le changement fut fait avant que Roberts laisszt
le poll et avant l'enregistrement d'aucun autre votre,

.43. Examinez encore le livre de poll et dites si le vote d'un nommé Collins a été pris;
s'il a été compté avec le nombre total des votes donnés le premier jour, et s'il a été subsé-
quemment effacé ?-Le vote de Colins fut pris et il y fut objecté par l'agent de M. Hun-
tington. Au meilleur de ma connaissance, il fut compté avec le nombre total des votes
donnés le premier jour. Il fut ensuite effacé.

44. En quel temps le nom fut-il effacé, dans quelle maison, et en présence de qui?-
Le lundi soir, dans la maison de M. Nutting, je crois. J'étais étranger :¥ Waterloo alors.
M. West et moi étions les seules personnes présentés.

45. M. Huntington avait-il alors un bureau chez M. Nutting ?-La compagnie du che-
min de fer de Stanstead, Sheforl et Chambly, dont M. Huntington est sccrétaire, avait
alors et a encore aujourd'hui, je crois, un bureau chez M. Nutting.

46. Est-ce dans ce bureau que le nom fut effacé, et en présence de qui -Ce ne fut
pas dans ce bureau, ce fut en présence de M. West et en la mienne que le nom fut effacé.

47. Y avait-il d'autres personnes présentes ?-Il n'y en avait point.
48. Les affidavits furent-ils signés et assermentés dans le dit livre de poll avant ou

après la rature ?-Après.
49. M. r untington, ou toute autre personne avaient-ils été au bureau. mentionné quel-

que temps avant la dite rature, ou quelque temps après ?-L ature ie f dtIaite dias aucun
bureau..
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50. Répondez à la même question quant à la maison ?-Je ne puis dire s'ils y étaient
allés ni avant la rature, ni après que je fus parti.

51. Avez-vous vu quelque personne dans la dite maison avant, pendant ou après la
rature, et dans ce cas, dites qui ?-J'ai vu plusieurs personnes dans la maison avant la
rature; je n'en ai vu aucune au moment de la rature; je partis aussitôt ensuite. Je ne
puis dire positivement qui elles étaient, attendu que jétais étranger à Waterloo. .

52. Dites-vous que vous êtes entré chez M. Nutting, et que vous ne vîtes personne
que vous connaissiez ?-Je vis une ou deux personnes que je connais un peu, M. Àono
Wood, par exemple; je ne suis pas certain si j'y vis M. Hitntington ou non; mais je puis

l'avoir vu au bureau du chemin de fer. C'est là que je vis M. Wood.
53. Où demeuriez-vous lors le la dite rature, et depuis combien de temps restiez-vous

dans le voisinage ?-Je demeurais ; et j'y demeurais à Granby depuis trois mois.
54. Y eut-il quelque conversation entre M. West, le député officier-rapporteur, et M.

Wood ou vous-mmne ; si oui, veuillez le dire ?-Je ne puis dire s'il y en eut entre M. Wood
et M. Test; je n'eus aucune conversation avec M. Wood relativement à l'élection; l'affaire
ne m'intéressait point, n'ayant point droit de voter.

55. Les parties mentionnées se rencontrèrent-elles dans la dite maison, et dirent-elles
quelque chose pendant qu'elles y étaient ?-Comme de raison, elles doivent avoir parlé;
mais je ne sais ce qu'elles ont dit; je présume que la conversation roulait sur l'élection.
Je ne restai pas longtemps dans cette maison. J'étais dans une chambre privée avec M. West.

56. Veuillez dire positivement si oui ou non la conversation roulait sur l'élection, et
si quelqu'un se mêla à cette conversation ?-J'ai dit que c'était là le sujet de la conversa-
tion ; les personnes qui y prirent part m'étaient inconnues.

57. Combien de temps M. We.st, M. Wood, ou vous êtes restés dans la dite maison ?-
Je ne saurais dire combien de temps M. West ou M. Wood est resté dans la maison.
J'arrivais du village de Frost ce soir là, et je trouvai M West chez M. Yutting. J'ai peut-
être été là pendant une heure et demie, mais je ne saurais le préciser au juste.

58. M. West ne prit-il pas part à la conversation, ainsi que M. Wood et vous ?-M.
West et M. Wood ont pu s'entretenir ensemble avant mon arrivée. Immédiatement après
mon arrivée, je me retirai avec M. West dans une chambre privée.

59. Vous êtes-vous retiré sans avoir conversé ou sans avoir entendu de conversation ?-Non.
60. Si vous ne vous aos pas retiré sans avoir conversé ni sans avoir entendu de con-

versation, rapportez ce qui s'est dit, tcut en désignant la personne ?-Je ne puis rapporter
ce qu'a pu dire un nombre d'étrangers, qui parlaient tous à la fois. Je ne connaissais personne
à part M. WYood et M. Lay, officier-rapporteur pour Shefford. Tout entretien que j'ai pu
avoir avec M. Fest avait trait à ses instructions que je devais suivre en écrivant le certificat.

61. Doit-on comprendre qu'il y avait là une réun on de personnes; les avez-vous
prises pour des amis de M. Hantington, et ce dernier se trouvait-il parmi elles ?-J'ai déjà
dit qu'il y avait un nombre de personnes dans le bureau du chemin de fer, mais que dans
l'appartement privé il n'y avait que M. West et moi. Je ne saurais dire si ces personnes
étaient ou non des amis de M. Huntington. M. Huntington, au moins à ma connaissance,
n'était pas dans la maison lorsque M. West retrancha le nom.

62- Fut-il question de l'état de la votation pour tout le comté, et dites ce qu'il fut
supposé être?-J'ai vu qu'il en était question. J'ai entendu dire à quelqu'un que M.
Biuntington avait une majorité de quatre, et par d'autres que M. Bessette avait une plus
grande majorité. A ma connaissance il n'y avait pas alors de données certaines sur le
résultat de la votation.

63. Est-ce que l'état de la votation pour tcut le comté n'était pas bien connu le diman-
che et le lanadi; ne le connaissiez-vous pas, et ne fut-il pas publié dans les journaux de
Montréal le lundi ou le jour suivant ?-Je ne saurais dire s'il était oui ou non bien connu.
Je ne le connaissais pas. J'ignore s'il a été publié dans aucun des journaux de Montréal.

64. M. Wood ne s'est-il pas prononcé à l'égard du retranchement du dit vote; qu'elle
était son opinion ?--Il a pu se prononcer, mais pas à ma connaissance.

65. Est-ce sur l'invitation de M. West et pour retrancher le dit vote que vous vous
êtes retiré dans une chambre privée, et en vous retirant ainsi, était-ce pour éviter la pré-
sence de témoins ?-C'est sur l'invitation de M. West que je me suis retiré dans une chambre
privée pour retrancher le dit vote. Je ne puis dire quel pouvait être son but. J'étais
obligé, étant son clerc de poll, de suivre ses instructions.
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66. Où M. West passa-t-il sa soirée et sa nuit le lundi ?-Je sais qu'il a passé une
partie de la soirée avec moi chez M. Nutting. Il a couché à l'hotel de Kent, village de
Frost.

67. M. Runtington habite-t-il au village de Prost, et M. Vest l'a-til vu pendant qu'il
était dans cette localité ?-I habite ce village. Je ne sache pas que M. West l'ait vu.

68. Le village de Prost est-il à deux milles et demi de Waterloo, et M. Edgarton,
l'officier-rapporteur, réside-t-il dans ce dernier village ?-L'on dit qu'il est à, deux milles
de Waterloo. M. Edgarton réside à Waterloo.

Le témoins reçoit alors l'ordre de se retirer et de ne pas- s'éloigner.

William Luke West est appelé de nouveau, et interrogé: comme suit:
(Par M. erres.)

60. Quand avez-vous remis le livre de poll à l'offiecièr-rapporteur ?-Je pensé que ce
fut le mardi matin vers 9 ou 10 heures.

70. Où avez-vous passé la soirée du lundi, avec qui, et où avez-vous passé la nuit?-
De suite après que j'eus quitté la maison de M. Nutting, je suis allé à une aubérgé au villagô
de Frost, celle de Kent, je pense, et je couchai là. Parmi les hôtes de l'aubërge'se'trôùvait
le clerc de poll, une personne du nom de Delmage, un nommé Webster, et plusieurs autres
dont je·ne me souviens pas maintenant.

71. A quelle heure du lundi ôtes vous arrivé à Waterloô, et pourquoi n'avez-vous pas
donné votre livre de poll à M. Edgartôn ce jour là, au lieu d'aller à deux milles de chez
vous'et de le garder jugqu';u jour suivant ?--Je pense que j'arrivai à Waterloo vérs 4 ou
5 heures de l'après-midi La raison pour laquelleje 'ne donnai pas à M. Edgartôó le livre
de poll est que je voulais voir quelqu'un au sujet du vote de ColUls. Lorsqué j'eus clos
le livre de poll il était trop tard pour voir M. Edgarton à. sôn bureai, de maùière que je
le gardai jusqu'au lendemain.

72. Dans quel but fit-on usage 'dë la maison de M. Nutting ?-Etait-elle toute ocupée
comme logement ou si une partie en était employéè-comme bùreau et par qui?-C'est un
logement, et il'y a dessous une imprimerie. Je' pense qu'il y a là un bureaù, mais je ne
sais'paa par qui il est occupé. J'y ai vu M. Lay. Je pense qu'il est greffier' de la cour.

73. N'y a-t-il pas là un bureau de la compagnie du chemin de fer dë Chambly Shef-
ford' et Stanstead, et M. Huntington n'est-il pas secrétaire de cette compagnie ?-Jë pense
qu'il est secrétaire de cette' compagnie; mais je 'ne sais pas si lé bureau est là. Je demeure
à douze milles dë cette placé. Le bureau se tenait ordinairement dans une bâttisse en brique
en arrière du magasin de'M. Robinson.

74. Comment se:fait-il'que -vous êtes allé à la maison de M. Buntinjgton ce soir-lk?-
Il est un de mes amis intimes, et je pouvais me retirer dans ses apartements'sans être
tourmenté par qui que ce soit.

75. Qui était dans la mnaison avant -que la rature se soit faito, au moment'où ellé s'est
faite et après; dites les noms de ceux que vous 'vous rappelez ?-J'ai vu M. Nutting et M
Wood; ce sont là les seuls' noms dont je me souvienne.

76. Avez-vous assisté à aucune conversation entre M. Wood et d'autres, ce soir là, tou-
chant l'élection, et donna-t-il son opinion sur la rature du vote de Colins ou sur tout autre
point ?-La seule observation qu'il fit·en ma présence, je crois:, est qu'il aurait désiré de con-
naître l'état final du poll.

77. Avez-vous.ou n'avez-vous'pas dit à M. Collins pendant qu'il votait, qu'il était un
bon électeur ?--Je ne pense pas.-

78. Les affidavits annexés.au livre de -poll, furent-ils signés, et assermentés avant ou
après la rature du. vote de Collins ?-Après.

On fait alors retirer le témoin, en lui recommandant de-ne pas s'éloigner de la Chambre

Was7&ingtùn Frost est alors appelé. et interrogé comine suit:
(Par l'honorable M. Dorion.)

79. Etiez-vous le député officier-rapporteur pour la municipalité du village de Granby,
à la dernière élection du comté de Shefford ?-Je l'étais.

80. Expliquez- comment il arrivaque -le vote de Peter Jfyotte, entré dans le livre de
poli du village de Granby à la colonne des électeurs' en faveur de L. S. Hntington,

O
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fut raturé et entré à la colonne de M. A. Bessette ?-Ce fut une erreur du clerc de poll; je
la découvris immédiatement et je pourrais dire avant que le vote ne fut entièrement écrit. Je
lui enjoignis de l'entrer à la colonne où il aurait dû être inscrit: ce qu'il fit sur le champ.

On fait alors retirer le témoin, en lui enjoignant de ne pas s'éloigner de la Chambre.

Hyacinthe Narcisse Casav'ant est alors appelé, et interrogé comme suit:
(Par l'honorable M. Dorion.)

81. Etiez-vous le député officier-rapporteur pour le township de Roxton, à la dernière
élection pour le comté de Shteford?-Oui.

82. Examinez le livre de poll du township de Roxtoni, pour la dernière élection du
comté de Sheford et dites comment, quand et pourquoi le vote dé George Robinson, qui
avait été entré pour M. Euntington, un des candidats, a été raturé et entré en faveur de
M. Bessette ?-La seule explication que je puisse donner de ce vote est qu'il y eut deux
votants du même nom, le père et le fils; le père vota pour M. HUntington, et le clerc du
poll peut avoir été induit dans le moment à entrer aussi le vote du fils dans la colonne de
ffuntington. Le vêtant donna sa voix réellement pour M. Bessette, et je fis remettre le
vote dans la colonne de M. Bessette. Ceci fut fait immédiatement en présence des agents
des deux candidats:

83. Le nom du dit George Robinson était-il sur la liste des électeurs pour le township
de Roxton ? Rapportez les circonstances qui ont accompagné son vote et comment il a
été reçu et entré dans le livre de poll ?-Le nom fut entré « James Robinson, cordonnier."
Il n'y a là personne de ce nom. Je m'opposai à son vote, et les agents des candidats aussi
bien que moi reconnûmes le votant comme étant George Robinson, fils, au lieu de James.
Avant de prendre son vote, je substituai au crayon sur le livre de poll le nom de George
à celui de James, tel qu'il est maintenant sur le livre de poll.

84. Pouvez-vous expliquer comment il se fait qu'aux numéros 127 et 202 des votes
du dit livre de poll, deux personnes du nom de Joseph Mécier aient voté pour M. Bessette
à la dite élection, tandis qu'il n'y a qu'une personne de ce nom sur la liste des électeurs
pour le dit township ?-Il y a en réalité deux personnes du nom de Joseph krecier résidant
dans le township de Roxton, mais je ne le savais pas dans le moment. Il n'y en avait qu'un
qui fut électeur qualifié. L'un réside au village, l'autre dans la paroisse .Celui qui demeurait
en dehors des limites du village était l'électeur qualifié. Le premier jour de la votation,

.oseph fécier qui demeure au village, et le seul que je connusse, vint donner son vote:
aucun ne vota comme propriétaire. Ils n'avaient aucune autre qualification que celle de
contribuable. Je reçus son vote. Le lendemain, un autre Joseph Mfécier vint pour voter;
je m'y opposai: Je lui fis donner la description de la propriété par laquelle il se qualifiait
comme électeur. Je lui administrai le serment, et je découvris en effet qu'il était le seul
électeur qualifié. Je ne me crus pas en droit de refuser son vote.

85. Avez-vous compté les votes des deux Josph .iécier en faveur de M. Bessette en
additionnant les votes donnés a la dite élection ?-Oui.

On fait alors retirer le témoin, en lui enjoignant de ne pas s'éloigner de la Chambre.

Erastus Lawrence est alors appelé, et interrogé comme suit:
(Par l'honorable M. Dorion.)

86. Etiez-vous le député officier-rapporteur pour Stukeley Nord, à l'élection qui a ou
lieu dernièrement dans le comté de Sheford ?-Je l'étais.

87. N'avez-vous pas reçu les votes de 48 personnes et ne les avez-vous pas entrés en
faveur de M. Bessette, dans le livre de poll pour le dit township, lesquelles personnes, d'a-
près la liste des électeurs du dit township, n'avaient pas le droit de vote ?-J'ai reçu les
votes de 48 individus dont la propriété était estimée à moins de 50 louis d'après le rôle
d'évaluation, et la liste des électeurs

88. Sous quel rapport avez-vous trouvé les qualifications nulles, et pourquoi avez-
vous reçu ces votes ?-Ces personnes étaient cotisées comme ayant des propriétés de moins
de 50 louis. J'ai reçu leur vote parce que leurs noms étaient sur la liste des électeurs, et
je n'osai pas les rejeter.

89. Avez-vous fait un rapport spécial et avez-vous mentionné les noms de ces 48 vo-
tants dans tel rapport spécial, et pourquoi?-J'ai fait un rapport spécial de ces 48 votants
à la demande de l'agent de M. Runtington.
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(Par M. Frres.)
90. Dans quel temps avez-vous reçu l'avis des agents de M. Eutington pour faire le

rapport spécial. J'ai reçu l'avis le lundi. Le pol se ferma le samedi soir. Je fis le rap-
port spécial le mardi matin avant la proclamation.

(Par l'honorable M. Dorion.)
91. M. ffuntington ou son représentant ne se sont-ils pas opposés à, ces 48 votes lors de

leur entrée, et leur objection n'a-t-elle pas été entrée dans le livre dc poll ?-Les agents de
M. Uuntington s'y sont opposé lors de lavotation et leur objection a été entrée.

92. Quelle était l'objection de l'agent de M. ffthntington ?-Que la valeur de leurs pro-
priétés ne s'élevait pas à £50.

(Par M. Ferres.)
93. Où étiez-vous quand l'avis fut donné pour faire -un rapport spécial, et qui étaient

présents ?-J'étais à Waterloo. Je ne me rappelle pas toutes les personnes qui étaient
présentes. Je crois que M. Lay, M. Mark Whitecombe, M. Jonathan AZlard, étaient pré-
sents ainsi que d'autres personnes dont je ne me rappelle pas les noms.

94. Dans quelle maison était-ce à Waterloo ?-Je crois que c'était dans une maison
appartenant à M. Buntington et occupée comme bureau par la compagnie du chemin de fer.

95. Vîtes-vous là, M. West, le député officier-rapporteur pour Granby, et M.
Hunztington? -J'y vis M. Hfuntington, mais pas M. West alors.

96. Y avait-il dans la dite maison un grand nombre des amis de M. Bautington, et vî-
tes-vous là, M. West en aucun temps de la journée du lundi ?-Il y avait là quelques amis
de M. .untington, mais je n'y vis pas M. West le lundi.

97. Avez-vous entendu là quelque conversation à propos de la rature d'un vote dans le
livre de poll pour le township de Granby ?-Pas alors.

98. En avez-vous entendu en aucun temps et quand ?-Je n'ai jamais entendu dire
qu'il y eût un vote effacé à Granby avant de venir ici à la Chambre; je ne l'ai entendu dire
que par les témoins qui ont été entendus.

99. Fut-il question de l'état de la votation pour tout le comté, dans le dit bureau, le
lundi, et que dit-on qu'il était ?-Il en fut question le lundi au dit bureau. Je ne vis per-
sonne qui pût dire exactement l'état de la votation; quelques-uns disaient que M. Bessette
avait une majorité de deux voix; -d'autres, de quatre; d'autres, qu'il n'avait pas pour lui la
majorité. Quand j'arrivai à Waterloo, on calculait mal à l'égard du poll de Stukely Nord,
à propos d'un vote; on avait commis une erreur en comptant une majorité pour Stukely Nord.

100. Avez-vous entendu le capitaine Wood dire quelque chose le lundi à propos de
l'altération d'un vote ou de votes dans aucun des livres de poll ?-Rien à ma connaissance.

Le témoin reçoit alors l'ordre de se retirer, et de ne pas s'éloigner de la Chambre.

M. Ferres a proposé, secondé par l'honorable M. Cauchon, qu'Alonzo Wood, du town-
ship de Shefford, comparaisse à la barre de cette Chambre, mercredi prochain, le dix-sept
du courant, pour rendre témoignage dans l'affaire de la dernière élection du comté de
Sheford ;

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue af¶irmativement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par
l'Honorable S. Smith.

La Chambre s'est ajournée.



100 il Avnl. 1861.

Jeudi, 11 Avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat de la compagnie d'assurance sur la vie
et contre le feu de Liverpool et Londres, jusqu'au 31 juin 1860 (23 Vict., ch. 33.)
(Documents de la Session, No. 7.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. R. W. Scott,-la pétition de L. Caisse et autres, catholiques romains de la

ville de Peterboroigh.
Par l'Honorable M. owat,-la pétition de John Bruce et autres, reeves et députés-

reeves du conseil provisoire du comté de Bruce.
Par M. Notma,-La pétition du conseil de ville de la ville de Dundas.
Par M. Somervile,-la pétition de la congrégation de Buntingdon, de l'éilise presby-

térienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse.
Par M. Simard,-la pétition de la caisse d'économie de Notre-Dame de Québec.
Par M. EHbert,-jla pétition du révérend S. iMatte et autres, du township de Somerset

Sud, comté de Mégantic ; et la pétition de J. M Bernier et autres, du township d'Halifax
sud.

Par l'Honorable X. Rose,-la pétition de la chambre de commerce de Montréal.
Par M. Holmes,-la pétition de la municipalité du township de Tuckersmrih.
Par M. Clark,-la pétition de M. W H. Colton et autres, syndics de l'école de gram-

maire du comté de Colborne.
Bar M. Robinson,-la pétition de l'école de médecine de Toronto agrégée à l'univer-

sité de Toronto.
Par M. Roblin,-la pétition de W G. Draper et autres.
Par M. Rowland,-la pétition d'Allen Murphy et autres; et la p.tition de la munici-

palité du township de York.
Par M. Rycert,-la pétition du révérend A. Morse, président, au nom des membrEs de

l'église méthodiste Wsleyenne de Lincoln et autres comtés.
Par M. Camern,-la pétition d'Arthur Boultbee, du village de New Varket; et deux

pétitions de William Cottingiham et autres, du township d'Emily.
Par M. W F. Powell,-la pétition de l'association des arpenteurs provinciaux et ins-

titut des ingénieurs civils et architectes du Canada; et la pétition du conseil municipal
du comté de Carleton.

Par M. White,-deux pétitions du maire, des échevins et conseillers de la cité de
Hamilton.

Par l'Honor'able M. Cauchon,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de la
rive nord et de la navigation et des terres du St. Maurice.

Par M. Dunkin,-la pétition de la société d'histoire naturelle de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du révérend Duncan Anderson et autres, de la paroisse Notre-Dame de la Victoire,

cemté de Lévis; demandant la passation d'un acte pour diviser la municipalité .de cette
paroisse en deux parties, et former une ville devant être appelée " La Ville de Lévis."

De W. Rkodes et autres, de la paroisse Notre-Dame de la Victoire; demandant la
division de la municipalité de Votre Dame de la Victoire en deux parties, dans le but de
former un village devant être appelé I Québec Sud."

D'A. Dupuis, maire, et autres, de St. Anicet, comté d'Huntingdon; demandant des
amendements à l'acte municipal du Bas-4(anada de 1860.

De la municipalité du township de Brant; demandant que le comté de Bruce ne soit
pas divisé en deux comtés-unis.

De T. S. Parker et autres, du comté de Wellington; demandant qu'il soit pris immé-
diatement des mesures pour l'établissement d'une école pour les enfants so.irds, muets et
aveugles en Canada.

Du conseil municipal des comtés-unis e Huron et Bruce; de la municipalité du town-
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ship de Goderich; de la municipalité du township de Colborne; de la municipalité du
township de Grey; de la municipalité des townships unis d'Amabel et Albemarle; de la
municipalité du village de Southampton; de la municipalité du township de Stephen; de
la municipalité du township de Turnber.y; de la municipalité du township de 3iWc Gillivray;
de la municipalité du township d' Usborne; de la municipalité du township d'Arran; de la
municipalité du township de Kfowick; et de la municipalité du township deBrant; deman-
dant des amendements à la loi des cotisations du ffaut-Canada.

Du révérend John -A. Williams, président, au nom des membres du circuit de Grey
et de partie de Bruce; demandant des amendements à l'acte de l'université de Toronto de
1853.

Des directeurs provisoires et actionnaires de l'association des prêts pour les fins -agri-
coles du Canada; demandant des amendements à-leur charte.

De John Vance et autres, du comté de Peel; demandant que tous les actes spéciaux
relatifs à la séparation du dit comté de celui d' York, soient abrogés.

De James WaIlis et autres, du comté de Victoria; demandant de l'aide pour cons-
truire une nouvelle écluse à Ltndsay.

De la municipalité du township d'Iébertville; demandant des amendements à l'acte
relatif aux cours des commissaires pour la décision des petites causes.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Toronto; demandant un acte pour
autoriser l'émission de petites débentures au montant de $200,000, pour leur permettre de
consolider la dette de la dite ville; et aussi des amendements aux actes de l'esplanade.

Des mêmes; demandant des amendements à la loi municipale du Haut- Canada.
De l'hôpital de Kingston, et de la société de botanique du Canada; demandant de l'aide.
De P. 0. Grenier, au nom de la municipalité de la paroisse de Ste. Rose; et de P. 0.

Grenier, au nom de la municipalité du village de Ste. Rose; demandant que certaines clau-
ses et conditions soient insérées dans les actes qui pourront être passés pour la formation
de compagnies pour la construction de chemins macadamisés dans le comté de Laval.

D'.Antoine Riendceau, ce la paroisse de Boucherville, comté de Chambly; demandant
que l'acte 23 Vict., chap. 66, relatif aux clercs de notaire, ne s'applique point aux clercs
qui ont commencé leurs études légales avant la passation du dit acte.

M. Turcotte, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chainbre
le troisième rapport du dit comité, lequel a été la comme suit -

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisants les avis qui en ont
été donnés, savoir -

De Sarlh Dcvvilson, veuve de feu Collin Russell, de la cité de Montreal, demandant
la passation d'un acte pour lui transporter une certaine réserve de chemin dans Madoc,-
de la municipalité du township de Carden, comté de Victoria, demandant la passation d'un
acte pour séparer le dit comté de Peterborough,-de la municipalité du township de Dere-
ham, et de la municipalité du village d'Ingersoll, demandant le pouvoir de ratifier un cer-
tain arrangement passé entre elles et la compagnie du chemin planchéié et de gravier de
Dereham, L:gersolI et Dorchester,-de la société ecclésiastique du diocèse de Euron,-du
très révérend titulaire et des syndics de l'église St. Paul de London, concernant la vente
d'un certain immeuble,--des mêmes, demandant un acte pour définir la limite sud du lot
sur lequel est bâtie l'église,-d'Ira Spaulding et autres, de la ville de Clifton, demandant
l'incorporation de la compagnie du chemin de fer international,-de la compagnie du che-
min de fer des comtés d'Arthabaska et Drummond,-de W. Rhodes ct autres, demandant
l'incorporation de la banque royale du Canada,-de N P. Massicotte et autres, demandant
un acte d'incorporation pour construire un pont de péagesur la rivière Batiscan,-de MM.
J. et A. Ktein et Cie., demandant le pouvoir de construire un pont flottant sur le St Lau-
rent vis-à-vis Quebec,-du révérend W. B. Clark, modérateur du synode de léglise pres
bytérienne du Canada, et du révérend A. A. Drummond, modérateur du synode presby-
térien uni du Canada, demandant un acte pour unir les dites églises,-du maire,. des éche-
vins et citoyens de la cité d'Ottawa, demandant le pouvoir d'ouvrir une rue en continua-
tion de la rue William,--des mêmes, demandant le pouvoir de prélMer les taxes -dues
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pour 1859,-de N. Burwash et autres, demandant l'incorporation du village d'Arnrior,-
de Robert Ward et autres, demandant une division du township de Reach.

Quant ià la pétition de Louis .Mercille et autres, de St. Lambert, demandant un acte
pour détacher une partie de cette municipalité, et l'annexer à la paroisse de Longueuil, votre
comité considère l'avis insuffisant, attendu qu'il n'a pas été publié dans la langue anglaise,
et de plus parce qu'elle ne tend qu'à amender l'acte qui érige la municipalité de St. Lam-
bert, et qu'elle ne parle point du détachement d'aucune partie de la dite municipalité.

Quant à la pétition du conseil de ville de la ville de Peterborough, relative à la consolida-
tion de sa dette, qui se monte à 86,400 piastres, et à l'émission de débentures, pour cette fin et
autres objets, au montant de 120,000 piastres,-l'avis donné n'a rapport qu'à la consolida-
tion de la dette; mais comme il paraît que l'objet pour lequel le montant additionnel est re-
quis, est parfaitement connu et approuvé dans la localité, votre comité est d'opinion qu'il
suffira d'introduire dans le bill une clause pour dire que la dette ne sera pas augmentée
sans le consentement des contribuables.

Votre comité recommande aussi la suspension de'la 51c règle quant aux pétitions sui-
vantes, pour les raisons données dans chaque cas, savoir

De la compagnie des mines du sud .est,-parce que les droits d'octroi ne peuvent être
affectés par là,-du conseil de ville de la ville de littov, demandant l'abrogation de l'acte
pour réunir l'arrondissement d'école No. 5, dans le township de Trafalgar, à «la ville de
Milton; parce que le dit acte affecte l'opération de l'acte des écoles communes de la der-
nière session; et de l'honorable John Young et autres, de la cité de Mlfontréal, demandant
un acte d'incorporation pour construire un bassin au-dessous du pont Victoria, et un aque-
duc au-dessus des rapides de Lachine, parce que ces travaux ont été pleinement discutés à,
Miontréal et qu'ils sont considérés comme étant d'une grande utilité publique.

Les pétitions suivantes ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucun avis,
savoir -

De l'Honorable C. Alleyn et autres, de la cité de Québec, demandant l'incorporation
du Stadacona club,-du très révérend évêque catholique romain d' Oftawa et autres, de-
mandant des amendements à l'acte d'incorporation du collége de Bytown,-de L. J. Prégen
et autres, demandant l'incorporation de la société St. Michel de il[ontral,-de L. Benoit
et autres, de St. Hubert, demandant que le p:être desservant la division paroissiale de St.
Hubert, soit autorisé à tenir des registres des baptêmes, etc.,-de la communauté des révé-
rendes sours de la charité de Bytown, demandant des amendements àâ leur acte d'incorpo-
ration,-du très révérend évêque catholique romain d'Ottawa, demandant un acte pour
amender l'acte incorporant l'archevêque et les évêques catholiques romains de chaque dio-
cèse du Bas-Canada,-dc dame S. L. Akshworth et autres dames, demandant l'incorpora-
tion de l'asile des orphelines de l'église anglicane de Québec,-et d'Edward Jackson et au-
tres, demandant l'incorporation de l'école wesléyenne pour les filles d'Hamilton..

M. Benjamin, du comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions de la
législature, a présenté à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit:-

Votre comité prend la liberté de recommander la réduction de son quorum à sept
membres.

Ordonné, Que le quorum du dit comité soit réduit à sept membres.

Ordonné, Que le comité spécial nommé pour s'enquérir s'il ne serait pas possible de
publier les débats qui ont lieu dans cette Chambre par le moyen de rapporteurs qui trans-
mettraient la copie des débats aux différents journaux qui voudraient les publier, ait la per-
mission de faire rapport de temps à autre.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la
corporation de la cité d'Ottawsa à ouvrir et continuer la rue William, dans la cité, jusqu'à.
la Place du Marché.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Reath ait la permission d'introduire un bill pour incorporer le
village d'Arnprir, dans le comté de Renfrew.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Connor ait la permission d'introduire un bill pour autoriser les mu-
nicipalités de Dereham et Ingersoll à passer des règlements pour ratifier leur arrangement
avec la compagnie du chemin planchéié et de gravier de Dereiarn, Igersoll et Dorchester,
et pour légaliser le dit règlement.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la
corporation de la cité d' Oitawca à passer un règlement pour percevoir certaines taxes arriérées,

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que la 51me règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rap-
port à la pétition du conseil de ville de la ville de Milton.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un bill pour abroger l'acte 22
Vct., chap. 50, relatif à un certain arrondissement d'école dans le township de Trafalgar.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. 11ilson, ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
relatif aux enquêtes dans les cas d'accidents causés par le feu.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria de celui de Peterborough et pour fixer
le chef-lieu à Lindsay.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour amender la charte
de la Banque de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi proehain.'

Ordonné, Que M. Clark ait la permission d'introduire un bill pour la répression de
l'intempérance.

Il a, en conséquence, préseaté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un bill pour con-
firmer et légaliser un certain arrangement conclu entre les sociétés d'église des diocèses de
-Toronto et Huron, relatif à certaines terres d'église dans le diocèse de Huron.

Il a,en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et u pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un bil pour con;
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firmer et établir la limite nord de la rue nord entre les rues Clarence et Richmond, dans la
cité de London.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois> et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire un bill pour auto-
riser le titulaire et les syndics de l'église St. Panl, à London, à vendre, aliéner et hypothé-
quer une certaine partie du terrain sur lequel est construite la dite église.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Le Boutillier ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte municipal refondu du Bas- Canada, quant à certaines municipalités dans le district
de Gaspé.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné,. Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour amender la charte
de la compagnie du chemin de fer de Drummonl à Arthabaska.

Il a, en conséquence, présenté le dit -bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Qr.e M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour changer le
nom de la corporation épiscopale catholique romaine de Bytown.

Il a, en conséquence,, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la. seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour changer le
nom du collége de Bytown, et amender sa charte.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en, a été ordonnée pour lundi prochain:

Ordonné, Que1 M. Gould'ait la permission d'introduire un bill pour ériger le township
de Reach, dans le comté d'Ontario, en deux municipalités separées.

Il a, en conséquence, présenté le7dit bill àAla Chambre, lequel a eté reçu, et lu pour la
première:fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que la .5e règle de cetteChambre soit suspendue -en autant qu'elle a rapport
à la pétition de l'Honorable John Younget autres, de la cité de Montréal.

Ordonné. Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie du terminus de chemin. de fer de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu- pour la
première fois, et la seconde, lecture en a été, ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Ferres ait la permission d'introduire un bill pour amender les statuts
refondus du Canada, chapitre 51, de manière à autoriser la nomination d'inspecteurs de cuir
de district.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prechain.

Ordonné,. Que l'Honorable M. Dorion ait la permission d'introduire un bill pour in-
corporer la congrégation St. Michel de M11ontréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à-la Chambre, lequel a.été reçu, et lu pour la
première fois, et la sesonde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait la permission d'introduire un bill pour amender
lacte pour iucorpoier, La. Communauté des Revérendes ,Sers de Charité de Bytown.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la'Chambre, leqiel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
pour incorporer la compagnie de manufacture Anglo-Américaine.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
à. la pétition de l'Honorable John Young et autres, de la cité de Montréal.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie hydraulique et du bassin de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

-. Ordonné, Que M. W. F. Powell ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte des chemins de fer en ce qui concerne la représentation des municipalités action-
naires à raison des actions de chemin de fer qu'elles possèden*t.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que la pétition de messieurs Thompson et compagnie, entrepreneurs des im-
pressions pour la Législature; et la pétition du greffier et des officiers de l'Assemblée Lé-
gislative, soient renvoyée au comité spécial nommé pour s'enquérir des délais et irrégula-
rités survenus dans l'impression des documents parlementaires.

Ordonné, Que Iyacinthe N. Casavante, écuier, soit exempté de comparaître davantage
à la barre de cette Chambre.

Oreonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la division
paroissiale de Se. Kubert, dans le comté Ohambly, à tenir des registres des baptêmes,
mariages et sépultures.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde en a été ordonné pour lundi prochain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
à la pétition. des mines du sud-est du Canada.

Ordonné, Que M. Dunicin ait la permission d'introduire un bill pour amender la charte
de la compagnie des mines du sud-est du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée lundi pruchain.

Ordonné, Que M. Iuot ait la permission d'introduire un bill pour incorporer les arri-
meurs du port de Québec.

Il a, en conséqunce, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour transporter une
certaine réserve de chemin à Sarah Davidson Russell, et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill a la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Résolu, Qu'une conférence avec le Conseil Législatif, au sujet des règles relatives aux
bills privés, est désirable dans le but d'établir à cet égard des règles uniformes.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message au Conseil Législatif, pour communiquer à leurs
honneurs la résolution précédente et demander la dite conférence.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte porte le dit message au Conseil Législatif.

105
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Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un bill pour incor-
porer le " Club Stadacona" de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Alleyn ait la pei-mission d'introduire un bill pour incor-
porer l'asile des orphelines de l'église d'Angleterre à Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable Sidney Smith ait la permission d'introduire un bill pour
consolider la dette de Peterborough, et autoriser l'éncission de débentures assurées-sur les
propriétés de la ville et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Huot ait la permission d'introduire un bill pour instituer une' en-
quête sur les affaires de la Caisse d'Economie de St. Roch.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

L'ordre du jour du 3 du courant pour l'assignation devant la Chambre de l'officier-rap-
porteur pour la dernière élection du comté de Sheford, ainsi que des députés officiers-rap-
porteurs et clercs de poll pour les townships de Grauby, Sheford, ilfilton, Roxton, et Stuke-
ley Nord, et le village de Granby, et du secrétaire-tresorier du township de Stukely
Nord, pour être interrogés relativement à certaines irrégularités apparentes commises dans
la conduite de la dite élection-étant lu,

J. B. Lay est alors appelé et interrogé comme suit

(Par l'Honorable M. Dorion.)
101. Etiez-vous le député officier-rapporteur pour le township de Sheford, dans le

comté de Sheford, à la dernière élection de ce comté ?-Oui.
102. Examinez le livre de poll pour le dit township et expliquez comme il se fait que

les votes de Treflé Vachon et Thomas Starr, inscrits au dit livre de poll dans la col() ne
destinée à L. S. Huntington, l'un des candidats, ont été biffés, et entrés dans la colonne des-
tinée à M. Bessette, l'autre candidat ?-Je crois que Thomas Starr et Trefflé j7achon votè-
rent pour M. Bessette, mais que le clerc de poll entra leurs noms par mégarde dans la colonne
destinée à M. Biuntington. Un instant avant que les vot.:nts eurent quitté le poil, les noms
furent transférés dans la colonne à laquelle ils appartenaient.

(Par M. Ferres.)
103. Etiez-vous au villago de Waterloo le lundi qui a précédé la proclamation, au

bureau de la compagnie du chemin de fer de Chamby, Sheford et Stan stead?-Je de-
meure à Waterloo; j'occupe un bureau comme greffier de la cour dans la même bâtisse.
Comme les bureaux sont voisins, je me suis trouvé fréquemment dans les deux ce jour-là.

104. M. Buntington n'est-il pas le secrétaire de cette compagnie de chemin de fer, et
on bureau n'est-il pas dans -la maisoa de M. utting à Vaterloo ?-Je crois qu'il est le se-

crétaire de la compagnie, mais il n'a point de bureau dans aucune bâtisse qui appartienne à
M. Nutting; la maison attenant à son bureau est louée à M. Nutting.

105. N'y avait-il pas un certain nombre des amis de M. Huntingon réunis dans la
maison de M. Nuttîng et le bureau de la compagnie du chemin de fer, ou votre bureau, le
lundi en question ?-Oui; etparmi les personnes présentes, je vis,je crois, le colonel Savage,
M. John Willicims, et quelques canadiens-français qui étaient là, je pense, pour des affaires
avec le greffier de la cour. M. Runtington, fut là, je crois, une partie du jour, ainsi que
plusieurs autres. Je ne sais si quelqu'un est allé dans la maison de M. Nutting.

106. Vîtes-vous là M. West, le député officier-rapporteur pour le township de Granby,
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et y eut-il quelque conversation au sujet de l'élection ; si oui, dites à, la Chambre ce qui
s'est passé, au meilleur de votre mémoire ?-Je ne vis M. West dans aucun de ces
bureaux ce jour-là. On parlait de l'élection, et d'autres élections. On mentionna, je
crois, le comté de Bronie. Je ne me rappelle pas ce que l'on disait.

107 Vites-vous M. Johnson, clerc de poll pour Granby, le lundi dans l'après-midi
ou le soir du lundi ?-Je crois que ce fut le lundi soir.

108. Etait-il avec M. West; si non, avec qui était-il ?-Je crois que je le vis une fois
seul, et une autre fois avec M. West.

109. Où vites-vous M. West ce lundi-là, et avec qui; dites qui étaient présents ?-Je
le vis dans la maison de M. Nutting, le soir. M. Jolnson, le clerc du poli, était présent, et
je crois qu'il était seul.

110. N'y avait-il que M. West, M. John-son et vous-même ?-Comme je l'ai déjà dit, je
crois que oui.

111. Fut-il dit quelque chose par rapport à la rature d'un vote du livre de poil de
Granby, ou autre place, et quoi ?-Rien de cela en ma présence.

112. Quel était, disait-on, le résultat de l'él'ection ?-Le résultat était incertain. Je
n'avais point reçu de rapports officiels; M. Johnson me donna un état du township et du
village de Granby. Je ne me rappelle plus les chiffres qu'il me donna, quoique j'aie con-
servé l'état en question jusqu'à dernièrement.

113. Aviez-vous appris quel était l'état général du pol, et fut-il donné des chiffres ?-
J'avais des rapports officiels d'une partie des députés officiers-rapporteurs, mais je ne con-
naissais pas l'état de tous les poils. Les chiffires de ceux que j'avais furent donnés.

114. Aviez-vous appris ou compris quel était l'état général du poli soit en faveur de
M. Bessette, soit en faveur de M. Huiitngton, et de combien était la majorité de chacun ?-
Des uns, j'appris que M. Bessette avait la majorité, des autres, que c'était M. Huntington,
et d'autres, enfin, que les voix étaient à peu près égales de part et d'autre. Je ne le sus
d'une manière positive que lors de la proclamation.

115. Quelle fut la majorité mentionnée ?-Je ne puis dire d'une manière certaine le
chiffre qui fut donné. Je pense que d'après un rapport, M. Huntington avait une majorité
de 27 environ. D'après un autre, M. Bessette avait une majorité de 10 ou 15. Plus tard,
j'appris que sa majorité était de 4, et après de 2.

116. M. West eut-il la même occasion que vous d'apprendre quel était l'état que vous
avez dit être égal de part et d'autre, ainsi que la majorité de 2 en faveur de M. Bessette ?
-Je ne puis dire s'il eut la même occasion. Je ne fus avec lui que peu de temps; je ne
lui fis pas voir mon état, et rien ne fut dit en ma présence concernant l'état des autres polis,
à l'exception du township et du village de Granby.

117. L'état des polis que vous venez de mentionner n'allait-il pas de bouche en bouche
le dit lundi ?-Je ne sais pas. On peut en avoir parlé. Il y eut là beaucoup de monde
pendant la journée, et l'élection fit le sujet de la conversation toute cette journée là.

118. Quelques-uns de ceux qui se trouvaient là ne firent-ils pas des remarques sur la
manière dont on pourrait annuler la majorité de 2 de M. Bessette, et n'en avez-vous pas
parlé vous-même ?-Je n'ai pas entendu de ces remarques. Je ne me souviens pas d'avoir
parlé-d'une telle chose.

119. L'opinion de M. Huntizgton, comme avocat, touchant la rature de ce vote n'était-
elle pas regardée comme erronée ?-Je n'en sais rien, et je ne connais rien de son opinion
comme avocat; mais plus tard, dans une conversation privée avec moi, il me dit qu'à l'égard
du vote de Granby, il ne le regardait pas comme un crime.

120. De quel vote ou votes M. Huntington prétendait-il parler, et quand a-t-il expri-
mé l'opinion dont vous parlez ?-Je pense qu'ilvoulait parler de la rature du vote de Collins
dans le livre de poll de Granby; ce pouvait être en février ou en mars; je le vois souvent,
et je ne puis dire l'époque exacte.

121. N'est-ce pas vrai que l'on parlait librement du vote de Collins dans le village de
Waterloo, dans le cours du dit lundi, et ne fit-on pas des suggestions quant à ce que l'on en
devait faire ?-Je pense qu'on a parlé du vote, mais je n'ai point entendu parler de sugges-
tions, et d'ailleurs je ne crus pas qu'il fût de mon devoir comme député officier-rapporteur
de faire des recherches, ni d'entamer aucune conversation sur le sujet.
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122. Veuillez donc dire ce que vous avez entendu ?-J'entendis quelques-uns dire
qu'il avait été entré un nom sur -le livre de pol de Granby, qui ne se trouvait pas sur la
liste des électeurs. Je ne sais pas si dans le moment je savais quel était ce nom. Je l'en-
tendis d'abord mentionner à table à ma maison de pension, par M. J. T. Foster et un jeune
homme nommé Perkins, qui étaient, je crois, les agents respectifs des candidats dans
Granby. J'entendis aussi d'autres personnes,-M. Allen, jepense, en était une,-dire qu'un
nom avait été entré dans le livre de poll qui n'aurait pas dû l'être, vu qu'il n'était pas sur
la liste des électeurs. Il m'est impossible de me rappeler tout ce qui a été dit, ni ceux qui
l'ont dit.

123. Çui était secrétaire-trésorier pour le village de Granby lorsque la liste des élec-
tcurs a été faite pour la dernière élection ?-J'ai entendu dire que M. West était le secré-
taire-trésorier; j'ai vu sa signature comme tel. Je n'ai jamais vu la liste des électeurs.

124. Ce M. West que vous mentionnez comme secrétaire-trésorier pour le village de
Granby, est-il le même que celui qui était en même temps le secrétaire-trésorier pour le
township de Granl.y, et le député officier-rapporteur pour le dit township ?-Je crois qu'il
l'est.

125. Connaissez-vous le capitaine Alonzo H'ood, de Shefbrd, et était-il en compagnie
de M. WVest dans le bureau de M. Buntinglon, le lundi en question ?-Je connais M. Wood.
Je crois qu'il était au bureau du chemin de fer ce jour-là. Je ne vis pas M. West au bureau,
ni en compagnie de M. Wood nulle part ailleurs, au meilleur de ma connaissance.

126. Avez-vous enter.du M. Wood donner son opinion quant à la rature du nom de
Collins dans le moment que vous étiez avec M. West, le lundi en question ?-Je ne lui ai
pas entendu exprimer d'opinion sur ce sujet.

Le témoin reçoit alors l'ordre de se retirer, et de ne pas s'éloigner.

Salvini Paquette est alors appelé, et interrogé comme suit

(Par M. Dufresne.)
127. Etes-vous le secrétaire-trésorier de Stucely Nord ?-Oui, je le suis.
128. Examinez la liste des voteurs de Stukc(y,' Nord, et dites pourquoi vous y avez

mis des noms de personnes dont la propriété est estimée au-dessous de £50 ?-Je l'ai fait,
parce que la loi pourvoit à ce que toute personne qui n'est pas estimée à £50, et qui a une
valeur annuelle de cinq louis, a le droit de vote.

129. Cette liste de voteurs a-t-elle été affichée suivant la loi, et revisée par le conseil
municipal de la localité ?-La liste des voteurs a été affichée pendant trente et un jours et
le conseil l'a dûment homologuée sans aucun amendement quelconque.

130. Pourquoi n'avez-vous point mis sur la liste une classe de voteurs qualifiés à raison
de leur revenu annuel ? -Parce qu'il n'y était pas pourvu dans les blancs que je me suis
procurés, et de plus parce que je croyais qu'il n'était pas nécessaire d'y mettre la valeur an-
nuelle, comme il était à présumer que toute personne dont le nom est sur la liste des
voteurs a droit de vote.

131. Examinez le livre de poll pour Stace7y Nord et dites si les 48 voteurs dont la
propriété est estimée au-dessus de deux cents piastres et qui ont voté pour M. Bessette,
étaient ou n'étaient pas qualifiés à voter à raison de la valeur annuelle. de leur propriété
respective ?-lls sont tous qualifiés à voter à raison de la valeur annuelle de leurs pro-
priétés respectives.
(Par l'honorable M. Dorion.)

132. Quel était le maire de la municipalité de Stukely Nord, lors de la dernière élec-
tion?- ichel Adrien Bessette.

133. Etait-il candidat à la dernière élection du comté de Sheford?-Il s'est présenté
comme candidat.

134. Etiez.vous lors de la dernière élection pour le comté de Shefford, et êtes-vous
encore employé par M. Bessette comme commis?-Je le suis à présent, je l'étais dans le
temps de l'élection, et aussi longtemps avant l'élection.

135. Avez-vous en la qualité de secerétaire-trésorier, fait et certifié la liste des élec-
teurs pour le township de Stuke/y Nord, dont on s'est servi à la dernière élection pour le
comté de Shrford ?-J'ai fait et certifié la dite liste en ma qualité de secrétaire-trésorier.

136. La liste produite par l'officieïrapporteur comme étant la liste dont on s'est servi
à la dite élection, dans le township de Sttulccly Nord, est-elle une copie de la liste que vous
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avez ainsi certifiée comme secrétaire-trésorier ?-C'estelle que j'ai faite et certifiée et déli-
vrée au député officier-rapporteur de Stitckey Nord.

137. Qu2nd avez-vous fait la liste des électeurs pour St7ce7y Nora ?-J'ai fait l'o-
riginal avant le 3 d'aoat, mais je ne puis préciser la date. J'ai posé les avis publics le 3·
d'août 1863 pour faire homologuer la liste le 5 de septembre par le conseil municipal de
Stuke/y Nord.

188, Quand est-ce que la liste des voteurs a été revisée et par qui ?-Elle a été revi-
sée le 3 de septembre par un quorum des conseillers de Sfukly Nird.

139. Qui était présent lorsqu'elle a été ravisée ?--MDM. A. BT;sett, Ch·rle T'tu,
Jacques Cmuture, Charles ssier, Johin M Brown, EdzMond Morrison et Archiald Mt-
chell, membres du conseil, et d'autres personnes qui assistaient au cons2il, et dont je ne me
souviens pas des noms.

140. Les conseillers municipaux se sont ils réunis en assemblée spéciale, pour reviser
la liste des voteurs, et la minute de leurs délibérations a-t-elle été entrée dans les registres de
la municipalité ?-L'assemblée était générale et mensuelle, et la minute des déliberations a
été entrée dans les registres de la municipalité.

141. Avez-vous ftit la liste des électeurs pour Stukely Nord, d'après le rôle d'évalua-
tion du township de S'uaely Nford, et la valeur de la propriété cotisée inscrite vis-à-vis
chaque nom dans la dite liste des électeurs est-elle la même que celle portée sur le rôle
d'évaluation ?-La liste des voteurs du dit township a été faite par moi d'après le rôle des
cotisations du township, et la valeur de la propriété vis-à-vis chaque nom dans la dite
liste est la même que celle portée sur le rôle de cotisation.

142. Les cotiseurs du townshsp de Stukey Nordl ont-ils mis sur le rôle de cotisation la
valeur annuelle des propriétés de chaque habitant de la municipalité ?-Ils l'ont fait il y a
deux ans et demi; et je me suis guidé sur ce rôle d'évaluation et sur le dernier qui a été
fait pour faire la liste des votcurs.

143. Quand le dernier rôle d'évaluation a-t-il été fait, et ce rôle contient-il la valeur
annuelle des propriétés des habitants de la municipalité ?-Les évaluateurs ont fait le
dernier rôle dans le mois d'avril 1860 et me l'ont remis le 3 de mai. Il ne contient pas la
valeur annuelle des propriétés des habit:.nts de la municipalité.

144. Qui vous a fait placer sur la list2 des voteurs les 48 noms mentionnés dans le
rapport du député officier-rapporteur de Stukeey Nord, lorsqu'ils ne paraissaient pas quali-
fiés d'après le dernier rôle d'évaluation ?-Personne. C'était mou devoir de le faire comme
secrétaire-trésorier, et de plus, c'était celui des partics intéressées de s'y opposer s'ils ne les
trouvaient pas qualifiés. Il n'y a jamais eu d'objection de faite.

145. Considérez-vous qu'il était de votre dev:ir de faire la liste des voteurs d'après
le dernier rôle de cotisation ou d'après un rôle antérieur ou partie d'après l'un et partie
d'après l'autre ?-J'ai pris tous les noms qu'il y a dans la dernière liste des voteurs du der-
nier rôle d'évaluation fait et j'ai examiné ie rôle d'évaluation précédent; et je l'ai fait seu-
lement pour connaître les personnes dont les évaluateurs avaient rentré leur valeur annuelle
à cinq louis. Il était de mon devoir de le faire.

146. En quelle année le rôle de cotisation sur lequel vous avez pris la valeur annuelle
des propriétés des voteurs pour les placer sur la liste a-t-il été fait?-Il y aà peu près deux
ans et demi, je crois.

147. Etait-ce dans l'automne de 1858 ?-Au meilleur de ma connaissance c'était dans
ce temps-là.

148. Vous êtes-vous consulté avec quelqu'un avant de placer sur la liste des voteurs
les noms des 48 voteurs mentionnés dans le rapport spécial du député officier-rapporteur
de Stukr4y Nord, et dit-s avec qui ?-Je n'ai eu de consultation avec qui que ce soit.

149. N'avez-vous pas entré le nom d'Edouarcl Bonnin sur cette liste, et n'était-il pas
sur le rôle d'évaluation ?-Il est sur le rôle de cotisation, mais je ne crois pas l'avoir en-
tré sur la liste des voteurs.

150. Les cotiseurs de Stuk7y i Nord étaient-ils dans l'habitude avant 1859 de mettre
sur le rôle d'évaluation la valeur réelle et la valeur annuelle des propriétés des habitants
de la municipalité, et pourquoi le faisaient-ils?-Ils l'ont fait avant 1859--c'était pour
donner droit de vote aux électeurs.
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151. L'ont-ils fait sur plusieurs rôles de cotisation avant 1850, ou sur un seul rôle de
cotisation ?-Sur un seul.

152. Quel est le nom des cotiseurs qui ont mis la valeur annuelle et la valeur réelle
des propriétés sur le rôle de cotisation dont vous venez de parler ?--Nir-cisse Gcadron,
Louis Paschal Tessier, John .1 Brown.

153. Regardez à la liste des élcetcurs pour le township de Stukely Nord, et dites si
les 48 noms qui suivent, savoir :-

13 John Lavigne..................
19 Joseph Conrtemanche......
29 George Gaubert...........
38 Joseph Létournenu...........
42 Louis Lisabelle...............
........ ....................
43 Maxime Arcbambault......
44 Joseph Lesp6rance...........
45 Théophilo Frageollc.........
48 Ant. ine Bernard..............
49 Cléopbas Rappe...............
55- Jean Baptiste Létourneau.
57 Etienne Bombardier.........
62 Joseph Hamelle...............
65 Joseph Baudoin............
66 Charles Degrenier...........
71 Pierre Lapalme...............
85 Joan Baptisto Blanchard...
90 Toussaint Guérin .............
92 IJoseph Legras.................

127 John Cookman...............
132 Louis Lemard, fils............
133 Pierre Larriv6.................
137 Jean Baptiste Roppe......
140 Pierre Auclaire, fils.........
143 Cyprien Loisello ............
146 Isidore Langerin ............
153 Julien Codaire.................
161 Guillaume Messier...........
164 Edward Frégeau............
165 Louis Messier........
166 Joseph D6grenaur............
172 Edouard Bonnin..............
172 André Allaire .............
182 iFrançois Plante..............
183 Eusèbe Bourgeois............
186 Gabriel Bonnin ...............
188 Joseph Messier ... .........
190 Augustin Martolle...........
194 Maxime Boudreau .. ........
196 Prospère Séguin ............
212 Dominique Diabreuil.
220 Alexis Amelotte...............
230 Jacob Poulin......... .......
233 Eueëbe Lacroix...............
243 Jean Baptiste Chevin ......
258 John Conners .........
259 François X. Lavallée........
265 Joseph Gendron ............
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portée vis-à-vis de chacun des dits noms sur la liste des électeurs ?-Autant que je puis
voir, les noms et la valeur des propriétés vis-à-vis d'iceux, respectivement, sont les mêmes
que ceux entrés vis-à-vis des mêmes noms respectivement, dans la dite liste des électeurs.

154. Regardez au nom d'Etienne Bombardier sur la liste des voteurs, et dites quelle
est la valeur de sa propriété telle qu'elle appert sur la liste des voteurs ?-Le nom d'Etienne
Bombardier est sur la liste des voteurs et sa propriété est évaluéeà £11.

155. Quelle est ia valeur annuelle de cette propriété d'après le rôle de cotisation de
1858 dont vous avez parlé ?-£5.

156. Regardez au nom de Julien Codaire sur la liste des voteurs, et dites quelle est
la valeur de sa propriété telle que portée sur la liste des voteurs ?-£16.

157. Quelle est la valeur annuelle de cette propriété d'après le rôle do cotisation de
1858 ?-Je ne m'en souviens pas. J'ai extrait les noms qu'il y a sur la liste des voteurs du
dernier rôle d'évaluationfait.

158. La liste des électeurs pour le township de Stukely Nord est-elle un pur extrait
du rôle d'évaluation pour le dit township ?-J'ai extrait les noms de la liste des électeurs
sur le dernier rôle d'évalu2tion.

159. Dites qui a représenté M. Bessette au poll du township de Stuely Nord durant
la dernière élection de Shqeord ?-M. Eclund Morrison.

160. Regardez au livre de poll du dit township de Stukely Nord, et dites. si trois per-
sonne qui sont entrées comme ayant des propriétés de moins de £50 n'ont pas vot6 pour M.
Huntington, et si le dit représentant de M. Bessettec n'a pas fait entrer son objection au nom
de M. Bessette quant à leur qualification ?-Je n'en vois que deux qui se trouvent dans ce
cas.

161. Pourquoi avez-vous placé sur la liste des voteurs l'estimation de la; propriété de
chaque voteur ?-Parce que les blancs étaient faits pour cela.

162. Avez-vous ici le rôle de cotisation pour l'année 1858, sur lequel vous avez
pris la valeur annuelle des propriétés pour placer sur la liste des voteurs le nom des voteurs
dont la propriété ne valait pas £50 d'après le dernier rôle de cotisation ?-Non, je ne l'ai pas.

163. Etes-vous encore le secrétaire-trésorier de la municipalité et ce rôle de cotisation
est-il en votre possession ? Les 48 voteurs mentionnés plus haut dont les propriétés d'après
la liste des voteurs ne valent p;is £50 chacune n'ont-ils pas tous voté pour M. Bessette ?-
Je suis encore secrétaire-trésorier de la municipalité de Stukely Vord, et le rôle d'évalua-
tion est dans mon bureau. Je vois que ces 48 noms sont entrés comme ayant voté pour
M. Bessette.

Le témoin reçoit alors l'ordre de se retirer et de ne pas s'éloigner de la chambre.

Alors, sur motion de l'honorable M. le procureur général Cartier, secondé par l'hono-
rable M. Gait,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 12 Avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la chambre un Etat de l'actif et du passif de la banque du
peuple jusqu'au 1er mars 1861. (Documents de la Session, . 7.)

Aussi, des Listes des actionnaires des banques de l'Amérique Bi-itanni2ue du Nord,
banque de Montréal, banque de Québec, banque du district de Niayara, banque du comté
d'E/gin, et banque du peuple- reçus eu confurmaité de l'ordre de la Chambre du 3 avril
1861. (Documents de la Session, NYo. 7.)

Et aussi, un Etat des affaires de la banque d'épargnes de Toronto, depuis le 30 juin
1859, jusqu'au 28 février 1861. (Document.s de la Session, No. 7.) -

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposéessur la table
Par M. Bourassa,-la pétition de L. Lacasse, du comté de St Jean.
Par M. Wlson,-la pétition de Rowland Burr, de la cité de Toronto.
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Par M. Holnes,-la pétition de la municipalité du township de Kincardîne,-la péti-
tion de la municipalité du township de Ciraoss,-et la pétition de la municipalité du town-
ship de Kinloss.

Par l'Honorable M. Jfowat,-la pétition du conseil municipal du comté d' Ontario,-
et la pétition de Rotoland Burr, de la cité de Toronto.

Par l'Honorable M. Alley,-la pétition de la Banque d'Epargnes et de Prévoyance
de Québec.

Par M. Sina)-d,-a pétition de Janes Thurber et autres, du comté de Lotbinièrc,-
et la pétition d'A. Ouellet, maire, et autres, de la paroisse de Ste. Croix.

Par M. Baby,-la pétition d'O. Lavoie et autres, de St. Germain de Rimouski.
Par M. Mrrùon,-la pétition de la- Banque dEpargnes de Toronto.
Par M. Fournier,-a pétition de B. Pouliot et autres, de la paroisse de St. Cyrille

de Tes3ard et l'Islet.
Par M. Aikins,-la pétition de la congrégation de MAono, de l'Eglise Presbytérienne du

Canada, en r.ipport avec l'Eglise d'Ecosse,-et la pétition de T. S. Bunker et autres, de
Chunguacous~y -

Par M. Camero,-la pétition de la municipalité du township d'Enily.
Par l'Honorable M. Morin,-la pétition de . Xvuon et autres, de la cité de Montréal.
Par M. MacLeoc,-trois pétitions du conseil municipal du comté d'Essex.
Par M. Wight,-a pétition de Rowland Burr, de la cité de Toronto.
Par l'Honorable M. L pétition de la compagnie d'entrepôt, des bassins et

quais du St. Laurent.
Par M. McMwcken,-la pétition des syndics de l'ecole de grammaire du comté de

Thorold.
Par IM. Piché,-la pétition de Jules Euguenin, étudiant en loi, de Berthier, dans le

comté de Berthier.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la municipalité du township de Caibtor,-de la municipalité du township de Nia-

gara,-de la municipalité du township de Grainsborough,-de la municipalité du township
de Louth,-et du conseil muuicil.al de la ville de Niagara ; demandant qu'aucun acte ne
soit passé pour autoriser le changement du chef-lieu du comté de Lincoln.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Montréal; demandant à être autorisés
à emprunter une somme n'excédant pas $200,000 pour terminer l'aqueduc de la dite cité.

De John McKay et autres ; demandant la passation d'un acte pour confirmer un cer-
tain contrat passé par les légataires de feu l'honorable Thomas McKay, et pour leur per-
mettre de disposer des biens qui leur sont laissés par le testament.

-De Charles Bazin, de la paroisse de St. Ours, notaire; faisant certaines plaintes con-
tre Henry J.:dahb, comme commissaire seigneurial, et demandant justice.

De la municipalité du township de Bruce; demandant la passation d'un acte accordant
aux colons du ccmté de Bruce un délai ultérieur de dix années pour liquider leur dette
envers le département des terres de la couronne, et que l'intérêt qui s'est accumu!é sur les
payments de leurs terres leur soit remis.

De D. C. Napier, de la cité de Montréal, ex-commissaire des terres des sauvages
pour le Bas-Canada ; demandant à être rémunéré pour ses services rendus comme tel.

De la municipalité du township de Bruce; demandant des amendements à la loi des
cotisations du Haut- C.anada.

De la chambre des arts et manufactures pour le Haut- Canada; demandant qu'une
somme de $60,000 soit affectée à la représentation des ressources du Canada à l'exposition
internationale de 1862.

De la chambre des arts et manufactures du Haut-Canada; demandant des amende-
ments à son acte d'incorporation.

De M. E. Brougham, et 4.atres, du Gore de Toronto; demandant que tcus les votes
*péciaux relatifs à la séparatic du comté de Peel .e celui de York, soient abrogés.
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De l'Union St. Joseph de Montréal; demandant de l'aide.

M. Euot, du comité spécial nommé pour s'enquérir s'il ne serait pas possible de
publier les débats-qui ont lieu dans cette Chambre par le moyen de rapporteurs-qui trans-
mettraient la copie des débats aux différents journaux qui voudraient les publier, a présenté
à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre .comité a examiné attentivement le sujet qui lui a été soumis, et aidé des sug-
gestions et informations d'hommes pratiques, imprimeurs et journalistes, quant au. meilleur.
moyen de se pr9curer des, rapports fidèles. des. débats, en est venu à la conclusion. d'ac-
cepter pour. la présente session seulement, qui est déjà avancée, une offre qui lui a été
faite.de publier les débats dans la forme de Hamard, à raison de trois cents copies par jour
pour l'usage des membres, pour la somme de deux cent cinquante piastres par semaine.

Quant aux sessions à venir, votre comité poursuit son enquête touchant le meilleur
mode à adopter pour la publication permanente des débats de la Chambre ; mais.pour ce
qui regarde le reste de la présente session, il recommande à votre Honorable Chambre d'ac-
cepter l'offre ci-dessus mentionnée, qui paraît être la plus avantageuse pour le moment.

Dans le cas où le présent rapport serait adopté, .votre comité demande à être autorisé
à le mettre à exécution.

Ordonné, Que M. McMicken ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie du chemin de..fer international.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général ]Ifacdonald aitla permission d'in-
troduire un bill pour amender et étendre la loi relative aux personnes blessées en cette
province et qui décèdent à l'étranger.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu. et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que M. le Procureur-Général Afacdonald ait la permission d'introduire un
bill pour pré-fenir les indictements vexatoires pour certains délits.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première.sois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi .prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général MTfacdonald ait la permission d'in-
troduire un billpour abolir la. procédure dans les causes criminelles, appelée enregistre-
ment de la sentence de mort:

Il a, en conséquence, présenté -le dit bill à la Chambre, lequel a été reç.u, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que M. Turcotte ait la permission d'introduire un bill pour incorporer. une
compagnie y nen'tionnée, et l'autoriser à construire un pont de péage sur l'a rivière Bà4iscan.

Il a, en conséqueuce, présenté 'le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, pour la.pre-
mière fois;et la seconde lecture en aété ordonnée pour lundi'prochain.

Résolm, Que cette Chambre concourt dans le premier rapport du comité spécial nommé
pour aider M. l'Orateur à prendre les arrangements nécessaires pour la distribution et la
dépêche des affaires de la Chambre.

Message du Conseil Législatif par John Pennings Taylor, écuyer, l'un des Maîtres -en
Chancellerie.
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M. L'ORATEUn.

Le Conseil Législatif informe cette Chambre qu'il a exempté l'Honorable M. Van-
koughnet de servir de la part de cette Chambre comme membre collectif du comité des deux
Chambres au sujet des impressions de la Législature.

Et ensuite il s'est retiré

L'ordie de la Chambre du trois du courant pour la comparution de l'oficier rappor-
teur à la dernière élection pour le comté de Sheford, ensemble avec les députés officiers-
rapporteurs et clercs de poli pour les townships de Granby, Sheford, 3Milton, Roxton et
Stukely Nord, et le village de Gr-anby, et le secrétaire-trésorier du township de Stukely
Nord, pour être interrogés touchant certaines irrégularités commises à la dite élection,
étant lu:

Ordonne, Que J. B. Edgarton, écuyer, W. J. Johnson, John 7onas, P. A. Nacdo-
nald, Erastus Lawirence, D. Gilman, WashingtoL Frost et . B. Vipon soient dispensés
de comparaître davantage.

Sur motion de M. Ferres, secondé par M. Turcotte,
Ordonné, que A. B. Parmelee, écuyer, de Shefford, comparaisse à la barre de cette

Chambre mercredi, le dix-sept du courant, pour répondre aux qùestions qui pourront lui
être soumises relativement à la dernière élection du comté de Sle ord.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été, vendredi dernier, proposé à la question : qu'il soit permis d'introduire un bill pour
pourvoir à la représentation du peuple dans l'Assemblée Législative, en la rajustant et en
l'égalisant, et qu'il soit maintenant lu pòui la première fois, et lequel amendement était,
que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: Il de ce
jour en six mois."

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau proposé,

Message du Conseil Législatif par John Pennings Taylor, écuyer, l'un des Mattres en
Chancellerie.

M. L'ORATEUR.

Le Conseil Législatif consent à la conférence au sujet des règles relatives aux bills
privés, et les directeurs de la part du Conseil Législatif sont l'Honorable Sir E. P. Taché,
les Honorables Messieurs Norris, Patton, Ross et Dessaules, 1'Bonorable Sir Alla .
MacNab, et les Honorables Messieurs 3ioore et Vankoughnet, qui se rencontreront avc les
directeurs de l'Assemblée Législative, lundi prochain à trois heures et demie de l'après,
midi, dans la chambre de conférence du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.

Le greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour confirmer le nouvel arpen-

tage de partie du township de Goderich," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour rendre plus

générale la pratique de la vaccination," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. Holmes, secondé par M. W. Scott,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer le nouvel

arpentage de partie du township de G'oderich," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lula première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée

pour lundi prochain.
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Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Langevin,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour rendre plus générale

la pratique de la vaccin-ition," soit maintenant la la première fois.
Le bill. a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée

pour lundi prochain.

Et l'amendement en question ayant été de nouveau proposé,
Et de nouveaux débats s'étant élevés,
Ordonné, que les débats soient ajournés.

Sur motion de M. Notman, secondé par M. Bourassa,
La Chambre s'est ajournée jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 15 Avril 1861.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre des listes des actionnaires de la banque de

Zoronto, de la banque de Gore, de la banque Commerciale du Ganada, et de la banque d' On-
tario, reçues en conformité de l'ordre de la Chambre du 3 avril 1861. (Documents de la
Session, No. 7.)

Et aussi, le rapport du régistrateur du comté de Stormont, en conformité de la 76me
section, chapitre 89 des statuts refondus pour le Hfaut- Canada, pour l'année 1860. (Docu-
ments de la Session., No. 8.)

.Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Dufresne,- la pétition du révérend F. X. Boarbonnais et autres, du township

de Chertsey, comté de Montcalm.
Par M. Désaulnirs,-la pétition de W. B. Parker et autres, de St. Barnabé, et autres

paroisses; et la pétition de F. R. Dufresne et autres, du township de Shawenegan.
Par M. Simard,-la petition de Dame Suzan de Gaspé, veuve de feu l'Honorable

William Power, en son vivant, l'un des juges de la cour supérieure de Sa Majesté du Bas-
Canada.

Par M. Blolnies,-la pétition de la municipalité de Tawanosh.
Par M. iea7er,-la pétition de la municipalité du township de ilfatapedia, et la pé-

tition du conseil municipal du comté de Bonaventure.
Par M. Daoust,-la pétition de L. Guérin et autres, des paroisses de St. Eustache et

Ste. Rose.
Par M. Finlayso,-deux pétitions du conseil municipal du comté de Brant.
Par M. Stirto,-la pétition de L. Battersby et autres, de la ville de Guelph.
Par M. facenze,-la pétition du conseil municipal du comté de Lambton. -
Par M. Pardy,-la pétition du conseil municipal du comté de Grg.
Par M. Lacoste,-la pétition des directeurs de l'Institut des sourds-muets de la C'ôte

St. Louis, Montréal.
Par M. Ouimet,-la pétition du révérend F. H. Prévost, au nom des commissaires. de

l'école catholique romaine de la cité de Montréal.
Par M. Turcotte,-la pétition de W Russell et autres, propriétaires et teneurs de tables

de billiards, de la cité de Québec.
Par M. Simpso,-Ia pétition du révérend C. Campbell et autres, le ministre et con-

grégation de l'église St. Andrews, Niagara, de l'église presbytérienne du Canada, en rap-
port avec l'église d'Ecosse.

Par M. Morrison,-la pétition de John Urquhart et autres, du comté de Halton, et la
pétition de A. R Stephen et autres, de Collingwood.

Par M. RyZhcrt,-la pétition de la compagnie du chemin du pont suspendu.
EWPar M. Rymal,-la pétition de G. H. Mills et autres, de la cité de Hamilton.
" Par M. Playfair,-la pétition de la municipalité du township de VMontagne, et la péti.
ion" de la municipalité du village de Smith's Falls.
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Par M. Bll,-la pétition de la municipalité du township de Pakenham; la pétition
de la municipalité du township d'ldmaston; la pétition de la municipalité du township de
Ramsay ; et la pétition de la mut icipalité du township de Penbroke.

Par l'Honorable M. 4leyn,-la pétition de la société littéraire et historique de
Québec.

Par M. Biggar,-la pétition de la municipalité du township de Burford.
Par l'Honorable Sidney Snit.-la pétition du révérend John Beatty, président, aunom

des membres de l'église wesleyenne méthodiste de Northumberland, et autres comtés.

Par l'Honorable M. le Procureur Général MfacdonaId,-la pétition d'A. J. 3facdonell
et autres.

Conformément à lordrc du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la municipalité du township de Tuckersmith,-de la municipalité du township de

Kinloss,-de la municipalité du to.nship de Culross,-de la municipalité du township de
Kincarli7,e,-ct du conseil municipal du comté d'Esex; demandant des amendements à la
loi des cotisations du Haut-Canada.

De la caisse d'économie de Notre-Dame de Québec; demandant que son acte d'incor-
poration soit étendu.

De L. Caisse et autres, cathvliques romains de la ville de Peterborough; demandant
que s'il doit être voté des deniers pour les fins de l'éducation, à.même les fonds auxquels
ils contribuent, il leur soit accordé une part d'iceux pour leur école séparée, proportionnée
à leur contribution.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité d'Hamilton; demandant la passation
d'un acte pour transférer l'aqueduc des mains du bureau des commissaires à la dite cité.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité d'Hà7wilton ; demandant la passation
d'un acte pour consolider la dette de la dite cité, et pour d'autres fins.

De la ebambre de commerce de M1ontréal; demandant qu'aucun acte ne soit passé
pour abroger cette partie de l'acte 20 Vic., chap 128, qui autorise la Maison de la Trinité à
faire dos règlements pour établir un nouveau tarif pour le pilotage entre Miiontréal et Québec.

De l'association des arpenteurs provinciaux et institut des ingénieurs civils et archi-
tectes du Canada; demandant la passation d'un acte pour amender les actes relatifs aux
arpenteurs.

De William Cottingham et autres, du township d'E'm ily; demandant de l'aide pour
améliorer la navigation à la Pointe aux 1igeons.

De la compagnie du chemin de fer du Nord et du St. Maurice; demandant que le
délai accordé pour la construction du dit chemin de Qitébecc à Mfontréal, soit prolongé.

Du conseil municipal du comté de Carleton; demandant qu'il soit pris des mesures
immédiates pour établir une école pour Védueation des cufants sourds, muets et aveugles
en Canada.

De la société d'histoire naturelle de Montréal, et de l'écolo de médecine de Toionto
affiliée à l'université de Toironto; demandant de l'aide.

Du conseil de ville de la ville dte Dundas; demandant des amendements à l'acte mu-
nicipal du Haut-Canada.

De J. 1. Bernier et autres, du township d'Haliax Sud, et du révérend J. 3fatte et
autres, du township de Somerset Sud, comté de ilfégantic.; demandant de l'aide pour un
chemin de colonisation dans le dit comté.

De William Cottingham et autres, du township d'E ailpg, ct de la niunicipalité du
township d'Emily ; demandant que le comté de Victoria ne soit pas séparé du comté de
Peterborough.

D'Arthur Boultbce, du village de Neromarket; demandant la passation d'un acte pour
autoriser la cour de chancellerie et les cours du banc de la Reine et des plaids ominuns,
dans le Haut- Canada, à l'admettre à pratiquer comme solliciteur et procureur.

De la municipalité du township de York;·demandant la passation d'un *acte pour sé-
parer les comtés-unis de York et Peel, de la cité de Toronto, pour les fins judici*ixes.
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D'Allen Murphy et autres; demandant la passation d'un acte pour l'inspection du cuir
avant de le mettre en vente.

De W G. Draper et autres; demandant des amendements à la loi de la chasse du
Haut-Canada.

De W. . Coton et autres, commissaires de l'école de grammaire du comté de Colborne,
-et des commissaires de l'école de grammaire du comté de Thoro&d; demandant des amen-
dements à la loi des écoles de grammaire dans le Haut-Canda.

De John Bruce et 'autres, reeves' et -députés reebes du·conseil provisoire du comté de
Bruce; demandant que le dit comté ne soit pas érigé en deux comtés-unis.

De la congrégation de Mono,-et de la congrégration de Huntingdon, de l'église pres-
hytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse,-et du révérend A. Morse, prési-
dent, au nom des membres de l'église wesleyenne méthodiste de Lincoln et autres comtés;
demandant des amendements à l'acte de l'université de Toiorito de 1858.

De Rowland Burr, de la cité de Toronto,-et du conseil municipal du comté d Ontario;
demandant -la passation d'une loi contre les liqueurs fortes.

De Rowland Burr, de la cité de Toronto; 'dem'adant certains 'chàngéments 'onstitu-
tionnels.

De la compagnie d'entrepôt, des bassins et quais du St. Laurent; demandant des
amendeinents à ses actes 'd'incorporation.

Du conseil municipal du comté d'Essex; demiandant la passation d'une loi pour'exemp-
ter les biens de famille (honestead) de la saisie et vente.

De T. J. Bunker et autres, de C7nguacousy; demandant que les actes spéciaux relatifs
à la séparation du comté de Peel de celui de York, soient abrogés.

De B. Pcndiot et autres, des paroUises de St. 'Crrille 'de Lessài et l'islet; demandant
de l'aide pour un chemin de colonisation.

D'O. Lavoir et autres, de St. Germain de Rimo*ski; demandant'de l'aide'pour une
académie de filles.

De James Thurt2-ber et autres, du comté de Loebinière; demandant de l'aide pour cons-
truire un pont sur la rivière Latoufe.

De la banque d'épargnes de Québec; demandant l'extension de l'acte incorporant la
dite banque.

De RowlZaud Burr, de la cité de Toronto; demandant une enquête sur le fonctionne-
ment de la cour de chancellerie du Haut-Canada.

De L. £arasse, du comté de St. ean; demahdant une rémunération pour services
rendus durant la'derhière guerre avec Ies Eta4ts-7Jns.

De la banque d'éþargues 'de Toronto; demaidant l'éitension de l'acte incorporánt la
dite banque.

De Jues Huguenzin, deBerthier, comté' de Berthier, étudiant en droit; demandant-qu'il
lui soit permis de passer à l'examen pour être admis au notariat.

D'A. Ouellet, maire, et autres, de la paroisse de iSte. Croix; demandant qu'aucun
changemernt ne suit fait à l'ïiét'e-pôur pourvoir à'la:ti-añšlatioii du'sié6e d 'la cóir e 2ircuit
dans le comté de Lotbinière, de Ste. Croix à Lotbiúièr, 'et 'du bureau d'énrégistrémèñt du
dit comté, de l'endroit où il se tient actuellement à Ste. Croix.

Du conseil municipal du cômnté'd'Essex; demàndant de' l'aide po'ur ni u hemin, con-
duisant du Fort Malden, sur la rivière Détroit, 'à Maidcätàize Crois.

De V. Iudon et autres, de la cité de M ontréal; demandant que la valeur légale du
chelin sterling, telle que fixée par la 16e Vict., chap. 168, soit-changée à celle-de'ingt-
quatre centins.

Résolu, Que les Honorables Messieurs Sicotte, Sherwood, J. S. Macdonald, 1 n,
Loranger, Poley et Cauchon, et Messie.urs Tui-cbtte, Dunkin; Gowanj6Abott, 'mcDoùgall,
Désaulniers, Benjamin,. Mlorrisson et Laberge,soient nm's e prde;¥ te ib:ré
pour faire partie de la conférence nommée par l'Honorable Coiseil Législatif au sujet des
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règlements relatifs aux bills privés, pour mettre de l'uniformité dans les dits règlements, e
que l'Honorable Conseil Législatif soit informé de la nomination des dits membres par
cette Chambre, pour agir à la conférence à l'heure fixée par leur honneurs.

Résolu, Que la dite résolutiou soit communiquée à l'Honorable Conseil Législatif par
message.

Ordonné, Que l'Honorable M. )Sicotte porte le dit message au Conseil Législatif.
Résolu, Qu'en vue d'assurer l'uniformité dans la pratique et les procédures dans la

Législature relativement aux bills privés, cette Chambre est d'opinion qu'il est très à désirer
que les règles des deux Chambres du Parlement à cet égard soient uniformes.

Résolu, Que les directeurs nommés par cette Chambre pour conduire la conférence
accordée par l'Honorable Conseil Législatif, au sujet des règles relatives aux bills privés,
reçoivent instruction de communiquer aux directeurs êe l'Honorable Conseil Législatif les
règles suivantes comme étant les règles de cette Chambre relatives aux bills piivés, savoir
les 49e, 50e, 51e, 52e, 53e, 54e, 56e, 57e. 58e, 59e, 60e, 6le, 62e, 63e, 64e, 65e, 66e, 67e,
68e, 69e, 70e, 71e, 72e et 73e, et aussi la résolution adoptée par cette Chambre déclarant qu'il
est à désirer que les règles des deux Chambres soient assimilées quant aux procédures à
propos des bills privés.

M. Benjamin, du comité général des élections, a fait rapport qu'il avait. fixé le 29e
jour d'avril courant, à onze heures de l'avant-midi, pour choisir sur la liste A, No. 2, un
comité spécial pour décider du mérite des pétitions se plaignant d'un rapport irrégulier
pour le comté de Sheford.

Ordonné, Que l'Honorable M. Mowat ait la permission d'introduire un bill relatif à
l'union de certaines églises presbytériennes y mentionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Lacoste ait la permission d'introduire un bill pour amender le cha-
pitre 73 des statuts refondus du Bas- Canada, intitulé: "Acte relatif au notariat."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonne, Que M. zMlorrison ait la permission d'introduire'un bill pour amender la loi
des cotisations du Haut-Ganada de manière à autoriser les conseils de comté à vendre les
terres non-améliorées des non-résidents qui doivent deux années de taxes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été erdonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Morrison ait la .permission d'introduire un bill pour amender le
chapitre 19 des statuts refondus du Haut-Canada, intitulé: " Acte relatif aux cours de
division."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour établir de plus
amples dispositions pour l'examen et la protection des inventions, et pour encourager les
demandes de lettres patentes pour icelles, et l'enregistrement des dessins et marques de
commerce.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.
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L'ordre du jour étant lu pour rep-endre les débats ajournés sur l'amendement qui a étés
vendredi, le cinq du courant, proposé à- la question : qu'il soit permis d'introduire un bill
pour pourvoir à la représentation du peuple dans l'Assemblée Législative en la rajustant et
l'égalisant, et qu'il soit maintenant lu pour la première fois, et lequel amendementl
était, que le mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de
ce jour en six mois."

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau mis aux voix.

L'Honorable M. Gait, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a remis à M. l'O-
rateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur; tous les membres étant découverts, et il
est comme suit:-

EDMUND HEAD,
Le Gouverneur Général transmet à l'Assemblée Législative les comptes publics de

l'année 1860, et les estimés des sommes requises pour le serviêe de la province durant
l'année finissant le 31 décembre 18611; et, conformément aux dispositions de la cinquante-
septième section de l'acte d'union, Son Excellence recommande ces estimés à l'&ssemblée
Législative. (Documents de la Session, No. 3.)

HOTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 15 avril 1861.

Le Grefier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour amender le seizième para-

graphe de la vingt-septième section de l'acte des écoles communes du Haut- Canada,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif
aux compagnies d'assurance mutuelle dans le Baut- Canada," auquel il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour incorporer le col
lége wesleyen de filles, à Hamilton," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Et l'amendement ayaut été de nouveau mis aux voix,
Et de nouveaux débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.'

Alors sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par M. Beaubien,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 16 avril 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre des listes des actionnaires, etc., de la banque
Molson et de la banque de la Cité, Montréal, reçus en conformité de l'ordre de la Chambre
du 8 avril 1861. (Documents de la Session, No. 7.)

Aussi, un Etat détaillé de la propriété vendue et acquise par les sours de la congré-
gation de Notre Dame de Montréal, depuis le 21 juin 18à4 jusqu'au 21 juin 1860, confor-
mément à l'acte 8 Victoria, chapitre 99.
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PRODUITS DES TERRAINS VENDUS. DEPESE ET EMPLOI.

£ s. d. 
d

1 Balance en mains suivant le payé pour plans, arpentages,

compte rendu l u oct 154, annonces et autres petites d6

sur le prix des ventes faites à penses courantes, savOir

lacompagnie du Grand Tronc 1 57 8..... ... 15 1

un 1853 et 1854...--....... ' 1859.......
2. Prix de vente de divers ter- 1860 ......... .••••••• i 4

sais60 , onte dèt.a lese trou-I.................depuis IS5 jusqu'au t.Chales Payé pour commutations de ter-
d 1 8 5 S j usq u'tl a u 2 1.ý I t rain s v en d u s .. . . . .-.... . ...- - 40.

1 e danls - t Payé pour prix do l'acquisition
ve peus au long dans les li- que les dites Sours ont faite des i F. B-
vres tenius puur cet ob.jet par hiéritiers Miichael McCulldch, le S.F a r -
la dite Congrégation, et dont 4 ddc. 1857 d*un terrain à la lard, V.

voiCi u résumé par aC o te St. Antoine, faisant
savoir : maintenant partie de leur pro-
Année Mjontant des ventes pité de Villa X1aria, (Monk-
155 1857...88 60 10 Oland) où elles ont établi un
1858 1858... 67 0 t pensionnat .........-. ··

le858 1859... 667 0 0 p conmpte aos augmentations,
1859..~~~~~~ 1860.. 1708 5 l051 ditions et réparations de ce 495 6

N. ontant des intùrêts et frais Emplson de f ir a pou auan

pes portions di tes prix de compte de £8600, prix de l'ac-

es restées entre les mins quisition que les dites Soeurs ont

~~~$.~~~ lenan inért etfam~eéarations, 
de Evè

nes acquéreurs, suivant les c ato le 1 mars 1860, do l'Evé--

dits livres, et dont suit aussi ue catholique de Montreal, et
dos lrs pt nn, sa.u des Sours de l'EiStel-Dieu, d'un
n résumé par année, sa I terrain de 3 arp. 27 p. en

voir: Intérêts, te. superficie, situé au coin des rue:,
Intér.t,.e.. Dorchester et Guy, connu souS

1857.........". 8 le nom de Mont Ste. Marte

1858........ 66 1 11 où est établi un pensionnat>
81 4 (laissant ân déficit de £3037.

1860........."" 539 6 6 14 10, à combler par les ventes 5562 5 2
futures.). .................

Total.27....O2868 306967I1
Totl..a.. ··..;.7,8.830 092 1 67

est à propos de faire observer que plusieurs erreurs s'étant glissées dans les deux comp-

tes rendus à la Législature en mars 1859 et avril 1860,i. eut été nécessaire pour rectifier ces erreurs d'entrer

dans des explications dont le détail aurait été long et fLtdexet même, peut-étre peu satisfàaîat pour la

clarté du tout. On a donc cru qu'il serait plus clair t même pluscourt de"refaire ces recai dons dewc ipteS en

les inséraut dans le présent résumé.
Ainsi les deux comptes rendus en mars 1859, et en avril 1860, devront être considérés comme nuls et non

avenus, se trouvant compris dans le présent Etat, avec, les correctionsUnécessaaret.

Montréal, 10 Avril, 1861.

'Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table

Par M. Campbel,-la pétition du bureau d'agriculture du Haut- Canada.

Par M. Ouinet,-da pétition du révérend Fr&lIerick P. SYM, ministre, et antres,

syndics et membres de la congrégatiré de Beauharnais de l'église presbytérienae du.

Gaada, en rapport avec lnéglise d'omsse.'

par M. Burto7b-l4a Pétition du conseitède ville de la ville de Fort Hope.

Par l'Hlono-rable, M. Galt,- 4 a pétition ýdu révérend Josn Geiey, président, .au nom,

des membres de l'église wesléyeune méthodiste de la.cité de 3fortreal et autres lieux.

Par l'Honorable M. Dorio,--la péition du révéend J. J. Vinet et autres.

Par M. 'ferguson,-la pétition du révérend John Fletchter et autres, au nom de V asso,->

ciation de Bradford de l'institution de Toronto pour les sout veugle
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Par l'Honorable M. Rose,-la pétition de l'hôpital général de Montréal.

Par M. Price,-Ia pétition d'E. Tremblay, de Chicoutimi.

M. Turcotte, du comité permanent des ordres permanents 'a présenté à la Chambre -le
quatrième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisants les avis qui en ont
été donnés, savoir:-de dame Elizabeth Roche; de John Smith et autres; demandant l'in-
corporation de la compagnië des' élevateurs 'ét d'emmagasinage à flot du Se. 'Laurent; de
J. S. Sanborn et autres, du township "d'r'Oford; et de G. R. Bird et autres, des townships
de Linywick'et Bury; demandant la confirmation d'un certain arpentage dans' ces townships;
de Henry Buchner et autres ; -demandant'la confirmation d'un certain arpentage dans le town-
ship de Crowland; de la municipalité de Ste. Anne de laPérade; demandant le.pouvoir de per.
cevoir dés péages surle pont de SeAnne; dumaire, des échevins et citoyéns*de làcité d' Ottawa;
demandant l'abrogation de certains actes relatifs au passage des radeaux sous certains ponts
jetés sur la Rivière des Prairies ; de W. Rhodes et autres; demandant l'incorporation du
village'de Québéc' Sud; du révérend .Duncan 'Anderson et autres; demandaùt l'incorpo-
ration de la ville de Lévis; et de la compagnie d'entrepôt, des bassins'et quais du St.
Laurent.

'Votre comité recommande la suspension de la 51e règle 'quant aux pétitions suivantes,
savoir :-de John liackay et autres; du maire, des' échevins et citoyens de "la' -ité d'fd-
?lnilton, pour la consolidation 'de'la dette de 'cétte cité,'(vu l'urgence du cás)'-et dans chacun
des cas suivants vu leur publicité par' le moyen de discussions dans les conseils de cité ou'
-de la presse locale, savoir-:-du maire, des échevins et citoyens de la cité d'amilton;
,demandant un acte'relatif à l'administration de l'aqueduc de cette cité; 'du maire, des éche-
'vins et citoyens de la cité de Montréal; demandant le'pouvoir d'empruntei'200,000 pour
terminer l'aquedue de la dite cité; d'Alexander Eas;ton;; demandat'l'incorporation'de la
compagnie du chemin dé fer des rues de Toronto; d'A Elit et autres; demandant l'incorpo-
ration de la compagnie pour la manufacture du coton, de Toronto; du maire, des échevins
et citoyens de la cité de .'oronto; demandant que certains priviléges soient accordés à la
dite compagnie; des mêmes ; demandant l'autorisation 'd'émettre de petites débentures au
montant de $209,00 et des amendements aux actes de l'esplanade, etc.

Quand aux pétitions suivantes, votre comité ne considère pas qu'il 'fut nécessaire d'en
donner avis d'après la 51e règle, savoir :---de la banque d'épargnes' de Toronto;' de' la'
banque d'épargnes de Québec; de la caisse d'économie de Québec; de la compagnie du
chemin de fer de la rive nord et de la navigation du St. iMaurice; et de la municipalité
du village de <Lachine; demandant -des amendements à un certain acte relatif à la com-
mission des chemins à barrières de Montréal.

Ordonné, Que l'Honorable M. "Lemieux 'ait la permission d'introduire 'un 'bill pour''
amender les-actes d'incorporation de la compagnie d'entrepôt, des bassins et des quais du St.
Laurent.

.Il a, en conséquence, présenté le dit bill.à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture' en. a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable:- 'Lemieu. ait la permission, d'introduire un bill pour in-
corporer la ville de Lévis.

Il a, èn 'cons'équenc,"présenté le dit bill à la Chambre; lequel a été- reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée.pour f'eudi-"prochain.

Ordonné, Que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour prolonger le
délai inaîntënaùt accord&poüFilës opératiensdes bauques.d'épárgnes;

121
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill a la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pourjeudi prochain.

Ordonné, Que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
relatif aux institutions municipales du Haut- Canada, quant à certaines matières y men-
tionnées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour jeudi prochain.

Ordoiné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité de Toronto.

Ordonné, Que M. Robi;nson ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la
cité de Toronto à émettre des débentures pour 8 200,000 et pour consolider la dette de la
dite cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour, la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
à la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité de Montréal.

Ordonne, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un bill pour auto-
riser le maire, les échevins et citoyens de la cité de Montréal à emprunter une somme addi-
tionnelle pour terminer le nouvel aqueduc dans la dite cité, et pour restreindre jusqu'à
un certain dégré la dépense annuelle du conseil de la dite cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Tassé ait la permission d'introduire un bill pour amender la loi
relative aux chemins à barrières de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que 'la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité d'Hamilton.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un bill pour consolider la
dette de la cité d'Hamilton et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autait qu'elle a
rapport à la pétition d'A. Elliott et autres, de la cité de Toronto.

Ordonné, Que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie des manufactures de coton de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Cahmbre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité d'Hamilton.

Ordonné, Que M. White ait la permission d'introduire un bill pour faire passer à la
corporation de la cité d'Hamilton l'aqueduc de cette cité.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'introduire un bill pour incorporer le villa-
ge de Quétbec ,Sud, dans le comté de Lévis.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a
rapport à la pétition d'Alexander Easton, de la cité de Toronto.



24 Victoria. 16 Avril. 123

Ordonné, Que M. Robinson ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie du chemin à rails de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Pope ait la permission d'introduire un bill pour confirmer certains
arpentages dans les townships de Lingwick, Bury et Orford.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Turcotte ait la permission d'introduire un bill pour autoriser le
conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade à percevoir des péages sur le
pont de la rivière Ste. Anne.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Robinsot, secondé par M. Caneron,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender le seizième

paragraphe de la viagt-septième section de l'acte des écoles communes du Eaut- Canada,"
soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour jeudi prochain.

Ordonne, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un bill pour amen-
der le chapitre 54 des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux banques in-
corporées, en ce qui a rapport aux reçus des gardes-magasins"

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à, la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de M. White, secondé par M. Rowland,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer le collége

wesleyen de filles à Hamnilton," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier ait la permission d'intro-
duire un bill pour amender le chapitre 66 des statuts refondus du Canada, relatif aux che-
mins de fer.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Rose ait la permission d'introduire un bill pour amen-
der le chapitre 28 des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux Travaux
Publics," en ce qui concerne les pouvoirs des arbitres officiels.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur-Géné-
ral Cartier,

Résolu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité général, pour
prendre en considération certaines résolutions proposées au sujet du droit sur les colis.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, ainsi que les
estimés pour l'année 1861, qui l'accompagnent, soient renvoyés au comité des subsides.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité des subsides;
Et la question ayant été proposée, que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil;
Mi. Notnla7b a proposé pour amendeme4t, secondé par M. .6ell, que tows les mots après
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"Que"jusqu'àlafin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
I l'Honorable Joseph c. Morisson, ex-Receveur Général et Membre du Conseil Exécutif, a
"subi une défaite à la dernière élection générale, pour la division sud d'Ontario, et
" ensuite % celle pour la division nord d' Oxford, et qu'il a résigné ses fonctions en consé-
"quence des dites défaites ; Que la nomination subséquente de l'Honorable M. Morisson,
" comme Membre du Conseil avec la charge de Solliciteur-Général, et sa continuation dans
" cette charge depuis le mois de février 1860, sans un siège dans l'une ou l'autre des

Chambres, et après avoir été de nouveau rejeté par le peuple à une élection récente, sont
" des choses contraires aux premiers principes du gouvernement responsable, et une viola-
" tion très dangereuse de l'esprit de la constitution,"

Et des débats s'étant élevés,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit, mercredi matin,

Mercredi, 17 avril 1861,
M. Somerville a proposé, secondé pax M. White, que la Chambre s'ajourne mainte-

nant; et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et la question à été résolue négativement.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ils ont été pris comme suit :-

Gould,
Harcourt,
Bolmes,
Rulot,
.Jobin,
Laberge,
Laframboise,
Lemieux,
Loranger,
J. S. Macdonald,
Mackenzie,
A. P.: McDonald,
McDougall,

'lessieurs
Mc Gee,
ilicKellar,
Nowat,
Munro,
Notman,
Papineau,
Patrick.,
Piché,
Walker Powell,
Purdy.
Robinson,
James Ross,

Rykcert,
Rymal,
William Scott,
Short,
Sicotte,
Sormerville,
Starnes,
Stirtonb,
Thibaudeau,
White,
Wilson, et
Wright.-50.

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Burton,
Cameron,
Carling,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon, T

Coutlée,

Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
HeatI,
Bébert,

CONTRE:

Messieurs
Labelle, Ouimet,
Lacoste, Panet,
Langevin, Playfair,
Laporte, Wtilliam F. Powell,
Le Boutillier, Price,
Loux, Roblin,
Macbeth, Rose,
Pron. Gén. Macdonald, Sherwood,
MacLeod, Simard,
Afc Cann, Simpson,
McMicken, Sincennes,
Meagher, Sidney Smith,
Mongenais, Tassé,
Sol. Gén. Morin, Tett, et
Morrison, Turcotte.,-61,

Ainsi la question a été r#olue négativement.

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Craik,
Dorion,
Dorland,
Finlayson,
Foley,
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Alors, sur motion de l'Honorable M. l Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 17 Avril 1861.

3 heures P. M.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Wilson,--la pétition de Léonard Wilcox, de la cité de Toronto.
Par M. Dunkin,-la pétition d'A. C. Bruneau et autres, du township de Bulstrode,

comté d'Arthabaska; et la pétition de Pierre Bernier et autres, de la paroisse de St.
Christophe d'Arthabaska.

Par M. Bell,-la pétition du révérend ». C. Clarck et autres, syndics des écoles se-
condaires de grammaire du Haut-Canada; la pétition de la municipalité des townships de
Grattan et Algona; la pétition de la municipalité des townships unis de Sebastopol et
Gr@ith ; la pétition de la municipalité. d'Alice ; la pétition de la municipalité des town-
ships unis de Bagot, Blithfield et Brougham; la pétition de la municipalité du township
de Ross; et la pétition de la municipalité du township de Staford, toutes du comté de
Renfrew.

Par M. Dionne,-la pétition de la municipalité de la paroisse de St. .Arsène, comté de
Témiscouata.

Par M. Walbridge,-la pétition de la division de Shannonville des fils de la tempé-
rance, No. 121, comté de Rastings.

Par M. Morrison,-la pétition de William Langton, la pétition de J. B..Freemran et
autres, de la cité d'Hamilton; la pétition d'Alexander Smith et autres, de Chatharn; la
pétition de W. Gordon et autres, de London, Canada Ouest; et la petition de R. L. MarsIL
et autres, de Morpeth.

• Par M. .Macbet,-la pétition de S. T. Claris et autres, du comtéd'Blgin.
Par M..Dorland,-la pétition de la compagnie d'assurance mutuelle de Prince Edouard

contre le feu.
- Par M. Rolmes,-la pétition de la municipalité du township de Morris.

Par M. Beaubien ,-la pétition.de George Couture et autres, de Notre Dame de Lévis.
Par M. Rykert,-la pétition de George Forbes et autres, du comté de Lincoln..

Conformément à l'ordre dujour, les pétitions suivantes ont été lues :-
De la municipalité du township de Pembroke ; de la municipalité du village de

Pembroke ; de la municipalité du township de Ramsay; de la municipalité du township
d'AdMnaston ; de la municipalité du township de Pakenham; de la municipalité du village
de Smith's Falls; et de la municipalité du township de. Montague;. demandant une mesure
efficace relativement à la dette de plusieurs municipalités dans le Raut- Canada.

D'A. R. Stephen et autres, de Collingwood; et du conseil municipal du comté de
Brant; demandant.qu'il soit pris des.mesures immédiates pour établir une école pour l'édu-
cation des enfants sourds, muets et aveugles en Canada.

Du révérend C. Campbell et autres, ministre et membres de la Congrégation de
l'église St. André, Niagara, de l?église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse; et du révérend John Beatty, président, au nom des membres de l'église .métho-
diste wesléyenne de Northnmberland et autres- comtés; demandant des amendements à
l'acte de l'Université de Toronto pour 1853.

De G. H. Mills et autres, de la cité d'Hamiltnb; demandant des amendements à l'acte
municipal du Haut-Canada.

De la compagnie du chemin du pont suspendu; .4emandant qu'il ne soit pas passé
d'acte pour. incorporer une compagnie pour la;construction d'u chenain à rails du dit pont
au.. ock, le longde la, côte de la. xivière .Niagara.
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-Du conseil municipal du comté de Lambton; demandant des amendements aux lois
des jurés du Haut-Canada.

.Du conseil municipal du comté de Brant; demandant des amendements aux lois des
écoles communes du Haut-Canada.

Du révérend F. X. Bourbonnais et autres, du township de Chertsey, comté de Mont-
cabm; demandant de l'aide pour un chemin dans le dit township.

De W. Russell et autres, propriétaires et teneurs de billard, de la cité de Québec; de-
mandant que la taxe provinciale imposée sur les dits teneurs de billard, soit abolie.

De la municipalité du township de Wawanosh; demandant des amendements à la
loi des cotisations du Haut- Canada.

De la municipalité du township de Burford; demandant la passation d'un acte pour
établir et définir certaines réserves de chemin et limites dans le dit township.

De la société littéraire et historique de Québec, et des directeurs de l'institut des
sourds-muets de la Côte St. Louis, de M3fontréal; demandant de l'aide.

De Johnb Urquhart et autres, du comté de Halton; demandant l'abrogation de l'acte
qui sépare le dit comté du comté de Wentworth, en tant qu'il fixe le chef-lieu du comté à
ilfton, et que le choix du chef-lieu soit laissé aux contribuables du dit comté.

De F. R. Ditfresne et autres, du township de Shawenegan; demandant que l'intérêt
dû par eux leur soit remis en payant le montant du prix d'achat de leurs lots.

De W. H. Parker et autres, de St. Barnabé et autres paroisses; demandant de l'aide
pour ouvrir un chemin du township de Hunterstown au township de St. Maurice.

De Dame Suzanne de Gaspé, veuve de feu William Fowcer, on son vivant l'un des
juges de la cour supérieure de Sa Majesté pour le Bas-Canada; demandant de l'aide.

Du conseil municipal du comte de Grey ; demandant que les townships soient autorisés
à passer des règlements pour empêcher les nuisances publiques, et pourvoir à la santé
publique.

De la municipalité du township de Matapedia; demandant de l'aide pour des chemins
dans le dit towhship.

De L. Guérin et autres, des paroisses de St. Eustache et Ste. Rose; demandant un
amendement à l'acte 10e etl1e Vict. ch. 99, touchant le pont de péage sur la Rivière-Jésus.

[Du révérend P. H. Prévost, de la part des commissaires des écoles catholiques romaines
le la cité de Montréal; demandant de l'aide pour les écoles de la dite cité.

D'A. J. Macdonell et autres; demandant que l'acte incorporant la compagnie d'as-
surance de Kingston contre le feu et les accidents maritimes, soit déclaré être en force.

De L. Battersby et autres, de la ville de Guzeph; demandant qu'il ne soit passé aucun
acte donnant au conseil de ville de la dite ville le pouvoir de louer certains lots du carré
du marché pour des fins de construction.

Du conseil municipal du comté de Bonaventure; demandant que chaque conseil local
ait le pouvoir que possède maintenant chaqu a conseil de comté en vertu de l'acte municipal
du Bas-CGanada de 1860, sect. 26, parag. 10 à 15, à l'égard de la vente des liqueurs spiri-
tueuses, et celui de passer des règlements pour fixer les sommes payables pour licences; et
aussi, que le produit de ces licences maint(:&ant perçu par l'inspecteur des revenus, soit
désormais mis à la disposition du conseil local pour être employé à des fins municipales.

M. Benjamin, du comité conjoint des deux Chambres au sujeèt des impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit:-

Le comité a examiné les documents mentionnés dans les motions suivantes pour en
demander l'impression, proposées:-

Par M. Langevin,-liste des juges de paix dans chaque comté du Haut et du Bas-
Canada.

Par M. Roblin,-pétition du révérend Dr. Stinson, président de la conférence métho-
diste wesléyenne.

Par M. Mc Gee,-le 1er rapport du comité de l'émigration.
Par M. Langevin,-rapport du commandant Orlebar sur l'amélioration de la navigation

du fleuve St. Laurent. Votre comité recommande que les documents ci-dessus soient
imprimés.
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Par l'honorable M. 4lexander,-correspondance, etc., au sujet des subventions posta-
les. Votre comité en recommande l'impression dans une forme abrégée.

Par M. Roblin,-la pétition de John Counter, écuyer. Votre comité recommandequ'elle
ne soit pas imprimée. .

Le comité recommande aussi que l'appendice du rapport du commissaire des terres de
la couronne soit imprimé dans une forme condensée comme document de la session.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté en
comformité d'adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la Réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 2 avril 1861, pour copie de la correspondance échangée
depuis le 1er janvier 1860, entre le gouvernement provincial et la compagnie du Grand
Trone de chemin de fer du Canada, ou aucun de ses créanciers, au sujet des affaires de
cette compagnie. (Documents de la Session, No. 11)

Et, la réponse à une adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 avril 1861, pour un
état de toutes les sommes d'argent payées ou avancées par le gouvernement à la compagnie
du Grand Tronc, depuis le 1er janvier 1861 jusqu'au 2 avril courant. (Documents de la
Session,ý No. 11.)

Ordonné, Que M. Roblin ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
relatif à la chasse, chapitre 61 de statuts refondus du Haut- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. McMickcen ait la permission d'introduire un bill pour confirmer l'ar
pentage originaire des troisième et quatrième concessions du township de Orowland.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission d'introduire un bill pour autoriser
Préderic Chase Capréol, écuier, à disposer de certaines terres par le sort, nonobstant l'acte
du parlement chapitre 95 des statuts refondus du Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Rymal,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'acte re-

"latif aux compagnies d'assurance mutuelle dans le Haut-Canada," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour demain.

Ordonné, Que M. Daly ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie des élévateurs à grain et d'emmagasinage à flot du St. Laurent.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que les réponses aux adresses relatives au rapport du commandant Orklbar
sur l'amélioration du fleuve S.' Laurent, et au nombre des juges de paix dans chaque
comté du Haut et du Bas- Canada, soient imprimées pour l'usage des membres de cette
Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Solliciteur Général Morin ait la permission d'intro-
duire un bill pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux à être exécutés
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par la compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la navigation et des terres du
St. Maurice.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour vendredi prochain.

L'ordre du jour du 10 du courant Ëour la compàrution d'.Aonzo Wood,- ýéuier, pour
être interrogé sur eei-taines irrégularités àppàrentes dans là conduité de là dernière élee-
tion de Sheford, étant lu.

Le sergent-d'armes fait rapport que M. Wood est présent.
M. Alonzo Wood est alors appelé et interrogé:

(Par-M. Ferres.)
164. Où demeurez-vous, et quelle est votre profession ?-Au village -de Proit, comté

de Sheffrd; je suis' commerçant.
165. Connaissez-vous M. West, député officie--rapprteur pour' le township de Granby

à la dernière élection pour le comté de S7eford- ?-Je le connais.,
166. L'avez-vous vu le jour piécédant la- déclaratià'n de l'étàt du poll, dans 'là maison

de M. Nuttng, où le bureau de M. funtingtoin est tenu; et avez:'vous -éà quelqee
communication avec lui, et si vous en avez eu, dites de quelle nature elle était ?-Je l'ai vá'
dans la maison de M. Nutting ce jour-là. Je n'ai eu aucune conversation avec lui. Je n'ai
fait que lui demander comment il se portait.

167. Avez-vous été consulté en àucune façoi, comme ayant' été auparavant officier-
rapporteur pour le dit comté, à l'égard de votes' qui avaient été donnés; -bons ou mauvais,
et s'ils devaient être comptés- en additionnant le livre de poll ?-Je n'ai pas été consulté à
cet égard.

168. Avez-vous donné quelque opinion quant à la rature ou non rature d'un vote sur
le livre de poll du town'liip de Gra.nby ?-:Non.

.169. Y avait-il un nombie d'amis de M. Kuntington dans là maison de M. Nutting
pendant que M. West y était,' et la conversation roulait-elle 'sur l'éleeciön ?-Je n'ai vu
personne dans la maison de M. Nutting à l'exception de M. West, 'M. Johnson, et Mme
.Nttting. Je ne me souviens d'aucune conversation sur l'élection qui ait eu lieu dans cette
maison pendant que j'y étais.

170. Avez-vous entendu quelque runieur sur l'étatigénéral-dü poll, 'ee jour-là; dites
ce qu'on disait en être le résultat ?-L'état du poll 'h'a pas été complè'tement -onnu ce
jour-là. Quelques-uns disaiënt qu'il y avrait une majörité"'n favéüi-dé M. 'Kuntington;
d'autres, qu'il y avait une petite majorité en faveur dé M. Besseîte.'

171. Quelle était, disait-on, la majorité pour chaque candidat ?-Je ne m'en souviens
pas au juste. Je pense que quelques-uns disaient qu'il:y avait une 'najorité de cinquante
en faveur de M. Huntington. Et je crois qué d'aprs ü~autre rapÉârt il y avait deux, voix
de majorité pour M. Bessette.
(Par l'Honorable M. Dorion.)

172. Avez-vois reçu tine lettre ou des lettres de quelque membié de 'ètte Ohaíùbre
touchant la dernière élection de Sheford, avant ou depuis que vous avez' été'notifié îdë com-
paraître à la barre de cette Chambre-et si vous en avez reçu, dites quand, et par qui elles
étaient écrites ?-J'ai reçu une lettre dimanche dernier, datée, je pens, 'du Il du courant,
touchant la dite élection. Elle était écrite par. M. Ferres, l'un des membres de la Cham-
bre ; et·j'y ai répondu le même soir.

173. L'enveloppe portait elle les initiales d'un membre' de cette Chambre, et quelle
sont-elles ?-Elle était affranchie. Ayant perdu ma valise en venant dans la diligence, je
ne puis dire quelles étaient les initiales ou le nom; je pense que, c'était Morrison, maei je
n'y ai pas fait beaucoup d'attexition, ne pensant pas-avoir à répondre à cette~question.s

174. Avéz-vous en votre possession la lettre mentionnée, dans: votre avaitdèièe
réponse ?-Elle est dans nia valise, et me sera rapportée demain matin par l'express.
(Par M. Ferres.)

175. Pouvez-vous. dire le contenu de la dite lettre ?-La substance était :.Qu'il était
informé que j'étais présent à Waterloo quand il fut question de biffer un votedu livre de
poll de ranby, et que je dissuadai les parties de le faire, et qu'il me priait de lui'écrire
les détails. Je lui écrivis, l'informant que je n'étais pas présent alors, et que je ne savais
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rien du livre de poll ni de l'effaçure du vote dans ce livre; et comme l'honorable monsieur
est en possession de ma lettre, il est libre de l'exhiber à la Chambre, s'il est nécessaire.

176. Est-ce que M. Ferres et vous êtes amis depuis. un grand nombre d'années, et
avez-vous compris que la lettre avait été écrite pour vous épargner de venir ici, si l'infor-
mation que M. Ferres avait reçue était incorrecte, et votre départ aurait-il été facilité, si
on ne vous eût fait que les questions qu'il était nécessaire de faire ?-Nous nous connais-
sons depuis plusieurs années. Si ma réponse eut été reçue à temps, je pense que ma pré-
sence ici n'aurait pas été nécessaire.

Le témoin reçoit alors ordre de se retirer, et est dispensé de comparaître davantage.
Le Grefier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre, le message

suivant

Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour incorporer l'hôpital gé-
néral de Guelp7, " auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

.Sur motion de M. Stirton, secondé par M. Bell,
'Ordonnë, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé:" .Acte pour incorporer l'hôpital

"général de Guelph," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu lapremière fois,.et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé à la question, vendredi, le cinq du présent, qu'il soit donné permission de
présenter un bill pour reconstýtuer et égaliser la représentation du peuple à l'Assemblée
Législative, et qu'il soit maintenant lu pour la première fois, et lequel amendement -était
que le mot "maintenant "-soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "de ce jour
en six mois,"

La Chambre a repris les dits débatsajournés;
Et l'amendement ayant été .de nouveau mis aux voix,
Ordonné, Que les débats sbient ajournés jusqu'à demain, pour être alors le
Et des débats ultérieurs s'étant élevés.

premier ordre du jour.

Ordonné, Que M. J. B. Lab, député officier-rapporteur pour le township de Shefford,
soit dispensé de comparaître davantage devant cette Chambre.

Ordonné, Que l'ordre de cette Chambre, du 12 du courant, pour la comparution de M.
A. B. Parmelee, de Sheford, soit déchaigé.

Alors, sur motion de l'Honorable J. S. Mfacdonald, secondé par l'Honorable M. le
Procureur-Général Cartier,

La Chambres'est ajournée.

Jeudi, 18 avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposéessur'la table
Par M. Daly,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Bufalo et du Lac

Huron, et la pétition d'A. T. Scott et autres, -du comté de Peel.
Par M. Rykert,-la pétition de P. Bender et autres, du comté de Welland.
Par M. Stirton,-la pétition de la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu, du

comté de Wellington.
Par M. Holmes,-la pétition de la municipalité du village de Southampton.
Par M. Purdy,-la pétition du conseil municipal du comté de Grey.
Par l'Honorable M. Loranger,-la pétition de . W. Price et N. ^orsytl
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Par M. Dunkin,-la pétition d'A. S. Lyman, de la cité de New Fork.
Par l'Honorable M. .owat,-la pétition des magistrats du comté d'Ontario, réunis en

session trimestrielle de la paix.
Par M. fPlaair,-a pétition de George Kerr et autres, de la ville de Perth, comté

de Lanark.
Par M. Mackenzî,-la pétition d'A. Munro et autres, du Gore de fosa, comté de Mid-

dIlesex.
Par M. Cimon,-la pétition du révérend c. Gagnon et autres, de Settrington et autres

places.
Par M. Uarcourt,-la pétition de William Barcourt et autres, du township de Crow-

land.
Par M. Dorland,-la pétition de W. N. Bidell et autres, assureurs, expéditeurs, maîtres

de vaisseaux et autres, du eomté de Prince Edouard, intéressés à la navigation du Lac
Ontario.

Par M. Wallbridge,-a pétition de Robert C. Wilkins et autres, assureurs, expéditeurs,
maîtres de vaisseaux et autres, de Carrying Place et ses environs, intéressés à la naviga-
tion du Lac Ontario.

Par M. Wilso,-a pétition de . B. Williams, de la cité de Toronto, propriétaire
d'omnibus.

Par M. Carling,-la pétition de la municipalité du township de ChinguacouV, comté
de Peel.

Par M. ilfacbetht,-la pétition de Henry C. R. Becher et autres, de la cité de London,
C. 0.

Par M. Abbott,- la pétition de la banque d'épargnes de la cité et du district de Montréal.
Par M. Gowan,-la pétition du révérend R. Short, missionnaire de l'église unie d'An-

gleterre et d'Irlande.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la chambre d'agricutur. du Haut- Canada'; demandant qu'une certaine somme

soit votée à l'effet de faire représenter le Haut-Canada à l'exposition internationale de 1862
Du conseil de ville de la ville de Port Hope; demandant la passation d'un acte pour

consolider la dette de la dite ville.
Du révérend John Gemley, président, au nom des membres de l'église méthodiste wes-

leyenne de la cité de Montréal et autres places; demandant des amendements à l'acte de
l'université de Toronto de 1853.

Du révérend J. J. Vinet et autres; demandant qu'un acte soit passé pour faire dispa-
raître les obstructions qui s'opposent à la navigation de la Rivière des Prairies, et pour
abroger certaines clauses de la 10e et le Victoria, chapitres 97 et 98.

Du révérend John letcher et autres, au nom de l'association de Toronto pour les
sourds, muets et aveugles; demandant l'établissement d'une école pour l'éducation des
enfants sourds, muets et aveugles du Canada.

De l'hôpital général de fontrécl; demandant que son octroi annuel soit augmenté.
Du révérend Frédérick P. Sym ministre, et autres, syndics et membres de la congré-

gation de Beauharnois, de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse; demandant l'autorisation de vendre et aliéner le No. 52, dans le village de Beau-
hurnoi, et d'en employer le revenu à la construction d'un presbytère dans le dit village.

D'E. Tremblay, de Cihicoutlni; demandant que la somme de $1,080.60 lui soit ac-
cordée pour la pierre livrée IL messieurs Sinclair et Skelscy, pour la construction d'une cour
à Chicontini, laquelle entreprise leur a été 8tée par le Conmissaire des Travaux Publics,
parce qu'ils n'avaient pas rempli les conditions de leur contrat avec le gouvermiement pour
la construction de la dite cour.

Ordonné, Que'l'Honorable M. Foley ait la permission d'introduire an bill relatif aux
biens confisquées dans le Haut-( anada.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordfonné, Que M. Wilson ait la permission d'introduire un bill pour amender le cha-
pitre 7 des statuts refondus du Canada, relatif aux élections parlememtaires contestées.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

M. l'Orateur a informé la Chambre, que conformément à l'ordre de la Chambre du 18
mai 1860, lui enjoignant de présenter à Son Altesse Royale le Prince de Galles, l'adresse de
félicitations à, son arrivée en Canada, accompagné de la masse, et escorté par les honorables
membres de la Chambre présents à-la cérémonie, il adressa des lettres circulaires aux dé-
putés, les priant de se trouver à Québec le 18 août, pour y apprendre de Son Altesse Roy-
ale, le jour et le lieu auxquels il lui plairait de recevoir la dite adresse. Qu'il plut à Son
Altesse Royale de signifier son intention de recevoir l'adresse de la Chambre, le mardi, 21
août, à la salle des séances du Conseil Législatif, à un levée qu'elle devait tenir à cet effet, et
qu'en conséquence, M. FOrateur s'y rendit à l'heure indiquée, accompagné du sergent-
d'armes portant la masse, et escorté d'environ cent vingt députés, qui s'étaient réunis à
Québec pour être présents à, cet événement mémorable.

Qu'il plut à Son Altesse Royale de recevoir gracieusement des mains de l'orateur l'a-
dresse de la Chambre, et d'y répondre comme suit:-

MESSIEURS,-Toute réponse que je pourrais faire à votre adresse serait impuissante à
vous exprimer mes remercîments, et le plaisir que m'ont fait éprouver les manifestations de
loyauté et d'affection envers la Reine, ma mère, par lesquelles j'ai été salué à mon arrivée
en cette province.

Comme anglais, je suis fier reconnaître dans ces manifestations votre sympathie ave
la grande nation à laquelle un nombre si considérable d'entre vous doivent leur origine, et
avec laquelle vous partagez les honneurs d'un histoire glorieuse.

Mais tout en vous parlant comme anglais, je n'oublie pas que j'ai ici des co-sujets dont
le sang n'est pas le même que celui qui coule dans mes vennes; à eux aussi, je leur dois des
remerciments particuliers, et je reçois avec un vif plaisir des preuves de leur attachement
à la couronne d'Angleterre.

De pareils sentiments sont bien propres à porter chez moi la conviction qu'ils sont
heureux de vivre sous les lois impartiales qui leur ont été données et qu'ils sentent qu'ils
ont juste raison de croire que quelle que soit leur origine, tous les Canadiens inspirent un
égal intérêt à la Souveraine et à son peuple.

Le Canada peut à juste titre s'enorgueillir de ce que dans son sein, deux races diffé-
rentes par la langue et par les mSurs, vivent sous la même législature, réunies par une loy-
auté commune. et soutiennent la même constitution, avec un patriotisme commun.

Mais à> vous tous et aux trois millions de sujets britanniques dont vous êtes les repré-
sentants je suis cordialement reconnaissant des sentiments d'affection que vous avez exprimés.

Jamais je ne pourrai oublier l'accueil que vous m'avez fait.
Avec vous je regrette que la Reine n'ait pu se rendre à, vos vSux en venant visiter

cette partie de son empire-déjà j'ai reçu des preuves du dévouement affectueux qui l'au-
rait accueillie.-Mais mon premier comme mon plus agréable devoir, à mon retour en An-
gleterrc, sera de lui faire part des sentiments de gratitude et d'affection envers sa personne,
et d'attachement à son empire, que vous venez d'exprimer en cette circonstance, ainsi que
de l'accueil cordial que vous m'avez fait à moi son fils.

Qu'après la réception de l'adresse, il plut à Son Altesse Royale de conférer à M. l'O-
rateur, au nom et de la part de Sa Majesté la Reine, la dignité honorable de chevalier, dis-
tinction qui, M. l'Orateur est persuadé, ne lui fut accordée pour aucun mérite ou service
personnel, mais bien comme une marque de la faveur que Notre Très Gracieuse Souveraine
voulait exercer envers ses fidèles Communes du Canada, dont il était heureux d'etre le, re-
présentant dans cette heureuse circonstance.
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Que les députés alors présents furent séparément présentés à Son Altesse Royale, qui
les reçut très gracieusement.

Résolu, Nemine contra dicente, que la communication précédente, faite par M. l'Ora-
teur, soit insérée dans les journaux de cette Chambre, dans lés déliberations de la première
séance de la présente session.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sicotte ait la permission d'introduire un bill relatif au
louage et fermage des immeubles dans les campagnes du Bas- Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la comparution ultérieure de William Luke West, dé-
puté officier-rapporteur pour le township de Granby à la dernière éléction pour le comté
de Slhefort,

M. erres a proposé, secondé par M. D/ufresne, que M. William Luke West, député
officier-rapporteur pour le township de Granby, à la dernière élection pour le comté de
Slhford, ayant enregistré le vote d'un nommé Charles Collins sur le livre de poll pour
le dit township, pendant que la votation avait lieu, et ayant après l'enregistrement du vote,
scruté le dit vote ainsi donné et effacé ce même vote du dit livre de poll, s'est rendu cou-
pable« de violation des priviléges de cette Chambre, et qu'en conséquence il soit censuré
par M. l'Orateur pour avoir commis la dite offense; et la question ayant été mise aux voix.

M. Pope a proposé pour amendement, secondé par M. Webb, que tous les mots après
Sheford " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les

suivants: " soit dispensé de comparaître davantage devant cette Chambre."
M. Dunkin a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé par M;

Campbeil, que les mots " soit dispensé de comparaître davantage devant cette Chambre,'
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: " quoiqu'il appert par les té-
" moignages donnés à la barre de cette Chambre, que W. L. West, député' officier-rappor-
"teur pour le township de Granbg à la dernière élection pour le comté de Sheford, a agi
"illégalement, tant en effaçant le vote de Charles Collins du livre de poll du dit township,
"que par le fait de n'ovoir pas ou en sa possession la liste des électeurs au poll lorsqu'il

enregistra d'abord le vote en question, cependant il ne paraît pas par ses explications
qu'en biffant ce vote il ait agi autrement qu'avec l'intention de corriger ce qu'il croyait

4 être une erreur de sa part, d'avoir enregistré le dit vote: et que cette Chambre, en con-
"séquence, lui permet de se retirer, mais en môme temps déclare que la rature ou le chan-
< gement d'un vote après l'enregistrement d'icelui fait conformément à l'intention expresse
" du votant, est un acte illégal que cette Chambre punira désormais sévèrement dans tous
"les cas."

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Et l'amendement à la question principale, telle qu'amendée, ayant été mis aux voix,
I/Honorable M. Dorion a proposé pour amendement à> icelui, secondé par l'Honorable

M. Mowat, que les mots "Que Salvini Paquette, le secrétaire-trésorier du township de
Stukely Nord, tel qu'il appert par son propre témoignage, a fait la dernière liste d'électeurs
pour le dit township, non-seulement d'après le dernier rôle d'évaluation pour le dit town-
ship, mais aussi d'après le précédent rôle, par suite de quoi un certain nombre de personnes
gui n'avaient pas droit de vote d'après le dernier rôle d'évaluation, ont été inscrites sur
la liste des électeurs dont on s'est servi à la dite élection; que la conduite du dit Salvini
Faquette était en cela illégale, mais quattendu qu'il n'appert pas d'après les témoignages
qu'il était mu par aacun mauvais motif, cette Chambre lui permet de se retirer," soient
ajoutés à la fin du dit amendement.

Et la question : que ces mots soient là ajoutés, ayant été mise aux voix.
La Chambre s'est di>fisée, et la question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la question principale telle qu'a-mendée ayant étémis aux voix,elle a été résolue affirmatiyement.
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Alors la question principale telle qu'amendée, ayant été mise aux voix, savoir: Que
quoiqu'il appert, par les témoignages donnés à la'barre de cette Chambre, que W L. West,
député officier-rapporteur pour le township de Granby à la dernière électién pour le comté
de Sheford, a agi illégalement, tant en effaçant le vote de Charles Collins du livre de poll
du dit townhip, que par le fait de n'avoir pas eu en sa possession la liste des électeurs au
poll lorsqu'il enregistra d'abord le vote en question, cependant il ne paraît pas par ses
explications qu'en biffant ce vote il ait agi autrement qu'a-ec l'intention de corriger ce
qu'il croyait être une erreur de sa part, d'avoir enregistré leidit vote; et que cette Cham-
bre, en conséquence, lui permet de se retirer, mais en même, temps déclare que la rature
ou le changement d'un vote après l'enregistrement d'icelui fait conformément à l'intention
expresse du votant, est un acte illégal que cette Chambre punira désormais sévèrement
dans tous les cas,-elle a été résolue affirmativement.

Ordonné, Que M. Saivini Paquette soit dispensé de coipara1tre davantage devant
cette Chamb re.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé vendredi,le cinq du présent, à, la question, qu'il soit donné permission de pré-
senter un bill pour reconstituer et égaliser la représentation du peuple dans 'l'Assemblée
Législative, et qu'il soit maintenant lu pour la première fois; et lequel amendement était
que le mot « maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants I de ce
jour en six mois;"

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain et qu'il suit alors le premier ordre
du jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par
l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 19 Avril 186l.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et dóposées sur la table
Par M. Macbetl,-la pétition de George Wright et autres, de laville-de Brampton.
Par M. Bourass,-la pétition de François Couture et autres, de la paroisse de St.

Bernard de Lacolle, comté de St. Jean.
Par M. Fortier,-la pétition du révérend P. Pouliot et autres, de la paroisse de St.

Gervais, et la pétition du révérend . Beanbien et autres, de la paroisse de. St. Raphaël,
comté de Bellechasse.

Par M. MacLed,-la pétition de S. C. Keller et autres, àaîtres de vaisseaux à va-
peur et à voiles, et autres intéressées à la navigation des lacs de 1' Ouest; la pétition de F.
Grahacm. et autres, des township des Rochester et, .Afaidstone; .la pétition d'A. Scratch et
autres, du townsliip de Gosfield; et la pétition de James Nichol et autres; du township de

efr.Sa, tous du comté d'Essex.
Par M. Langevin,-la pétition du révérend E. Rallé et autres, de Ste. Marguerite,

comté de Rochester; et la pétition de F. X. Thompson et autres, de la paroisse de Notre
Dame de la Victoire.

Par M. Dunkin,-la pétition du conseil municipal du comté d'Arthabasa ; la péti-
tion de la municipalité du township de Bulstrode; et la pétition d'A. Steii et autres, de
la paroisse de St. Christophe d'l Art habasca.

Par M. A. P. .McDoal,-la pétition de J. Greenwood et autres, du township de
Whitby; la pétition de C. C. Coombs ·et autres, du township de London-; et la pétition
d'E. Gorham et autres, du comté d' York.

Par M. Hébert,-la pétition du révérend F. Brunet et autres, du township d'Hab.fax
Sud, comté de Mégantic.

Par M. C7apais,-la pétition du révérend N. Hébert et autres, de St. Louis de Ka-
ezouraska et autres paroisses.
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Par M. Miorriso,-la pétition de RowlncZ Burr, de la . de Toronto ; et la pétition
d'A. Morrison et autres, de la cité de 'Toronto et autres lieux.

Par M. Biggar,-la pétition d'A. Hun tingdon et autres, de la ville de Brantford.
Par M. Carlin,-la pétition de Francis Cornish, maire, et autres, de la cité de Lon-

don, C. O.
Par M. Mtc Gce,-Ia pétition de George Brownc, de la cité de lontréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :-
De Léonard Wilcox, de la cité de Toronto; se plaignant de certains griefs et

demandant justice.
D'A. C. Bruneau et autres, du township de Bulstrode, comté d'Arthabaska; deman-

dant que le premier et le second rang du dit township soient annexés à la municipalité
locale de Blandford, et que la dite municipalité soit appelée " La municipalité locale de la
paroisse de St. Louis de BhndJord."

De la municipalité des townships de Grattiab et Alona,-de la municipalité des
townships-unis de Sébastolol et Griffith,-de la municipalité d'Alic,-de la municipalité
des townships unis de Bagot, Blithefield et Brougharn,-de la municipalité du township
de Ross,-et de la municipalité du township de Staford, toutes du comté de Renfrew;
demandant une mesure de secours à l'égard de la dette des diverses municipalités du Haut-
Canada.

De la municipalité de la paroisse St. Arsène, comté de Témiscouata ; demandant
l'abrogation du présent acte d'usure. -

De la division Shacnnonvi1le des fils de la tempérance No. 121, comté de Bastings;
demandant la passation dune loi prohibant les liqueurs fortes.

De William Laughton; tdemandant à être indemnisé des pertes qu'il a essuyées durant
la rébellion de 1838.

De S. B. Freemnan et autres, de la cité d'Hamilton,-d'Alexander Snith et autres, de
Chatham,-de W. Gordon et autres, de London, Canada Ouest, et de R. L. liarch et
autres, de .Morpeth; demandant la passation d'une loi de banqueroute.

De la compagnie d'assurance mutuelle de Prince Edward, contre le feu; demandant
la passation d'un acte abrogeant les diverses clauses des actes touchant les compagnies
d'assurance, en ce qui regaide la votation par procuration à l'élection des directeurs.

De la municipalité du /township de Morris; demandant des amendements à la loi des
cotisations du Haut-Cnada.

Du révérend W. C. Clark et autres, commissaires des écoles élémentaires dans le
Ba ut- Canada; demandant des amendements à la loi touchant les écoles élémentaires du
Haut-Canada.

De S. T. Claris et autres, du comté d'Elgin; demandant un acte d incorporation pour
fabriquer des étoffes de laine dans les limites de la ville de St. Thtomnas.

De George Couture et autres, de Notre Dante de Lévis; demandant que la pétition
du révérend Duncan Anderson et autres, ainsi que celle de W. Rhodes et autres, tous deux
de la paroisse de Notre Dante de la Victoire, comté de Lévis, ne soient pas écoutées.

De George Forbes et autres, du comté de Lincoln; demandant la passation d'un acte
permettant aux contribuables du dit comté de choisir un site plus convenable pour le chef-
lieu.

De Pierre Bernier et autres, de la paroisse de St. Christophe d'Arthtabaska; deman-
dant qu'ils ne soient pas obligés à payer de rente pour des terres qu'ils occupent comme
sguatters.

M. Playfair, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre le
cinquième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisante les avis qui en ont
été donnés, savoir :-De Henry Crawford et autres, demandant la division de St. Gabriel
de Valcartier en deux municipalités ;-de D. T. R. Nye et autres, demandant le renouvelle-
ment de la. charte de la compagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et du
Vermont ;-des directeurs provisoires et des actionnaires de l'association des prêts agricoles
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du Canada; de la municipalité du township de Burford, relative à des réserves de
chemins;-d'A. J. Macdonald et autres, demandant un acte pour déclarer en force la charte
de la compagnie d'assurance maritime et contre-le feu de Kingston,-et de John Urguhart
et autres, demandant l'abrogation de l'acte pour séparer Raiton de -Wentworth, en ce qu'il
fixe le chef-lieu du comté à Milton.

Quant à la pétition de L. Guerin et autres, de St. Eustache et de Ste. Rose, deman-
dant des amendements à l'Acte 10 et 11 Vict., ch. 99, qui autorise, la construction d'un
pont de péage sur la Rivière Jesus, à, l'égard des péages exigibles des piétons, votre comité
trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

M. R. W. Scott, du comité spécial nommé pur décider du mérite de la pétition se
plaignant de l'élection et rapport irréguliers pour le comté d'Haldimand, a présenté à la
Chambre le rapport définitif du dit comité, lequel a été la comme suit:

1. Résolu, Que ichel Harcoutrt, écuyer, le aembre siégeant, a été duement élu pour
représenter le comté d'Ialdimand, à la dernière ßlection. (MM. Roblin et Tett différent
d'opinion avec le reste du comité.)

2. Résolu, Que ni la pétition ni la défense ne sont frivoles ou vexatoires.
Votre comité fait aussi un rapport, confornément à la 90e section du chap. 7 des

statuts refondus du Canada, de toutes les questions aulsujet desquelles le comité n'était
pas unanime, et des noms des membres votant pcur l'affitmative et la négative.

QUESTIONS AU SUJET DESQUELLES LE COMITÉ N'ÉTAIT PAS UNANIME.

31 mars 1859. Qu'il n'y a pas de preuve devant le comité de la signification de l'avis
par la partie qui l'a fait signifier, et qu'en conséquence la pétition des parties contestantes
est irrégulière et invalide.

POUR: CONTRE:

Patrich,; Roblin,
Rymal. Tett,

R. W. Scott.
Rejetée.
12 mars 1860. Que la résolution No. 3 ordonnant l'émission d'une commission, et

passée le 9 mars soit rescindée.
POUR: CONTRE:

MM. R. R. Scott, MM. Patrick,
Roblin, Rymal,
Tett.

Adoptée.
12 mars 1860. Que le comité procède à l'examen et à la décision du mérite de la

preuve qui est maintenant devant lui, jusqu'à ce qu'il paraisse au comité que le membre
siégeant est en minorité, et qu'alors les séances du comité soient discontinuées jusqu'à ce
que la preuve à l'appui des allégations de la part du membre siégeant contre ,Samuel
Amsden ait été examinée.

POUR: CONTRE:

MM. R. W Scott, MM. Roblin,
Patrick, Tett.

Adoptée. Rymal.

20 mars 1860. Vote de John Cunnigham-84-bon. (MM. Roblin et Tett contre,
vu que le bail était daté du 7 avril, et qu'ainsi il n'avait pas possédé pendant six mois.)

20 mars 1860. Vote de Okristian Gould-125-bon. (MM. Roblin et Tett contre,
vu que la mère n'avait aucun droit comme exécutrice testamentaire, d'aliéner la terre et
que Gould n'avait réellement pas de bail.

26 mars 180. Vote de George Ostrandr-318-mauvais. M. Rymal contre,



136 19 Avril. 1861.

attendu que les termes " tenant yne ter:e à ferme," ne peuvent signifier autre chose que
" fermier à l'année," vu qu'il e t impGssible de cultiver une terre deux fois dans une
année.)

26 mars 1860. Vote de John Banley-357-mauvais. (MM. R4ymal et Patrick
contre, attendu que le votant était un bon tenancier sous son père.)

26 mars 1860. Vote de Fràncis Yillcr-.308-bon. (M. Roblin contre, parce que
la propriété n'est pas d'une valeu assez élevée.)

26 mars 1860. Vote de Th1uias W'arren-323-bon. MM. Roblin et Teit contre,
le bail n'étant daté que de quelquds jours avant l'élection.

26 mars 1860. Vote de Johnu Jone.-383--bon. MM. Roblin et Tett contre, 15arce
que la propriété n'est pas d'une valeur assez élevée.)

30 mars 1860. Que le comité, d'après ses investigations à venir jusqu'àL présent,
ayant trouvé une majorité de centionze vrix en faveur de M. Amsden, ne juge pas à propos
d'adresser une nouvelle commission à un juge commissaire ; maiè qu'il croit juste que
Samuel Amsden prenne son siège comme représentant du comté d'Raldimand, recomman-
dant en même temps àt la Chambre d'accorder à M. Iarcourt le droit de Vétitionner sous
quatorze jours contre le dit Samud Ams&en, s'il le juge a propos.

PoUR: CONTRE:
MM. Roblin,. MM. R. W. Scott,

TeM . tt. Patrick,
Rymaï.

Rejetée.
30 mars 1860. Que si M. Amsdcn Du les pétitionnaires reprennent l'affaire, et qu'il

soit entendu d'autres témoins dans l'intérêt des dits pétitionnaires, alors le même privilége
oit accordé au membre siégeant.

PoUR: CONTRE:

MM. Rymal, MM- R. rW scoft,
Patnek. Roblin,

Tett.
Rejetée.
3 avril 1861. Vote de Spien Page-269-mauvais. (MM. Robin et Tett contre,

alléguant que le votant avait été assez longtemps dans le pays pour que son vote fût bon;
et que s'il y avait du doute !ut cet égard, la question devait être décidée L l'avantage du
votant.)

3 avril 1861. Vote de Christian Smzlser-85-bon. (MM, Patrick et Rymal
contre, les témoignages fesant voir que le votant est allemand et qu'il n'y a point de preuve
de sa naturalisation.)

3 avril 1861. Vote de Romaine Smith-550-bon. MM. Patrick et Rymal contre,
parce qu'il n'y a point de preuve sufisante que le votant ait jamais prêté le serment d'allé-
géance.)

6 avril 1861. Vote de John Broughton-127-pas prouvé. (M. Patrick contre,
considérant ce vote clairement prouvé mauvais.)

9 avril 1861. Vote de William Brooks-190-bon. (M. Patric contre.)
9 avril 1861. Vote de John Beasan-345-bon. (M. Patrick contre.)
9 avril 1861. Vote de William Cooper-206-mauvais. (MM. Roblin et Tett

contre.)
9 avril 1861. Vote de Robert Colister-350-mauvais. (MM. Roblin et Tett

contre.)
10 avril 1861. Vote de John Davis-300-mauvais. (M. Roblin contre.)
10 avril 1861. Vote de James Dale-320-mauvais. (MM. Roblin et Tett contre.)
10 avril 1861. Vote de Henry Everingham-196-mauvais. (M. Tett contre.)
10 avril 1861. Vote de 7omas Eaton-205-bon. (M. Patrickz contre.)
10 avril 1861. Vote de John Eamine-215-bon. (M. Rymal contre.)
10 avril 1861. Vote de Thomas Psette-4T5-bon. (me55ieurs Patricke t Rymal

contre.)



24 Victoria. 19 Avrzd.

10 avril 1861.
Il avril 1861.
12 avril 1861.
12 avril 1861.
1 2 avril 1861.

Vote du révérend William Gundy--213-bon. (M. Rymal contre.)
Vote de John Hopper-405-bon. (M. Patrick contre.)
Vote de MichaelBurns-693-bon. (Messieurs Roblin et Tett contre.
Vote d'Eimore Bui sh-652-bon. (Messicurs Roblin et Tett contre.)
Voté de Michael Cochrane-694-bon. (Messieurs Robiin et Tett

contre,)
13 avril 1861. Vote d'saac Gibson-679-mauvais. Parce que le votant s'atten.

dait à. trè, payé our son vote. '(Messieurs Rymal et Patrick contre.)
13 avril 1861. Vote d'Alexander Livingston-397-bon. (M. Patrick contre.)
13 avril 1861. Vote de William Morrison-170-mauvais. (Méssieurs Roblin et

Tett'coÜtre.)
13 avril 1861. Vote de Robert MAorrison-172-mauvais. (Messieurs Roblin et

Tett contre.)
13 àvril 1861. Vote de John ]oorc-201-mauvais. (M. Tett contre.)
13 avril 1861. Vote de James Moss, junior-226--mauvais. (Me'ieurs Roblin et

lett contre.)
13 avril 1861. Vote de John L. Mogy-312--mauvais. (M. Tett contre.)
,16 avril 1861. Vote de Walker Norris-427-mauvais. (Messieurs Roblin et Tett

contre.)
16 avril 1861. Vote de Reury Overholt-541-bon. (Messieurs Patrick et Ry2al

contre.)
16 avril 1861. Vote de William Phillpot-225-mauvais. (Messieurs Roblin et

Tett contre.)
19 avril 18 6 1.-Proposé par M. Roblin, secondé par M. Tett-1°.. Que le comité

trouve par les témoignages que oseph R. Brown, du village de Dunnville, a agi comme
secrétaire du comité qui fut formé dans le dit village de Dunnville, à l'effet de favoriser
l'élection de Michael Harcourt ; qu'il trouve aussi que le dit Joseph R. Brown était l'agent
duerient autorisé et nommé sous la signature du dit Michael ffartcourt au poll de Moulton
et Sherbrooke, dans le comté d'Ialdimand, durant la dite éléction, et qu'il trouve en outre
que le dit Michael fartcourt, par l'entremise de son dit agent, le dit Joseph. R. Brown, a
offert de l'argent à un nommé laac Gibson, pour l'engager à voter pour le dit Michael
Hartcourt, lequel Gibson vota en conséquence pour le dit Michael Eartcourt, et que le dit
vote a été en conséquence retranché par votre comité. 20. Que la dite élection est nulle.

Pouri:
Messieurs Roblin,

Tett.

Rejeté.
19 avril 1861.-Proposé pour amendement par
Que la preuve des allégations de corruption est

membre siégeant.
POUR:

Adopté.

Messieurs R. W. Scott,
Patrick,
Rymal.

.CONTRE:

Messieurs R. . Scott,
1atrick,
Rynal.

M. Scott, secondé par M. Patrick,
insuffisante pour affecter le siége du

CONTRE:

Messieurs Roblin,
Tett.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a présenté à la
Chambie, en conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à
une adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 du courant, pour copie de toute la cor-
respondance qui peut avoir été échangée entre le gouvernement du Canada ou tout membre
d'icelui, et le gouvernement impérial ou tout membre de ce dernier, ou tout ministre étran-
ger ou fonctionnaire public d'icelui, au sujet de l'affaire du fugitif Anderson; aussi, pour
copie de tolite la correspondance qui peut avoir été échangée entre l'officier ou les officiers

'31
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en loi de la couronne et tout magistrat, juge, agent, personne ou personnes en Canada, au
sujet de l'affaire du dit fugitif Anderson. (Documents dc la Session, No. 22.)

Sur motion de M. White, secondé par M. Aikins,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer le collége

"wesleyen de filles à Ramilton,'" soit lu la seconde fois, lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. S. Snitlb ait la permission d'introduire un bill pour
amender et étendre l'acte intitulé: "Acte pour incorporer l'association des prêts agricoles
"du Canada, et lui conférer certains pouvoirs."

Il a, en conséquence, présenté le ait bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, Que M. iMorrison ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
16 Vct., chap. 218, relatif au chef-lieu du comté d'Halton.

11 a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que les comptes publics pour l'année 1860, soient renvoyés au comité per-
manent des comptes publics.

Message du Conseil Législatif par John kennings Taylor, écuyer, l'un des Maît.res en
Chancellerie.
M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif communique à cette Chambre la résolution suivante adoptée par
leurs Honneurs :

Résolu, Que les diverses règles de l'Assemblée Législative relatives aux bills privés,
mentionnées dans le document soumis par les directeurs de la conférence de la part de cette
Chambre et nunmerotées respectivement 49, 50, 51, 52, 53, 54, 56, 57, 58, 59. 60, 61, 62,
63, 64, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 71, 72 et 73, soient adoptées par cette Chambre et que les
règles du Conseil Législatif sur le même sujet soient amendées afin que les règles des deux
Chambrcs soient assimilées quant à la procédure relative aux bills privés, les dites règles
devant prendre effet après la clôture de la présente session.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Jobin, du comité permanent des dépenses contingentes, a présenté à la Chambre
le second rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les comptes tenus au bureau du comptable, et le compte cou-
rant du greffier de votre Honorable Chambre, ainsi que les pièces justificatives qui s'y
rattachent, pour la période commençant au 1er janvier et finissant le 81 décembre, 1860,
c'est -à savoir:

Indemnité des Membres ............................................... $82283 60
Salaires.................................................................. . 63819 43
Services extra,............................................................ 7762 00
M essagers, etc............................................................. 11262 68
Frais des tém oins.......................................................... 1217 60
Impressions, papier à imprimer et reliûre .......................... 32472 88
Papeterie ............................ ..................................... 5582 47
Frais de port et télégrammes .......................... 2717 33
Journaux et annonces. .................................................. 3128 18
Ouvriers, et ai................... ......................................... 4717 05
Pensions......................................... 840 00
A ssurance..................,............. ................................. 1693 60
Bibliothèque.............................................................. 5871 40
Combustible, gaz et eau.................................................. 1151 63
D ivers ............ ..................................................... 2725 30

$227345 15
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Les livres de comptes continuent à être tenus correctement, et leur exactitude se
prouve par le bilan ci-joint. Les recettes et dépenses comprises dans le compte courant, à
part l'item concernant les impressions et la reliure, qui est renvoyé au comité des impres-
sions, sont prouvées d'une manière satisfaisante par les pièces justificatives et les documents
soumis à votre comité.

Le compte courant ci-joint fait -voir que le montant reçu durant la période ci-dessus
mentionnée, y comprise la balance en main lors de la dernière audition, savoir $6.921.52,
est de $257,097.59, et la dépense de $227,348.15, ce qui laisse une balance au crédit de
votre Honorable Chambre entre les mains du greffier le 1er janvier 1861, de $29,752.44.

L'attention de votre comité a été attirée sur le décès, depuis son dernier rapport sur
les comptes de la Chambre, do M. Ch7 arles Langevin, assistant comptable, maintenant rem-
placé par M. Stansfield; aussi,,sur le décès de MM. Myrand et Désdets, tous deux du
département des traducteurs,-et sur celui de M. Gagnon, du département du Journal, em-
brassant des salaires au montant de 84,900. Par suite <les trois décès en dernier lieu men-
tionnés, deux nouvelles nominations ont été faites dans le département des.traducteurs,
savoir, celles de MM. Royal et londelet, avec des salaires collectifs de 62,200, et MM.
Dorion et Badgley ont reçu chacun une augmentation de salaire de $200, M. Gingras de
$100, M. Lemtoine, du département du Journal, comme succédant à M. Gagnon, une aug-
mentation do $200, et M. Rivet, du département en dernier lieu mentionné, une augmenta-
tion de $100. Le montant des salaires se rattachant aux nouvelles nominations dans les
départements des traducteurs et du Journal, y compris les augmentations de salaire dans
ces mêmes départements, est de $3,000 au lieu de $4,900 qu'il était auparavant, par suite des
décès survenus dans ces deux départements.

Votre comité remarque aussi qu'une somme de $100 a été ajoutée au salaire de M.
Todd, greffier du bureau des bills privés, et qu'un bonus de $60 a été accordé à, chacun des
écrivains surnuméraires, dont une liste est ci-annexée. Sans exprimer aucune opinion sur
le mérite de ces diverses augmentations de salaires, ou sur les raisons pour lesquelles on a
accordé le bonus en -question, votre comité désire attirer l'attention de la Chambre sur lc
fait que ces augmentations et ce bonus ont été accordés durant la vacance qui s'est écoulée
depuis la dernière session.

Votre comité, en fesant part à la Chambre du changement qui a eu lieu par suite du
décès de feu l'assistant-comptable, M. (hzarles Langevin, désire profiter de cette occasion
pour rendre témoignage du mérite de cet officier, et de la perte qu'a éprouvée la Chambre
par sa mort prématurée.

Le tout humblement soumis,
J. X. JOB3IN,

Président d21 comité des coutingents.
Chambre de comité, 18 avril 1861.
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-BILAN des livres de l'Assemblée Législative, le 31 décembre 1860.

$ cts. S cts.

Caisse ................................................................................... 29752 44

Aseemblée Législative.................................... ........................................ ....... 20752 44

air s................................................................................. . .. ........ ........ . 8108 56

Liste de paiem. du mont. dü sur l'avance faite aux offic. etservit...... 8108 56

$ 37861 00 37861 00

T. E. CAMPBELL,
J. ELIE .THIBAUDEAU,
OGLE R. GOWAN, Auditeurs.
D. A. MACDONALD,
J. H. JOBIN.

BUREAU DU COMPTABLE,
ASSEMiBLÉE LÉGIîLATIVE,

Québec, 31 décembre 1860.

JosHUA STANSFELD,
Teneur de livres.

BONUS ACCORDÉ PAR L'HONORABLE ORATEUR AUX ÉCRIVAINS
SURNUMERAIRES.

3me Session, 6me Parlement, 1860.

$ ets.

Narcisse Gingras.... ........................................................................ .................. 60 00
W illiam W ilson .......................................................... ........................................... 60 0

o. C. de la Chevrotire.............................................................. .. .......................... 60 00
George tcGilivray .................................................................................................... 60 00
John Notman .......................................................................................................... 60 o
P. . Sm ith .................. .......................... ....................... ............................. 60 00
J. T. Nudeli..................................................................... . ....................... 60 o
W. L. iackenzi......................................................... 60 00

.enry L indsay......................................................................................................... 60 0
H. R. Smith.............................................................................. ............ 60 <>0
Henry Sinard............................................................................................. 60 00
W . C. Bowles........................................................................................................... 60 o
GS.V anFeison ........................................................ ............................... 60 0O
S. S. Finden................................................... ......................................... 60 00
J. T. Human .................................................................................... 60. GO
C. Panet .................................... .............. ........................................................... 60 00
L. A . Cannon............................................................................ . ..... .................... 60 00
WV. H. Johnson ............................................................ ................. 0
Joeph Lacrdix ........................................................................................................ 60 00

$1140: I00
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Ordonné, Que le dit rapport soit imprimé pour l'usage des membres de cette Chambre.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé vendredi, le cinq du présent, à la question, qu'il soit donné permission de pré-
senter un bill pour reconstituer et égaliser la représentation du peuple à l'Assemblée
Législative, et qu'il soit maintenant lu pour la première fois; et lequel amendement était
que le mot "maintenant" soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce
jour en six mois,"

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau mis aux voix,
Et des débats ultérieurs s'étant élevés,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à près minuit,

Samedi, 20 Mars 1861,
Ordonné, Que les débats soient ajournés à, mercredi prochain, pour être alors le

premier ordre du jour.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général 3lacdotald, secondé par
'Honorable M. le Procureur Général Cartier,

La Chambre s'est ajournée à lundi prochain.

Lundi, 22 avril 1861.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre le rapport des actionnaires de la banque du Haut-

Canada, reçu en conformité de l'ordre de Chambre du 30 avril 1861. (Documents de la'
session, No 7.)

Aussi, le rapport du sénat de l'université de Toronto pour l'année 1860. (Documents
de la Session, No. 17.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Nllacbeth,-la pétition du conseil de ville de la ville de St. Thomas.
Par M. Désaulniers,-la pétition de Charles Lajoie et autres, de la paroisse de Ste.

Anne d'Yamachiche.
Par M. Gould,-la pétition de d'A. Iurd et autres, du township de Reach.
Par M. Stirton,-la pétition des magistrats du comté de Wellington en sessions

trimestrielles assemblés.
Par M. Jobin,-deux pétitions de la municipalité du township de St. Alphonse; et la

pétition de Thomas Kely et autres, du township de Cathcart.
Par M. Bell,-la pétition de la municipalité du township d'Horton.
Par M. James Ross,-la pétition de la congrégation de l'église St. André, Fergus, de

l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse.
Par M. Rykert,-la pétitition de la banque du district de Niagara, et la pétition de

James Mills et autres, du township de Clinton, comté de Lincoln.
Par M. Walker Powell,-la pétition de William Mercer Wilson, de la ville de Simcoe;

et la pétition de C. W Covernton, M. D., et autres, du township de iVfolk.
Par M. Purdy,-la pétition de Ben7jamin Rogers et autres.
Par M. Cameron,-la pétition de William. Powson et autres, du township de Reach;

la pétition de James H. Burnett et autres, du township de Reaclh; la pétition de W ifackie
et autres, du township deReach; et la pétition de la municipalité du township de Reach,
comté d' Ontario.
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Par M. Dunkin,-la pétition de J. A. Citshidng, maire, et autres, du village d'Acton
Vale comté de Bagot.

Par M. Wallbridge,-la pétition de John ztMurphy et autres, du township de KUnger-
ford, comté de Bastings.

Par l'honorable M. Mowat,-la pétition des Congrégationalistes de l'Amérigue Bri-
tannique du Nord.

Par M. Roblin,-la pétition du Club pour la protection du gibier.
Par IM. Robinson,-la pétition de George Wyatt, et autres, assureurs, expéditeurs,

maîtres de vaisseaux et autres, de la cité de Toronto, et ses environs, intéressés à la navi-
gation du lac Ontario.

Par M. Beau bien ,-a pétition de Pierre Drapeau et autres, de la paroisse de Notre
Dame de Lévy.

Par M. Morrison,-la pétition de Francis Bardy et autres, du comté de Halton.
Par M. Carling,-la pétition de H. B. Rodgins et autres, des townships de Biddulph

et Mc Gillivray.
,Par M. Holmes,-la pétition de la municipalité du township d' Usborne ; et la pétition

de la municipalité du township de Stephen, toutes deux du comté de Huron.
Par M. McKiken,--la pétition de la municipalité du village de Therold; et la pétition

de la municipalité du township de Bertie, toutes deux du comté de Welland.
Par M. Price,-la pétition de George Gauthier et autres, des townships de Chicoutimi

et Tremblay.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du comté de Wellington; deman-

dant des amendements à l'acte relatif aux compagnies d'assurance mutuelle.
D'A. T. Scott et autres, de la municipalité du township de Chinguacousy, comté de

Peel; demandant que le bill pour abroger deux certains actes y mentionnés, relatifs à la
séparation du comté de Peel de celui d' ork, et pour d'autres objets, ne devienne pas loi.

De P. Bender et autres, du comté de Welland; demandant que lebill pour incorporer
la compagnie du chemin de fer international, ne devienne pas loi.

De H. .3 Price et Forsyth; demandant la passation d'un acte pour les autoriser à
construire un pont de péage sur la rivière Niagara, près le village de Clifton.

De la municipalité du village de .SouIthampton; demandant la passation d'un acte pour
exempter de la taxe, toutes manufactures, machines et autres ouvrages.

Du conseil municipal du comté de Grey ; demandant des amendements à l'acte relatif
aux institutions municipales Haut-Canada.

Du révérend C. Gagnon et autres, de Settrington et autres places; demandant de l'aide
pour un chemin de Settrington à Desales.

De la banque d'épargnes des cité et district de Montréal; demandant un acte spécial
d'incorporation.

D'A. Munro et autres, du Gore de Mosa, comté de Middlesex; demandant que les 10e,
le et 12e concessions du township de losa soient annexées au township de Brooke,
comté de Lambton.

De George Kerr et autres, de la ville de Perth, comté de Lanar/o; demandant que les
townships de Palmerston, Olden et Osa soient unis au comté de Lanark.

De William Hampton et autres, du township de Crowland; demandant que l'arpen-
tage fait par E. De Cew, des 8e et 4e concessions du dit township, ne soit pas annulé.

Des magistrats du comté d' Ontario, en sessions trimestrielles de la paix 'assemblés;
demandant la passation d'un acte pour pourvoir au paiement des témoins assignés devant
les diverses cours dans le Haut- Canada.

De Henry C. R. Beecher, de la cité de London, H. C., et autres; demandant un acte
d'incorporation sous le nom de a"compagnie de chemin de fer des Sources de Pétrole."
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D'A. S. Seymour, de la cité de New.-Yorle; demandant un acte pour autoriser l'ex-
tension à cette province, d'un brevet d'invention qui lui a été accordé pour la découverte
d'un nouveau procédé pour la décomposition des matières végétales et pour la protection de
la dite découverte en cette province.

Du Rév. R. Short, missionnaire de l'église-unie d'Awgleterre et d'Irlande; demandant
des arrérages de salaire à lui dus comme missionnaire.

De B. B. Wiliiams, de la cité de Toronto, propriétaife d'omnibus; demandant que les
conclusions de la pétition d'Alexander Easton, de la cité de Toronto, ne soien pas accordées.

De W. N. Bidell et autres, du comté de Prince Edouard ; et de Robert C. Wilklcns
et autres, de Carrying Place et environs, assureurs, maîtres de vaisseaux, et autres; intéres-
sés dans la navigation du lac Ontario; demandant la construction de deux jetées et d'un
phare à la Baie Wellers, située sur la rive nord du lac Ontario.

De la compagnie du.chemin de fer.de Buffalo et du lac Huron; demandant la passa-
tion d'un acte pour autoriser le gouverneur en conseil à lui prêter la somme de £100,000
sterling en bons de cette province, payables en viùgt ou trente ans, et pdrtaiinint'irêt à 6 pour
cent par année, payable annuellement; le gouvernement acceptant en éch'ange et comme
garantie du remboursement -de la dite somme, un montant égal ou» plus gian'd des bons de la
dite compagnie, à telles conditions que lé g~uverneur en onseil jugera 'èieä.

De G. Wright et autres, de la ville de Brampton ; d'E. Gorham" et -autres, du
comté de York; C. C. Cdmbs et autre~s, dù township de Londóôn; de J. -rëiëwood et
autres, du townsip de Whitby ; et de Francis Cornish et autiesY,de la cité,de London, .
C.; demandant un acte d'incorporation sous le nom de " Société Médicale Eclectique de la
province du Canada."

De S. C. Keller et autres, maîtres de steamers et bâtiments à-voiles, et autres, intéres-
sés.da la navigation des lacs de l'ouest; demandant de l'aide pour.construire um phare à la
Pointe Pelée.

Du IRév. P. Pouhot et autres; demandant de l'aide pour un chemin depuis le chemin
Taché jusqu'à la Rivière St. Jean.

De Rowland Burr, de la cité de Toronto; 'demandant un' dtroi 'de terré* pour 'venir
en aide à la construction du canal à navires de la Baie Georgienne.

De James Nichol et autres, du township de Mearsea; et d'A. Scratch et autres, du
township de Gosfield, comté d'Essex; demandant de l'aide pour construire un havre de re-
fuge à Two Creeks, dans le township de Romnty.

De F. Graham et autres, des townships de Rochester et ilfaidstone,' comté d'Essex;
demandant de l'aide pour améliorer la navigatiou de la Belle Rivière.

Dc Francis Couture et autres, de la paroisse de St. Bernard de Lacolle, comté de St.
Jean ; demandant que la dite paroisse soit annexée au comté de Nâ.pierville.

Du révérend N. Beaubien et autres, de laparoisse de St. Raj7iàël, cdmté'de Bè7lechasse;
demandant de l'aide pour un chemin et autres travaux.

Du révérend P. Brunet et autres, du. ownship d'Halifax, süd, cdmté 'de Mégantic;
demandant de l'aide pour ouvrir un chemin dans le dit township.

D'A. fùfutington et autres, de",ville de Brantford;'deriiandant la passàtion d'un acte
pour autoriser les exécuteurs du' dernier'testament de feu N. Gage, ci-devant de la dite
ville, à disposer des immeubles du testateur, conformément aux dispositiâs du dit téàta-
ment.

Du révérend.N Eébert et autres, dë'.St. Louis de Kainouraska et autres pàroisses;
demandant 'l'abro'gation de la présente loi d'uùre.

D'A. iorrison et' autres, de h cité 'dé. Toronto et autres places; demandant desamen-
deménts à l'acte 23 Vic., ch. 105, relatif au c'hemin dë fer dui nord da udZa.

Du révérend E. Ballé et autres, dé Ste. .Marguerite, comté de Do-c7iestèr;' demùandant
de l'aide pour des chemins de colonisation dans le dit domté.

De la municipalité 'du township, de Bulstrode;'demaridant la passation d'un acte pour
légaliser l'annexion du dit township de Horton.
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Du conseil municipál du comté d'Arthabaska; deniandant la passation d'un acte pour
légaliser l'annexion du township de .orton à la paroisse de St. Valere de Bulstrode ; et aussi
que les deux premiers rangs du township de Bulstrode soient annexés à la municipalité de
'Blandford, pour les finsmunicipales et scolaires.

D'A. Stein et autres, de la paroisse de St. C1hristophe d'Arthabaska; demandant la
passation d'un acte pour autoriser une nouvelle élection des conseillers dans la dite paroisse.

De George·Browne et autres, de la cité de Montréal; demandant une compensation
pour certains plans pour l'érection de la prison de Québec, soumis 'confoi-nément.-à une
annonce du bureau des travaux publics, en 1856, lesquels ne leur ont jamais: été rendus.

Et la pétition de P. . Thompson et autres, de la paroisse de notre Dame de la Vic-
toire; demandant que la conclusion de lapétition du révérend Duncan Anderson et autres,
de la'dite paroisse pour la passation d'un'acte pour -diviser la municipalité de Notre Dame
de 'la Victoire en deux parties, dans le but de former une ville qui sera dénommée "la ville
de Lévis " ne soit pas accordée, étant lue,

L'honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Piché, que la dite pétition ne soit
pas reçue, et la questien ayant été mise aux voix.

La'Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
La dite pétition a été alors reçue.

M. Benjamin, du comité conjoint sur les impressions a présenté à la Chambre le troisiè-
me rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Conformément aux instructions données par votre comité, son greffier lui a soumis à
sa première assemblée les comptes de l'anée dernière des entrepreneurs des- impressions,
reliûre et des fournisseurs'des papiers à imprimer, ainsi que son propre rapport à cét égard.

Les susdits comptes ont, été examinés: par un sous-comité, qui rapporte les avoir trou-
vés corrects, et se montre satisfait de la manière dont tous ces comptes ont été tenus et
contrôlés par 'M. ·Hartney, son greffier.

Votre comité donne ci-annexé le'rapport de son greffier, dont il a déjà parlé, et les
résultats qui y sont démontrés ne peuvent qu'être de nature à réjouir le pays et votre hono-
rable Chambre.

'Le ýtout respectueusement soumis.
Ga. BENJAMIN,

Président.

SALLE DES CONFÉRENCES,
Il avril 1861.

As Président et aux; Membres du comité conjoint des impressions:

MESSIEURS,-En conformité de la résolution sùivante adoptée par le comité conjoint
des impressions, le 13 avril 1859, savoir :-" Qu'il sera du devoir du greffier du comité
S"'des impressions de fournir au dit comité à sa première assemblée, chaque session, un
"état détaillé indiquant les divers comptes des entrepreneurs, avec les mesurages et les
"quantités, tels que constatés et alloués par lui pour l'année précédente, la. date et le chif-
"fre de 'chaque paiement et pour quel service ; et de quelle manière ont été exécutés les
C divers ouvrages, afin que le coïnité puisse exercer une surveillance rigoureuse sur cette

" partie des dépenses,"-j'ai l'honneur 'de soumettre au comité les comptes détaillés des
impressions, de la reliûre et du papier à imprimer.

On trouvera avec les comptes la série complète des documents imprimés ; ceux de
l'honorable Coiseil Législatif sont compris éntre les numéros 1 et 321, ceux de l'Assem-
blée Législative depuis ce dernier chiffre jusqu'à'1050 inclusivement.

Au dos de chaque 'docunient est inscrite l'énumération exacte de ce qu'il a coûté,lé mesurage de la 'composition et la quantité de papier employé. Ce mode remplira, j'espère,
les intentions du comité, car chaque document imprimé deviendra ainsi le dossier de ses pro-
pres frais. Outre que le dit mode fait foi de la surveillance excercée par votre greffier, il

'tend encore à simplifier la besogne de ceux qui peuvent être chargés de faire l'audition
'des comptes.

-145
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La partie mécanique des impressions et de la reliûre ne peut que faire honneur à l'en-
trepreneur et sous ce rapport, je puis dire que les contrats de ces ouvrages ont été exécu-
tés à la lettre. Quant au temps spécifié par le contrat pour l'achèvement des impressions,
l'entrepreneur a complètement fait défaut. Nombre de documents, et surtout de documents
français, dont l'impression était ordonnée afin de faciliter la législation, n'ont été livrés
qu'après la fin de la dernière session, c'est-à-dire, dans un temps où ils ne pouvaient plus
avoir aucune utilité pratique. Le parlement exige spécialement de son imprimeur qu'il
suive dans ses ouvrages la marche de la session : à ce point de vue, le délai est une perte
et doit nécessairement influer sur les idées d'économie de ceux qui ont proposé le système
des contrats.

Cette plainte n'embrasse pas que les ouvrages de la session, car durant la vacance, les
greffiers des deux Chambres ont cru de leur devoir de faire signifier un protêt à votre en-
trepreneur, parce que l'impression des journaux n'était pas finie à la date spécifiée dans le
contrat. Dans la nécessité où je me trouve de signaler de tels faits à l'attention de votre
comité, il me sera sans doute permis d'observer que l'entrepreneur, n'ayant aucune expé-
rience de ces ouvrages, on peut espérer avec raison, et on espère en toute sincérité que de
semblables délais ne se répéteront pas davantage.

C'est ici le lieu de décharger de tout blame le relieur, qui dépend nécessairement de
l'imprimeur ; les irrégularités ou les délais de celui-ci dérangent inévitablement les plans
du premier et l'entraînent dans les mêmes retards.

Le fournisseur du papier à imprimer a fidèlement livré le papier nécessaire après
réception de la commande qui lui en était faite.

Afin de mettre le comité conjoint en état de juger des résultats pratiques de ses tra-
vaux, il ne sera pas inutile de faire connaître quelques-unes des conséquences de l'enquête
commencée pendant la session de 1858 sur les impressions diu parlement.

En ouvrant les journaux des deux Chambres de cette année, on voit que les comptes
d'impression pour 1857, après avoir été vérifiés par les deux comités respectifs, s'élevaient
au chiffre total de $204,859 43. En face de ces frais énormes, il fut fait des enquêtes,-
" afin de s'assurer s'il ne serait pas possible d'opérer une réduction dans les dépenses d'im-
" pressions du parlement."

On fit alors plusieurs changements importants qui eurent pour effet de diminuer dans
les deux Chambres les frais d'impression, surtout en ce qui regarde les choses de routine et
autres affaires de session; mais ce fut l'opinion générale qu'on ne pourrait améliorer tout à
fait cet état devchoses sans une enquête approfondie de tout le système suivi à l'égard des
impressions du parlement.

Afin de mener ce projet à bonne fin, le Conseil Législatif nomma un comité qui pré-
senta un rapport élaboré de tout le sujet; non seulement le système alors suivi y était
décrit avec beaucoup d'exactitude, mais on y démontrait de plus que les changements pro-
jetés dans l'économie de cette dépense ne pourraient être profkables que sous un nouveau
système et avec de nouveaux contrats.

Le rapport recommendait d'une manière spéciale que les deux Chambres nommassent
chacune au commencement de la session un comité composé d'un même nombre de mem-
bres, qui se réuniraient et règleraient quels documents seraient imprimés et de quelle ma-
nière ils devraient l'être.

Ce plan fut approuvé de l'Assemblée Législative, et ce fut au commencement de la
session de 1859 que le premier comité conjoint inaugura ses travaux. Par ses ordres, l'an-
cienne coutume de faire imprimer indistinctement tout document présenté à la Législature
fut mise de côté, et on veilla à ce que les mêmes documents présentés sous des noms diffé-
rents ne fussent plus imprimés deux fois. Il restreignit la circulation des papiers impri-
més dé la Chambre jusque là administrée sans responsabilité, et mit ainsi fin augaspillage
toujours croissant d'une masse d'impressions où il n'était question que d'intérêts locaux ou
passagers : c'est ainsi qu'il peut se fiatter d'avoir atteint son but sans avoir causé ni dom-
mage li difficultés, soit au gouvernement, soit à la législature, soit au publie.

Les dépenses d'impressions, etc., tombèrent de $204,859 43 qu'elles étaient en 1857, à
$159,547 91 en 1858; en continuant de se servir de son pouvoir discrétionnaire, le co-
mité diminua encore, en 1859, les dépenses à $110,645 23, et le nombre des volumes des
journaux, etc., de 52 à 24 : telles furent les conséquences immédiates de la mise en opéra-
tion du nouveau système.
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En 1859, on passa de nouveaux contrats à l'avantage des deux Chambres de la Légis-
lature; cependant on se tromperait si on voulait expliquer la grande réduction des dépenses
par le prix réduit auquel les ouvrages furent faits. Dans un exposé qu'il a rendu public
votre entrepreneur à démontré qu'entre ses prix et ceux de ses concurrents la différence
à son avantage, sur toute une année, ne dépasse pas $1,000 dans un cas, et $1500 dans

l'autre; je dirai plus, que si les ouvrages eussent été exécutés d'après le taux du contrat
précédent la différence n'aurait pas été au delà de $9,000.

Pour rendre compte de la différence notable qui existe dans le chiffre des volumes des
journaux et documents de la session publiés sous l'ancien système, et le chiffre de ceux pu-
bliés sous le nouveau, il faut-se rappeler que les volumes de l'Assemblée Législative con-
nus sous le nom d'Appendices!êtaient appelés " Papiers parlementaires" par le Conseil
Législatif. Les premiers devaient se relier de manière à faire suite aux journaux de la
Chambre Basse, les derniers devaient l'être d'une autre façon, pour faire suite aux journaux
du Conseil Législatif.

Se conformant aux conclusions du rapport ci-haut mentionné, le comité conjoint de la
dernière session arrêta que les deux séries de volumes, identiques de fait, porteraient à l'a-
venir le même titre, et sous la désignation de " Documents de la session," appartiendraient
aux deux Chambres et formeraient les appendices communs des deux journaux.

Si l'on avait adopté sous l'ancien régime le système de rendre les documents de la
session communs aux deux Chambres, au lieu d'en faire les appendices séparés de cha-
cun des journaux, on aurait déjà réduit de moitié le nombre d'exemplaires nécessaires
à la distribution; sous le nouveau, le quart de ce nombre suffit pour le même objet.

Le tableau qui se trouve ci-après, donne le chiffre brut des sommes payées pour les
impressions et reliûre dans chacune des quatre année des derniers contrats. Le service
comprend les frais d'impression des documents de la session et des journaux: le même ta-
bleau donne le nombre de volumes imprimés en français et' en anglais dans chacune de
ces années pour faire suite aux journaux des deux Chambres. Les chiffres de deniers
et de volumes sont placés sur la même ligne pour plus de clarté; ils représentent respec-
tivement le total brut des sommes payées pour impressions et pour reliûre, et des ouvrages
imprimés mis de côté pour être reliés et distribués. On remarquera, de plus, que les vo-
lumes n'ont d'autres rapports aux chiffres que la proportion de leur coût sur tout le mon-
tant payé annuellement en vertu des contrats du parlement:-

Montant payé en
1856-$133,051 58....................No. de Vols.-28
1857- 204,859 43.................................. " 52
1858- 159,547 91................................... -" 44
1859- *110,645 23................................... " 24

Les comptes de 1860, que j'ai l'honneur de soumettre à votre considération, corrobo-
rent les espérances que l'on avait formées sur le "nouveau contrat" et sur "le nouveau sys-
tème "; car ils n'indiquent qu'une dépense totale pour l'année de $26,000. Le nombre de
volumes des journaux et documents de la session est de 12.

En rapprochant les dépenses de la première année du nouveau contrat de celles de cha-
cune des quatre années précédentes, voici les résultats qu'on y découvre :

Entre 1856 et 1860, la réduction a été de $107,051 58
" 1857 et 1860, " " 178,859 43
" 1858 et 1860, " . " 133,547 91
" 1859 et 1860, " " 84,645 23

Je me permettrai d'ajouter en terminant que le coût des impressions du parle-
ment de 1860 laisse intacte une balance de $75,000 sur la somme votée à la dernière ses-
sion pour ce service, en d'autres termes, un quart au-dessous du chifre que l'on croyait
nécessaire.

Le tout respectueusement soumis.
HENP,''1" *RTNEY,

Greffier du comité conjoint des impressions.

M. Benjamin, du comité conjoint sur les impressions, a présenté à la, 0hambre le
quatrième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit: T l

* Cette somme comprend la balance nécessaire pour liquider des contrats antérieure.
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Qu'une lettre ayant été soumise au comité par M. Robert Hunter, (dont une copie est
ci-jointe,) mentionnant qu'il avait fait un sous-contrat avec M. Thompson, pour exécuter.
les impressions de la Législature; le comité conjoint a l'honneur de faire rapport de la réso-
lution suivante, comme recommandation :

Résolu, Que sur la signification par M. Thompson de son consentement donné par écrit
à la demande de M. Hunter, le président soit autorisé à recevoir des cautions de M. Hunter
et à conclure avec lui l'arrangement qu'il propose, de manière que les conditions du.
contrat passé avec M. Thonpson demeurent les mêmes, à tous égards, à l'exception de la
substitution du nom de Eunter à celui de Thompson et Cie.

Le tout respectueusement soumis.
•G. B3ENJAMIN,

Président.

( Copie.)
QUÉBEC, 10 avril 1861.

MoNSIEU,-M'étant engagé par un sous-contrat avec M. Thompson à remplir les
conditions de son contrat pour les impressions des Chambres Législatives, sous les nom.
et raison de Thompson, Hunter et Cie., me trouvant en possession de tout le matériel qui
jusqu'à présent a été employé dans l'exécution de l'ouvrage susdit; fermement convaincu
de pouvoir donner la plus entière satisfaction quant à l'excellence de la partie. typogra-
phique, et prêt à donner toutes les garanties exigées; considérant aussi le consentement
exprès de M. Tlhomnpson à me céder le contrat primitif, et persuadé que cet arrangement
aura pour effet de donner plus de. satisfaction à toutes les parties y concernées; étant prêt
en même temps à exécuter toutes les obligations que renferme le, présent contrat, j'offre
d'accepter le dit transport en conséquence et de faire tels arrangements que .l'on jugera
convenables, afin d'en assurer l'exécution complète et fidèle. Avec le plus profond respect,
je soumets ces propositions au comité conjoint des impressions, et je me.souscris,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

IENRY ARLTNEY, Eer., (Signé,) RoBERT HUNTER.

Greffier du
Comité conjoint des Impressions.

MoNSIEUR,-Comprenqnt que.le comité conjoint des impressions a exprimé des doutes
quant à la suffisance de la garantie.qu'il a avec moi pour l'exécution du contrat actuel des
impressions, je suis prêt à céder à M. Robert Hunter, le. propriétaire principal de l'atelier
et du matériel d'imprimerie, mon intérêt dans le dit contrat, pourvu que mon ci-devant
ass.ocié MX. HRugh Thompson y consente, ce dont je n'ai aucun doute.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

S. TIOMPSON.
H. HARTNEY,écuyer.

M. Beinjamin, du comité conjoint des impressions, a .présenté à la Chambre le cin-
quième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Le comité a soigneusement examiné les documents mentionnés dans les motions sui-
vantes pour qu'ils soient imprimées, faites

Par l'Honorable M. Dorion.-Réponse à une adresse du 2 avril pour un état de la ba-
lance au crédit de la province à la banque du Haut- Canada ;-Réponse à une adresse du 2
avril pour un état des avances faites à la compagnie du Grand Tronc ;-Réponse à une
adresse du 2 avril_,our la coàrespondance entre ld ouvernement provincial et la compagnie
du Grand Tronc.

Par l'Honorable Sir E. P. Taché.-Pétition dc>Suzannc de Gaspé, veuve de feu l'H&
norable M. le juge Power. A i
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Par l'Honorable M. Christie.-Pétition du collége congrégationaliste de .l'Amérigue
du Nord Britannique.

Par l'Honorable M. Foley.-Pétition de John 1ontgomen,,, de la cité de Toronto, hô-
telier. lie comité recommande que les documents ci-dessus soient imprimés.

Par M. Boi.-La pétition de John Counter, écr., de la cité de Kingston. Le comité
recommande que cette pétition ne soit pas imprimée.

Ordonné, Que les troisième et quatrième rapports du comité conjoint des impres-
sions, soient imprimés pour l'usage des membres de cette Chambre.

Ordonné,.Que la pétition de John Montgomery, hôtelier de la cité de Toronto; la
réponse,à .une adresse du 2 du courant, pour un état du montant au crédit de la province
à la banque du Haut- Canada; la réponse à une adresse de la même date, pour un état des
avances faites à la compagnie du Grand Tronc de chemin fer du Canada ; et la réponse à
une adresse de. la même date, pour la correspondance entre le gouvernemcnt provincial et
la'compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, au sujet des affaires de la dite
compagnie, soient imprimées séparément pour l'usage des membres de cette Chambre.

L'Honorable M. .B4leyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis, devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport du Ministre de
l'Agriculture pour l'année 1860. (Docunents dela session, .No. 23.)

Ordonné, Que . Walker Powell ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 22. Vict., ch. 89, intitulé: " Acte relatif à l'enregistrement des actes, testaments,
jugements, décrets en chancellerie et autres instruments.

Il a, en.,conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que l'honorable M Alleyn ait la permission d'introduire un bill concernant
les droits aux mines.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à laChambre, lequel a été reçu,. et lu ýponr la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée. pour vendredi prochain.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Dufresnc,
Résolu, Que mercredi prochain, cette, Chambre se formera en comité pour prendre en

considération certaines résolutions proposées relatives à, la compagnie hydraulique et des
bassins de Montréal.

Sur, motion de M. .2kc Gee, secondé, par M. Bell,
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le rapport du comité spécial nommé pour

prendre en considération l'administration la plus efficace du service de l'émigration.

M. Roblin a proposé, secondé par M. ,Iacbet, que la pétition de John Countcr,
écuyer, de la cité de Kingston; demandant une compensation pour les. pertes qu'il a éprou-
vées parsuite- de la non-exécution du, canal de Jonction.desIroquois, et pour. les sommes
considérables d'argent avancées par lui aux entrepreneurs du dit canal, soit.renvoyée à

un comité spécial composé de M. A. P. MlcDonalcd, M. Burton, M. Aikcins, M. lc.3licken
et du moteur, pour en examinei- le contenu et faire rapport avec toute la diligence convena-
ble, avec pouvoir d'envoyer quérir personens, papiers et records; et la question ayant été
mise aux voix,

M...Simpson.,a proposé pour amendement, secondé par M. JIcMiehen, que tous les mots
après, " Que" j usqu'à la fin de la ,question soient rétranchés, et qu'ils soient remplacés
par.les suivants : " une humble adresse soit présentée à.Son Excellence le Gouverneur Gé-
c néral, le priant de faire mettre.devant cette Chambre copie de tous les papiers et de la
" correspondance relatifs à la réclamation de John Counter, écuyer, contre le Bureau des
"Travaux Publics."

Etl'amendement ayant été mis aux voix, il a été adopté.
Alors, la question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,



150 22 Avril. 1861.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gonverneur Géné-
ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de tous
les papiers et de la correspondance relatifs à la réclamation de John Counter, écuyer, contre
le Bureau des Travaux Publics.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Fiché, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre les requêtes,
correspondances, et tous les documents, écrits et plans relatifs All'exploration, ouverture et
établissement d'un chemin ou route pour communiquer du towýnship de Brandon, ou Joliette
à la rivière Mfatawin.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à'Son Excéllence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Frguson, secondé par M. White,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre tous les papiers
en la possession du gouvernement, ou sous son contrôle, relatifs à la vente de certaines pro-
priétés à Sarnia par le département de l'artillerie aux entrepreneurs du Grand Tronc de
chemin de fer, et pour tous les papiers relatifs à la vente de telles propriétés ou d'aucune
partie d'icelles par les dits entrepreneurs.

Ordonné, Que la dite adresse soit présenté à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Price,
Résolu, Qu'il soit présenté une adresse à, Son Excellénce le Couverneur Général,

priant Son Excellence de vouloir bien mettre devant cette Chambre, copie de toute corres-
pondance entre le Bureau des Travaux Publics et les ci-devant entrepreneurs des cours de
justice et prisons du Bas- Canada ou leurs cautions, et copics de toutes les plaintes faites
contre les dits entrepreneurs-Aussi, copie de toutes les estimations qui ont été faites par
les inspecteurs en office en faveur des ci-devant entrepreneurs, avec la date de ces estima-
tions, la date de leur réception par le département, et la date de leur liquidation-Aussi,
copies de tous les rapports faits par les inspecteurs anu département, et des rapports faits par
l'assistant ingénieur relativement aux dits entrepreneurs jusqu'à, ce jour-Aussi, un état
de tous les changements faits aux édifices à, l'avantage des nouveaux entrepreneurs, indi-
quant s'il a été fait quelque réduction dans la hauteur d'aucun édifice, si l'on a substitué la
brique à la pierre, si l'on a réduit la quantité de pierre de taille voulue par les spécifications.
Aussi, copie de tous les contrats et passes avec les nouveaux entrepreneurs.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. James Ross, secondé par M. Stirton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à, Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indi-
quant les sommes accordées pour créer un fonds d'améliorations pour chaque municipalité
du comté de Wcllington, chaque année depuis le 1er janvier 1856 jusqu'au 31 décembre
1860, la partie ou les parties auxquelles elles ont été payées ; aussi, copie de tous ordres en
conseil autorisant les dits paiements, et les balances qui peuvent maintenant être au crédit
de chacune des municipalités ci-dessus mentionnées.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.
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M. Robinson a proposé, secondé par M. Cameron, que la pétition de William7 Rees,
ci-devant surintendant médical de l'asile provincial des aliénés à Toronto; demandant que
la résolution et le rapport préparés par un comité de la Chambre en 1851, relativement à
sa réclamation d'une indemnité pour des blessures éprouvées dans l'éxécution de ses devoirs
professionels, soient renvoyés à un comité spécial composé de M. Playfair, M. Cameron,
M. Wilson, M. Bureau, et 'du moteur, pour en examiner le conte.u et faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records;
et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR :

Messieurs

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Bureau,
Burton,
Cameron,
Carling,
Proc.-Gén. Cartier,
Chapais,
Cimon,
Clark,
Connor,
Coutlée,
Craik,
Daly,

Aikins,
Bell,
Biggar,
Burwell,
Cook,
Dorion,
Ferguson,

Ainsi,

Daoust,
Désaulniers,
Dionne,
Dorland,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foley,
Fournier,
Gall,
Gaudet,
Gill,
Gould,
Goiwan,
Heath,
Holnies,
Huot,
Labelle,
Lacoste,

Langevin, Purdy,
Le Boutillier, Robinson,
Loux, Rose,
Macbeth, Rykert,
Proc.-Gén. Macdonald,Richard W. Scott,
MfacLeod, William Scott,
A. P. McDonald, Sherwood,
Mc Gee, Simard,
McMicken, Simpson,
Meagher, Sidney Smith,
Mongenais, Starnes,
Sol. Gén. Morin, Tassé,
3.owat, Tett,
Ouimet, Turcotte,
Panet, Walbridge,
Fiché, Webb,
Playfair, Wilson, et
William F. Powell, Wright.-75.
Price,

CONTRE:

Messieurs

Sur motion de M. Piché, secondé par M. Bourassa,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
indiquant la situation financière, l'actif et le passif, du Haut et du Bas- Canada, lors de leur
union ;-dans quelle proportion le Baut et le Bas- Canada ont, chaque année depuis l'union,
contribué, directement et indirectement, aux revenus annuels de cette province ;-quelle
proportion des deniers publicsle Haut et le Bas- Canada ont aussi directement et indirecte-
ment, respectivement reçue et pour quels objets ces deniers ont été payés.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exé-
cutif de cette province.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Piché, l'Honorable M.
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Finlayson, Mattice,
Harcourt, Mc Cann,
Howland, McDougall,
Lemieux, Munro,
Donald A. Macdonald, Notnan,
John S. Macdonald, Patrick,
3fackenzie, James Ross,

la question a éé résolue affirmativement.

Rymal,
Short,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau, et
White.-27.
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Cauchon, l'Honorable M. Sicotte, l'Honorable M. Foley, M. .1cDougall, M. Simpson, M-
Turcotte, M. Simard, M. Langevin, M. H.owland, M. Wallìer Powell, pour s'enquérir et

constater l'état financier, l'actif et le passif, du Haut et du Bas- Canada, lors de leur union ;
-dans quelle proportion le Haut et le Bas- Canada ont, chaque année, depuis l'union, con-
tribué, directement et indirectement, aux revenus annuels de cette province;-quelle pro-
portion des deniers publics le Haut et le Bas- Canada ont aussi directement et indirecte-
ment, respectivement reçue, et pour quels objets ces deniers ont etc payés;-avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau les

actes relatifs à la banque du distrit de iagara," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
"pagnie du chemin de fer de Jonction de Montréal et Vermont (1861)," auquel il deman-
de le concours de cette Chambre.

Et ensuite -il s'est retiré.

Sur motion de M. Rykert, secondé par M. R. 1Y Scott,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender de nouveau

"les actes relatifs à la banque du district de Niagara,"soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour annexer au contêde Châteauguay
cette partie de la paroisse de St. Antoine Abbé qui se trouve actuellement dans les limites
du comté d'Iuntingdou, étant lu,

Ordonvé, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du chemin
de fer Central du Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
clemius de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer l'Union St. Joseph de
L'Industrie, étant lu,

M. Jobinaproposé, secondé par. M. Mc Gee, que le bill soit maintenant lu la seconde fois,
et la question ayant mise aux voix.

M. Ferguson a proposé pour amendement, second6'par M. Gowan, que le mot "-main-
tenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants : <4 de ce jour entrois -mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

PouRt
Messieurs

Ferguson et Gowan.-2.

CONTRE :
Messieurs

Abboit, Dunkin, Mackenzie, Roblin,
Aikins, Ferres, M3fcLeod, Rose,
Alleyu, Finlayson, Mc Cann, -James Ross,
Bell, Foley, A. M. cDonald, Rykert,
Biggar, Fortier, McDougall, Rymal,
Bourassa, Fournier, Mc Gee, Richard W. Scott,
Bureau, Galt, Mc Micken, William -Scott,
Butrwell, Gaudet, Mongenais, short,
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Cameron, Gill, Sol.-Gén. Morin, Sirnard,
Carling, Gould, M.Aorrison, Simpson,
Proc.-Gén. Cartier, Harcourt, Mowat, Sincennes,
Cauchon, Reath, Munro, Sidney Smith,
Chapais, Rowland, NAotman, soneruLlle
G'imon, - Jobin, Ouimet, Starnes,
Clark, Laberge, Panet, stirtouy
Connor, Langevin, Papineau, Tassé
Cooka, Laporte, Patrick, Tett,
Coutie, Le Boutillier, Piché, Turcotte,
Crailc, Lemieux, Walker Powell, Wallbridge,
Daoust, Loranger, William F. Powell, Webb,
Disaulniers, Loux, Price, White,
Dinne, Macbeth, Purdy, Wilson, et
Dorion, Proc.-Gén. Macdonald,Robinson, Wiqht.-94
Dufresne, John S. Macdonald,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des

di-vers bis privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les contribuables du
comté de Lincoln à choisir une place plus convenable comme chef-lieu, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la séparation du comtë
de Renfrew de celui de Lanark, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé au comité permanent des
divers bis privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour venir en aide -1 David Rintoul
et Walter iArmstrong, étant lu,

Le bill a été, en cons6quence, lu une seconde fois et renvoyé au comité permanent des
divers bios privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger deux certains actes y men-
tionnés relatifs -à la séparation du comté de Peel de celui de York et pour d'autres fins,
6tant lur

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent dea
divers biWs privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour soumettre l'église méthodiste
wesléyenne et sa propriété dans la ville de Seratford, dans le comté de Perth, aux pres-
criptions et dispositions du model cleed de l'église méthodiste wesléyenne du Canada, en
rapport avec la conférence anglaise, pour la meilleure administration d'icelles, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer les Dames de l'ordre
religieux de Jéu Mcrie, dans la paroisse de St. Joseph dc la Pointe-Lévi, étant lu,

L'Honorable M. Lemie u a proposé, secondé par e. Gill que l bil soit maintenant
lu une seconde fois.

M. Fergison a proposé pour amendement à l e question, secondé par . mowan, que le
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mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en
trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ils ont été pris comme suit -

POUR:
Messieurs

Aikins.,
Biggar,
Burwell,
Carling,
Clark,
Connor,
Cook,

Craik,
Ferguson,
Finlayson,
Gould,
Gowan,
Harcourt,
Rolmes,

Mackenzie,
A. P. McDonald,
McDougall,
Mowat,
Munro,
Patrick,
Walker Powell,.

CONTRE:

Messieurs

Pwrdy,
Rymal,
Short,
Stirton,
Wallbridge,
White, et
Wright.-28.

Abbott,
Alleyn,
Baby,
Bourassa,
Bureau,
Cameron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon.
Chapais,
Cimon.
Coutlie,,
Désaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,

Dunkin,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill
Heath,
Ruot,
Jobin,
Laberge,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillier,

Lemieux, Roblin,
Loranger,. Rykert,
Proc. Gén.Macdonald,Richard W. Scott,
MacLeod, William Scott,
.c Cann, Sherwood,
Mc Gee, Simard,
Mongenais, Simpson,
Sol. Gén. Morin, Sincennes,
Ouimet, Sidney Smith,
Papineau, Starnes,
Piché, Tett,
Playfair, Thibaudeau,
Wm. F. Powell, Turcotte, et

Price, Webb.-58. .

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et envoyé

divers bills privés.
au comité permanent des

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif à la société. éclectique médi-
cale, étant lu,

M. A. P. McDonald a proposé, secondé par M. Gould, que le bill soit maintenant lu
la seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des

divers .bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour, incorporer l'Union St. Joseph
du village de L'Industrie, dans le comté de Joliette, étant lu,

M. Jobin a proposé, secondé par M.*Piché, que le bill soit maintenant lu une séconde
fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des

divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour.venir en aide aux représentants
de feu Thomas Ewart, étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour détacher I township de Dela-
ware de la division ouest dai comté de 3ddlesex et l'annexer à, la division est du dit
comté, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois, jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte (1858) 22 Vic.,
ch. 36, intitulé: " Acte pour diviser le township d'Hemmingford, dans le comté d'Hunatin-
don, en deux municipalités, étant lu,

Le bill a été, en conséquen'ee, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permânent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte d'incorporation
de la compagnie des améliorations de Windsor, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une seconde-fois, et renvoyé au comité parmanent*·des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour l'incorporation de la compagnie
de navigation du lac St. Pierre, étant lu>

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé,au comité:permanentdes
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le club des patineurs
de Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et, renvoyé au comité pérmanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer et continuer un arpenta-
ge dans le township de King, dans le comté d' York, étant lu,

Le bill a été en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au.comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer l'église Baptiste de
Montréal sous le nom de "Première Eglise Baptiste de Montréal, " et pour d'autres fins
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité perniànentdes
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la banque des mar-
chands, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité ·permanént
des divers bills privés. ,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes incorporant la
compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde!fois, et renvoyé au comité permanent-de
chemins- de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la charte de la société
du fonds d'annuités et de garantie de la banque de 'Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitùlé-: " ActQ
ec pour amenide la charte de la banque d'Ontario," étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer certains chemins laté-
raux dans le township de Scarborough, et pourvoir à, la définition d'autres réserves de che-
min et lignes dans le dit township, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la séparation de la cité
de Toronto des comtés-unis de Fork et Pee7, pour les fins judiciaires, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la corporation de la ville
d' Owen Sound à percevoir des péages et droits sur les cargaisons des navires chargés ou
déchargés dans les limites de la corporation, étant lu,

Ordonné, Que le dit bill soit lu une seconde fois, lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte
< pour augmenter de nouveau le capital de la banque du Peuple," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour incorporer
l'asile de Montréal pour les femmes âgées et infirmes, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer l'association St. An-
toine de Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes relatifs à la
commune de la seigneurie d'Yamaska et autoriser le partage de la dite commune, étant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le village d'Arnprior,
dans le comté de Renfrew, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé.au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les municipalités de
Dereham et Ingersoll à passer des règlements pour ratifier leur arrangement avec la com-
pagnie du chemin planchéié et de gravier de Dereham, Ingersoll et Dorchester, et pour lé-
galiser le dit règlement, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger l'acte 22 Vic., chap, 50,
relatif à un certain arrondissement d'école dans le township de Trafagar, étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour pourvoir à
la séparation du comté de Victoria de celui de Peterborough, et pour fixer le chef-lieu à
Lindscy, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer et légaliser un certain
arrangement conclu entre les sociétés d'église des diocèses de Toronto et iuron, relatif à
certaines terres d'église dans le diocèse de Euron, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer et établir la limite
nord de la rue Nord, entre les rues Clarence et Richmond, dans la cité de London, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser le titulaire et les syndics
de l'église St. -Paul, à London, à vendre, aliéner et hypothéque*r une certaine partie du
terrain.sur. lequel est construite la dite église, étant lu,

Le bill a écé, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour changer le nom de la corporation
épiscopale catholique romaine de Bytown, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du -bill pour changer le nom du collége de
Bytown et amender sa charte, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour ériger le township de Reach, dans
le comté d' Ontaro, en deux municipalités séparées, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du ter-
minus de chemin de fer de Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender. l'acte pour incorporer
la communauté des révérendes sours de la charité de Bytown, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour incorporer la
compagnie de manufacture anglo-américaine, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la division paroissiale de
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St. Hubert, dans le comté de Chanbly, à tenir des registres des baptêmes; mariages et
sépultures, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la charte de la compagnie
des mines du Sud-Est du Canada, étant lu,

Le bill a été en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent-des
divers bills privés.

L'ordre jour pour la seconde lecture du bill pour transporter une réserve de chemin à
Sarah Davidson Russell, et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour instituer une enquête sur les
affaires de la caisse d'économie de St. Rock, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du chemin
de fer international, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permaneit des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
pour confirmer le nouvel arpentage de partie du township de Goderich," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi relative aux che-
mins à barrières de Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour consolider la dette de la cité
d'Hamilon et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une secondQ fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer certains arpentages
dans les townships de Lingwick, Bury et Orford, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent -ces
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
pour inecrporer l'hôpital-général de Guelph, étant lu,

La bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permianent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
pour incorporer le collége wesleyen de filles à BFamilton.," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent dès
divers bills privés.

Sur motion de l'Honorable M."Dorion, secondé par M. Mc Gee,
Ordonné, Que le bill du Conseil Légidatif, intitulé: "Acte pouyideoipoïer' -la com-
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"pagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Vermont (1861)," soit maintenant
lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie hydrau-
lique et de bassin de Montréal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

Alors sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général 6artier, secondé par l'Ho-
norable. M..le Procureur-Général. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 23 avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été:séparément présentées et déposées.sur la table.-
Par M. Clark,-la pétition de la municipalité du,.township de Mfurrae, 'comté de

Northumberland.
Par M. Dunkin,-deux -pétitions de J. L. Héroux et autres, d'Arthabaska; et la

pétition de John Ericsson de la cité de New York.
Par M. Nagher,-la pétition du conseil municipal du comté de Bonaventure,
Par M. Cameron,-la pétition de l'Honorable J. · illyard Cameron et autres, assu-

reurs, expéditeurs, maîtres de vaisseaux, et autres, de la cité de Toronto et ses environs, inté-
ressés à la navigation du lac Ontario.

Par M. A. P. McDonald,-la pétition des juges de paix pour le comté -de Middlaeex;
la pétition de James .McLean et autres, du township de .Willams; et la pétition de .
Wright et autres, de Georgetown.

Par M. Burton,-la pétition de la municipalité ·du township de Hope.

M. T urcotte, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et trouvé suffisants les avis qui en ont
été donnés,- savoir:-d'A. S. Lyman, de la cité de New-Yorke; du conseil de ville de
Fort Eope; demandant .un acte pour consolider la dette de la dite ville; d'A. &iuntington
et autres; demandant pour les exécuteurs-du testament de feu N. Gage,.le pouvoir de dis-
poser de certaines propriétés immobilières; de S. T. Claris et autres, pour. l'incorpora-
tion de la compagnie manufacturière de St. Thomas et Elgin; et de H. M. Price et de
N. Forsyth, pour l'incorporation de la compagnie du pont suspendu de Clifton.

Quant à- la pétition de C. R. Becher et autres, demandant l'incorporation de la com-
pagnie -du chemin. des Sources de Pétrole, votre comité trouve que 'l'avis se publie depuis
le 9 mars, et il recommande en conséquence. la suspension de la 51e règle quant: au reste
des deux mois.

Votre comité recommande aussi.la suspension de la 51e règle .quant.auxpétitions sui-
vantes, savoir:-de la municipalité du township.de 'BuMstroare; du conseil municipal .du
comté dArthabaska; et d'A.' C. Bruneau et autres, du township de B'ulstrode; deman-
dant toutes un changement dans les limites des municipalités de Horton, St. Valre .de
Bulstrode, et Blandford; attendu que toutes les parties intéressées sont représentées dans
ces trois pétitions; d'A. Stein et autres; demandant un acte pour autoriser une nouvelle
élection des conseillers de la paroisse de 'St. Christophe d'ÀArthaaska; parce qu'il ne
paraît pas y. avoir .d'autre moyen.. de. surmonter les' diflicultés survenus dans la dernière
élection; d'.A. Morrison et autres, pour des amendements à l'acte. touchant le chemin de
fer du nord du Canada; parce que la nécessité 'de législater sur ce sujet ne s'est fait sentir
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que depuis quelques jours, et que l'avis exigible est impossible; et de Jules Huguenin,
pour un acte lui permettant de subir un examen pour être admis à la profession de notaire;
parce que les intérêts de personne ne sont froissés par sa demande.

Quant à la pétition d'A. illunro et autres, demandant l'annexion des 10e, le et 12e
concessions de 3fosa à Brooke, votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

Ordonné, Que M. Starnes ait la permission d'introduire un bill pour annexer une
partie de la paroisse de St. Antoine Abbé au comté de Chateauguay.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle arapport
à la pétition de la municipalité du township de Bulstrocde, et à la pétition du conseil muni-
cipal du comté d'Arthabaska.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour ériger les mu-
nicipalités locales de St. Louis de Blandford et St. Valère de Bulstrode, dans le comté
d'Arthabaska, et pour déclarer les limites d'icelles respectivement et pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambr, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné. Que M. Macbeth ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie manufacturière de St. Thonas et Elgin.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambz,- lequel a été reçu, et lupour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonne, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour étendre à cette
province des lettres patentes accordées à William]Edouard Newton pour certaines améliora-
tions dans le mode de séparer les fibres du bois pour la fabrication du papier, et séparer
d'autres substances pour des objets semblables ou différents.

Il a, en c.nséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'onorable M. Sidney Smith ait la permission d'introduire un bill pour
consolider la dette de la ville de Port Bope.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
premièit fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Orronné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
à la pétitim de Henry C. R. Becher, de la cité de London, C. O. et autres.

Ordonné Que M. Macbeth ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
compagnie du chemin des sources de Pétrole.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rapport
à la pétition d'A. Morrison et autres, de la cité de Toronto, et autres places.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
23 Victoria, chapitre 105, intitulé : " Acte relatif au chemin de fer du nord du Canada,"
en ce qui a rapport à la construction d'une ligne d'embranchement dans la ville de Barrie.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lupour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue en autant qu'elle a rap-
port à la pétition de Jules Huguenin, étudiant en loi, de Berthier, comté de Berthiler.

Ordonné, Que M. Fiché ait la permission d'introduire un bill pour autoriser la chambre
des notaires du district de Richelieu à admettre Jules Huguenin comme notaire, après ex-
amen.
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Il a, en consqéuence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Burton ait la permission d'introduire un bill pour faire passer cer-

tains immeubles de John K. Roche, à des syndics.
Il a, en conséquence, préssnté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la

première.fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que M. Panet ait la permission d'introduire un bill pour diviser la munici-
palité de St. Gabriel de alcartier en deux municipalités distinctes.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à. la Chambre; lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général .Mcdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender le chapitre 108 des statuts refondus du ,Cctada, intitulé
"Acte relatif à l'asile des aliénés pour les criminels."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chanibre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général afcwdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender l'acte des inspecteurs des prisons et asiles.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour abolir le droit des cours de sessions de quartier et des cours de recor-
ders, d'entendre les procès pour trahison et félonie.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonné pour vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général ilfacdonald ait la permission d'in-
troduire un bill pour amender le chapitre 111 des statuts refondus du Canàda, intitulé:
" Acte relatif au pénitencier provincial du Canada."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain. .

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question, qui a été proposée mardi,
le seize du courant: que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la Chambre
se forme en comité des subsides.)

Et la question ayant été mise aux voix, savoir : que M. l'Orateur laisse maintenant le
fauteuil, elle a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en comité de subside..

(EN COMITÉ,)

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dix dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses du bnreau du Secrétaire du Gouverneur Général, pour
l'année 1861.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent quarante-six dolbirs
et soixante et seize cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau
du Secrétaire Provincial, pour l'année 1861.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent dix-sept dollars et
cinquante cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Ré-
gistrateur Provincial, pour l'année 1861.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille cent vingt-cinq dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du leceveur Général, pour
l'année 1861.

5. Résol, Qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent vingt dollars, soit, ac-
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cordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses du département du Ministre des Finances
pour l'année 1861.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent dix dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Département du Ministre des Finances, branche
des douanes, pour l'année 1861.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent soixante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Département du Ministre des Finances,
branche de l'auditeur, pour l'année 1861.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf' mille deux cent quarante-quatre
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Conseil Exé-
cutif, pour l'année 1861.

9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent soixante-douze
dollars et soixante-quinze cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du
Département des travaux publics, pour l'année 1861.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille deux cent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau de l'agricult-re, pour l'année 1861.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent quatre-vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du département du bureau
des postes, pour l'année 1861.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille quatre cent trente et une
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du département des terres
de la couronne, pour l'année 1861.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dix dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Généraux, Est, pour
l'année 1861.

14. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille sept cent cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Généraux,
Ouest, pour l'année 1861.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses contingentes des départements publics,pour l'année 1861.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinquante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour salaires à la cour de chancellerie, pour l'année 1861. '

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent vingt dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté,.pour salaires à la cour du banc de la Reine et des plaids communs, pour
l'année 1861.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, le montant requis pour rencontrer les dépenses de la police fluviale de Québec,
pour l'année 1861.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, le montant requis pour défrayer les dépenses de la police fluviale de Montréal pour
1861, étant dix mille sept cents dollars, dont trois mille sept cents dollars doivent être
payés par les commissaires du havre, pour l'année 1861.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour rencontrer le paiement de deux hommes de police au Sault Ste. Marie
et le loyer de la maison de détention, pour l'année 1861.

21. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien du pénitencier provincial, pour l'année 1861.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien de l'établissement à Rockwood, pour l'année 1861.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mill trois cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'érection des bâtisses de Roccwood, pour l'année 1861.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du greffier du Consell Législatif, pour l'année 1861.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'assistant-greffier et traducteur français du Conseil Lé-
gislatif, pour l'année 1861.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer le salaire du greffier en loi du Conseil Législatif, pour l'année 1861.
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27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du chapelain et bibliothécaire du Conseil Législatif, pour
l'année 1861.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre ceuts dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du gentilhomme huissier de la Verge Noire du Conseil
Législatif, pour l'année 1861.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du sergent-d'armes du Conseil Législatif, pour l'année 1861.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du messager en chef du Conseil Législatif, pour l'année 1861.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents quarante dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer le sailàire du portier du Conseil Législatif pour l'année 1861.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents quarante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les salaires de trois messagers, pour la session du Conseil Légis-
latif, à cent quatre-vingt dollars chacun, pour l'année 1861.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses contingentes du Conseil Législatif pour l'année 1861.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative, pour l'année
1861.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux millle dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du greffier de l'Assemblée Législative, pour l'année 1861.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'assistant greffier de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1861.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les salaires du greffier en loi et traducteur anglais de l'Assemblée Lé-
gislative, pour l'année 1861.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le* salaire du greffier de la couronne en chancellerie, pour l'année
1861.

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer les dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie, pour
l'année 1861.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à, Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du sergent-d'armes de l'Assemb!ée Législative, pour l'an-
née 1861.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent six mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer leq dépenses contingentes de l'Assemblée Législative, pour l'an-
née 1861.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses de l'impression et reliûre des lois, et pour leur distribu-
tion, pour l'année 1861.

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents dollars, soit aecor-
dée à, Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'impression et reliure des lois, et pour
leur distribution, pour l'année 1861.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'impression pour les commissaires nommés pour
la révision des statuts refondus, pour l'année 1861.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa Ma.
jesté, pour octroi à la bibliothèque du parlement, pour l'année 1861.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-huit mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour une somme additionnelle aux écoles communes du Haut et du Bas-
Canada, six mille dollars à même la part du Bas- Canada, pour écoles normales, pour l'an-
née 1861.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jerté, comme une aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure du Bas-Canada, pour
l'année 1861.
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48. Résola, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à. Sa Ma-
jesté, comme une aide au fonds du revenu de l'éducation supérieure du Haut- Canada, dis-
tribuée comme suit en 1860 :-Aide au collége Victoria, Co bourg, cinq mille dollars'; aide
au Quc'm's College, Kingstoni, cinq mille dollars; aide !-i collège Regispolis, Kigston,
trois mille dollars; aide au collége St. MJi'chel, Toronto, deux mille dollars; aide au collége
Bytown, Ottawa, mille quatre cents dollars; aide au collége de l'AssoMnption, Sandwic,
quatre cents dollars; aide au fonds de l'école de grammaire du 1kaut- Cânada, trois mille
deux cents dollars, pour l'année 1861.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide i la faculté médicale, collége Ac Gil, Montreai, pour l'année 1861.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à, la faculté médicale, collége Victoria, pourl'année 1861.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit acc.ordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'école de médecine, 3fontréal, pour l'année 1861.

52. Rasolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une' aide à l'école de médecine, Kingston, pour l'année 1861.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas -mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,,
conue une aide à l'école de médecine, Toronto, pour l'année 1861.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté;,
comme une aide à l'institut canadien, Toronto, pour l'année 1861.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,,
comme une aide à la société d'histoire naturelle, M1fontréal, pour l'année 1861.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,,
comme une aide à la société historique, Québec, pour l'année 186 L

57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'institut canadien, Oftawcc., pour l'année 1861.

58. Résolu, Qu'une somme n'exeédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'athênéc, Ottewa, pour l'année 1861.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit accordée
a Sa Majesté, pour défrayer les dépeuses de l'observatoire de Québec, pour-l'année 1861.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars, soit accordée
a Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Toronto, pour l':mnnée 1861.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Kingston, pour l'année 1861.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour achat d'instruments pour l'observatoire de l'1le Jésus, pour l'année 1861.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de l'Isle Jésus, pour l'année 1861.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hôpital de Toronto, pour l'année 1861.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'hôpital de Toronto, pour les patients du comté, pour l'année 1861.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la maison d'industrie de Toroto, pour l'année 1861.

67. Résolu, Qu'une somme n'exéédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des orphelins protestants, et à la société de secours des
femmes de Toronto, pour l'année 1861.

68. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars,soit accordée àSa Majesté
comme une aide à l'asile des orphelins catholiques romains de Toronto, pour l'année 1861,

69. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hospice de la maternité de Toronto, pour l'année 1861.

70. Resolu, Qu'ùne'somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à, l'institution des sourds-muets de Toronto, pour l'année 1861.

71. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la crèche publique des enfants pauvres de Toronto, pour l'an-
née 1861.

72. Résolui Qu'une'somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit' accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la maison de providence de Toronto, pour l'année 1861.
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. 73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hôpital de marine et des émigrés do Québec, pour l'année 1861.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à, Sa
Majesté, comme une aide aux malades. indigents de Québcc, pour l'année 1861.

- 75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile du bon pasteur de Québec, pour l'année,1861.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Majesté,
coýhme une aide à l'hospice de-la maternitó de Québec, pour l'année 1861.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédantpas six cents -dollars,,soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile des orphelins catholiques romains de Québec, pour l'année 1861.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas. quatre cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide aux directeurs de l'asile des orphelines protestantes de Québec,
pour l'année 1861. .

79. Résolu, Qu'une somme n'exc4dant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile Fin7ty, Québec, pour l'année 1861.

80. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas, quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des orphelins, Québec, pour l'année 1861.

81. Résolu, Qu'une somnie n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à lasile Ste. Briqite, Québec, pour l'année 1861.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas. quatre cents· dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des dames protestantes, Québec, pour l'année 1861.

83. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté,,comme une aide à Vsile militaire du Caacl,.pour les veuves et orphelins â Québec,
pour l'année 1861.

84. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa, Ma-
jesté, comme une aide aux malades indigents, Mtontréal, pour l'année 1861.

85. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à la corporation de l'hôpital-général, Montréal, pour l'année 1861.

86. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à-l'hôpital St. Patrice de lontréal, pour l'année 1861.

87. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide aux sours de la prooidence, Mlfontréal, pour l'année 1861.

• 88. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'hôpital-général des sours de charité, Montréal, pour l'année 1861.

89. Réolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'asile de la rue Bonavciture, fontréal, pour l'année 1861.

90. Résolu, Qu'une somme' n'excédant pas, huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile Si. Patrice des orphelins catholiques romains, fontréul,
pour l'année 1861.

91. Résolu, Qu'une somme n'excédent pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile des orphelins protestants, 3fontréal, pour l'année 1861.

92. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à la maison de refuge, Montréal, pour-l'anuée 1861.

93. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sixcents. dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une -aide à, l'hospice de la maternité de l'université, Montréal, pour l'année

94. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hospice de la maternité sous la direction des sours de la mi-
séricorde, Miliontréal, pour l'année 1861.

95. Résolu, Qu'un e somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa. Majesté,
comme une aide à l'institution des sourds-muets, Montréal, pour l'année 1861.

96. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la société bienveillante des dames pour les veuves et les orphe-
lins, Montréal, pour l'année 1861.

97. hésolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'association charitable des dames de l'asile catholique romain,
Montréal, pour l'année 1861.
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98. Résolut, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à, Sa
Majesté, comme une aide à l'asile de la Maqgdeleine (dames du bon pasteur) de Montréal,
pour l'année 1861.

99. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à, Sa
Majesté, comme une aide à l'institution pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal,
pour l'année 1861.

100. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide au dispensaire de Montréal, pour l'année 1861.

101. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'école d'industrie et de refuge de Montréal, pour l'année 1861.

102. Résola, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hôpital-général de Kingston, pour l'année 1861.

103. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à. Sa Ma-
jesté, comme une aide aux malades indigents, Kingston, pour l'année 1861.

104. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à, Sa Majesté,
comme une aide à l'hôpital de l'Hôtel-Dieu de Kingston, pour l'année 1861.

105. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté comme une aide à l'asile des orphelins de Kingston, pour l'année 1861.

106. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à, Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hôpital d'Hamilton, pour l'année 1861.

107. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars; soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile des orphelins d'Eamilton, pour l'année 1861.

108. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile des orphelins catholiques romains d'Bamilton, pour l'année
1861.

109. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents, Trois-Rivières,pour l'année 1861.

110. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hôpital de London, pour l'année 1861.

111. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'hôpital protestant d'Ottawa, pour l'année 1861.

112. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'hôpital catholique romain d'Ottawa, pour l'année 1861.

113. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit, accordée à, Sa
Majesté, comme une aide à l'hôpital de St. Byacinthe, pour l'année 1861.

114. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'asile des aliénés, Toronto, pour lannée 1861.

115. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars, soit
accordée à, Sa Majesté, comme un aide à Pasile des aliénés de Malden, pour l'année 1861.

116. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à, l'asile de Beauport, Québec, pour l'année 1861.

117. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à, l'asile de St. Jean, Québec, Bas- Canada, pour l'année 1861.

118. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux bureaux des arts et métiers, Haut et Bas- Canada, $2000
chacun pour l'année 1861.

119. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide au bureau d'agriculture pour le Haut et le Bas- Canada, à, quatre
mille dollars chacun, pour lannée 1861.

120. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide pour couvrir les dépenses de l'émigration, pour l'année 1861.

121. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-deux dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les pensions de Samuel Waller, ci-devant greffier des
comités du Conseil Législatif, Bas-Canada, quatre cents dollars; de John Bright, ci-devant
messager du Conseil Législatif, Bas-Canada, quatre-vingt dollars; et de Louis Gagné, ci-
devant messager de l'Assemblée Législative, Bas-Canada, soixante et douze dollars, pour
l'année 1861.

122. Résolut,, Qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt dollars,
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soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les pensions de G. B. Faribault, ci-devant assistant
greffier de l'Assemblée Législative, mille six cents dollars; de dame veuve Antrobus, huit
cents dollars ; de dame veuve Mc Cormick, quatre cents dollars; de Pierre Bouchard, pour
blessures reçues au service public, cent dollars; et de Jacques Brien, pour blessures reçues
au service public, quatre-vingt dollars, pour l'année 1861.

123. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les nouvelles annuités des sauvages, pour l'année 1861.

124. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux sauvages, Bas-Canada, en sus de l'octroi parlementaire en
vertu de l'acte 14 et 15 Victoria, chapitre 106, pour l'année 1861.

125. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour payer le service de bateaux-remorqueurs, entre Montréal et Kingston, pour
l'année 1861.

126. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit. accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les salaires de deux gardiens de dépôts de provisions à .Anticosti,
pour le soulagement des personnes naufragées, pour 1861, à deux cents dollars chacun,
pour l'année 1861.

127. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'approvisionnement de dépôts de provisions à Anticosti, pour secourir
les naufragés pour l'année 1861.

128. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac Métapédiac, sur le chemin
de Kempt, pour y assister les voyageurs; do à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do ; do à
Jonathan Noble, do à La Fourche, do; do à Thomas Evans, do à Assametquagan, do,
quatre à cent dollars chacun, pour l'année 1861.

129. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour payer la part des dépenses pour l'entretien des phares, sur les Isles St. Paul et
Scatterie, dans le Golfe, pour l'année 1861.

130. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses pour protéger les pêcheries dans le golfe,
pour l'année 1861.

131. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour abonnement et annonces dans la Gazette Ofcielle, pour l'année 1861.

132. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour des impressions diverses, pour l'année 1861.

133. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour faire face à diverses petites dépenses du service public, pour l'année 1861.

134. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses des commissaires nommés pour s'enquérir des matières
relatives au service public, en vertu de l'acte 9 Victoria, chapitre 38, pour l'année 1861.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport, que le comité avait
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi prochain.
M. Benjamin a aussi informé la Chambre, qu'il lui était enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour consolider. la dette de la ville de
Peterborough, et autoriser l'émission de débentures assurées sur les propriétés de la ville,et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le collége Morrin à
Québec, étant tu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le club Stadacona de
Qulébec, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé Cu comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill -pour-ineorporer l'asile des orphelines
de l'église d' Ang/eerrc, à Québec, étant lu,

Le bill a été, en cons&<uence, lu une seconde fois, et renveyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour »utoriser le maire, les échevins et
citoyens de la cité de Alontreal à emprunter une somme additionnelle pour achever le nouvel
aqueduc dans la dite cité, et pour restreindre la dépense annuelle du conseil -de la dite cité
dans certaines limites, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général lacdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 24 avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Short,--l pétition de James Ball, président, au nom d'une assemblée publi-

que des habitants de la ville de Peterborouqi..
Par l'Honorable M. foat,-la pétition du collége de Knox, Toronto.
Par M. Caneron,-la pétition de John. Ritch>j, junior, et autres, propriétaires de la

compagnie métropolitaine du gaz.
Par M. Mlorrison ,-a pétition du conseil de ville de la ville de Barrie.
Par M. Mc Cann,-la pétition de la municipalité du township de Plantagenet Sud;

et la pétition de J. G. Armstrontg et autres, syndics de l'école de grammaire secondaire de
VYankleek4 Hill, toutes deux du comté de Prescott.

Par M. Patrick,--la pétition de Charles Shaver et autres syndics des écoles de gram-
maire secondaires dans le faut-Canada.

Par l'-ionorable J. S. 3Iacdonald,-la pétition de la municipalité du township de
Roxborouelgh.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du collége congrégationaliste de l'Amérique Britanique di Nord; demandant que le

principe non-sectaire soit maintenu quant à la dotation de l'Université du Haut- Canada.
De IVilliam Mercer Wilson, de la ville de Simcoe; demandant des amendementR à

l'acte 9 Fict., chapitre 34, section 19,-des statuts refondus du Baut- Canada, relatif aux lois
d'enregistrement.

Du conseil de ville de la ville de Si. Thonas; demandant qu'une clause soit insérée
dans l'acte qui incorpore la compagnie de manufacture de St. Thomas et Elgin, pour exemp-
ter de la taxe la propriété de la dite compagnie.

De Cliarles Lajoie et autres, de la paroisse de Ste. Anne d' YTmachiche; demandant
qu'une pension soit accordée à Charles eTroux dit .Aenin, en considération de ses longs.

.services comme courrier entre la cité de Trois-Rivière et la dite paroisse.
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De la municipalité du township de Bertie; demandant que -la part- des deniers des réser-
ves du clergé revenant à des munieipalités en défaut ne lui soit pas 6tée.

Des magistrats du comté de Wellington, en assemblée de quartier de session; deman-
dant que le bUll pour incorporer l'hôpital général de Gùezph, devienne loi.

De la municipalité de la paroisse de St. Alpho*nse ; demandant de l'aide pour construi-
re un pont sur la rivière de L'Assmption.

De la municipalité de la paroisse de St. Alphonse; demandant de Taide pour un che-
min dans la dite paroisse.

De Thomas Kelly et autres, du township de Cathcart; demandant dé l'aide pour ou-
vrir des chemins dans le dit township.

De la municipalité du township dé Horton; demandant une mesure éfficace relative k la
dette des municipalités du Haut-Canada.

De la congrégation de l'église >s. André, Pergus, de l'église Presbytérièñiie. du
Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse; demandant des amendementâà l'actè de l'Univer-
sité de Toronto de 1853.

Da la banque du district de Niagara; demandant la passation d'ùir acte -pour prolon-
ger le délai fixé pour la souscription et le paiement du capital de là dite banque, et aussi, des
amendements à son acte d'incorporation.

De James Mills et autres, du township de Clinton, comté de Lincoln; et de C. W.
Covernton, 3. D., et autres, du comté de Norfolk; .demandant que le -système actuel'de
l'université de Toronto, et du collége de l'université, soit conservé intact.

De William Powson et autres, de James . Burnett et autres; dé .W. Mackie et
autres; d'A. Hurd et autres; et de la municipalité- du township de .Reach, comté d'On-
tario; demandant que le dit township ne soit pas divisé en deux municipalités.

De J. A. Ciushting, maire, et autres, du village .d'Acton Vale, comté de Bagot; deman-
dant la passation d'un acte pour étendre les limites du dit village.

Du club de protection de la chasse de Cobomrg; demandant des amendeiments aux lois
de la chasse du Baut- Canada.

De la municipalité du village de Thwrold, comté de Walland; demandant des amende-
ments l'acte relatif aux institutions municipales du ifau& Canada.

De'George Gauthier et autres, des townsliips de Chiöutimi et Tremblay démandant
queleurs réclamations-contre MM. Sinclair et. 87éelsey; entrépreneurs de la construction
du palais de justice ét- de la prison A Chicoutimi,soient'payéès par le'ouvernement.'

De Géorge-H. Wyatt et autres, assureurs, expédiisurs, maîtres de aiÜèaui etauties,
de la cité de 7oronto et environs, intéressés dani Ia navigation du lac Onario; demandatla
construction de deux jetées et d'un phare à la baie Weller, située sur la rive nord du lac
Ontario.

De Francis -Barclay et autres, du comté d'Balton; demandant l'abrogationd'un acte
•pour séparer le dit comté du comté de Wentworthj& en ce qu'il-i.xe le- chêf-lieu'adu

comté à lfilton, et que le choix du chef-lieu soit décidé par le vote des contribuablës du dit
comté.

De Benjamin Rogers et autres ; demandant des amendements aux lois des écoles du
Haut- Canada.

De H. B. Rodgins et autres, des townships de ridulph et Mc Gilliray; déxnaàit
la passation d'un acte- pour séparer les dits townships du 'comté d'Hur'on, et les an-
nexer à la division est du comté de Middlesex.

De la municipalité du township d' sborne et de lamunicipalité du township de.Stephen
comté d'Buron; demandant qu'aucun acte ne soit; passé pour séparer lèsàtwaslups de
Biddulph et McGillivray du comté d'Huron, et pour les annexer à la division Et du
comté de Middlesex.

De Pierre Drapeau et autres, de la paroisse de Not6-Dame de Livi; deinäant que
les conclusions de la pétition de W. Rhodes.et autres, de la dite paroisse, ne soient pas ac-
cordées.

Ordonne, Que l'Honorable M. Alleyn ait la permission d'introduire un bill pour
amender et refondre les lois relatives à la cour du recorder pour la cité de Qumbec.

x
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour vendredi prochain.

M. Dunütlzi, du comité permanent des divers bill privés, a présenté à la Chambre le
second rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit -

Votre comité a examiné le bill pour instituer une enquête dans les affaires de la caisse
d'écononie de St. Roch4, et le bill pour amender la loi relative aux chemins à barrières de
Montréal, et il est d'opinion qu'ils ne sont pas des bills privés.

Votre comité a examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter sans amen-
dements:-

Bill pour incorporer le club des patineurs de Montréal;
Bill pour amender la charte de la société du fonds d'annuités et garantie de la banque

de Montréal;
Bill pour amender l'acte d'incorporation de l'asile pour les femmes agées et infirmes

de Montaal;
Bill pour incorporer l'association St. Antoine de Milontréal;
Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer l'hôpital général de

Et les bills suivants avec des amendements, qu'il soumet à la considération de la
Chambre, savoir -

Bill pour incorporer l'union de St. Joseph de l'Industrie;
Bill pour incorporer l'union St. Joseph de l'Idustrie, dans le comté de Joliette;
Aussi le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer l'école des filles

wesleyennes d'Ramilt, avec les amendements suivants:-
Page 1, ligne 5, après 3Moore inserez " et."
Page 1, ligne 6, retranchez " et John Bredin"; retranchez aussi " Kingston" et in-

sérez " Hamilton."
Page 1,ligne 7, après I Anglin " inserez " et John Bredin."

L'Honorable M. Aleyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en con-
formité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une Adresse de
l'Assemblée Législative, datéé le 4 du courant, pour un était détaillé de tous les deniers
dépensés pourl'amélioration de la rivière Thames, depuis le 1er janvier 1857, et copie de
toutes les soumissions (s'il en est) reçues pour l'exécution des travaux ou aucune partie
d'iceux, et des contrats passés pour l'exécution des dits travaux. (Documents de la Ses-
sion, No. 25.)

L'Honorable M. Ædleyn a mis devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Go.u-
verneur Général, le Rapport du bureau des Inspecteurs. des asiles, prisons, etc., pour l'année .
1860. (Documents dc la Session, No. 24.)

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé à la question, vendredi, le cinq du présent, qu'il soit donné permission 'de pré-
senter un Bill pour reconstituer et égaliser la représentation du peuple àl'Assemblée Légis-
lative ; et qu'il soit maintenant lu pour la première fois; et lequel amendement était : que le
mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: "de ce jour en six

mois,"
La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant été de nouveau mis aux voix,
Et des débats ultérieurs s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par M. Papineau,
La Chambre s'est ajournée.
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.Jeudi, 25 avril 1861.
Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Price,-la pétition de la municipalité d'Hbertville.
Par À P. McDonald,-la pétition de Wllam Lindsay et autres, du comté de Peel.
Par M. Ferguson,-la pétition des syndics des écoles de grammaire seeondaires de

eomté de Bradford.
Par M. M. Baby,-a pétition du révérend Joseph Dumas et autres, de la paroisse de

St. Ulric, comté de Rimouski.
Par M. Jforrison,-la pétition d'Alexander lanning, de la cité de Toronto.
Par M. Abbott,-la pétition de H. Corbin et autres, du township de femmingford;

la pétition de Williamn illson et autres, de la cité de Montréal; et la pétition de John
Hfgginsoin et autres, d'Ottawa.

Par M. Cook,-la pétition du révérend Robert Lowery, président, au nom des mem-
bres de l'église méthodiste wesléyenne de North Leeds et autres circuits.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De J. L. Hroux et autres, du township de. Warwick; demandant la passation d'un

acte pour ériger les six derniers rangs du township de Warwick, en une minicipalité sépa-
rée, sous le nom de la municipalité de St. Albert de Warwick.

De J. D. Héroux et autres, d'Arthabaska; demandant la construction d'un pont sur
la rivière Nicolet.

De la municipalité du township de lope; demandant la passation d'un acte confir-
mant les droits de la dite municipalité comme actionnaire de la compagnie unie des chemins
de Hope au montant de £2,205.

Du conseil municipal du comté de Boaaventure; demandant de l'aide pour des ponts
dans le dit comté.

De John Ericsson, de la cité de New- York ; demandant la passation d'un acte pour
lui accorder des lettres patentes pour certaines améliorations dans les calorifères, et dans
l'application de la chaleur comme force motrice.

De H Wright et autres, de Georgetown, et de James MUcLean et autres, du township
de »illiams; demandant un acte d'incorporation sous le nom de "la société médicale éclec-
tique de la province du Canada."

De l'Honorable J. B. Caneront et autres, assureurs, expéditeurs, maîtres de vaisseaux,
et autres, de la cité de Toronto, et environs, intéressés dans la navigation du lac Ontario;
demandant la construction de deux jetées et d'un phare à la de Weler, située sur la
rive nord du lac Ontario.

Des juges de paix pour le comté de Mlfiddlesex; demandant que lajuridiction du maire
et des échevins de la dite ville dans les matières criminelles, soit plus strietment définie et
limitée.

De la municipalité du township de Murray, comté de Northurberland; demandant'la
passation d'un acte pour décharger le dit township d'une certaine dette par lui contractée
pour la construction d'un chemin dans le township de Brighton.

M. Dunkin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
troisième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bil pour incorporer le Club Stadacona de Québec, et est
convenu de le rapporter sans amendement.

Il a aussi examiné les bills suivants, et il les rapporte avec* des amendements, qu'il
soumet à la considération de la Chambre:

Bill pour intorporer l'asile des orphelines de l'église anglicaine à Qu4bec.
Bill pour autoriser la division paroissiale de St. Hubert, dans le comté de Chambly, à

tenir des régistres des mariages, naissances et-sépultures.
Bill pour incorporer les dames de l'ordre de Jésus-Marie, dans la paroisse de St.

Josep de la Pointe Léeis.
Bil pour incorporer le collége Morrin à Québec.
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Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour annexer au comté
de Joliette, pour les fins judiciaires et électorales, et pour d'autres fins, cette partie de la
paroisse de St. î glix de Valois, qui est située dans le township de Brandon.

Il a, en conséquence, présent;le'ditbill à la Chambre, lequel e été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

L'honorable M. Alleyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a mis.devant la.
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport d'une enqêt'e
faite par le bureau des inspecteurs des asiles, prisons, ete:, sur l'état de la prison de réfor-
me du Bas-Canada, relativement à certaines accusations formulées contre F. X Prieur,
écr., préfet de l'institution. (Documents de la Session, 1N. 24.)

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'introduire un bill pour mieux protéger
les manufacturiers et artisans qui confient à des ouvriers des matériaux pour les travailler.

Il a; en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. lforrison ait la permosi&i d'introduire un bill pour lever tous doutes
quant à la validité de certains légs contenu dans le testament de dernière volonté de feu
Nathan Gage, et pour autoriser les administrateurs nommés par le dit testament à payer
les dits legs.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité«sur le bill pour
amender la loi relative aux chemins à barrières de Montréal, soit déchargé.

Résolu, Que le bill pour amender la loi relative aux chemins à barrières de iYontréal,
soit revoyé à un comité spécial composé de M. Tassé, M. Ferres, M. Ouimet, M. Archam-
beault et M. Bureau, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour
instituer une enquête sur les afaires de la caisse d'économie de St. Rock, soit déchargé.

Résolu, Que le bill pour instituer une enquête sur les afaires de la caisse d'économie
de St. Roch, soit renvoyé à un comité spécial composé de M. Iuot, l'Honorable M. Lemnieux,
M. Simard, M. Turcotte et M. Benjamin, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonne, Que M. Ferguson ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
intitulé :""Acte pour diminuer le nombre des licences pour la vente en détail des liqueurs
« enivrantes."

l' a, ei conséquence, ,présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la premir'e fois, et la secondetecture en a été .rdonnée pour lundi prochain. .

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a
été proposé à la question, vendredi, le ciq .du courant, qu'il.soit donné .permission depré-
senter un bill pour reconstituer et égaliser la représentation.du peuple à l'Assénblée Légis-
lative; et qu'il soit maintenant lu pour la première fois; et lequel amendement était: que
le mot "maintenant " soit retranché,. et qu'il soit remplacé par les suivants: "de ce jour
en six mois."**

La Chambre.a repris les dits débats ajournés,
Et l'amendement dya ißtéle. nouveau mis aux.voix,

Le greffier du Conseil-Législatif a- remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte our incorporer l'hospice..des

"jeunes garçons de la cité de Toronto," auquel il demande le concoürseette Chambire.
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Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour amender l'acte de
cotisation," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

Vendredi, 26 Avril 1861.

Et l'amendement ayant été alors mis aux voix, la Chambre
ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

PouR:

s'est divisée, et.les noms

Abbott,
Alleyn,
Archambeadt,
Baby,
Beaubien,
Bourassa,
Buchanan,
Bureau,
Campbell,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauckon,
Chapais,
Cimon.
Coutlée
Daoust,
Dawson,

Aikins,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Burton,
Burwell,
Cameron,
Càirling,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorland,

Desaulniers,
Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,

Hfeath,
ébert,

Huot,
Jobin,
Labelle,
Lacoste,

Ferguson,
Finlaysoni,
Fotey,
Gould,
Gowan,
Harcourt,
Home3s,
Macbeth,
D. A. Macdona
Jlackenzie, '
McLeod,
A. P. Macdonald,

Messieurs
Laframboise,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillier,
Lemieux
Loranger,
Loux,
Proe Gén. ilMacdunald,
J. S. Milacdonald,
Mc Cann,
Mc Gee,
MIeagher,
M1ongenais,
Sol. Gén. Morin,
Ouimet,
Panet,
Papineau,

CONTRE:

Messieurs
McDougall,
McMicken,
ilforrison
.Jowat,
Munro,
Notman, -
Patrick,"
Walker Powell,

ld2, Purdy, '
Robinson,
James Ross,
Rykert,

Piché,
Playfair,
William F. 1-owel,
Price,
RoUlin,
Rose,
Riclard W Scott,
Stcotte,
Sinard,
Simpson,
Sincennes,
Starnes,
Tassé,
Thi baudeau,
Turcotte, et
Webb.-67.

Ryma,
William Scott,

Sherwood,
Skört,
Sidney Smith,.
Somnerv *le,
Stirton,

Wallbridge,
Widte,
Wilson,. et
Wright.-49.

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale, telle qu'amendée,. savoir .que le bill. p9rrez l.s- -

tituer:et égaliser la représentation du peuple à l'A:ssemblée Législative soit lu pour la
première fois de ce jour en six mois, ayant été mis aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont, été. pris tels.que:
dans la.division .précédente.

Ainsi,îla question a été,résolue affirmativement.
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Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, second6 par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général ilfacdonald,o

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 26 Avril 1861.

3 heurcs P. M

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Clark,-la pétition de la division Howard, No. 1, des fils de la Tempérance.
Par M. Lacoste,-la pétition du révérend P. 31. Jfiqnault, fondateur et supérieur du

collége de C7zambly.
Par M. McMicken,-la pétition de Jolbn Lemon et autres, syndics de l'école de gram-

maire du comté de Drumimoind.
Par M. D. A. Xacdonald,-la pétition de I Bradley et autres, du township de

Caledonia, comté de Prescott; et la pétition de .21. MfcLcnnan et autres, syndics des écoles
de grammaire secondaires dans le Haut- Canada.

Par M. Carling,-la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité .de London,
Haut- Canada; et la pétition de la municipalité du village de Bramnpton.

Par l'Honorable M. Lorangr,-la pétition de J L. Beaudry et autres, de la cité de
Montrdal.

Par M. Holmcs,-la pétition de la municipalité du township de T'rnberry, comté de
ieron.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De James Hall, président, au nom d une assemblée publique des habitants du township

de Peterboroue7g; demandant que le bill pour consolider la dette de la dite ville, et pour
autoriser l'émission de débentures assurées sur la propriété de la ville, et pour d'autres
fins, ne devienne pas loi.

Du conseil de ville de la ville de Barrie; demandant la passation d'un acte pour con-
traindre la compagnie du chemin de fer du Nord du Canada à mettre à exécution un
marché conclu pour la construction d'un embranchement partant de la ligne principale
dans la dite ville.

De J. G. Armserong et autres, syndics de l'école junior de grammaire de Vankleek
Hill, comté de Prescott ; et de Charles Shave, et autres, syndics des école junior de
grammaire dans le Haut- Canada; demandant des amendements à la loi relative aux écoles
de grammaire dans le .aut- Canada.

De la municipalité du township de Plantagenet Sud, comté de Prescott; et de la
municipalité du township de Roxborough; demandant de l'aide pour creuser la Rivière à
V'Orignal.

De John Ritchey, junior, et autres, propriétaires de la compagnie métropolitaine de
gaz; demandant la passation d'un acte pour leur transférer le droit maintenant possédé
par la compagnie métropolitaine de gaz et eau pour fabriquer et fournir du gaz à la cité de

'oronto, et pour l'autoriser à faire les dites affaires sous le nom de " La Compagnie Métro-
"politaine de gaz."

Du collége de Knox, Toronto; demandant que la dotation de l'Université et du col-
lége de l'Université de Toronto ne soit pas détournée de sa destination primitive.

M. Aùikins, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre le
eeptième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et trouvé suisants les avis qui en ont
été donnés, savoir: De la banque du district de Niagara,-de J. A. Cushing et autres;
demandant l'extension des limites du village d'.Acton Vale,-de H. B. Hodgin.s et autres;
demandant un acte pour annexer Biddulph et Vc Gillivray à la division est de Middlesex,
-- de la municipalité du township de Rope, relative à ses actions dans la compagnie du
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chemin de Hope, et de Tohn Ericon, de ANe-York.
Quant à la pétition du révérend P. P. Syn et autres, de la congrégation presbytérienne

de Beauharnois, demandant le pouvoir de disposer d'un certain lot de terre dans le village
de Beauharnois, votre comité trouve que l'avis n'a commencé à être publié que récemment,
mais comme il lui a été démontré que la pétition émane d'une assemblée de la congrégation
convoquée pour examiner la question, votre comité n'hésite pas à recommander la suspension
de la 51e règle.

Quant à la pétition de François Couture et autres; demandant l'annexion de St. Ber-
nard de Lacolle au comté de Napierville ; et de J. L. Héroux et autres ; demandant une
division du township de Wariwick, votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis.

Ordonné, Que M. Dun'Un ait la permission d'introduire un bill pour changer le
limites du village d'Acton Vale, dans le comté de Bagot.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Drummnond ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la " compagnie du pont suspendu de Clifton."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Dunkin ait la permission d'introduire un bill pour permettre à John
Ericsson d'obtenir une patente pour un calorifère amélioré.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que M. Bourassa ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à l'ins-
pection des liqueurs spiritueuses et alcooliques, et pour en empGcher l'adultération.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, 'et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

M. Benjamin., du comité conjoint des impressions, a présenté à la Chambre le sixième
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les documents mentionnés dans les motions suivantes pour en
demander l'impression, savoir :

De M. Walker Powell,-la pétition du Conseil Municipal du comté de Afiddlesex,
demandant des amendements à l'acte des jurés du Haut. Cannad..

De l'Honorable M. Campbell,-la pétition de John Counter, de la cité de Kngsto)î,
(renvoyée de nouveau au comité pour ré-considération).

De M. NMKicken,-Réponse à une adresse, états des terres vendues à l'association
d'Elgin. Le comité recommende que tous ces documents soient imprimés.

De l'Honorable M. Alleyn,-Rapport des inspecteurs d'asiles et de prisons, etc. Le
comité recommende que ce rapport soit imprimé dans une forme condensée.

De M. Daly,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Bualo et du lac Huron.
Le comité recommende que cette pétition ne soit pas imprimée.

Le comité recommende aussi que le rapport de l'honorable ministre de l'agriculture
soit imprimé.

M. Benjamin, du comité conjoint des impressions, a présenté à la Chambre le aept-
ième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité en examinant les documents qui lui ont été renvoyés pour voir s'il% ne
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devraient par être imprimés, a été grandement surpris de la manière dont quelques-uns de
ces documents ont été rédigés, et de la manière dont ils ont été soumis aux chefs du dé-
partement, et il est d'opinion que les rapports des inspecteurs des pêcheries du Raut et du
Bas- Canacicda ne sont pas de nature à mériter considération, et il prend en conséquence la
liberté d'attirer l'attention du chef du département sur le sujet.

M. Benjamin, du comité conjoint des impressions,a présenté à. la Chambre le.huitième
rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité recommande que l'impression des bills à la troisième lecture soit laissée
à l'entreËreneur des impressions de la législature, et aussi, qu'aucun compte pour'les im-
pressions 'ou la reliure ne soit admis à l'avenir, si ce n'est sur l'ordre du greffier du comité
des impressions.

Ordonné, Que la réponse à une adresse du 1 du courant, pour un état- indiquant en
détail les terres vendues à l'association d'Elgin ;-la pétition du conseil municipal du comté
de Middlesex, (Loi des Jurys) ;-et le rapport des inspecteurs des asiles, prisons,' etc., mis
devant la Chambre, mercredi dernier, soient séparément imprimés, pour l'usage des mem-
bres de cette Chambre.

L'Honorable M. Allyn, l'un des conseillers exécutifs de Sa Majesté, a présenté à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur Général, signé par Son Excellence.

Et le dit message a été lu par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre étant
découverts, et il est comme suit -

Le Gouverneur Général transmet, pour l'information de l'Assemblée ,Législative, une
copie de la dépêche du Secrétaire d'Etat, au sujet de la 19e clause de l'acte 20 Vic., ch. 44,
pour amender les actes de judicature du Bas-Canaada," et aussi une cpie de la dépêche
relative à el'acte de la Législature du Canada pour amender les lois du Haut- Canada re-
latives aux appels, et pour changer la constitution de la conr de pourvoi pour erreur et
d'appel."

EDUND HEAD.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, Qn,ébec, 18 avril 1861.

Copie, [No. 56.]
DoWNING STEET, 6 juin 1861.

MONSIEUR.-Ci-incluse est la copie d'une lettre qui m'a été adressée par ordre du
lord -président du conseil privé de Sa Majesté, pour m'indiquer uné défectuosité qui existe
dans la 19e clause de l'acte pour amender les actes de judicature du Bas- Cadada.

Les auteurs de cet acte paraissent n'avoir pas fait assez d'attention à l'ordre6en conseil
qui vous a été transmis dans une dépêche circulaire datée du 19 juillet 1853,- en vertu
duquel les appels à Sa Majesté en conseil sont actuellement conduits, ni au délai qui est
requis pour les procédures préléminaires relatives à ces appels. Il en resulte, comme vous
le verrez, que la clause telle qu'elle est, pourrait causer des inconvénients sérieux.

Vous n'ignorer' pas' que le pouvoir de faire des règlëments 'pour la'iécetion et l'ins-
truction des appels des cours coloniales £ Sa Majesté en conseil, appar'tiert de 'didit (et par
acte du parlement) à Sa Majesté, et je m'imagine que la législature locale' ne peut 'avoir
d'autre objet en -vue que de donner aux canadiens tous, les avantages de7ces'règles. 'Je suis
conséquemment convaincu qu'il suffira d'attirer l'attention de vos conseillers sur ce sujet,
pour faire amender l'acte colonial dans le sèns indiqué par la lettre de M. Reeve.

J'ai etc.,
(Signé,) NEWOASELE.

Le très Honorable
Sir E. EntDi'Bart., etc., etc., etc.
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(Copie.)
BUREAU DU CONSEIL, WHITEALL,

30 mai 1860.
MONsIEUR,-J'ai reçu l'ordre du président du conseil de vous demander de vouloir

engager Sa Grâce le Duc de Newcastle, îà appeler l'attention du gouvernement canadien sur
les inconvénients qui résultent de la section 19 d'un statut passé par la Législature du Ca-
nada (28 Vic., ch. 44), dont copie est ci-annexée, par laquelle il est pourvu que pour sus-
pendre l'exécution dans les cas d!appel à la Reine en conseil, des cours du Bas- Canada, le
greffier du conseil devra déposer dans les six mois de calendrier à compter du jour auquel
cet appel aura été accordé, à la cour dont est appel, un certificat constatant que l'appel a
été logé, et que des procédures sur icelui ont eu lieu devant Sa Majesté en conseil.

Mais il arrive fréquemment et en vérité ordinairement que la copie du dossier de la
cause en appel à la Reine en Conseil n'est pas reçue du Canada dans ce pays, dans- les six
mois à compter du jour où l'appel a été accordé. Il est en conséquence impossible, la copie
du dessier n'étant pas reçue en Angleterre dans ce délai, que l'appel soit logé ou qu'aucune
procédure ait lieu sur icelui. Dans ces cas donc, le certificat voulu par le statut ne peut
etre envoyé.

Cette disposition de la Législature Canadienne est en outre entièrement incompatible
avec les règlements établis à l'égard 'ies appels par l'ordre en conseil du 13 juin 1858, at-
tendu que l'ordre accorde à l'appelant trois mois pour poursuivre son appel, à compter de
la date de l'arrivée en ce pays de la copie du dossier.*La Législature Canadienne a par con-
séquent placé les parties en appelant à Sa Majesté dans une position moins favorable qu'elles
ne le sont par les règles du conseil privé, et plusieurs conséquences devront résulter de cet-
te limitation qui, dans l'opinion des Lords du Conseil, prête aux objections les plus sérieuses.

Si l'attention de leurs Seigneuries avait été appelée sur ces dispositions de l'acte lors-
qu'il fut soumis à Sa Majesté en conseil pour recevoir sa sanction, leurs Seigneuries n'eus-
sent pas manqué d'indiquer ces objections; mais l'acte étant maintenant passé, leurs sei-
gneuries conçoivent que c'est au gouvernement canadien qu'il appartient de prendre les
mesures nécessaires pour faire disparaître tout obstacle qui s'oppose à l'exercice du droit
d'appel des cours du Bas- Canada à Sa Majesté en conseil.

J'ai, etc.,

.Sir F. ROGERs, Baronnet, etc., etc., etc. (Signé,) RENRY REEVE.

(Extrait de l'Acte du Parlement Canadien, 20 Vict., chap. 44.)

XIX. La trente et unième section de l'acte de judicature du Bas- Canada, passé dans
la trente-quatrième année du règne du roi George Trois, chapitre 6, est amendée par le
présent acte de manière à être lue comme suit:-

" Dans tous cas où appel sera accordé à Sa Majesté, en son conseil privé, exécution
sera suspendue pendant six mois de calendrier, à compter du jour auquel tel appel aura été
accordé, et de l'expiration de cette période, jusqu'à la décision finale du dit appel, si avant
l'expiration des dits six mois, un certificat est produit en la cour ayant jurisdiction en
appel dans le Bas-Canada, signé par le greffier du conseil privé de Sa Majesté ou de son
député, ou aucune autre personne par lui duement autorisée, que tel appel a été logé, et
que des procédures ont été faites par icelui devant. Sa Majesté en son conseil privé; et si
tel certificat n'est pas produit et déposé en la dite cour ayant jurisdiction en appel dans le
Bas-Canazria, durant les dits six mois, le dit appel n'aura plus l'effet de suspendre le juge-
ment et exécution, mais la partie qui aura obtenu jugement en la dite cour ayant jurisdic-
tion en appel, pourra faire émaner exécution comme si tel appel n'avait pas été interjeté
ou accordé; nonobstant toute loi, usage ou coutume à ce contraire."

(Copi,)-No. 18.
DowNING STREET, 2 juillet 1858.

MoNsIEUR,-A l'égard de l'acte de la législature du Canada, chapitre 5, pour amen-
der les lois du Haut- Canada relatives aux appels, et pour changer la constitution de la
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cour de pourvoi pour erreur et d'appel, je vous transmets la copie d'une lettre adressée à
ce département à la demande du Lord Président du conseil, laquelle contient des remarques
sur la 36e section de cet acte qui afecte la juridiction en appel de Sa Majesté en Conseil.

Vous remarquerez que la plupart des membres légistes éminents du conseil privé sont
de l'opinion du Lord Président, et vous comprendrez en conséquence la nécessité qu'il y a
pour vous de soumettre de nouveau l'acte à l'examen de la législature coloniale afin qu'il
soit amendé. En attendant, la décision de Sa Majesté quant à cet acte sera suspendue.

J'ai, etc.,

(Signé,) E. B. LYTTON.
Au Très Honorable

Sir E. W. HEAD, Bart., etc., etc., etc., Canada.

(Copie.)-M. Reeve à- M. M11erivae.-
BUREAU DU CONSEIL, WEITEHALL,

22 juin 1858.
MONIEUR,-J'ai reçu l'ordre du Lord Président du conseil d'accuser la réception de

la lettre de Sir E. B. L.yftlon du 16 du courant, transmettant un acte passé par la législature
du Canada, (No. 1763) relatif aux lois concernant les appels dans le Hant-Canada, et de-
mandant l'opinion de sa seigneurie surja question de savoir si cet acte peut sans inconvé-
nient être sanctionné par Sa Majesté.

A l'égard de cette partie qui touche à la constitution et à la procédure de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel en Canada, et qui est comprise dans les trente-cinq pre-
mières sections de l'acte, le Lord Président s'abstient d'exprimer aucune opinion, d'autant
plus que sa seigneurie ne voit pas dans ces sections de raison pour empecher la sanction de
cet acte par la couronne. Mais l'attention de sa seigneurie a été plus particulièrement atti-
rée sur la 36e section, qui affecte la juridiction de Sa Majesté en conseil en matières d'appel,
et à l'égard de cette section, j'ai à vous prier de vouloir bien soumettre à Sir E. B. Lytton
les remarques suivantes approuvées par quelques-uns des plus éminents membres légistes
du conseil privé.

En thèse générale, leurs seigneuries sont d'avis qu'il ne convient pas que la juridiction
suprême de la Reine en conseil soit limitée par des restrictions imposées par les actes de la
législature coloniale,-ces restrictions étant incompatibles avec les termes et conditions des
appels dans tout l'empire, établis par ordre de Sa Majesté en conseil en date du 13 juin
1853. Il est évident que si ces restrictions sont introduites par les législatures coloniales,
il n'y aura pas d'uniformité de pratique, et le droit d'eu appeler au plus haut tribunal
pourra être sérieusement compromis. -Par la 36e clause de l'acte en question il est décreté:
" Que chaque appel à Sa Majesté en son conseil privé y sera fait et entré dans iz six mois
de la date ou du temps de l'approbation du cautionnement ou autre garantie." Par ordre
de Sa Majesté en conseil en date du 13 juin 1853, il est déclaré que des procédures efficaces
pour la poursuite des appels des pays à l'ouest du cap de Bonne-Espérance devront, être
prises dans les 3 mois de la date de l'enregistrement du dossier en ce pays. Mais la pre-
mière de ces conditions, telle qu'imposée par l'acte, est une condition qu'aucun appelant ne
peut remplir, attendu qu'aucune procédure ne peut être prise dans le conseil privé avant
l'arrivée de la copie du dossier, et la date de l'arrivée de cette copie dépend de l'activité
des officiers de la cour dont est appel, à la préparer et à la transmettre.

A ce sujet sa seigneurie remarque que pour sept ou huit appels qui ont été transmis
par les cours du Canada au Conseil Privé en 1857 et 1858, il s'est écoulé une période
variant de dix mois à deux ans entre la date de la sentence d'appel et l'arrivée de la copie
du dossier en ce pays. Dans tous ces cas il paraîtrait que le droit d'appel aurait- été
prescrit si une restriction semblable à celle contenue dans la 36e section de cet aete eût
été en vigueur. Enfin, sa seigneurie est d'opinion que les lords du comité judiciaire devant
lequel ces procédures sont conduites, peuvent seuls décider si des causes qui leur sont ren-
voyées par Sa Majesté en conseil " doivent ou ne doivent pas être entendues et décidées,
avec toute la diligence raisonnable." S'il y a du retard, c'est à l'intimé à proposer à la
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cour le renvoi de l'appel, et l'effet de l'ordre de Sa Majesté en conseil de 1853 a été d'obliger
les parties à procéder avec toute la diligence raisonnable. Mais il est évident que la cour
suprême d'appel et non celle où le jugement a été rendu en première instance, peut seule
se former une opinion correcte sur les causes et les circonstances qui peuvent avoir occa-
sionné des délais dans ce pays.

Pour ces raisons le lord président est d'opinion que la 36e section de cet acte ne doit
pas être sanctionnée par Sa Majesté. L'acte original est ci-inclus.

J'ai, etc.,
(Signé,) HENRY REEVE,

H. MERIVALE, écuier, etc., etc., etc. R. C. P.

Ordonné, Que le délai pour recevoir des bills privés soit de nouveau prolongé jusqu'à
lundi le sixième jour de mai prochain.

M. Benjamin, du comité des subsides, a fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
ont été lues comme suit

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent dix dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Secrétaire du Gouverneur Général, pour
l'année 1861.

2. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille deux cent quarante-six dollars
et soixante et seize cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau
du Secrétaire Provincial, pour l'année 1861.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent dix-sept dollars et
cinquante cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Ré-
gistrateur Provincial, pour l'année 1861.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas onze mille cent vingt-cinq dollars, Soit ac
cordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Receveur Général, pour
l'année 1861.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas treize mille six cent vingt dollars, soit ac-
cordée à Sa Majesté, pour défrayer les Dépenses du département du Ministre des Finances
pour l'année 1861.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille cent dix dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Département du Ministre des Finances, branche
des douanes, pour l'année 1861.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent soixante dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du Département du Ministre des Finances,
branche de l'auditeur, pour l'année 1861.

8. Résolu,.Qu'une somme n'excédant pas neuf mille deux cent quarante-quatre
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau du Conseil Exé-
cutif, pour l'année 1861.

. 9. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille quatre cent soixante-douze
dollars et soixante-cjuinze cents, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du
Départéient des travaux publics, pour l'année 1861.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant p~as six mille deux cent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du bureau de l'agriculture, pour l'année 1861.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille neuf cent quatre-vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du département du bureau
des postes, pour l'année 186 L.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-neuf mille quatre cent trente et une
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses du département des terres
de la couronne, pour l'innée 1861.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cent dix dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Généraux, Est, pour
l'année 1861.

14. R6ïôlu, Qu'une somme n'exe4dint Pas trois mille sept .cent cinquante dollars soit
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accordée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses des Procureur et Solliciteur Généraux,
Ouest, pour l'année 1861.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses contingentes des départements publies,pour l'année 1861.

16. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinquante dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour salaires à la cour de chancellerie, pour l'année 1861.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille deux cent vingt dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté,. pour salaires à la cour du banc de la Reine et des plaids communs, pour
l'année 1861.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cent dollars, soit accordée à Sa
Majesté, le montant requis pour rencontrer les dépenses de la police fluviale de Quéliec,
pour l'année 1861.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, le montant requis pour défrayer les dépenses de la police fluviale de ilfontréal pour
1861, étant dix mille sept cents dollars, dont trois mille sept cents dollars doivent être
payés par les commissaires du havre, pour l'année 1861.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cent quatre-vingt dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour rencontrer le paiement de deux hommes de police au Sault Ste. Marie
et le loyer de la maison de détention, pour l'année 1861.

21. Résolu. Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien du pénitencier provincial, pour l'année 1861.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le soutien de l'établissement à Rockwood, pour l'année 1861.

23. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix-huit mill trois cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour l'érection des bâtisses de Rockwood, pour l'année 1861.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du greffier du Consell Législatif, pour l'année 1861.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'assistant-greffier et traducteur français du Conseil Lé-
gislatif, pour l'année 1861.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer le salaire du greffier en loi du Conseil Législatif, pour l'année 1861.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer le salaire du chapelain et bibliothécaire du Conseil Législatif, pour
l'année 1861.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du gentilhomme huissier de la Verge Noire du Conseil
Législatif, pour l'année 1861.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du sergent-d'armes du Conseil Législatif, pour l'année 1861.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
j esté, pour défrayer le salaire du messager en chef du Conseil Législatif, pour l'année 1861.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents quarante dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer le sailaire du portier du Conseil Législatif pour l'année 1861.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents quarante dollars, soit accordée à,
Sa Majesté, pour défrayer les salaires de trois messagers, pour la session du Conseil Légis-
latif, à cent quatre-vingt dollars chacun, pour l'année 1861.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses contingentes du Conseil Législatif pour l'année 1861.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer le salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative, pour l'année
1861.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux millle dollars, soit accordée à Sa Ma.
jesté, pour défrayer le salaire du greffier de l'Assemblée législative, pour l'année 1861.
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36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire de l'assistant greffier de l'Assemblée Législative, pour
l'année 1861.

37. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les salaires du greffier en loi et traducteur anglais de l'Assemblée Lé-
gislative, pour l'année 1861.

38. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cent quarante dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du greffier de la couronne en chancellerie, pour l'aunée 1861

39. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer les dépenses contingentes du greffier de la couronne en chancellerie, pour
l'année 1861.

40. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer le salaire du sergent-d'armes de l'Assemb!ée Législative, pour l'an-
née 1861.

41. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent six mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
pour défrayer les dépenses contingentes de l'Assemblée Législative, pour l'année 1861.

42. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses de l'impression et reliûre des lois, et pour leur distribu-
tion, pour l'année 186 .

43. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille quatre cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'impression et reliure des lois, et pour
leur distribution, pour l'année 1861.

44. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'impression pour les commissaires nommés pour
la révision des statuts refondus, pour l'année 1861.

45. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour octroi à la bibliothèque du parlement, pour l'année 1861.

46. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent soixante-huit mille dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour une somme additionnelle aux écoles communes du ffuct et du B«s-
Canada, six mille dollars à même la part du Bas-Canada, pour écoles normales, pour l'an-
née 1861.

47. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jerté, comme une aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure du Bas- Canada, pour
l'année 1861.
' 48. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa Ma-

jesté, comme une aide au fonds du revenu de l'éducation supérieure du Haut-Canada, dis-
tribuée comme suit en 1860 -:-Aide au collége Victoria, Co bourg, cinq mille dollars ; aide
au Queen's College, Kingston, cinq mille dollars; aide au collège Regispolis, Kngston,
trois mille dollars; aide au collége St. 2Echel, 1oronto, deux mille dollars; aide au collége
Bytown, Ottawa, mille quatre cents dollars; aide au collége de l'Assomption, Sandwich,
quatre cents dollars; aide au fonds de l'école de grammaire du Hatut-C'anada, trois mille
deux cents dollars, pour l'année 1861.

49. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à la faculté médicale, collége Mc Gill, ilfontreal, pour l'année 1861.

50. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à la faculté médicale, collége Victoria, pour l'année 1861.

51. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'école de médecine, Montréal, pour l'année 1861.

52. Résolu., Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'école de médecine, Kingston, pour l'année 1861.

53. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'école de médecine, Toronto, pour l'année 1861.

54. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'institut canadien, Toronto, pour l'année 1861.

55. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à la société d'histoire naturelle, Montréal, pour l'année 1861.

56. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à la société historique, Québec, pour l'année 1861.
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57. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'institut canadien, Ottawa, pour l'année 1861.

58. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'athénée, O.ttawa, pour l'année 1861.

59. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Québc, pour l'année 1861.

60. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Toronto, pour l'année 1861.

61. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de Kingston, pour l'année 1861.

62. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour achat d'instruments pour l'observatoire de l'Isle Jésus, pour l'année 1861.

63. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'observatoire de l'Isle Jésus, pour l'année 1861.

64. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hôpital de Toronto, pour l'année 1861.

65. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'hôpital dé Toronto, pour les patients du comté, pour l'année 1861.

66. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la maison d'industrie de Toronto, pour l'année 1861.

67. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des orphelins protestants, et à la société de secours des
femmes de Toronto, pour l'année 1861.

68. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'asile des orphelins catholiques romains de Toronto, pour l'année 1861.

69. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas six cénts dollars, soit aécordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hospice de la maternité de Toronto, Èour l'aùéc 1861.

70. Resolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'institution des sourds-muets de Toronto, pour l'année 1861.

71. REsolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la crèche publique des enfants pauvres de Toronto, pour l'an-
née 1861.

72. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la maison. de providence de Toronto, pour l'année 1861.

73. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hôpital de marine et dès émigrés de Québec, pour l'année 1861.

74. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux malades indigents de Québec, pour l'année 1861.'

75. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Mà-
jesté, comme une aide à l'asile du bon pasteur de Québec, pour l'année 1861.

76. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'hospice de la maternité de Québec, pour l'année 1861.

77. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une'aide àl'asile des orphelins catholiques-romains de Quebec, pour l'année 1861.

78. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide aux directeurs de l'asile des orphelines pretestantes de Québec,
pour l'année 1861.

79. Résolu, Qu'une somme n'e4eúdant pas qua rë dénts dollarà, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile Finlay, Québec, pourl'année 1861.

80. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cènts dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des orphelins, Québec, pour l'anréé 1861.

81. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars,.soit àccordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile Ste. Brigitté, Québec, pour l'année 1861.

52. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accorde à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile des dames protestantes, Québec, pour l'a née 1861.

83. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars, soit äécordéî à Sa Ma-
jétéfcbmme une aide à l'asile militaire du Canada, pour les veuves et orleie&ià Québec,
pour l'année 1861.
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84. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide aux malades indigents, Montréal, pour l'année 1861.

85. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinqc mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à la corporation de l'hôpital-général, Montréal, pour l'année 1861.

86. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille dollar, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'hôpital St. Patrice'de Montréal, pour l'année 1861.

87. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide aux soeurs de la prooidence' Montréal, pour l'année 1861.

88. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide-à l'hôpital-général dès soeurs de charité, Montréal, pour l'année 1861.

89. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'asile de la'rue Bonaventure, Montréal, pour-l'année 1861.

90. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile t. Patrise des orphelins catholiques romains, Montréal
pour l'année 1861.

91. Résolu, Qu'une somme n'excédent pas huit cents dollars, soit accordée à.Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'asile des orphelins protestants, 'Montréal, pour l'année'1861.

92. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas s x cents dollars, soit" accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à la maison dé refuge, Montréal; pour l'année»1861.'

93. Résolu, Qu'une soime n'excédant pas six cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme*une aide à l'hospice de la -'maternité de l'université, Zontréal, pour l'année
1861.

94. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hospice de la maternité sous la direction des sours de la mi-
séricorde, Montréal, pour l'année 1861.

95. Résolu,"Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à'l'institution des sourds-muets, Montréal, pour l'année 1861.

96. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à la société bienveillante des dames pour les veuves et les orphe-
lins, Montréal, pour l'année 1861.

97. Aésolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à 1'association charitable des dames de l'asile catholique romain,
Montréal, pour l'année 1861.

98. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile de lafagdelene (ames *du bon pasteur) de Montréal,
pour l'année 1861.

99. Résolu, Qu'une. somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'instittion pour les maux d'yeux et d'ôreilles, Montréal,
pour l'année 1861.

100. Résolu, Qu'une. somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme u'ne aide -a dispensaire de .Montréal, pour l'année 1861.

101. Résolu, 'Qa'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, conime une aide à l'école d'industrie 't de re fuge.de Montréal, pour l'année 1861.

102. 'Réïlu,'Qu'uüe sonime .n'excédant pas 'six nl'dollarà soit-aýordée"à Sa Ma-
jesté, comme une aide à l'h6pital-généralde iàston pour l'anée 1861.'

103. 'Résolu, Qu'une somme n'excédant pas'trois mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, commeune aide aux Mala.des indigents,'Kingstönpour l'année 1861."

104. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide à l'hôpital de·l':Hôtel.Dieu de Kngston, pourl'année 1861.'

105. Résolu, .Qu'une sommeï'nexcédant pas huit cents 'dollars; soit icordée à Sa Ma-
jesté comme une aidé à l'asile'des orphelins de 'Kîijstoù, pour l'année 186'1I

106. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide à"'hôpitahd'Hamilton, pour:l'année 1861 "

107.. Résolu, -Qu'une'somme n'excédant pas huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté,'comme une aide à l'asile des orphelins d'Hamilton, pour l'année 1861

108. 'Résolu,'Qu'une soinme'n'excédant pas huit cents dollars, %it accordée à-Sa Ma-
jesté, comme une aide àl'a'ile d'orphelis eatholiques' romains d'R 7enée



184 26 Avril. 1861.

109. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille huit cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, comme une aide aux malades indigents, Trois-Rivières,pour l'année 1861.

110. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide -à l'hôpital de London, pour l'année 1861.

111. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'hôpital protestant d'Otiawa, pour l'année 1861.

112. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, comme une aide à l'hôpital catholique romain d' Ottawa, pour l'année 1861.

118. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit -accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'hôpital de St. Ryacinthe, pour l'année 1861.

114. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, comme une aide à l'asile des aliénés, Toronto, pour l'année 1861.

115. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille cinq cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, comme un aide à l'asile des aliénés de MIfalden, pour l'année 1861.

116. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à Sa
MNajesté, comme une aide à l'asile de Beauport, Québec, pour l'année 1861.

117. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide à l'asile de St. Jean, Québec, Bas- Canada, pour l'année 1861.

118. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux bureaux des arts et métiers, Raut et Bas- Canada, $2000
chacun pour l'année 1861.

119. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide au bureau d'agriculture pour le Haut et le Bas-Canada, à quatre
mille dollars chacun, pour l'année 1861.

120. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, comme une aide pour couvrir les dépenses de l'émigration, pour l'année 1861.

121. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq cent cinquante-deux dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les pensions de Sam.uel Waller, .ci-devant greffier des
comités du Conseil Législatif, Bas- Canada, quatre cents dollars; de John Bright, ci-devant
messager du Conseil Législatif, Bas-Canada, quatre-vingt dollars; et de Louis Gagné, ci-
devant messager de l'Assemblée Législative, Bas-Ceiada, soixante et douze dollars, pour
l'année 1861.

122. Résolu,, Qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent quatre-vingt dollars,
soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les pensions de G. B. Faribault, ci-devant assistant
greffier de l'Assemblée Législative, mille six cents dollars ; de dame veuve Antrobus, huit
cents dollars; de dame veuve Mc Cormick, quatre cents dollars; de Pierre Bouchard, pour
blessures reçues au service public, cent dollars; et de Jacques Brien, pour blessures reçues
au service publie, quatre-vingt dollars, pour l'année 1861.

123. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer les nouvelles annuités des sauvages, pour l'année 1861.

124. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide aux sauvages, Bas-Canada, en sus de l'octroi parlementaire en
vertu de l'acte 14 et 15 Victoria, chapitre 106, pour l'année 1861.

125. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour payer le service de bateaux-remorqueurs, entre Montréal et Kingston., pour
l'année 1861.

126. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les salaires de deux gardiens de dépôts de provisions à Anticosti,
pour le soulagement des personnes naufragées, pour 1861, à deux cents dollars chacun,
pour l'année 1861.

127. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille quatre cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'approvisionnement de dépôts de provisions à Anticosti, pour secourir
les naufragés pour l'année 1861.

128. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme allocation à Pierre Brochu, pour résider au lac Rétapédiac, sur le chemin
de Kermpt, pour y assister les voyageurs; do à Marcel Brochu, do au Petit Lac, do; do. à.
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Jonathan Noble, do à La Fourche, do; do à TIhonas Evans, do à Assametquagan, do,
quatre à cent dollars chacun, pour l'année 1861. & do,

129. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour payer la part des dépenses pour l'entretien des phares, sur les Isles St. Paul et
Scatterie, dans le Golfe, pour l'année 1861.

130. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer les dépenses pour protéger les pêcheries dans le golfe,
pour l'année 1861.

181. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour abonnement et annonces dans la Gazette Officielle, pour l'année 1861.

132. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour des impressions diverses, pour l'année 1861.

133. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas six mille dollars, soit accordée ù Sa Ma-
jesté, pour faire face à diverses petites dépenses du service public, pour l'année 1861.

134. Résolu, Qu'une somme n'excedant pas six mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses des commissaires nommés pour s'enquérir des matières
relatives au service public, en vertu de l'acte 9 Victoria, chapitre 38, pour l'année 1861.

Ordonné, Que les dites résolutions soient maintenant lues une seconde fois.
Les dites résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif aux banqueroutes et aux biens
des banqueroutiers dans le Haut- Canada, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur-Général iffacdonald a proposé, sacondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier, que le bill soit maintenant lu une -seconde fois; et la
question ayant été mis aux voix,

M. McDougall a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Foles, qu'tous
les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : " cette Chambre est d'opinion que les lois relatives aux débiteurs
insolvables et à leurs biens, dans le Haut-Canada, devraient être amendées. Que le dit
bill a en vue la création de nouvelles cours, d'un nouveau personnel d'officiers, et d'un sys-
tème désavantageux et coûteux pour faire fonctionner la loi proposée, qui ne peuvent au-
cunement remédier au mal qu'on veut prévenir, et qui, au contraire, devront nuire aux in-
térêts des débiteurs et des créanciers, et faire nécessairement peser de nouvelles charges
sur le peuple."

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés.

Alors, sur motion'de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 29 Avril 1861.
M. l'Orateur met devant la Chambre le rapport des actionnaires de " Banque Natio-

nale," etc., reçu en conformité de l'ordre de la Chambre du 3 avril 1861.-(Documents de
la Session, No. 7.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. R. W. Scott-la pétition de la session de l'église de Enox, Ottawa; et la

pétition de la société St. George d' Ottawa.
Par M. Webb,-la pétition du révérend A. Bouchard et autres, de Strafford et autres

townships, comté de Wolf.
Par M. James Ross,-deux pétitions de la municipalité du township d'Arthur, comté -de

Willington.
Par M. Carling,-la pétition de John Todd et autres, du comi éde Peel.
Par M. OCkapais,-la pétition de V. Taché. et autres, co-seigneurs.du fief et seigneu-

rie de Kamouraska.
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Par M. Désaulniers,-la pétition d'A. M. Hart et autres, de la cité des frois-Ri'èIres.
Par M. Burton,-le pétition du conseil de ville de la ville de Peterborough.
Par l'Honorable S. Smith,-la pétition de John C. Wallace et autres, assureurs,

expéditeurs, maîtres de vaisseaux, et autres, de la ville de Cobourg et ses' environs, inter-
ressés dans la navigation du lac Ontario.

Par M. Daly,-deux pétitions du conseil municipal du comté de Perth.
Par M. Price,-deux pétitions du révérend J. B. Villeneuve et autres, du township de

Laterrière, comté de Chicoutimi.
Par M. Rykert,-a pétition de la municipalité du township de Grentham; et la pé-

tition du conseil de ville de la ville de St. Catherines, toutes deux du comté de Linicolli.
Par M. Simpso,-la pétition de W Calow et autres; la pétition de John Spence et

autres; la pétition de Jeorge Secordc et autres; la pétition de W .utton et autres ; la pé-
tition de James Goslin et autres; la pétition de G. J. Mlfiller et autres; la pétition de John
S. Rogers et autres; la pétition de Henry Woodruf et autres; la pétition de Henry Smith
et autres; la pétition de J.M. La wder et autres; la pétition de Heni-y Williams et autres;
la pétition de W. K. Sumner et autres; la pétition de James Turner et autres; le péti-
tion de Thomas Burk et autres; et la pétition de G. Lunghorst et autres, toutes du comté
de Lincoln.

Par M. obles,-la pétition de la municipalité du township de Hay.
Par M. Kuiot,-la pétition de J. Lajeunesse et autres; la pétition de M. Auger et au-

tres; la pétition de George E. Paré et autres, toutes de la paroisse de St. Rochi de Québec;
et la pétition de la municipalité de la paroisse de Beauport.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De la municipalité d'Hébertville; demandant de l'aide pour un quai et des chemins

dans Bagotteville.
De William Lindsay et autres, du comté de Peel, et de la municipalité du village de

Brampton; demandant que le bill pour abroger deux certains actes y mentionnés, relatifs
à la séparation du comté de Peel de celui de York et pour d'autres fins, ne devienne
pas loi.

De H. Corbin et autres, du township d'Hemmingford ; demandant que le dit town.
ship ne soit pas érigé en deux municipalités séparées.

D'Alexander Manning, de la cité de Toronto; demandant la passation d'un acte pour
lever tous doutes quant à la validité du Règlement No. 57 de la corporation du comté de
Grey, et des débentures émises en vertu d'icelui.

Du reévérend Joseph Dumas et autres, de la paroisse de St. Vlric, comté de Rimous-
ki; demandant de l'aide pour ouvrir un chemin dans la dite paroisse.

Des syndics de l'école de grammaire du comté moins ancien de Bradford,-de John
Lemon et autres, syndics de l'école de grammaire du comté moins ancien de Drummond-

dille,-et de .JlcLennan et autres, syndics des écoles de grammaire moins anciennes dans
le -aut-Canada; demandant des amendements relatifs aux écoles de grammaire dans le
Haut- Canada.

De John Higginson et autres, d'Otttawa; demandant que les actes 10 et 11 Vict.,
chaps. 97 et 98, relatifs au passage des radeaux sous certains ponts de la rivière des Prai-
ries, soient abrogés.

De William MIolson et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorpora-
tion sous le nom de « La compagnie de chemin à rails- de Montréal servi par des che-
veaux."

Du révérend Robert Lowery, président au nom des membres de l'église méthodiste
Wesleyenne de Leeds Nord, et autres circuits; demandant des amendements à l'acte de
l'université de Toronto de 1853.

De la division Howard No. 1, fils de la tempérance; demandant la passationd'un acte
prohibant la fabrication et la vente de liqueurs spiritueuses,-excepté pour les fins de la
médecine et des arts.

De la municipalité du township de Turnberry, comté de Euron; demandant des amen-
dements à-l'acte de cotisations du Haut. Canada.

Du révérend P. M. Migneault, fondateur et supérieur du collége de Chambly; deman-
daut de l'aide pour le dit oollége.
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De J. L. Beaudry et autres, de la cité de Montréal; demandant un acte d'incorpora.
tion, sous le nom de " La Banque Jacques Cartier."

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de London, Haut. Canada; demandant
que le bill pour confirmer et établir les limites nord de la rue Nord, entre la rue Clarence
et la rue Richmond, dans la cité de London, ne devienne pas loi, et aussi des amende-
ments au bill pour autoriser les membres de l'église S. Pazd à. London , à vendre, louer
ou hypothéquer une partie duterrain sur lequel est construite la dite église.

De W. Bradley et autres, du township de Caledonia, comte de Prescott; demandant
qu'aucun acte ne soit passé pour ériger les Ire et 2me concessions du dit township en
municipalité séparée.

M. TVite, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre le
huitième Rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les pétitions de George Kerr et autres; demandant que les
townships de Palmerston, Olden et Oso, soient unis au comté de Lanarck,-et du révd. P.
Bédard et autres, de la paroisse de Mt. Rémi; demandant que cette paroisse soit annexée
au comté de Laprairie, et il trouve qu'aucun avis n'en a été donné.

Quant à la pétition d'Alex. Janning, relative à des doutes sur la validité du règle-
ment No. 57, du conseil municipal de Grey, et des débentures émises en vertu d'icelui,-
votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis, mais la défectuosité du règlement
paraît être d'une nature purement téchnique, et le eunseil de Grey connait la demande et
ne s'y oppose point; votre comité recommande en conséquence la suspension de la 51e
règles.

Quant à la pétition de John Ritchey, junr., et autres, actionnaires de la compagnie mé-
tropolitaine de gaz, demandant un acte pour lui conférer les pouvoirs dévolus à la compa-
gnie métropolitaine de gaz et d'eau, en ce qui a rapport à la fabrication du gaz dans la. cité.
de Toronto, votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis. Il a cependant été publié
un avis d'une pétition demandant des amendements à la charte de la oompagnie métropo-
litaine de gaz et d'eau, laquelle pétition avait pour objet la même demande, et comme votre
comité à la certitude qu'elle est présentée du consentement de la compagnie existante, il
recommande la suspension de la 51e règle.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rap-
port à la pétition du révérend Frederick P. Sym et autres, syndics et membres de la con-
grégation de Beauharnais. de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église
d'Ecosse.

Ordonné, Que M. Ouimet ait la permission d'introduire un bill pour autoriser-les syn-
dies de la congrégation de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'E-
cosse à Beauharnais, à vendre un certain lot par eux occupé en dépùt pour'la dite congré-
gation.

Il a, en conséquence, présenté. le dit bill à; la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.-

Ordonné, Que la 5ie règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rap-
port à.la pétition d'Alexander Manning, de la cité de Toronto.

Ordonné, Que M. Morrison ait la permission 'd'introduire un bill pour lever tous
doutes quant, à la validité du règlement numéro cinquante-sept de la Corporation du comté
de Grey, et de certaines débentures, émises en vertud'icelui.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que l'honorable M.Lemieux ait la permission d'introduire un bill'pour ex-
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pliquer certaines parties du chapitre 72 des Statuts Refondus du Bas-Canacda, concernant
l'admission des étudiants à la profession d'avocat.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que la 51e règle de *cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rap-
port à la pétition de John Ritchie, junior, et autres, propriétaires de la Compagnie Métro-
politaine de gaz.

Ordonné, Que M. Caneroa ait la permission d'introduire un bill pour amender de
nouveau l'acte d'incorporation de la Compagnie Métropolitaine de gaz et d'eau de la cité
de Toronto.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain. .

Ordonné, Que le rapport géologique de Sir Ir E .Logan, dont la version anglaise a
été publiée en 1860, soit traduit en français.

Ordonné, Que cinq cents exemplaires du dit rapport soit imprimées pour l'usage des
membres de cette Chambre.

Ordonné, Que M. Buchanan soit ajouté au comité permanent des Comptes Publics.

M. Starnes a proposé, secondé par M. Dufresne, qu'il soit nommé un comité spécial,
composé de M. Tassé, M. 3fc3iclhen, M. Simpson, M. Cameron, M. cDougall, M.
Dufresne, M. Bourassa, M. Canpbell, l'Honorable M. Cayey, M. Carling et du moteur,
pour s'enquérir sur le fonctionnement de la loi, chap. 58 des Statuts Refondus du Canada,
intitulé: " Acte concernant l'intérêt," et faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records, et la question ayant été mise
aux voix,

Et étant six heures de l'après-midi, conformément à la règle de cette Chambre, M.
l'Orateur a laissé le fauteuil.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de-la Chambre le message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour confirmer les arrangements

pris en vertu du testament de feu l'Honorable Thonas McKay, par les légataires y men-
tionnés," auquel il. demande le concours de cette.Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. R. W. Scott, secondé par M. Dunkin,
Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue, en ce qu'elle a rapport

à la pétition de Johtn McKay et autres

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour confirmer les arran-
"gements pris en vertu du testament de feu l'Honorable Thomas MfcKay, par les léga-
"taires y mentionnés," soit maintenant lu pour la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été
ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Carling ait la permission d'introduire un bill pour séparer les town,
ships de Biddulph et Mc Gillivray du comté de Bron, et les annexer à la division Est du
comté de Middlesex.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sn. le bill pour incor-
porer le club des patineurs de Montreal, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le fauteuil, et M. Purdy a fait rapport, que le comité avait examiné le bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.



24 Victoria. 29 Avril. 189

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender la
charte de la société du fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal, et après.
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Notman a fait rapport
que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucmamen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
l'acte pour incorporer l'asile de iontréa? pour les femmes âgées et infirmes, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. JiacbetA a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois d emain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer l'association St. Antoine de Montréal, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. A. P. McDonald a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: "Aote pour incorporer l'hôpital général de Gueph," et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Morrison a fait rapport que
le comité avait examiné le bil, et lui avait enjoint d'en fairer apport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer l'union St. Joseph de L'Industrie, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le fauteuil, et M. Ouinet a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer l'union St. Joseph du village de L'Industrie, dans le comté de Joliette, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bourassa a fait rapport que
le comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau mercredi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill du Conseil Légis-
latif, intitulé: "Acte pour incorporer le collége wesléyen de filles à fanilton," étant lu.

M. Vhite a proposé, secondé par M. Buchanan, que M. l'Orateur laisse maintenant le
fauteuil, et la question ayant été mise aux voix,

M. Notman a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Bell, que tous les
mots après ' que " jus.qu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants " cette Chambre se formera en le dit comité de ce jour en trois mois.

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Bell, Fergusonb et Notnan.-3.



29 Avril.

CONTRE:

Messieurs
Àikins, Dorland,
Alleyn, Dufresne,
Beaubien, Dunkin,
Biggar, Finlayson,
Bourassa, Foley,
Buchanan, . Fortier,.
Bureau, Fournier,
Burwell, Galt,
Cameron, Gi1,
Carling, Gould,
Caron, Harcourt,
Proc.-Gén. Cartier, ieath,
Cauchon, Holmes,
Chapais,- Huot,
Cimon, Labelle,
Clark, Lanqevin,
Connor, Le Boutillier,
Cook, Lemieux,
Daoust, Loux,
Désaulniers, 11aceth ,
Dionne, Proc.-Gén. Macdonald,

Donald A. Macdonald,Purdy,
John S. Macdonald, Robinson,
Mackenzie, James Ross,
Ic Cann, Rymal,
4. M. McDonald, Richard W Scott,

cDougall, William Scott,
lMciMicken, ' Sherwood,

eagher, Short,
Mongenais, Sicotte,
801. Gén. Morin, Simard,
Mlforrison, Somerville,
Mowat, Starnes,
11fumro, Stirton,
Ouimet, Tett,
Panet, T hibaudeau,
Patrick, Walbridge,
Piché, Webb,
Playfair, White,
Waller Powell, Wilson, et
William F. Powell, Wright.-82.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil.

La Chambre s'est, en couséquence, formée en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Buchanan a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Buchanan a fait rapport du bill, en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:-
Page 1, ligne 5, après Il " oore," inserez I et."
Page 1, ligne 6, après Il Gurney," retranchez " et .7ohn Breden," et après "de la cité de"

retranchez "Kingston," et inserez " Hamilton."
Page 1, ligne 7, après I Anglin," insérez " et John Bredon."
Page 1, ligne 20, après " collége," insérez "de."
Page. 3, ligne 14, après "collége," insérez "de."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonne, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
la division paroissiale de St. Bubert, dans le comté de Chambly, à tenir des registres des
baptêmes, mariages et sépultures, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil, et M. Beaubien a fait rapport, que le comité avait fait quelque progrès,
et lui avait enjoint de demander la permission de siéger de nouveau. .

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer les dames de l'ordre de Jésus-farie, dans la paroisse de St. Joseph de la Pointe-Lévis,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Starnes a fait
rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer les..titres:aux terres
dans le comté de Waterloo, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pourautorisert le titulaire-et:les:syndics
de l'église protestante de la paroisse de Drummondville, dans le comté de Drummond, à
disposer d'un certain immeuble y mentionné, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé -au comité, permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour légaliser certaines procédures de
la société d'agriculture du comté d'Arthabaska, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé. au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le village de Victoria-
ville, dans le comté d'Arthabaska, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité.pour. considérer-certai-
nes résolutions proposées, autorisant la ville d'Owen Sound à percevoir des droits sur les
cargaisons des navires chargés ou déchargés dans les. limites de la. corporation, et--après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, -et M. Patrick a. fait rapport
que le comité avait passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mercredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la ville.d' Owen Sound
à percevoir des péages et des droits sur les cargaisons des navires chargés ou :déchargés
dans les limites de la corporation, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture-du bill pour autoriser la corporation-de lacité
d'Ottawa, à ouvrir et continuer la rue William, dans la dite cité, jusqu'au quarré du
marché, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés,

L'ordre du jour pour -la seconde lecturedu.billpour autoriser la corporation de la cité
d' Ottawa à passer un règlement pour percevoir certaines taxes arriérées,.étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du. jour pour la seconde lecture du bill- pour amender la charte de la banque
de Montréal, étant lu. .. . . -

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
de£ divers bills privés.

L'ordre du jour pour la; secondé léctùre,du hi' ,pour amender, lh te de .ompa-
gnie du chemin de fer de Drummond et .rthabaska, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du 'bill pour incorporer la Cogr étion st.
Mfichel de Montréal, étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanen
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer les arrimaeurs du port
de Québec, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif à l'union de certaines églises
Ipresbytériennes y mentionnées, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes d'incorporation
de la compagnie d'entrepôt, du bassin et des quais du S. Laurent, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la ville de Lévis>
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la cité de Toronto à
émettre des débentures pour $200,000, et pour consolider la dette de la cité, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des
manufactures de coton de Toronto, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
,des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour transporter b la corporation de
-la cité d'Hamilton l'aqueduc de cette cité, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer le village de Québec
Sud. dans le comté de Lévis, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du che-
min à rails de foronto, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer l'arpentage originaire
des troisième et quatrième concessions du township de Crowland, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser Fréderick Chase
Capriol, écuier, à disposer de certaines terres par le sort, nonobstant l'acte du parlement
chapitre % des statuts refondus du Canad'a, étant lu,
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M. Morrisont a proposé, secondé par M. Roblin, que le bill soit maintenant lu une secon-
de fois; et la question ayant été mise aux voix,

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés à mercredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des éle-
vateurs à grain et d'emmagasinage à flot du St. Laurent, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 16 Vic. ch. 218,
relatif au chef-lieu du comté d'ffalton, étant lu,

M. Morrison a proposé, secondé par M. Hébert, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. White a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Aikins, que le mot
"maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suiviants: "de ce jour -en trois
mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:

POUR

Messieurs
Aikins, Cook, Mackenzie, Wiliam Scott,
Bell, Craik, cDougall, Short,
Biggar, Daoust, 31owat, Sicotte,
Bourassa, Désaulniers, Ikunro, Simard,
Buchanan, Ferguson, Notman, Somerville,
Bureau, Finlayson, Patrick, Strton,
Burwell, Foley, Piché, Tett,
Caron, Fortier, Walker Powell, Thibaudeau,
Cauchon, Gould, Purdy, Walbridge,
Chapais, Harcourt, James Ross, White,
Cimon, Rolmes, Rykert, . Wilson, et
Clark, Labelle, Rymal, Wright.-50.
Connor, Laframboise,

C'NTRE
Messieurs

Alleyn, Fournier, Proc. Gén. MacdonaldPlayfair,
Baby, Galt, Nc Cann, W%7iàma F. Powell,
Carling, Hfeath, Kfongenais, Priëe,
Proc.-Gén. Cartier, Hébert, Sol.-Gén. Mforin, Robinson,
Daly, Langevin, ilforrison, Roblin,
Dionne,, Laporte, Ouimet, Richard .W. Scott, et
Dufresne, Macbeth, Panet, Starnes.-29.
Dunkin,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois de ce jour. en trois mois..

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité pour considérer une cer-
taine-réolution proposée relativement à la compagnie hydrauliqie et«du bassiù de3foéïréal,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuilet M. I.Wgita' fait
rapport que le comité avait passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mercredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
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" pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Montréal et Vermont,
(1861,)'" étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour annexer une partie de la paroisse
de St. Antoine Abbé, au comté de Chateauguay, étant lu,

M. Starnes a proposé, secondé par M. Langevin, que le bill soit maintenant lu une
seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. Somerville a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Harcourt, que
le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: I de ce jour
" en trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a
été résolue négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir les municipalités locales
de St. Louis de Blandford et St. Valère de Bulstrode, dans le comté d.Arthabaska, et
pour déclarer les limites d'icelles respectivement et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie des ma-
nufactures de St. Thomas et Elgin, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre à cette province des
lettres patentes accordées à William Edward Newton pour certaines améliorations dans le
mode de séparer les fibres du bois pour la fabrication du papier, et de séparer d'autres
substances pour des objets semblables ou différents, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du che-
min des Sources de Pétrole, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la chambre des notaires
du district de Richelieu à admettre Jules Hugenin comme notaire après examen, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour.pour la seconde lecture du bill pour faire passer certains immeubles
de John K. Roche à des syndics, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour diviser la municipalité de St.
Gabriel de Valcartier en deux municipalités séparées, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé, au comité permanent
des divers bills privés.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour lever tous doutes quant à la vali-
dité de certains legs contenus dans le testament de dernière volonté de feu Nathan Gage,
et pour autoriser les administrateurs nommés par le dit testament à payer les dits legs,
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour permettre à John"Ericsson d'ob-
tenir une patente pour un calorifère amélioré, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

Alors, sur motion de M. Baby, secondé par M. Langevin,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 30 avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par N. Jobin,-la pétition de J. E. Guilbault, botaniste, de la'cité de Montréal.
Par M. Pope,-la pétition de S. A. Hurd et autres, du township d'Eaton et ses en-

virons.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général ilfacdonald,-la pétition du révérend Abso-

lom Day, président, au nom des membres de l'église méthodiste wesleyenne de la cité de
Kingston, et autres circuits.

Par M. Dunkin,-la pétition de la Chambre de commerce de Montréal.
Par l'Honorable M. Drummond,-la pétition de Timothée Brodeur et autres, proprié-

taires de terres dans le township d' Upton.

Ordonné, Que la pétition du bureau de commerce de lontréal soit maintenant reçue
et lue, et que les règles de cette Chambre soient suspendues par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue, demandant que le bill relatif aux banqueroutiers
dans le Haut-Canada, ne devienne pas loi durant la présente session.

Ordonné, Que la pétition de Timothée Brodeur et autres, propriétaires de terres dans
le township d'Apton, soit maintenant reçue et lue, et que les règles de cette Chambre soient
suspendues par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue, demandant la passation d'un acte pour ratifier
l'arpentage fait par W M. O. Dwyer, député arpenteur provincial, de la ligne de division
entre les townships d' Upton et Grantham.

M. Benjamin, du comité général des élections, a fait rapport des noms des membres
du comité spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une
élection et rapport irréguliers pour le comté de Sheford, et les noms des membres ont été lus
comme suit -

Noël Hébert, écuyer, Hector Louis Langevin, écuyer, Donald A. Macdonald, écuyer,
Hope F. Mackenzie, écuyer, président, Gédéon Ouimet, écuyer.

M. Robinson, du comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de William Rees,
ci-devant surintendant médical de l'asile provincial des aliénés à Toronto, a présenté à la
Chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné la dite pétition qui lui ont été renvoyée.
Les faits qui y sont mentionnés ont déjà été soumis à votre honorable Chambre par

une demande antérieure.
Votre comité trouve : que bien des années avant aujourd'hui le Dr. Rees, animé psr

des sentiments d'humanité, attira l'attention de la Législature et d'autres autorités dans le

195
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Eaut-Canada, sur la position des aliénés qui alors étaient malheureusement 'renfermés dans
les prison's du pays;

Que c'est en grande partie aux efforts et représentations du Dr. Recs 'qu'est dû l'éta-
blissement du premier asile d'aliénés dans le Haut- Canada;

Quölläns l'accomplissement de ses devoirs comme surintendant médical de cet asile à
Toronte, il a été infligé au Dr. Rees de graves blessures par deux aliénés (comne'cela a
été- parfaitement prouvé à votre comité par les certificats de médecins de la plus haute
responsabilité), et que sa santé a été par là tellement altérée qu'il n'est plus capable
d'exercer sa profession.

Qu'en 1846 et 1851, des comités de la Législature ont fait des rapports favorables au
Dr. Rees, mais que ces rapports n'ont eu pour résultat aucun avantage permanent pour lui.

Votre comité est d'opinion que le Dr. Recs, quoiqu'incapable d'exercer sa profession,
est cependant encore en état de remplir certains devoirs, et, en consgéuence, il' piënd la li-
berté de recommander au gouvernement qu'il lui plaise prendre sa position en considé-
ration, et de lui accorder tel avantage ou situation qu'il jugera à propos dans les circons-
tances.

Votre comité recommande aussi que les certificats signés par les docteurs ferrck,
Bovell, Rallowell, Beaumont et Blatherwick soient imprimés.

M. Dunkin, du comité permanent des, divers bills privés, a présenté à la Chambre le
*iatrième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants, et y a fait certains amendements qu'il soumet
à la cônsidération de votre Honorable Chambre, savoir:

Bill pour changer le nom du collége de Bytown et amender sa 'charte.".
Bill pour amender l'acte pour incorporer la communauté des révérendes soeurs de la

charité de Bytown.
?Bill pour autoriser les contribuales du comté de Lincoln à choisir 'une place plûs con-

venable comme chef-lieu;
Bill pour confirmer et légaliser un certain arrangement conclu entre les sociétés

d'église des diocèses de 'TXoronto et Euron, relatif à certaines terres d'église dans le diocèse
deEuron;

Bi pour pourvoir à la sépaiation du cmté de Renfrew de celui de Lanark;
Bill pour soumettre l'église méthodiste wesléyenne et sa propriété dans la ville de

Stratford, dans le comté de Perth, aux prescriptions et dispositions du mode deed de
1église méthodiste wèsléyenne du Canada en rapport avec la conférénce anglaise, your la
meilleure administration d'icelles.

' Bill pour venir-en aide à Davil Rint'onl et Walter Armstrong;
S-KBill pour autoiser le titulaire et les syndics de l'église St. Paul, à Londön à'vendre,

aliéneret hypothéquer une certaine partie du terrain sur lequel est c6ùstruite la'ditdiglise;
Votre comité a aussi examiné les bills suivants et est convenu de¯les rapporter sans

amendements:-
* Iill-pour changer le nom de la corporation épiscopale catholique romaine de Bytown.

Bill pour autoriser les municipalités de Dercham et Ingerso7ý à passer des règlementa
pour ratifier leur arrangement avec la compagnie du chemin planchéié et de gravier de
Derehem, Ingersoll et Dorchester, et pour légaliser le dit arrangement;

Bill en faveur des réprésentants de feu Thomas Ewart.

- .Bejamin, du comité conjoint des deux Chambres au sujet -des impressions de la
E'éi*llïre, a présenté à la Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit :-Votre comite a examiné le document mentionnê dans la motion suivante
pour en demander l'imiession,' savoir:

D De l'Hon: M:; Alleyn,-Rapport des inspecteurs des prisons, asiles, etc., sur l'état de
la prison de réforme du Bas- Canada, en rapport avec certaines accusatioàs portécs contre

. ' Pieur, écr., préfet de l'in:stitution. Le comité recommande que ce rapport soit
imprimé.
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Après avoir repris en considération la motion pour demander limpiession de la péti.
tion de la compagnie du chemin de fer de Buffalo et du lac Huron, le comité recommande
que la dite pétition soit imprimée.

Ordon<né, :Que le bill du Conseil Législatif; iititulé: "'Acte pour ameader· de nouveau
"les actes relàtifs à la banque du district deNiagara," soit lu une seconde foià·détùain.

Sur liotion de M. Benjamin, secondé par M. 'Abbott,
Ordonné, Que le bill du Conseil- Législatif, intitulé: " Acte pour 'ïiën~der- l'acte de

"dotiàtion," soit maintenant lu la'premiîère- fois.
'lebill a·été, en conséquence, lu la priemière'fois, et*lasecohde lectuie ef fté ridon-

née pour demain.

·Oýdonné; 'Qùé M. A. P.- MDonal ait la permission' d'intiodufré un bill4our imea-
der l'acte'relatif aux iùstitutions inunicipales du Hut-Cknada, en' cequi'a '-apprti&ux
juges de paix.

Il a, 'en coiiàéquénee, présenté le dit' bill à la Chaimbie, -quel a 4téieçu, ét lu pour
la première fois, et la sedonde lecture en a 'ét4idônnée'pour demain.

Sur motion de M. Robis'On,"secondé.M. Ca eon,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législàtif, 'intiùlé.: " Acte pou'r inëo"rporr' l'hospice

des jeunes garçons de la cité de Toronto," scit'iiitenant lu la*première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

Résolu, Qu'il- oit envoyé' un 'niessage à. l'Honorable Conseil Législatif, pour prier leirs
honneurs de permititre à l'Honorable' 'M."''godhue, un de leurs membres, de comparàitre
et rendre témoignage devant le comité j>ernianent de cette Chnibie sur divers bill pi'i.s,
au sujet du bill pour confirmer et établir -la limite nord de la riië Nord, entre les rues Cla-
rence et Richmond,.dans la cité de Loöndon.

Or-donné, Que M. Dunkin porte le diÉ inessage au Conseil' Législatif.

Résola4"Que âette Chambre concourt dans le second rapport du comité permanent des
dépenses contingentes.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier leurs
honneurs de permettre à l'honorable M. 'Vankoughnet, un de leurs membres, de comparait
tre'dàévnt le ôiiiité,spécial de cette Chambre pour prendre en 'considération l'administia-
tion la plus effcace du service 'de l'émigration, jeudi prochain,"à:onze heures de l'avnt-
midi, pour être-ëxaminé au sujet du dit-ordre de renvoi.

Ordonne, Que M. M Gee porte le' dii'message au Con'seiLégislatif.

L'H6n eablé M Galt, l'un des coniseilltrs exécutifs deS& jesté, a remis à M.*•a-
teur, un messá e'de Son Excellencé le Goûverneur-Général' rerêtu de la signaturldoSon
Excellence.

Et le dit'* e a été la par M. l'Oiateur, tous les '-ienìb'res de la Chambré Nint
découverts, et il estè omme suit:-

EMUND HEAD.

Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Législative, les estimés spÎInien-
taires des sommes requises pour le service de l'année 1861, et conformément aux disposi-
tions de la 57e section de l'acte d'union, il recommande ces -estimés à l'Assemblée Légis-
lative. (Documents de la Session, No. 3)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Québeo, 30 avril 1861.
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Ordonné, Que le dit message et les estimés qui l'accompagnent soient renvoyés au
comité des subsides.

Sur motion de l'Honorable M. Galt, secondé par l'Honorable M. le Procureur Géné-
ral Cartier,

Rérotu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre en
considération les voies et moyens de prélever les subsides accordés à Sa Majesté.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, gecondé par l'Honorable M.
le Procureur Général Macdonald, que tous les mercredis, durant le reste de la présente
session, soient réservés comme jours du gouvernement; les bills privés, et ensuite les af-
faires publiques sur l'ordre du jour, devant être pris après les mesures entre les mains des
membres du gouvernement.

L'Honorable M. Sicotte a proposé pour amendement , la question, secondé par M. Dé-
saulniers, que les mots: " et que les samedis la Chambre siégera depuis 11 heures A.M.,
" jusqu'à 4 heures P.M.; et que les bills publics dont sont chargés des membres qui ne
U font pas partie du ministère soient les premiers pris en considération ces jours-là, et les

bills privés ensuite," soient ajoutés à la fin d'icelle; et la question ayant été mise aux voix.
L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement au dit amendement proposé, secondé

par l'Honorable M. Dorion, que les mots " et le dit arrangement ne prendra point effet
avant mercredi, le huitième de Mai prochain," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement au dit amendement proposé ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Aikins, Finlayson, A. P. McDonald, James Ross,
Bell, Folcy, McDougall, Rykert,
Burwll, Harcourt, Mo Gee, William Scott,
Cameron, Hollmcs, Mowat, Short,
Clark, Jobin, Notnan, Thibaudeau,
Connor, Lemieux, Papineau, Wallbridge,
Cook, Donald A. Macdonald,Patrick, White,
Dorion, Mackenzie, Piché, Wilson, et
Drummnond, Nattice, Purdy, Wright.-37.
Dunkin,

CONTRE:

Messieurs
Abbott, Daoust, Laporte, William F. Powell,
Alleyn, Désaulniers, Le Boutillier, Price,
Baby, Dionne, Loux, Robinson,
Beaubien, Dorland, Macbeth, Roblin,
Benjamin, Dufresne, Proc. Gén. MacdonaldRymal,
Biggar, Ferguson, iacLeod, R. W. Scott;
Bourassa, Ferres, ic Uann, Sferwooe,
Bureau, Fortier, McMicken, Sicotte,
Burton, Fournier, MeagTer, Sirard,
Campbell, Galt, Mongenais,
Carling, Gauclet, Sol. Gén. Morin, Sidney Srith,
Caron, Gill, orrLwn, Somerville,
Cayly, Gould, fnro, Stirton,
Proc. Gén. Cartier, Heath, Ouimee, Tassé,
Chapais, Bébert, Panet, Tette et
Cimon, Labelle, Playfair, Wbb.-67
Daly, Langevin, Pop e,

Âigli la quebtion a étL résolue négativement.
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Et l'amendement à la question originale ayant été mis aux voix, la Chambre s'est
divisée, et il a été résolu affirmativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que tous les mercredis, durant le reste de la présente session, soient réservés

comme jours du gouvernement; les bills privés, et ensuite les affaires publiques sur l'ordre
du jour, devant être pris après les mesures entre les mains dés membres du gouvernement;
et que les samedis la Chambre siégera depuis Il heures A.M., jusqu'à 4 heures P.M.; et
que les bills publics dont sont chargés des membres qui ne font pas partie du ministère
seront les premiers pris en considération ces jours-là, et les bills privés ensuite.

Un message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, écuier, l'un des Mattres
en Chancellerie.

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable M. Goodhue, un de ses Membres, de com-
paraître et rendre témoignage devant le comité permanent de l'Assemblée Législative sur
les divers bills privés, relativement au bill pour confirmer et établir la limité nord de la
rue Nord, entre les rues Clarence et Richmond, dans la cité de London, s'il le juge à propos.

Et ensuite il m'est retiré.

Un bill pour incorporer le club des patineurs de Montréal, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender la charte de la société du fonds d'annuités et de garantie de la
banque de Montréal, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier portc le bill au Conseil Législatif, et demande son coucours.

Un bill pour amender l'acte pour incorporer l'asile de Montréal pour les femmes agées
et infirmes, a été, en conformité de l'ordrer lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour incorporer l'association St. Antoine de Montréal, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill se passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incorp.rer l'h6pital-général de
Gzelph, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Un bill pour incorporer l'Union St. Joseph de l'Industrie, a été, en conformité de l'or-
dre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill pass, et que le titre soit " Ac4e pour incorporer la société appelée
l'Union St. Joseph de l'Industrie."

Ordonné, Que le grefer porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.
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Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer le collége wesléyen de
"filles à Hamilton," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Risolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil. Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer les dames.de l'ordre
de Jesus Marie dans la paroisse de St. Joseph de la Pointe Lévis, étant lu,

L'honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Bureau, que le bill soit maintenant
lu la troisième fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. Ferguson a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Mackenzie, que
le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " dé ce jour en
six mois:"- et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

McDougall,
Mowat,
lkunro,
_Patrick,
Purdy.

CONTRE:

Messieurs

Rymal,
Shtort,
Stirton,
TPhite, et
Wr\ke.-20.:

Dionne,
Dorion,
Drunminond,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Foley,
Fortier,
Fournier,
Galt,-
Gaudet,

cartier, Gill,
Heath,
Hébert,
Jobin,
Labelle,
Langevin,
Laporte,

Lemieux, Wiziam F. Powell,
Loux, Robinson,
Proc. Gén. Macdonald,Roblin,
Donald A. Mfacdon a, Rykert,
McLeod, Richard W. Scott,
Mattice, William Scott,
Mc Cann, Sherwbod,
A.; P. McDonacld, Sicotte,
Mc Gee, Simard,
Mongenais, Simjon
Sol. Gén. Morin, Sidney Smith,
Ouimet, Somerville,
Panet, T
Papineau, Tib6audeau,
Piché,. Wällbpidge,.
Playfair, Webb, et
Pope, Wilson.-70.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Pope a proposé, secondé par M. Ferguson, que l'amendement suivant soit fait au

bill : Clause 2, ligné 18, retranchez les mots " annuels des dits biens im rubles ;' et
l'amendement ayant été mis aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
L'Honorable M. Lemieux a prop9sé,.secondé par M. Bürè q l bill passe et que

Aikins,
Bell,
Burton,
Burwel,.
Connor,

Cook,
Craik,
Ferguson,
Gould,
Mackenzie,

Abbott,
Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
"Cameron,
Campbell,
Caron,"
Cayley,
Proc. Gén.
Chapais,
Cimon,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Desaulnierjs,
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le titre soit: " Acte pour incorporer les dames religieuses de " Jésus Marie," ayant été mis
aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incorporer
le club 8tadacona de Québec, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Piché a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait en-
jont d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill'pour incor-
porer l'asile des orphelines de l'église d'Angleterre à Québec, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bureau a fait rapport que le.comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incorpo-
rer le collége Morrin à> Québec; et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Rykert a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait en-
joint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le -bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prévenir les factures. frauduleu-
ses, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
la loi relative à l'administration criminelle du poison, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. 3Macbàh a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prolonger le délai fixé pour l'achè-
vement des travaux à, être exécutés par la compagnie du chemin de fer de la rive nord.et.de
la navigation et des terres du St. Maurice, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanentýdes
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chap. 108 des statuts
refondus du Canada. intitulé: "Acte relatif à l'asile des aliénés pour les criminels, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a ·été
ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des inspecteurs
des prisons et asiles, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abolir le droit des cours de sessions
de quartier et des cours de recorders d'entendre les procès pour trahison et félonie, étant lu,

Le bill a été, en.conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a été or.dan-
n6e pour demain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chap. 111 des statuts
refondus du Canada, intitulé: "Acte relatif au pénitencier provincial du Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a été
ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour consolider la dette de la ville de
Port Hope, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et éteadre l'acte intiulé:
"Acte pour incorporer l'association des prêts agricoles du Canada et lui conférer certains

pouvoirs," étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des

divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les droits aux mines, étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la

Chambre pour demain.

M. Simard a présenté et déposé sur la table, la pétition de la Chambie de commerce de
Québec.

Ordonné, Que la dite pétition soit maintenant reçue et lue, et que les règles de cette
Chambre soient suspendues par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant que le bill relatif aux banqueroutiers
dans le Haut-Canada, ne devienne pas loi durant la présente session.

L'ordre du jour étantlu pour reprendre les débats ajournés sur l'amendement qui a été,
vendredi dernier, proposé à la question, que le bill (relatif aux banqueroutiers dans le Haut-
Canada.) soit maintenant lu une seconde fois , lequel amendement était : que tous les mots
après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'il soient remplacés par
les suivants : cette Chambre est d'opinion que les lois relatives aux débiteurs insolvables
" et à leurs biens, dans le Haut- Canada, devraient être amendées. Que le dit bill a en vue

la création de nouvelles cours, d'un nouveau personnel d'officiers, et d'un système désavan-
" tageux et coteux pour faire fonctionner la loi proposée, qui ne peuvent aucunement re-
"médier au mal qu'on veut révenir, et qui, au contraire, devont nuire aux intérêts des dé-

biteurs et des créanciers, et faire nécessairement peser de nouvelles charges sur le peuple."
La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et l'amendement ayant,été de nouveau mis aux voix.
M. Harcourt a proposé pour en amendement au dit amendement proposé, secondé par M.

Aikins, que les mots e et qu'un comité de sept membres soit nommés pour s'enquérir quant
" aux meilleurs moyens à prendre pour le réglement juste et équitable des successions de

banqueroute dans le Haut-Canada, avec pouvoir de faire rapport par bill ou autrement,
" et que le dit comité soit nommé par la Chambre, soit ajoutés à la fin d'icelui."

Et l'amendement au dit amendement proposé, ayant été mis aux voix, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR :

Messieurs

Aikin, Dorion, Mackenzie. Purdy,
Bell, Drummond, lfcDougall, James Ross,
Biggar, Finlayson, Mowat, Rymal,
Bourassa, Foley, Munro, Short,
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Gould, Notman,
Harcourt, Papineau,
Rolmes, Patrick,
Donald A. ilactdonaldPiché,
John S. laccdonald, Walker Powell,

CONTRE:

Messieurs

Stirton,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wrght.-7.

Alleyn, Désaulniers, Loux, Robinson,
Baby, Dionne, Mcbet, Roblin,
Beaubien, Dorland, Proc. Gén. ilacdonaldRylcert,
Beinjamin., Dufresne, MacLeod, Richard W Scott,
Buchanan, Dunkin, JfcGann, William Scott,
Burton, Ferguson, A. P. fcDouald, S1erwood,
Cameron, Ferres, oice, Sis tte,
Campbell, Fortier, Meagher, Simard,
Carling, Fournier, Mongenais, Simpson,
Caron, Galt, Sol. Gén. .loin, Sidney SniM,
Proc. Gén. Cartier, Gaudet, Morrison, Somerville,
Cauchon, Heath, Ouiret, Tasé,
Chpais, Labelle,
Cimon, Langevin, Playf air, fhibaudeau,
Daly, Laporte, Pope, Turcotte et
Daouse, Le Boutillier, William F. Powell, Webb.-'66.
DawsonL LemReuxo

Ainsi lar question a été résolue négativement.
Et l'amendement à la question originale ayant été mis aux voix, la Chambre s'es

diviséM, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Pouit T
Messieurs

Drummond, MicDougall,
Finlayson, Mowat,
Foley, Mlunro,
Gould, Notman,
Harcourt, Papineau,
Rolmes, Patri/ck,
Lemieux, Piché,
Donald A. Macdonald, Walcer Powell,
John S. Macdonald, Purdy,
Jfaccenzie, James Ross,

CONTRE:

Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
DunIkin,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gaît,

Rynal,
Short,
Sicotte,
Somervillo,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-4A1

Messieurs •

Le Boutillier, Pope,
Loux, Wm. F. Powell,
Macbeth, Robinson,
Proc. Gén Ifacc7onaclRoblin,
MacLeod, Rykcert,
Milc Cann, Richard W. Scott,
A. P. MIfcDonald, William Scott,
i¶fcMicken, Sherwood,
Mjfeagher, Simard,
M3fongenais, Simpson,
Sol. Gén. Morin, Sidney Smithb,

Bureau.
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craike,
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Aicins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clarc,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorion,
Dorlanc,

Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Biggar,
Buchanan,
Burton,
Cameron,
Campbell
Carling,
Caron,
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Proc. Gén. Cartier, Gaudet, Jforrison Tassé,
Cauchon, Labellc, Ouimet, Tett,
Chapais, Langevin, Panet, Turcotte, et
Daly, Laporte, Playfair, Webb.-60.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et le question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le bill soit maintenant lu

une seconde fois;
M. Ferguson a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Patrick, que le

mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:" de ce jour en
trois mois.-"

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Poun:
Messieurs

Drumnond, McDougall,
Ferguson, 3ofowat,
Finlayson, Mfunro,
Foley, Notmran,
Gould, Papineau,
Harcourt, Patrick,
Rolmes, Piché,
Lemieux, Walker Powell,
Donald A. facdonaldPurdy,
John S. Jfacdoncd, James Ross,
.iMlackenzie,

CONTRE:

Rymal,
Short,
Sicotte,
Somerville,
Stirton,
Thibacleau,
Wallbridge,
W7Lite,
Wilson, et
Wright.-42.

Messieurs
Alleyn, Dawson, Macbeth, William F. Powell,
Baby, Désaulniers., Proc. Gén. lfacdonald, Robinson,
Beaubien, Dionne, lacLeod, Roblin,
Benjamin, Dufresne, Mc Cann, Rykert,
Buchanan, Dunkin, A. P. McDonalcl, Richard W. Scott,
Burton, Ferres, ltcMiickcen, Williamrn Scott,
Cameron, Fortier, Meagher, Sherwood,
Campbell, Fournier, M1ongenais, Simard,
Carling, Galt, Sol. Gén. Morin, Simpson,
Caron, Gaudet, Morrison, Sidney Smitih,
Proe Gén. Cartier, Labelle, Ouimet, Tassé,
Cauchon, Langevin, Pauct, Tett,
Chapais, Laporte, Playfair, Turcotte, et
Daly, Le Boutillier, Pope, Webb.-58.
Daoust, Loux,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix, savoir: (lue le bill soit maintenant

lu une seconde fois,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

Dawson,
Désaulnicrs,
Dionne,
Duzfresnte,
Dunkin,
Ferres,
Fortier,

Messieurs
1acbcth, William F. Powell,
Proc. Gén. Macdonald,Robinson,
MfacLeod, Roblin,
M1c Cann, •Rykert,

A. P. Macdonald, Richard W. Scett,
MIfcMickcn, William Scott,
Meagher, Sherwood,

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorion,
Dorland,

Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Carmron,
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Campbell,
Carling,
Caron,
Proc. Gén.
Cauchon.
Chiapais,
Daly,
Daoust,

Aikins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorion,
Dorlancd,

Cartier,

.l'ournier,
Galt,
Gaucdet,
Labelle,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillie,,
Loux,

.Mongenais,
Sol. Gén. 3forin,
MIorrison,
Ouimet,
Panet,
Playfair,
Pope,

CONTRE :

Messieurs
Drummond, MiiacDougall,
Ferguson, Mowat,
Finlayson, ifunro,
Foley, Notlian,
Gould, Papineau,
Harcourt, Patrick,
Holmes, Piché,
Lemieux, Walker Powell,
Donald A. ilacdonald,Purdy,
John S. Macdonacl, James Ross,
Mackenzie,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été en conséquence lu une seconde fois, et renvoyé

Chambre pour demain. .

Simard,
Simpson,
Sidney Smith,
Tassé,
Tett,
Turcotte, et
Tebb.-58.

Ryrmal,
Short,
sicottc,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
Vallbridge,

White,
Wilson, et

à un comité de toute la

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 1er mai 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un état de l'institution des sourds-muets
Mfontréal, pour l'année 1860-61.

Conformément à, la 106me règle de l'Assemblée Législative, nous avons l'honneur de
vous adresser le rapport général de l'institution des sourds-muets, comme suit:-

NOMLBRE DES MAITRES ET DES ÉLÈVES POUR L'AN 1860-1861.

1 directeur et 2 professeurs; 28 à 30 sourds-muets; 14 pensionnaires, dont 2 sont
nouvellement arrivés; 4 pensionnaires demi-gratis; instructiqn et pension gratuite à 4.

De plus, 16 externes recevant l'instruction religieuse gratis.
Nombre d'élèves français apprenant la langue française, 6; nombre d'élèves anglais

apprenant la langue anglaise, 8; (sur ce nombre apprenant les deux langues) les anglais et
français, 1.

Nombre d'élèves apprenant le calcul, ................ ............................. 12
la géographie,........ ................................. 9
l'histoire,...... ........................ 9

c la tenue des livres, ................................... 8
c le cours religieux,..................................... 30

Un grand nombre ont été refusés faute de moyens, parce que les sourds-muets appar-
tiennent pour la plupart à des familles vraiment pauvres et indigentes.

Le revenu de l'institution est de 150 louis d'allocation du gouvernement, de plus la
pension de quelques-uns de nos élèves.

205
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Le capital de nos dettes se monte à 180 louis.

F. AnA. JAcQuEs Du HAUT, Ptre. et
Directeur.

C&TEAU S'T. Louis, 29 avril 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table:-
Par M. Désaulniers,-la pétition de l'Honorable T. J. J. Loranger, président de la

société de colonisation du Bas-Canada.
Par M. Bell,-la pétition de la municipalité des townships unis de Dalhousie, Sher-

brooke Nord et Lcvant; la pétition de la municipalité de Westmeath; la pétition de la
municipalité des townships unis de Rolph, Buchanan, Petewawa, WyUi et McKay; la
pétition du conseil municipal du comté de Lanark; et la pétition de la municipalité de
Wilberforce.

Par M. iacbCt/b,-la pétition de J. Il B. Campbell et autres, du township d'Ennis-
killen; la pétition de R. Davis et autres, des townships de Plynpton et Enniskillen; et la
pétition de Thomas Forsyth et autres, de la ville de Sarnia, toutes du comté de Lambton.

Par l'Honorable M. Galt,-la pétition du conseil de ville de la ville de Sherbrooke.
Par l'Honorable g.idney Smth.-la pétition de John Foicler, contracteur, de la ville

de Ciobourg.
Par M. WalUridgc,-la pétition de la compagnie du pont suspendu des chutes de

Niagara.
Par M. Panet,-a pétition de lonorable Sir N. F. Belleau, présideut, au nom de

l'association des carabiniers canadiens.
Par M. Patrck,-la pétition du conseil de ville de la ville de Prescoti.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De W Hutton et autres,-de V. Calcow et autres,-de John S. Rogers et autres,-

de Enry Woodruff et autres,-de Thomas Burk et autres,-de W K. Sumuce et autres,-
de James Turner et autres,-de J. M Lawcler et autrcs,-de George SecorcI et autres,-
de fenry Smith et autres,-de James Cosiin et autres,-de Hanry Willam s et autres,-
de G. J. Miller et autres,-de G. Longhurst et autres,-et de John Sp)ence et autres, tous
du comié de Lincoli; demandant qu'aucun acte ne soit passé pour autoriser le déplacement
du chef-lieu du dit comté.

De John Todd et autres, du comté de Peel: demandant que le bill pour abroger deux
certains actes y mentionnés relatifs à la séparation du dit comté de celui d' Yorkc, et pour
d'autres fins, ne devienne pas loi.

De la municipalité du township dc Grantha,-et du conseil de ville de la ville de St.
Catharines, toutes deux du comté de Lincoln; demandant la passation d'un acte pour
autoriser les contribuables du dit comté à choisir un chef-lieu plus convenable.

De la municipalité du township d'Arthur, comté de Wellington; représentant qu'au-
cun avis n'a été donné de la demande d'un acte pour légaliser et confirmer certains actes
des townships d'Athur et Luther, et demandant que les règles de cette Chaibre exigeant
tel avis, soient suspendues.

De la municipalité du township d'Ârthur, comté de Wellington; demandant la passa-
tion d'un acte pour légaliser et confirmer certains actes des townhips d'Arthu et Lincoln.

De V Taché et autres, co-seigneurs du fief et seigneurie de Ramouruskc; demandant
des amendements à l'acte seigneurial maintenant en force.

De M. Auger et autres, de la paroisse de Se. Roch de Québcc ; - demandant qu'il soit
fait une exploration pour l'ouverture d'un chemin de Québec au lac Se. Jean.

De la municipalité de la paroisse de Beai.port; demandant des amendements à l'acte
pour augmenter les péages sur les chemins à barrières dans le voisinage de la cité de Québec,
et pour d'autres fins.

Du conseil de ville de la ville de Peterborough; demandant des amendements à l'acte
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pour consolider la dette de la dite ville, et pour autoriser l'émission de débentures assurées
sur les propriétés de la ville, et pour d'autres fins.

De George E. Paré et autres, de la paroisse de St. Roch de Québec; demandant la
passation d'un acte pour abolir la qualification foncière des membres de l'Assemblée Légis-
lative.

De la municipalité du township de Ray; demandant qu'aucun acte ne soit passé pour sé-
parer les townships de Biddulph et Mc Gillivray du comté de Euron, et les annexer au
comté de Middlesex.

De la session de l'église de Knox, Ottaica; demandant la passation d'un acte pour la
meilleure observance du dimanche

De la société St. George d'Ottatca; demandant un acte d'incorporation.
Du révérend J. B. Villeneuve et autres. du township de Laterrzère, comté de Chicou-

tini; demandant de l'aide pour ouvrir un chemin entre le dit township et le township de
Chicoutimi.

Du révérend J. B. Villeneuve et autres, du township de Laterrière, comté de Chicou-
timi; demandant de l'aide pour ouvrir un chemin dans le dit comté.

Du conseil municipal du comté de Perth; demandant des amendements à l'acte des
cotisations du Haut-Canada.

Du révérend A. Bouchard et autres, de Stratford et autres townships, comté de
Wolfe; demandant de l'aide pour des chemins dans le dit comté.

De J. C. Wallace et autres, assureurs, expéditeurs, maîtres de vaisseaux et autres,
de la ville de Cobourg et environs, interressés dans la navigation du lac Ontorio; deman-
dant la construction de deux jetées et d'un phare à la baie Weller, située sur la rive nord
du lac Ontorio.

De J. Lajeunesse et autres, de la paroisse de St. Rock de Qaébec; demandant la pas-
sation d'une adresse au gouvernement impérial, demandant que le traité de réciprocité
avec les Etats- Unis soit amendé de manière à permettre la vente de vaisseaux anglais aux
citoyens américains.

D'A. X. Hart et autres, de la cité des Trois-Rivières; demandant qu'un comité soit
nommé pour s'enquérir des affaires de la banque de Montréal, pour constater si les aisposi-
tions de l'acte 19 Vit., ch. 76, pour amender et refondre les différents actes incorporant
la dite banqne, n'ont pas été violées.

Du conseil municipal du comté de Perth; représentant que la rémunération maintenant
accordée aux conseillers municipaux pour leur services comme conseillers, est insuffisante
pour payer leurs frais de voyage et autres dépenses, et demandant l'augmentation de cette
rémunération.

M. Dunkin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
cinquième Rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour confirmer et établir la limite nord de la rue 1Nord,
entre les rues Clarence et Richemond, dans la cité de London, et il trouve que le préambule
n'en a pas été prouvé, attendu que le sujet est actuellement en litige.

Il a aussi examiné le bill pour abroger deux certains actes y mentionnés relatifs à la
séparation du comté de Peel de celui d' York, et pour d'autres fins, et il est d'opinion que
le préambule D'en a pas été prouvé, attendu qu'il ne paraît pas qu'il soit nécessaire de
législater sur le sujet dans le moment.

Il a de plus examiné le bill pour amender la charte de la compagnie des mines du sud-
est du Canada, et est convenu de le rapporter sans amendements.

Il a enfin examiné le bill pour amender les actes qui règlent la commune de la sei-
gneurie d'Yamaska, et qui autorisent le partage de la dite commune, et y a fait des amen-
dements qu'il soumet à la considération de votre Honorable Chambre.

Un bill pour incorporer le Club Stadacona de Qitêbec, a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif et demande son concours.

Un bill pour incorporer l'asile des orphelines de l'église d'Angleterre à Québec, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour incorporer le collége Morrin à Québec, a été,-en conformité de l'ordre,
la la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe,
Ordonné, Que le Greffier porte le bihl au Conseil Législatif, et demande son concours.

UJn bill pour amender la loi relative à l'administration criminelle du poison, a été, en
onformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender le chap. 108 des statuts refondus du Canada, intitulé Acte
relatif à l'asile des aliénés pour les criminels," a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre cent
huit des statuts refondus du Canada, intitulé: I Acte concernant l'asile des aliénés cri-
minels.'

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour abolir le droit des cours de sessions de quartier et des cours de recorders
d'entendre les procès pour trahison et félonie, a é é, en conformité de l'ordre, lu la troisiè-
me fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender le chapitre 111 des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte
relatif au pénitencier provincial du Canada," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit : "Acte pour amender le chapitre cent onze
des statuts refondus du Canada, intitulé: ' Acte concernant le pénitencier provincial du
Canada."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et -demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois weadredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 23 Vict., ch. 89,
relatif à l'extradition des félons fugitifs des Etats- Unzs d'Amérique, étant.lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour vendredi prochain.
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Yoël fébert, écuyer, Hector Louis Lungevin, écuyer, Donald A. MacdonaNl, écuyer,
Hope F. tMackenzie, écuyer, président Gédéon Ouimet, écuyer, composant le comité spécial
nommé pour juger et décider du mérite de la pétition se plaignant d'une élection et rapport
irréguliers pour le comté de Sheford, ont été appelés, et étant venus à la table, ils ont été
assermentés par le greffier.

Ordonné, Que la pétition relative à l'élection et rapport pour le comté de Steford,
soit renvoyée au comité spécial nommé pour juger et décider du m6rite de la pétition se
plaignant d'une élection et rapport irréguliers pour ce comté.

Ordonné, Que le dit comité s'assemble demain à onze heures de l'avant-midi, dans
l'une des chambres de comité.

Le greffier du conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour abroger les lois relatives b

"l'enregistrement des jugements dans le Kaut- Canada," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Cartier,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé I "Acte pour abroger les lois rela-
" tives à l'enregistrement des jugements, dans le Baut- Canada," suit maintenant lu la
première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en aété ordonnée
pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 77 des statuts
refondus du Bas-Canada, dans les matières susceptibles d'appel, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute
la Chambre pour vendredi prochain.

Un message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, écuier, l'un des Maîtres
en Chancellerie.

M. L'OiRA.TEuR,
Le Conseil Législatif permet à l'Honorable M. Vankoughnet de comparaître devant le

comité spécial de l'Assemblée Législative nommé pour prendre en considération la ques-
tion de l'administration du service de l'émigration, jeudi prochain à onze heures de l'avant-
midi, pour être examiné au sujet du dit ordre de renvoi, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 23 Victoria, cha-
pitre 31, section 159 des statuts refondus du Haut-Canada, relatif aux jurés et jurys,
étant lu,

L'Honorable M. S. Smnithi a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, que
le bill soit maintenant lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement, secondé par M. McDougall, que
tous les mots après " Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'il soient
"remplacés par les suivants: " il soit nommé un comité chargé d'examiner la loi

du jury du Haut- Canada, avec instruction de préparer, le plus tôt possible, une mesure
"pour réduire les frais à encourir pour le choix des jurés, ou de l'amender de manière à
"rencontrer les vues et les voux du peuple du Haut-Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris camme suit:-
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PoUR:
Messieurs

Dorland,
Drummond,
Ferguson,
Finlayson,
Foley,
Gould,
Harcourt,
Ruot,
Donald A. Macdonald
John S. Micdonald,

Mackenzie,
Mattice,

A. P. McDonald,
McDougall,
Mowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Walker Powell,
Purdy,

Abbott,
Archembealt,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Buchanan,
Cameron,
Carling,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daly,

Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Duresne,
Ferres,
Portier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Heath,
Rébert,
Holmes,
Labelle,
Langevin,

CONRE:

Messieurs
Laporte, Robinson,
Le Boutillier, Roblin,
Loux, Rykert,
Macbeth, Richard W. Scott,
Proo. Gén. Macdunald, Wiliam ScoW,
MacLeod, Sher*wo&d,
Ni Cann, Simard,
McMicken, Simpson,
Sol. Gén. Morin. Sincennee,
Morrison, Sidne.y &nith,
OUimet, Tasté,
Panet, Tétt,
Playfair, Turcotte, et
Pope, Webb.-59.
William F. Powell,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix, savoir: que le bill soit tmain-

tenant lu une seconde fois; la Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont
été pris comme suit:-

POUa:

Abbott,
Aikins,
Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Bourassa',
Buchat an,
Bureau,
Burwell,
Cameron,
Carling,
Caron.
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,

Cinton,
Coutlée,
Craik,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dzifresiie,
Dùñkin,
Ferguson,
Fer>es,
Fortier,
Fourtier,
Galt,
Gaudet,

Barcourt,
Heath,

Messieurs
Hébert, Playfair,
Holmes, Pope,
Buot, William F Powell,
Labelle, Robinson,
Langevin, Robli,
Laporte, Rykert,
Le Boutillier, Richard W Scott,
Lux, Willim ·& tt;,

Proc.Gén. MacdonaldSimard,
.hacLeod, Sineennes,
Mc Cann, Sidney Smith,
MXcMicken, • Tassé'
Sol. Gén. -Morin, Tett,
Morrison, Thibaudeaun
Cuimet, Turcotte,
P>anet, Veb, et
Papineau, White-12.
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Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,

Dori,

James Roas,
Rymal,
Short,
Somermlk,
&irton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White,
Wilson, et.
Wright.Mih4 1.
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CONTRE:
Messieurs

Clark, Foley, Jlowat, Short,
Connor, Gould, Munro, Somervilk,
Cook, D. A. Macdonald, Patrick, Stirton.,
Dorion, John S. Macdonald, Walker Powll, Wallbridge,Dorland, Mackenz e Purdy, Wilson, et
Drummond, Mattice, James Ross, Wright.-27.

inlayson, McDougall, Rymal,
Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la

Chambre -pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender, la loi relative aux per-
sonnes blessés en cette province et qui décédent - l'étranger, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prévenir les indictements
vexatoires pour certains délits, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois veudredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abolir la procédure dans les causes
eriminelles appelée " enregistrement de la sentence de mort," étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une. seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 54 des
statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux banques incorporées, en -ce qui a
"rapyort aux reçus des gardes-magasins," étant lu,

·Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 66 des sta-
tuts refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le 28e chap. des statuts
refondus du Cunada, intitulé: " Acte relatif aux travaux publics" en ce qui concerne les
pouvoirs des arbitres officiels, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité pour prendre en consi-
dération certaines résolutions proposées au sujet des droits sur les colis.

(EN COMITÉ.)
Résolu, 1. Qu'il est expédient d'abroger cette partie du tarif annexé à l'acte relatif

aux droits de douane et à leur perception, qui a rapport à l'exemption des colis de droit, et
d'y substituer ce qui suit:

Que les colis contenant des marchandises exemptes de droit, et de l'espèce de ceux
dans lesquels ces marchandises sont ordinairement importées, seront libres de droit.

Que les colis suivants seront libres de droit, savoir :-les balles, paniers et caisses
recouvrant des futailles de vin ou d'eau-de-vie; les caisses et futailles contenant des mar-
chandises sèches, de la quincaillerie, de la coutellerie; les paniers (crates) ou futailles
contenant de la verrerie ou de la poterie; les caisses contenant du vin ou des spiritueux
en bouteilles, et les autres colis dans lesquels les marcbandises de l'espèce y contenue sont
ordinairement importées, et qui n'accompagnent pas nécessairement ou généralement ces
sortes de marchandises quand elles sont vendues en cette province.

Que tous les autres colis contenant des marchandises soumises à des droits ad valorem,
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seront frappés du même droit que les marchandises qu'ils contiennent, à, moins que ce droit
n'excède trente pour cent, et dans ce cas le droit sur les colis qui les contiennent sera de
trente pour cent; et les colis contenant des marchandises soumises à des droits spécifiques
seront frapppées d'un droit de vingt pour cent.

Résolu, 2. Qu'il est expédient de déclarer que l'intention de la disposition du tarif
actuel qui exempte de droit (avec certaines exceptions,) " les colis de toute espèce dans les-
quels des marchandises sont ordinairement importées," était qu'elle ne s'appliquât qu'aux
colis qui, lors de la passation de l'acte 22 Vict., chapitre 2, (26 mars 1859,) étaient ordi-
nairement et généralement portés séparément et distinctement dans la facture lors de l'en-
trée des marchandises qu'ils contenaient; et que si ces sortes de colis n'étaient pas portés
séparément et distinctement dans la facture lors de l'entrée des marchandises qu'ils conte-
naient, aucune déduction de la valeur de ces marchandises par rapport aux droits, ni
aucune remise du droit payé sur la valeur des dits colis, ne pouvait ni ne neut être récla-
mée après la dite entrée.

lRésolutions à rapporter.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bell a fait rapport que le comité avait passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu vendredi proehain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, seeondé par l'Ho-
norable M. Galt,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 2 Mai 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre le rapport des municipalités du Haut- Canada,
(en partie), pour 1860. (Documents de la Sessicn, No. 12.)

Et aussi, un état des affaires de la compagnie de navigation de Salaberry à Montr4al,
jusqu'au 1er février 1861.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Carlig,-la pétition du maire, des échevins et conseillers de la cité de Lon-

<don, Hiaut-OCnada.
Par M. Dunkin-la pétition de la compagnie du chemin de fer de7Montréal et

Ch iamplain.
Par M. Wal!bridge,-la pétition de J. iF Wallace, de la cité d'Hamilton.
Par M. Dqfresnc,-la pétition du révérend ff. T. Clément et autres, du township de

Rawdon, comté de .Mon.tcalm.
Par M. Abbot,-la pétition de iDanic/ Galbraith, préfet des comtés de Lanark et

Rcifrew.
Par M. Playfir,--la pétition de la municipalité du township de Beckwith; et la

pétition de la municipalité du township de Drunmmond, clans les comtés-unis de Lanark et
Renfrew.

Par l'Honorable M. Aile.yn,-la pétition de .Jancs Gibb Ross et autres.
Par l'Hlonorable M. Mowat,-la pétition de la congrégation de Wlitby, de l'église

presbytérienne du Canada. en rapport avec l'église d'Ecossc.
Par M. gLrcout,-ia pétition d'Bnmal De 7ew, arpenteur provincial.
Par l'Honorable M. C(gley,-a pétition de la municipalhté du township dI'Admnastonc;

et la pétition de la municipalité du township de Bromnly, toutes deux du comté de Renfretc.
Par l'Honorable M. Sicotte,--la pétition de la Chambred'agriculture du Bas-Canada.
Par M. Short,-la pétition de la compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay

et Bcaverton.

Conformément à l'ordre du jour, les p'titions suivantes ont été lues
De S. A. Hurd et autres, du twnsliip d'Eaton et environs; demandant un acte

pour prohiber la fabrication et la vente des liqueurs spiritueuses, excepté pour le fins de la
médecine et d :s arts.

Du révérend A/sooin D ýy, président au noim des membres de l'église méthodiste
wesleyenne de la cité de Kingston, et autres circuits; demandant des amendements àa.'acte
de l'Université du 'oronto de L853.

De J. E. Guilbault, de la cité de M9ntréal, botaniste; demandant de l'aide pour éta-
blir un jardin botanique et zoologique dans la dite cité.

Ordonné Que la pétition de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain,
soit maintenaût reçue et lue et que les règles de cette Chambre soient suspendues par rap-
port·à icelle.

Et la dite pétition a été reue et lue. demandant àb être entendue à. la barre de
la Chambre, contre le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer la com-
pagnie du chemin de fer de jonction de &oneral et Vermont (1861).

Ordonné, Que la pétition de James Gibb Ross et autres soit maintenant reçue etlue,
et que les règles de cette Chambre soient suspendues par rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue, demandant un acte d'incorporation pour lear :per-
mettre de bâtir, posséder et faire naviguer des vaisseaux à vapeur et autres, sur les lacs,
rivières et canaux de cette province, et sur l'océan, et aussi, de faire le commeree avec
les pays étrangers.

M. Playfair, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre
le neuvième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a exatniné les pétitions de T. Brodeur. et autres, demandant la confir-
mation du tracé de la ligne de division entre Up on et Grantham,-de Wm. Moson et
autres, demandant l'incorporation de la compagnie de Montréal du chemin à rails servi par
des chevaux,-de J. L. Beaudry et autres, demandant l'incorporation de la banque Jac-
gues cartie'r, et il trouve suffisants les avis qui en ont été donnés.

Quant à la pétition de la municipalité du township de Lobo, demandant-un acte pour
d éclarer valide le placement qu'elle à fait de certains deniers des réserve : clergé;accor-
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dés au dit township, votre comité trouve l'avis qui en a été donné insuffisant ; mais il re-
commande la suspension de la 51e règle, et l'insertion dans tout bill qui sera présenté sur
le sujet une disposition à l'effet que les conseillers municipaux qui ont voté pour le dit
placement ne seront point déchargés de la responsabilité personnelle qu'ils peuvent avoir
encourue envers la dite municipalité dans cette affaire.

Quant à la pétition de la municipalité du township d'Arthur, demandant un acte pour
légaliser certains procédés de la ci-devant corporation municipale d'Arthur et Luther, qui
ont:eu lieu en vertu de l'acte pour autoriser des prêts pour l'achat de grain de semence,
les procédés ont été déclarés invalides, votre comité trouve qu'il n'en a pas été donné avis,
mais comme la présente pétition paraît avoir été basée sur la recommendation d'un commis:
saire nommé pour s'enquérir du sujet, il recommande la suspension de la 51e règle.

- Quant à la pétition de Joseph iMorriu et autres; demandant que leurs terres de la
municipalité de -St. Didace soient annexées à la paroisse de >St. Justin, il n'en a pas été
donné avis.

La pétition de la société St. George d'Ottawa, demandant un acte d'incorporation, et
le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer l'institution des jeunes
"garçons de la cité de loronto," ne sont pas de nature à exiger la publication d'aucuu
avis.

M. Dunkin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
sixième rapport du dit c'omité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné le bill relatif à la société méd:cale éclectique, et y a fait des
amendements qu'il soumet à la considération dc la Chamure.

Il a aussi examiné le bill pour confirmer certains arpentages dans les townships de
Lingwick, Bury et 0ford,-et le bill pour amender l'acte 22 Vic., chap. 36 (1858), in-
titulé : "Acte pour ériger lu township d'Hemmingford, dans le comté d'untingdon, en
deux municipalités séparées," et il est convenu de le rapporter sans amendement.

Et comme il est probable que le parlement sera bientôt prorogé, voire comité recom-
mande que l'avis à donner par les comités spéciaux auxquels peuvent être renvoyés des
bills privés, soit réduit, pour le reste de la session, à trois jours.

M. Benjamin, du c'>mité conjoint des deux chambres au sujet des impressions de la
Légiàlâture, a présenté à la Chambre le dixième Rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit :-

Votre comité a examiné les documents mentionnés dans les motions suivantes pour
en demander l'impression, savoir :-

De M. McDougall.-Réponse à une adresse demandant la correspondance relative au
fugitif Anderson. Le comité en recommande l'impression.

De M. iéhé.-Pétition de Frmin Perrin, de Berthier.
De M. Daoust.-Pétition d'A. .f Globenski et autres, de St. Eustache.
Dé M. Robinsont.-Lés certificats médicaux du Dr. Rtecs, tels que soumis au comité

auquel-â été renvoyéea pétition. Le comité recommande que les pétitions et certificats
ci-dessus mentionnés ne soient pas imprimés.

L'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, du comité permanent des chemins de
ferieanaux et-lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le second rapport du dit
comité, lequela été lu comme suit:-

Votre comité a exàminé le bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer Cen-
tral du -Candda, et y a fait des amendements qu'il soumet la considération de la Chambre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité à une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la Réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 22 avril 1861, pour un état fesant voir comment a
été employées la part du fonds d'améliorations venant au comté de Wellington, depuis le ler
janvier 1856 jusqu'au 31 décembre 1861. (Documents de la Session, No. 26.)

Ordonné,Qu'e l'Honorable M. Loranger ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer la banque Jac2 ues Cartier.
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Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi prochain.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Webb,
Ordonné, Que pour le reste de la présente session, l'avis exigé par la 61e règle, avant

la considération d'aucun bill privé par un comit6 spécial, soit réduit à trois jours.

Ordonné, Que M. R. W. Scott ait lz permission d'introduire un bill pour incorporer
la société St. George CI' Ottawa.
. Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et la pour la

première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi prochain.

Ordonné, Que la 51e règle de cette Chambre soit suspendue par rapport à la pétition
de la municipalité du township d'Arthur, comté de eingtoin.

Ordonné, Que M. J. Ross ait la permission d'introduire un bill pour confirmer les
actes des corporations d'Arthur et Luther, en vertu de l'acte pour autoriser les conseils de
oomté à prélever des deniers pour mettre certaines personnes en état d'ensemencer leurs
terres, et pour d'autres fins.

Il a, er conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi prochain.

Ordonné, Que M. Abbott ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la com-
pagnie du chemin de fer servi par des chevaux, de la cité de Montréal.

Il a, en oonséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel at été reçu, et lu pour la
premiére fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi prochain.

Ordonnd, Que M. Morrison ait la permission d'introduire un bill relatif à l'esplanade
de Torornto.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour saiedi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Drurnmond ait la permission d'introduire un bill pour
confirmer l'arpentage vérifiant la ligne de division entre les towuships d' Upton et Grantham.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour samedi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, a repris la considération ultérieure de la question :
qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Starnes, M. Tassé, M. .McMicken, M.
Simpson, M. Cameron, M. McDougali, M. Dufresne, M. Bourassa, M. Campbell, l'Hono-
rable M. Cayley, et M. Carling pour s'enquérir du fonctionnement de la loi chapitre 58
des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'intérêt," pour en faire rap-
port avec toute la diligenceconvenable,avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Et la question ayant été mise aux voix, savoir : qu'il soit nommé un comité spécial
composé de M. Starnes, M. Tassé, M. McKMicken, M. Simpson, M. C2aneron, M. McDou-
gail, M. Dufresne, M. Bourassa. M. Campbell, l'Honorable M. Cayley, et M. Carling,
pour s'enquérir du fonctionnement de la loi chapitre 58 des statuts refondus du Conada,
intitulé: " Acte " concernant l'intérêt," pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records, la Chambre
s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Pouva:
messieurs

Alle Daoust, D. A. McDonald, Rose,
Archambeault, Dorland, Mc Canrn, James Ross,
Benjamin, Dufresne, A. P. McDonald, Rykert,

ggar, Dupkin, McDougall, Rymal,



24 Victoria.

Buton,
Bur~wel,
Cameron,
CampbeUi,
OCrlini.

Clark,
Connor,

C(outiéi,
Craik,

S1ericood.
Sor/,

~SincnneCs,
Sidzey Snih.
~Somerr,/he,
~Sttoni,
Tassé,
Turcofte,
lallbridge,

lWebb, et
4hit-b

G<ouh/,

Bekath,

HTolme,

La coste,
Le Bonutd1er.
LTorantier.

Dionne,
P"ournier,
Gaude',
Gill,
IléberÀt,
Labe11e,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger le chapitre 58 de. statuts
refondus du Canada, intitulé : « Acte concernant l'intéret," étant 111,

L'Honorable M. 2A7baudeau a proposé, secondé par M. Desaulniers, que le bill soit
maintenant lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial, coni-

posé de l'Honorable M. Thibaudeau, M. M cMicken, l'Honorable M. Cauchon, M. Wall-
bridge, M. Désaulniers, M. Bureau, M. Simpson, l'Honorable M. 1oey, l'Honorable M.
Lemieux, M. Webb, et M. Bourassa, pour en faire rapport avec toute-la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les lois relatives a l'u-
sure, et pour établir un taux maximum d'intérêt, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 22 Vict, eh. S5,
et pour prévenir l'usure en fixant le taux de l'intérêt à six pour cent. par année, étant i.

Le bill a été, en conséquence, la une secondr fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour régler le prix de l'argent, étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

Ordonné, Que le bill.pour amender les lois relatives à l'usure et pour établir un taux
maximun d'intérêt, le bill pour amender l'acte 22 c ch. 85, et pour prévenir l'usure en
fixant le taux de l'intérêt à six pour cent par année, et le bill pour régler le prix de l'ar-
gent, scient séparément renvoyés au comité spécial sur le bill pour abroger le chapitre 58
des statuts refondus du Canada, intitulé-: I Acte concernant l'intérêt."

Le greffier du Conseil Législatif a remis à la barre le message suivant:
Le ConseilLégislatif a adopté les amendements faits par l'Assemblée Législative

au bill intitulé

2YfQi. 217

'ongcu cais,

]Jowai,
u. nro,

.Papine«,
J>iché,
Playfr,
Walker Pmec/,
Price,

Robinson.
CONTRE :
Messieurs

Langccin,
.Lapor'te,
Lemieux,
Loux,
Mfackenz [e,
Mc Miîcken,

A.bbott,
Beaubiu,
Bourassa,

Chapais,

D)aons,-

Mfeaghe;,
Arnotman,
T Filliam F. Poiwe/l,

2S'impson, et
Tvibamt7deoa r. -2



218 2 Mai. 1861.

A ete iour incorpore' le collége wesléyen de filles à JJamilton," sans aucun amendement.
1' aussi, le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé : Acte pour remettre en force

"et. amender l'acte pour incorporer la. compagnie d'assurance contre le 'eu et maritime de
SKingstu., "' auquel il demande le concours de cette Chambre.

E'At ensuite il s'est retiré.

L'ordre lu jour pour la seconde lecture du bill qui amende l'acte pour exempter cei-
tains effcts de saisie cn paiement <1o dettes, étant li,

Le bill a été, en conséquence, lI une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial,
com posé de M. Lcbele, M. Ttrcoltr, M. Tass, M..Dufresne, M. Latcrye, M. Archambcu,
M. .)aonst, l'Honorable M. le Procureur-Général Cuer, l'Honorable M. Doron, M. Pour-
nier et M. .Jbin,î, pour en flaire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
dl'nIii%-oyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger certaines dispositious re-
latives a lexempion de .uertains eilets de la saisie-exécutioni, snant au B.s- (una.da, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chap. S5 des statuts
refundus du Bas- Uiulu, relatif aux saisies et ventes par autorité de justice, étant lu,

Le bill a été, Ci conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif'aux saisies

et ventes par autorité de justice, étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

Ordionné, Que le bill pour abroger certaines dispositions relatives à l'exemption de
certains effets de la saisie-exécution, quant au Bas- Canada; le bill. pour amender le chap.
85 des statuts refondus du Bas- Oan<ad'r, relatif aux saisies et ventes par autorité de justice,
et le bill pour amender l'acte relatif aux saisies et ventes par autorité de justice, soient. sé.
paréMient reuvoyés au comité permanent sur le bill qui amende l'acte pour exempter cer'tains
effets de saisie en paiement de dettes.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour diminuer les frais de justice
encourus pour le recouvrenieut de dettes, ainsi que pour abolir l'emprisonnement pour dettes,
étant lu,

M. MJcMkicen a proposé, secondé par M. S'np.on, que le bill soit maintenant lu une
>econde fois, et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde ibis, et renvoyé à un comité spécial,
composé de M. McMicen, M. Morrison,l'Soorable S. Snuth, l'Honorable M. Foley et M.
Canieron, pour en examiner le contenu, et en faire rapport avec toute la diligence conve-
noble, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

là'ordre du jour poûr la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 54 des statuts
refondus pour le Eaut-Canada, intitulé: "Acte relatif aux institutions municipales du
lHaut- Oanrioa," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial, com-
posé de M. .Benjamin, M. Gould, M. Roblin, M. Clark, Mi Daly, M. D. A. MacdonaLld et
M. WE//Son, pour en faire rapport avec tout.e la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture cb. bill pour amender l'acte relatif aux insti-
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tutions municipales du Haut-Canada, en autorisant les conseils de comté à accorder des
frais de voyage à leurs membres, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre les sectious 299 à 204
inclusivement de l'acte relatif aux institutions municipales du i ut- cnada, aux villes
aussi bien qu'aux cités, éant lu,

Le bill a été, eu conséquence, lu la seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour restreindre l'émission de débentnres par les municipalités au-delà d'un certain mon-
tant, et pour d'autres fins," étant lu,

Le billa été, en conséquence, lu une secoude fois.

Ordonné, Que le bill pour amender l'acte relatif aux institutions municipales du
laut- Canada, en autorisant les conseils de comté àt accorder des frais de voyage à leurs
membres ;-le bill pour étendre les sections 299 à 304 inclusivement de l'acte relatif aux
institutions municipales du iaut-Canuda, aux villes aussi bien qu'aux cités,-et le bill du
Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour restreindre l'émission de débentures par les muni-
I cipalités au-delà d'un certain montant, et pour d'autres fins," soient séparément renvoyés
au comité spécial sur le bill pour amender le chapitre 54 des statuts refondus pour le Ilaut-
Canada, intitulé : " Acte relatif aux institutions municipales du lIaut-Canada."

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour lever tous doutes quant à la vali-
dité de certains certificats émis par les juges des cours de comté sous l'autorité de l'acte de
1856, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et i;nvoyé à un comité spécial,
composé de M. Benjamm, l'Honorable M. Slcrwood, l'I-Ionorable M. Fkoleg, M. Sin4soon,
M. Clark, M. Walltridge et l'Honorable M. MJowat, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la secoude lecture du bill pour amender le chapitre 105 des sta-
tuts refondus du Haut. Cana«la, intitulé : " Acte relatif aux petits délits dans le iant-
" CJanada," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une sceonde fois, et renvoyé à un comité spécial,
composé de M. Bejam I, IHonorable M. Shcrwood, M. Kiolnes, M. Sidon, iM. Biggar,
M. fJcmes Ross, M. McDouy<d/, M. Sirnpson, M. A1. .MDoîuud, et M. W. 1. oweU,
pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill puur expliquer et amender certaines
parties de l'acte des clauses générales (les chemins de f/:r. étant in,

Le bill a été. en conséquence, lu uno secoude fois, et -eivoyé au comité permanent des
chemins l fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la becoude lecture du bill pour amenrer le chapitre ; des
statuts refondus du Cfanada, au sujet de l'agriculture, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé a uu comité spécial, com-
posé de M. Campbell, l'Honorable M. giofle, M. MfcDougall, M. Stirton, M. Chapais, M.
Pope, M. -Mlacbetl., M. Tiu-cottc, M. D. .. M3acdlonald, M. Simpson. et M. Désauluicrs,
pour en faire rapport avec toute la diligence converable, avec pouvoir d'envoyer cuvrir per-
sonnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la sieconde lecture du bill pour déclarer qu'une paroisse ou un
township érigé canoniquement jouira du bénéfice et avantages de l'acte municipal du Bas-
Canada de 1860, étant lu,
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le biil a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial, com-
posé de M. Bureau, l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, l'Honorable M. Cauchon,
M. Jobin et l'Honorable M. Loranqer, pour en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte municipal du
Bas- Canada de 1860, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial, com-
posé de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, M. Laframboise, M. Dunkin, M.
Ouimet, M. Sonercille, M. LeBoutillier, M. Pope, M. Désantniers, M. Archameault, M.
Lacoste et M. Ferrcs, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
,l'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi municipale et
rurale du Bas- Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte municipal du
Bas-Canada, quant à ses dispositions relatives à la vente des liqueurs enivrantes, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour conférer de plus amples pouvoirs
aux municipalités du Bas-Canada, en ce qui concerne la répression de l'intempérance, le
maintien de la paix et du bon ordre, et pour d'autres objets, étant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.

L'ordre du jour poup la sezonde lecture du bill pour amender l'acte municipal re-
fondu du Bas-canada, quant à certaines municipalités dans le district de Gaspé, étant lu.

Le bill a été, n cons équence. lu une seconde fois.

Ordonné, Que le bill pour amender la loi municipale et rurale du Bas-Canada ;-le
bill pour amender l'acte municipal refondu du Bas- Canada, quant à ses dispositions relatives
à la vente des liqueurs enivrantes;-le bill pour conférer'de plus amples pouvoirs aux munici-
palités du Bas- Canada, en ce qui concerne la répression de l'int4* érance, le maintien de
la paix et du bon ordre et pour d'autres objets,--et le bill pour a';nder l'acte municipal
refondu du Bas- Canada, quant à certaines nunicipal.tés dans le *trict de Gaspé, soient
renvoyés séparément au comité spécial sur le bill òpôir amender l'iete municipal du Bas-
Canada de 1860.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill intitulé: - Acte des clauses générales
~refondues des compagics à fonds social," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial,
composé de M. Dunkin, l'Honorable M. Sherwood, l'Honorable M zfozoat, M. Connor et
M. Abbott, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordrc du jour pour la secoudu lecture du bill pour auiender l'acte d'incorporation
Judiciaire des compagnies à fonds social, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et reuroyé.au comité spécial sur le
Liii intitulé : " Acte des clauses générales refondues des coupignies à fonds social.

L'ordre du jour pour la secundo lecture du bill pur auender le chapitre· 72 des
ntatuts refoudus du Eu Caua, intitulé "Acto relatif aux mariages dans le Haut-

(• jwarT,," étant lu,
Le bill été. on canséquem':'C lu ane seonde Ibis, et revoyé un comité, spécial,
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composé de M. W. F. Powetl. l'Honorable M; le Procureur Qénéral Mracdonald, 'Honorable
M. Mowat, M.: 3fcDoucjall et M 'Duni7dn., 'pour en- faire rapport 'avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per''onnes, papiers et rec6rds.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill -pour amender le chapitre 63 des
statuts refondus'du-Canada; relatif aux compagnies à fonds social, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une -seconde -fois; et:renvoyé à un~ comité spécial,
composé de' M. kalker- Powell, l'Honorable M. tSërwoorl -l'Honorable M. JJfowat, M.
Connor, M. 4bbott et M. Dunkin., pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers* et records.

L'Honorable M. Dorion a prbposé, secondé par M. Connor, que cette Chambre s'ajour-
ne maintenant; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisé:
Poua :-16.

CONTRE :-17.
Ainsi la question a été résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour obroger--certaines clauses du
chapitre 93 des statuts refondtis pour le Bas-Canada, concernant la publication des déci-
sions des tribunaux, étant lu,

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. W. P. Powell,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 3 Smai 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparénient présentées et' déposées sur la table:-
Par M. Macbeth, - la pétition de J. J. M2Kenzie et autres,.du comté de' fiddlesex.
Par M Laframboise,-la pétitien du révérend H. L. Girouard et autres, de St.

Simon; et deux pétitions de C. A. .c Clure et autres, du township d'Acton, comté de
Bagqot.

Par M. Abbott,-la pétition -d u*évérend'F. S. Neve et- autres, du township dc
Grenville.

Conformément à l'ordre du jour, les 'pétitions suivantes ont été lues:-
De la compagnie du pont suspendu de .Niagara; demandant qu'aucun acte d'incorpo-

ration ne soit passé pour. la constructioid'un autre pont -suspendu sur la Rivière Niagara
aux Chûtes.

De l'Honorable T. J. J. Loranger président·de la Société de colonisation du Bas-
Canada; demandant un acte d'incorporation.

De la manicipalité des townships-unis de -Dalhou.sic,' Sierbrooke .Yord et Levant,-de la
municipalité de Wstmeah,-de la municip'alité -des-townships'uni&de~Rolph, Buchanan,
Peitwci«a, MyPe, et McKay,, du conseil municipal-du comté de -LanarTk,-de la- munici-
palité de Wilbeorc,-et du'conseil de ville'de la:vilede Prescott;- demandant'une mesure
relative à la dette des diverses municipalités dans le Haut- Canada.

De J. B. B. -Campbell et auti-es,-du township d'Ennisltillen,-de'R. Davis et autres,
des townships de PlInYMptonl et 'Enniskillei.,-et de' Thomas For.'th et autres, de la ville de
Sarnia, tous du comté de LamzbtôuLf -'demandant que le-bill pour incorporer la compagnie
des Sources de Pétrote soit passé.

Du conseil de ville de la ville de• Sherbrooke; demandant des- amendenteuts à l'acte
municipal du"Bas-Canadar de 1860.

De l'Honorable Sir X. F Belleau, président, au nom de :'association: des carabiniers
canadicns; demandant qu'une certaine somme d'argent lui- soit accordée pour -l'aihat de
carabin.c dites de "WitWOrth.
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De Joia Powiler, de la ville de Cobourg, eutrepencur; demandant que les conclusions
de la pétition du conseil de villc de Peterboroughb, pour la passation d'un acte pour consoli-
der la dette de la dite ville, soient accordées.

M. Dunkin, du comité spécial auquel ont été renvoyés le bill intitulé: " Acte des clauses
générales refondues des compagnies à fonds social,"-et le bill pour amender l'acte d'in-

corporation judiciaire des compagnies à fonds social, a fait rapport que le comité avait exa-
miné les dits bills, et lui avait enj oint d'en faire rapport sans aucun amendement.

J'onorable M. Thibaudeau, du comité spécial auquel ont été renvoyés le bill pour
abroger le chapitre 58 des statuts refondus du Ganada, intitulé: "Acte concernant l'in-
" térêt," et autres ordres de renvoi, a présenté à la Chambre le rapport du dit comité,
lequel a été lu comme suit :-

Le comité spécial auquel ont été renvoyés le bill pour abroger le chapitre 58 des statuts
refondus du Canada, intitulé: " Acte concernant l'intérêt " ;-le bill pour amender les
lois relatives à l'usure et pour établir le taux maximum de l'intérêt;-le bill pour amender
l'acte 22 Vicoia, chapitre 85, et pour prévenir l'usure en fixant le taux de l'intérêt à six
pour cent par année,-et le bill pour fixer le prix de l'argent, prend la liberté de faire
rapport qu'il a combiné les dispositions des dits bills dans le bill pour fixer le prix de l'ar-
gent, avec des amendements qu'il soumet à la considération de votre honorable Chambre.

M. Duniln, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
septième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné les bills suivants, et y a fait des- amendements-qu'il soumet à
la considération de la Chambre:-

Bill pour amender l'acte pour pourvoir l la séparation du comté de Victoria de celui
de Peterborough, et pour fixer le chef-lieu à Lindsay;

Bill pour incorporer la banque des marchands ;
Bill pour incorporer l'église baptiste de Kiliontréal, sous le nom de " Premiére Eglise

Baptiste de ziontréal," et pour d'autres fins;
Bill pour incorporer le village d'A4rnprior, dans le comté de Jeu;-cv;
Bill pour amender l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture anglo-amé-

ricaine;
Bill pour consolider la dette de la cité d'Eamhilton, et pour d'autres fins;
Bill pour incorporer la compagnie hydranlique et du bassin de Montréal;
Bill du Conseil pour amender la charte de la banque d' Ontario;
Bill du Conseil pour augmenter de nouveau le capital de la banque du Peuple.
Votre comité a aussi examiné les bills suivants, et est convenu de les rapporter sans

amendements:-
Bill pour confirmer certains chemins latéraux dans le township de Scarborough, et

pourvoir à la définition d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit township;
Bill pour diviser le township de Reach, dans le comté d' Ontario, C deux iuuicipa-

lités séparées ;
Bill pour l'incorporation de la compagnie ac navigation du lac St. Pierre;
Bill pçur autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de lontré(il à emprun-

ter une somme additionnelle pour terminer le nouvel aqueduc, dans la ditb cité, et pour
restreindre, dans certaies bornes, la dépense annuelle du conseil.

M. Campbell, du comité conjoint des deux Chambres sur la bibliothèque du parlemen t,
a présenté à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Le comité a reçu une pétition du professeur Hind, chargé des expéditions d'explo-
ration faites en 1857 et 1858 de l'Assiniboine et de la &askatchewan, demandant que le
comité donne son patronage à la relation récemment publiée des dites -expéditions, et le
comité est convenu de faire l'achat de vingt-cinq exemplaires de cette-publication pour les
échanges de la bibliothèque.

le comité est aussi convenu de faire l'achat de cinquante exemplaires de la relation de
la virite de S. A. R. le Prince de Galles, dans l'Amérique Britannique et- aux Etats- Unis
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publiée par un anglo-canadien, M. i. J. Morgan. Cet ouvrage a été compilé:aVee soin et fait
honneur à son jeune auteur.

Le comité a examiné le " Manual of the Criminal Law of Canada," dû à la plume de
.f. H. Willan, écuyer de Québec. Cet opuscule a été compilé des meilleurs.auteurs, pour
l'usage des étudiants en droit et du public.

Le comité considérant que cette publication a du mérite, a décidé d'en faire acheter
des exemplaires au montant, de-cinquante piastres, comme un encouragement-à l'auteur.

Il a ét6 reçu un rapport de M. Coventry faisant -voir les progrès.opérés pendant l'an-
née dernière, dans la collection des matériaux qui doivent servir à l'histoire du Kait- Ca-
nada.

Les " Simcoc Manuscripts " et les " Remyi Papers " ont été transcrits, et il a été fait
une collection de mémoires puisés a différentes sources : on espère. qu'une grande. partie
de ces documents sera livrée à la bibliothèque en volumes reliés, vers la prochaine session
du Parlement.

Les rapports satisfaisants qui ont été reçus, du progrès des -édifices publics destinés 9
la Législature en voie de construction à Ottawa, ont engagé le comité à considérer avec
soin la question du local nécessaire à la bibliothèque. La grande et croissante valeur de
la collection, et l'importance d'un local suffisant et de mesures judicieuses pour la mettre
en sûreté,-d'une manière permanente, a fait adopter en 1859 une résolution dans laquelle
le comité exprimait l'opinion " que relativement à toutes mesures à être prises par le·gou-
vernement, au sujet du local destiné à le bibliothèque, soit temporairement à Québec ou
permanemment à Ottawa, les bibliothécaires devraient être consultés sur.les devis.et la
distribution de la bibliothèque." Copie de cette résolution fut communiquée au commis-
saire en chef des travaux publics le 10 mai -1859 et peu de temps. après.il fnt transmis au
département en mémoire préparé pour le bibliothécaire de l'Assemblée Législative spéci-
fiant les détails que devait embrasser le plan de cette partie des édifiées du parlement. Le
comité se plait à dire que le département des travaux publics a approuvé ces suggestions et
a ordonné que les plans des architectes soumissionnaires fussent faits en conséquence. Le
résultat promet d'être très satisfaisant, et il y a tout lieu de croire que la construction des-
tinée à la -bibliothèque conviendra admirablement bien à.son usage, et sera d'une beauté
remarquable, comme ouvre d'architecture.

Le comité regrette cependant d'avoir à dire que le départemant des travaux Publics a
manqué en un point important, de suivre les recommendations qui lui ont été soumisses, en
ce qu'il n'a pas pris de mesures pour loger, à l'intérieur des édifices du Parlement, un
gardien de la bibliothèque. Ceci constitue suivant le comité, un défaut dansle plan ac.
tuel, et il'devrpit y être de suite apporté remède. Si l'on considère la valeur et le nombre
des ouvrages de labibliothèque, et la responsabilité d'en avoir la garde et la surveillance,
on comprendra de suite qu'il ne peut être pris de mes.tres suffisantes pour mettre à l'abri
de tout dommage, la rendre until. en tout tenips à ceux qùi peuvent aveir besoin de >consul-
ter sur le champ les ouvrages, et prévenir dés conséquences dusastreuses, au cas .d'iaceddie,
à moins qu'on n'ait sur les lieux, un officier:responsable en charge. Le comité a en consé-
quence unanimement résolu de recommander aux 'deux Chambres qu'il soit fait une repré-
sestation à Son Excellence le- Gouverneur Général, le priant de vouloir ordonner qu'il soit
préparé- à l'usage d'un bibliothécaire des appar.tements convenables dans.les édifices du
Parlement, ou yattenant, en voie 'de construction à Otawa.

Bibliothèque du Parlement,
1er mai:186;L.

Ordonné, Que le dit. rapport soit:imprimé pour l'usage des membres de cette Chambre.

M. Labelle, du comité spécialauquel a été renvoyé le bill pour amender l'acte pour. ex-.
empter certains effets de saisie en paiement de dettes, a présenté à la Chambre le rapport
du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Le comité spécial auquel ont ëté renoyésle. biLp eu4lder,..l'acte,po.ur: exempter
certains effets de la saisie. en .paiement de. dettes -certaines disposi-
tions relatives, aux exemptions;de certains- effet4, agaWiji tnquant au-.Bas-.(,ana-
dna ;-le bill pour.:amender-.le chapitre 85 des isef294at1 sr- Canadci, xelatif:aux
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saisies et ventes par autorité de justice,--et le bill pour amender l'acte concernant les saisies
et ventes par autorité de justice,-prend la liberté de faire rapport qu'il a combiné les dits
bills avec le bill pour amender l'acte pour exempter certains effets de la snisie en paiement
de dettes, en y fesant des amendements, lesquels il soumet à la considération de votre
Honorable Chambre.

M. Huot, du comité spécial sur le bill pour instituer-une enguête sur les affaires de la
caisse d'économie de St. Rock, a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité permanent des chemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le troisième rapport du dit
comité, lequel a été la comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie du terminus de chemin
de fer de Montréal, et y a fait des amendements qu'il soumet à l'adoption de votre Hono-
rable Chambre.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse de
l'Assemblée Législative, datée le 2 du mois dernier, demandant un état par le greffier de la
paix de chaque comté ou des comtés-unis dans le Naut- Canada, comprenant: .

10. Le nombre de muuicipalités dans le comté ou l'union de comtés;
20. Le nombre de personnes.rapportées en 1860, des dites municipalités, comme tenues

de servir comme jurés en 1861;
3°. Le nombre de personnes dans chaque division choisies cil 1860 par le bureau d'é-

liseurs de comté pour servir comme jurés en 1861;
40. Le nombre de membres du bureau de comté présents quand le choix a, été fait en

1860;
50. Lé nombre de jours que le bureau de comté a pris pour faire son choix en 1860.
Aussi, un état par le trésorier de chaque comté ou union de comtés, dans le Haut-

Canada, indiquant le montant payé. respectivement au greffier de la paix, au shérif, au
bureau des éliseurs de comté, et au crieur, pour services en exécution de la loi dujury pour
l'année 1860.

Aussi, un état par le greffier de chaque municipalité, dans les.comtés de Norfolk,
Middlesex, Brant, Oxford et Wentwortl, indiquant:

1°. Le nombre d'éliseurs de jurés présents quand des élections de jurés ont eu lieu
pour 1860;

20. Le montant payé par la municipalité aux éliseurs de juréspour services en exé-
cution de la loi du jury pour chacune des années 1859 et 1860. (Documents de la Ses-
sion, N2. 27.)

La réponse Lt une adresse de l'Assemblée Législative, datée le 3 du mois.dernier; de-
mandant un Etat de tous les droits. sur, le bois de construction perçus .dans les comtés
d'Essex, Kent et Lamb.ton, en 1859 *et 1860 ; cet état -indiquant le nom de chaque per-
sonne qui a payé des droits, le montant qu'elle a payé, et:le nom du.township. (Documents
de la Session, No. 28.)

Et la réponse à une adresse de l'Assemblée Législative, datée le22 du mois dernier ; de-
mandant tous les papiers en la possession du gouvernement ou sous son contrôle, relatifs à la
vente de certaines propriétés à Sarnia par le département de l'artillerie aux entrepreneurs
du Grand Tronc de chemin de fer, et tous les papiers relatifs à la vente de telles pro-
priétés ou d'aucune partie d'icelles par. les dits entrepreneurs. (Documentss de la Session,
No. 11.)

Sur motion de.l'Honorable -M.. Leinieux,- secondé par M. Fortier,
Résolu, Que demain,.cette Chambre se formera en comité pour considérer une certaine

résolution proposée, pour autoriser la compagnie-d'entrepôt, de bassins et de quais du St.
Laurent à prélever certains droits au lieu-de ceux maintenant autorisés-par la loi.
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Ordonné Que M. Pridcè itlä permissiöii d'iii!-diire u- bill poûr at6išër l'établig-
sement d'une cour des commissaires dans la municipalité d'fêbervile, dans le-ooÏttWde
Chioutimi, nonobstant le déficitas' é n6inbé dés' élèct'èfs.

Il a, en 'éôs&uence,ése té bill di bHà TéCiàniT>re; quel été reçu, éthl pour la
première fois; et la s¯condde e re-èû~á'étô

Ordonn,: Qué M. 'Bu on) 'ît 1gp nii-d'hitrôdïireià hilpôùi -6iffrmer les
droitside la &,ryoration 'dtfô*ship de H M'Miië tîeù
chemin de Hope.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill , la Chambre, le4uél ii éfé füfëHu pour la
première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général .
rable M.- le rocuiêû-Généaf Crïêe

'Ordoý, ~Que-le1 illdu CoiieilLégislätif,-lti'tùé î" Actepf' r ed ttf en force
"et anenderl'ete pdui'eþrerao ni d'asance conetr fe féÙ't iiiin de
" Kingston, soit maintenant lu pour-lsdndicfois."

Le bill-'été,' ii&nséqufeceli lréïnfère fisê etla cKifde lecture ën a été'ordonnée
pour mardi prochain.

Sur notion dyIV: Bikå' scondt par M.N dw .Poiõel,.
Reso-, Que'demin ette"" C1 ê sé'forãerà ei co6ité' poï ucosidèrer une cer-

tainè résoluti'on 'r p 'ür--lài'tdriser~ia ¢cbrjö6ion'de la òité d'Hañíloi à géélever'des
droits delhavre diï'ÏIës liiîteWde'la decorpdr.tion.

Ordonné, Que cinq cents copies en anglais et cinq cents copiésen'fränçïiéda ràpport
d'une enquête faite par le b'iuï-êu·des infsgeòtêüW des àsiles, prisons, etc, sui'état'de la
prison, de réforme du Bas-C anada, en rapport avec certaines 'accusations portées contre
F. X. ·Prieur, préfet de l'institution, soient imprimées pour l'üsage des Memnbres de cette
Chambre.

L'ordre du jour'pour la seconde. lecture.lu bill.:,pou. réduire le quorumide la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le Haut-anada,'étant -lu,,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois mardi prochain.

L'ordre:dujour pour la:seconde leetúre du bil pour. prévenir les. indictements vexa-
toires pour certains délits, éant* lu.

Le bill a été, en conséquence, la une seconde fois, et renvoyé à1 un comité de toute la
Chambre, pour mardi prochain.

L'Qrdre du jou' p~our la: seçonde lecture du bill pour abolir la procédure dans les causes
criminelles, aplée " eùregist-ermelnt de la sentence- de mort," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et -renvoyé & un comité de toute
la Chambre, pour mardi prochlain.

L'ordre du jour pour la seconde lecturedu bill pour amender le chapitre 54 des sta-
tuts refondus du Canada, intitulé: " Acte 'èlàtif aux banques incorporées," en ce qui a
rapport aux reçus des gardes-magasins, éÈit lu,* .

Le bill a'été:enû conséquence, luiune seconde fois, et renvoyé à un comité de toute
la Chambre, pour-mardi prochain.

L'ordre du :jour,, pour la secoxide--ecture du bill pour ameïder le chapitre 28- -des
statuts refondus,dii-Canada, intitulé-:,' .Aöte relatif aux travaux'.-'publics," en ce qui con-
cerne les pouvoirs;däs' arbitrès officiels, étant lu,

Le bill artérenconséquencélu-une seconde fois, et renvoyé à un comité de5todie
la Chambre, pour ùàidi prochain.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour faire disparaître certaines
" obstructions à la navigation de la Rivière des Prairies, et pour abroger certaines clauses
" des actes dix et onze Victoria, chapitre quatre-vingt-dix-sept et quatre-vingt-dix-huit,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour définir et établir
" certaines réserves de chemin et lignes et divisions dans le township de Burford," auquel
il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Garkier, secondé par l'Honorable
M. le Solliciteur-Général Morin,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour faire disparaître
" certaines obstructions à la navigation de la Rivière des Prairies, et pour abroger
" certaines clauses des actes dix et onze Victoria, chapitres quatre-vingt dix-sept et quatre-

vingt-dix-huit," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été

ordonnée pour mardi prochain.

M. Ouimet, du comité spécial nommé pour juger et décider du mérite de la pétition
se plaignant d'irrégularités dans l'élection pour le comté de Shef'ord, a fait rapport, sur la
demande de M. Riuntington, l'un des pétitionnaires, qu'attendu que le dit M. Huntington
n'a pu préparer les listes des votes objectés par lui, et les deux parties y consentant, le
comité lui a accordé du délai jusqu'à ce jour, à dix heures de l'avant-midi, pour produire
les dites listes au comité.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des subsides, étant lu.

L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. le Prucureur-Général
Cartier, que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil; et la question ayant été mise aux
voix,

L'Honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. J.
S. Macdonald, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants :-

"La plus importante garantie des droits et des libertés du sujet consiste dans le pri-
vilége incontestable que cette Chambre a d'empêcher toute appropriation par l'exécutif
des deniers publics sans la sanction expresse du parlement. Que cette Chambre voit avec
alarme qu'au mépris de cette salutaire sauvegarde constitutionnelle, l'exécutif a, depuis le
1er de janvier 1860, fait des avances à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du
Canada, au montant de $688,163.77 cents. Que l'exécutif a en outre avancé en 1860, sur
une lettre de change de la banque du Haut- Canada tirée sur la compagnie du Grand Tronc
de chemin de fer, une autre somme de $486,660.67 cents., qui n'a pas été payée'à sen éché-
ance, ni depuis. Que cette appropriation des deniers publics sans autorisation, est incons-
titutionnelle, et est une violation flagrante des droits du peuple."

Et l'amendement ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

Poua:
Messieurs

Aikins, Dorland, Lafranboise, Piché,
Bell, Drumnond, Lemieux, Walcer Powell,
Bigga', Ferguson, D. A. Macdonald, Purdy,
Bourassa, Finlayson. John S. Macdonald, James Ross,
Bureau, F oley, Mackenzie, Rymal,
Burwell, Gaudet, Mattice, illiam Scott,
Cimon, Gould, A. P. ilfcDonald, Sicotte,
Clark, Harcourt, McDougall, Somerville,
(onnor, Héebert, Mowat, Stirton, -
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Papineau,
Patricc,

CONTRE:

Messieurs

Thibaueai,
White, et
Wrighbt.-48.

Daly, Lape
Daoust, Le B
Daiwson, Loui
Désaulniers, ]Iac
Dufresne, Proc
Dunkin, MliC
Ferres, MeM
Forticr, Mea
Fournier, Mfon
Galt, Sol.
Gill, M13ori

Cartier, Heath, Ouil
Labelle, Pane
Lacoste, Play
Langevin,

la question a été résolue négativement.

orte,

beth,
.Gén. Macdonald,
lann,

gher,
genaits,
Gén. Mforn,
rison, .
net,
et,
fire

Pope,
William F. Powell,
Price,
Robinson,
Roblin,
Rose,
Richard W. Scott,
Sherwood,
Simard,
Simpson,
Sidney Smith,
Tassé,
Tett, et
Turcotte.-58.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à demain -b Il heures A. M.

Samedi, 4 mai 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. R. W. Sc.ott,-la pétition de la chambre de commerce de la cité d'Ottawa.
Par M. Robinson,-la pétition de la compagnie du chemin de fer du Nord du Cana-

da, et de certains po-teurs de bons de la dite compagnie.
Par M. Beaubien,-la pétition de Louis Bégin et autres, de la paroisse de Notre Da-

me de la Victoire de Lévis. Ï

Conformement à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la municipalité du township de Bromley, et de la municipalité du township d'Ad-

maston, toutes deux du comté de Renfrew ; demandant que le dit comté soit-séparé du comté
de Lanarcc, et qu'il soit choisi une place plus centrale pour chef-lieu.

D'Enond De Cew, arpenteur provincial; demandant que l'arpentage fait par lui
des 3me et 4me concessions du township de Crowland ne soit pas changé avant que l'illé-
galité du dit arpentage ait été établie dans quelque cour de juridiction compétente.

De la congrégation de Whitby, de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec
l'église d'Ecosse; demandant des amendements k l'acte de l'université de Toronto de 1853.

de Daniel Galbraith, préfet des comtés de Lanark et Renfrew; demandant que les
actes 10 et Il ict., éh. 97 et 98, relatifs au passage des radeaux sous certains ponts de la
rivière des Prairies, soient abrogés.

Du révérend KHT. Clements et autres, du township de Rawdon, comté de Montcalm;
demandant de l'aide pour une académie dans le dit township.

De la municipalité du township de Drumnond, dans les comtés-unis de Lanarke et
Renfrew,-de la municipalité du township de Beckwith,-du maire, des échevins et citoyens

Cook,
Craike,
Dorion,

Holmes,
Huot,
Laberge,

227

Abbott,
Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Ben!jamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron,
Campbell,
Carling,
Caron,
Proc. Gén.
Cauchon,
Chapais,
Coutlée.

Ainsi
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de la cité de Lo:non, Haut. Canada; demandant qu'il soit pris des mesures efficaces pour
venir en aide aux diyerses municipalités dans le Hant- Canada.

De la chambre d'agriculture du Ba, ,inada; demandant que la Législature adopte
des mesures pour faire représenter le progrès.agricole du Canada, à l'Exposition Interna-
tionale à Londres en 1852.

De la compagnie du chemin de fer de Port Rope, Lindsay et.Beaverton; demandant que
le bill pour amender l'acte des chemins de fer, quant à la représentation des municipalités
actionnaires, ne deyienne pas loi.

De J. W. Wallace, de la cité d'Hamilton; demandant.que le bill relatif aux. biens
confisqués dans le Eaut-Ca nada, ne devienne pas loi.

L'Honorable M. le Procureur Générale Cartier, du comit4 permanent des chemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le quatrième rapport du dit
comité, lequel a été lu comme suit

Votre comité a examiné le bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer inter-
national, et y a fait divers amendements qu'il soumet à l'adoption de votre honorable
Chambre.

M. Papincau, du comité permanent des ordres permanents, a présenté à la Chambre
le dixième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné la pétition de l'Honorable T. J1. J. Loranger, président de
la société de colonisation du Bas-Canada, demandant un acte d'incorporation pour la dite
société, et il trouve suffisant l'avis qui en a été donné.

Il a aussi examiné la pétition de James Gibb Ross et autres ; demandant un.acte d'in-
corporation pour leur permettre de construire des steamers pour les faire naviguer sur
l'océan et les eaux de l'intérieur du Canada, et il trouve qu'il n'en a pas été donné avis;
mais attendu qu'une telle entreprise est du plus grand avantage pour le public, et que ce
sujet a été pleinement discuté dans les journaux, votre comité recommande dans ce cas la
suspension de la 51e règle.

M. Walker Powell, du comité spécial sur le bill pour amender le chapitre soixante
et trois des Statuts Refondus du Canada, relatif aux compagnies.à fonds social, a fait rap-
port que le ,comitó avait examiné le bill, et y ayit fait des amendements.

Ordonné, Que l'Honorable M. Thibaudeap ait la permission..d'introduire un bill pour
amender le chapitre vingt-neuf des Statuts, Refondus du Bas- Canada, intitulé: " Acte re-
latif au gibier et à la chasse."

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Thibaudeau ait la permission d'introduire un bill pour
amendere hapi oante et deux des Statýuts Repfn.ds du* Canada, intitulé: " Acte
" relatif aux pêcheries et à la pêche."

Il a, en conséquence, présenté le ditbill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la. première fois, et la secon.de lecture'en a été ordonnée.pour lundi prochain.

Sur motion-de -M., B*ggar, secondé par. M. Haircouùrt,
Ordonné, Que le bill du Conseil. Législatif, intitulé «l Acte, pour définir et établir

certaines réserves de chemins et lignes de-division das.le township de Burford," soit
maintenant lu'la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la petnière fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour lundi prochain.

Ordonné, Que l'Honorable M. Loranger ait la permission d'introduire un bill pour
incorporer " La sociét4 de colonisationf Bas-.Canada."

Il a, en consé4.uence, présent. le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu et lu pour
Ipremière fois, ta se.cond.. lectuïe en a ét ordonnée pour.1lnd prochain
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Ordonné, Que.la.51e règle de cette, Chambre soit suspendue -par rapport à la pétition
de Tames ,Cibb Ross et autres.

Ordonné, Que.l'Honorable M.- Alleyn. ait la permission d'introduire un bill pour incor-
porer la compagnie de navigation du St. Lourent.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill.à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a.6té ordonnée pour mardi prochain.

M. V.--F. Powell, du comité spécial.sur le bill pour amender le chap. 72 des statuts
refondus.du -aut- Canada, intitulé: "Aète relatif aux mariages dans le Eant- Canada,"
à fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait. amendements.

Ordonné, Que M. Mlorrison ait la permission d'introduire.un bill pour pourvoir à la
juste répartition parmi les comtés, cités.et villes inorporées unis pour les fins judiciaires,
des sommespayables pour les services, des jurés dans le Haut-.Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit.bill à, la Chambxe, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été,ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre,. s'est formé,e en comité sur le..bill intitulé:
"Acte des. clauses générales refondues des compagnies à fonds social," e. sur le bil pour
amender l'acte d'incorporation judidiairc dés.conpagnies à fonds social.

(EN COMITÉ).
Le bill intitulé: " Acte des .clauses générales refondues des compagnies à> fonds

social," a été amendé en insérant les mots: " de pétrole," après le mot " sources," dans
la clause 1, paragraphe 3.

Le bill pour amender l'acte d'incorppration .judiciaime des compagnies à, fonds social,
a été adopté sans amendement.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Labelle a fait rapport que le comité avait ex-
aminé chacun des dits bills,, et avait fait, un amendement au. bill intitulé: " Acte des
"clauses générales refondues des compagnies L> fonds social, " et lui avait enjoint de faire
rapport du bill pour amender l'acte d'incorporation judiciaire des corpagn.ies.à fonds social,
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le'rapport soit.maintenant reçu.

M. Labelle a fait rapport du bill intitulé: " Acte des clauses générales refondues
"des compagnies à, fonds social," et l'amendement a été lu et.adopté.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois Ilundi prochain.

Ordonné, Que le bill pour amender l'acte d'incorporation judiciaire des compagnies à
fonds social soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée.en comité sur le bill pour régler le
prix de l'argent, et après y avoi' siégé quýelque temps, M. l'Orateur a repris'le fautëuil,. et
M. Daoust a fait rapport que le comité avait fait quelque. progrès, et lui avait enjoint de
demander la permission de siéger de nouveau.

'L'Honorable M. Cauchon a proposé, secondé par M. Piché, que cette Chambre se
forme immédiatement de nouveau en le dit. comité, et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et, les noms ayant été demandés,, on ,. 6t pris comme
suit

POUR:
Messieurs

Aikins, Coudée, Hébert, Mfongenais,
Alleyn, Daoust, Huot, Ouimet,
Archambeault, Désaulniers, Labelle, Fanet,
Beaubien, Dionne, Läberge, - Pichí,
Bourassa, Dorion, Lafranboise, Rykert,
Bureau,' Dufresne,. Langevin, Rymal,
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Ca-on,
Proc Gén. Cartier,
Cauchon,
Cha.pai.s
Cimon,

Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,

4 et 6 Ma

Laporte,
Lemieux,
Loux,
MicMicken,

1861.

Tasse,
. Thibaudleau,

Tu-rcotte, et
White.-41.

CONTRE:
Messieurs

)Abbott, Day, M1fcDougall, 'James Ross,
Bell, Dunkin, Nowat, lichard W. Scott,
Benjamin, Ga7t, Miunro, William Scoft,
Buchan an, Goul, Playfair, Sherwood,
Burweli, omes, Pope, Sidney Snith,
Cameron, Nacbeth, Walker Pocell, Somervillc,
C'arling, Proc Gén. Macdonald, William F. Powell, Wallbridge, et
Cayley, Mackenzie, Robinson, Wright.-3 5.
Craik, A. P. MiJcDoncld, Rose,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est en conséquence formée de nouveau en le dit comité et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et étant quatre heures de l'après-midi, M. l'Orateur à ajourné la Chambre jusqu'à

lundi prochain, sans que la question ait été mise aux voix.

Lundi, 6 Mai 1861.
M. l'Orateur a mis devant la Chambre un état des affaires de I La Caisse d'Economic

iVotre-Dame de Québec," jusqu'au 31 mai, 1860. (Documents de la Session, No. 7.)
Aussi, le rapport de l'hospice St. Joseph de la maternité de Québec," jusqu'au 31

décembre, 1860.
Aussi, le rapport annuel aux trois branches de la Législature, de l'hospice de St.

Joseph de la maternité de Québec, incorporé par l'acte 18 Vic., chap. 226, pour l'année
expirée le 31 décembre 1860:-

1. Noms des Membres :-L. C. Panet, H. D. Taschereau, V. D. Têtu, E. 1. Pelletier,
H. ]J. Carrier, T. P. Bilodcau, C. D. Têtu, 31. 3fétivier, E. O. Langevin.

2. Nombre de personnes admises et soignées dans l'établissement, 15.
3. Dotation. Aucune.
4. Etat général des affaires de la corporation.
La corporation à acquis à titre d'achat une maison et un lot de terre dans le Haute-

Ville de Québec, de 85 pieds de front sur 53 de profondeur, pour la somme de £1,175 ou
$4,700, qui n'a pas été payée, et qui porte intérêt.

Les revenus de la corporation consistent seulement en des contributions et des dons de
ses membres, et dans le produit des ouvrages qui y sont faits et dans l'octroi du gcuver-
nement.

ÉTAT des affaires de l'hospice dc St. Josepl de la maternité de Québcc, 1860.
Dr. Av.

£ s.d. Scts.
31 déc. Argent cnmain au com- 31 déc. Argent payé à compte

mencementdel'ann.e. 37 16 3 151 25 de la bâtisse ............ 100 0 0 400 00
Reçu de la législature... 150 i 0 600 00 Intérêt sur £800 ......... 4S 0 0 192 00
Do. pour pension....... 40 9 l 161 si Diverses réparations..... . 0 128 00
Do. pour ouvrago fait. 6 15 6 27 10 1 Assurance, combustible,

Divers dons................ 78 1 0 312 .35 et autres dépensespour
Produit d'un bazar...... 44 13 7 17S 72 l'établissement...,..... 82 13 5 330 6S

Vivres........................ 66 3 0 264 75
Balance cn mains 2S .19 0 115 SO

£ 35716 2 1431 23 £ 357 16 2 1431 23

Québec, 31 décembre 1860. M. L. C. PANET, Président.
E. M. LANGEVIN, Secrétaire.

-La corporation se trouve encore redevable d'une somme de £700...$2,800, sur le prix de son acquisition.
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Les pétitions suivantes ont été séparément présent6es et déposées sur la table
Par M. Duhnkin,-Ia p6tion de H. Iîebbard et autres, du township de Shipton,

comté de Richmond.
Par M. Gould,-la pétition de la congrégation de Scott et Uxbridge, de l'église

presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse.
Par M. Bell,-la pétition du révérend W Blain, président, au nom du comité au sujet

de l'observation du dimanche du synode de l'église presbytérienne du Canada, en rapport
avec l'église d'Ecosse.

Par l'Honorable S. Snith,-Ia pétition de la compagnie du chemin de fer de Cobonrg
et Peterborough.

Par M. Clark,-la pétition de James B. Dixon et autres, du village de Colborne et
ses environs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De J. J. ilfcKenzie et autres, du comté de Middlesex; demandant que le bill pour

incorporer la compagnie du chemin de fer des Sources de Pétréole, devienne loi.
De C. A. Me 9lure et autres, du township d'Acton, comté de Bagot; demandant que

le bill pour changer les limites du village d'Acton Vale, dans le comté de Bagot, ne devienne
pas loi.

De C. A. .1cClure et autres, du township d'Acton, comté de Bagot ; demandant que
l'arpentage fait par P. Blanchard, A. P., des cinq premiers rangs du dit township soit
approuvé.

Du révérend . L. Girouard et autres, de St. Simon; demandant que le pouvoir
soit donüé à, la chambre d'agriculture 'dans le Bas-Canada, d'organiser un bureau de
maréchaux-vétérinaires.

Du révérend F. S. Nee et autres, du township de Grenville; demandant la passation
d'un acte pour la meilleure observance du dimanche.

De la chambre de commerce de la cité d'Ottawa; demandant que le bill relatif aux
banqueroutiers et biens de banqueroute ne devienne pas loi durant la présente session.

De la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, et de certains porteurs de
bons de la dite compagnie; demandant que le bill pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre
105, intitulé: c Acte relatif à la compagnie du chemin de fer du nord du Canada, en ce
" qui concerne la construction de l'embranchement dans la ville de Barrie," ne devienne
pas loi.

De Louis Bégin et autres, de la paroisse de Notre Dame de la Victoire de Lévis;
demandant que les conclusions de la pétition du révérend iuncan Anderson et autres, de
la dite paroisse, ne soient pas accordées.

Ordonné, Que la pétition de James B. Dixoin et autres, du village de Collorne et ses
environs, soit maintenant lue, et que les 'règles de cette Chambre soient suspendues en
autant qu'elles ont rapport à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue; demandant que le principe non-sectaire soit
inflexiblement maintenu quant à la dotation de l'université.

L'Honorable M. Cayley, du comité permanent des comptes publics, a présenté à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel a été lu. (Appendice No. 2.)

M. Dunkin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
huitième rapport du dit comité, lequel, a été lu' comme suit :-Votre comité a examiné les
bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à l'adoption de votre honorable
Chambre, savoir:-

Bill pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie des améliorations de Windsor;
Bill pour confirmer et continuer un arpentage dans le township de King, dans le comté

d' Yorl;
Bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer un -arpentage du township

de Goderic7h," (avec un amendement seulement;)
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Bill pour consolider la dette de a ville de Pe'terborough, et autoriser l'4xiission de
débentures assurées sur les propriétés de la-ville, et pour d'aÂtres -fins;

Bill pour pourvoir à la séparation de la cité de Toronto des comtés-uniird' Yorc et Peel,
poui les fins judiciaires.

Le bill pour incorporer la congiégation St. M11ichtel 'd'Montréa4 a aussi été exaùiiné
par votre comité; qui est convenu de le ràpporter sans -hniendénie'nts.

M. Benjamin, du comité spécial sur le bill pour lever tous doute jûàiït:a la validité
de certains certificats émis par les juges des cours 'de conité' sous l'Pâtité de l'acte de
1859 a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire i-ap-
port sans aucun amendement.

M. Benjamin, du comité spécial sur le bill pour amender le chapitre 105 des statuts
refondus du Rautt- Candda, intitulé 4 A' éiefatif iþetits délità dn«l'Iaui- Cànadca,"
a fait rapport que le comité avait' eïinéle bill et y' âvait faif un amëiiidainant.

L'Honorablè-M. Alleyn, l'un-des Conseillers Exécutifs de Sa.Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 22 avril 1861.,. pour tous les papiers relatifs' l'ex-
ploration et l'entretien d'un chemin s'étendant du township de Brandon ou Jotiette, jusqu'à
la rivière ilatawin. (Documents de la Session, No. 29.)

M. Burcau, du comité spécial sur le bill poutdéclaérqu'unUpoisse 'on t6wnsliid
érigé canoniquement jouira du bénéfice et avantage de l'acte inunièipal'du'Bds-'Canada
de 1860, a fait rapport que le comité avait -examiné le bill et y avait'fait des'aniendcmcnts.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du 'coiité spéòial chax d'eiaminer le
bill pour amender l'acte municipal du Bas:Canada de 1860, et 'aut-es 'ordres dé renvoi, a
présenté îà la Chainbre le rapport du dit coniitê,'Ieqüel a étélu éorùmd suit-:-

Le comité auquel ont été ren-voyés le bill pour-amender l'acte"municipal 'du Bas-
Canada de 1860,-le bill pour amender l'acte des' municipalités et des cheniins du Bas-
Canadu,-le bill pour amender l'acte municipal refondu du Bas-Canada, quant -à ses
dispositions relatives à la veüte des liqueurs 'enivràntes,-le bill pour conférer de plus
amples pouvoirs aux municipalités du Bas-Canctda, -en' ce qui concerne la répression de
l'intempérance, et le maintien de la paix et du bon oidre, et pour d'autres fins,-*-et le bill
pour amender l'acte municipal refondu du Bas-Canada, quant à1 certaines municipalités du
district de Gaspé, prend la liberté de faire rapport qu'il a combiné les dispositions des dits
bills avec le bill pour amender l'acte municipal et:des chemins du Bas- Canada, en y fesant
des amendements qu'il soumet à la considération de votre honorable Chambre.

Ordonné, Que la 51e règle' de cette Chanibre -soit 'suspendue 'en auatànt qu'elle a rap-
port au bill pour autoriser la Chambre des notaires du district de Richelieu -à admettre
Jules Htgucnin comme notaire après examen.

Ordonné, Que M. fuot ait la permission d'introduire un bill pour amender le chapitre
'29 des statuts refondus du Bas-0Canada, intitulé: c Acté 'relatif au gibier et à'la chasse."

Il a, en conséquence, présenté l'dit"bill; la Chambre, lequel aété eçu, et;li -ôu' la
première fois, et la seconde lecture en d été érdonnée pour mercredi-prochain.

Sur motion'dè'l'Hlonorable*X. K 'Drnmond, secondé par l'Honorable·K-o
Résoll,'Qu'aujourd'hui,· cette Chambre se formera en comité pour considérer -s'il ne

serait pas expédient d'autoriser..une compagnie it prélever des péages sur un pont sus-
pendu sur la rivg Magara à Clifeon.
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M. Mackenzie a proposé, secondé par M. Burwell, qu'i soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, le priant de vouloir bien ordonner que
tous les droits de la couronne qui ont été ou qui pourront être perçus à l'avenir des ac-
quéreurs de terres des sauvages dans le township d'Orford, dans le comté de Kent, soient
appliqués au paiement des terres d'où l'on prendra le bois de construction ; et la question
ayant été mise aux voix.

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.

L'Honorable M. Foley a proposé, secondé par l'Honorable M. Mowat, que la
pétition de John jMfontgoney, hôtelier, de la cité de Toronto, alléguant que les forces de
la Reine prirent possèssion de son hôtel et de ses dépendances sur la rue Yonge, près de
Toronto, le 7 décembre 1837, et les brûlèrent de fond en comble,:après la défaite et la re-

traite des rébelles; et demandant une indemnité pour la perte par lui soufferte en cette
occasion, soit renvoyée a un comité spécial composé de l'Honorable M. le Procureur Géné-
ral Macdonald, M. McDougall, M. Daoust, M. Walker Powell, et du moteur, pour en-
examiner le conteau et en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

M. Daoust a proposé pour amendement, secondé par M. Bourassa, que les mots
suivants soient ajoutés à la fin du mot "occasion:" "et la pétition de C. A. M.
" Globensky et autres, du comté des Deux-3fontaqnes; demandant que J. B. Bélanger et
" autres, du dit comté, soient indemnisés des pertes qu'ils out encourues durant la rébellion
"de 1837 et 1888."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Archamlbeault,
Bourassa,
Bureau,
Conno,.
Coutlée,
Daoust,
Dorion,

Drurmmond,
Foley,
Hé>bert,
Hoiwlanid,
Huot,
Jobin,
Labelle,

ott, Cook,
n, Craik,

y, Dawson,
ubien, Désaulniers,

Dionne,
ramin, Dufresne,
ar, Duncin,
htanan, Frguson,
ton, Ferres,
well, Finlayson,
eron, Portier,

ling, Fournier,
on, Gaudet,

Gn. Cartier, Gil,
chon, Iarcourt,
pcis, Beath&,
on, HTTolm1es,
k, Lacoste,
Ainsi la question a été résolue nég

Laberge, Mc Dougall,
Laframboise, Ouimet,
Laporte, Papineau,
Donald A. Macdonald,Piché,
Mackenzie, Tassé, et
A. P. Macdonald, Wright.-26.

CONTRE:

Messieurs
Langevin, Price,
Loux, Roblin,
iiacbeth, Rose,
Proc. Gén. MacdonaldRymal,
MacLeodl, Richard W. Scott,
Mc Cann, William Scott,
McMicken, Sherwood,
Meagher, Sicotte,
Mongenais, Simard,
Sol. Gén. Morin, Simpson,
Morrison, Sidney Smrith,
Mowat, Somerville,'
Mutnro, Stirton,
Patrick, Tett,
Playfair, Wallbridge,
Walker Powell, White, et
William F. Powell, Wilson.-70.

ativement.
Fp

Abb
Alle
Bab
Beai
Bell,
Ben
Bigg
Buc
Bur
Bur
Cam
Car
Car
Pro
Cau
ChJa'
Cim
Ciar
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Alors, la question principale ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et les
noms ayant été demandés,/ont été pris comme, suit

POUR:

Archambeault,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Connor,
Coutlée,
Craik,
Daoust,
Dorion,

Drummond,
Finlayson,
Foley,
Gould,
-Harcourt,
Rébert,
Rowlancl,
Ruot,
Jobin,

Messieurs
Labelle, lMlowat,
Laberge, .Minro,
Laframboise, Papineau,
Donald A. ilfacdonaldPatrick,
Mackenzie, Piché,
A. P. cDonald, Walker Powell,
McDougall, Rymal,
McllMicken, Stirton, et
Miiorrison, Wright.-37.

CONTRE:

Messieurs
Holmes,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Loux,
Macbeth,
Proc.-Gén. Macdona
MacLeod,

1c Cann,
Meagher,
J11ongenais,
Sol.-Gén. Moria,
Playfair,
Wiliam F. Powell,

Price,

Roblin,
Rose,
Richard W. Scott,
William Scott,
Sherwood,
Sicotte,

Id , Simard,
Simpson,
Sidney Smith,
Somerville,
Tett,
Wallbridge,
White, et
Wilson.-59.

Ainsi la question a été résolue négativement.

M. Bourassa a proposé, secondé par M. Laframboise, qu'il soit nommé un comité
spécial composé de M. Beaubien, M. Daly, M. Laberge, M. Labelle, M. Daoust, M. Ci-
mon, et du moteur, pour s'enquérir de toutes les matières relatives à la construction des
cours et prisons dans les nouveaux districts judiciaires du Bas-Canada, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records; et la question ayant été mise aux.voix,

Et étant six heures de l'après-midi, conformément à la règle de cotte Chambre, M.
l'Orateur a laissé le fauteuil.

Un bill intitulé: "Acte des clauses générales refondues des compagnies à fonds social,"
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: I Acte des clauses générales refondues
des compagnies à fonds social."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender l'acte d'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Abbott,
Alleyn,
Baby,
Beaubien,
Bell,
Benjamin,
Buchanan,
Burton,
Cameron,
Carling,
Caron,
Cayley,
Proc.-Gén.
Cauchon,
Chapais,

(Jimon,
Clark,
Cook,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
I erres,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gil
ffeath,

cartier,
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La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour incorporer l'union St. Joseh du village de l'Industrie, dans le comté de Joliette, et
après y avoir siégé quelque temps, M. 'TOrateur a repris le fauteuil, et M. Ouimet a fait
rapport que le comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permis-
sion de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour autoriser la division paroissiale de St. Hubert, dans le comté de Chambly, à tenir des
régistres des baptêmes, mariages et sépultures, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Baby a fait rapport que le comité avait examiné le
bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Baby a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lues et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité mur le bill pqur changer
le nom du collége de Bytown, et amender sa charte; et sur le bill pour amender l'acte pour
incorporer la communauté des révérendes soeurs de la charité de Bytown, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a. repris le fauteuil, et M. Wallbridge a fait rapport
que le comité avait examiné chacun des dits bills, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le bill pour changer le nom du collége de Bytown, et amender sa
charte, soit lu la troisième fois demain.

Ordonné, Que le bill pour amender l'acte pour incorporer la communauté des révé-
rendes sours de la charité de Bytown, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour autoriser les
contribuables du comté de Lincoln ù, choisir une place plus convenable comme chef-lieu,
étant lu,

M. Rykert a proposé, secondé par M. Bell, que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil.
M. Simpson a proposé pour amendement, secondé par M. Benjamin, que tous

les mots après I que " j asqu'à> la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants " de ce jour en six mois cette Chambre se formera en le dit
comité."

Et des débats s'étant élevés, et objection étant faite que M. Simpson avait déja parlé
sur la. question,
. M. Dufresne a proposé, second6 par M. Desauiniers, que M. Simpson ait la permission

de parler de nouveau ; et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée,
et la question a été résolue affirmativement.

Et l'amendement ayant .été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms
ayant été demandés, ont été pris comme suit :-

PouR:
M1essieurs

Abbott, Dowson, Lanjevin, Onimet,
Aikins, Désaulniers, Laporte, Payfi,
Alleyn, Dionne, Loux,
Archambeault, Dufresne, Macbeth, Price,
Baby, Dunkin, Proc Gén. MacdonaldRobinson,
Beaubien, Fergusor .JfacLeod, Roblin
Benamin, Ferres, M Canm, Rose,
Cameron, Fortier, A. P. 3McDonald, S7erwood,
Cayley, Fournier, ilcMie, Simard,
Proc Gén.: Cartier, Gaudet, 3fongenais, Simpson;
Ohapaiïü. -Heath, Sol.-Gén,. Morin, Saney s
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Hébert,
Labelle,

Cimon,
C'outiée,

6 Mai.

MIhrrison,

CONTRE:

Messieurs
Bell, Finlayson, Donald -4. .21
Biggar, Foley,ckenze
Bourassa, GÎi illcDougcdi,
Bureau, GoulC, Jloîat,
Burton, Harcourt, 3Aunro,
Burwell, Holmes, Papineau,
Carling, Blowland, Patrick,
Clark, Huot, Piché,
Cook, Jobin, pope,
Craik, Laberge, Waller Powe
Dorion, Laframboise, William F.
Dorland, Lemieux, fagnes Ross,
DrummnSd, Loranger,

Et les voix étant également divisées, M. l'Orateur a
pour la négative.

Alois, la question principale ayant été mise aux voix,

1861.

Tett.-50.

acConad,Rykert,
Rymal,
Richard W. Scott,
William. Scott,
Sicotte,
Sonerville,
Stirton,
Tassé,
Thibandeau,

ll, Wallbridgc,
owell, *Rilson, et

Wright.-50.

donné sa voix prépondérante

Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Roblin a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour confirmer
et légaliser un certain arrangement conclu entre les sociétés d'église des diocèses de Toronto
et Huron, relatif à certaines terres d'église dans le diocèse de Eluron, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil , et M. A. P. iMIcDonald a fait rapport
que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour pourvoir
à la séparation du comté de Renfrew de celui de Lanark, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. MacLeod a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. MiacLeod a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour soumet-
tre l'église méthodiste wesleyenne et sa propriété dans la ville de Stratford, dans le comté
de Perth, aux prescriptions et dispositions du model deed de l'église méthodiste wesle-
yenne du Canada, en rapport avec la conférence anglaise, pour la meilleure administration
d'icelle, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M.
White a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour venir en
aide à Davic Rintoul et Walter Armstrong, et après y avoir siégé quelque temps, M.
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l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Rgmal a fait rapport que le comité avait examiné le
bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
le titulaire et les syndics de l'église St. Paul, à London, à vendre, aliéner et hypothéquer
une certaine partie du terrain sur lequel est contruite la dite église, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Stirton a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre,ls'est formée en comité sur le bill pour changer
le nom de la corporation épiscopale catholique romaine de Bytown, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Mackenzie a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
les municipalités de Dereham et Ingersoll à passer des règlements pour ratifier leur arran-
gement avec la compagnie du chemin planchéié et de gravier de Dereham, Ingersoll et
Dorchester, et pour légaliser le dit réglement, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Ferguson a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée eu comité sur le bill pour venir
en aide aux représentants de feu Thomas Ewart, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Craik a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, sest formée en comité sur le bill pour amender
la charte de la compagnie des mines du sud-est du Canada, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Laframboise a fait rapport, que
le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Orc¼rn?é, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
les actes relatifs à la commune de la seigneurie d'Yamasca, et autoriser le partage de la
dite commune, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et
M. Burton a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans'aucun amendement.

Orclonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill relatif à la
seciété éclectique médicale, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et l'Honorable M. Foley a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour confir-
mer certains arpentages dans les townships de Lingwick, Bury et Orford, ct après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. McKficken a fait rapport
que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en feire rapport sans aucun amen-
dement.
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Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est forméc en comité sur le bill pour amender
l'acte 22 (1858) Vict., cliap. 36, intitulé : " Acte pour diviser le township d'Hemmingford,
dans le comté de d'Runtingdon, en deux municipalités séparées, " et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Dawson a fait rapport que le co-
mité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Dawson a faitrapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois dmain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
poser la compagnie du chemin de fer central du Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Ferres a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ferres a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 7 mai 1861,

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amen-
der l'acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria de celui de Peterborough, et
pour fixer le chef-lieu à Lindsay, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil, et M. Loux a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait
fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Loux a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la banque des marchands, et après y avoir siégé quelquie temps, M. l'Orateur a re-
pris le fauteuil, et M. Robinson a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer l'église Baptiste de Ilontréal, sous le nom de " première église Baptiste de lontréal,"
et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil,
et M. Abbott a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en
faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
pocr le village d'Arnprior, dans le comté de Renfrezo, et après. y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Clark a fait rapport que le comité avait exa-
miné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture anglo américaine, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Cook a fait] rapport <tne le
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comité avait examiné le bill et lui avait enjoint d'en faire rappo rt sans aucun amendement.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité pour prendre en consi-
dération une certaine résolution relative à la corporation de la cité d'Hamilton, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. R.ykert a fait rapport
que le comité avait passé une résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Rykert a fait rapport de la résolution en conséquence, et elle a été lue comme suit
Résolu, Qu'il est à propos d'autoriser la corporation de la cité d'Ranilton à prélever

des droits de havre sur tous les articles importés et exportés par eau ou autrement dans
les limites de la dite corporation, pourvu que les dits droits n'excèdent point sur aucun
article le taux récemment prélevé comme droit de canal au canal de la baie de Burlington,
à la date de l'abolition d'icelui.

La dite résolution ayant éte lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonne, Que la dite résolution soit renvoyée au comité de toute la Chambre sur le

bill pour la consolidation de la dette de la cité d'Banilton et pour d'autres fins.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour la conso-
lidation de la dette de la cité d'Hamilton et pour d'autres fins, et. après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. cDougall a fait rapport que le
comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport-soit maintenant reçu.
M. cDougall a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. Wright, du comité de toute la Chambre pour prendre en considération une certaine
résolution relative à la compagnie hydraulique et de bassins de Montréal, a fait rapport
d'une résolution, laquelle a été lue comme suit

Résolu, Que la compagnie hydraulique et-de bassins de Montréal soit autorisée à pré-
lever sur tous navires, batiments, chaloupes, barques, bateaux à vapeur et autres embarca-
tions, entrant dans les-docks ou bassins de la dite compagnie ou en sortant, ou y étant
mouillés, .ou amarrés, et sur toutes marchandises débarquées ou embarquées dans les dits
docks ou bassins, ou déposées ou enmagasinés dans aucun des magasins, hangars, maisons
d'entrepôt, ou autres édifices ou constructions de la dite compagnie, tels droits de bassin et
de quaieage que le Gouverneur en Conseil pourra de temps à autre fixer ou approuver.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, Que la*dite résolution soit renvoyée au comité de toute la Chambre sur le

bill pour incorporer la compagnie hydraulique et de bassins du Montréal.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incorpo-
rer la compagnie hydraulique et de bassins de Montréal, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Oratour a repris le fauteuil, et M. Bolmes a fait rapport, que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " -Acte pour amender la charte de, la banque d' Ontario," et sur le bill
du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour augmenter de nouveau le capital de La Bangue
" du Peuple, " et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et
M. Désaulniers a fait rapport que le comité avait examiné les dits bills et avait fait des
amendements.à' chacun d'eu. '

Ordonné, Que -le rappot soit maintenant reçu.
M. Désaulniers a fait rapport du bill pour amender la charte de la. banque d'Onltario,

et les amendements ont été lus comme suit :-
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Page 2, ligne 3. Après "Actions" insérez " ou telle partie d'icelles que le président
et les directeurs susdits pourront faire émettre."

Page 2, ligne 5. Retranchez " sept " et insérez " quatre."
Page 2, ligne 13. Retranchez " sept" et insérez " quatre."
Page 3, ligne 39. Retranchez depuis " susdit" jusqu'à "lles'> où ce mot se rencontre

pour la première fois dans la ligne 43.
Page 3, ligne 43. Retranchez depuis " et " où il se rencontre pour la première fois,

jusqu'à " de " dans la ligne 44.
Page 3, ligne 45. Après " présent " insérez " amendées en effaçant les mots ' du re-

ceveur général,'" où ils s'y rencontrent, et " les dispositions de la dite section ainsi amen-
dée et les dispositions de toutes les autres sections du dit acte sont par le présent."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

M. Désaulnicrs a aussi fait rapport du bill pour augmenter de nouveau le capital de
La Banque dû Peuple, et les amendements ont été lus comme suit

Page 1, ligne 38. Après " sixième" insérez " et-"
" 1, " 39. Retranchez " et huitième."
" 1, " 43. Retranchez "seize mille."

1, 4 45. Après " actions " insérez « ou tel nombre des dites actions que le
président et les directeurs de la dite banque pourront fixer."

" 1, " 46. Retranchez " cinq " et insérez " quatre,' " et après " acte "insérez
ce qui suit comme clause A :

Clause A. "La huitième section du dit acte on dernier lieu mentionné est par le
"présent amendée en retranchant les mots " receveur général" là où ils se rencontrent
" dans cette section, et les dispositions de la dite section ainsi amendée seront aussi appli.
" cables aux actions que le présent acte permet d'ajouter au capital social de la dite banque."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonus, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour confirmer
certains chemins latéraux dans le township de Scarborough, et pourvoir à la définition
d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit township, et après y avoir siégé quelque
temps M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Morrison a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour ériger
le township de Reach, dans le comté d' Onbtario, en deux municipalités séparées, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. IW ilson a fait rapport
que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit lu la seconde fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour l'incor-
poration de la compagnie de navigation du lac St. Pierre, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Walker Powell a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incorpo-
rer la compagnie du chemin de fer de Montréal, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Carling a fait rapport que le comité avait examiné le
bill et y avait fait des amendements.

Ordonn', Que le rappQrt soit maintenant reçu.
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M. Carling a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont lus et adop-
tés.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois, demain.

La Chambre, en conformité pe l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie -du chemin de fer International; et après y avoir siégé pendant quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil ; et M. Playfair -a fait rapport, que le comit:avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois, demain.

Sur motion de M. Turcotte, secondé par M. Campbell,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité pour prendre:en consi-

dération une- certaine résolution proposée pour autoriser le conseil municipal- dela paroisse
de Ste. Anne de la Pérade à prélever des péages sur le pont de la rivière -Ste. A:ne.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en- le dit comité, et aprèsy avoir siégé
quelqe teinps, -M. l'Orateur a repris le fauteuil; et.M. JfacbethL a-fait rapport, que le co-
mité avait passé un résolution.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Macbeth a-fait-rapport de .la.résolution en -conséquence, et elle a été lue comme

suit
Résolu, Qu'il est expédient de confirmer la corporation de la-paroisse-de Ste. Anne de

la Péradedans la propriété du susdit pont qu'elle vient de :faire.reconsfruire sur, la rivière
Ste. Anne, vis-à-vis l'église Ste. Anne de la Pérade, ainsi que dans la propriété des mai-
sons.de péages,barrières, abords, accessoires et autres dépendances, etc., sur et auprès du
dit pont et en dépendant, avec le pouvoir à l'a dite corporatio. de (deniander, exiger,
prendre,.poursuivre par actiqn civile, recouvrer.pour son profit et avantage pour pontonage,
sous le nom de péages ou droits, avant même de permettre le passage sur le dit pont,.les dif-
férentes sommes suivantes, savoir: «

Pour chaque voiture à deux roues tirée .par un.cheval ou un bouf. £0 0 6
Pour chaque voiture à deux roues.tiré par -deux chevaux ou deux boufs -0 0 71
Pour.chaque voiture à;deux.roues tirée .par trois -chevaux.................. 0 0 9
Pour chaque ;cheval additionel ............................... O 0 3
Pourchaque. voiture à quatre roues tirée :par un cheval............... 0 0 0
Pour chaque-voiture à,quatre roues tirée.par deux chevaux........... 0 0 9
Pour, chaque yoiture à, quatre roues tirée par trois chevaux. ........ . . 0 1 0
Pour chaque cheval de selle, avec son écuyer...................... 0 0 5
Pour chaque cheyal, - ne,.bouf, vache............................ 0 0 1½
Pour .chaque ,piéton ..... ...................... .................................. -0 0 2
La:dite xésolition.ayant. été lue une seconde fois a été adoptée.
Ordonné, Que la dite résolution soit renvoyée au comité permanent des divers bills

privés.

L'ordre du jour pour la. seconde lecture du bill pQur, autoriser -le enseil municipal de
la paroisse de Ste. Anne de la Pérade, à .percevoir des péags sur le pont de la rivière St.
Anne, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois,,et renvoyé au comité.permanent. des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lectur'e du: bill pour amender l'acte 23 Victoria, cha-
pitre 105, intitulé: "Acte relatif au chemin de fer du nord du Canada,". en ce.qui a rap-
port à, la construction d'une ligne d'embranchement dans la yille de -Bar-ie, étant.lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une.seconde. fois, et. renyoyé au comite permanent. des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du.jour pour la seconde lecture du bill pour changer .les limites: du village
d'Acton Vale, dans-le comté de Bagot, étant lu,

GG
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité pour prendre en consi-
dération l'opportunité d'autoriser une compagnie à prélever des péages sur un pont sur la
Rivière Niagara à Clfton, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. Labelle a fait rapport que le comité avait passé une résolution.

L'Honorable M. Drummond a proposé, secondé par M. Rykert, que le rapport soit
maintenant reçu ; et la question ayant été mise aux voix, la Chainbre s'est divisée, et la
question a été résolue affirmativement.

M. Labelle a fait rapport de la dite résolution en conséquence, laquelle a été lue
comme suit :

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser la compagnie du pont suspendu de Cliftou à
prélever les péages suivants

Pour toute voiture tirée par un seul cheval.......................................$0.25
Pour chaque cheval additionnel...................................................... 0.10
Pour chaque cheval de selle.......................................................... 0.10
Pour chaque'passager, excepté le conducteur de la voiture..................... 0.15
Pour chaque bête à cornes............................................................ 0.06
Pour chaque mouton ou cochon...................................................... 0.03
Pour chaque piéton ................................................................... 0.15
La dite résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonne, Que la dite résolution soit renvoyée au comité permanent des divers bills

privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie du pont
suspendu de Clifton, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

M. Patrick, du comité de toute la Chambre pour prendre en considération une cer-
taine résolution proposée pour autoriser la ville d'Oivcn Sound à percevoir des droits sur
les cargaisons des vaisseaux, a fait rapport d'une résolution, laquelle a été lue comme suit:

Ré?solu, Que la corporation de la ville d' Owen Sound soit autorisée à passer des règle-
ments pour l'imposition et la perception de droits, qui seront employés, après paiement des
frais de perception, à la liquidation de la dette encourue par la dite corporation pour l'amé-
lioration de la navigation de la rivière Sydeiîham, dans les limites de la dite ville, et en
outre à l'amélioration ultérieure de la navigation de la dite rivière, dans les dites limites,-sur
tous effets, denrées et marchandises embarqués à bord ou débarqués de tout bâtiment, cha-
loupe ou autre embarcation, de ou sur toute partie de la dite rivière Sydenham, dans les
limites de la dite ville,-et sur tous billots, bois de construction, espars et mats, n'excédant
pas les taux suivants :

Fleur, farine, bière, ailes ou porter.................................... par baril, 3 cents.
Grains de toutes sortes................................................... par minot, 1 "
Graines de foin ou de trèfle............................................ do. 3
Patates et autres légumes................................................ do.
Lard, bouf, saindoux ou beurre.......................................par baril, 5
Pommes, poissons, sel, chaux hydraulique ou plâtre............... do. c
Potasse, Perlasse, mélasse, whiskey ou vinaigre........... .......... do. c
Saindoux, ou beurre ................................................... par tinette 2
Eau-de-vie, genièvre, rhum, vins ou esprit de vin..................par baril, 10
Chaux ....... ............................................................. do. 1
Chevaux ou bêtes à cornes ............................................. chaque 10
Veaux, moutons ou cochons............................................. do. 2
Volailles de toutes sortes ...................................... do. 1 "

Bois scié.............. ....................... par M. pds. 12
Bois équarri ou rond.. .......................................... par 100 pds. cub. 10 "
Billots de sciage........................................................... chaque 1 "
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Bardeaux et lattes......................................................... par M., 2 cents.
D ouves...................................................................... do. 5 "
Charbon de terre ......................................................... par ton. 15 "
Fer en saumons, en barres, vieux fer de fonte...................... do. 25 "
Ouvrages en fonte, cables-chaînes, clous et chevilles de fer...... do. 25
Cuir et m eubles.......................................................... do. 50 "c
Marchandises non énumérées ici....................................... do. 50 "
Pierres m eulières......................................................... do. 12 c
Produits des pépinières................................. .............. do. 30 "

Articles de faïence ou de grès.......................................... par panier 6 "

Moulins à battre.................................... chaque, 100 "

Moisonneuses et faucheuses........................... chaque 50 4
Javeliers à chevaux, coupe-paille, coupes-racines et charrues.... do. 5 "

Voitures de toutes sortes................................................ do. 25 "
Moulins à vanner........................................................ do. 12 C

Brique ................... .......... ................................... par M ., 2 Cc
Cuirs et peaux .................................. par 100 lbs., 8 "
Foin................................................ . . .............. par ton. 10 C
Houblon................................................................... par 100 lbs., 10 "

Eufs............................................................... par baril ou boîte, 4 "
Tous articles non énumérées ici....................................... par ton., 40 "

La dite résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
Ordonné, 'Que la dite résolution soit renvoyée au comité permanent des divers bills

privés.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question qui a été
proposée lundi dernier, que le bill pour autoriser Frédérick Chase Capréol, écuyer, à
disposer de certaines terres par le sort, nonobstant l'acte du parlement, chapitre 95, des
Statuts Refondus du Canada, soit maintenant lu une seconde fois,

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et la question ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des

divers bills privés.

L'ordre du jâur pour la seconde lecture du bill pour autoriser les syndics de la con-
grégation de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse à Beau-
harnais, à vendre un lot par eux possédé en dépôt pour la dite congrégation, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour lever tous doutes quant à la va-
lidité du règlement numéro cinquante-sept de la corporation du comté de Grey, et de cer-
taines débentures émises en vertu d'icelui, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau l'acte d'in-
corporation de la compagnie métropolitaine de gaz et d'eau de la cité de Toronto, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé
" Acte pour confirmer les arrangements pris en vertu du testament de feu l'honorabe
" Thomas McKay, par les légataires y-mentionnés," étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour séparer les tovinships de ffid-
duph et Mc Gillivray du comté de Euron, et les annexer à la division Est du comté de
Mididlescx, étant lu,

M. Carling a proposé, secondé par M. Roblin, que le bill soit maintenant lii une
seconde fois, et la question ayant été.mise aux voix,

M. Iolmes a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Craik, quel le mot
' maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants : de ce jour en trois
mois."

Et l'amendenent ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu
négativement.

Alors la motion principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, eu conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au- -comité penmanent

des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la.seconde lecture du bil du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour amender de nouveau les actes relatifs à, la banque du district-de Niagara, " étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une- seconde fois, et renvoyé au comité-permanent des
divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour incorporer l'hospice des jeunes garçons de la cité de Toronto," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour-la seconde lecture du bill pour incorporer la banque Jacqües
Cartier, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fàis, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la société St. George
d' Ottawa, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des bills privés.

L'ordre du jour. pour la seconde lecture du bill pour incorporer la õOM'nagnie de
Montréal de chemin à rails servi par des chevaux, étant lu,

Le bill a été, en conséquence. lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif à l'esplanade de Toronto, étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité pour prendre en consi-
dération une certaine résolution proposée, relative au prélèvement de certains nouveaux
droits et taux par la compagnie d'entrepôt, de bassins et quais du St. Laurent, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Abbott a fait rapport
que le comité avait passé une résolution.

Ordonné, Que rapport soit maintenant reçu.
M. Abbott a fait rapp'ort de la résolution en conséquence, laquelle a été lue comme

:ui :

Résolu, Qu'il sera loisible à la compagnie d'entrepôt, de bassins et de qi u St.
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Laurent, de prélever tels-taur et droits, n'excédant pas-ceur fixés dans la cédule ci-anne-
xée, qie7les directeurs-de la-compagnie pourront-fixer-etétablir de temps- autre aux lieu
et pit&de ceux actuellement autorisés par la loi.

POUR LE MOUILLAGE:

Vaisseaux aii::d'ssous de 100«tonneaux............par jour.......................$1 50 ........................ par 100 tonx.
do 200 "... . . . . . do................1.00........do............... 100 "
do 300 '.......do...............070........................ 100 "
do 400 ".......do................0..60 do...................... 100 4

do 500 "... . . . . . do...............050........................ 100 «1
do 600 ".........do...............045........................ 100 "
do 700 " ......... do...............040........................ 100 «
do 800 ".......do................0.40........d............... 100 '

do 900 ".......do............... 0 40 ........................ 100 "
do 1000 "........do...............035........................ 100 "

Au..dessus de 1000 ................ do...............030............... 100 ".

Bateaux-l.vapeur et bateaux à hélice......... do ............... 1 00 ........................ 100 "
Bateaux-à.vapeur océaniques............... do ........................ 1 50 ............ ,........... 100

POUR CHARGER ET DECHARGER.

e Quaiage; c'est..t- Charger ou dé-
dire, l'usage du charger, com-

PAR GRUE A VAPEUR OU AUTRE MCANIsME qua quand les prendlequaage
.g ,E g. , marchandises etl'amarrage du

ce sontdébarquées vaisseau et tou-
on embarquées. tes les dépenses.

Fleur ou autres produits réduits au poids de la fleur
par baril ........................................................ $0 2 $0 2 $0 1 $0 5

Grain, sel, etc., par minot.. ......................... 0 1 0 1 0 1 0 2
Marchandisès et autres effeti par tonneau de 2,000 lbs 0 25 0 25 0 10 0 50

E X P E D I E R:

Comprendra un mois d'emmagasinage, l'assurance effeetuée sur ordre donné, les charroyages, recevoir
et délivrer, acqüitter les entrées de la douane, mettrè les frets en sûreté, embarquer les marchandisei
au moyen de la grue à vapeur, transmettre les documents maritimes, la tonnellerie, les marques, etc.

Fleur et produits, réduits au poids de la fleur, par baril; 200 lbs. .................................................... $0 12à
Grain, sel, etc., par m inot .............................................. ,........................................................ 0 05
Marchandises ou autres effets, par tonneau de 2000 lbs.................................................................. 1 50

POUR ENTREPOT:

En ENTREPOT. Premier Mois sub-
mois. só'què1ts.

Fleur et farine, par baril................................................................................ $0 O $0 02
BSuf, lard, et poisson par baril......................................................................... . 0 O 03
Alcalis, par baril............................................................................................. O 25 O 10
Beurre et saindoux, par caque.......................................................................... .O 03 O O1
Grain, par m inot.............................................................................................. o O Q1
Gel, par m inot....................................................................................... . 03 O 0
Liqueurs, vins et huiles, par 100 gallons..................................................... O 50 Q 20
Fer, par tonneau de 2000 lbs............................................................................. 150 O 50
Marchandises et autres effets, par tonneau de 2000 lbs ................................. 1 0G O 50

DANS LES Arr'ENT$S OUVERTS.

Charbon ecoke, par chdron...1............................................ 25 010
Fer en gueuses et lisses en fer, par tonneau de 2000 lbs................................... 1 00 0 20
Brique, par m ille.......................................................................................... 0 30 0 30
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BARRAGE ET REMISAGE DU BOIS DE CONSTRUCTION:

LE RECEVOIR.

Douves-Etalon, par mille........................................................................ .......
" Indes Occidentales, par mille........................................................ ....
" Baril, par mille................................................................................ .

Madriers-par cent d'Etalon ................................................................ ...........
Bois à lattes-par corde..................................................................................
Rames et anspects, par 100 pièces.................................................................

LE DELIVRER.

Bois franc, par tonneau..., ...........................................................................
Pin-Rouge, par tonneau........... ........... ....................................................
Pin-Blanc, par tonneau..................................................................................
Madriers-par cent d'Etalon.............................................................................,
Douves-Etalon, par mille................................................................................

Indes Occidentales, par mille................................................................
B aril, par m ille...................................................................................

Bois à lattes-par corde.................. ................................
Rames et anspects, par 100 pièccs.............................................................. ... .

Pourlemot- Pourlemet-
tre à terre. tro en pile.

$2 00 $2 00
0 66 0 66
0 50 0 50
0 50 0 50
0 40 0 40
0 75 0 75

De la
Rive. Du crib.

$0 44 $035
0 37 0 30
0 28 0 24
1 45 1 20
4 50 3 50
150 1 20
120 1. 00
0 70 0 70
2 00 2 00

BARRAGE DES RADEAUX DELIVRES EN BLOC:

rouiz. Un Deux Trois'
mois. mois. mois.

Pin blanc, par 1000 pieds .................................................... ............ $1 ó0 $2 50 $3 0
Pin rouge, do ... ,..................................... .................... .200 3 00 4 00
B ois franc, do ................................................................ 00 4 00 5 00

N. B.-Lorsque des trains de bois resteront dans le havre après le ler d6cembre, ils auront à payer le
loyer, et l'échelle entière du tarif s'y appliquera lorsqu'ils scront d6livrês.

L O Y E R S.

Bois rAÂ c. PIN.
Bois en radeau......................................................................... 15 Cts. par Ton. 10 Cts. per Ton.

" m oulinette........................................................ ......... 10 Cts. " 6 cts. "
D ouves- E talon, par m ille....................................................................................................... $2 00

" Indes Occidentales, par m ille... ................................................................................. 0 67
B aril, par m ille......................................................................................................... 0 50

M adriers -par cent d'Etalon........................................................................ . ........... ........... 0 50
B ois à lattes- par corde ......................................................................................................... 0 40
R ames et anspects, par 100 pièces............................................................................................ 0 50

N. B.-Ces charges seront dues et payables le 1er d6cembre de chaque annc.

La dite résolution ayant été lue une seconde fois, a été adoptée.
OrcJonné, Que la dite résolution soit renvoyée au comité permanent des divers bills pri-

vés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer les droits de la corpo-
ration du township de Hope, comme actionnaire de la compagnic-uni du chemin de Hope,
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

246 1861.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte
"pour définir et établir certaines réserves de chemin et lignes de division dans le township
acde Burford," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la seciété de colonisa-
tion du Bas- Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

Alors, sur motion de l'Honorable M. Tlhibaudeau, secondé par M. Langevin,
La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 7 mai 1861.
3 heures . M

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un Etat du régistrateur de la division sud du
comté de Lanark, conformément à la 76e section du chapitre 89 des statuts refondus du
Haut- Canadca, pour l'année 1860. (Documents de la Session, No. 8.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. W-ight,-la pétition de la municipalité du township de Melancthon; la péti-

tion de la municipalité du township d'Osprry; la pétition des townships-unis de Keppel et
Sarawack; et du lot de ville de Broolce; et la pétition de la municipalité du township
de Proton, comté de Grey.

Par l'Honorable M. Mowat,-la pétition de la grande division des fils de la tempé..
rance, laut- Canada.

Par M. McDougall,-la pétition du révérend W. T. McMullen et autres, de la ville
de Woodstock.

Par M. .iWacLeod,-la pétition de la municipalité d'Anderdon, comté d'Essex.
Par M. Price,-la pétition de George Beswicc et autres, de la paroisse de Notre -Dame

de la Victoire, comté de Lévis.
Par M. Dunkin,-la pétition de la banque de Montreal et autres institutions de ban-

ques, marchands et autres.
Par M. Burton,-la pétition du conseil de ville de la ville Port Hope.

M. Dunkin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
neuvième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet
à l'adoption de votre Honorable Chambre, savoir:-

Bill pour autoriser le titulaire et les syndics de la paroisse protestante de Drummond-
ville, dans le comté de Drumnnmond, à, disposer de certains immeubles y mentionnés;

Bill pour autoriser la corporation de la cité d' Ottawa à ouvrir et continuer la rue
William dans la dite cité jusqu'au quarré du marché (un amendement seulement);

Bill1 pour autoriser la corporation de la cité d'Ottawa à passer un règlement pour la
perception de certaines taxes arriérées et non payées;

Bill relatif à l'union de certaines églises presbytériennes y mentionnées;
Bill pour incorporer la compagnie des manufactures de coton de Toronto;
Bill pour faire passer à la corporation de la cité d'Ramilton l'aqueduc de cette cité;
Bill pour autoriser la chambre des notaires du district de Richeieu a admettre Jules

Iluguenin comme notaire, après examen subi;
Bill pour faire passer certains immeubles de John K. Roche à des syndics;
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Bill:pour permettre , John Ericsson d'obtenir-une .patente pour un calorifère amé-
lioré;

Bill du Conseil Législatif pour incorporer " The Boys Home" de.la cité de Toronto;
Votre comité a incorporé dans le bill pour autoriser la corporation de la ville d' Owent

Sound à percevoir des droits sur les cargaisons des bâtiments chargés ou déchargés dans
es limites de la corporation, la cédule de droits qui lui a été renvoyée par votre'Honorable
lChambre, et il prend la liberté de rapporter le bill sans .autres amendements.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants, et est convenu--de les rapporter .sans
amendements, savoir:

Bill pour légaliser certains actes de la société d'agaiculture du comté d'Artlabaska;
Bill pour incorporer le village de Victoriaville, dans le comté d'Arthabaska;
Bill pour amender de la charte de la.banque de Montréal;
Bill pour établir les municipalités locales de St. Louis deBlandford .et St. Valère

de Bulstrode, dans le comté d'Aarthabaska, et pour déclarer les limit2s d'icelles, respec-
tivement, et pour d'autres fins ;

Bill pour étendre à cette -province- des lettres patentes accordées à William Edward
Newton, pour certaines améliorations dans le mode de séparer les fibres du bois pour la
fabrication du papier, et de séparer -d'autres substancespour des objets semblables ou
autres;

Bf1 pour incorporer la société St. George Ottawa.

L'Honorable M. Alleyn,-l'un des:Conseillers 'Exéenitifs:detSa.Majesté,sa nis..devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur..Général, le rapport annuel;des écoles
normales, modèles, de grammaire et communes du Haut- Canada, pour l'année 1860. (Docu-
mnents* de la Session No. 17.)

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du.comité permanent des chemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le cinquième räpp~ort * du dit
cortité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, savoir
Bill pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer des comtés de Prum-

mond et Arthabaska, qu'il prend liberté de rapporter avec un amende&ient, et ^
Bill pour incorporer la compagnic du chemin des Sources de Pétrole, auqu.el il a fait

divers amendements qu'il soumet à la considération de.votre-Honorable Chambre.

M. Benjamin, du comité conjoint des deux Chambres. au.sujet- &esimpressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le onzième rapport du dit' comité, lequel a -été lu
comme suit:

Votre comité a examiné les documents mentionné2 dans les motions suivantes pour en
demander l'impression, savoir:

De M. Robinson,-Certificats médicaux -tels que mis devant le, comité auquel a été
renvoyée la pétition du Dr. Rees.

Après avoir repris en considération cette motion, lecomité recommande l'impression
des dits certificats.

De M. Walker Powel4-Réponse à une adresse,.demandant un, état par les grefiers
de la paix du Kaut-Canac.rel des jurés. 'Le comité,recommande qi'un som-
maire de cette réponse soit imprimé.

De M. Clark,-Pétitin de Jamea B. .Dixon et autr;es, du village de Cqlbprne, flative
à la dotation de l'université. Le comité xecommande que cette petitionsit imprimée.

Etats des divers banques ine.orporé , indiquant lesnoms et rési.cences'des actionnai-
res, etc. Le comité -en recommande.l'impression.

Le comité recqmmande aussi, ue;1esdocuments.suivagnts ne soient.pas imprimés
Etat. bapt , .mariagestsépltursdans certainsdi.strits du Bas-Canada pour

1860;
Rappgris;municipaux (en- partie) pour.le EttBsCd or16
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Etat des obligations et cantionnementus enregistrés du 28 février 1860 au 16 mars 1861;
Sommaire des états de recensement reçus jusqu'à présent;
Etat des sommes dépensées pour l'amélioration de la navigation de la rivière Tames

d epuis le 1er janvier 1857;
Etats de l'emploi du fonds d'améliorations du comitétIe Wellington;
Etat des droits sur le bois de construction perçus dans les comtés d'Essex, Kent et

J. mnbton.
Le comité recommande aussi que le rapport du sénat de l'université de Toronto, et

Ic rapport d'A. C. Buchanan, écuier, agent-en-chef des émigrés, soient imprimés.
Le comité recommande en outre que les documents suivants soient imprimés comme

documents de la session seulement :
Comptes des Maisons de la Trinité, Québec et foittréal;
Comptes de la commission des chemins à. barrières de Montréal;
Etats des diverses banques et compagnies d'assurance;
Etat des honoraires, etc., reçus par les régistrateurs;
Etat des affaires de l'hôpital général de Kimptm,
Etats des compagnies de chemin de fer:
Etat des biens des Jésuites;
Etat du fonds d'honoraires,'Haut-Cana'dr. et des salaires payés aux juges, etc.
Rapport annuel du collége de Bytow:n;
Estimés généraux de la province du Caad pour 1861;
Estimés supplémentaires de la province du Canada pour 1861;
Etat relatif à la vente de certaines propriétés Û Srnia à la compagnie du Grand

Trane.

M. Tassé, du comité spécial sur le bill pour amender la loi relative aux chemins à
barrières de Montréal, a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et y avait fait un
amendement.

M. Beijamin a proposé, secondé par M. Simpson, et la question ayant été mise aux
voix, que cette Chambre concourt dans le quatrième rapport du comité conjoint des deux
Chambres sur les impressions de la Législature.

La Chambre s'est divisée et la question a été résolue négativement.

Ordonné, Que les certificats médicaux mis devant le comité spécial auquel a été ren-
voyée la pétition de William Rees, ci-devant surintendant médical de l'nsile provincial d es
aliénés à Toronto, soient imprimés pour l'usage de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour consolider
la dette de la ville de Peterborough, et autoriser l'émission de débentures assurées sur les
propriétés de la ville et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelques temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Price a fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Price a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill potr amen-
der la loi municipale et rurale du Bas-Caada, et après y avoir siégé quelque temps, MX.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Somervill.' a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Somerville a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus

et adoptés.
Ordonné, Que le bill seit lu la troisième fois demain.
Ordonné, Que le bill tel qu'amendé, soit imprimé pqur l'usage des Membre de cette

Chambre.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour reduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel du Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu la seconde fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 66 des statuts
refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu la seconde fois, demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le Message suivant:-
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour prolonger le délai fixé

" pour l'enregistrement des transports faits aux institutions religieuses du Brelut-Canada,"
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: " Acte relatif aux cartes ou
"plans de villes ou villages dans le Haut- Canada," auquel il demande le concours de
cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: " Acte pour incorporer les
dames religieuses de Jésus-lIarie," sans aucun amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de M. 1IcDolgal, sceondé par M. Patrick,
Ordonné, Que le bil du Conseil Lagislatif, intitulé: ' Acte relatif aux cartes ou plans

de villes ou villages dans le Klant-Canada," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecutre en a été ordonnée

piour demain.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée
mercredi dernier: que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se
irme en comité des subsides).

Et la question ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil.
La Chambre. s'est en conséquence formée en le dit comité.

TEN COMITÉ.

1. Ré.solu, Qu'une somme n'excédant cent dix-neuf mille quatre cent quatre-ving-six
dollars et quarante-sept cents soit accordée à S& Majesté, pour rencontrer les dépenses con-
tingentes de l'administration de la justice, Ba.-ç(anada, non autrement pourvues pour l'an-
née 1861.

2. Résolu, Qu'une somin n'excédant pas vingt-trois mille cent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour rencontrer les dépenses contingentes de l'administration de lajustice Haut-
Canada, non autrement pourvues pour l'année.1861.

3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars, soit accordée -
Sa Majesté, pour le soutien des prisons de reformes pour l'année 1861.

4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'inspection des prisons et asiles pour l'année 1861.

5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent quatre-vi'ngt dollars,
soit accordée à* Sa Majesté, pour défrayer les salaires de deux députés adjudants généraux,
Haut et Bas- Canada, à deux mille deux cent quarante dollars chaque; du commis prin-
eipal et comptable, mille huit cents dollars; de deux commis, à mille deux cents dollars
chaque; de trois commis à mille dollars chaque; et d'un gardien et messager, à cinq cents
dollars, pour l'année 1861.

6. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer le salaire de deux officiers inspecteur de camp, Haut et
Bas- Canada, à mille six cents dollars chaque, pour l'anné 1861.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer le salaire de huit; gardes-magasins d'arsenaux, à trois cents
dollars chaque, pour l'année 1861.
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8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour soins des armes, loyer des arsenaux, salle d'exercice, abris à canons. magasins
et paiement des gardes-magasins des arsenaux de la force active, pour l'année 1861. .

9. Résolu, Qu'unc somme n'excédant par huit cents dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour le combustible des arsenaux et les selleries dans toute la province, pendant
l'hiver, pour l'année 1861.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille six cent quarante-quatre
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le maintien et l'approvisionnement. de la force
active volontaire, consistant eu dix corps de cavalerie, six jours d'exercice pour trente
hommes par corps, y compris le salaire des instructeurs; mille huit cent quatre-vt-dix
dollars, pour maintemir sept batteries de campagne, douze jours d'exercice pour soixante-
dix hommes, et trente-six chevaux par batterie, y compris les salaires de sergents-majors
dix mille trois cent quatre dollars, pour le salaire de cinquante corps d'artillerie à; pied et
de carabiniers, six jours d'exercice pour trente hommes par corps, y compris les salaires des
inspecteurs, neuf mille quatre cent cinquante dollars, pour l'année 1861.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses contingentes pour frais de port, papeterie; impressions,
ammunitions pour batteries de campagne, réparations d'armes et d'accoutrements, transport
d'armes et magasins, frais de voyage des officiers inspecteurs, et toutes autres dépenses im-
prévues se rattachant à la force active, pour l'année 1861.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quarente dollars, soit ac-
cordée à Sa Maj esté, pour défrayer le salaire d'un aide-de-camp provincial, pour l'année 1861.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cent dix dollare, soit
accordée à Sa Majesté, comme indemnité accordée aux pensionnaires au lieu de terres, pour
l'année 1861.

14. Résolu, Qu'une somine n'excédant pas deuxmille cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'instruction pour l'exercice au fusil, pour l'année 1861.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les chemins de colonisation du Haut et du Bas- Canada.

16. Résotu., Qu'une somme n'excédant pas trois cent treize mille quatre cent quatre
vingt onze dollars et soixante et quinze cents soit accordée à, Sa Majesté, pour payer di-
verses dépenses imprévues et encourues durant l'année 1860, telles que détaillées dans le rap-
port No. 59, 2e partie des comptes publics mis devant la Législature pour l'année 1861.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit. accordée à Sa
Majesté, comme une aide additionnelle pour exercice de la milice, pour l'année 1861.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide requise pour la présente année, pour l'exploration géologique,
pour l'année 1861.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer la dépense additionnelle pour l'émigration, pour l'année 1861.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à. Sa
Majesté, pour achat de grains de semence pour les' incendiés du comté de Témiscouata,
montant remboursable, pour l'année 1861.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour indemnité accordée à James -litchell, pour blessures reçues auwphare de
Bequet pour l'année 1861.

22. Résol, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses du département des sauvages, pour l'année 1861.

23. Résolu, Qu'une somme n'exuédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide additionnelle à l'institution des sourds et muets, Toronto, pour l'année 1861.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée è.Sa Majesté,
comme une aide additionnelle à, l'institution des sourds et muets, Montréal, pour l'année 1861

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars,, soit accordée à Sa
Majesté, pour la continuation du contrat pour l'approfondissement du canal de Weland,
jusqu'au niveau du lac Rrié, pour l'année 1861.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la continuation du contract pour l'approfondissement du lac et. 1%rre, pour
l'année 1861.
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27. Résola, Qu'une somme n'excédant pas trente cinq mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour la construction de vannes de décharge, ponts tournants et portes d'excluse
sur les canaux du St. Laurent, pour l'année 1861.

27. Résoln, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour services des steamers se rattachant aux lumières, bouées et fanaux sous
le contrôle de la maison'de la Trinité, service postal aux ports d'en bas, et construction de
nouveaux phares, pour l'année 1861.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée ài Sa
Majesté, pour l'achèvement des améliorations entreprises îà la Tuque, Gýrande 31ére et
Shawenegan, pour l'année 1861.

29. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'achèvement des chemins au Nouveau-Brunswick et Gaspé, et sur la rive
nord du St. Laurent, pour l'année 1861.

30. Résolt, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la continuation des chemins de colonisation dans le district d'Algoma, pour
l'année 1861.

. 31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
.Majesté, pour des explorations,-havres de refuge, lacs Ruron et Erié, et chemins de colo-
nisation, pour l'année 1861.

82. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'amélioration des rapides Joachim, pour l'année 1861.

33. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour loyers et réparation des édifices publics, ameublement et dépenses se
rattachant à l'entretien et à la protection des édifices publics, pour l'année 1861.
- 34. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit accordée à Sa

Majesté, pour explorations et inspections, pour payer les dommages occasionnés par des
travaux publics, et pour entretenir et réparer les travaux existants, pour l'année 1861.

35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'opération du curage, et nouveaux cure-nAles pour l'entretien et l'améliora-
tion dle la navigation dans différents endroits, pour l'année 1861.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Benjami a fait rapport que le comité avait
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu demain.
Ordonné, Que le comité soit autorisé à siéger du nouveau dcimain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et refondre les lois
relatives à la la cour du recorder pour la cité de Québcc, étant lu,

Le bill a été, eu conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

La Chambre, eu conformité de l'ordre, s'est formée cii comité sur le bill pour prévenir
les factures frauduleuses, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. J. Ross a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Quc le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, ca cuifbrntité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill concernant
les droits aux mines.

(Ex coMIrs.)
Clause 1, ligue 1, amendée en insérant aprèsle mot " vente " les mots-" bail ou autre mode

de transport," et après le mot " d'exploration" les mots " à l'égard de toute mine, minéral,
huile de charbon, autres substances minérales, ou carrière,"-la ligne trois est amendée en
insérant après le niot " enregistrée" les mots -.au bureau d'enregistrement de la division
d'enrcgistrcment dans laquelle l'immeuble en question est situé''-la ligne 5 est amendée en
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insérant après le mot " vente" les mots " bail ou autre mode de transport"-la ligne 8 est
amendée en insérant après le mot c vente " les mots " bail ou autre mode de transport."

M. l'Orateur a repris le faiteiil, et M. Ouinet a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Ouimet a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
" l'acte des inspecteurs des prisons et asiles," et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M.. Roblih, a fait rapport que le comité avait examiné le
bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit la la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill relatif aux ban-
queroutiers dans le Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des voies et moyens, étant lu,
Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
l'Acte 22 Vict., ch. 89, relatif à l'extradition des félons fugitifs des Etats- Unis d'Amérigie,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Dufresne a
fait rapport que le comitè avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le Haut-Canada,"
étant lu,

Ordonné, Que le bill soit la la seconde fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender le
chapitre soixante..dix-sept des statuts refoùdus du Bas- Canada, dans les matières suscep-
tibles d'appel, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur !ebill pour amender
l'Acte 23 Vict., chapitre 31, section 159 des statuts refondus du Haut-Canada, relatif aux
jurés et jurys, et après y avoir siégé' quelque temps,: M. l'Orateur a repris le fauteuil, et
M. Clark a fait rapport que le comité avait examiné le bill, 'et lui avait enjoint'd'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill- pour amender
et étendre la loi relative aux personnes blessées en cette province et qui décèdent à l'étran-
ger, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M.- Patrick a
fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ord'onné, Que le bil soit lu la troisième fois demain.

M. Bell, du comité de toute la Chambre pour prendre en considération certaines réso-
lutions proposées au sujet du droit sur les colis, a fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résors, Qu'il est cpédicnt d'abroger cette partie du tarif anexé à l'acte relatif
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aux droits de douane et à leur perception, qui a rapport à, l'exemption des colis de droit,
et d'y substituer ce qui suit:-

Que les colis contenant des marchandises exemptes de droit, et de l'espèce de ceux
dans lesquels ces marchandises sont ordinairement importées, seront libres de droit.

Que les colis suivants seront libres de droit, savoir :-les balles, paniers et caisses
recouvrant des futailles de vin ou d'eau-de-vie; les caisses et futailles contenant des mar-
chandises sèches, de la quincaillerie, de la coutellerie; les paiiers (crates) ou futailles con-
tenant de la verrerie ou de la poterie; les caisses contenant du vin ou des .spiritueux ci
bouteilles, et les autres colis dans lesquels les marchandises de l'espèce y contenue sont
ordinairement importées et qui n'accompagnent pas nécessairement ou généralement ces
sortes de marchandises quand elles sont vendues en cette province.

Que tous les autres colis contenant des marchandises soumises à des droits ad valorem,
seront frappés du même droit que les marchandises qu'ils contiennent, à, moins que ce droit
n'excède trente pour cent, et dans ce cas le droit sur les colis qui les contiennent sera trente
pour cent; et les colis contenant des marchandises soumises à des droits spécifiques seront
frappés d'un droit de vingt pour cent.

2. Résolu, Qu'il est expédient de déclarer que l'intention de la disposition du tarif
actuel qui exempte de droit (avec certaines exceptions), "les colis de toute espèce dans les-
" quels des marchandises sont ordinairement importées," était qu'elle ne s'appliquât qu'aux
colis qui, lors de la passation de l'acte 22 Victoria, chapitre 2, (26 mars 1859), étaient
ordinairement et généralement portés séparément et distinctement dans la facture lors dle
l'entrée des marchandises qu'ils contenaient; et que si ces sortes de colis n'étaient pas por-
tés séparément et distinctement dans la facture lors de l'entrée des marchandises qu'ils con-
tenaient, aucune déduction de la valeur de ces marchandises par rapport aux droits, ni
aucune remise du droit payé sur la valeur des dits colis, ne pouvait ni ne peut être réclamée
après la dite entrée.

Les dites résolutions ayant eM lues une seonde fi, ont été adoptécs.

Ordonné, Que l'Honorable M. Gait ait la permission d'introduire un bill pour amender
et expliquer l'acte relatif aux droits de douane, en ce qui concerne les colis contenant des
marchaudises importées.

Il ', cu conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été repu, et lu pour la
première fois, et la seconde lecture eu a été ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour remettre en force et amender l' ' Acte pour incorporer la compagnie d'assurance
" contre le feu et maritime de Rinrgston,' " étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour prévenir
les indictements vexatoires pour certains délits, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. J1cCann a fait rapport que le comité avait examiné le
bil, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'cst formée en comité sur -le bill pour abolir la
procédure dans les causes criminelles, appelée " enregistrement de la sentence de mort,"
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Hoines a fait
rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans
aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformite de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre 54 des statuts refondus du Canmada, intitulé: " Acte relatif aux banques incor-

porées," en ce qui a rapport aux reçus des gardes.magasins.
(EN COMITÉ.)

Clause 1, ligne 19. Amendée en retranchant le mot " endosseur" · en insérant les
mots " porteur ou prometteur."
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La clause suivante est ajoutée au bill
Et pour éviter tous doutes, la 1le section du dit 54e chap. des statuts refondus da

Canada, est par le présent abrogée, et il est déclaré et décrété que.les 4e, 5e, 6e, 7c,. 8e,
9e, 10e, 12e et 13e sections du chapitre s'appliquaient et s'appliqueront à l'avenir à toutes
banques incorporées, avant, durant ou après la session de 1859, excepté en ce qui est
autrement pourvu dans toute charte ou amendement à une charte accordée après la dite
année, et nonobstant toute chose à ce contraire dans aucune charte ou amendement à une
charte accordée avant, ou durant la dite année.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Coutlée a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Coutlée a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la ttoisième fois demain.

La Chambre, eu conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour
amender le chapitre 28 des statuts refondus du Canada, intitulé: "Acte relatif aux
" travaux publics, en ce qui concerne les pouvoirs des arbitres officiels," et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fanteuil, et M. Harcourt a fait rapport que
le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans nucun amende-
ments.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autori-
ser le maire, les échevins et citoyens de la cité de iMfontréal à emprunter une somme addi-
tionnelle pour terminer le nouvel aqueduc dans la dite cité, et pour restreindre jusqu'è' un
certain degré la dépense annuelle du conseil de la dite cité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Fournie, a fait rapport que le comité avait
examiné le bil, et lui avait enjoint d'en faire rapport saus aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour faire disparaître certaines obstructions à la navigation de la rivière des Prairies, et
"pour abroger certaines clauses des actes dix et onze Victoria, chapitres quatre-vingt-dix-
"sept et quatre-vingt-dix-huit, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des diversbills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie de navi-
gation du St. Laurent, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu uné seconde fois, et renvoyé au comité permanent des
divers bills privés

Sur motion de M. A. P. lcDonald, secondé par l'Honorable M. Fole.y,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour prolonger de non-

"veau le délai pour l'enregistrement des transports aux institutions religieusesdu Raiet- Ca-
nada," soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde leeture en a été ordonnée
pour demain.

L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, secondé par M. Désaulniers, que, l'ordre du
jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour -régler le prix de l'argent,
soit maintenant lu; et la question ayant été mise aux voix,
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L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement à la question, secondé par M. A. P.
ilcDonald, que le mot " soit " soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants ne
soit pas."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été
résolu négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le dit ordre soit maintenant lu.
Et l'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour régler le

prix de l'argent, étant lu,
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dit comité.

(EN COMITÉ.)
La première clause est amendée de manière à. lire comme suit: " A l'avenir le maxi-

mun de l'intérêt sur des prêts de sommes d'argent sera de sept pour cent, sans distinction
si les sûretés sont des immeubles ou des obligations personnelles par comptes ou autrement.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Ferres a fait rapport que le comité avait exa-
miné le bill et y avait un amendement.

L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, secondé par M. Désauniiers, que le rapport
soit maintenant reçu; et la qr.estion ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

POUR :
Messieurs

ikins,
Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Benjamin,
Bourassa,
Buchana n,
Bureau,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Clark,
Coutlée,
Daoust,
Dawson,

Abbott,
Bell,
Burton,
Burwell,
Caneron,
Carling,
Connor,
Cook,
Craik,
Daly,

Désaulnliers,
Dionne,
Dorion,
Dorland,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Foley,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,

uitot,
.Jobin,
Labelle,
Laberge,

Lacoste, Piché,
Laframboise, Playfair,
Langevin, William F. I
Laporte, Robinson,
Lemieux, Rose,
Loux, Rykert,
Proc. Gén. MacclonaldRymal,
Mc Gee, Simard,
McMicken, Simpson,
mongenais, Sidney Smith,
Sol. Gén. .lorin, Tassé,

Zunro, fThibaudeau,
Ouimet, yurcotte,
Panet, Wallbridge, et
Papineau, White.-62.

CONTRE:
Messieurs

Finlayson, .MacLeod,
Gould, M Cann,
Hfarcourt, A. P. McDonald,
Hcath, MDougall,
Holmes, Meagher,
Howland, Morrison,
Macbeth, Mowat,
DonaldA. MacdonaldPatrick,
Mackenzie, Walker Powell,

Roblin,
James Ross,
Richard W. Scott,
William Scott,
Sherwood,
Somerville,
Stirton,
Wilson, et
Wrig7t.-37.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
M. Ferres a fait rapport du bill en conséquence,
Et la question ayant été mise aux voix, savoir: que le dit amendement soit maintenant

lu une seconde fois.
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
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L'amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois, et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.
Ordonne, Que le bill avec les amendements soit réimprimé, pour l'usage des membres

de cette Chambre.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur-Général acdonaïd,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 8 mai 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Robiinso,-la pétition du Révérendissime évêque de Toronto, et des membres

du synode du diocèse de Toronto de l'église unie d'Angleterrc et d'Irlande, réunis en
Synode Diocésain.

Par M. Wilson,-la pétition de Joseph Larkin et autres, de la division nord du comté
d' Yor7c.

Par M. Munro,-la pétition du bureau des syndics de l'école de grammaire d'union
de comté de Newcastle.

Par l'honorable M. illowat,-la pétition de l'école de médecine de Toronto.
Par M. Wallbride,-la pétition de J. W. Wallace, de la cité d'Ilamilton.
Par l'Honorable M. Alleyn,-la pétition du maire, des conseillers et citoyens de la cité

de Québec ; et la pétition de messieurs Allan, Gilmour et compagnie, et autres, marchands,
propriétaires de vaisseaux, et autres, intéressés dans le commerce du St. Laurent.

Par l'Honorable M. Dorio,-la pétition de la corporation de l'asile des femmes âgées
et infirmes de Montréal; et la pétition de William Pare, de Londres, Angleterre, agent de
porteurs de bons privilégiés de la compagnie du Grand Trone du Canada.

Par M. Playfair,-a pétition de la municipalité de North Burgess.
Par l'Honorable M. le Procureur-Général Macldonald,-la pétition du vénérable G. 0.

Stuart, D. D., et autres, de la cité de Kingston.
Par M. R. W. Scott,-la pétition de John Ieney et autres, de la cité d'Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De _U. Rubbard et autres, du township de Shipton, comté de Richmond, pour une

loi contre les liqueurs enivrantes.
De la congrégation de Scott, et Uxbridgc, de l'église presbytérienne du Canada, en

rapport avec l'église d'Ecosse ; demandant des amendements à l'acte de l'université de
Toronio de 1853.

Du révérend W. Blain, au nom du comité au sujet de l'observance du dimanche du
Synode de i'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse ; demandant
la passation d'un acte pour la meilleure observation du dimanche.

De la compagnie du chemin de fer de Cobourg et Petèrborough; demandant que le
bill pour amender l'acte des chemins de fer en ce qui concerne la représentation des muni-
cipalités qui possèdent des actions de chemin de fer, ne devienne pas loi.

Ordonné, Que la pétition du maire, des échevins et citoyens de la cité de Québec, soit
maintenant reçue et lue, et que les règles de cette Chambre soient suspendues par rapport
à icelle.

Et la dite pétition a été reçue et lue.-demandant que dans le cas d'incorporation du
village de Québec Sud, il ne leur soit point donné pouvoir de régler les traverses entre la
dite municipalité et la cité de Québec.

M. Beinamin, du comité spécial sur le bill pour amender le chapitre 54 des statuts
refondus pour le Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux institutions municipales du
"Haut- Canada," et autres ordres de renvoi, a présenté à la Chambre le rapport du dit
comité, lequel a été lu comme suit:-
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Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill pour amender le chapitre 54 des statuts
refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux institutions muhicipales du Haut-

Canada;" aussi, le
Bill pour amender l'acte relatif aux institutions municipales du .aut- Canada, en

autorisant les conseils de comté à accorder des frais de voyage à leurs membres; aussi, le
Bill pour étendre les sections 299 à 304 inclusivement de l'acte relatif aux insti-

tutions municipales du Hiaut- Canada, aux villes aussi bien qu'aux cités; et aussi, le
Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour empêcher les municipalités d'émettre

"les débentures au delà d'un certain montant, et pour d'autres fins," prend la liberté de
faire rapport qu'il a examiné les dits bills et qu'il y a fait des amendements qu'il soumet à
l'adoption de votre Honorable Chambre.

M. Dunki, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
dixième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
la considération de la Chambre :-

Bill pour diviser la municipalité de St. Gabriel de Valcartier en deux minicipalités
séparêes (amendé de manière à ce que la division se fasse pour les fins municipales.)

Bill pour transporter une certaine réserve de chemin à Sarah Davidson Russell, et
pour d'autres fins.

Bill pour amender et étendre l'acte intitulé: " Acte pour incorporer l'association des
prêts agricoles du Canada, et lui conférer certains pouvoirs."

Bill pour incorporer la compagnie d'élévateurs à grain et de magasins flottants du St.
Laurent.

Bill pour consolider la dette de la ville de Port Hope.
Votre comité a incorporé dans le bill pour amender les actes d'incorporation de la

compagnie d'entrepôt, de bassins et de quais du St. Laurent, la cédule des droits qui lui a
été renvoyée, et il rapporte le bill sans autres amendements.

Quant av bill pour incorporer les arrimeurs du port de Québec, le comité considère
que le préambule n'en est pas prouvé, vu qu'il ne parait pas à propos de législater sur le
suj et.

M. Campbell, du comité spécial sur le bill pour amender le chapitre 32 des statuts
refondus du Canada, au sujet de l'agriculture, a fait rapport que le comité avait examiné
le bill et y avait fait des amendements.

M. Ouiret, du comité spécial nommé pour décider du mérite des pétitions se plaignant
du rapport irrégulier de l'élection pour le comté de Shefford, a fait rapport que le
comité s'étant décidé à procéder à l'examen des votes objectés à la dite élection, a reçu
une lettre demandant du délai, laquelle lettre, signée des pétitionnaires, est dans les
termes suivants:-

Québec, 7 mai 1861.
A GÉDÉON OUIMET, écuier, président du comité de l'élection de Shefford.

MONsIEUR,-Conformément à la décision du comité contenue dans une résolution
adoptée ce jour, ayant pour objet l'examen des votes, les soussignés, candidats à la dernière
élection pour le comté de Shegord, et pétitionnaires contre le rapport y relatif:, prient
respectueusement votre comité de vouloir bien s'ajourner pendant vingt jours, afin de
préparer les preuves se rattachant au dit examen.

Avec respect,
(Signé,) ICIIEL ADRIEN BESSETTE,

L. S. HUNTINGTON.
E. U. PIcrf, Témoins.
JOSE>IT CAUCHoN,
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Et ayant accédé à la dite demandé pour les raisons ci-dessus alléguées, le comité
demande qu'il lui soit permis de s'ajourner jusqu'au vingt de mai courant, afin de donner
aux dites parties un .temps suffisant pour préparer leurs preuves au sujet du dit examen.

Ordonné, Que le dit comité spécial ait la permission de s'ajourner jusqu'à lundi, le
vingtième jour de mai courant, afin de donner aux parties un temps suffisant pour préparer
leurs preuves respectives touchant l'examen des votes pris à la dite élection.

Sur motion de M. Ouimet, secondé par M. Langevin,
.Résolu, Que lorsque M. l'Orateur laissera le fauteuil à six heures, la Chambre s'ajourne

jusqu'à sept heures et demie aujourd'hui.

L'Honorable M. Cartier, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes
télégraphiques, a présenté à la Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit

Votre comité a examiné le bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour incor-
"porer la' compagnie du chemin de:fer.de jonètion de Montréal et. -Vermont," et y a fait
un amendement. Il a aussi examiné le

Bill pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux de la compagnie du
chemin de fer du nord et de la navigation et des terres du St. Maurice; le

Bill pour.expliquer et amender certaines parties (de l'acte des clauses refondues des
chemins de fer,

Et le bill pour.incorporer la compagnie du chemin de fer de la rue Toronto, et a fait
à chacun des amendements qu'il soumet à l'adoption de votre EHonorable Chambre.

M. Jobin, du comité permanent des dépenses contingentes, a présenté à la Chambre
le troisième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité prend la liberté de soumettre l'estimation suivante, préparée par .le
comptable, du montant probable requis pour les dépenses contingentes de lAssemblée
Législative pour l'année courante, à part dc l'indemnité des membres pourvue par la
clause des statuts refondus relative à l'indemnité des membres.

Salaires, - - . - - -

Services extra, - - - - - . -

Messagers, etc., - - - - - - -

Frais de témoins devant les comités et la Chambre -
Impressions, papier à imprimer et reliure,
Papeterie, - - -

Frais de port ot télégraphes -

Bibliothèque, - - -

Journaux et annonces, - -
Ouvriers, et al, - -

Pensions, - - - -

Assurance, - - -

Combustible, gaz et eau, -

Divers, - - - -

Total, . . . ·

MOINS-Montant non retiré l'année dernière sur
adresse du 9 mai 1860, - -

balance en main du greffier le 31 déc. 1860, . -

Laissant à pourvoir à une somme de soixante-seize mille

- - $66000 00
- - 7,000 0
- - 9,500 00

1,000 00
. - 30,000 00

. - 12,000 o0
. - 3,000 00

- - 5,000 00
... - 3,500 00

5,500 00
840 00

2,500 00
- . 2,000 00

- 3,500 00

- - $151,840 00

$45,418 58
29,752 44

875,170 92

$76,169 08
cent soixante-et-neuf piastres

et huit cents pour laquelle somme:le comité rapporte la résolution suivante :-
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son -Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bica émettre son warrant en faveur de William
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Burns Lindsay, écuier, greffier de cette Chambre, pour la somme de soixante et seize mille
cent soixante et neuf piastres et huit cents, à compte des dépenses contingentes de cette
Chambre, et assurant Son Excellence que cette Chambre en tiendra compte.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

M. Jobin, du comité permanent des dépenses contingentes, a présenté à la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a examiné une machine inventée par M. Perron pour timbrer les lettres,
et convaincu que par ce moyen l'ouvrage au bureau de poste pourra être fait très vite, il
recommande l'achat de la dite machine pour l'usage du bureau de poste de l'Assemblée
Législative.

Votre comité a aussi reçu une pétition de la mère Bilton; demandant un octroi de
vingt cinq piastres pour couvrir la perte qu'elle a faite d'un paquet dans le déménagement
des meubles de la Chambre, lors de la translation du siége du gouvernement en 1859, et il
recommande cette pétition à la considération favorable de la Chambre.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit rapport.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général MIacconalcd, secondé par l'Hono-
rable M. le Procureur Général Cartier,

Résolu, Que vendredi prochain, cette Chambre se formera en comité pour prendre en
considération certaines résolutions proposées relatives au tarif d'honoraires en matières de
banqueroute, dans le but de créer un fonds.

Ordonné, Qu'un extrait des états mis devant cette Chambre relatif au choix des jurés
et des sommes payées à certains officiers en vertu de la loi du jury dans le Uait-Canada,
soit imprimé pour l'usage des membres de cette Chambre.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
le Procureur G énéral M11facclonald, que vendredi prochain, et tous les mardis, mercredis et
vendredis, durant le reste de la session, cette Chambre s'assemble à Il heures A. M., et
s'ajourne à 1 heure P. M., et qu'une autre séance (comme si c'était un autre jour,) soit
tenue le même jour à partir de 4 heures P. M., mais que les ordres sessionnels relatifs à
la nature et à l'ordre des affaires pour chacun des dits jours, s'appliquent aux deux séances;
et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.

Le greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif aux

c marques des manufactures et pour pourvoir à l'enregistrement des dessins," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé les bills suivants, sans aucun amendement:-
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer le club des patineurs de Miontréal.'
Bill, intitulé : "Acte pour amender la charte de la société des fonds d'annuités et de

"garantie de la banque de Montréal."
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte pour incorporer l'asile de Montréal pour les

"femmes âgées et infirmes."
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer l'association St. Antoine de Montréal."
Bill, intitulé: "Acte pour incorporer la société de l'union St. Joseph de l'Industrie."

Bill, intitulé: "Acte pour amender le chapitre cent onze des statuts refondus du
Canada, intitulé: " Acte concernant le pénitencier provincial."
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Bill, intitulé: " Acte pour abolir le droit qu'ont les cours de sessions de quartier et
"les cours de recorder de juger les cas de trahison et les félonies capitales."

Bill, intitulé: "Acte pour amender le chapitre cent huit des statuts refondus du
Canada, intitulé : 'Acte concernant l'asile des aliénés criminels.'"

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Ionorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général
Cartier,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif
"aux marques des manufactures et pour pourvoir à l'enregistrement des dessins" soit
maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour vendredi prochain.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne - vendredi
prochain.

Un bill pour consolider la dette de la ville de eterorough, et autoriser l'émission de
débentures assurées sur les propriétés de la ville, et pour d'autres fins, a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi municipale et ru-
rale du Bas-Ganada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Un bill pour prévenir les factures frauduleuses, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour prévenir plus efficacement
"l'usage de fausses factures."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un bill concernant les droits aux mines, a été, en conformité de l'ordre, lu la trois-
1ème fois.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par l'Honorable S. Smith, l'amende-
ment suivant a été fait au bill: -

Après le mot " cession," où ce mot se rencontre dans le dit bill, insérez les mots
"par le propriétaire ou concessionaire de l'immeuble."

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour amender "l'acte'des inspecteurs des prisons et asiles," a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Qùe le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour amender l'acte 22 Vict., ch. 89,relatif à l'extradition des félons fugitifs des Etats- Unis d'Amérique, étant lu,
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois vendredi.prochain.
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L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour amender l'acte 23 Vict., chap.
31, section 159 des statuts refondus du Haut-Canada, relatif aux jurés et jurys, étant lu,

L'Honorable M. S. Smith a proposé, secondé par l'onorable M. le Procureur Général
Cartier, que le bill soit maintenant lu la troisième fois; et la question ayant été proposée,

M. Walker Powell a proposé pour amendement, secondé par M. Burwell, que tous les
mots après " maintenant"' jusqu'à la fin de la question soient retranches, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité de toute la Chambre pour
" l'amender de manière lo. à en finir avec les bureaux de comté;-et 2o. à choisir moins
" de noms en premier lieu."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit :-

POUR:

Messieurs

Bell, Drummond, Mackenzie, Walker Powell,
Biggar, Perguson, A. P. McDonald, Rykert,
Bourassa, Foley, 3McDougall, Rymal,
Bureau, Gould, 1fc Gec, S'omerville,
Burwell, Harcourt, Mocat, Stirton,
Clark, Howland, .iluinro, Thibaudeau,
Connor, Jobin, Papineau, Wallbridge,
Cook, Laberge, Patrick, Wilson, et
Craik, Laframboise, Piché, WIright.- 3 8.
Dorion, Donald A. Macdonal,

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Daous, Lacoste, Price,
Alleyn, Désauniniers, Langevin, Robinson;
Archambeault, Dionne, Laporte, Roblin,
Beaubien, Dufresne, Loranger, Rose,
Benjamin, Dunkin,lfacbeth, R. W. Scott;
Burton, Ferres, Proc. Gén. Aacdonald, William Scott,
Cameron, Fortier, .lfacLeod, Slerwood,
Campbell Fournier, *fc Canu, S7cottee
Carling, Galt, iltoMicke1, Simard,
Caron, Gaudet, Mongenais, Simpson,
Cayley, Gill, Sol. Gén. Morin, Sincennes,
Proc. Gén. Cartier, Gowan, Il[orrison, Sidncy Snitk,
Cauchon, Heath, Ouîmet, Tett,
Chapais, Hébert, Panet, Tassé et
Cimon, Holmes, Playfair, Turcotte.-63.
Coutlée, Labelle, Pope,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le bill soit l la troisième

fois demain,
L'Honorable M. Fol aproposé L pour amendement, secondé par M. Walke, Powell, que

tous les mots après "'maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
eoient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité de toute la Chambre>

avec instruction de Pamender en y incorporant les amendements demandés par le conseil
"municipal du comté dcCmiCcdlcsex."

Et l'amendement ayantT até mis aux soix, la Chambre West divisée, et les noms ayant
ft deman, 3 qn g plig omme guit;-
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Ailins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Burcell,
C7ark,
Connor,
Cook,
Craik,

s Mai.

Finlayson,
Foley,
GoIdd,

Messieurs
Mackenzie,
Mattice,
A. P. McDonald,

Huarcourt, cDougall,
Howland, Mc Gee,
Hiot, Jllowat,
Labergc, Munro,
Laframboisc, Patrick,
Lemieux Pich,
DonaldA. Macdonald, Walker Powell,

Abbott, Daoust,
Alleyn, Désaulniers,
Archambeaudt, Dionne,
Beaubien, Dufresne,
Benjamin, Ferguson,
Buchanan, Ferres,
Burton, Fortier,
Cameron, Fournier,
Carling, Galt,
Caron, Gaudet,
Cayley, G7l,
Proc. Gén. Cartier, Gowan,
Cauchon, Heath,
Chapais, Hébert,
Cimon, Rolmes,
Coutlée Labelle,

CONTRE:

Messieurs
Lacoste, William F. lowell,
Langevin, Piché,
Laporte, Robinson,
Loranger, Roblin,
Loux, Rose,
Macbeth, Richard W Scott,
Proc. Gén Macdonald, William Scott,
MllacLeod, Sherwood,
ilc Cann, Simard,
ifongenais, Simpson,

Sol. Gén. Morin, Sincennes,
M3orrison Sidney Smith,
Ouimet, Tassé,
Panet, Tett, et
Playfair, Turcotte.-63.
Pope,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le bill soit maintenant la

la troisième fois,
L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Mowat,

que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité de toute la

Chambre, pour décréter que la qualification foncière soit réduite de manière àdonner aux
"éliseurs de jurés l'occasion de faire choix de personnes compétentes pour être jurés
"parmi les deux-tiers des contribuables inscrits sur le rôle, au lieu de la moitié des plus
"forts contribuables sur le rôle, tel qu'à présent."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit :-

PouR:

Messieurs
Aikinzs,
Bell,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorion,

Finlayson, M attice,
Foley, A. P. McDonald,
Gould, ilfDougall,
Harcourt, .owat,
Rowland, Munro,
Lemieux, Patrick,
Donald A. Macdonald, Walker Powell,
Mackenzie, James Ross,

Rykert,
Rymnal,
Stirton,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-31.

268

James Ross,
Rykert,
Rymal,
Somerville,
Stirton,
Thi baudeau,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-40.
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CONTRE:

Messieurs
Abbott, Coutlée, Lacoste, Playfair,
Alleyn, Daly, Langevin, Pope,
Baby, Dawson, Laporte, Villiamn F. Powcll,
Beaubi en, Dsaulnicrs, Loux, Price,
Beijamnin, Dionne, Macbeth, Rob inson,
Buchanan, Dunkin, Proc.Gén. lacdoald,Robin,
Burton, Ferguson, MlacLeod, Rose,
Caneron, Ferres, Mc Cann, Richard . Scott,
Carling, Portier, Ic3lic7cen, Il idia7t Scott,
Caron, Fournier, 3feagher, Sherwooc,
Cayiey, Galt, 3ongenais, S impson,
Proc. Gén. Cartier, Gaudet, M1forriso7b Sincennes,
Cauchon, Gill, Ouimnet, SicIney Smith, et
Chapais, Gowan, Panet, Turcotte.-58.
Cinon. Heath,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la question ayant été de nouveau proposée, savoir: que le bill soit maintenant lu la

troisième fois ;

Et étant six heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à sept
heures et demi aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Mercredi, 8 mai 1861.
7 , heures, P. 1.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée
aujourd'hui: que le bill (pour amender l'acte 23 Victoria., chapitre 31, section 159 des
statuts refondus du Hiaut-Canada, relatif aux jurés et jurys) soit maintenant lu la troisiè-
me fois.

Et la question ayant été de nouveau poposée, savoir : que le bill soit mainteuant lu la
troisième fois,

L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement à la question, secondé par M.
Patrick, que le mot " maintenant " soit retranché, et qu'il soit remplac6 par les suivants:

de ce jour en trois mois."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ont été pris comme suit
POUR:

Messieurs
A.ikins,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Dorion,
Dorland,

Abbott,
.Allleyn,
Archambeault,

Drummondi, MAackenzic,
Finlayson, 3cDougall,
Foley, c Gee,
Goulci, Mowat,
Harcourt, iunro,
Rowland Papincau,
Jobin, Patrick,
D. A. Miacdonald, Piché,

Daoiust,
Dazwson,
Désauiiiers,

CONTRE :
Messieurs

Labcllc,
Lacostc,
Langevin,

Walker Powcil,
James Ross,
RPYmal,
,Stirton,
Thibaudcau,
Wallbridge,
vilson, et
WYright.-33.

Nlorrison?,
Ouimet,
Willian F. Powell,
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Baby, Dionne, Laporte, Price,
Beaubien, Dufrene, Le Boutillier, Robinson,
Benjamin, Dunkin, Loux, Roblin,
Cameron, Fortier, Macbel7t, Rose,
Carling, Fournier, Proc.Gén. lacdonaldRichard W. Scott,
Caron, Gat, MacLeod, Sherwood,
Cayley, Gaudet, Mc Cann, Sinard,
Proc. Gén. Cartier, Gi, -- A. P. McDonald, Simpson,
Chapaig, Gowan, McMicken, Sincennes,
Cimon, Heath, Meagher, Sidney Smitht,
Coutlée, Hébert, Mongenais, Tett, et
Daly, Holmes, Sol. Gén. Ilorin, Turcotte.-60.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender la 159e section du

" chapitre 31 des statuts refondus du Raut- Canada, concernant les jurés et les jurys."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif et demande son

concours.

Un bill pour amender et étendre la loi relative aux personnes blessées en cette province
et qui décèdent à1 l'étranger, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour prévenir les indictements vexatoires pour certains délits, a été, en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois. '

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour abolir la procédure dans les causes criminelles, appelée I enregistrement
de le sentence de mort," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisiènle fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, ,Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour amender le chapitre cinquante-quatre des statuts refondus du Canada,
intitulé: " Acte relatif aux banques incorporées," en ce qui a rapport aux reçus des gardes-
magasins, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre cin-
"quante-quatre des statuts refondus du Canada, intitulé: ' Acte concernant les banques

'incorporées.'"
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour amender le vingt-huitième chapitre des statuts refondus du Canada,
intitulé: " Acte relatif aux travaux publics," en ce qui concerne les pouvoirs des arbitres
officiels, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre vingt-
"huit des statuts refondus'du Canada, intitulé: ' Acte concernant les travaux publics," en
ce qui a rapport aux pouvoirs des arbitres officiels.

Ordonné, Que le Grëffier porte le bill au Conseil Législatif, et d2mande son
coneours.
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Un bill pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de Montréal à
emprunter une somme additionnelle pour terminer le nouvel aqueduc, dans la dite cité, et
pour restreindre jusqu'à un certain dégré la dépense annuelle du conseil de la dite cité, a
été. en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

M. Benjamin, du comité des subsides, a fait apport de plusieurs résolutions, lesquel-
les ont été lues comme suit :-

1. Résolu, Qu'une somme n'excédant cent dix-neuf mille quatre cent quatre-ving-six
dollars et quarante-sept cents soit accordée à Sa Majesté, pour rencontrer les dépenses con-
tingentes de l'administration de la justice, Bas-Ca nda, non autrement pourvues pour l'an-
née 1861.

2. Résoit, Qu'une somme n'excédant pas vingt-trois niie eent dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour rencontrer les dépenses contingentes de l'administration de la justice Haut-

iaada, non autrement pourvues pour l'année 1861.
3. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars, soit accordée à

Sa Majesté, pour le soutien des prisons de reformes pour l'année 1861.
4. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas dix mille cinq cents dollars, soit accordée à

Sa Majesté, pour l'inspection des prisons et asiles pour l'année 1861.
5. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille six cent quatre-vingt dollars,

soit accordée à Sa Majesté, pour défrayer les salaires de deux députés adjudants généraux,
Iut et Bas- Canada, à deux mille deux cent quarante dollars chaque; du commis prin-
eipal et comptable, mille huit cents dollars; de deux commis, à mille deux cents dollars
chaque ; de trois commis à mille dollars chaque ; et d'un gardien et messager, à cinq cents
dollars, pour l'année 1861.

6. Résola, Qu'une somme n'excédant pas trois mille deux cents dollars, soit accor-
dée à Sa Majesté, pour défrayer le salaire de'deux officiers inspecteur de camp, Haut et
Bas- Canada, à mille six cents dollars chaque, pour l'anné 1861.

7. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour défrayer le salaire de huit gardes-magasins d'arsenaux, à trois cents
dollars chaque, pour l'année 1861.

8. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour soins des armes, loyer des arsenaux, salle d'exercice, abris à canons. magasins
et paiement des gardes-magasins des arsenaux de la force active, pour l'année 1801.

9. Résolu, Qu'une- somme n'excédant par huit cents dollars, soit accordée à-Sa Ma-
jesté, pour le combustible des arsenanx et les selleries dans toute la province, pendant
l'hiver, pour l'année 1861.

10. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas vingt-et-un mille six cent quarante-quatre
dollars, soit accordée à Sa Majesté, pour le maintien et l'approvisionnement de la force
active volontaire, consistant en dix corps de cavalerie, six jours d'exercice pour trente
hommes par corps, y compris le salaire des instructeurs; mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars, pour maintemir sept batteries de campagne, douze jours d'exercice pour soixante-
dix hommes, et trente-six chevaux par batterie, y compris les salaires de sergents-majors
dix mille trois cent quatre dollars, pour le salaire de cinquante corps d'artillerie à pied et
de carabiniers, six jours d'exercice pour trente hommes par corps, y compris les salaires des
inspecteurs, neuf mille quatre cent cinquante dollars, pour l'année 1861.

11. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté, pour défrayer les dépenses contingentes pour frais de port, papeterie, impressions,
ammunitions pour batteries de campagne, réparations d'armes et d'accoutrements, transport
d'armes et magasins, frais de voyage des officiers inspecteurs, et toutes autres dépenses im-
prévues se rattachant à la force active, pour l'année 1861.

12. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille huit cent quarente dollars, soit ae-
cordée à Sa Majesté, pour défrayer le salaire d'un aide-de-camp provincial, pour l'année 1861.

13. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas douze mille quatre cent dix dollars, soit
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accordée à Sa Majesté, comme indemnité accordée aux pensionnaires au lieu de terres, pour
l'année 1861.

14. Résolu, Qu'unesomme n'excédant pas deuxmille cinq cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses de l'instruction pour l'exercice au fusil, pour l'année 1861.

15. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars, soit accordée à Sa Ma-
jesté pour payer les chemins de colonisation du Haut et du Bas-Canada.

16. Résotu,, Qu'une somme n'excédant pas trois cent treize mille quatre cent quatre
vingt onze dollars et soixante et quinze cents soit accordée à Sa Majesté, pour payer di-
verses dépenses imprévues et encourues durant l'année 1860, telles que détaillées dans le rap-
port No. 59, 2e partie des comptes publics mis devant la Législature pour l'année 1861.

17. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide additionnelle pour exercice de la milice, pour l'année 1861.

18. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas neuf mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, comme une aide requise pour la présente année, pour l'exploration géologique,
pour l'année 1861.

19. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer la dépense additionnelle pour l'émigration, pour l'année 1861.

20. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour achat de grains de semence pour les incendiés du comté de Témiscouato,
montant remboursable, pour l'année 1861.

21. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quatre cents dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour indemnité accordée à James .Mitchell, pour.blessures reçues au phare de
Bequet, pour l'année 1861.

22. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour défrayer les dépenses du département des sauvages, pour l'année 1861.

23. Résolu, .Qu'une somme n'exuédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide additionnelle à l'institution des sourds et muets, Toronto, pour l'année 1861.

24. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,
comme une aide additionnelle à l'institution des sourds et muets, Milontréal, pour l'année 1861.

25. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille. dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la continuation du contrat pour l'approfondissement du canal de Welland,
jusqu'au niveau du lac Erié, pour l'année 1861.

26. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars,soitaccordée à Sa Majesté,
pour la continuation du contract pour l'approfondissement du lac St. Pierre, pour l'année 1861.

27. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente cinq mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour la construction de vannes de décharge, ponts tournants et portes d'excluse
sur les canauxdu S. Laurent, pour l'année 1861.

28. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour services des steamers se rattachant aux.,lumières, bouées et fanaux. sous
I contrôle de la maison de la Trinité, service postal aux ports d'en bas, et construction de
nouveaux phares, pour l'année 1861.

29. Résolu,. Qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour, l'achèvement des améliorations entreprises à la Tu.gue, Grande Mre et
Shawcnegan, pour l'année 1861.

30. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée. à Sa
Majesté, pour l'achèvement des chemins au Nouveau-Brunswick et Gaspé, et sur.la.rive
nord du St. Laurent, pour l'année 1861.

31. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour la continuation des chemins de colonisation dans le district d'Algona, pour
l'année 1861.

32. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour des explorations,-havres de refuge, lacs Euron et Erié, et chemins de colo-
nisation, pour l'année 1861.

33.: Résolu,. Qu'une somme n'excédant pas mille deux cents dollars, soit accordée à
Sa Majesté, pour l'amélioration des rapides Joachim, pour l'année 1861.

34. Résolu, Qu'une somme n'excédaùt pas quarante-cinq mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour loyers et réparation des édifices publics, ameublement et dépenses se
rattachant à l'entretien et à la protection des édifices publics, pour l'année 1861.
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35. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour explorations et inspections, pour payer les dommages occasionnés par des
travaux publics, et pour entretenir et réparer les travaux existants, pour l'année 1861.

36. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas trente mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté, pour l'opération du curage, et nouveaux cure-môles pour l'entretien et l'améliora-
tion de la navigation dans différents endroits, pour l'année 1861.

Ordonné, Que les dites résolutions soient maintenant lues une seconde -fois.
Et la première résolution ayant été lue une seconde fois comme suit :
1. Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent dix-neuf mille quatre cent quatre-

vingt-six dollars et qarante-sept cents, soit accordée à Sa Majesté, pour rencontrer les dé-
penses contingentes de l'administration de la justice du Bas- Canada, non autrement pour-
vues, pour l'année 1861.

Et la question ayant été mise aux voix, savoir: que cette Chambre concourt avec le
comité dans la dite résolution,

M. McDougall a proposé pour amendement, secondé par M. C. Clark, que tous les mots
après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par
les suivants: '<la dite résolution soit renvoyée de nouveau à un comité de toute la Cham-
" bre, avec instruction de réduire la somme affectée pour l'administration de la justice dans
"le Bas- Canada, à un montant n'excédant pas celle affectée pour le même objet dans le
<Eaut- Canada."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit :-

PoUR:

Aikins,
Bell,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Ferguson,

Messieurs
Finlayson, A. P. McDonald,
Foley, McDoùîgall,
Gould, Mowat,
Gowan, Munro,
Rolmes, Patrick,
Howland, Walker Powell,
Donald A. Macdonald, James Ross,
Mackenzie,

CONTRE:

Rymal,
William Scott,
Stirton,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-30.

Messieurs
ott, Daoust, Lace

n, Dawson, Lafr
hambeault, Désaulniers, Lang(
y, Dionne, Lap
ubien, Dorion, Lemi
amin, Drummond, Loux
hanan, Dufresne, Mac
eau, Dunkin, Proe-
ton, Fortier, Mac
meron, Fournier, McC
ling, Galt, McG
on, Gaudet, Mc
ley, iMeag
.Gén. Cartier, Heath, Mon(

chou. Buot, Sol.
pais, Jobin, Morr
on, Labelle, Ouimi
ée, Laberge, Pane

'Ainsi la question a été résolue négativement.
La dite résolution a été alors adoptée.

oste,
amboi
evin,
orte,
ieux,

k,
Gén.

Leod,
'anni,
ee,
icken,
hier,
genais,
Gén. .

ison,
et,
t,

Papineau,
se, Piché,

Pope,
William F. Powell,
Price,
Robinson,
Roblin,

MacdonalcRose,
Richard W. Scott,
Sherwoodi,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Sidney Smith,

i,'in, Tassé,
Tett,
flibaudeau, et
Turcotte.--72.

Abb
Alle
Arc
Bab
Bea
Benj
BucJ
Bur
Bur
Car
Car
Car
Cay
Proc
Cau
Chaq
Cim
Cou
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Les résolutions depuis la seconde jusqu'à, la quinzième ayant été lues une seconde fois,
ont été adoptées.

La quinzième résolution ayant été lue une seconde fois, comme suit
Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars, soit accordée à Sa Majesté,

pour des chemins de colonisation dans le Baut et le Bas-Canada, pour l'année 1861.
Et la question ayant été mise aux voix, savoir: que cette Chambre concourt avec le

comité dans la dite résolution,
L'Honorable M. Dorion a proposé pour amendement, secondé par M. Picihé, que tous

mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rempla-
cés par les suivants : " la dite résolution soit renvoyée de nouveau à un comité de toute
"la Chambre, afin de déterminer et spécifier lamanière dont l'appropriation proposée de cent
"mille piastres, pour des chemins, sera employée et dans quelles localités elle le sera."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu
négativement.

La dite résolution a été alors adoptée.
Les autres résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des subsides, étant it,
Ordonné, Que le dit ordre soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill relatif aux ban-
queroutiers dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remfià1 vendredi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des voies et moyens, étant lu,
L'Honorable MI. Galt a proposé, secondé par M. le Procureur Général Cartier, que,

cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité; et la question ayant été mise
aux voix,

L'Honorable M. T/bilaudeau a proposé pour amendement, secondé par M. Piché, que
tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " cette Chambre a voté en 1857 la somme de $900,000 pour la
"construction des édifices publics a Ottawa,--Que près de $600,000 ont déjà été dépen-
"sées, et qu'il est cependant constaté que les édifices sont très peu avancés,--Que cette
"Chambre, avec la connaissance de ces faits, croit devoir déclarer, que lorsqu'une certaine
"somme de dépenses pour un objet particulier a été déterminée par la législature, c'est le
"devoir impérieux du département qui a le contrôle et la surveillance de telle dépen'se, de
"veiller à ce que cette dépense n'excède pas le montant mis à sa disposition pour tel objet,
"et que le gouvernement, en éludant cette loi constitutionelle, et en outrepassant les
"limites de l'appropriation, ferait un acte contraire à l'esprit de la constitution, et attenta-
"toire aux priviléges du parlement."

Et l'amendement ayant été mis aux voix,
M. Piché a proposé, secondé par 14. Labergc que cette Chambre s'ajourne maintenant,

et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée:

Pou1,--32.
CoNTRe- .

Ainsi la question a été résolue négativement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'àprès mimuit,
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Jeudi, 9 mai 1861.
Et l'amendement ayant été de nouveau mis aux voix,
Et des débats s'étant élevés,
Et M. Piché ayant persisté à vouloir s'adresser à la Chambre, après avoir été à plu-

sieurs reprises appelé à l'ordre par M. l'Orateur, il est enfin interpellé. nominativement
par M. l'Orateur.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Macdonald,

Resoln, Que les explications données par M. Piché soient acceptées comme suffisantes

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à vendredi, à onze heures de l'avant-midi.

Vendredi, 10 mai 1861.

Il ieures A. .

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées:sur h table
Par M. Jobin,-la pétition de G. Brisson et autres, de St. Liguori.
Par M. Dui1n,-la pétition de Zhomas Bretn-Anderson et autres,; et la pétition de

M. D. M. Lapicrre, notaire, de Heladville.
Par M. McMicke,-la pétition. de la congrégation de. l'église St. André, Darlington,

dc l'église presbytérienne du. Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse.
Par M. Clark,-la pétition de. Donald MeRea et.autres, du township de adimand.
Par M. Wrighit,-la pétition des syndics de l'école de grammaire de comté de Rich-

mondhill.
Par l'Honorable M. Mowat,-la pétition de R. Il Read et autres, du village de Cliaton

ct ses environs.
Par l'Honorable M. Rose,--la pétition de la Chambre, de commerce de Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la municipalité d'Anderdon, comté d'Essex ; demandant des amendements à la loi

des cotisations du Haut-Canada.
Du révérend W. T. McMidlen et autres, de la ville de Woodstock; demandant.que le

présent système de dotation de l'université de Toronto et du collége de l'universit1' soient
maintenu intact.

De George Beswice et autres, de la paroisse de Notre-Dane de la. Victoire, comté de
Lévis; demandant que le bill pour incorporer la ville de Lévis ne soit pas passé.

De la grande division des fils de la tempérance, Iaut-Canada; demandant que l'acte
pour incorporer la grande division et les divisions- subordonnées de l'ordre des fils de la
tempérance du Canada Ouest, soit continué.

De la banque de Montréal et autres institutions de banque,- marchands et autres; de-
mandant que le bill pour amender le chapitre 77 des statuts refondus du Bas- Canada, en
matière d'appel, ne devienne pas loi.

De la municipalité des townships-unis de Keppel et Sarawak, et du lot de ville de
Brooke; de la municipalité du township de Proton; de la municipalité du -tovnship d' Os-
pre, et de la municipalité du township de Melanchton, comté de Grey ; demandant que le

prix de leurs terres soit réd.uitet qu.e-le. délai pour le paiement d'icelui.soit.prolongé.
Du conseil de ville de la ville de~Po-t BTope; demandant qu'aueubè disposition ne
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soit insérée dans le bill pour consolider la dette de la ville de Peterborought qui soit de
nature à nuire aux intérêts de la ville de Port Bope.

De Messieurs Allan, Gilmour et compagnie et autres, marchandsiet autres intéressés
dans le commerce du St. Laurent; demandant l'abrogation de ' l'acte pour incorporer les
pilotes pour etau-dessus du havre de Qu6éiec.

Du bureau'des syndics de l'école de grammaire de comté de Newcastle; demandant des
amendements à l'acte des écoles communes du Baiut- Canada.

De l'école de médecine de Toronto; demandant des amendements à son acte -d'incor-
poration.

De J. W. Wallace, de la cité d'Hamilton; demandant que le bill relatif aux biens
confisqués dans le Haut-Canada ne devienne pas loi.

De William Pare, de Londres, Angleterre, agent de porteurs de bons privilégiés de la
compagnie du chemin de fer du Grand Tronc du Canada; demandant que les règles de
cette Chambre soit suspendues et permission d'introduire un bill pour protéger les droits
et réclamations des dits porteurs de bons.

De la corporation de l'asile de Montréal pour les femmes âgées et infirmes; demandant
de l'aide pour'une école de sourds et muets dans la cité de'.ontréal.

De la municipalité de Burgess Nord; demandant une mesure efficace relativement à
la dette des diverses municipalités du Haut-Canada.

Du très révérend lord évêque de Toronto, et des membres du synode du diocèse de
Toronto, de l'église unie d'Angleterre et -d'Irlnade, assemblés en synode diocésain; deman-
dant des amendements à l'acte des écoles communes du Haut-Canada.

De Joseph Larkin et autres, de la division nord du comté de York; demandant le
maintien du traité de réciprocité.

De John Heney-et autres, de la cité d' Ottawa; demandant qu'aucun acte ne soit passé
pour abolir l'unanimitéides-jurés dans les causes civiles.

Du-vénérable-G. O. &'tart, D. D., et autres, -de la cité de Kingston ; demandant la
passation -d'un 'acte pour la meilleure observance du dimanche.

M. Mc Gee, du comité spécial nommé pour prendre en considération l'administration
la plus efficace-du service de l'émigration, a présenté à la Chambre le second rapport du
dit comité,rlequelka été lu. (Appendice No. 1.)

Ordonné; Que la.pétition de William Pare, de-Londres, Angleterre, agent de porteurs
de bons privilégiés de la compagnie du Grand-Trone de chemin de fer du Canada, soit
imprimée pour l'usage des membres de cette: Chambre, .et la 94e règle de cette Chambre
suspendue en-autant:qu'elle a rapport à cette-pétition.

L'Honorable M. le Procureur Général· Cartier a proposé, secondé -par l'Honorable M
le Procureur* Générál Xiacdonald, qu'il soit présenté une humble adresse-à Son: Excellence
le GouverneuriGénéral, demandant à Son Excellence qu'il soit nommé une commission pour
examiner, constater et faire rapport de temps.â autre, si aucunes.dispositions. et-quelles dis-
positions, contenues dans les 'statuts refondus du Haut et du Bas-Canada respectivement,
en matières commerciales et criminelles, ne pourraient pas être assimilées avec avantage
et rendues applicables à toutei-ajprovince du Canada, et de quelle manière cette assimila-
tion pourrait être-mieuxffectuéeî et assurant-à Sot-Excellence que cette Chambre.tiendra
bon comptede tóiite&dépense 'qui- pourrawtre-requise- pour' atteindre l'objet*de.la dite com-
mission;- et la question-ayant,été mise auxvoix,

La Chambre s'est divisée, et elle a été Tésolue -affirmativement.
Ordonng,, Qué la dite -adresse soit présentée à-Son' Excellence le Gouverneur Général

par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette Province.

M. Dunkin, -du comité permanentides divers bills, privés, .a. présenté'à. la Chambre le
onzième rapport du dit comité, lequel a été:lucomme-suit .--

Votre comité:a- examiné les ibilla suivantspet-y a fait des amendements qu'il soumet à
l'adoption de votre Honorable Chambre, savoir :-
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Bill pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église presbytérienne de Canada,
en rapport avec l'église d'Ecosse à. Beauharnois, à vendre un certain lot par eux possédé
en dépôt pour la dite congrégation ;

Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour confirmer les arrangements pris en
lev-ertu du testament de feu l'honorable Thomas cKay par les légataire y mentionnés;"

Bill pour incorporer la banque Jacques Cartier;
Bill pour incorporer la société de colonisation du Bas- Canada;
Bill pour lever tous doutes quant à la validité de certains legs contenus dans le testa-

ment de dernière volonté de feu Nathan Gage, et pour autoriser les administrateurs nommés
en vertu du dit testament à mettre à. effet les dits legs;

Bill du Conseil Législatif, intitulé: I Acte pour établir et définir certaines réserves
" de chemin et limites dans le township de Burford, (un amendement seulement.)

Votre comité rapporte le bill pour lever les doutes quant à, la validité du règlement
No. 57 de la corporation du comté de Grey, et de certaines débentures émises en vertu
d'icelui, sans amendements.

Votre comité est d'opinion que le préambule du bill pour annexer une partie de la
paroisse de St. Antoine Abbé au comté de Chateauguay, n'est pas prouvé, attendu qu'il
n'est pas à propos de législater sur ce sujet.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Burton,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à. Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faira mettre devant cette Chambre le rapport
du commissaire nommé pour s'enquérir des accusations portées contre Andrew Dickson,
écuyer, ci-devant préfet de l'institution de réforme à lisle aux Noix, ainsi que les témoi-
gnages pris devant le dit commissaire, et tous les documents et papiers y relatifs.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Un bill pour autoriser la division paroissiale de St. Hubert, dans le comté de Chambly,
à tenir des registres des baptêmes, mariages et sépultures, a été, en conformité de l'ordre,
l la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender les chaps. 18 et
"20 des statuts refoDdus du Bas- Canada, relatifs à l'érection des paroisses et à l'enregis-

trement des mariages, baptêmes et sépultures."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concouri.

Un bill pour changer le nom du collége de Bytown, et amender sa charte, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné,'Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender l'acte pour incorporer la communauté des révérendes soeurs de
la charité de Bytown, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe et que le titre soit: " Acte pour amender l'acte passé dans
"la douzième année du règne de Sa Majesté, intitulé: ' Acte pour incorporer la commu-
"nauté de révérendes sours de la charité de Bytown."'

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour autoriser les contribuables du comté
de Lincoln à choisir une place plus convenable comme chef-lieu, étant la,

M. Rykert a proposé, secondé par M. Patrick, que le billsoit maintenant lu la troi-
sième fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. Simpson a proposée pour amendement à la question, secondé par M. Macbeth, que le
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mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants:-" de ce jour en
trois zaois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Abbott,
Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Cameron,
Caron,
Cayley,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,

Beit,
Biggar,
Bureau
Burton,
Burwell,
Campbell,
Carling,
Connor,
Dorion,
Gille
Gould.

Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dawson, •
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Galt, -
Gaudet,
Labelle,

Gowan,
Harcourt,
Holmes,
Howland,
Jo bin,
Laberge,
Laframboise,
Lemieux,
Loranger,
Mattice,
McDougall,

Langevin, Panet,
Laporte, Playfair,
Loux, Robinson,
Macbeth, Roblin,
Proc. Gén. MacdonaldRose,
Mc Cann, Sherwood,
-A. P. McDorald, Simard,
Reagher, Simpson,
Mongenais, Sidney Smith,
Sol. Gén. Morin, Tett,
.Mlorrison, Turcotte, et
Ouimet, Webb.-48.

CONTRE :

Messieurs
Mfc Gee,
Mowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Piché,
Wialcer Powell,
William F. Powell,

James Ross,
Rykert,

Ainsi la question a été résolue afirmativement.
Alors la question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois de ce jour en trois mois.

Un bill pour confirmer et légaliser un certain arrangement conclu entre les sociétés
d'église des diocèses de Toronto et Huron, relatif à certaines terres d'église dans le diocèse
de Huron, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

R6solu, Que le bill passe, et que le titre soit:" Acte pour confirmer et légaliser un cer-
"tain arrangement conclu entre les sociétés d'église des diocèces de Toronto et euron,
"relatif à certaines terres d'église dans le diocèse de Euron."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour pourvoir à la séparation du
comté de Renfrew de celui de Lanark, étant lu,

M. W. F. Powell a proposé, secondé par M. Loux, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois, et la question ayant été mise aux voix,

M. Bell a proposé pour amendement, secondé par M. Patrick, que tous les mots après
"maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité de toute la chambre, afin de retrancher
la seconde clause et insérer la suivante à la place d'icelle:

" Il sera et pourra être loisible au conseil municipal provisoire du dit comté de Renfrew,
" soit de choisir lui-même un endroit pour être le chef-lieu du dit comté, ou de soumettre

Rymal,
Richard W. Scott,
William Scott,
Short,
Sicotte,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
Wilson, et
Wright.-42.
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' ce choix à la décision des contribuables du dit comté; par un règlement déterminant de
"quelle manière les votes des dits contribuables seront pris, et dans l'un et l'autre cas la
"majorité des votes de tels membres ou contribuables décidera la question, et le dit conseil

provisoire de comté est par le présent autorisé à mettre cette décision à effet."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu

négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour soumettre l'église méthodiste wesléyenne et sa propriété dans la ville de
Sratford, dans le comté de Perth, aux prescriptions et dispositions du model deed de
l'église méthodiste wesléyenne du Canada, en rapport avec la conférence anglaise, pour la
meilleure administration d'icelles, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour soumettre l'église méthodiste
"wesléyenne, et la propriété du presbytère dans la ville de Stratford, dans le comté de

Perth, aux prescriptions et dispositions du model deed de l'église méthodiste wesléyenne du
Canada en rapport avec la conférence anglaise, pour la meilleure administration

"d'icelles."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour venir en aide à David Rintoul et Walter Armstrong, a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois..

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif et demande son con-

cours.

Un bill pour autoriser le titulaire et les syndics de l'église St. Paul à London, à vendre,
aliéner et hypothéquer une certaine partie du-terrain sur lequel est construite la dite église,
a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième-fois.

Sur motion de l'Honorable M. Foley, secondé par M. A. P. McDonald,
Un amendement a été fait au bill, en ajoutant les mots suivants à la fin de la troisième

clause: " mais nul acquéreur ne sera tenu de veiller à l'emploi des deniers par lui payés lors
"de toute vente en vertu des dispositions du présent acté."

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser le 'titulaire et les
"syndics de l'église St. Paul, à London, à vendre, louer ou hypothéquer une partie du
" lot de terre sur lequel est construite la dite église."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour changer le nom de la corporation épiscopale catholique romaine de
Bytown, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.

Un bill pour autoriser les municipalités de Dereham et Ingersoll là passer des- règle-
ments pour ratifier leur arrangement avec la compagnie du chemin planchéié et de giavier
de Dereham, Ingersoll et Dorchester, et pour légaliser le dit règlement, a été, en conformité
de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son

concours.
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Un bill pour venir en aide aux représentants de feu Thomas Emart, a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif; et demande son con-

cours.

Un bill pour amender la charte de la compagnie des mines du Sud-Est du Canada, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour amender les actes relatifs à la commune de la seigneurie d'Yanaska, et
autoriser le partage de la dite commune, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonne Que le Greffier porte le bill au Conseil -Législatif et, demande son

concours.

Un bill relatif à la sotiété de médicine éclectique, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: ",Acte coicernant la société de méde-
" cine éclectique."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill 'pour confirmer certains arpentages dans les townshisp de Linwick, Bary et
Orford, a été, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et dereande son con-

cours.

Un bill pour amender l'acte 22 (1858) Victoria, chapitre 36, intitulé: "Acte pour
"diviser le township d'Hemmingford, dans le comté d'Hlbntingdon, en deux municipalités
"séparées," a été, en conformité de l'ordre,'lu la troisième fois.

Résolu, Que.le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour diviser le township d'Bemi-
"PLingford, dans le comté d'Huntingdon, en deux municipalités distinctes."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer Central du Canada, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

S.ur.,motion de.;l'Honorable X. Sherwood, secondé par' M. Benjamtin&, l'amendement
suivant;a été fai.t au:bill:

Après le mot 'i vertu" dans la dix-neuvième ligne de la sixième clause, retranchez
" de" et insérez: " du proviso dans."

Résqlt,iQue le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer la compagnie du
e chemin de- fer central du. Canacla, et pour amender l'acte intitulé: 'Acte pour pourvoir.
"'à la constructioùi d'un chemin de fer du lac -Ruron à Québec, et l'encourager.'" v

Ordonn ,IQuele Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
Cours.

Un bill pour amender l'acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria. de
celui de..Peterborough et pour fixer le chef-lieu à Lindsay, a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième ;fois.

:.Ré.soQiQe le.bill passe.
Or&onné,. Que le Greer porte le bill au Conseil Législatif et demande son concours.
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Un bill pour incorporer la banque des marchands, a été, en conformité de l'ordre, la la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour incorporer l'église Baptiste de Montréal sous le nom de " première église
Baptiste de Montréal et pour autres fins," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer le village d'Arnprior, dans le comté de Renfrcw, a été, en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour amender l'acte pour incorporer la compagnie de manufacture Anglo-
Américaine, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill ponr la consolidation de la dette de la cité d'Eamilton, et pour d'autres fins,
a été, en conformité de l'ordre, la la troisième fois.

Sur motion de M. Buchanan, secondé par M. White, les amendements suivents ont
été faits au biU :

Clause VIII, ligne'6, remplissez le blanc avec les mots " le dix-neuvième jour de mai,
" mil huit cent soixante."

Idem, ligne 6, retranchez le mot " dernier."
Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé de -nouveau à un comité de toute la

Chambre, afin d'amender ultérieurement le dit bill.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Cameron a fait rapport que le
comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements ultérieurs.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Cameron a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:
Clause VIII. Insérez le proviso suivant à la fin d'icelle:
" Et pourvu aussi que la dite corporation ne prélèvera pas de droits de havre sur

"les effets ou marchandises passant du lac directement jusqu'à la ville de Dundas
"ou autre localité ne se trouvant pas dans les limites de la cité de Hanilton."

Insérez la clause IX, comme suit:
" Un compte séparé des dits droits de havre sera tenu par la dite corporation, et les

"recettes brutes des dits droits formeront un fonds distinct qui sera appelé " le fonds des
"droits de havre," et la corporation de la dite cité pourra, de temps à autre, prélever des
"deniers sur la garantie du dit fonds des droits de havre, et pourra l'engager pour le paie-
"ment du principal et de l'intérêt ou du principal ou de l'intérêt des deniers qui seront
"ainsi prélevés, et elle pourra émettre des débentures spéciales de la dite cité garanties
"sur le dit fonds, en sus de toutes débentures que la dite corporation pourra émettre en
<'vertu de tout autre acte ou loi; et le dit fonds des droits de havre sera alors affecté et

employé uniquement aux fins de payer le principal et l'intérêt, ou le principal ou l'intérêt
"selon le cas, de toutes dettes ou débentures pour le paiement desquelles il sera ainsi engagé,
4- comme il est dit ci-haut, et à nulle autre fin quelconque, jusqu'à ce que tels. principal et
" intérêt aient été payés ou que le paiement en ait été garanti en plein."
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Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer la compagnie hydraulique et de bassins de Montréal, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par l'Honorable M. Rosc, le bill a été amendé en
enretranchant la vingt-quatrième clause.

Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité de toute lu
Chambre, afin de l'amender de nouveau.

La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. W7dte a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M.' White a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu, comme

suit:-Clause XLVII. I Rien dans le présent acte ne donnera ni ne sera censé donner à
la compagnie le pouvoir de prendre possession, d'intervenir ou d'assumer aucun contrôle
que ce soit à l'égard des terres appartenant à Sa Majesté, ou des travaux ou pouvoirs d'eau
sous le contrôle du Commissaire des Travaux Publics de cette province, pour le temps d'alors,
et tous travaux que le Commissaire des Travaux Publics pourra considérer nuisibles ou pré-
judiciables aux travaux publics de cette province, ou ayant l'effet de limiter l'exercice de
tout droit accordé ou qui pourrait maintenant être légalement accordé par Sa Majesté,
seront, en toutes choses, soumis à l'approbation du Gouverneur en Conseil."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour amender la charte de la banque
"d'Ontario, " a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
le concours du dit Conseil.

Un bill du Conseil Législatif intitulé : "Acte pour augmenter de nouveau le capital
"de la banque du Peuple," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill, avec les amendments, passe.
Ordo.tné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
le concours du dit Conseil.

Un bill pour confirmer certains chemins latéraux dans le township de Scarborough, et
pourvoir à la définition d'autres réserves de chemins et lignes dans le dit township, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ord6nné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour ériger le township de Reach, dans le comté d'Ontario, en deux munici-
palités séparées, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour l'incorporation de la compagnie de navigation du lac St. Pierre, a été, on
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe.
Orc7onné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer la compagnie du ter-
minus de chemin de fer de .Mrontréal, étant lu,

Orcdonné, Que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à, un comité de toute la
Chambre.

La Chambre s'est en conséquence formée cn le dit comité, et après y avoir siégé quelque
tcmp3, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Jfc.Michen a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. MfcMicken a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Orconné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours;

Un bill pour incorporer la compagnie du chemin de fer des cataractes du Niagara, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer des cataractes du Niagcr."

Orclonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour régler le prix de l'argent, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième
fois.

L'Honorable M. Thibauceau a proposé, secondé par M. Désaulniers, que
la clause suivante soit ajoutée à la fin du bill et en forme partie : Il ne
"sera pas à l'avenir légal de demander 'ou d'exiger pour les prêts d'argent, ou pour
"des sommes dues sur n'importe quelle transaction un taux annuel d'intérêt plus élevé que
"sept pour cent, mais le taux de six pour cent par année continuera d'être le taux d'inté-
" rêt dans tous les cas où l'intérêt est exigible, soit en vertu d'une convention entre les par-
"'ties, soit en vertu de la loi, et où aucun taux d'intérêt n'a été fixé par les parties ou par la
",loi."

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé pour amendement, secondé
par M. Turcottc, que tous les mots après "Que" jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants

" Cette Chambre se forme immédiatement en comité afin d'amender le bill, en
retranchant tous les mots après les mots " ce qui suit," et en y insérant les mots suivants:

" 1. A l'égard des contrats passés avant la mise en vigueur du présent acte, la loi
restera telle qu'elle est aujourd'hui.

" 2. A l'égard des Banques et institutions faisant des affaires de Banque, le taux de
l'intérêt et de l'escompte qu'elles pourront légalement stipuler, prendre, réserver ou exiger,
restera limité comme il l'est aujourd'hui au taux de sept pour cent par année; et la.prime
qu'elles pourront légalement charger en escomptant des billets dans les cas mentionnés
dans les cinquième et septième sections du dit acte, restera telle qu'elle est aujourd'hui
limitée en vertu des dites sections.

"3. A l'égard de toute compagnie d'assurance ou de toute corporation ou association
expressément autorisée par acte du parlement provincial à prêter de l'argent à un taux
d'intérêt plus élevé que six pour cent, le taux qu'elle pourra légalement stipuler, prendre,
réserver ou exiger restera tel qu'il est aujourd'hui limité par tel. acte.

" 4. Le chiffre de six pour cent par année, continuera (comme le prescrit la huitième
section du dit acte,) d'être le taux d'intérêt dans le cas où, par convention entre les parties
ou par la loi, l'intérêt est exigible, et où il n'a.pas été fixé de taux par' les parties ou4ar la loi.

" 5. La seconde section du dit acte est par le présent abrogée à l'égard des contrats
passés après la mise en vigueur du présent acte,-et excepté quant aux banques, compagnies
eý associations à, l'égard desquelles des dispositions spéciales sont prescrites dans lessections
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deux et trois du présent acte,-il ne sera pas loisible en vertu d'aucun contrat qui pourra
etre fait après la mise en vigueur du présent acte, de stipuler, prendre, réserver, exiger ou
recevoir directement ou indirectement, pour le prêt ou l'usage de l'argent ou d'effets équi-
valant à de l'argent un taux d'intérêt plus élevé que sept pour' cent par année, si tel prêt
ou tel usage est fait ou accordé pour plus d'une année, ni un taux d'intéiêt plus élevé que
huit pour cent par année, si ce prêt ou usage est pour une année ou pour moins d'une année.

"6. La neuvième section du dit acte est par le présent abrogée, excepté. seulement
quant aux offenses commises ou -aux confiscations ou amendes encourues ·avant la:mise en
vigueur du présent acte, à l'égard desquelles elle continuera d'être en vigueur; et- toute
personne, banque, corporation, ou association ou toute autre partie quelconque, qui stipu-
lera, prendra, réservera, exigera ou recevra directement ou indirectement, après la mise en
vigueur du présent acte; pour le prêt ou usage de l'argent ou d'effets équivalent à de l'ar-
gent, un taux d'intérêt plus considérable ou plus élevé que celui qui est déclaré le taux
légal, sur ce prêt ou usage, en vertu du présent acte, ou de l'acte par le présent amendé,
en autant qu'il est par le présent acte continué en vigueur à l'égard de tel prêt ou usage,
encourra par ce fait la confiscation de tout intérêt quelconque échû ou à écheoir, payé ou
à payer à raison de-tel prêt ou usage; et cette confiscation 'sera affectée au bénéfice- et à
l'usage de l'emprunteur ou de la partie'qui, autrement; aurait été obligé-de payer tel intérêt
ou de ses représentants ; et si tel intérêt confisqué a été payé, il pourra être par lui ou par
eux recouvré ou- retenu sur 'toute somme principale non encore payée, comme si le prêt- ou
l'usage eut-èu'lieu sans intérêt.

" 7. Le présent acte entrera en vigueurle premier jour d'août 1861, et non auparavant."
Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à quatre

heures aujourd'hui, sans que la question ait été mise aux voix.

Vendredi, 10 mai 1861.
Quatre hteurees, P. M.

La pétition suivante a été séparément présentée et déposée sur la table
Par M.;Ferres,-la pétition de Joseph Lefebvre, député régistrateur, de Knowlton,

comté de Brome.

L'Honorable M. Aleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'adresses' à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse' à une adresse de
l'Assemblée Législative, datée le 4 ultimo, pour un état indiquant en détail les paiements
faitsà::même la somme de $433,194 95, à compte des édifices publics à Ottawa, -à qui ils
ont' €té-faits, ët-pour quels services; .aussi, pour copie de tous les contrats passés pour-la cons-
truction 'dés dits edifies où à propos de -cette construction, et les renseignements faisant
voir' totemodification, changement ou exteision des plans ou du -mode- de construction,
qui peuvent avoir été ordonnés, permis ou substitués, et comment les contrats peuvent
être affectés par là. (Documents de la Session, No. 4.)

Aussi' la réponse à une'adresse de l'Assemblée Législative, datée le 2 ultimo, pour un
état de toutes-les- sommes dépensées à venir au 1ër mars 1861, pour- et concernant la cons-
truction des édiffces du parlement, et des édifices des départements publics à Ottawa.
(Documents de la Session, No. 4.)

M. D nkindu comité permanent des des divers bills privés, a présenté à la Chambre
le douzième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants et y a fait des amendements qu'il soumet à
l'adoption de-votre Honorable Chambre, savoir:-

Bill-pourehaiger lerlimitesdu:village d'Acton Vale, dans le comté'de Bagot;
:-Bill pour :altoriser la cité de Toronto à émettre des débentures pour $200,000 et pour

consolider la"'dette- publique de la 'cité;
Bill pour incorporer la ville de Lévis.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barro de la Chambre le mes.age
suivant :-
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Le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer le club Stada-
"cona de Québec," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer l'asile
"des orphelines de l'église d'Aàngleterre à Québec," avec un amendement, auquel il demande
le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer l'asile des orphelines de l'église d'An-
" gleterre à Québec," et lequel a été lu comme suit :-

Page 2, ligne 19. Après " Québec" insérez " alors en charge."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, il a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité permanent des chemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le septième rapport du dit
comité, lequel a été lu comme suit:-

Votre comité a examiné le bill pour amender l'acte 23 Vict., chap. 105, intitulé:
" Acte relatif au chemins de fer du nord du Canada," en ce qui concerne la ligne
d'embranchement dans la ville de Barrie, et le bill pour incorporer la compagnie de la cité
de Montréal du chemin à rails servi par des chevaux, et a fait à chacun de ces bills des
amendements qu'il soumet à l'adoption de la Chambre.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été proposé
aujourd'hui à la question : Que la clause suivante soit ajoutée à la fin du bill (pour régler
le prix de l'argent) et en forme partie: " Il ne sera pas à l'avenir légal de demander ou
" d'exiger pour les prêts d'argent, ou pour des sommes dues ou sur n'importe quelle trans-
" action un taux annuel d'intérêt plus élevé que sept pour cent, mais le taux de six pour
" cent par année continuera d'être le taux d'intérêt dans tous les cas où l'intérêt est exi-
"gible, soit en vertu d'une convention entre les parties, soit en vertu de la loi, et où aucun
"taux d'intérêt n'a été fixé par les parties ou par la loi," et lequel amendement était : que
tous les mots après " Que" soient retranchés, et remplacés par les suivants :

I 1. A l'égard des contrats passés avec la mise en vigueur du présent acte, la loi res-
" tera telle qu'elle est aujourd'hui.

" 2. A l'égard des banques et institutions faisant des affaires de banque, le taux de
"l'intérêt et de l'escompte qu'elles pourront légalement stipuler, prendre, réserver ou

exiger, restera limité comme il l'est aujourd'hui au taux de sept pour cent par année; et
"la prime qu'elles pourront légalement charger en escomptant des billets dans les cas
" mentionnés dans les cinquième et septième sections du dit acte, restera telle qu'elle est
"aujourd'hui limitée en vertu des dites sections.

"3. A l'égard de toute compagnie d'assurance ou de toute corporation ou association
expressément autorisée par acte du Parlement Provincial à prêter de l'argent à un taux

" d'intérêt plus élevé que six pour cent, le taux qu'elle pouzra légalement stipuler, prendre,
réserver ou exiger restera tel qu'il est aujourd'hui limité par tel acte.

e 4- Le chiffre de six pour cent par année continuera (comme le prescrit la huitième
"section du dit acte,) d'être le taux d'intérêt dans le cas où, par convention entre les

parties ou par la loi, l'intérêt est exigible, et où il n'a pas été fixé de taux par les parties
" ou par la loi.

" 5. La seconde section du dit acte est par le présent abrogée à l'égard des contrats
passés avantlamise en vigueur du présent acte.-et, excepté quant aux banques, compagnies

" et associations à l'égard desquelles des dispositions spéciales sont prescrites dans les sec-
" tions deux et trois du présent acte,-il ne sera pas loisible en vertu d'aucun contrat qui
" pourra être fait après la mise en vigueur du présent acte, de stipuler, prendre, réserver,

exiger ou recevoir directeient ou indirectement, pour le prêt ou l'usage de l'argent ou
d'effets équivalent à de l'argent, un taux d'intérêt plus élevé que sept pour cent par
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"année, si tel prêt ou tel usage est fait ou accordé pour plus d'une année, ni un taux
"taux d'intérêt plus élevé que huit pour cent par année, si ce prêt ou usage est pour une
"année ou pour moins d'une année.

" 6. La neuvième section du dit acte est par le présent abrogée, excepté seulement
"quant aux offenses commises ou aux confiscations ou amendes encourues avant la mise en
"vigueur du présent acte, à l'égard desquelles elles continuera d'être en vigueur; et toute
"personne, banque, corporation, ou association ou toute -autre partie quelconque, qui stipu-
"lera, prendra, réservera, exigera ou recevra directement ou indirectement, après la mise
"en vigueur du présent acte, pour le prêt ou usage de l'argent ou d'effets équivalant à, de

l'argent, un taux d'intérêt plus considérable ou plus élevé que celui qui est déclaré le
"taux légal, sur ce prêt ou usage, en vertu di présent acte, ou de l'acte par le présent
"amendé, en autant qu'il est par le présent acte continué en vigueur à l'égard de tel prêt
"ou usage, encourra par ce fait la confiscation de tout intérêt quelconque échu ou à
"écheoir, payé ou à payer à raison de tel prêt ou usage; et cette confiscation sera affectée
"au bénéfice et à l'uaage de l'emprunteur ou de la partie qui, autrement aurait été obligé
" de payer tel intérêt, ou de ses représentants; et si tel intérêt confisqué a été payé, il

pourra être par lui ou par eux recouvré ou retenu sur toute somme principalenon encore
payée, comme si le prêt ou l'usage eut eu lieu sans intérêt.

" 7. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour d'août 1861, et non aupa-
ravant."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

POUn:
Messieurs

Alleyn, Dufresne, Mc Cann, Roblin,
Archambeault, Dunkin, Mc Gee, Rose,
Bell, Finlayson, Meagher, William Scott,
Benjamin, Galt, Mongenais, Simpson,
Biggar, Gould, Sol. Gén. Morin, Stirton,
Cameron, Heath, Morrison, Tett,
Carling, Holmes, Mowat, Turcotte,
Proc. Gén. Cartier, Holand, funro, Webb,
Clark, Le Boutillier, Playfair, Wilson, et
Craik, Macbeth, Robinson, Wright.-41.
Dorland,

CONTRE:

Messieurs
A..ikins, Désaulniers, Laberge, Piché,
Baby, Dionne, Laframboise, Walker Powell,
Beaubien, Dorion, Langevin, Price,
Bureau, Ferguson, Laporte, James Ross,
Burwell, Fortier, Lemieux, Rykert,
Campbell, Fournier, Loux, Rymal,
Caron, Gaudet, Mackenzie, Richard W Scott,
Cauchon, G11, A. P. McDonald, Simard,
Chapais, Gowan, McDougall, Somerville,
Cimon, Rébert, Ouimet, Tassé,
Connor, Hùot, Panet, Thibaudeau, et
Coutlée, Jobin, Papineau, Wallbridge.-51.
Daoust, Labelle, Patrick,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Et cette question ayant été de nouveau proposée, savoir: que la clause suivante soit ajoutée

à la fin du bill, et en forme partie: "IIl ne sera pas à l'avenir légal de demander ou d'exiger
" pour les prêts d'argent, ou pour des sommes dues ou sur n'importe quelle transaction un
"taux annuel d'intérêt plus élevé que sept pour cent, mais le taux de six pour cent par
" année continuera d'être le taux d'intérêt dans tous les cas où l'intérêt est exigible, soit

LL
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" en vertu d'une convention entre les parties, soit en vertu de la loi, et où aucun taux d'in-
térêt n'a été fixé par les parties ou par la loi."

Et la question oyant été de nouveau proposée, savoir : que la dite clause soit là ajoutée
au bill,

M. Pihlé a proposé pour amendement, secondé par M. Cimon, que tous les mots après
a Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les
suivants : "l e dit bill soit amendé en retranchant tous les mots après " ce qui suit, " et en y
"insérant les mots suivants :"

I 1. A l'égard des contrats passés avant la mise en vigueur du présent acte, la loi res-
" tera telle qu'elle est aujourd'hui."

" 2. A l'égard des banques et institutions faisant des affaires de banque, le taux de
l'intérêt et de l'escompte qu'elles pourront légalement stipuler, prendre, réserver ou exi-

" ger, restera limité comme il l'est aujourd'hui aux taux de sept pour cent par année; et
"la prime qu'elles pourront légalemeut charger en escomptant des billets dans les cas men-

tionnés dans le cinquième et septième sections du dit acte, restera telle qu'elle est aujour-
" d'hui limitée en vertu des dites sections."

" 3. A l'égard de toute compagnie d'assurance ou de toute corporation ou association
expressément autorisée par acte du parlement provincial à prêter de l'argent à un taux
d'intérêt plus élevé que six pour cent, le taux qu'elle pourra légalement stipuler, prendre,
réserver ou exiger restera tel qu'il est aujourd'hui limité par tel acte.

" 4. Le chiffre de six pour cent par année, continuera (comme le prescrit la. huitième
section du dit acte,) d'être le taux d'intérêt dans le cas où, par convention entre.les parties
ou par la loi l'intérêt est exigible, et où il n'a pas été fixé de taux par les parties ou par la loi.

" 5. La seconde section du dit acte est par le présent abrogée à l'égard des contrats
passés à la mise en vigueur du présent acte,-et, excepté quant aux banques, compagnies
et associations à l'égard desquelles des dispositions spéciales sont prescrites dans les sections
deux et trois du présent acte,-il ne sera pas loisible en vertu d'aucun contrat qui pourra
être fait après la mise en vigueur du présent acte, de stipuler, prendre, réserver, exiger ou
recevoir directement ou indirectement, pour le prêt ou l'usage de l'argent ou d'effets: équi-
valent à de l'argent, un taux d'intérêt plus élevé que sept pour cent par année.

" 6. La neuvième section du dit acte est par le présent abrogée, excepté seulement
quant aux offenses commises ou aux confiscations ou amendes encourues avant la. mise en
vigueur du présent acte, à l'égard desquelles elle continuera d'être en vigueur; et toute
personne, banque, corporation, ou association ou toute autre partie quelconque, qui stipulera,
prendra, réservera, exigera ou recevra directement ou indirectement, après la mise en
vigueur du présent acte, pour le prêt ou usage de l'argent ou d'effets équivalent à de l'ar-
gent, un taux d'intérêt plus considérable ou plus élevé que-celui qui est déclaré le taux
légal, sur ce prêt ou usage, en vertu du présent acte, ou de l'acte par le présent amendé,
en autant qu'il est par le présent acte continué en vigueur à l'égard de tel prêt ou usage,
eucourra par ce fait la confiscation de tout intérêt quelconque échû ou à écheoir, payé ou
à payer à raison de tel prêt ou usage; et cette confiscation sera affectée au bénéfice et .à
l'usage de l'emprunteur ou de la partie qui, autrement aurait été obligé de payer tel intérêt,
cu de ses représentants ; et si tel intérêt confisqué a été payé, il' poarra être par lii' ou
par eux recouvré ou retenu sur toute somme principale non encore payée, comme si le
prêt ou l'usage eut ou lieu sans intérêt.

"7. Le présent acte entrera en vigueur le premier jour d'août 1861, et non auparavant."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ont été pris comme suit :-
Poun :

Messieurs
Alleyn, Daoust, luot, Panet,
Archambeau/t, Désaulniers, Jobin; Papilean,
Baby, Dionne, Labelle, Piché,
Beaubien, Dorion, Laberge, Prce,
Benjamin, Dufresne, Laframbose, Rykert,
Biggar, Ferguson, Langevin, Rymal,
Bureau, Fortier, La Simard,
Canpbell, Fournier, Le Boutillier, Simpson,
caron, GaudMt, Lemieux, Tassé,
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Proc Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Cout1ée,

ill,
Gowan,
Heath,
Hébert,

Loux,
Mongenais,
Sol. Gén. Morin,
Ouimet,

Thibaudeau,
Turcotte,
Wallbridge, et
White.-53.

CONTRE:

Messieurs -
Bell, Gould, •Morrison, Richard W. Scott,
Burton, Holmes, Mowat, William, ScoU,
Burwell, HJowland, Miunro, S7erwood,
Cameron, Macbeth, Patrick, &orty
Carling, Proc. Gén. Macdonald, Playfair, Sicote
connor, Mackenzie. Pope, Sidney Smith,
Graike, Mc Cann, Walcer Powell, Somervillc,
Daly, A. P. McDouald, William F. Powell, Stiron,
Dorland, McDougall, Robinson, Tett,
Dunkin, Mc Gee, Roblin, Webb.
Finlayson, McMiclcen, Rose, Wilson, et
GrcLlt, Meagîe, James JRoss, Sright 4,

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant été de nouveau mise aux voix,
L'Honorable M. Mowat a proposé pour amendement à la question, secondé par M.

Connor, que le mot "sept," dans la cinquiième clause, soit retranché, et qu'il soit remplacé
par le mot suivant: "huit."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suitSi

POUR:

Daly,
Dorion,
Dorland,
Ferres,
Finlayson,
Gould,
Beath,
Holmes,
Blowland,
Macbeth,
Proc. Gén. Macdo)
Mackenzie,
MacLeod,
Mc Cann,

Messieurs
A. P. McDonald,
McDougall,
Mc Gee,
McMicken,
Meagher,
Morrison,
.owat,
Munro,
Papineau,
Patrick,

nald, Playfair,
Walker Powell,
Robinson,

Roblin,
.James Ross,
Rykert,
Richard W. Scott,
WMliam, Scott,
Sherwood,
Sidney iýmith,
Stirton,
Tett,
Wallbridge,
Webb.
Wilson, et
Wright.-54.

Alleyn,
Archambcault,
Baby,
Beaubien,
Bureau,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,

Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,

POUR:

Messieurs
Labelle,
Laberge,
Laframboise,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillier,
Lemieux,
Loux,
Mongencais,
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Abbott,
Aikins,
Bell,
Benamin,
Biggar,
Buchanan,
Burton,
Burwell,
Cameron,
Carling,
Cayley,
(Clark,
Connor,
Craik,

Pope,
Price,
Rose,
Rymal,
Sicotte,
Simard,
Simpson,
Somerville,
Tassé,



284

Cimon,
Coutlée,
Daouse,
Désaulniers,

10 mai.

Gowan,
Hébert,
Bulot,
Jobin,

Sol. Gén. Morin,
Ouimet,
Panet,
Piché,

1861.

Thibaudeau,
T urcotte, et
White.-51.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale, telle que de nouveau amendée, ayant été mise aux voix,

la chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:

POUR:

Abbott,
Aikins,
Alle.yn,
Archambeault,
Bell,
Benjamin,
Biggar,
Buchanan,
Burton,
Burwell,
Cameron,
Carling,
Caron.
Cayley.
Proc. Gén. Cartier,
Clark,
Connor,
Cairk,

Daly,
Dorion,
Dorland,
Drummond,
Ferres,
Finlayson,
calt,
Gould,
Harcourt,
Heath,
Holmes,
Howland,
Macbeth,
Proc.Gén. Macdonald,
Mackenzie,
MacLeod,
Mac Cann,

sieurs
A. P. McDonald,
McDougall,
ilc Gcee,
McMicken.
Meagher,
Sol. Gén. Morin,
Morrison,
.Mowa.t,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Playfair,
Pope,
Walker Powell,
William F. Powell,

Robinson,
Roblin,

Rose,
James Ross,
Rykert,
Richard . Scott,
William Scott,
Sherwoodl,
Short,
,Simpson,
Sidney Smith,
,Someri le,
Stirton,
Tett,
Turcotic,
Wallbridge,
Webb,
Wilson, et
Wright.-69.

CONTRE:
Messieurs

Ruot,
Jobin,
Labelle,
Lafranboise,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillier,
Lemieux,
Loux,
Mongenais,

Ouinct,
Panet,
Piché,
Price,
Rymal,
Sicotte,
Simard,
Tassé,
Thibaudeau, et
White.-40.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
L'Honorable M. Thibaudeau a proposé, secondé par M. P'iché, que le bill passe main-

tenant, et que le titre soit: " Acte pour régler le prix de l'argent; et la question ayant été
mise aux voix,"

M. Carling a proposé pour amendement a, la question, secondé par M. Roblin, que le
mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants, après le mot

passé:" I de ce jour en trois mois ;"
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:

Messieurs
Abbott,
Aikins,
Beaubien,

Dun7in,
Ferres,
Finlayson,

A. P. McDonalde
MacDougall,

Mc Gee,

Richard W. Scott,
William Scott,
Sherwood,

Baby,
Beaubicn,
Bureau,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutiée,
Daoust,
Dawson,
Désaulniers,

Dionne,
Dufresne,
Dunlkin,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Rébert,
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Bell,
Burton,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Connor,
Craik,
Daly,
Dorion,
Drummond,
Dufresne,

Alley~n,
Archambeault,
Baby,
Beinjamin,
Biggar,
Buchanan.,
Bureau,
Burwell,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
cimon,
Clark,

Galt,
Gould,.
Harcourt,
Heath,
Iolmes,
Rowland,
Macbel,
Proc. Gén.
M[ackenzie
ilfacLeod,
Me Cann,

Coutlée,
Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dorland,
Ferguson,
Fortier,
Fournier,
Gaudet,
Gill,
Gowan,
Hébert,
Ruot,

.3feagher,
Morri.son,
MPowat,
.Munro,
Patrick,
Playfair,
Pope,

Macdonald, Walker Powell,
Roblin,
Rose,
James Ross,

CONTR'E:

Messieurs

Jobin,
Labelle,
Laberge,
Lafranboise,
Langevin,
Laporte,
Le Boutzllier,
Lemieux,
Loux,
McMicken,
Mongenais,
Sol. Gén. Morin,
Ouimet,

,Short,
Sicotte,
Sidney Snith,
Somerville,
Stirton,
Tett,
Wallbridqe, -
Webb,
Wilson, et
Wright.-55.

Panet,
Pp ineau,
Piché,
William F Powell,
Price,
Rykert,
Rymal,
,Simard,
Simpson,
Tassé,
Thibaucleau,
Turcotte, et
White.-54.

Ainsi la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale, telle qu'amendé, ayant été mise aux voix,
Résolu, Que le bill passe, de ce jour en trois mois, et que le titre soit: " Acte pour

régler le prix de l'argent."

Un bill pour amender l'acte 22 Vict., chapitre 89, relatif à l'extradition des félons
fugitifs des Etats- Unis d'Amérique, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender le chapitre 89 des
"statuts refondus du Canada, relativement à l'extradition des félons fugitifs des Etat.s-
" Unis d'.Amérique."

,Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement qui a été proposé
mercredi dernier à la question: que cette Chambre se forme immédiatement en le dit
comité (des voies et moyens); et lequel amendement était: que tous les mots après " Que "
jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:
"en 1857 cette Chambre vota la somme de $900,000 pour la construction des édifices

publics à Ottawa;-Que plus de $600,000 ont déjà été dépensées, et qu'il est cependant
"constaté que les édifices sont très peu avancés;-Que cette Chambre, avec la connaissance
"de ces faits, croit devoir déclarer, que lorsqu'une certaine somme de dépense pour un
"objet particulier a été déterminée par la législature, c'est le devoir impériux du département
"qui a le contrôle et la surveillance de telle dépense, de veiller à ce que cette dépense n'excède
"pas le montant mis à sa disposition pour tel objet, et que le gouvernement en éludant
" cette loi constitutionelle, et en outrepassant les limites de l'appropriation, ferait un acte
"contraire à l'esprit de la constitution, et attentatoire aux priviléges du parlement."
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Et l'amendement ayant été de nouveau proposé,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Samedi, Il mai 1861,
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est

été demandés, ont -été pris comme suit :-
POUR:

divisée, et les noms ayant

Beaubien,
Biggar,
Bureau
Burwell,
Clark,
Connor,
Dorion,
Dorlanle
Drummond,
Finlayson,

.Abbott,
Alleyn,
Archambcault,
Baby,
Bell,
Benjamin,
Buchanan-,
Burton,
Cameron,
Carling,
Caron,
Cayley,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,

Fortier,
Gaudet,
Gould,
Earcourt,
Hébert,
folmes,
iluot,
Laframboise,
Lcmnieux,
Mfackenzie,

Cimnon,
Coutlée,
Daly,
Daoust,
Dawson,
Désauliers,
Dionne,
Dufresne,

Ferguson,
Ferres,
Fournier,
Galt,
Gll,

Messieurs
MzfcDougall,
ilc Gee,
3rowat,
Munro,
Papinea il
Piché,
Walker Powell,
James Ross,
Rymal,
William Scott,

CONTRE:

Messieurs

Short,
Sicotte,
Simtard,
Somervillc,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
White, et
Wright.-39.

Gowan, Pope,
Heath, William F. Powell,
Labelle, Robinson,
Langevin, Robln,
Laporte, Rose,
Loux, Rykert,
Macbeth, Richard W. Scott,
Proc. Gén. MIacdonaldSherwood,
Mc Cann, Simnpson,
M3ongenais, Silney Smith,
Sol. Gén. Morin, Tassé,
Ouimet, Tett,
Panet, Turcotte, et
Playfair, Webb.-57.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en comité des voies et moyens.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité.

[EN COMITÉ.]

Résolu, 1 -Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, la somme de
deux millions, trois cent quarante-neuf mille sept cent trente-trois piastres et vingt-trois
cents soit accordée à même les fonds du revenu consolidé de cette province.

Résolu, 2.-Que pour mettre le fonds des revenus consolidés en état de faire face aux
charges qui y sont ajoutées par les subsides accordés à Sa Majesté, le Gouverneur en Consëil
soit autorisé à prélever sur le crédit du dit fonds des revenus consolidés, une somme n'ex-
cédant pas deux millions de piastres, au moyen de la vente d'effets publics provinciaùix, ou
de l'émission de débentures provinciales, ou de ces deux choses à la fois,-dont le produit
fera parti du dit fonds

Résolitions à être rapportées
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M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Benjamin a fait rapport que le comité avait
passé plusieurs résolutions.

Ordonné, Que le rapport soit reçu mardi prochain.
Ordonn', Que le comité ait la permission de siéger de nouveaw mardi proc.hain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour pro-
longer le délai fixé pour l'achèvement des travaux à être exécutés par la compagnie du
chemin de fer de la rive nord et de la navigation et des terres du St. Maurice,.et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Laframboise a fait rap-
port que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu le.troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
et étendre l'acte intitulé: "Acte pour incorporer l'association des prets agricoles du
I Canada et lui conférer certains pouvoirs," et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Turcotte a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Turcotte a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour consolider
la dette de la ville de Porte Hope, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois mardi prochain.

L'ordre du jour pour la, seconde lecture du bill pour amender le chapitre 66 des sta
tuts refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu.

Ordonné, Que le bill.soit lu une seconde foi£, mardi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre. se forme en comité sur le bill relatif aux ban-
queroutiers età leurs biens dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi. prochain.

L'ordre du jour pour.lasecondelecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte.pour
" abroger les lois relaties-à l'enregistrement des jugements dans le Haut- Canada," étant lu,

Ordonné, *Que le bill soit lu- une seconde fois mardi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill.pour amender le
chapitre soixante-dix-sept.des.statuts refondus du..Bas-Canada en matières d'appel; étant lu,

Ordonné, èQ le dit ordre soit remis à mardi- prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender et
refondre les loii relatives à la cour du recorder pour la cité de Québec, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender et expliquer l'acte re-
latif aux droits de douane en ce qui concerne les colis contenant des marchandises impor-
tées, étant lu,
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable M. Rose, que le bill soit

maintenant renvoyé à un comité de toute la Chambre; et la question ayant été mise aux
voix, elle a été résolue négativement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion certaines résolutions proposées relatives aux honoraires en matières de banqueroute,
dans le but de créer un fonds, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé "Acte
"pour amender l'acte relatif aux marques des manufacturiers et pour pourvoir à l'enregis-
trement des dessins" étant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre, pour mardi prochain.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à onze heures A. M., aujourd'hui.

Samedi, 11 mai 1861.
Onze heures A. .31

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Mackenzi,-la pétition de G. W. Wright, M. D., et autres.
Par M. D. Ross,-la pétition de Charles de Léry, et autres, préfet et maires des di-

verses municipalités du comté de Beauce.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Thomas Brown Anderson et autres; demandant que les conclusions de la pétition

de Timothée Brodeur et autres, propriétaires de terres dans le township d'pton, ne soient
pas accordées.

De M. D. 1. LaPierre, de Headville, notaire public; demandant à être entendu de-
vant un comité de la Chambre, à l'appui de sa réclamation pour pertes éprouvées durant
la rébellion de 1837 et'38.

De la congrégation de l'église St. André de Darlington, de l'église presbytérienne du
Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse; demandant des amendements à l'acte de l'uni-
versité de Toronto de 1853.

De Donald icRae et autres, du township d'Ealdimand, et de R. . Read et autres,
du village de Clinton et ses environs; demandant que le présent système et la dotation de
l'université de Toronto, et du collége de l'université soient maintenus intacts.

Des commissaires le l'école de grammaire du comté de Richmond; demandant des
amendements à l'acte des écoles de grammaire du Haut Canada.

De la chambre de commerce de Montréal; demandant l'abrogation de l'acte pour in-
corporer les pilotes pour et au-dessous du havre de Québee.

De G. Brisson et autres, de St. Ligouri; demandant à être réintégrés dans la posses-
sion de leurs terres, prises par la compagnie du chemin de fer de l'Industrie et de Rawdon.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour amender la loi municipale
et rurale du Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à lundi prochain.

M. Dunkiin, du comité permanent des divers bills privés, a présenté à la Chambre le
treizième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit -
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Votre comité a examiné les bills suivants, et y a fait des amendements qu'il soumet à
l'adoption de votre Honorable Chambre, savoir:-

Bill pour autoriser le conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade, à
prélever des péages sur la rivière Ste. .Anne, (comprenant la cédule de droits qui a été
incorporée au bill) ;

Bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte
pour incorporer la compagnie d'assurance maritime et contre le feu de Kingstou' (un
amendement seulement);

Bill pour incorporer la compagnie de navigation du St. Laurent.

Voire comité a aussi examiné le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
amender de nouveau les actes relatifs à la banque du district de Niagara," et est convenu de
le rappoiter sans amendement.

Un -bill pour prolonger le délai fixé pour l'achèvement des travaux à être exécutés
par la compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la navigation et des terrés du
St. Maurice, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième-fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit " Acte pour prolonger le délai fixé pour
"la construction des travaux de la compagnie du chemin de fer de la rive nord et de la
navigation. et des terres du Saint Maurice.

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender et étendre l'acte intitulé : "Acte pour incorporer l'association
"des prêts agricoles du Canada, et lui conférer certains pouvoirs," a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender et expliquer l'acte relatif aux droits de douane, en ce qui con-
cerne les colis contenant les marchandises importées, a-été, en conformité de l'ordre, lu la
troimième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill qui amende
l'acte pour.exempter certains effets de saisie en paiement de dettes, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Coutilée a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

M. Fournier a proposé, secondé par M. Panet, que le bill soit maintenant renvoyé- à un
comité de toute la Chambre afin de l'amender en ajoutant le proviso suivant après le mot
"soixante " dans la première clause : " pourvu toujours, que sur toute exécution émise par
"une cour de justice pour une dette contractée avant le 19e jour de mai 1860, il n'y aura
4d'exempté que les articles d'ameublement et les effets énumérés dans l'ordonnance 2 Vic-
"toria, chap. 28';" et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant
la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport du surintendant
de l'éducation du Bas- Canada, pour 1860. (Documents de la Session, No. 17.)

Et aussi, le rapport de l'école d'agriculture et de la ferme-modèle de Ste, Anne, pour
1860. (Documents de la Session, No. 23.)
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La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour instituer
une enquête sur les affaires de la caisse d'économie de St. Roch, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M Pich4 a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

• Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier, du comité permanent des chemins de
fer, canaux et lignes télégraphiques, a présenté à la Chambre le huitième rapport du dit
comité, lequel a été la comme suit

Votre comité a examiné le bill pour amender les actes qui incorporent la compagnie
du chemin de fer de Carillon et Grenville, et y a fait des amendements qu'il soumet à
l'adoption de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre soixante-trois des statuts refondus du Canada, relatif aux compagnies à fonds
social, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M.
Buchanan a fait rapport que le comité avait passé le bill, et lui avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné. Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bili relatif aux biens confisquées dans
le Baut- Canada, étant lu,

L'Honorable M. Poley a proposé, secondé par M. W. F. Powell, que le bill soit main-
tenant lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un comité spécial com-

posé ae l'Honorable M. Foley, l'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, M. Walker
Poicell, M. W. F. Powell et M. Burton, pour en faire avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour lever tous
doutes quant à la validité de certains certificats émis par les juges des cours de comté sous
l'autorité de l'acte de 1856, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. Mfacbeth a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait
enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre 105 des statuts refondus du Eautt Canada, intitulé: " Acte relatif aux petits
a délits dans le laut- Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Loux a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait en-
joint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour déclarer qu'une
paroisse ou township érigé canouiquement jouira du bénéfice et avantage do l'acte muni-
pal du Bas- Caruanda de 1861, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender la
loi relative aux chemins à barrières de XMontréal, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis a lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre 54 des statuts refondus pour le Haut-Canacla, et.itulé ; " Afct relat aux in-
"stitutions municipales du daut- Canada,y;
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(EN COMITÉ.)
Retranchez clause 3, et insérez la clause suivante :--" Le, depuis et aprè3 le 31 dé.

" cembre 1861, tous shérifs et députés shérifs, greffiers de la paix, procureurs de comté de
"la couronne, et greffers et huissiers des cours de division, seront inéligibles comme
" membres de tout conseil municipal dans le Haut- Canada, et toute élection d'aucun des
" officiers ci-dessus mentionnés, comme membres de tel conseil, sera nulle et de nul effet."

Les autres clauses sont adoptées.
Le préambule est adopté.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Carling a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport avec un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Carling a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendem2nt a été lu et adopte.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, š'est formée en comité sur le bill pour amender
l'acte relatif aux institutions municipales du Haut Canada, en autorisant les conseils de
comté à accorder des frais de voyage à leurs membres; sur le bill pour étendre les sections
299 à 304 inclusivement de l'acte relatif aux institutions municipales du Kaut-Canada,
aux villes aussi bien qu'aux cités, et sur le bill du Conseil Législatif intitulé: "Acte pour
"restreindre l'émission de débentures par les municipalités au-delà d'un certain montant, et

pour d'autres fins," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil,
et iM. Carling a fait rapport que le comité avait. examiné le bill pour amender l'acte relatif
aux institutions municipales du Haut- Canada, en autorisant les conseils de comté à accor-
der des frais de voyage à leurs membres, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
M. Carling a aussi fait rapport que le comité avait examiné le bill pour étendre les

sections 299 à 304 inclusivement de l'acte relatif aux institutions municipales du Haut..
Cancida aux villes aussi bien qu'aux cités, et y avait tait un amendement.

Ordonne, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Carling a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
Et M. Carling a aussi fait rapport que le comité avait fait quelque progrès sur le

bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour restreindre l'émission de débentures par
" les municipalités au delà d'un certain montant, et pour d'autres fins," et lui avait enjoiut
de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau lundi prochain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: "Acte pour amender la loi relative à

"l'administration illégale du poison," sans aucun amendement.

Aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre aux
bills suivants sans aucun amendement:

Bill intitulé: " Acte pour augmenter de nouveau le capital de la Banque du Peuple."

Bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la banque d'Ontario."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour amender l'acte
" relatif aux constables," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour amender le
chapitre cent deux des statuts refondus du Canada, intitulé: ' Acte relatif aux devoirs
des juges de paix, hors des sessions, en ce qui concerne les personnes accusées d'offense3

"poursuivables par indietement," auquel il demande le concours de cette Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.



292 Il et 13 Mai. 1861.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre 32 des statuts refondus du Canada, au sujet de l'agriculture.

(EN COMITÉ.)

Plusieurs amendements sont faits au bill.
Préambule adopté.

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. White a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. White a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et adoptés.
Ordonné, Que le bill, avec les amendements, soit imprimé de nouveau pour l'usage

des Membres de cette Chambre.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour expliquer
et amender certaines parties de l'acte des clauses refondus des chemins de fer.

(EN COMITÉ.)

Clause B. Remplissez le blanc avec les mots "cinquante piastres."

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Robinson a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et y avait tait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Robinson a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois, lundi prochain.

La Chambre a repris la considération ultérieure de la question qui a été proposée
lundi dernier : qu'il soit nommé un comité spécial, composé de M. Bourassa, M. Beaubien,
M. Daly, M. Laberge, M. Labelle, M. Daoust, et M. Cimon, pour s'enquérir de toutes
les matières relatives à la construction des cours et prisons dans les nouveaux districts
judiciaires du Bas- Canada, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Et des débats s'étant élevés,
Et étant quatre heures de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à

lundi prochain, sans que la question ait été mise aux voix.

Lundi, 13 mai 1861.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre un état du Régistrateur du comté de Leeds
en conformité de la 76e section du chapitre 89 des statuts refondus du Haut- Canada, pour
l'année 1860. (Documents de la session, No. 8.)

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par l'Honorable M. Mowat,.-la pétition de William Pare, de Londres, Angetcrre,

agent de porteurs de bons privilégiés de la compagnie du chemin de fer Grand Trone du
Canada.

. Par l'Honorable M. Rose,-la pétition de M. Bouthilier et autres, de la paroisse St.
Anicet, comté d'Euntingdon.

Par M. Robinson,- la pétition de messieurs Thompson et compagnie, éditeurs du Miroir
dn parlemens.

Par M Chapais,-la pétition de Sir Charles Stuart et autres, propriétaires de
seigneuries dans le Bas- Canada.

Par l'Honorable M. Cayley,-la pétition de la compagnie britannique d'assurance
américaine.
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Par M. Daly,-la -pétition de la congrégation de North East Hope, de l'église ·pres
bytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse.

Par M. Aàbbott,-la pétition de S. Carmbell, senior, et autres, ·de la Côte St. GaWiel)'
comté de Terrebonne.

Conformément à, l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De Joseph Lefebvre, de Knowlton, comté de Brome, député régistrateur; demandant

qu'il lui soit permis de passer à l'examen pour être admis à la profession de notaire.

De G. M. White, M. D., et autres; demandant-qu'il ne soit point accordé de charte
pour construire un chemin de fer ou à rails plats conduisant du township d'Enniskillen ou»
Dawn, dans le comté de Lambton, à l'embranchement de Sarnia du chemin de fer grand
occidental.

De Charles de Léy et autres, préfet et maires des diverses municipalités du comté
de Beauce; demandant la suppression des permis pour couper du. bois de construction dans
le dit comté.

Sur motion de M. Dunlin, secondé par M. Webb,
Ordonné, Que le délai fixé pour recevoir les rapports des comités permanentsou-spé-

ciaux sur les bills privés soit prolongé jusqu'au 15 de mai courant.

M. Dunkin, du comité permanent sur les divers bills privés, a présenté à la Chambre
le quatorzième rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit :-

Votre comité a examiné les bills suivants, et' y a fait des amendements qu'il soumet à
la considération de votre Honorable Chambre, savoir :-

Bill pour autoriser F. C. Capreol, écr., à disposer de certaines terres par le sort,
nonobstant l'acte du parlement, chap. 95 des statuts refondus du Canada;

Bill pour confirmer les droits de la corporation du township de Hope comme action-
naire de' la compagnie unie du chemin de Hope;

Bill pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie métropolitaine
de gaz et d'eau de la cité de Toronto;

Bill relatif à l'esplanade de Toronto;
Bill pour incorporer la compagnie de manufacture de St. Thomas et .Lgin;
Bill pour séparer les townships de Biddp7h et MfcG1illivray au comté de Huron, et

les annexer à la division est du comté de Middlesex ;
Bill pour incorporer la compagnie du pont suspendu de Clifton.
Quant au bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour faire disparaître' les

obstructions qui s'opposent à la navigation' de la Rivière des Prairies, et pour changer
certaines clauses des actes 10 et 11 Vic., chaps. 97 et 98," votre comité prend la liberté de
le rapporter sans amendement.

Prenant en considération l'état actuel des -affaires de la session, votre comité prènd 'la-
liberté de' recommander que les bills dont il- fait rapport maintenant soient placés sur la
liste des ordres du jour de ce jour, à la place de ceux de demain, et que la 22e règle soit
suspendue à cette effet.

Ordonné, Que la 22e règle de cette Chambre soit suspendue, en autant qu'elle a rap-
port aux bills dont le comité permanent des divers -bills privés a fait rapport- aujourd'hui.

Ordonné, Que les dits bills'soient placés sur les ordres du jour de ce jour, immédiate-
ment avant les bills privés à leur seconde lecture.

L'Honorable M. .A.1leyn, l'un-des Coiseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'adresses à Son Excellence le Gouverneur Général, la Réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative-datée le 22 avril 1861, pour copies-de·tous documents' relatifs
aux contrats pour la construction des-cours et prisons du-Bas' Canada. (Doccment- de la
sessiou,.No;30.)
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Aussi, la Réponse à deux adresses de l'Assemblée Législative datées respectivement, le
14 mai 1860 et le 10 mai 1861, pour copies des procédures dans l'affaire d'Andrew Dickson,
écuyer, préfet de la prison de réforme à l'Isle aux Noix. (Documents de la Session, No. 24.)

L'Honorable M. Foley, du comité spécial sur le bill relatif aux biens confisquées
dans le Haut- Canada, a fait rapport que le comité avait examiné le bili et y avait lait des
amendements.

Sur motion de M. McDougall, secondé par l'Honorable M. Dorion,
Résolu, Que jeudi prochain, cette Chambre, se formera en comité pour prendre en

considération la question de savoir s'il ne serait pas à propos d'abolir le droit maintenant
exigé pour les journaux publiés en Cette province et transmis par la malle.

Sur motion de M. Ferguson, secondé par M. Aikins,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des rap-
ports de recensement pour les divers comtés, cités et villes en cette province, reçus jus-
qu'à présent pour chaque tel comté, cité ou ville.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Exce'lence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. &nard, secondé par M. Baby,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, le priant de vouloir bien laire mettre devant cette Chambre une liste des compagnies
d'assurance étrangères contre le feu, qui ont obtenu des permis du ministre des finances de
cette province, indiquant le montant placé par chaque compagnie comme garantie en vertu
de l'acte 23 Vit., chap. 35.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Sur motion de M. Gould, secondé par l'Honorable M. 31owat,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné.

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant ette Chambre un état indi-
quant tous les deniers dus au gouvernement par la compagnie du havre et du chemin de
Whieby ; le montant pour lequel les dits chemin et havre ont été vendus; le montant
payé; le montant (s'il en est) du principal et de l'intérêt échu; le montant du principal
qui reste encore à payer et qui n'est pas encore dû, et le taux de l'intérêt payable sur ce
montant; aussi, toute la correspondance entre le gouvernement et la dite compagnie, ou
tout membre ou actionnaire d'icelle, ,elativement à tout paiement du principal ou de l'in-
térêt sur le dit contrat, ou aux modifications aux termes et conditions du même contrat.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général,
par tels membres de cette Chambre qui forment de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
province.

Ordonné, Que la pétition de Dame Mary Jane Curran, de la ville d'Oakville, soit
renvoyée au comité conjoint de la bibliothèqne du Parlement.

M. Piché a proposé, secondé par M. Bureau, que dans l'opinion de cette Chambre,
l'union législative actuelle du Haut et du Bas- Canada doit être rappelée; et la question
ayant été mire aux voix,

M. Playfair a proposé, secondé par M. W. F. Powell, que cette question soit main-
tenant mise aux voix; et la question préalable ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pri$ =omme
suit:-
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Bourassa,
Bureau,
Cimon,
Daoust,

Abbott,
Aikins,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Bell,
B'njami,
Biggar,
Cameron,
Curlig,

Proc. G én. Cartier,
Clark,'
Con7nor,
Coaok,
Coutlée,
Craik,
Daly,
Dawson,
Désaulniers,

PoUR:

Messieurs
Gaudet,
Huot,
Jobin,
Labelle,

Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Fin layson,
Foley,
lournier,
Gali,
Gil4
Gould,
Gowan,
Harcourt,
EUeath,
Hlébert,
Iolmes,

Hfowland,
Lacoste,

Labcrge,
Laframboise,
Papineau,

CoNTE:
Messieurs

Langevin,
Laporte,
Loux,
Macbeth,
Proc. Gén. facdo7
MacLeod,
Mattice,
Mc Cann,
A. P. McDonald,
MfcDougall,
Mongenais,
Morrison,
Mowcat,
Munro,
Ouimet,

Panet,
Patrick,
Playfair,
William F. Powe

Piche,
Sicotte, et
Thibaudeau.-14.

Prie,
Robinson,
Roblin,
Rose,

nald,James Ross,
Rykert,
Richard W. Scott,
Tilliam Scott,
Sherwood,
Simard,
Sidney Smith.
Stirton,
Tassé,
Tett,
T allbridge,
Webb,
White,
Wilson, et

1, Wright.-77.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Sur motion de M. ifcMicken, secondé par M. Webb,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Géné-

ral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état idi-.
quant en détail les lots ou parties de lots vendus par les syndics de l'association d'Elgin, à
qui ils ont été vendus, le prix par acre, la date de la vente, les paiements faits, et le mon-
tant restant dû sur chaque vente respectivement, et les lots pour lesquels la dite associa-
tion à donné des titres aux acquéreurs, et les noms des dits acquéreurs, ou de leurs ayants
cause à qui les titres ont été passés.

Oidonné, Que la dite ad-esse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
de cette province.

Sur motion de M. Cameron, secondé par M. Robinson,
Résolu, Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état
indiquant la dépense totale depuis l'Union, faite pour les canaux provinciaux, distinguant
entre ce qui appartient proprement à leur construction, et ce qui se rapporte à leur entre-
uen et réparation, et donnant le coût de l'administration d'iceux pour chaque année.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tel membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

Résolu, Que la pétition de John Counter, de la cité de Kingston, soit renvoyée à un
comité spécial de cinq membres, pour en examiner le contenu et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordrnîn, Que le dit comité soit composé de M. Roblin, M. Daly, 2M. McKicken, M.
Aikins et X. à. P. McDoniald.

295
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill, intitulé: "Acte pour amender l'acte d'inspection des asiles et prisons."
Bill, intitulé: "Acte pour pourvoir à la séparation du comté de Renfrew de celui

"de Lanark."
Bill, intitulé: " Acte pour consolider la dette de la ville de Peterborough et autoriser

" l'émission de débentures assurées sur les propriétés de la ville, et pour d'autres fins."
Bill, intitulé : " Acte pour abolir le mode de procédure en matières criminelles, dé-

" nommé enregistrement de la sentence de mort."
Bill, intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Ganada Cen-

" tral et pour amender l'acte intitulé: ' Acte pour pourvoir à la construction d'un chemin
de fer depuis le lac uron jusqu'à Québec, et l'encourager' "

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour incorporer le
"collége Morrin à Québec," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: "Aete pour confirmer et légaliser
" un certain arrangement conclu entre les sociétés d'église des diocèses de Toronto et
c Euron, relatif a certaines terres d'église dans le diocèse de huron," avec un amendement,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: " Acte pour prévenir plus effica-
" cement l'usage frauduleux de fausses factures en matières de douane," avec un amende-
ment, auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour faciliter la liquida-
"tion des affaires des compagnies incorporées," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour permettre l'établis-
sement d'une cour de commissaires dans la municipalité d'Hebertville, dans le comté de

" Chicoutii, bien qu'il n'y ait pas le nombre d'électeurs voulu," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: "Acte pour amender de nou-
veau l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal et au
creusement d'un chenal pour les navires entre Miontréal et Québec," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour prévenir plus efficacement l'usage frauduleux de
"fausses factures en matières de douane."

Et l'amendement a été lu comme suit
Page 1, ligne 18. Après "sûreté " insérez " à moins qu'elle ne soit entre les mains

"d'un porteur de bonne foi pour valeur reçue sans notification."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonng, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Prie, secondé par l'Honorable M. le Procureur Général Cartder,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour permettre l'établisse-

"ment d'une cour de commissaires dans la municipalité d'Eébertville, dans le comté de
prCicoutii bien qu'il n'y ait pas le nombre d'électeurs voulu," soit maintenant lu la
première. fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour mercredi prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour confirmer et légaliser un certain arrangement con-
"clu entre les sociétés d'église des diocèses do Toronto et Euron, relatif à certaines terres
"d'église dans le diocèse de Euron," lequel a été lu comme suit
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Page 2, ligne 42. Après "auparavant" insérez "mais nul acquéreur ne sera responsable
" de l'emploi des deniers payés par lui sur toute vente faite en vertu des dispositions du
"présent acte."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leur Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. le Procureur Géné-
ral Cartier,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé : "Acte pour amender de nou-
"veau l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du havre de Montréal et au
"creusement d'un chenal entre 3Montrêal et Québec," soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
dée pour demain.

Résolu, Que la pétition du conseil de ville de la ville de Goderich soit renvoyée à un
comité spécial, composé de M. Ro>lin, l'Honorable M. Rose, M. JIolmes, M Daly, M. W1?
ker Powell, M. A. P. cDonald, et l'Honorable M. Foley, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer qnérir person-
nes, papiers et records.

Sur motion de l'Honorable M. Lemieux, secondé par M. Piché.
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre un état détaillé indi-
quant toutes les sommes payées par le gouvernement, chaque année, durant le présent par-
lement, à des avocats, solliciteurs ou procureurs, pour frais de poursuite, honoraires d'avo-
cats, ou autres services, spécifiant les départements du gouvernement pour lesquels ils ont
été payés, et les services particuliers pour lesquels ils ont été payés, et les noms de ceux à
qui ils ont été payés.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette province.

M. Kolmes a proposé, secondé par M. W. Scott, qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur Général, demandant qu'il lui plaise ordonner que toutes
les terres vendues avant l'année 1857, à la condition d'y tenir feu et lieu, et qui n'ont pas
jusqu'à présent été occupées ou améliorées, soient reprises par le gouvernement et revendues
à des personnes qui soient tenues de les occuper réellement; et la question ayant eté mise
aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.

M. McDougall a proposé, secondé par l'Honorable M. Dorion, qu'il soit présenté
une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, priant Son Excellence de
faire mettre devant cette Chambre copie de la correspondance entre im. Parc et le
gouvernement, ou tout membre d'icelui, au sujet des affaires de la compagnie du Grand
Tronc.

Et étant six heures de l'après-midi, conformément à la règle de cette Chambre, M.
l'Orateur a laissé le fauteuil.

Sur motion de l'Honorable M.le Procureur Général M11facdoncld,,secondé par M. Dunkin,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender le chapitre

"cent deux des statuts refondus du Canada, intitulé : " Acte relatif aui devoirs des juges
"de paix hors des sessions, en ce qui concerne les personnes accusées d'offenses poursuiva-
"bles par indictement,' soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été or-
donnée pour demain.
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Sur motion de l'-Ionorable M. le Procureur Général lla-donald, secondé par l'Hono-
rable M. Ga/t,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'acte
relatif aux constables,' soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-
Iée pour demain.

Sur motion de l'Honorable M. Rose, secondé par l'Honorable M. Sherwood,
Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour faciliter la liquida-

tion des affaires des compagnies incorporées," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour demain.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour amender la loi municipale et
rurale du Bas-Canada, étant lu,

'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
Rose, qule le bill soit maintenant lu la troisième fois; et la question ayant été mise aux
voix,

M. BurCat a proposé pour amendement, secondé par M. Bourassa, que tous les mots
après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants : renvoyé de nouveau à un comité de toute la Chambre, afin d'a-
' mender le dit bill eu insérant la clause suivante après la quatrième clause :

. Les dixième, onzième, douzième, treizième, quatorzième et quinzième paragraphes
de la vingt-sixième section de l'acte municipal du Bas-Canada de 1860, contenus dans
le 24e chap. des statuts refondus pour le Bas-Canada, sont abrogés, et à l'avenir tout
conseil local aura le pouvoir de faire, dans le mois do mars de chaque année, des règle-
iments pour les fins suivantes :

11. " Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, alcooli-
que et enivrante, on pour la permettre, sujette à telles limitations qu'il considérera expé-
dient;

1.2. " Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, et de quelle manière
l'inspecteur de revenu du district accordera des licences aux boutiquiers, aux aubergistes
on autres personnes, pour vendre ces liqueurs.

13. " Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu qu'en aucun cal elle
t1u soit moindre que celle payable à cet égard, le premier jour de juillet mil huit cent cin-
qunante-six.

14. " Pour régir et gouverner tous les boutiquiers, aubergistes ou autres personnes
vendaut ces liqueurs on détail, en quelque endroit qu'elles peuvent étre vendues. suivant
qu'il trouvera convenable et expédient pour prévenir l'ivrognerie.

I 5. " Nul inspecteur du revenu n'accordera de licence, pour la vente des liqueurs,
dan: une nmuicipalité où telle vente a étéprohibée par règlement, ni dans aucune munici-
palité où a été passé un règlement pour déterminer sous quelles restrictions -et conditions
Ces licences pourront être accordées, autrement qu'en conformité des dispositions du règle-
ment; pourvu qu'une copie de ce règlement ait été transmise à l'inspecteur du revenu par
le secrétaire-trésorier."

Et l'amendement ayant été mis aux voix. la (lhanbre sest divisée, et les noms ayant
ét- demandés, ont été pris comme suit

Messieurs
Bel/, Drummond, iecmieu, James Ross,
Viggar, Fin7ayson, A. P. McDonaul, Rykert,
Burm, Gaudet, McDougail, Rymal,
Bureli, Gould, 3owcat, Short,
Clar, iowland, unr, Tiibaudean,
Crail, Jobin, Patrick, White, et
Dorionm, Labelle, Pre, Wriht.-30.
Doran d, Loframboise,
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CONTRE:

Messieurs
Abbou, Du1rcn,

lley.e Boutille. Roblin
Baby, erguson. oranger. Rose,
Beunjamin, Fortier, Loux, Richard W. Scott,
Burton, Fournier.£Io Ca William Sott.
Cameron, Galt, JlciTfic7cu. Sherwoocz,
Carling, Gill, feaghci, Sicotte.
6'cylcy, fIeath, Simard.
Proc. Gén. Coruer, Hébert,
Cinmon. Iloines. Oidney Siidî.
Coutiée, Labergfe, sonerville, e
Désaulnie, LacostTt.-5.
Dionnc, LageCorae,

Ainsi la question a été résoltu négativemlent.
lEt la question ayant été de nouveau proposée, sav-oir :(que le bill soit mnaintenlant lit la

i roisième fois
M. Dnnki[o a proposé pour a.edement, secondé par M. quu tows les ot

CLS mCa fin da la question soient retraWchs, et qu'ils coient rei-

placés par' les suivants renvoyé die nouveau -à un comité de toute la Chambre, afin d1'a-
" mender lp bill, en insérant les deux clauses suivantes, après la troisièmec clause:

ClauKe Il A. Les dlixième,5 onizièmec -douzièmie, treizième, qualýtorz7ième(- et quinizièmel
paragraphes de la ving-,t-sixièmie sç,etion sont par le présent amnendés (le manière là sec lire

u .comme suit
10. IlChaque consecil de col aura us1si le Pouvoir (le faire, dans lu m1ois, de lévrier.,

Ou dans le mois de mars tie chaque auée, (es règlements (non incompatibles avec les di.-
positions du chapitre six de ces statuts refondus) (lui entreront eil vigueur le et après leý
premier jour -de mai qui suivra, immédiatement leur passation, et resteront en vigueur jus-
qu'au premier jour de mnai qui suivra immédiatement leur r-évocation ou amie- neent, pour
les objets suivantsT

Il. Il Pour arrêter et prohiber la vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, alcooli-
Due et enivrante dans toute l'étendue du comité, ou pour la permettre, sujette à telles
mitations qu'il considérera expédient, dans toutes les municipalités locales de comté da
lesquelles telle vente n'est pas prohibée et arrêtée par règlement du conseil local.

12. " Pour déterminer sous quelles restrictions et conditions, et dc quelle ianière
l'inspecteur de revenu du district accordera es licences aux boutiquiers, aubergistes ou
antres personnes, pour vendre ces liqueurs.

13. "Pour fixer la somme payable pour chaque licence, pourvu qu'en aucun cs elle
ne soit moindre ue celle payable cet égard, le premier jour de juillet mil huit Vent
cinquante-six.

14 dn Posr- régir et gouverer tous les boutiquiers, aubergistes et autres personnes
cndnt ces liquurs en détail, en quelque endroit qu'elles peuvent tre vendues, suivant
rilgera convenable et cxpédientpour prevenir l'ivrognerie.

1.5. "Et nul inspecteur du revenu n'accordera de licence, pour la vente de ces li-
lsueurs, lans un comté où telle vent'a été prohibée par règlement, ni dans une municipa-
lité locale où a été passé un règlement pour déterminer sous quelles restrictions et conditions
ues licences peuvent être accordées, autrment qu'en conformité des dispositions de ce règle-
aient; pourvu qu'une copie de ce règlement ait été transmise h' l'inspecteucr du revenu par
le scrétaire-trésorier.

Clause IlB. Le seizièmue paragraphe de lavingt-septième section est amienidé de manière
;1 se lire comme suit

16. "Chaque conseil local pourra faire des règleuents, dans le mois de vrier, ou
dans le imoisdemars, chaque année> devant venir en vigueur le et après le premier jour
de mai ui suivra immédiatement leur passation, et devant rester en vigueur jusqu'au pre-
mier jour de mai ui suivra iméditeent leur révocation, pour arrêter et prohiber la
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vente de toute liqueur spiritueuse, vineuse, alcoolique et enivrante, dans la municipalité
locale; et nul inspecteur du revenu n'accordera de licence pour la vente de telles liqueurs
dans aucune municipalité locale, lorsque telle vente sera prohibée par règlement."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit :

POUR:

Messieurs
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Buricell,
Clark,
Craik,
Dorion,
Dorland,
Drunmmoncd,

Abbott,
Alleyn,
Baby,
Benjamiu,
Burton,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Proc. Gén. Curtier,
Cinon,
Coutiée,

Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Finlayson,
Gaudet,
Gil,
Gould,

Blolmés,
Boiwlanc,
Jobin,

.Désailiniers,
Dianne,
Fortier,
Fournier,
Galt,
Heath,
Ié bcrt,

Laberge,
Lacoste,
Laorte,

Labellc,
Laframboiec,
Langevin,
Lemieux,
3Mackenzie,
A. P. JfcDonald,
IcDougall,

ijfowat,
JIfunro,
Patrick, •

CONTRE:

Messieurs
Le Boutillier.
Loux,

c Cann,
ieMcicken,
Meagher,
Mfongenais,
Norrison,
Ouinmet,
Panet,
Papincau,

Piché,
James Ross,
Rykert,
Rynal,
Wldliam Scott,
Short,
Somner ville,
ThibaudeauL,
JVhite, et
Wright.-40.

Price,
Robinson,
.1?blin,
Rose,
Shenood,
Sicotte,
Simard
Simnpson,
Sidney Smith, et
Tett.-A1.

Ainsi la question a. été résolue négativement.
Alors, la question principale ayaat été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Bureau a proposé, secondé par M. Bourassa, que la clause suivante soit insérée

après la vingt-cinquième clause :
Les habitants de la localité de St. Antoine Abbé, dans le district de Beauharnais, for.

meront et continueront de former sous le nom de St. Avtoine Abbé, une municipalité dis-
tincte et séparée, et seront et continueront d'être une corporation ou corps politique sous
le nom ci-dessus mentionné, et ses bornes ou limites sont et seront celles décrites dans la
proclamation qui confirme et déclare l'érection civile de la dite paroisse de St. AntoineAbbé.
Et pour toutes les fins municipales, cette paroisse sera censée former partie du comté de
Huintingdon; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

POUR

Messieurs
Archambeaut1i,
Bourassa,
Bureau,
Daoust,
Désauluiers,
Dionne,

D orion,
Gaudet,
Hébert,
fluot,
Jobin,
Labelle,

Laberge,
Langevin,.
Laporte,
Lemieux,
Loranger,
Papineau,

Piché,
Sicotte,
Sinard,
Tassé, et
Thibaudeau.-23.
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CONTRE:

Messieurs
A'tbbott, Craik, Bomnes, Robtin,
A ikins, Dacson, Lacoste, Rosc,
Aileyn, DorZand, Le Boutillier, Janes Ross,
Baby, Drummond, Macbeth, Rykert,
Benjamin, Diufresne, Jrackenzic, Rymal,
Biggctr, Dunin; M113c Cann, illiam Scott,
Buchanan, Ferguson, A. P. JcDoual<J, Shericood,
Buricell, Ferres, MicDougall, Short,
Cameron, Finlayson, Mongenais, Sidney Smith,
Cayley, Foley, Howat, Somerville,
Proc. Gén. Cartier, Fortier, MJfunro, Stirton,
Cauchon, Fournier, Ouinet, Wallbridge,
Cimon, - Galt, Playfair, Webb.
Ulark, Gould, Walker Poccll, White,
Connor, IHarcourt, Price, Wilson, eL
Coutée, Heath, Robinson, Wqht.-64.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Sur motion de l'Honorable M. Sicotte, secondé par M. Daoust, un amendement a été

îait au bill, en insérant la clause suivante après la clause XXV :
" Clause XXVI. A compter de la passation du présent acte, le territoire qui en dehors

des limites actuelles de la cité de St. yacinthe reste compris dans les limites actuelles de la
paroisse de St. Hyacinthe Le Confesseur, et enclavé partie dans le comté de St. Byacinthe, et
partie dans le comté de Bagot, est déclaré former une municipalité distincte et séparée, sous
le nom de municipalité de la paroisse de St. Hyacinthe Le Confesseur, à compter de la pas-
sation du présent acte, et les élections des conseillers municipaux, pour la dite municipa-
lité, pourront se faire en la manière pourvue par la loi, le 17 juin 1861, conformément au
21e paragraphe de la 36e section du dit acte; mais toute taxe et imposition actuellement
due, restera payable à la municipalité qui aura imposé telle taxe, de la même manière
que si la municipalité constituée par la présente clause n'eût pas été formée.

Sur motion de M. Dunkin, secondé par M. Dufresne, un nouvel amendement a été fait.
au bill, en insérant la clause suivante, après la clause V:

IClause VI. La section 36 du dit acte est par le présent amendée en y ajoutant ce qui
suit, comme paragraphes 22, 23 et 24 d'icelle :

22. "Aucune érection d'un village incorporé, passée ou future, effectuée soit par pro-
clamation suivant la coutume ordinaire, soit par un acte spécial, ne sera censée avoir libéré,
ou ne libérera aucune terre y comprise d'aucune responsabilité pour aucune cotisation jus-
que là légalement imposée et alors due sur icelle, ni d'aucune responsabilité à raison
d'aucune dette quelconque jusque là encourue et alors existante de la paroisse ou township
dont tel village est détaché.

".23. Les conseils locaux de telle paroisse ou township, et de tel village, respective-
"ment, pourront par accord mutuel constater et fixer le montant total pour lequel les
" terres dans ce village sont ainsi responsables à raison de la dette d'alors 4e la paroisse ou
" township; et à défaut de cet accord, tel montant total sera considéré et sera de fait fixé
" par les valeurs auxquelles auront été estimées les terres dans le village et les terres dans
" le reste de la paroisse ou du township respectivement d'après le rôle d'évaluation de la
"paroisse ou du township alors en force; et le conseil de la paroisse ou du township pourra

par une poursuite recouvrer tel montant du conseil du village, et sur paiement par le
"village à la paroisse ou au township de tel montant fixé soit par accord ou autrement,
"les terres dans tel village seront entièrement et pour toujours libérées de la dite respon-

sabilité.
" 24. Pareillement, si lors de telle érection, la paroisse ou township a un surplus de

" propriétés ou de fonds, ce surplus sera partagé entre la paroisse ou township d'une part,
et le village de l'autre, par accord mutuel, ou à défaut de cet accord, il sera partagé
entre eux conformément à la règle établie dans le paragraphe précédent."
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M. Bourassa a proposé, secondé par M. Hébcrt, que le bill soit amendé de nouveau
cu retranchant les mots après " abrogé," dans la seconde clause, jusqu'à la fin d'icelle; et
la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
L'Honorable M. le Procureur-Général Oartier a proposé, secondé par l'Hollunrable M.

Ailcyn, que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour amender l'acte municipal du Bas-
Canada de 1860;" et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée,. et la question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande sou concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill qui amende l'acte pour exempter
certains effets de saisie en paiement de dettes, étant lu,

M. Labelle a proposé, secondé par M. Bureau, que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. A. P. lcDonald a proposé pour amendement, secondé par M. Biggar, que tous
les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soientretranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité de toute la Chambre pour

en amender la 4 c section ci y insérant les mots suivants : " Une paire de boeufs et un
cheval, ou au lieu de cela une paire de chevaux, tous instruments d'agriculture et atte-
lages, j usqu'à coucurrence de $60. Cette clause ne s'appliquera qu'au Haut- Canada
seulement"

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu
négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit : "Acte pour amender l'acte 23 Victorür,

chapitre 25, et chapitre 85 des statuts refondus du Bas-C anada, en ce qui concerne
l'exemption de certains effets de la saisie en paiement de dettes."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour instituer uneeuquête sur les 'affaires de la caisse d'économie de St. Rkoch,
t été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit : "Acte pour pourvoir à la nomination de
commissaires pour s'enquérir des affaires de la caisse d'économie de St. Roclh de Québec."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour amender le chapitre 63 des statuts refondus du Canuda, relatif aux
compagnies à fonds social, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre soi-
xante-trois des statuts refondus du Canada, relatif aux compagnies à fonds social."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour lever tous doutes quant à la validité de certains certificats émis par les
juges des cours de comté sous l'autorité de l'acte de *1856, a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte -pour lever tous -doutes quant à la
validité de certains certificats émis par les juges des cours de comté, en faveur des débi-
teurs insolvables, en vertu de l'acte de 1856."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour amender le chapitre 105 des statuts refondus du Haut- Canada, intitulé:
" Acte relatif aux petits délits dans le Rait- Canada," a été, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois. -
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Résolu,-Que le bill passe.
Ordonn', Que le Greflier porte le bill nu Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour amender le chapitre 54 des statuts refondus pour le Eaut-Canada,
intitulé: I Acte relatif aux institutions municipales du Blaut-.Canada," a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte.pour amender.le chapitre cinquante-
quatre des statuts refondus du Haut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux institutions mu-
nicipales du Haut-Canada.."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour amender l'acte relatif aux institutions municipales du Haut- Canada, en
autorisant les conseils de comté à accorder des frais de voyage à leurs membres, a été en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu., Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Consell Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour étendre les sections 299 ù, 304, inclusivement, de l'acte relatif aux insti-
tutions municipales du Baut- Canada, aux villes aussi bien qu'aux cités, a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour étendre l'application de cer-
"taines sections de l'Acte concernant les institutions municipales du Haut-Canada."

Ordonné. Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande:. son con-
cours.

Un bill pour amender le chapitre 32 des statuts refondus.. du Clanada, au sujet de
l'agriculture, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième.fois.

Sur motion de M. Langevin, secondé par l'Honorable M. Sicotte, les amendements
suivants ont été faits au bill: Clause XII, paragraphe 2, retranchez les mots: " la division
I électorale de comté et les sociétés d'agriculture de township," et insérez les mots: " les
sociétés d'agriculture dans toute, division électorale, paroisse ou township."

Sur motion de l'ffonorable M. Sicotte, secondé par M. MIcDougall, le bill a été amendé
de nouveau en retranchant le quatrième paragraphe de la neuvième clause.

Sur motion de M. 3fcDougall, secondé. par l'Honorable M. Galt, le bill a été amendé
de nouveau en retranchant les mots: la division électorale suivante, savoir," dans les
quarante-unième et soixante-sixième clauses, respectivement.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour abroger le chapitre trente-
deux des statuts refondus du Canada, et autrement pourvoir à l'encouragement de
l'agriculture, des arts et manufactures."

Ordonne, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour expliquer et amender .certaines parties de l'acte des clauses refondues
des chemins de fer, a été, en conformité -de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre- soit: " Acte. pour expliquer et amender
l'acte des chemins de fer."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

La Chambre, en conformité .de l'ordre, s'est de.nouveau forméeen,.cQmité sur le billpour
incorporer 'union:St. Josepi, du village.de l'Industrie, dans le comt& de .oliettei et après.
y avoir siégé quelque temps,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
l'acte d'incorporation de la compagnie des améliorations de Windsor, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. MacLeod a fait rapport que
le comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. MacLeod a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été

ls et adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Mardi, 14 Mai 1861,
La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bil pour confirmer

et continuer un arpentage dans le township de King, dans le comté d' Yorc, et , près y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Godd a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonne, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer le nouvel arpentage de partie du township de

Goderich," et y après avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et -L
Ro7>in a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Rolin a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu comme suit:
Page 1, ligne 34. Retranchez depuis " Huron " jusqu'à ",et " la première fois que ce

mot se rencontre dans la ligne 35.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Orronné. Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur e bill pour pourvoir
à la séparation de la cité de Toronto des comtés-unis de York et Peel, pour les fins judi-
cliaires, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Connor
a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M4. Connor a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incorporer
la congrégation St. M5fichel de ilfontréal, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le fauteuil, et M. Ounnet a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
le titulaire et les syndics de l'église protestante de la paroisse de Dr'umnondville, dans le
comté de Drummond, à disposer de certains immeubles y mentionnés, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Daly a fait rapport que le comité
avait examiné le bill et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill, soit lu la troisième fois aujourd'hui.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
la corporation de la cité d' Ottawa à ouvrir et continuer la rue William dans la dite cité
jusqu'au quarré du marché, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. Daly a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
la corporation de la cité d'Ottawa à passer un règlement pour percevoir certaines taxes
arriérées, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Daly
a fait rapport que le comité avait examiné le bill et lui avait enjoint d'en faire rapport
sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill relatif à
l'union de certaines églises presbytériennes y mentionnées, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. White a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. White a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
L'Honorable M. Jfowat a proposé, secondé par M. Cameron, que le bill soit lu la

troisième fois aujourd'hui; et la question ayant été mise aux voix,
L'Honorable M. Foley a proposé pour amendement, secondé par M. Buchanan, que tous

les mots après " soit" jusqu'à la fin de la question soibnt retranchés, et qu'ils soient rempla-
cés par les suivants: " réimprimé pour l'usage des membres de cette Chambre."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu
négativement.

Alors la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie des manufactures de coton de Toronto, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Morrison a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morrison a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujonrd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour faire
passer à la corporation de la cité d'Hamilton l'aqueduc de cette cité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Craik a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour autoriser
la chambre des notaires du district de Richelieu à admettre Jules Euguenin comme notaire
après examen, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et
M. Wright a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Wright a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu.
M. Piché a proposé, secondé par M. Ferres, que le dit amendement soit maintenant

lu une seconde fois; etla question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
L'amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois et adopté.

00
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Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui:

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour·faire
passer certains immeubles de John K. Roche à des syndics, et après y avoir siégé quelques
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. fcJficken a fait rapport que le comité
avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour per-
mettre à John Ericsson d'obtenir une patente pour un calorifère amélioré, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Playfair a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amen-
dement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour incorporer l'hospice des jeunes garçons de la cité de

Toronto," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M.
Sinpson a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements

Ordonne, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Simpson a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements, ont été lus

comme suit
Psge 2, ligne 5, retranchez "un," et insérez "quatre," et retranchez "louis,' et

insérez "piastres."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour auto-
riser la corporation de la ville d' Owen Sound à percevoir des péages et droits sur les car-
gaisons des navires chargés ou déchargés dans les limites de la corporation, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. R. WV. Scott a fait rap-
port que le comité avait eïaminé le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est forméeen comité sur le bill pour légaliser
certaines'procédures de la société'd'agricultui:e du''comté d'Arthabaska; le bill pour incor-
porer le village Victoriaville, dans le comté d'Art1iabasca; le bill pour amender la charte
de la banque de Montréal; le bill pour établir les municipalités locales de St. Louis de
Blandford et St. Valère de Bu1strode; dans le comté d'Arthabaska, et pour déclarer les
limites d'icelles respectiveùient èt pour d'autres -fins; le bill pour étendre à, cette province
des lettres patentes accordées à Wllhiam Edouard Newton pour certaine 'améliorations dans
le mode de séparer les fibres du'bois pour la fabrication du papier, et de' séparèr d'autres
substances pour des objets semblables- ou difféient•; le bill pour incorporer la société St.
George d'Ottawa; le bill pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer de
Drummond à Arthabaska; le bill.pour incorporer la compagnie du chemin des sources de
pétrole; le bill pour diviser la municipalité St. Gabriel de Valcartier en deux municipalités
distinctes; le bill pour transporter une certaine réserve de chemin à Sarah Davidson,
Russell, et pour d'autres fins ; et le bill pour incorporer la compagnie des élevateurs % grain
et d'emmagasinage à flot du ,t. Laurent,-et après y avoir siégé quelque tempsjM. l'Oràteur
a repris le fauteuil, et M. R. W. Scott a fait rapport que le comité avait examiné séparé-
ment le bill pour légaliser certaines procédures de la société d'agriculture du comté d'Ar-
thabaska; le bill pour incorporer le village de -Victoriaville,. dans le comté d'Arthabaska;
le bill pour amender la charte de la banque de Montréal; le bill pour établir; les munici-
palités locales de St. Louis de Blandford et St. Valère de Bulstrode, dans- le comté
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d'Athabaska, et pour déclarer les limites.d'icelles respectivement et. pour, d'autres fins; le
bill pour incorporer la société St. George d'Ottawa'; lei ill- pour amender la charte, de la
compagnie du chemin de fer de Drummond à Athabaska; le bill pour.incorporer la com-
pagnie du chemin des sources de pétrole; et le bill pour , transporter une, certaine réserve
de chemin à Sarah Davidson Russell, et pour d'autres fins, et li avait enjoint d'en faire
rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que les dits bills soient séparément lus la troisième fois aujourd'hui.
M. R. W Scott a aussi fait rapport, que le comité avait examiné le bill pour incorpo-

rer la compagnie des élevateurs à grain et d'emmagasinagé à, flot du St. Laurent, et y avait
fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. R. W. Scott a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.
Et M. R. W Scott a aussi fait rapport que le comité avait fait quelque progrès sur le

bill pour étendre à cette province des lettres patentes accordées .à. William. Edward New-
ton pour certaines améliorations dans le mode de. séparer; lesfibres du. -bois pour la fabri-
cation du papier, et de séparer d'autres substances pour des objets semblables. ou différents;
et le bill pour diviser la municipalité de St. ,Gabriel de Valcartier-en deux municipalités
distinctes, et lui avait enjoint de demander permissionde siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est: formée en comité sur le bill pour amen-
der les actes d'incorporation de la compagnie d'entrepôt, de 'bassins et de quais du Se.
Laurent; le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer de jonction de Montréal et Vermont (1861);' le bill pour incorporer la.com-
pagnie du chemin à rails de la Rue Toronto ; le bill pour autoriser les syndics de la congréga-
tion de l'église presbytérienne du Canada, en rapport avec l'église .d'Ecosse à Beauharnois, à
vendre un lot par eux occupé en dépôt pour la dite congrégation; et.le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer les arrangements pris en vertu du testament de
feu l'Honorable Th1omas McKay par les légataires y mentionnés, "-et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et' M. Simpson, a fait rapport que. le
comité avait examiné séparément le bill pour amender les actes d'incorporation de' la. com-
pagnie d'entrepôt, de bassins et de quais du St. Laurent; 'le bill pour incorporer la com-
pagnie du chemin à rails de la Rue Toronto ; et le :bill pour. autoriser les .syndics de la
congrégation de l'église. presbytérienne du,- Canada, en rapport ,avec- l'église d'Ecosse à
Beauharnois, à vendre un lot par eux occupé en, dépôt pour la dite congrégation, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que les dits bills soient séparément lus, la troisième fois-aujourd'hui.
Et M. Simpson a aussi fait rapport, que le comité avait examiné. séparenment le bill du

Conseil Législatif, intitulé: I Acte pour incorporer la comàpignie,.du chemin d.fer de
"jonction de"Montréal et Vermont (1861) ;" et lé bill du Conseil4 latif,:inttulé :"' Acte
"pour confi;mer les arrangements pris en vertu du testament de:fe PR'onorable Tnomas
".MfKay par les légataires y mentionnés," et avait fait des*amiideménfsà chacindesdits bills.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Simpso.nba;fait.rapport du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour incor-

" porer la compagnie du chemin de fer de jonction de. 'Montréal et 'Vermont (1861) ;" et
l'amendement a été lu comme -suit:-

Page 2,:ligne8. .-R.tranchez " du village, de St. Athlanase " et.insérez: "de 'la ville
d'Jberville."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le dit bill.soit lu la troisième fois aujourd'hui.
Et M. Simpson a aussi fait rapport du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte

"pour confirmer les arrangements pris en vertu du testament de' feu -P-Honorable Thomas-
" coKay par les-légataires y mentionnés ; " et les- amendements ontété--lus-comme suit :-

Page 5, ligne 15. A la fin de la section trois, ajoutez les mots suivants: " et- sans pré-
"judice ausl'Iroits des -parties qui oni:déjà acquis des-quatre sours susdites."
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Page 5, ligne 35. A la fin de la section cinq, ajoutez les mots suivants: " et les
"ventes déjà effectuées et les actes passés, avec telle autorisation et consentement, sont
" par le présent ratifiés et confirmés."

Les dits amendemeuts ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho.
norable M. Galt,

La Chambre s'es ajournée jusqu'à onze heures aujourd'hui.

Mardi, 14 Mai, 1861.
11 heures, A. M.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Dunkin,-la pétition de James Duncan et autres, du township de Grantham.
Par M. Klmes,-la pétition de la municipalité du township de Stanleii, comté de Huron.
Par M. Short,-la pétition de James Hall, président, au nom d'une assemblée publique

des habitants de la ville de Peterborough.

M. MvcJicken, du comité spécial sur le bill pour diminuer les frais de justice encourus
pour le recouvrement de dettes, et pour abolir l'emprisonnement pour dettes, a fait
rapport que le comité avait examiné le bill et y avait faits des amendements.

Résolu, Qu'il soit envoyé un message à l'Honorable Conseil Législatif, pour prier
leurs honneurs de vouloir bien permettre à l'Honorable Sir .llan N. MacNab (un des
membres du dit Conseil,) de comparaître devant le comité spécial auquel a été renvoyée la
pétition de John Counter, écuyer, de la cité de Ringston.

Ordonné, Que M. Roblin porte le dit message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que la réponse à une adresse du 22 avril dernier, relative à la vente de cer-
taines propriétés à Sarnia à la compagnie du Grand Tronc, soit imprimée pour l'usage
des membres de cette Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour consoli-
der la dette de la ville de Port Hope, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
a repris le fauteuil, et M. Jlacbeth a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et
lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill, intitulé: " Acte pour incorporer le collége Mlorrin à Québec," lesquels
ont été lus comme suit:-

Page 3, ligne 22. Retranchez " les " et insérez " le titre aux," et après "immeubles,"
dans la même ligne : " qui ait été."

Page 3. ligne 24. Retranchez " seront" et insérez " sera."
Page 3, ligne 25. Retranchez " sont " et insérez "est," et retranchez I transférés"

et insérez " transféré," et retranchez I appartiendront " et insérez " appartiendra."
Page 3, ligne 28. Retranchez " feront " et insérez " pourront faire."
Page 3, ligne 31. Retranchez depuis "collége" jusqu'à "secondement" dans la 36e ligne.
Page 3, ligne 35. Après " Québec" insérez " si la Corporation d'icelui veut bien le

" recevoir."
Page 4, ligne 16. Après " Kingston " insérez e ou à l'Université de Toronto."
Page 4, ligne 17. Après " convenir" insérez clause A.
Clause A. " Rien au présent acte ne sera interprété de manière à donner à l'acte de do-

nation ci-dessus mentionné un effet légal dont il n'est pas autrement susceptible."
Dans le préambule:
Ligne 1. Après " que" insérez " par un certain acte de donation fait par."
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Ligne 2. Retranchezdipuis "chirurgien" jusqu'à "passé" dans la 3e ligne, et insérez "et."
Ligne 6. Après "soi2ante" insérez "il est déclaré que le dit Joseph 3orrin a par icelui."
Les dits amendement ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Griflier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambrea adopté leurs amendements.

La Chambre, en couiormité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " A<e pour faire disparaître certaines obstructions à. la navigation de
"la rivière des Prairies,et pour abroger certaines clauses des actes dix et onze Victoria,

chapitres quatre-vingdix-sept et quatre-vingt-dix-huit," et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a rpris le fauteuil, et M. Ailns a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui aait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bÉll soit lu la troisième fois, -1 la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en cmformité de l'ordre, s'est formée er comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: icte pour remettre en force et amender l'acte pour incorporer la
4 compagnie d'assurame conre le feu et maritime de Kingston," et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Crateur!a repris le fauteuil, et M. Daly a fait rapport que le comité
avait examiné le bill ei y avait fait un amendement.

Ordonne, Que lerapport soit maintenant reçu.
M. Daly a fait ripport du bill en conséquence. et l'amendement a été lu comme suit:-
Page 1, ligne 57 Au lieu de " une " insérez "telle."
Le dit amendemint ayait été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que 1 bill soi lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre, en confornité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la compagnie ¿c navigation du St. Laurent, et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Daly a fait rapport que le comité avait examiné
le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soi lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre

L'ordre du jour pour la leconde lecture du bill pour réduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreu et d'appd dans le Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soi lu une seconde fois à, la procheine séance de cette Chambre.

L'ordre du jour pour 'a seconde lecture du bill pour amender le chapitre 66 des
statuts refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le bill soiý lu une seconde fois à la prochaine séance de cette Chambre.

L'ordre du jour pour qu' la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Ordonné. Que le dit ordie soit remis jusqu'à la prochaine séance de cette Chambre.

L'ordre du jour pour-quela Chambre se forme en comité sur le bill relatif aux bat-
queroutiers dans le Eaut-Canda, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis jusqu'à la prochaine séance de cette Chambre.

L'ordre du jour pour la s conde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le. Hant- Canada,"
étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois à la prochaine séance de cette Chambre.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender le
chapitre soixante-dix-sept des statuts refondus pour le Bas- Canada, dans les matières sus-
ceptibles d'appel, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.
Rose, que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil; et la question ayant été mise aux voix,

Et des débats s'étant élevés,
Ordonné, Que les débats soient ajournés jusqu'à la prochaine séance de cette Chambre.



310 14 Mai. 1861.

Le greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre, le message sui-
vant :-

Le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: "Acte pour'ircorporer la banque des
" marchands," avec un amendement, auquel'il demande le conc irs de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: 'Ae pour placer la propriété
de l'église et du presbytère méthodiste wesleyen de la ville de Stratford, comté de Perth,

<'sous les directions et dispositions de " l'Acte modèle " de l'églse méthodiste wesloyenne
" en Canada, en connection avec la conférence anglaise, p.our la meilleure administration
"d'icelle," avec un amendement, auquel il.demande le concours ie cette Chambre.

Le Conseil Législatif a passé le-bill, intitulé: "Acte concernnt les droits aux mines,"
avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours .de ette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: ' Ac , pour amender le cha-
d pitre cinquante-quatre des statuts refondus du Canada, inti4lé: "Acte concernant
c les banques incorporées," avec un amendement, auquel il e.mane le concours de cette

Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'am ndem nt fait par le Conseil
Législatif au bill, intitulé: "'Acte pour incorporer .a bnuq cdes marchands,". et'- ii
a été lu comme suit

Page 7, ligne 41. Retranchez depuis ",acte " jusqu'à "lh " da s la page 8, ligne 1, et
insérez la clause A. . 0

Clause A. " Le montant réuni des engagements de tou les dicçteurs envers la dite
c banque n'excèdera pas à la fois un dixième du montant total des ývances ou escomptes
" courants alors faits par la banque."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été6dopté.'
Ordonné, Que.le Greffier reporte le bill au Conseil Légplatif, e informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé a prendre en considération les anend iets.faits par. le Conseil
Législatif au bill, intitulé: " Acte concernant les droits auS mines," et ils ont été lus
comme suit:-

Page 1, ligne 13. Après " l'acquéreur" insérez " ivant sm rang et droit de
priorité."

Page 1, ligne 21. Après I affaiblira" insérez clause Act B.
Clause A. " Pourvu toujours que l'enregistrement detoute telle vente, location ou

"autre cession comme susdit, faite avant la pâssati n du prsent acte, pourra être fait dans
"les soixante jours après la passation d'icelui, avec le mdne effet, et donnera le même
" rang de priorité que si tel enregistrement eût été fait ingédiatement après telle vente,
"'location ou autre cession." - in .1aemn

Clause B. " Le présent acte ne s'appliquera qu'au Bts- Canada seulement."
Les dits amendements ayant été lus' une seconde fois, oât été adoptés.
Ordonné, Que le. Greffier reporte le Bill au Conseil- Igislatif, et.informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements. i

La Chambre a procédé à prendre en considération l'Lmendement fait par le Conseil
Législatif au bill, intitulé: " Acte jpour placerla propriéé »de 'l'église et du presbytère
"wesléyen de la ville de Stratford, comté" de Perth, sous!les directions et dispositions de
"l'Acte Modèle" de l'église méthodiste wesleyenne en Qanada, en connexion avec la
"conférence anglaise, pour la meilleure administration d'icelle," lequel a été lu comme
suit:-

d age 1,ligne 36 et 37. Après " modele" insérez " sauf toujoursjes droits.qui peuvent
4 avoir'été acquis par aucune personne ou corporation avant la passation u.présent acte."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
.Ordonàé, Que le Grefier reporte le.bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amende'ment.
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Et étañt uùe'hëur"dé 1 ïès-niidi, M. l'Oratei a ajoùrié la 'Ciiire- jqu'â'quštié
heures aujourd'hui, sans que a question d'ajournement ait été mise aux voix.

Mardi; 14- mai -1861.

Quatre heures, P. M.

Les pétitions sùivintes on été sépaéinent pi-ésentes 'et' déýoséès suirla'table9'-
Par M. Morrison,-la pétiion de la compagnie d'assurance provinciale du Candda.
Par l'Honorable M. Alleys,-la pétition du maire, des échevins ·et citoyens dela :cité

de Québec.
Par M. Playfair,-la pétiion 'du bureau-des syndics de -l'école pùblique de ·Perth.'
Par M. Cameron,-la pétiton de Robert Johnson, maintenant détenu dans la prison de

Milton, comté d'Ealtmn

M.' Benja«idid cùiité coijoint des eaèu Chambres al "sujet' eé"ir ò de la
Législature, a présenté à la 'Chlibre le -doniime rapý 6tdu dit coniité lequl'a 'été lu
comme suit:

Votre comité a exminé les documents mentionnés dans les motions 'stiivantes' ur en
demander l'impression, savoir:-

De M. Carlin,-la pétitioi du 'miré~et* de la cofp6ition~ de la cit 'd' London,
relative 'à la'detté de' cette cité;

De M. Me ýe,-le second rpport du comité de 'irmigration.
De l'Hon. M. Patton,-la pitition de Robert Jotnion, 'pri§ortiie pour 'dette dans la

prison de Milton;
De' l'Hon. M. Aleyn,-le raýport anüùel' disufiüehdaât *dé l'éddcation' du~'Bis- Ca-

nada j et le rapport dé' l'école d'a' icultai-et férme iídèle à ,Ste. .Anne ;
Dë M Duiib'àï R ss,-la pétion dë' Charlés dé Léry et autréà; 'préfét ét maii'és des

diverses 'municipàlité Ie Beauce;' dén laï dfit la' adpréssion des permis pour': oéfie"du
bois de construction dans 'le dit tomté. Le comité recommande [qué'les documnérts ci-
dessus soient imprimés, et les suivants comme documents de la ses'siön'sèuleinént.ï

Réponse à une adres2s'ét aú·sùjt du paieinnt de la somin e'de $433,194.95; à èompte
des édifices publics à Ottva;j

Réponse à une adresse, demanidant un tit dès' son'ins daensés 'jusqu'au 1er m'rs'
1861, pour la construction des édifihes du Parlement et des départements publics à Ottaiva;

Le 'coinité récôiiànde 'aiisi'qiîèl doëiuiient šûüíaiit ne soiftpi ipi'rimT i-
Réponse à une adresse dexiandft lésd c ~élatfaii ï cóitäts pour làénstr -

tion des cours et prisons dans le Bés-c'nadà.

L'Honorable M. Cadyley, du comité' 'permanént:des comptés"publics; a 'présexité 'à la
Chambre le rapport définitif du dit comité,' lequél- a -été lu. (Appéiidicë, Né. 2.)

Ordonné, Que M.'Burwell ait la permission 'd'itii-oduire un bill relatif aùn èxè6ufions
contre les terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la
prémiére fois; et'la secbide Iedtëéf a étF -'n~Pi dëmain.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour remettre en force et amender
"l'acté pourincorp«er'la.compagnie d'assurance contre -le feu et maritime de Kingston,"
a éfé, en c6nforñité te-l'6ïdreylu la troisième fois.

Résolu, Que le bill, avec l'amendement, passe.
Ordonni, Que le Greffier repoMdii ldilui Mi l glef -et i 'l
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neurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, Luquel elle demande leur
concours.

Un bill pour incorporer la compagnie de navigation du St Lavrent, a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonne, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législat, et demandé sou concours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour fair, disparaître certaines obs-
tructions à la navigation de la rivière des Prairies, et pour tbroger certaines clauses des

" actes 10 et 11 Victoria, chapitres 97 et 98," a été, en confomité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Légidatif, et informé leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs te Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Gméral, la réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 22 ultimo, priant Son cellence de vouloir bien faire
mettre devant cette Chambre, " copie de tous les papiers et <e la correspondance relatifs à la
I réclamation de John Counter', écuyer, contre le bureau desravaux publics." (Documents
de la session, No. 31.)

La Chambre a procédé à prendre eu considération lanendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: I Acte pour amender le bhapitre cinquante-quatre des
I statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte concernan; les banques incorporées," et
le dit amendement a été lu comme suit

Page 1, ligne 26. Après " refondus" insérez clause A.
Clause A. " Toutes avances faites sur la garantie d'ucun connaissement, spécifica-

" tion, reçu, reconnaissance ou certificat, donneront et seroàt censé donner à la personne,
banque ou autre corporation faisant telles avances un dtoit pour le remboursement de

"telles avances sur les céréales, effets, denrées ou marchaïdises y mentionnés, emportant
" antériorité et privilége sur le droit de tout vendeur non payé, nonobst.nt toute loi, usage
" ou coutume à ce contraire.

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour ,éduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le Baut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois demain,

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 66 des statuts
refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau eu comité des subsides,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à. demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill relatif
aux banqueroutiers dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le Haut- Canada,"
étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois demain.
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Message du Conseil Législatif, par John Fennings Taylor, écuyer, l'un des Maitres en
Chancellerie.
M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif permet à l'Honorable Sir Allan MacNab, l'un de ses membres,
de comparaître et rendre témoignage devant le comité spécial auquel a été renvoyée la
pétition de John Counter, écuyer, s'il le juge à propos.

Et ensuite il s'est retiré.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à1 la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour empêcher à l'avenir que des indictements vexatoires ne

" soient formulés dans certains cas de délit."
Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre les dispositions de la loi concernant les

" personnes blessées en cette province, et décédant à l'étranger."
Bill intitulé : " Acte pour changer le nom de la corporation épiscopale catholique

" romaine de Bytown."
Bill intitulé: Il Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus

"du Canada, relativement à l'extradition de félons fugitifs des Etats-Unis d'.Amérigue."
Bill intitulé: " Acte pour amender et expliquer l'acte concernant les droits de douane,

" au sujet des colis dans lesquels sont importées les marchandises."
Bill intitulé: I Acte pour amender le chapitre vingt-huit des statuts refondus du

C Canada, intitulé: Acte concernant les travaux publics, en ce qui a rapport aux pou-
" voirs des arbitres officiels."

Bill intitulé: " Acte pour permettre aux municipalités de Derehamn et Ingersoll de
"passer des règlements aux fins de ratifier l'arrangement qu'elles ont pris avec la compa-
"guie du chemin planchéié et empierré de Dercham, Ingersoll et Dorchester, et pour
"légaliser le dit arrangement."

Bill intitulé: " Acte pour changer le nom du collège de Bytown et pour amender
" l'acte qui l'incorpore."

Bill intitulé: " Acte pour venir au secours de David Rintoi et TWalter Arnstrong."
Bill intitulé: " Acte pour venir en aide aux représentants de feu Thomas Ewart."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte passé dans la douzième année du règne de

Sa Majesté, intitulé: " Acte pour incorporer la communauté des révérendes sours de la
" charité de Bytown."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour donner juridiction
aux magistrats canadiens relativement à certaines offenses commises au NVouveau-Brin

"wick par des personnes qui s'enfuient ensuite en Canada," auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournées sur la question qui a été
proposée aujourd'hui: que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil pour que la Chambre
se forme en comité sur le bill pour amender le chapitre soixante-dix-sept des statuts refon-
dus pour le Bas- Canada, dans les matières susceptibles d'appel,

La Chambre a repris les dits débats ajournés.
Et la question ayant été mise aux voix, savoir : Que M. l'Orateur laisse maintenant le

fauteuil,
Elle a été résolue affirmativement.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé quel-

que temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Panet a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amen-
der et refondre les lois relatives à, la cour du recorder pour la cité de Québec.

(EN COMITÉ.)
La clause 15 est amendée en ajoutant ce qui suit à la fin d'icelle: "Il pourra être

porté appel detout jugement rendu daus la dite cour à la cour du banc de la Reine, quand
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dans de semblables circonstances il y a lieu à appel d'un jugement de la cour de circuit
ou de la cour supérieure à la dite cour du banc de la Reine, sujet aux mêmes conditions
quant à la sûreté pour les frais et autrement.

La section 34 est biffée, et remplacée par ce qui suit:-
" Et pour lever tous doutes, il est décrété que l'inspecteur et surintendant de la police

dans les cités de Québec et 3Montréal respectivement, seront des magistrats stipendiaires
suivant le sens et l'intention de tout acte du parlement impérial en force en cette province;
et les mots "section immédiatement précédente," dans la 15e section du chap. 105 des
statuts refondus du Canada, sont par le présent abrogés, et remplacés par " première sec-
tion du présent acte."

M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Tassé a fait rapport que le comité avait exa-
miné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Tasséa fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et adoptés
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion certaines résolutions proposées relatives aux honoraires en affaires de banqueroute,
dans le but de créer un fonds, étant lu,

Ordonné, Que le dit oridre soit remis à demain.

M. Benjamin, du comité des voies et moyens, a fait rapport de plusieurs résolutions,
lesquelles ont été lues comme suit:-

1. Résolu, Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, la somme de
$2,349,733 23 soit accordée à même les fonds du revenu consolidé de cette province.

2. Résolu, Que pour mettre le fonds des revenus consolidés en état de faire face aux
charges qui y sont ajoutées par les subsides accordés à Sa Majesté, le Gouveneur en Con-
seil soit autorisé à prélever sur le crédit du dit fonds des revenus consolidés, une somme
n'excédant pas deux millions de piastres, au moyen de la vente d'effets publics provinciaux,
ou de l'émission de débentures provinciales, ou de ces deux choses à la fois,-dont le pro-
duit fera parti du dit fonds.

Les dites résolutions ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Ordonné, Que l'Honorable M. Galt ait la permission d'introduire un bill pour octroyer
à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du
gouvernement civil pour l'année mil huit cent soixante et un, et à certaines autres dépenses
se rattachant au service public, et aussi pour prélever un emprunt sur le crédit du fonds
consolidé du revenu.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée por demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des voies et moyens,étant lu,
Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
du Conseil Législatif, intitulé:" Acte pour amender l'acte relatif aux marques des manu-
"factures, et pour pourvoir à l'enregistrement des dessins," et après y avoii siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Price a fait rapport que le comité avait
examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour amender de nouveau l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration du
"havre de Mfontréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre Montréal et
" Québec," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute
la Chambre pour demain
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour amender le chapitre cent deux des statuts refondus du Canada, intitulé: 'Acte
"relatif aux devoirs des juges de paix, hors des sessions,' en ce qui concerne les personnes
"accusées d'offenses poursuivables par indictement," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et la troisième lecture en a été
ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
C pour amender l'acte relatif aux constables," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde -fois, et la troisième lecture en a été
ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour faciliter la liquidation des affaires des compagnies incorporées," étant lu.

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois demain.

Un bill pour amender l'acte d'incorporation de la compagnie des améliorations de
Windsor, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Grefiier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer le nouvel arpentage d.e
"partie du township de Goderich," a été, en conformité de l'ordre,.lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre a passé le bill avec un amendement, auquel elle demande - leur con-
cours.

Un bill pour pourvoir à la séparation de la cité de Toronto des comtés-unis de York
et Peel, pour les fins judiciaires, a été, en conformité de l'ordre,.lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour pourvoir à la sépara-
"tion de la cité de Toronto des comtés-unis de York et Peel, pour certaines fins judi-
" ciaires."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour incorporer la congrégation St. Michel de Montréal, a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con.

cours.

Un bill pour autoriser le titulaire et les syndics de l'église protestante de la paroisse
de Drummondville, dans le comté de Drumnond, à disposer de certains immeubles y men-
tionnés, _a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser. le titulaire et les
"syndics de la paroisse protestante de Drummondville, dans le comté de. DrumnWnd, à
"disposer de certains immeubles."

Ordonné, Que le Greffier porte le. bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour autoriser la corporation -de la cité d' Ottawa à ouvrir et continuer la
rue William. dans la dite cité jusqu'au quarré du marché, a. été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour autoriser la corporation de la
"cité d' Ottawa à prolonger la rue William jusqu'à la place du marché."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour autoriser la corporation de la cité d' Ottawa à passer un règlement pour
percevoir certaines taxes arriérées, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser la corporation de
"la cité d' Ottawa à percevoir certains arrérages de taxes pour l'année 1859.

Ordonné, Que le greffier porte le bill au Conseil Législatif et demande son con-
cours.

Un bill relatif à l'union de certaines églises presbytériennes y mentionnées, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer la compagnie des manufactures de coton de Toronto, a été, en
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour faire passer à la corporation de la cité d'Hamilton, l'aqueduc de cette
cité, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bll au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour autoriser la chambre.des Notaires du district de Riçhelieu à admettre
Jules iuguenin comme notaire après examen, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-
sième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser la chambre des
"Notaires du district de Richelieu à admettre Jules .Zuguenin et Joseph Lefebvre comme
"notaires après examen."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour faire passer certains immeubles de John K. Roche à des syndics, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour transférer certains immeubles
"de John Knatchbull Roche entre les mains de syndics."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill du Conseil Législetif, intitulé : "Acte pour incorporer l'hospice des jeunes
"garçons de la cité de Toronto," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif et informe leurs Honneurs

que cette Chambre a passé le bill avec plusieurs amendements auxquels elle demande son
concours.

Un bill pour autoriser la corporation de la ville d'Owen Sound à percevoir des péa-
ges et droits sur les cargaisons des navires chargés ou déchargés dans les limites de la cor-
opration, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour autoriser la corporation de la
"ville d'Owcn Sound à imposer et percevoir certains péages et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour légaliser certaines procédures de la société d'agriculture du comté d'Ar-
thabaska, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer le village de Victoriaville, dans le comté d'Arthabaska, a été,
en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit:" Acte pour incorporer le village de Vic-
" toriaville, dans le comté d'Arthabaska, et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Unbill pour amender la charte de la banque de Montréal, a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Ordonné, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour établir les municipalités locales de St. Louis de Blandford et S. ValMre de
Bulstrode, dans le comté d'Arthabas7ka, et pour déclarer les limites d'icelles respectivement,
et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Ordonné, Que le bill passe, et que le titre soit': " Acte pour établir les municipalités
"locales et scolaires de St. Louis de Blandford et St. Valère de Bulstrode, dans le comté
"d'Arthabaska, et pour d'autres fins."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con.-
cours.

Un bill pour incorporer la société St. George d'Ottawa, a été, en conformité de l'or-
dre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son cou-

cours.

Un bill pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer des comtés de
Drummond, et Arthabaska, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer la compagnie du chemin des sources de petrole, a été, en con-
formité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour transporter une certaine réserve de chemin à Sarah Davidson Russelt,
et pour d'autres fins, a été, en conformité de l'ordre,:lu la troisième fois.

Ordouné, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour transporter une certaine
"réserve de chemin ainsi que d'autres propriétés à Sarah Davidson Russell."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son -con-
cours.

317
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Un bill pour incorporer la compagnie des élévateurs à grain et d'emmagasinae à flot
du St. Laurent, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de M. Daly, secondé par M. Burton, un amendement a été fait au bill, en
insérant le proviso suivant à la fin de la seconde clause:-

" Pourvu toujours que par une résolution passée par la majorité des actionnaires à
"une assemblée convoquée pour cet objet, la compagniepourra augmenter.son fonds.social
"de la somme de trente mille dollars, fesant le capital total de la compagnie de quarante
"mille dollars, et les dispositions du présent acte s'appliqueront à ce capital ainsi-aug-
"menté."

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour amende les actes d'incorporation de la compagnie d'entrepôt, de bassins, et
de quais du St. Laurent, a été, en conformité de lordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill du Conseil Législatil, intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du che.
"min de fer de jonction de Montréal et Vermont" (1861), a été, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, que le bill soit
amendé en retranchant le mot " dix" dans la septième section, et y insérant le mot
"vingt;" et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été, résolue négativement.
L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, que le bill

soit amendé en retranchant le mot " un " dans la seconde ligne de la.septième section, et
en y substituant le mot " deux;" et la question, ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par M. Sherwood, que le bill soit amendé

en retranchant la quinzième clause, et en y substituant la clause suivante:
"Aucun aubain ne sera éligible ni ne pourra agir comme directeur de la compagnie."
Et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a été

résolue négativement.
L'Honorable M. Rose a proposé, secondé par l'Honorable M. Sherwood, que.le bill soit

amendé en ajoutant la clause suivante comme clause, XXII.
"La compagnie par le présent acte incorporée sera organisée, et le montant du capital

"requis par le présent acte sera payé dans dix-huit mois à compter de la passation d'icelui;
" et le chemin de fer dont la construction est par le présent acte autorisée sera construit et
" devra fonctionner dans trois ans à compter, de la passation du présent -acte, autrement,
" cette charte sera nulle et de nul effet, et les pouvoirs par le présent.acte accordés seront
" de nul effet."

Et la question ayant été mise aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a été
résolue négativement.

Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre la passé avec un amendement, auquel elle demande leur concours.

Un bill pour incorporer la compagnie du chemin à rails de la Rue Toronto, a été, en
conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résoliu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier, porte le bill au.Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église.presbytérienne du Ca-
nzada en rapport avec l'église d'Ecosse, à Beauharnais, à vendre un lot par eux possédé en
dépôt pour la dite congrégation, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
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Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acté pour autoriser les syndics de la
"corporation de l'église presbytériénne du Canada, en rapport avec l'église d'Eosse à,
"Beauhanais, à vendrè un lot par eux occupé en dépôt pour la dité congrégatión."

Ordonné, Que le Greffier pâite le bill au COnseil Législatif, et'demande son concours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer les arrangements pris en
"en vertu du'testament de feu l'Honoiable Thomas McKay, par les légataires y men-
"tionnés," a été, en'èonformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résoln, Que le bill avec les 'amendements passe.
Ordonné, Que le Géffier reporte'le 'bill au Cànseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs'amendements auxquels elle demande leur
concours.

Sur motion de l'Hondrable M. le Piocureur 'Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Macdoncld,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pôur donner 'juridiction
"aux magistrats canadiens relativement à certaines offenses commises au Nouveaiu-Bruns-
"wickc, par des ·personnes qui s'enfuient ensuite en Canada," soit maintenant lu la
première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la premnière fois, et la seconde lecture en a été ordon-
née pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la banque Jacques Cartier, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil, et M. C7&apais a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lui
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, -s'est formée en comité sur le bill pour incor-
porer la société de 'colonisation du Bas- Canada; le bill pour lever tous 'doutes quant à la
validité de certains legs contenus dans le testament de dernière vòlonté de feu Nathan
Gage, et pour autoriser les administrateurs nommés par le dit testament à payer les dits
legs; le bill du'Co'nseil Législatif, intitulé : "Acte pour définir et établir certaines réserves
"de chemins et lignes' de division dans le -township de Burford ;" le bill poúr lever tous
doutes quant à la validité du règleniènt' No. 57 de la corporation du comté de Grey, et de
certaines débentures émises en vertu d'icelui; le bill pour changer les limites du village
d'Acton Vale, dans le comté de Bagot; le bill pour autoriser la cité de Toronto à émettre
des débentures pour $200,000, et pour consolider la dette de la dite cité; le bill pour in-
corporer la ville de Lévis; le bill pour 'mender l'acte 23 Victoria, chapitre 105, intitulé:
" Acte relatif au chemin de fer du nord du 'Canada," en ce qui a'ïrapport à la construc-
tion d'une ligne d'embranchement dans la ville de Barrie; le bill pour incorporer la com-
pagnie de Montréal de chemins à rails servi par des chevaux; le bill pour autoriser le
conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade à percevoir des péages sur le
pont de la rivière Ste. Anne; le bill du Conseil Cégislatif, intitulé: " Acte pour amender
" de nouveau les actes relatifs à la banque du daiirict 'de Niagara;" le bill pour amender
les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville ; le
bill pour autoriser Frederick Chase Capreol, écuyer, à disposer.de certaines terres par le
sort, nonobstant l'acte 'dû ù'paeïent chpitré 95 dés statuts refo&iiS du Canada; le bill
pour confirmer les droits de la corporation du tòwnship de Hope comme, actionnaire de lacompagnie unie du chemin de Hope; le bill pour amender de noveau l'acte d'incorporation
de la compagnie niétrôpolitaine de gaz et d'eau de la cit de Troronto ; le bill relatif à. l'espla-
nade de Toronto; le bill pour incorporer la compagnie. des manufactùres de St. Thomas etd'Elgin; le bill pourséparer lës 'twnàhips.de et McGillivray du comté de
Huron, et les annxër à la- division est du coimté dê idtsex; et le bill pour incorporer
la compagnie du pont -suspndudé Clifton ;-et après y avoir siégé quelque te'ps, M.l'Orateur a repris le fauteuil, et M. i& pson a fait-rapport que le comité avait séparément
examiné: lebillpour incorporer lasociété de coloisation du Bas-Canda; le bill pour
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lever tous doutes quant à la validité de certains legs contenus dans le testament de der-
nière volonté de feu Nathan Gage et pour autoriser les administrateurs nommés par le dit
testament à payer les dits legs; le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour établir
" et définir certaines réserves de chemin et bornes dans le township de Burford ;" le bill
pour lever tous doutes quant à la validité du règlement No. 57 de la corporation du comté de
Grey, et de certaines débentures émises en vertu d'icelui; le bill pour autoriser la cité de
Toronto à émettre des débentures pour $200,000 et pour consolider la dette de la dite
cité; le bill pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre 105, intitulé: " Acte relatif au
"chemin de fer du nord du Canada, en ce qui a rapport à la construction d'une ligne
" d'embranchement dans la ville de Barrie ;" le bill pour incorporer la compagnie de .fon-
tréal de chemin à rails servi par des cheuaux ; le bill pour autoriser le conseil municipal de
la pa'oisse de Ste. .Anne de la Pérade à percevoir des péages sur le pont de la rivière Ste.
Anne; le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender de nouveau les actes
relatifs à la banque du district de Niagara; le bill pour amender les actes d'incorporation
de la compagnie du chemin de fer de Carillon et Grenville; et le bill pour incorporer la
compagnie des manufactures de St. Tiomas et d'Elgin, et lui avait enjoint d'en faire rap-
port sans aucun amendement.

Ordonné, Que les bills soient séparément lus la troisième fois demain.

M. Simpson a aussi fait rapport que le comité avait examiné le bill relatif à l'espla-
nade de Toronto, et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Simpson a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

Et M. Simpson a aussi fait rapport que le comité avait fait quelque progrès sur le bill
pour changer les limites du village d'Acton Vale, dans le comté de Bagot; le bill pour
incorporer la ville de Lévis; le bill pour autoriser Frederick Chase Capreol, écuyer, à
disposer de certaines terres par le sort, nonobstant l'acte du parlament chapitre 95 des
statuts refondus du Canada; le bill pour confirmer les droits de la corporation du
township de Hope, comme actionnaire de la compagnie unie du chemin de Hope; le bill
pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie métropolitaine de gaz et
d'eau de la cité de Toronto; le bill pour séparer les townships de Biddulph et McGil-
livray du comté de Huron, et les annexer il la division est du comté de Middlesex ; et le bill
pour incorporer la compagnie du pont suspendu de Clifton, et lui avait enjoint de deman-
der la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Géuéral Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'à onze heures, aujourd'hui.

Mercredi, 15 mai 1861.
. 11 Eeures, A. M.

Les pétitions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Wallbridge,-la pétition de John Murphy et autres, du township de Hunger-

ford, comté de Hastings.
Par M. Short,-la pétition de T. G. Choates et autres, de Warsaw et ses environ9,

comté de Peterborough.
Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De S. Campbell, sénior, et autres, de la Côte St. Gabriel, comté de Terrebonne; de-

mandant que la dite Côte St. Gabriel soit séparée du comté de Terrebonne, et annexée au
comté d'.Argenteuil.

De la congrégation de Hope Nord Est, de l'église presbytérienne -du Canada, ne
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rapport avec l'église d'Ecosse; demandant des amendements à l'acte de l'Université de
loronto de 1853.

De MM. Thompson et Cie., éditeurs du Miroir du Parlement; demandant à être
payés pour les copies du .firoir du Parlement, fournies aux membres de l'Assemblée
Législative.

De la compagnie d'assurance britannique américaine; demandant que toutes les com-
pagnies à fonds social incorporées dans le Haut-Canada soient exemptée de la taxation
municipale.

De Willian Pare, de Londres, Angleterre, agent de porteurs de bons privilégiés de la
compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada; demandant à être entendu par
conseil de la part des dits porteurs de bons privilégiés, à la barre de la Chambre, contre
tout bill qui pourrait affecter leurs intérêts.

De Sir Charles Stuart et autres, propriétaires de seigneuries dans le Bas-Canada;
demandant la passation d'un acte pour accorder aux seigneurs le droit d'appel, dans les cas
de lods et ventes et de banalité à la cour du banc de la Reine.

De M. Bouthillier et autres, de la paroisse de St. Anicet, comté de Huntingdon;
demandant le paiement du montant que le gouvernement leur a accordé en 1858, pour
dommages causés par les travaux publics sur le canal Beauharnois.

De James Duncan et autres, du township de Grantham; demandant que les conclu-
sions de la pétition de Timothée Brodeur et autres, propriétaires de terres dans le town-
ship d' Upton, pour la vérification de la ligne entre lûpton et Grantham, ne soient pas ac-
cordées.

De la municipalité du township de Stanley, comté de Buron; demandant que les
townships de Biddulph et McGillivray ne soient pas séparés du comté de Huron.

De James Rall, président, en faveur d'une assemblée publique des habitants de la
ville de Peterborough; demandant de l'aide pour établir une école pour les sourds-muets
et aveugles.

M. Campbell, du comité conjoint des deux Chambres de la bibliothèque du Parlement,
a présenté à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Le comité a cru devoir s'assurer pour une autre année des services de M. Coventr/,
employé à la collection de matériaux relatifs à l'histoire des premiers temps de la province
haut-canadienne, et l'a autorisé à s'adresser aux hériters de feu le juge en chef Powell,
pour en obtenir la permission de transcrire quelques documents précieux appartenant à ce
monsieur, et qui renferment, dit-on, des informations d'une très-grande valeur sur les
affaires publiques de la province haut-canadienne de cette époque.

Il a reçu une communication de l'Abbé Ferland, ainsi que de MM. Faribault, Garneau,
et autres messieurs intéressés aux recherches historiques, lui demandant une appropriation
pour la publication de certains documents empruntés à la volumineuse et importante collec-
tion de manuscrits qui se trouve à la bibliothèque, collection qui comprend au-delà de cin-
quante volumes in-folio sur l'histoire des premiers temps de la colonisation du Canada
Français. Avant d'accéder à cette demande, votre comité a jugé à propos d'ordonner
qu'un rapport, spécifiant la nature et l'importance des documents que l'on voulait publier,
fût préparé pour lui être soumis à la prochaine session. En même temps, et dans la vue
de faciliter ce travail, le comité a décidé de recommander que l'Orateur de votre honorable
Chambre soit autorisé d'avaucer aux pétitionnaires les deniers dont ils auront besoin pour
faire venir de Paris les documents qui leur manquent pour compléter la série qu'ils se sont
procurée déjà aux archives de Paris. En l'année 1857, ces messieurs s'adressèrent par
pétition au comité pour lui demandor un octroi de £350, destiné à compléter cette impor-
tante collection, et dans le temps l'on disait qu'il restait encore près de 6,000 pages de ma-
nuscrits à transcrire pour compléter la série. Il ne fut rien fait alors au sujet de cette
demande; une seconde tentative, faite dans la session suivante, eut le inême résultat. Le
comité est cependant d'opinion qu'il serait convenable de prendre des mesures pour se pro-
curer les dits documents le plus tôt possible -et. d'une manière économique, avant que d'en-
treprendre la publication d'aucune partie d'iceux.

QQ
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Les ouvrages mentionnés- ci-dessous et publiés récemment dans le pays> ont été soumis
au comité, pour être par lui examinés et encouragés. Ce sont: "Les Oiseaux du Canada,"
par J. 31. Lemroine-"Le conseiller du peuple, ou réflexions adressées aux canadiens-français,"
par un compatriote; et, " A few mo.nths in. the East; or, a Glimapse of the Red, the Dead,
" and the Black Seas, " by a Canadien, (Mr. J. Bell Forsyth). Le comité a décidé d'ap-
proprier pour chacun de ces. ouvrages une somme de cinquante dollars, destinée à l'achat
d'exemplaires qui seront envoyés auxd1fférentes bibliòthèques qui échangent avec la vôtre

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le comité dans le dit rapport.

Ordonné, Que la pétition de Cha-les de Léry etautres, préfet et maires des diverses
municipalités de Beauce, soit imprimée pour l'usage des membres de cette Chambre.

Un bill pour amender. le chapitre, soixante-dix-sept des statuts refondus du Bas- Canada
dans les matières susceptibles d'appel, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

L'honorable M. Dorion a proposé, secondé par M. Laframboise, que le bill soit
amendé, en retranchant tous les mots après, les mots 4 en appel," où ces mots se rencon-
trent dans la première clause du.bill,.jusqu'au mot "mais," commençant le second para-
graphe de la dite clause; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'et divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-

PouR:
NMessieurs

Bureau Jobin, Papineau, Sicotte,
Dorion, Laberge, . William F Poecell, Thibaudeau, et
Drummond, Laframboise, Rykert, Turcotte.-14.
Howland, Lemieux,

CONTRE:

Messieurs
Abbott, Dionne, Langevin, Patrick,
Aikins, Dorland, Laporte, Playfair,
Alleyn, Dufresne, Le Boutiliier, Robinson,
Archambeanit, Dunkin, Loux, - Roblin,
Baby, Ferguson, Milracbeth, Rose,
Beaubien, Ferres, Proc.Gén.MJfacdonald, R. W. Scott,
Benjamin, Finlayson, Mjfackenzie, William. Scott,
Cameron, Foley, MiIacLeocd, Sherwood,
Campbell, Fortier, Mc Cann, Simard,
Carting, Fournier, A. P. McDonald, Siimpson,
Caron, Galt,. ilacDougal, Srincennes,
Cayley, Gaidet, McKicken. Sidney Smith,
Proc. Gén. Cartier, Gill, Meagher, Somerville,
Cauchon, Gould; fongenais, .Ston,

Clark, Harcourt, Sol. Gén. Mforin, Tassé,
Connor, Reath, Mlfowat, Tett,
Coutlée, Holmes, imtnro, Webb,
Dawson, Labelle, Ouimet, Vhite, et
Désaulniers, Lacoste, Panet, Wrig h.-TG.

Ainsi, la question a été résolue nédtivemiit.
L'honorable M. brummoQnd a rop6Â, eondé.par M. Dunhin, qe le bill soit amendé

" en retranchantles mots ." par.la. dite.cour du.bane'e aeine'" dans la douzième ligne
de la première, clause, et en ineaýt Cleuxplace les. étivants: ni à aucune poursuite,
action ou autre proèédure e idite -t inteèntée ; " et la queàion ayant été nise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
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Messieurs
Abbott, Dorland,
Bganr, Drumond,l,
Bivrcau, Dunkin, Williani &oM,
Burwell, Ierrcs, Scotte,
Campbe, ' Finlayson, JfcDougall, Somerville,
Clark, Gould, ifowat, Wallbridge,
(]onnor, farCo!nt, Mfunro, WeMbaO
Cook, Jobib P itson,e

Cri.Labergye, Walkér Poicell %,igèt-36.
CON TR:

Messieurs
.zflleyn, Dionne, Lacostc, WiUiant F. Powell,

Archam&caule, Dorion, Lcaorte, RoLginson
Baby, Dvfresnic, Le Bdutlli£er, -Roblin'
Beatubien., Fergus on, Loux,' Rose,
(]arncron, Fole Proe. Gén. illacdoîtaldRiclzardZ W. &cott,
Carling, Fort er, .facLeod, S7erwoo,
Craroil Fournici, 3fMc Cann, Siard,
Cayley, Gcdt, A. P.-McDoitald, SinceniesD
Pro. Gén. (artier, Gaudet, a r Sidney Snit,
Caion, TC oass
Ghapais,, SrOl. GCxén.Ù[o; Wllia Sett c

C~ion Ieatk, Onmt,17ibaudeau
ote.olmnes, -panet, lSurcotte, et

Dawsona, Zloicand, cpieu Wlite.-59.
Désaiiers, Lbelle,ySmri

Ainsi, la question a été résolue négativement.
31. Dunkin a proposé, secondé par M. Webb, que le bill soit amendé en enretranehant

la première clause; et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Ab>bott,
Aikins,
Belyjamin,
Bîqgar,
Burwe/,
Carnîeron,
C]aip bell,
Clark,

Connor,
Craik,

Dorland,
DulInkin,
Ferguson,
Ferrcs,
J[arcourt,
.Jobin.

POUR:

Messieurs
Loranger,
Mackenzie,
McDougall,
Xowat,

lfun ro,

Price,

Rykert,
Rynal,
Somerville,
Webb,
White,
Wilson, et
Wr ih t.-30.

AIleyn, Dorion,
4rchanbeault, Drummond,

Baby, Diufresne,
Bcaubienb, Finlayson,
Buchanan, Foley,
Carling, Fôrtier,
Caron; Fournier,
Cayley, Gait,
Proc. Gén. Cartier, Gaudet,

Messieurs
Langevin, Playfair,
Laporte, Pope,
Le Boutillier, William F. Pòwell,
Loux, Ràtinson,
Proc. Gén. Hacdonall,'R.ose,
MacLeod, ~ . William Scott,
.-Mann, Srwood,

.P. .'MDnalid, eicotte,
Mclickcn, Simare,



Mongenais,
Sol. Gén. àforin,
Mlorrison,
Ouinet,
Panet,
Papineau,
Patrick,

Simpson,
Sincennes,
Sidney Smith
Tassé,
Tett,
Thibaudeau, et
Turcotte.-65.

Ainsi, la question a été résolue négativement.
M. Dunkin a proposé, secondé par M. Webb, que le bill soit amendé en retranchant dans,

la première clause les mots " confirmant le jugement de la cour dont est appel, dans toute ma-
"tière civile ;-ni de tout jugement de la cour dans sa juridiction en appel, infirmant ou réfor-
" mant le jugement de la cour dont est appel, en toute matière civile, à moins que deux
"juges ne refusent de concourir dans le jugement de la cour du banc de la Reine, lorsqu'il
4 sera rendu," et qu'ils soient remplacés par les suivants : " à moins que par tel jugement
" le jugement de la cour dont est appel soit renversé ou modifié, ou à moins qu'un ou plu-
"seurs des juges de la cour du banc de la Reine ne soient opposés à tel jugement au moment

où il est rendu ; et la question ayant été mise aux voix,"
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme

suit:-
Pouu:

Messieurs
Abbot,
Bell,
Biggar,
Burwell,
Cameron,
Campbell,

Clark,
Connor,
Craik,
Dunkin,
Dorland,
Ferguson,

Ferres,
Harcourt,
Loranger,
M1IcDougall,
31owat,
itlunro,

CONTRE:
Messieurs

Pr ice,
Rykert,
Short,
Somerville,
Webb, et
Wright.-24.

Alleyn, Dionne, Lacoste, P«net,
Archambeault, Dorion, Laframboise, Papineau,
Baby, Dufresne, Langevi, Patrick,
Beaubien, Finlayson, Laporte, p1ay/ai)1,
Bourassa, Foley, Le B Pope)
Bucha'nan, Portier, Loux, William F. Powel4
Carling, Fournier, Macbeth, Robinson,
Caron, Galt, Proe.-Gén. 11lacdonalcl Rose,
Cayley, Gaudet, facLeod, William Scott,
Proc. Gén. Cartier, Gill, lattice, Sherwood,
Cauchon, Gowan, 1c Caue, Simpson,
Chaais, Heath, A. P. .9iDonald, Sincennes,
Cimon, Hébert, fagher, Sidney Smith,
Coutlée, Holmes, Mongenais, Tassé,
Daoust, Howland, Sol.-Gén. , hibaudeau, et
Dawson, Labelle, Morrison, Turcotte.-67.
Disaulniers, aLaberge, Ouimet,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
M. Dun7in a proposé, secondé par M. Abbott, que le bilP soit amendé en retranchant

dans la première clause les mots Il confirmant le jugement de la cour dont est appel, dans
toute matière civile;-ni de tout jugement de la dite cour dans sa juridiction en appel, in-

"firmant ou réformant le jugement de la cour dont est appel, en toute matière civile, ùà moins
"que deux juges ne refusent de concourir dans le jugement de la Pour du banc de la Reine
"lorsqu'il sera rendu," et qu'ils soient remplacés par les suivants : Il à moins que par tel
"jugement le jugement de la cour dont est appel ne soit renveXsd ou m di, un juge de
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Cauchon,
Chapais,
Cimon,
C1oueîée,
Daoust,
Dawson,
Désaulniers,
Dionne,

1861.

Gowan,
Heath,
ffolmes,
Howland,
Labelle,
Lacoste,
Laframboisc,
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" la cour du banc de la Reine y étant opposé; ou à moins que le jugement étant confirmé
deux des juges du banc de la Reine n'enregistrent leur voix contre le jugement en appel;
et la question ayant été mise aux voix,"

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
L'Honorable M. le procureur-général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M.

Galt, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre soixante-dix-
sept des statuts refondus pour le Bas- Canada, en matières d'appels."

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Orcdonné, Que le Greffer porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux marques
des manufactures et pour pourvoir à l'enregistrement des dessins," a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre a passé le bill sans amendement.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: "Aete pour amender le chapitre cent deux
des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux devoirs des juges de paix hors
des sessions, en ce qui concerne les personnes accusées d'offenses poursuivables par indicte-
ment " a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe lcurs honneurs

que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif aux consta-
bles," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu., Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réduire le quorum de la cour de
pourvoi pour erreur et d'appel dans le laut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le dit bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit remis à demain.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de cette Chambre le message
suivant

Le Conseil Législatif a passé les bills suivants, saus aucun amendement.
Bill intitulé: "Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de l'église St. Paul, à

London, à vendre, louer ou hypothéquer une partie du lot de terre sur lequel est cons-
'truite la dite église."

Bill intitulé: "Acte pour incorporer l'église Baptiste de ontréal sous le nom de
"première église Baptiste de Montréal," et pour d'autres fins.

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour constituer en corporation la compagnie
"de manufacture britannique américaine."

Bill intitulé: " Acte pour constituer en corporation la société de navigation du lac
St. Pierre."

Et aussi, le Corseil Législatii a passé un bill intitulé: " Acte pour consolider la dette
"de la cité d'ffa?nîlton. et pour d'autres fins," avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill, intitulé: " Acte pour amender de nou-
"veau l'acte pour pourvoir à la séparation du comté de Victoria de celui de Peterborough



326 15 31a. 1861.

"et pour établir le chef-lieu à Lindsciy," avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour confirmer l'arpen-
tage de certaines parties de la*cité d' Ottawa," auquel il demande le concours de cette

Chambre.
Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé : " Acte pour consolider la dette de la cité d'Hamilton et pour
d'autres fins," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 2, ligne 19. Après "les " insérez " produits, biens."
Page 2, ligne 19 et 20. Retranchez depuis " marchandises " jusqu'à " lac " et insérez

C remontant ou descendant le."
Page 2, ligne 20. Retranchez " jusqu'à " et insérez "à destination ou expédiés de."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Conseil Législatif et informe leurs honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour pourvoir à la séparation
" du comté de Vtctoria de celui dc Peterborough, et pour établir le chef-lieu à Lindsay,"
lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 37. Retranchez depuis "lui'" jusqu'à " d'adresser" dans la 89e ligne.
et insérez " d'un avis de la déclaration de tel poll."

Page 1, ligne 39. Retranchez " dits."
Page 1, ligne 40. Après " comté " insérez "d Vctoria."
Les dits amendements ayant été lu une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

rue cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'ionorable M. Sherwood, secondé par l'Honorable M. le Solliciteur Gé-
néral Morin,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour confirmer l'arpen-
tage de certaines parties de la cité d'Ottawa," soit maintenant lula première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordonnée
pour demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill relatif aux ban-
queroutiers dans le Haut-Canada, étant lu,

L'Honorable M. le Procureur Général facdoaaU a proposé, secondé par l'Honorable
M. SherwoocZ, que M. l'Oarteur laisse maintenant le fauteuil; et la question ayant été
mise aux voix,

L'Honorable M. Sicotte aproposé pour amendement, secondé par l'Honorable M. Loran-
ger, que tous les mots après " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'il
soient remplacés par les suivants : e dans l'opinion de cette Chambre la mesure proposée
I est en désaccord avec une sage législation commerciale, applicable à notre pays et à nos

circonstances, et n'est pas requise par les besoins et les intérêts du commerce ; que cette
Chambre est également d'opinion que toute loi affectant les intérêts du commerce, et les
rapports commerciaux si nombreux et si importants qui existent entre le Haut et le Bas-

" Canada, devrait être applicable à toute la province."

Et étant une heure de l'après midi, N. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à quatre
heures aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Mercredi, 15 mai 1861,
4 heures P. M.

Les pétititions suivantes ont été séparément présentées et déposées sur la table.
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Par M. Le Boutiller,-la pétition d'A. Kerr et autres, du township de Newport,
comté de Gasp)é.

Par l'Honorablé'Ml. Drumnorld-la petition de William Pare, de Londres, Angleterre,
agent de porteurs de bons privilégiés de la compagnie dU Grand Tronc de chemin de fer
du Canada.

Par l'Honorable M. Alleyn,-la pétition du maire, des échevins et citojens de la cité
de Québec.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été liès
Du bureau des syndics de l'école publique de Perth; demandant des amendements à

la loi des écoles de grammaire du Haut-Canada.
De la compagnie 'd'assurance provinciale 'd Canada; demaudaîntque·toutes compa-

gnies à fonds social d'assurance incorporées par la législature provinciale soieiù exernptées
de la taxation municipale.

De Robert Johnson, maintenant détenu dans la prison de Milton, comté d'Halton;
demandant des amendements à la' loi d'emprisonneinent·piour dettes, et unî enîquete sur la
conduite du juge Davis.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Québec; Umånd'ant ds amende-
ments aux actes d'incorporation de la dite cité.

M. Roblin, du 'comité spécial auquel a .a retivoyée 'la pétitioù au 'ooncil dé ville de la
ville de Goderich, demandant qu'il soit contt-ùit'unhavre de rëfuge iý la pointe nord de
Goderzch, a présenté à la Chambre le rapport du dit comité, lequel a été la comime suit

1. Votre comité a 'examiné les diverses petitiôns qui ont été piéientées à votre
Honorable Chambre au sujet de la construcion d'un' havre -dé rfuge sur la côte est du
Lac Huron, entre le Port Sarn et le CapHïrd.

2. Après avoir 'pris en considération 'les témoignages rendus devant votre comité,lesquels comprennént ceux de propriétaires de iavires, de capitaines qui 'navigitent sur les
lacs, d'ingénieurs, du bureau dès assureurs 'dit Board of L 'ke, nderwriters, et des
ingénieurs topographes des Etats-Unis, et aÙtrement, votre comité.est d'opinion:

(A.) Que la perte immense de vies et de biens arrivée par le passé, nécessite
impérieusement la construction d'une havre'où les navires puissent se réfugier pendant les
tempêtes qui ont lieu si sônvent sur le Lac Huron, tempêtés qui ont été si fréquentes
l'automne dernier encóre.

(B.) Que les propriétaires et les consignataires ont jusqu'à présent éprouvé beaucoup
de difficulté à faire assurer leurs navires et 'cargaisons; et qu'èn ' conséquence le commerce
de cabotage est 'devenu presque nul;plusieurs propriétaires de nayire ayant référé d'aban-
donner ce conimerce et de vendre leurs navires. Dans ces circonstances, votre 'conité est
d'avis que la construction d'un havre de refuge tendrait considéblement à faire revivre le
commerce de cabotage sur la côte est du Lac Huron.

3. La somn'd es téinoignages re.us par'votre comité est annexés au préseit rapport, et
les plans qui lui ont été exhibés, confirment votre comité dans l'opinion que le havre de
Goderich serait le meilleur comme -havre:de refuge, offrant les avantages suivants:

(A.) Il est d'une étendue d'au"moins vingt-acres en superficie.
(B.) Il est libre de battures, de galets; etc., et d'un accès sûr et flcile pour les

bâtiments.
(C.) Il est le terminus d'un chemin de fer, où actueilement l'on construit des quais,et où l'on vient. de terminer la construction d'un élevateur pour le grain et de bons

magasins d'entrepôt pour le. fret.
(D.) Il est.dans un endroit central, et la ville de Gaderich est déjü'une très grande

importance commerciale, située qu'elle estsur le chemin des navires, comme cela est
prouvé par le nombre debtiments -qui ne.peuvent trouver de refuge sur d'autres points
du lac, et qui sontamenés *par les vents, àGoderich.

E.) Quatre des,,plus..grands batea"x .;hé1ine, gana-eompter des lateaux à vapeur
d'autres sortes et des batiments à voiles, nàiguent entre QqcWçhT, Saginaw, MIlaukie,
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Chicago et tous les ports du lac, et beaucoup d'argent a été dépensé en améliorations,
constructions, etc., pour subvenir aux besoins du commerce de la place:

Pour les raisons ci-dessus, votre comité recommande fortement que Godcerich soit
choisi comme havre de refuge, et que les travaux nécessaires pour cet objet soient
commencés sans délai et poussés avec toute l'activité qu'exige une entreprise si nécessaire
et si ardemment demandée par une partie de cette province qui prend si rapidement de
l'importance.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, le rapport du conseil du
collége de l'université de Toronto, pour 1860. (Documents de la Session, No. 17.)

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour consolider la dette de la ville
de Port Hope, étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

Un bill pour amender et refondre les lois relatives à la cour du recorder pour la cité
de Québec, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par l'Honorable M. le Solliciteur Général
Aiorin, les amendements suivants ont été faits au bill:

Après la clause 34, insérez la clause suivante :-" Après le premier jour de septem-
" bre mil huit cent soixante et un, nul indictement pour aucune des offenses suivantes,
" savoir :-le parjure, la subornation de parjure, la conspiration, l'obtention de deniers ou
" autre propriété sous de faux prétextes, la tenue d'une maison de jeu, la tenue d'une
" maison déréglée, ainsi que tout assaut indécent,-ne sera présenté ou déclaré fondé par

un grand jury, à moins que le poursuivant ou autre qui présente tel acte d'accusation ne
" se soit engagé par cautionnement lu poursuivre la personne accusée de telle offense ou à

témoigner contre elle, au à moins que la personne accusée n'ait été mise en prison ou
" sous garde, ou ne se soit engagée par acte de cautionnement àu comparaître pour répondre

"u l'indictement qui devra être formulé contre elle pour telle offense, ou à moins que l'in-
' dictement pour telle offense, s'il est allégué qu'elle a été coimnise dans le Bas-Canada,
" ne soit formulé par l'ordre ou avec le consentement, par écrit, d'un juge de la cour du
" banc de la reine, ou de la cour supérieure, ou du procureur ou du solliciteur général de

Sa Majesté pour le Bas-Canada, ou de l'inspecteur et surintendant de police ou recor-
C der, (ou dans le cas d'un indictement pour parjure commis dans une partie quelconque

de la province,) par ordre de toute cour et de tout juge ou fonctionnaire public autorisés
par la loi 'à ordonner une poursuite pour parjure."

Les mots " la dernière section qui précède" dans la quinzième section du chapitre cent
cinq des statuts refondus du Canadca, sont abrogés, et les mots " première section du
présent acte" y sont substitués.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greflier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 6G des sta-
tuts refondus du Canada, relatif aux chemins de fer, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé
Ordonné, Que le bill soit retiré.

La Chambre a repris la considération ultérieure de l'amendement à la question qui a
été proposée aujourd'hui, savoir : que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme en comité sur le bill relatif aux banqueroutiers et aux biens de banque-
route dans le Haut- Canada,) et lequel amendement était : que tous les mots après " que"
jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants:-
" dans l'opinion de cette Chambre la mesure proposée est en désaccord avec une sage légis-
"lation commerciale, applicable a notre pays et à nos circonstances, et n'est pas requise
"par les besoins et les intérêts du commerce ; que cette Chambre est également d'opinion
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que toute loi affectant les intérêts du commerce, et les rapports commerciaux si nom-
breux et si importants qui existent entre le Haut et le Bas- Canada, devrait être appli-

- cable à toute la province."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ont été pris comme suit:-

Abbott,
Aikins,
Bell,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Campbell,
Clark,
Connor.
Cook,
Craik,

Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Beaubien,
Benjamin,
Biggar,
Buchanan.
Burton,
Cameron,
Carling,
Caron,
Cayley,
Proc. Gén. Ca
Cauchon,
Chlapais,
Cimon,
Coutiée,

Dorion,
Dorland,
Drummond,
Finlaysot,
Gaudet,
Gould,
Harcourt,
Holnes,
Jobin,
Laberge,
Laframboise.

Daly,
Daoust,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Ferguson,
Ferres,
Fortier,
Fournier.
Galt,

rticr, Gowan,
Heath,
Hébert,
Labelle,

Porn:
Messieurs

Lemieux,
Loranger,
Milaccenzie.
Mattice,
JcDougall,
Mc Gee,
Miowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Walker Powell,

James Ross,
Rymal,
Short,
Sicotte,
Somerville,
Stirton,
Thibadeau,
Wallbridge,
White, et
Wilson.-43.

CONTRE:
Messieurs

Lacoste, Playfair.
Langevin, Price,
Laporte, Robinson,
Le Boutillier, Roblin,
Macbeth, Rose,
Proc. Gén. 3facdonaldRycert,
MacLeod, Richard W Scott.
McCann, William Scott,
A. P. McDonald, Sherwood,
M1cMicken, Simard,
Meagher, Simpson,
Mongenais, Sincennes,
Sol. Gén. Morin, Sidney Smith,
Morrison, Tassé,
Ouimet, Tett, et
Panet, Turcottc.-65.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Et la question ayant été de nouveau proposée, savoir : que M. l'Orateur laisse main-

tenant le fauteuil;
M. Ferguson a proposé pour amendement, secondé par M. Patrick, que tous les motai

après "Que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés pat
les suivants: de ce jour en six mois cette Chambre se formera en le dit comité.'

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés,.ont été pris comme suit :

Abbott,
Aikins,
Bourassa.
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
C ook.

Drummond,
Dun7in,
Ferguson,
Finlayson,
Gaudet,
Gould,
Harcourt,
Holmes,

PouR:
Messieurs

Lemieux,
Loranger,
Mackenzie,
Mattice,
.McDougall,
McGe e,
Mowat,
Munro,

James Ross,
Rymal,
Short,
Sicotte,
-S&merville,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridgqe,
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Craik, Jobin, Papineac, White,
Dorion, Laberge, Patrick, Wilson, et
Dorlancl, Laframboie, Walker Pozcell, Wright.-44.

CONTRE:
Messieurs

Alleyn, Cimon, Lacoste, Panet,
.Archamibeault, Coutiée, Langeviu, Playfair,
Baby, Daly, Laporte, Price,
Beaubien. Daoust, Le Boutillier, Robinson,
Bell, Désaulniers, Loux. Roblin,
Benjamin, Dionne, Macbeth, Rose,
Biggar, Dufresne, Proc. Gén. Macdonald,Riykert,
Buchanan. Ferres, facLeod, Milliam Scott,
Burton, Fortier, 31c Cann, Sherwood,
Cameron, Fournier, A. P. .McDonald, Simard,
CJarling, Oalt, .McMicken, Sipson,
Caron, GVi, eageer, Sincennes,
Cayley, Gowan, Mongenais, Sidney Smnithb,
Proc. Gén. arrier, Heath, So.-Gén. forin, Tassé,
C'a uchon. Hébert, Morrison, Tett, et
Ohapais, Labelle, Ouimet, Turcotte.--64.

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que M. l'Orateur laisse maintenant le fauteuil.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé quel-

que temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. M1cCann a fait rapport que le comité
avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission do siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte qui pourvoit à l'administration
" et à l'amélioration du havre de Montréal et au creusement d'un chenal pour les navires
"entre Montréal et Québec," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fauteuil, et M. Price a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
11. Price a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus comme

suit :-
Page 2, ligne 29. A la suite du mot " havre" insérez " ou en sortant."
Page 2, ligne 37. A la suite du mot " pénalité" insérez " pourvu toujcurs que si ce

rapport se trouve être correct en substance, les frais encourus pour tel déchargement,
" pesage ou roesurage seront payés par ie commissaire."

Page 2, ligne 49. Retranchez depuis " Canada " jusqu'à " le'" dans la lige 5 de
la page 8.

Page 3, ligne Il. Après " commissaires" insérez " ou le maître du havre."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que' cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour faciliter la liquidation des affaires des compagnies incorporées," étant lu,

Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois vendredi prochain.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour octroyer à Sa Majesté certaines
sommes d'argent nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil
pour l'année mil huit cent soixante et un, et à certaines autres dépenses se rattachant au
service public, et aussi pour prélever un emprunt sur le crédit du fonds consolidé du
revenu, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
L'Honorable M. Galt a proposé, secondé par l'Honorable. M. le Proeureur-Général

Cartier, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité de toute la Chambre; et la question
ayant été mise aux voix,

M. Ferguson a proposé, secondé par .M. Holmes, qu'il soit donné instruction au dit
comité d'amender le bill en pourvoyant à ce que tous octrois faits pour venir en aide aux
institutions religieuses ou charitables sous. une direction sectaire, soient réduits de dix pour
cent du montant indiqué dans le bill, et ensuite de dii pour cent par année jusqu'à ce que
tout le montant soit éteint; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés,. ont été pris comme,
suit :-

PouR:

Ai7cins,
Ferguson,

AllePn,
Archambeault,
Beaubien,
Bell,
Bigar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Cameron,
Carling,
Caron.
cayley.
Proc. Gén. Cartier,
Connor,
Cook,
Coutléc,
Craik,
Daoust,
Désaulni3rs,

Holmes,

Dionne,
Dorion,
Dufresne,
Dunkin,
Ferres,
Finlayson,
Foley,
Fournier,
Galt,
Gaudet,
Gill,
Harcourt,
Heath,
Jobin,
Labellc,
Laberge,
Lacoste,
Langevin.,
Laporte,

Messieurs
William Scott, et

CONTRE :
Messieurs

Le Boutillier, Rose,
Lemieux, Rykert,
Loux, Rymal,
MacBeth, Richard W. Scott,
Proc.Gén. Macdonald, Sherwood,
Mackenzie, Sicotte,
McCann, Simard,
A. P. MlcDonalc, Simpson,
McDougall, Sidney Smith,
Meagher, Stirton,
Mon genais, Tassé,
Morrson, Tett,

foizat, Thibaudeau,
Ouimet, Z urcotte,
Panet, WalIbridge,
Papineau, Webb,
Patrick, .Wilson, et
.Playfair, Wright.-75.
Walker Powell.

Ainsi la question a été résolue négativement.
M. Ferguson a proposé, secondé par M. Holmes, qu'il soit donné instruction au dit

comité de retrancher tout octroi fait pour venir en aide à toute institution ou association
sous un contrôle sectaire, et que toutes telles institutions et associations soient laissées à la
charité et à la générosité privée; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée; et la question a été résolue négativement.
L'Honorable M. Dorion a proposé, secondé par M. Papineau, qu'il soit donné instruc-

tion au dit comité de déclarer dans le dit bill qu'il est inexpédient de continuer le présent
système de déposer les deniers publics à mesure que reçus dans une seule banque, et de
pourvoir à ce qu'il soit du devoir de l'Exécutif de prendre d'autres arrangements que
ceux maintenant existants, et pour le dépôt des deniers publics dans plus d'une banque,
jusqu'à ce qu'ils so'ent requis pour les.fins. pour lesquelles ils sont affedtés par le présent
bill.

White.-5.
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s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

PoUR:
Messieurs

McDougall,
AMowat,
Miunro,
Papineau,
Patrick,
Piché,
Walker Powell,
James Ross,
Rymal,

William Scott,
Short,
Sicotte,
Somerville,
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,
Wilson, et
Wrigt.-88.

CONTRE :
Messieurs

Abbott, Dêsaulnîers, Langevin, illiam F. Powell,
Alleyn, Dionne. Lporte, Price,
Archambeault. Dorland, Le Boutillier, Robinson,
Baby, Dufresne, Loux, Roblin,
Benjamin, Dunkcin, Macbeth, Rose,
Buchanan, Ferguson, Proc. Gén. Jlonald, Rykert,
Cameron, Foley, 3lacLeod, Richard W. Scott,
Carling, Fortier, Mcan, Sherwood,
Ciaron, Fournier, A. P. 2jcDonald. Simard,
ouCaYley, Galt, ic31fcken, Sinzpson,
Proc.-Gén. C artier, Gaudet, ehncennes,
Cauc7on, Gill, Afongenais Sidney ,Smith,
Chapas:, Gowan, Sol. Gén. 11Gowain, Tassé,
Cimon, Jeath, Ifoirison. Teit,
Coutlée, Holmes, Ouimet Turcotte, et
Daoust, Labelle, Panet.
DawsoL, Lacostc, Playoair

Ainsi, la question a été résolue négoativement.
M. .LcDougaRl a proposé, secondé par obonorable M. Dorion qu'il soit donné instruc-

tion au dit comité d'insérer dans le dit bill une clause d'appropriation dans les termes
suivants: "lLes dits aides et subsides pourvus comme susdit ne seront appliqués à aucun

Iusage ou objet quelconque, autre que ceux mentionnés dans le présent acte, ni aux autres
paiements, appropriations ou usages prescrits par d'autres actes de cette session du par-

4lement," et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme

suit

POUR:
Messieurs

Loranger,
.Mackenzie,
A. P. McDonald.
McDougall,
Mowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Pich,
Walker Powell,

Rymal,
William Scott,
Short,
Sicotte,
Somerville.
Stirton,
Thibaudeau,
Wallbridge,.
White,
Wilson, et

Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,

Dorion,
Drumnnmond,
Finlayson,
Gould,
Bowland,
Jobin,
Laberge,
Laframboise,
Lemieux,
iMackenzie,

Aikins,.
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Campbell,
Clark,
Connor,
Cook,

Dorland,
Drummond,
Feryuson,
Finlaysort.
Foley,
Gould,
Harcourt,
Holmes,
Rowland,
Jobin,
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Craik,
Dorion,

Abbott,
Alleyn,
Archambeault,
Baby,
Benjamin,
Buchanan,
Carling,
Caron,
Cayley,
Proc. Gén. Cartier,
Cauchon,
Chapais,
Cimon,
Coutlée,
Daoust,

Laberge,
Laframboise,

Dawson,
Désaulniers,
Dionne,
Dufresne,
Dunkinz,
Ferres,
Fortier,
Fournier,
Gale,
Gaudet,
Gill,
Gowar,

Heath,
Labelle,

James Ross,
Rykert,

CONTRE:
Messieurs

Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Le Boutzllier,
MacLeod,
Froc. Gén. Macdonald,
Macbeth,
Mc Cann,
Meagher,
Mongenais,
Sol. Gén. .orin,
Ouimet,
Panet,
Playfair,

Wright.-47.

William F. Powell,
Price,
Robinson;
Roblin,
Rose,
Richard W Scott,
Sherwood,
Sincennes,
Simpson,
Simard,
Sidney Smith,
Tass9,
Tett, et
Webb.-57.

Ainsi, la question a été résolue négativement.
Et la question ayant été denouveauproposée, savoir: que le bill soit maintenant renvoyé

un comité de toute la Chambre,
L'Honorable M. Sicotte a proposé pour amendement, secondé par l'Honorable M.

Loranger, que tous les mots après " Que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants: " Que cette Chambre voit avec alarme, que les

dépenses du gouvernement excèdent de beaucoup les revenus, et qu'il y a nécessité de
"faire des emprunts pour pourvoir aux dépenses ordinaires de l'Etat; que le résultat de

ces emprunts faits dans le seul but de pourvoir aux dépenses ordinaires du gouvernement,
est uue augmentation annuelle de la dette, sans autre issue que la banqueroute ; que

" cette chambre est d'opinion que les dépenses du gouvernement devraient être diminuées
" et réduites de manière à être couvertes par les revenus annuels, et à ne plus nécessiter le
" recours , des emprunts pour pourvoir aux dépenses ordinaires du gouvernement.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

PoUR:
Messieurs

Lemieux,
Loranger,
Mackenzie,
A. P. McDonald,
McDougall,
Mowat,
Munro,
Papineau,
Patrick,
Piché,
Wialker Powell,

James Ross,

CONTRE:

Messieurs
Laporte,
Le Boutillier,

Rykert,
Rymal,
William Scott,
Short,
Sicotte,
somerville,
Stirton,
Thibaudcau,
Wallbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-50.

William F. Pwell,
Price,
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Aikins,
Bell,
Biggar,
Bourassa,
Bureau,
Burwell,
Campbell,
Clark,
Connor,
Cook,
Craik,
Désaulniers,
Dorion,

Dorland,
Drummond,
Ferguson,

Finlayson,
Foley,
Gaudet,
Gould,

Harcourt,
Holmes,
Howland,
Jobin,
Laberge,
Laframboise,

Daoust,
Dawson,
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Archambeault, Dionne, 3.acbeth, Robin ,
Baby, Dufresne, Froc. Gén. 3facdoncl, RoWn,
Benjamin, Dunkin, MacLeod, Rose,
Buchanan, Ferres, ilk Cann, Richard W. $co?,
Cameron, Fortier, M clcen, SherwoocZ,
Carling, Fournier, Meagher, simarc,
Caron, Galt, 3fongenais, sinpSon,
Cayle,G, Sol. Gén. Morin, .shiveimps,Ca.y, Gill,
Proe. Gén. Cartier, Gowan, Morrison, sidw.y
Cauchon, Beath, Oitini-t,
Chais, Labelle, Panet, Tett, et
Cimon, Lacoste, Picyfair, 2urcotte.-59.
G'oualéec Langevin, POLe,

Ainsi, la question a été résolue négativemeRt.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix, savoir: que le bill soit maintenant

renvoyé à un comité de toute lai Chambre;
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue né, tivement.
Ordonné, Que. le bilo soit maintenant lu la troisième fois.
Le bil a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résoluu Que le bilp Tasse.
Ordonné, Que le Greffier porte le bil au Conseil Législatif, et demande son concours.

tLe Greffier du Coneil Législatif a remis la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé les bigs suivauts sans aucun amendement:
Bill intitulé: "Acte pour confirmer certains chemins latéraux dans le townsà*ip de

Scarborough, et pourvoir à la désination dautres réserves et ines de chemin dans le
"dit township "

Bill intitulé: Acte pour amender les actes qui règlent la commune e la seigneurie
éYanas7a," et pour en autoriser le partage.

Bill intitulé: C Acte pour amemnder la charte de la compagnie Les mines du suc-est
du Canada.

Aussi, le Conseil Législaifta adopté les amendements faits paur l'Assemblée Législative
au bil intitulé: Acte pour remettre en force et amender l'acte pour incorporer la compa-
"gnie d'assurance contre le feu et maritime de Kicigsto," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Légésiatif a. adopté les amendements faits par l'Assemblée Lég-is-
lative au bi intitulé: " Acte pour confirmer les arrangements pris en vertu du testament
"de feu Msonorable tourae CKnur par les légataires y mentionnés, ' sans aucun amende-
"ment.

Et aussi le. Conseil Législatif a passé un bill intitulé: Acte concernant le système
de la médecine éclectique," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours

de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bil intitulé l'Acte pour incorporer la com-

pagnie hydraulique et des docks de iont nséat" avec plusieurs amendements, auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: "Acte pour amender le treizième
chapitre des statuts refondus pour le Haut- Canada, concernant la cour de pourvoi pour
erreur et d'appel, auquel il demauie le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé: : Acte concernant le système de la médecine éclectique," les-
quels ont été lus comme suit:

Page 1, ligne 16. Retranchez depuis la lettre "D'" où elle se rencontre la première
fois, jusqu'à " et."

Page 2, ligne 5. Après " respectivement " insérez e et un cours de six mois des
" instituts de médecine: et un cours de trois mois de botanique si on peut le faire dans le
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" Haut- Canada; et aussi, qu'il a suivi la pratique générale d'un hôpital contenant pas
"moins de cinquante lits sous la charge de pas moins de deux médecins ou chirurgiens
"pendant une période de pas moins d'une année ou pendant deux périodes de pas moins
" de six mois chacune."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie hydraulique et des docks

de Montréal," lesquels ont été lus comme suit:
Page 2, ligne 12. Retranchez depuis "havre " où ce mot se rencontre la première

fois, jusqu'à " et " dans la ligne 15 où ce mot se rencontre pour la seconde fois.
Page 22, ligne 19. Retranchez depuis " reçus" jusqu'à " les " dans la lignè 24.
Page 22, ligne 37. Après 4 aqueduc " insérez "ou à obstruer, en quoi que ce soit,

"le coursier de décharge qui s'écoule dans le fleuve St. Laurent."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordon né, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur-Général Mac donald, secondé par l'Honorable
M. le Procureur-Général Cartier,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour amender le treizième
chapitre des statuts refondus pour le Haut-Canada, concernant la cour de pourvoi pour

" erreur et d'appel," soit maintenant lu la première fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en a été ordon-

née pour vendredi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé :" Acte
"pour donner juridiction aux magistrats Canadiens relativement à certaines offenses com-
"mises au Nouveau-Brunswick par des personnes qui s'enfuient ensuite en Canada,"
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonué, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
piour confirmer l'arpentage de certaines parties de la cité d'Ottawa," étant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre.

ilé.olu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avéir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Bell a fait rapport que le comité
avait examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Bell a fait rapport du bill en conséquence et l'amendement a été lu commé suit:
Page 2, ligne 4. Après " d'iceux " insérez "Pourvu, néanmoins, -que rien -de con-

"tenu au présent acte ne sera considéré ou interprêté comine établissant l'existence de la
"limite ouest du dit lot marqué B, dans la dite concession marquée C, au nord dit point où
"la dite limite coupe en premier lieu la rive sud de la Rivière Ottawa."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au 'Conseil Législatif, et inform leurs hon-
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neurs que cette Chambre a passé le bill avec un amendement, auquel elle demande leur
concours.

Un bill pour confirmer et continuer un arpentage dans le twnship de King, dans le
comté d' York, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour incorporer la Banque Jacques Cartier, a été, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: '-Acte pour incorporer la banque Jacques

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour incorporer la société de colonisation du Bas- Canada, a été, en confor-
mité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour lever tous doutes quant à la validité de certains legs contenus dans le
testament de dernières volontés de feu Nathan Gage, et pour autoriser les administrateurs
nommés par le dit testament -à payer les dits legs, a été, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffiér porte le bill au Conseil Legislatif et demande son con.

cours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour établir et définir certaines réser-
" ves de chemin et lignes de division dans le township de Burford," a été, en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif. et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

Un bill pour lever tous doutes quant à la validité du règlement numéro cinquante-sept
de la corporation du comté de Grey et de certaines débentures émises en vertu d'icelui, a
été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour faire disparaître tous doutes
quant à la validité du règlement numéro cinquante-sept de la corporation du comté de

" Grey et de certaines débentures émises sous son autorité.".
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill pour autoriser la cité de Toronto à émettre des débentures pour $200,000 et
pour consolider la dette de la dite cité, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit "Acte pour autoriser la cité de Toronto
à émettre des débentures au montant de deux cent mille dollars et pour consolider la

4 dette de la dite cité."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour amender l'acte 23 Vict., ch. 105, intitulé : -' Acte relatif au chemin de
"fer du Nord du Canada," en ce qui a rapport à la construction d'une ligne d'embranche-
ment dans la ville de Barrie, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'Acte 23 Vict.,
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c chap. 105, intitulé : ' Acte relatif au chemin de fer du -Nord du Canada' " en ce qui a
rapport à la construction d'une ligne d'enbranchement dans la ville de Barrie, et pour
d'autres fins y mentionnées.

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour incorporer la compagnie de Montréal de chemin à rails servi par des
chevaux, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu., Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour incorporer la compagnie du
"9chemin de fer à passagers de la cité de Montréal."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Un bill pour autoriser le conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne de la Pérade à
percevoir des péages sur le pont de la rivière Ste. Anne, a été, en conformité de l'ordre, lu
la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: "Acte pour autoriser le conseil municipal
"de la paroisse Ste. Anne de la .Perade à établir certains taux sur le pont de la rivière

Ste. Anne."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour amender de nouveau les actes rela-
tifs à la banque du district de !iagara, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Conseil Législatif et informe leurs honneurs

que cette Chambre a passé le dit bill sans aucun amendement.

Un bill pour amender les actes d'incorporation du chemin de fer de Carillon et Gren-
ville, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

Un bill relatif à l'esplanade de Toronto, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi
sième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour incorporer la compagnie des
manufactures de St. Thomas et Elgin, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

Un bill pour permettre à John Ericsson d'obtenir une patente pour un calorifère amé-
lioré, a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Macdonald, un amendement a été fait au bill, en retranchant la
3e clause, et en y insérant la suivante:-

Clause III. Telle patente, accordée comme il est dit plus haut, sera néanmoins accordée
aux conditions suivantes :

1. Le breveté, dans les six mois de la date des lettres patentes, établira ou fera établir
dans les limites de la province du Canada, une fabrique pour manufacturer la dite machine
calorique perfectionnée.

2. Les privilèges conférés par ces lettres patentes ne pourront profiter au breveté que
tant que telle fabrique restera en opération.

Résolu, Que le bill passe.

337
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Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour étendre à cette province des lettres patentes accordées à 1Vliam Edward Newton
pour certaines améliorations dans le mode de séparer les fibres du bois pour la fabrication
du papier et de séparer d'autres substances pour des objets semblables ou différents, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est fbrmée de nouveau en comité sur le bill
pour diviser la muninicipalité St. Gabriel de e carticr en deux municipalités séparées, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Lacostc a fait
rapport que le comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun
aniendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordlonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif. et demande son con-

cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour changer les limites du village d'Acton Vle, dans le comté de Bayot, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Pope a fait rapport que le
comité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. P'ope a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour incorporer la ville de Lévis, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris
le fouteuil, et M. S&nard a fhit rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait
des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Sbnard a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chianibre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill pour
autoriser Frédérick Chase Capreol, écuyer, à disposer de certaines terres par le sort, no-
nobstant l'acte du parlement chapitre 95 des statuts refondus du Canada, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. W. Scott a fait rapport que
le comité avait examiné le bilI, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amende-
ment.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Boulon, que le bill soit maintenant lu la troi-
sième fois ; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit

Pour:
Messieurs

Aikiis, (Connor, .fMacbeth, James Ross,
Bourassa, Dawson, mcMiclcen, Rykert,
Buchanan, Désaulniers, M3orrison, Richard W. Scott,
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Burton,
Cameron,
CJampbell,
Carling,
C'aylCy,

Alicyn.
Bell,
.Benjamni,
Burwedl,
Proc. Gén. Carticr,
Cauchon,
Chap ais,
Craik,

Drumnmond,
Dunkin,
Ferguson,
Foley,
Loranger,

Dionne,
DuIfresne,
Ferres,
Fournier,
Galt,
Could,
IIolMes,
Lacoste,

Mowat,
Pope,
Walker Powell,
William P. Powell,
Robinson,

CONTRE:
Messicurs

Langevin,
Mackenzic,
Mongcnais,
sol. Gén. lorin,
Panet,
Platyf air,
Ryma,

Simpson,
Tassé,
Turcottc,
Webb, et
Wright.-32.

William Sco't,
Short,
Simard,
Sidney Smnith,
Stirton,
Wiite, et
Wilso.-30.

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisièmo fois.
M. Caneron a proposé, secondé par M. Burton, que le bill passe, et que le titre soit:

" Acte pour permettre à Fredoric Chase Capreol, écuyer, de disposer de certaines terres
" au moyen de la loterie, nonobstant le chapitre quatre-vingt-quinze des statuts refondus

du Canada;" et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est diviséc, et lc noms ayant été demandés, ont été pris comme dans

la division précédente.
Ainsi la question a été résolue affirmatixement.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

LaChambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill pour
confirmer les droits de la corporation du township de Bope comme actionnaire de la com-
pagnie unie du chemin ·de Hope, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a
repris le fauteuil, et M. Ferguson a fait rapport que le comité avait examiné le bill, et lu
avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Jeudi, 16 mai 1861.

M. Burton a proposé, secondé par M. W. F. Powell, que le bill soit maintenant lu la
troisième fois ; et la question ayant éte mis aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

Poun:

Burton,
Cameron,
Carling,
Cayley,
Proc. Gén. Cartier,
ChaPis,
.Dionne,

Drummzoncd,
Dujresne,
Ferres,
Foley,
Galt,
Holmes,
Langevin,

Messieurs
Macbeth, Rykert,
Sol. Gén. Morin, Richard W. Scott,
Panet, William Scott,
Playfair, Simard,

SWilliam'F. Powell, Sidney Smith, et
* Robinson, .as..-6
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CONTRE:

Messieurs
Aikins, Ferguson, Walker Powel, Strton,
Bell, Gould, Janes Ros, White,
connor, Mfackenzie, Ryma7, Wilson, et
Craik, A. P. cDonald, Short, Wright.--16.

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour amender de nouveau l'acte d'incorporation de la compagnie métropolitaine de gaz et
d'eau de la cité de Toronto, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. Craik a fait rapport que le comité avait examiné le bill et y avait fait de5
amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Craik a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus et

adoptés.
Ordonné, Que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour séparer les townships de Biddulph et Mc Gillivray du comté de Euron, et les annexer
à la division est du comté de iMiddlesex, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Ora-
teur a repris le fauteuil.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
pour incorporer la compagnie du pont suspendu de Clifton, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Simpson a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Simpson a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu et adopté.
L'Honorable M. Drummond a proposé, secondé par l'Honorable M. Foley, que le bill

soit maintenant lu la troisième fois ; et la question ayant été mise aux voix,
M. Simpson a proposé pour amendement, secondé par M. McMichen, que le mot

" maintenant" soit retranché, et remplacé par les suivants : " de ce jour en trois mois."
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu

négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour annexer au comté de Joliette,
pour les fins judiciaires et électorales, et pour d'autres fins, cette partie de la paroisse de
St. Félix de Valois qui est située dans le township de Brandon, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonnê, Que le bill soit retiré.
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L'ordre du jour pour la seconde lectúre du bill pour confirmer les actes dos corpora
tions d'Arthur et Luther, en vertu de l'acte pour autoriser les conseils de comté à prélever des
deniers pour mettre certaines personnes en état d'ensemencer leurs terres, et pour d'autres
fins, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer l'arpentage vérifiant la
ligne de division entre les townships d' Upton et Granthan, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
le chapitre 72 des statuts refondus du Raut- Canada, intitulé : " Acte relatif aux mariages
dans le Haut-Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le
fauteuil, et M. Burton a fait rapport que le comité avait examiné le bill et lui avait enjoint
d'en faire rapport sans aucun amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre 72

" des statuts refondus du Raut- Canada, intitulé: ' Acte concernant les mariages dans le
" 'Haut-Canada.' "

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour déclarer
qu'une paroisse ou township érigé canoniquement, jouira du bénéfice et avantage de l'acte
municipal du Bas- Canada de 1860, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender la
loi relative aux chemins à barrières de Montréal, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée de nouveau en comité sur le bill
du Conseil Législatif, intitulé: " Acte pour restreindre l'émission de débentures par les
" municipalités au delà d'un certain montant, et pour d'autres fins," et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. W. F. Powell a fait rapport que le
comité avait fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill relatif aux
successions confisquées dans le Haut-Canada, et après y avoir siégé quelque temps M.
l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Short a fait rapport que le comité avait examiné le bill,
et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

L'Honorable M. ?oley a proposé, secondé par M. R. W. Scott, que le bill soit main-
tenant lu la troisième fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. Wilson a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Rymal, que le
mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: " de ce jour en
" trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été résolu
négativement.

Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.
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L'Honorable M. le Procureur-Général Carticr a proposé, secondé par l'Honorable M.
Galt, que cette Chambre s'ajourne maintenant; et la question ayant été mise aux voix,

Et remarque étant faite qu'il n'y a point de quorum, les noms des membres présents
sont pris comme suit :

M. l'Orateur, Messieurs Aikins, Buchanan, Buricell, Procureur Général Cartier,
Connor, Dunkin, Hobnes, Langevin, Loranger, Solliciteur Général Mforin, .llowaf, Walker
Powell. Rymal, Wcilliam cott, Tassé et Vitc..

Et à une heure et quart du matin, M. l'Orateur ajourne la Chambre sans que la ques-
tion ait été mise aux voix,

-Jeudi, 16 mai 1861.

Les pétitions suivantes ont été séparément pré.sentées et déposées sur la table.
Par M. Jolcd,-La pétition du révérend Robert ffay et autres, du township de

I7 1:ughan.
Par M. Goui,-La pétition de Tlhuma's Boister et autres, syndics de l'école secondaire

de grammaire d' cbridgc.
Par M. Short,-La pétition du presbytériat de Cobourg, de l'église presbytérienne

du Canada.
Par l'Honorable M. Drumrnond,-La pétition de dame C. A. LaguCeu.c', de la cité de

Québec, veuve de feu J. O. Brunet.
Par M. 3fc Gce,-La pétition de G. W. Hoylc, d' Yorkshirc, Angleterrc.

Conformément à lordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
De John 3Murphy et autres, du township d'flucngerfordl, comté de Eastings; deman-

dant qu'aucune partie de ce township ne soit'annexée au township de Sheffielcl.
De T G. Choatc et autres, de Warsato et de ses environs, comté de PeterborouhL ;

demandant que le présent système de dotation de l'université de Toronto, et du coliége de
l'université soient maintenu intact.

M. Roblin., du comité spécial auquel a été renvoyée la pétition de JohL Counter, de la
cité de Kington, demandant une compensation pour ls pertes qu'il a éprouvées par suite
de la non-exécution du contrat pour la construction du canal de jonction des Iroquois, et
pour les sommes considérables d'argent avancées par lui aux entrepreneurs du dit canal, a
présenté à la Chambre le rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:

Votre comité a soigneusement examiné les témoignages entendus par un comité spécial
de 1857 sur le sujet ci-dessus, et en a entendu de nouveaux.

Il paraît à votre comité que le dit John Counter, par suite de promesses à lui faites,
avait toute raison d'espérer qu'en abandonnant le contrat, il serait amplement indemnisé de
toutes ses pertes, en sus du paiement des travaux exécutés et de l'outillage et du matériel
en main.

Ces promesses n'ont jamais été niées mais plutôt confirmées; et que malgré ses efforts,
cependant, il n'a pu réussir à en obtenir l'exécution, ce qui fait que ses réclamations ne
sont pas encore réglées.

C'est pourquoi votre comité recommande que la somme de cinq mille louis soit accordée
au dit John Counter.

Sur motion de M. Siinard, secondé par M. Langevin,
Ordonné, Que l'honoraire de quinze louis payé sur le bill pour incorporer les arrimeurs

du port de Québec, soit remboursé.

Sur motion de M. Dunkinb, secondé par M. Sinard,
Orconné,-Que l'honoraire de quinze louis payé sur le bill pour étendre à cette pro.
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vince des lettres patentes accordées à Wiliam Edward Newton, pour certaines améliora-
tions dans le mode de séparer les fibres du bois pour la fabrication du papier, et de séparer
d'autres substances pour des objets semblables, soit remboursé.

Sur motion de M. .owland, secondé par M. Bell,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de
la correspondance entre le gouvernement et les autorités du palais de crystal de Sydenham,
au sujet d'articles qui y ont été déposés pour être exposés, et copie de tous rapports et
états y relatifs.

Ordonné, Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur Général
par tels membres de cette Chambre qui forment partie de l'honorable Conseil Exécutif
de cette province.

L'Honorable M. ileyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la Réponse à une adressé
de l'Assemblée Législative, datée le 3 avril 1861, pour un état des primes payées aux
pêcheurs canadiens, indiquant le nombre de navires qui y ont eu droit. (Documents de la
Session, No. 32.)

L'Honorable M. le Procureur Général Macdonald, du comité permanent des lois expi-
rantes, a présenté à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel a été lu comme
suit :-

Votre comité a examiné la liste des lois expirantes préparée par le greffier en loi, et
a préparé·un bill d'après cette liste, lequel il soumet 'à l'adoption de cette Chambre.

Ordonné, Que l'Honorable M. le Procureur Général Macdonal ait la permission d'in-
troduire un bill pour continuer pendant un temps limité les divers actes y mentionnés, et
pour d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit bill à la Chambre, lequel a été reçu, et lu pour
la première fois.

Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le.bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un bill pour consolider la dette de la ville de Port Rop(, a été, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

M. Burton a proposé, secondé par M. illorrison, que le bill soit amendé en insérant
après le mot " veidre," dans la première ligne de la onzième clause, les mots suivants:
"les actions de la côrpôration dans la compagnie du chemin de fer de Port Hope, Lindsay
et Beaverion, et son prêt pour l'embranchement de Peterborough du dit chemin de fer, ou
ses intérêcs en icelui;" et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

Poun:
Messieurs

Buchanan, Baby, 31acleth, Rykert, et
Burton, Drummond, .Jforrison, TVhitney.-I.
Gameron, Lacoste, illiam F. Powell,

CONTRE:

Messieurs

Proc. Gén. Macdonald, James Ross,
Alleyn, Dorion, fackenzie, Rymal,
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Beaubien, Finlayson, MacLeod, Shberwood,
Bell, Fortier, A. P. McDonald, Shorc,
Benjamin, Fournier, JMa.cdougall, Simard,
Biggar, Galt, . Mc Gee, Sincennes,
Bourassa, Gaudet, Sol. Gén. Morin, Sidney Smith,
Burell, Gill, Mowat, Somerville,
Caron, Gould, Mfunro, Stirton,
Proc. G-én. Cartier, farcou-rt, Panet, Tassé,
Chapais, Bébert, Papineau, Thibaudeau,
Cimon, Hiowland, Patrick, Turcotte,
Clark, Labelle, Playfair, Wallbridge,
Connor, Langevin, Walker Powell, White,
Cook, Laporte, Robinson, Wilson, et
Craik, Lenieux, Rose, Wig7t.-65.
Daoust,

Ainsi, la question a été résolue négativement.
M. Burton a proposé, secondé par M. Morrison, que le bill soit amendé en ajoutant les

mots suivants après la douzième clause: " et seront préférées à toutes autres réclamations,
sauf et excepté les cinq pour cent payables en vertu de l'acte 22 Fict., chap. 15, intitulé:
" Acte pour amender de nouveau les actes des fonds d'emprunts municipaux consolidés;"
et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
Sur motion de l'Honorable M."Sidney Smith, sceondé par l'Honorable M. Alleyn, l'a-

mendement suivant a été fait au bill:-
Après clause V, insérez la clause suivante : Clause VI.--" Le dit conseil pourra en tout

"temps, par convention avec toute personne ou personnes offrant d'entreprendre des opé-
" rations manufacturières dans la municipalité, commuer toutes cotisations sur toutes les

propriétés possédées ou qui seront possédées par telle personne ou personnes pour tel
objet, et sur telles opérations, pour une somme fixe, payable annuellement, durant une
période de pas plus de dix ans, et pourra aussi, dans le but d'encourager ces opérations,
exempter entièrement toutes ces propriétés et opérations de la taxe durant une période

"de plus de cinq ans."
Resolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.
Un bill pour incorporer la ville de Lévis, a été, en conformité de l'ordre, lu la troi-

sième fois.
Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par l'Honorable M. Sidney Snith, le

bill a été amendé en en retranchant les mots " Québec sud," partout où ils se rencontrent,
et en y insérant à leur place le mot I Lévis."

M. Price a proposé, secondé par M. Abbott, que le bill soit amendé en ajoutant les
mots suivants après le mot " commissaires," dans la 46ème clause.-" Et la dite ville pourra

ériger une barrière de péage sur le dit chemin, et prélever les mêmes péages que ceux
prélevés par les commissaires des chemins à barrières de la rive nord ae Québec; ou la

" dite ville pourra ériger des barrières de péage sur le dit chemin, et prélever des péages
" de la même manière que les dits commissaires des chemins à barrières de la rive sud de
" Québec 1euvent le faire en vertu de la loi;" et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée et la question a été résolue négativement.
L'honorable M. Lemieux a proposé, secondé par M. Dunbar Ross, que le bill passe, et que

le titre soit: "Acte pour incorporer la ville de Lévis ;" et la question ayant été mise aux voix,
La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement.
Ordonné, Que le greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill du Conseil
Législatif, intitulé; "Acte pour restreindre l'émission de débentures par les municipa-

lités au-del' d'un certain montant, et pour d'autres fins," et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Wlhitney a fait rapport que le comité avait
fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander permission de aiéger de nouveau.
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Ordonné, Que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour diminuer
les frais de justice encourus pour le recouvrement de dettes, èt pour abolir l'emprisonnement
ment pour dettes, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil,

L'ordre du jour pour reprendre la considération, ultérieure de la question qui a été
proposée lundi le 6 du courant: qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Bou-
rassa, Beaubien, Daly, Laberge, Labeile, Daoust et Ciron, pour s'enquérir de toutes les
matières relatives à la construction des cours et prisons dans les nouveaux -districts judi-
ciaires du Bas- Canada, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pou-
voirs d'envoyer quérir personnes, papiers et records, etant lu,.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abolir le droit d'appel à Sa
Majesté en conseil privé, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger certaines clauses du cha-
pitre 93 des statuts refondus pour le Bas Canada, concernant la publication des décisions
des tribunaux, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill d'amendement de l'acte concernant le
le service civil en général, chapitre onze des statuts refondus du Canada, étant lu,

M. Olimon a.proposé, secondé par M. Chapais, que le bill soit maintenant lu une se-
conde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée .et la question a été résolue. affirmativement.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.-

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant
Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour confirmer certains arpentages dans les townships de

"Lingwicc, Bury et Orford."
Bill intitulé: " Acte pour amender les chapitres dix-huit et vingt des statuts refondus

"pour le Bas-Canada, concernant l'érection des paroisses et les registres des mariages,
"baptêmes et sépultures."

Bill intitulé: " Acte pour étendre les sections de l'acte concernant les institutions
"municipales du Haut-Canada aux villes et aux eités."

Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du terminus de chemin de fer de
M Montréal."

Bill intitulé: "Acte pour lever tous doutes quant à la validité de certains certificats
" émis aux débiteurs insolvables par les juges des cours de comté sous l'autorité de l'acte
"de 1856."

Bill intitulé: " Acte pour amender et étendre l'acte intitulé: " Acte pour incorporer
"l'association des prêts pour les fins agricoles du Canada, et lui accorder certains pouvoirs."

Bill intitulé: "Acte relatif à l'union -de certaines églises presbytériennes."
Bill intitulé: " Acte pour transférer à la corporation de la cité d'Bamilton la propriété

" de l'aqueduc de cette cité."
Bill intitulé: " Acte pour prolonger le délai fixé pour la construction du chemin de

"fer de la rive Nord et de la navigatio:. et des terres du St. Mjfaurice."
Bill intitulé: " Acte pour incorporer le village de Victoriaville, dans le comté

"d'Arthabaslca, et pour d'autres fins."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie, du chemin des sources de pétrole."
Bill intitulé: " Acte pour établir les municipalités locales et scolaires de St. Louis de
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" Blandford et St. Valère de Bulstrode, dans le comté d'Arthabaska, et pour d'autres
" fins."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la paroisse protestante
" de Drummondville, dans le comté de Drummond, à disposer de certains immeubles."

Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte chapitre soixante-trois des statuts refondus
du Canada, concernant les compagnies à fonds social."

Bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer des
" comtés de Drummond et .Arthabaska."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église presby-
térienne du Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse à Beauharnois, à vendre un certain

"terrain par eux tenu en fidéicommis pour cette congrégation."
Bill intitulé: " Acte pour légaliser certains actes de la société d'agriculture du comté

" d' Arthabaska."
-Bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie des moulins à coton de Toronto."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser la corporation de la ville d' Owen Sound à imposer

et percevoir certains péages, et pour d'autres fins."
Bill intitulé: "Acte pour incorporer la congrégation de St. OMichel de .Montréal."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'améliorations

de Windsor."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser la corporation de la cité d'Ottawa à percevoir

" certains arrérages de taxes pour l'année 1859."
Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill

intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte qui pourvoit à l'administration et à
"l'amélioration du havre de Montréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre
" Montréal et Québec," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bi'l
intitulé: " Acte pour confirmer l'arpentage de certaines parties de la cité d'Ottawa," sans
aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au
bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de
"3Montréal et Vermont (1861)," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte pour confirmer le nouvel arpentage de partie du township de Goderich,"
sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette chambre au
bill intitulé: " Acte pour incorporer l'hospice des jeunes garçons de la cité de Toronto,"
sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la com-
pagnie de navigation du St. Laurent," avec plusieurs amendements, auxquels il demande

le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre

" cinquante-quatre des statuts refondus du Canada, intitulé: Acte relatif aux insti-
"tutions inunicipales du Haut- Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour abroger deux
" certains actes y mentionnés relatifs à la séparation du comté de P6el d'avec le comté
" d' 'ork, et pour d'autres fins,"' avec plusieurs amendements, auxquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé: " Acte pour amender l'acte 23
Victoria, chapitre 25, et chapitre 85 des statuts refondus pour le Bas- Canada, en ce

"qui concerne l'exemption de certains effets de saisie en paiement de dettes," avec
plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte 23 Victoria, chapitre 25, et
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"chapitre 85 des statuts refondus pour le Bas-Canzada, en ce qui concerne l'exemption
"de certains effets de saisie en paiement de dettes," lesquels ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 10. Après " soixante " insérez clause A!
Clause A. "Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit chapitrequatre-vingt-cing

des statuts refondus pour le Bas- Canada ou dans le chapitre vingt-cinq de l'acte passé
dans la vingt-troisième année du règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour exempter
"certains effets desaisie ei paiement de dettes," les différents biens et effets qui pouvaient
être, avant la passation de l'acte mentionné en dernier lieu, saisis exécutés pour dettes, soit
dans le Haut ou le Bas- Canada, continueiont d'être sujets à la saisie exécution quant
aux dettes contractées avant le dix-neuvième jour de mai mil huit cent soixante: pourvu
qu'un certificat du juge de la cour d'où le bref émanera, attestant qu'il s'agit du recouvre-
ment d'une dette contractée avant la date ci-dessus mentionnée, soit inscrit au dos du bref
d'exécution en vertu duquel ils sont saisis.

Page 1, ligne 10. Retranchez depuis " Acte" jusqu'à " entrera."
Page 1, ligne 12. Après " avant" insérez " et les dispositions contenues dans la pre-

"mière section ne s'appliqueront qu'au Bas-Canada."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits parle Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la séparation de la cité de Toronto
" d'avec les comtés-unis d' York et Peel, pour certaines fins judiciaires," lesquels ont été
lus comme suit:-

Page 2, ligne 4. Retranchez depuis " fonctionnaires " jusqu'à " attachés," et insérez
"judiciaires et exécutifs et tous autres officiers."

Page 2, ligne 6. Après " judiciaires," insérez "et exécutifs."
Page 2, ligne 8. Après "judiciaires" insérez "et exécutifs."
Page 2, ligne 9. Après " seront," insérez "et continueront d'être."
Page 2, ligne 10. Après " Peel," insérez " et le shérif des dits comtés-unis, ou au cas

de la séparation des comtés-unis de York et P alors le shérif du comté de York sera
"le shérif de la cité de Toronto, en autant que comté comme susdit, et comme tel shérif
"il aura et exercera dans la dite cité relativement à icelle et à la prison d'icelle, et à tous
" autres égards, tels et les mêmes droits, pouvoirs et privilèges qui appartiennent au et
" sont exercés par le shérif des dits comtés-unis."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Con-
seil Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie de navigation du St.

Laurent," lesquels ont été lus comme suit:-
Page 1, ligne 32. Après " Lee " insérez " l'Honorable William Hamilton Merritt,

"James R. Benson et Charles C. Rycert."
Page 2, ligne 45. Après " Wilson" insérez " l'Honorable William Hamilton ferritt

et -James R. Benson."
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à l'extinction des hypo-
t hèques par forclusion sans poursuite, dans le Haut- Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre.
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Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. ]Iaclcenzie a fait rapport que le
comité avait examiné le bill, et lui avait enjoint d'en faire rapport sans aucun amendement.

L'Honorable M. M.1owat a proposé, secondé par M. Wrqht, que le bill soit mainte-
nant lu la troisième fois; et la question ayant été mise voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affimativement.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

ours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer les titres aux immeu-
bles dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargée.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, intitulé: "Le code municipal et rural
" du Bas- Canada," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à l'élecion des reeves et
députés reeves par le vote direct des électeurs municipaux, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill à l'effet de rendre les shérifs et cer-
tains autres, officiers inhabiles à remplir les fonctions de membres des conseils municipaux,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abolir la qualification foncière
maintenant exigée des Membres de l'Assemblée Législative, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les corporations muni-
cipales à placer leur surplus des deniers des réserves du clergé pour les fins de l'éducation
en obligations hypothécaires de première classe, et pour légaliser les placements de cette
nature qui ont déjà été faits, étant lu,

M. Aikins a proposé, secondé par M. Wright, qule le bill soit maintenant lu une seconde;
et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme suit:-
POUR:

Messieurs
Aikins, Dorland, A. P. ,IlcDonald, Short,
Bell, Drummond, McDougall, Sidney Smith,
Bourasîa, Ferguson, *Mowat, Stirton,
Burwell, Finlayson, Papineau, Tlhibaudeau,
Clark, Harcourt, Patrick, White.
Cook, olmes, James Ross, Wilson, et
Craik, Laberge, Rykert,
Dorion, M1fackenzie, William Scott,
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Alleyn,
Archambeault,
Beaubien,
Benjamin,
Cameron,
Campbell
Carling,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Clhapais,

Cimon,
Daly,
Dawson,
Dionne,
Dufresne,
Dunkin,
Gaudet,
Hfeath,
Hébert,

Messieurs
Labelle, Ouimet,
Lacoste, Panet,
Langevin, Robinson,
Laporte, Rose,
Le Boutillier, Richard W. Scott,
Loux, Sherwood,
Macbeth, Simard,
Proc.Gén. MAacdonald, Tassé, et
-Mc Cann, Turcotte.-37.

Ainsi la question a été résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la saisie des sa-
laires officiels, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill
des compagnies à fonds social insolvables, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill -soit retiré.

pour faciliter le réglement des affaires

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre soixante et
huit des statuts refondus pour le Bas- Canada, relativement aux compagnies d'assurance
mutuelle, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion dc M. Archambault, secondé par M. Turcotte, les amendements suivants

ont été faits au bill:-
Après clause III, insérez la clause suivante: 1V. Les assemblées annuelles d'aucune

telle compagnie pourront avoir lieu soit à l'époque fixée par le second paragraphe de la
septième section du dit chapitre des statuts refondus pour le Bas- Canada,'ou à tout autre
jour qui sera fixé par un règlement de la compagnie fait à cette fin.

Clause V., ligne 2. Après I paroisse" insérez " ou autre municipalité locale."
Résolu, -Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour diminuer et fixer les frais-d'appel,
étant lu,

M. Piché a proposé, secondé par l'Honorable M. Dorion, que le bill soit maintenant
lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandé, ont été pris comme suit
POUR.:

Messieurs
.Ai'÷ s,
Bell,
Bourassa,
Burwell,
Cook,
Craik,

Dorion,
Dorland,
ITarcoturt,
Howland,
A. P. MfcDonald,

M3cDougall,
Ouimzet,
Papineau,
Patrick,
Piché,

Rykert,
Short,
Tassé,
White, et
Wilson.-21.

CONTRFE:

349



350 16 Mai. 1861.

CONTRE:
Messieurs

Campbell,
Carling,
Caron,
Proc. Gén. Cartier,
Dionne,
Gaudet,

.Heath,
Hébert,
Lacoste,
Langevin,
Laporte,
Le Boutillier,

Loux, Richard W. Scott,
Proc.Gén.MAacdonald, William Scott,
Mc Cann, Simard,
Panet, Sidney Smithb, et
Robinson, Turcott.-22.

Ainsi la question a été résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte 22 Victoria, cha-
pitre 89, relatif au traité entre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, pour l'appréhen-
sion et la reddition de certains accusés, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir un mode plus expéditif de
décider les contestations d'élection, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour etablir un système de crédit fon-
cier, avec amortissement forcé, et pour assurer aux propriétaires des moyens d'améliorer
leurs héritages en facilitant des emprunts à longs termes et à un intérêt modéré, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du
trui, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du
limité par la convention, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

bill pour empêcher la vente du bien d'au-

bill limitant le droit de réméré au temps

du bill pour la protection des négociants,

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour valider l'enregistrement d'actes
notariés non contresignés, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le bornage des héritages
et biens-fonds ruraux dans le Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour autoriser la corporation de la
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" cité d' Ottawa à prolonger la rue William jusqu'à la place du marché," avec plusieurs
amendements, auxquels il demaude le concours de cette Chambre.

Le Conseil Législatif a aussi passé un bill intitulé: "Acte pour amender l'acte relatif
à l'incorporation judiciaire des compagnies à fonds social," avec plusieurs amendements,

auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: "Acte pour amender la charte

"de la banque de Montréal," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par
le Conseil Légslatif au bill intitulé: " Acte pour autoriser la corporation de la cité d'Ot-
I tawa à pro er:la rue William jusqu'à la place du marché," lesquels ont été lus comme
suit:-

Page 1, ligne 16. Après "nécessaire" insérez i et attendu qu'il appert que les parties
"intéressées dans la propriété sur laquelle il est projeté d'ouvrir 'la dite rue consentent
" maintenant au présent acte."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leur honneurs

que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Consei
Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender la charte de la banque de Montréal," lequel
a été lu comme suit

Page 1, ligne 25. Retranchez depuis " banque" jusqu'à " Le " dans la page 5, et
insérez la clause A.

Clause A.-" Lorsque l'intérêt dans une action ou actions du capital de la banque, ou
"dans le dividende en provenant, ou le droit de propriété à un dépôt qui y est fait, sera
"transmis par la mort d'aucun actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit
"légal à la possession d'une action ou actions, dividende ou dépôt, changera par aucun
" moyen légitime, autre que par transfert, suivant les dispositions du présent acte, ou sera

contesté, et que les directeurs de la dite banque entretiendront des doutes raisonnables
sur la légalité d'aucun droit sur et à telle action ou actions, dividende ou dépôt, alors et

"au dit cas, il sera loisible à la banque de faireet déposer, dans la cour supérieure pour le
"Bas-Canada, une déclaration et pétition par écrit, adressées aux juges de la dite cour,
"exposant les faits et le nombre d'actions appartenant antérieurement à la partie au nom
" de laquelle les dites acions sont inscrites dans les livres de la banque, ou le montant des
"dépôts inscrits au nom du déposant, et demandant un ordre ou jugement décidant et ad-
"jugeant les dites actions, dividendes ou dépôts, à la partie ou aux parties y ayant léga-

lement droit; et, par le dit ordre ou jugement, la banque se conduira et se tiendra abso-
" lument à couvert et indemne et déchargée de toutes et chacune les autres réclamations
"au sujet des dites actions ou dépôts, ou en provenant; pourvu, toujours, qu'avis de la
" dite pétition sera donné à la partie réclamant les actions, dividendes ou dépôts, laquelle,
"sur la production de la dite pétition, établira ses droits aux actions, dividendes ou dépôts

mentionnés dans la dite pétition, et les délais pour plaider et toutes les autres procédures
aux dits cas, seront les mêmes qne celles qui sont observées dans les interventions dans

" des causes pendantes devant la dite cour supérieure; pourvu aussi, que as frais et dé-
"pens encourus pour obtenir le dit ordre et jugement, seront payés par la partie ou les

parties auxquelles les actions, dividendes ou dépôts, seront déclarés légalement appartenir,
et les actions, dividendes ou dépôts, ne seront point transférés ou remboursés, selon le
cas, avant que les dits frais et dépens ne soient payés, sauf le recours de la dite partie

" contre toute personne contestant son droit."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif et informe leur honneurs

que cette Chambre a adopté leur amendement.
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La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif à l'incorporation judiciaire

des compagnies à> fonds social," lequel a été lu comme suit
Page 2, lignes 19 et 20. Après " naturalisation " insérez clause A.
Clause A. " La cinquante-troisième section du dit acte est par le présent amendée de

manière à se lire comme suit:
"Les directeurs de lacompagnie seront conjointement et solidairement responsables sur

"tout et chaque contrat ou engagement par écrit de la compagnie à la face duquel le mot
"' limité' ou les mots ' responsabilité limitée ' ne sont pas distinctement écrits ou imprimés
" à la suite du nom de la compagnie où il se rencontre pour la première fois, et aussi en--
" vers les ouvriers, serviteurs et apprentis de la compagnie pour toute dette n'excédant
" pas une année de gages dus pour services rendus à la campagnie pendant la durée de
"leur charge respectivement; mais aucun directeur ne sera sujet à> une action sur aucun tel
" contrat ou engagement, ou pour le recouvrement d'aucune telle dette, à moins que la

compagnie n'ait été poursuivie sur tel contrat ou pour icelles dettes dans une année après
qu'elle est devenue exigible, ni à moins que tel directeur ne soit poursuivi dans l'année
suivante, ni avant qu'une exécution contre la compagnie n'ait été rapportée sans être li-

" quidée, en tout ou en partie, et le montant dû sur telle exécution sera le montant recou-
" vrable avec dépens contre les directeurs."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour exempter certains biens de famille
(honiesteads) de la saisie et vente par exécution, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif aux abus
préjudiciables à l'agriculture, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Désauiniers, secondé par M. Laporte, les amendements suivants ont

été faits au bill : Après la clause XVII insérez les clauses suivantes
LA PLAINTE.

XVIII. Après le mot " voisins," dans le cinquième paragraphe de la trente-septième
section du dit acte, les mots suivants seront ajoutés: "ou s'il n'y en a pas dans une des pa-
roisses ou townships voisins, alors dans aucune des paroisses ou aucun des townships du
comté."

POUROUITES-AMENDES.
XIX. Après le second paragraphe de la quatrième section du dit acte sera ajouté le

paragraphe suivant
"Tout inspecteur qui refusera ou négligera de remplir tout devoir à lui imposé par

" cet acte, encourra une pénalité de cinq à dix piatres pour chaque fois qu'il refusera ou
négligera ainsi d'agir."

INTERPRÉTATION.
XX. Les mots "terrain d'autrui," dans les deuxième, troisième et cinquième sections

du dit acte, s'appliqueront à toute grève ou batture appartenant à toute personne, corps ou
corporation.

Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'acte d'agricul-
"turc."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour permettre aux débiteurs malheu-
reux de faire cession volontaire de leurs biens à leurs créanciers, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonne, QUe le bill soit retiré.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif aux jurés
et jurys, étant le chapitre 31 des statuts refondus du Ifaut-aanada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du'bill pour amender la loi des cotisations du
flatnt-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour le seconde lecture du bill concernant les sessions de la paix dans le
11aut-Canada, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour reprendre la considération ultérieure de la question qui a été
proposée mardi le deuxième jour d'avril dernier: que dans la vue de favoriser l'agriculture,
le commerce et les manufactures, il est expédient de fixer un taux maximum d'intérêt pour
les prêts d'argent, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion certaines résolutions proposées relatives à la publication des décisions des tribunaux
judiciaires, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion certaines résolutions proposées relatires au tarif des pilotes, pour et au-dessus du
havre de Québec, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit dechargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes municipaux du
JRaut-anada, en décrétant que les reeves des townships et des villages incorporés seront
élus par le vote général des électeurs municipaux, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bl pour la protection des créanciers des
occupant de terres de la couronne, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes y mentionnés,
relatifs aux arpenteurs, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre trente-deux
des statuts refondus du Haut-Canada, intitulé : " Acte relatif aux témoins et témoi-

gnages," étant lu,
Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender à certains égards les
lois du Haut- Canada relatives aux débiteurs et créanciers, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill noit retiré.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser les conseils 0 comté
et de township dans le Haut- Canada à percevoir des péages sur les ponts sous leur con-
trôle, sans être sujets à certaines dispositions de l'acte des compagnies à fonds social,
étant lu,

M. A. P. Macdonald a proposé, secondé par M. Dalg, que le bill soit maintenant la
une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

M. Mrrison a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Carling, que le
mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: -1 de ce jour en
" trois mois."

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été prié comme suit:-

Messieurs
BenjÂamüi, Dunkin, Loux, Robéüson,
Caneron, Gaudet, Macbeth, Richard W Scott;
Carling, Heath, ProcGéa Macdonald, William Scott,
Caron, Hébert, MacLeodl Merwood,
Proc. Gén. Cartier, Holmes, Mc Cann, Simard,
Dawson, Lacoste, McHicken, Sidney SmidL.
Désaulniers, Langevin, 1rrùÛon Ta8#4> et
Dionne, Laporte, Panet,
Dufresne, Le Boutillier, ppe

CONTRE:
Messieurs

Aikins, Craik, Howland, Patrie
Bell, Daly, iackenzi4, Short,
Burwell, Dorland, A. P. fcDonal<l White; et
Clark, Finlayson, i[Dougal,
cookM Harcourt,

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois moi.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bil pour ander le chapitre 54 de
statuts refondus du.Hauet- Caiada, relatif à la coupe des arbres sur le. réserves de chemin,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bMll soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour l'exploitation d'es cours d'eau
dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonn, Que le dit ordre soit déchacrgé.
Ordonné, Que le bila soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à -la saubrité des di-
verses localités du Haut- Canada, en les protégeant contre l'infection causée par les corps
non-inhumés de personnes qui meurent de maladies contagieu, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour confirmer les titres aux immeubles
dans les townships du Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour lir le droit de cowure d'e
grins , étant lu ,
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Ordoèné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour sanctionner l'usage de la langue
française dans les cours de juridiction criminelle dans le Bas-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Orconé, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion certaines résolutions proposées au sujet de l'inspection des peaux et cuirs verts,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la question qui
a été proposée vendredi le cinquième jour d'avril dernier: que la pétition du conseil
municipal du comté Middlesex, demandant des amendements à la loi du jury du Haut-
Canada, soit renvoyée à un comité spécial composé de M. cKellar, M. Craik, M. McKic-
ken, M. A P cDonald, M. Clark, et du moteur, pour en examiner le contenu, et en faire
rapport, par bill ou autrement, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif intitulé: ".Acte
pour permettre le rapport de verdicts dans les procès parjury au civil, quoique le jury ne

uoit pas unanime, étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la

Chambre pour demain.

L'ordre dujour pour la seconde lecture du bill pour la protection des colons du Bas-
Canada, dans certains oas, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déehargé.
Ordconné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour l'incorporation et l'administration
des compagnies à fonds social, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi des cotisations du
Haut- Canada, relativement à la vente des terres pour arrérages de taxes, étant lu.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné. Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour protéger les hôteliers contre cer-
taines obligations dans certains cas, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: ' Acte
pour mieux assigner le douaire dans le Haut-Canada, étantlu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial composé
de M. Morrison, l'Honorable M. le Prooureur-Général Macdonald, M. Benjamin, L'Honora-
ble M. _1Iowat, et M. Wallbridge, pour en faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la tesonde leeture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour amnender de ioeTen l'sett relatif aut institutions municipales du RTaut Canada,"
6mat *t
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Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
M. . Scott' a proposé, secondé par M. McMickcn, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois; et la question ayant été mise aux voix,
M. Stirton a proposé pour amendement.à la question, secondé par M. Mackenzie, que

le mot "maintenant" soit retranché, et qu'il soit remplacé par les suivants: de ce jour ci
trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR:
Messieurs

Bell, Ferguson, Mackenzie, Patrick.
Burwcll, Fin layson, A. P. McDonad, Stirton,
Clarkr, Gowan, McDougall, White,
Cook, Harcourt, Mowat, Wilson, et
Craik, Riowland, Papineau, Trght.-21.
Dorland,

CONTRE:
Messieurs

Benjamnin, Dionnc, Le Boutillier, Robinson,
Caneron, Dunkin, Mfacbeth., Richard W. Scott.
Carling, lHeath, Proc. Gén. Macdonald, William, Scott,
Caron, Hébert, - McCann, Simard,
Proc. Gén. Curtier, lHolmes, MIc.Micken, Sidney Simith.
Cauchon, Lacostc, Morrison, Tassé, et
Dawson, Langevin, Fanet, Turcotte.-0.
.Désaulniers, Laporte,

Ainsi la question a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil-Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour détacher le township de Delawarc
de la division ouest du comté de Middlesex, etl'annexer à la disision est du dit comté, étant lu,

M. Crai/c a proposé, secondé par M. WhIte, que le bill soit maintenant lu une seconde
fois; et la question ayant été mise aux voix,

L'Honorable M. le Procureur-Général Macdonald a proposé pour amendement à la ques-
tion, secondé par M. ,facbeth, que le mot " maintenant" soit retranché, et qu'il soit rem-
placé par les suivants : ''de ce jour en trois. mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et il a été
résolu affirmativement.

Alors, la question principale, telle qu'amendé, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois de ce jour en trois mois.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif aux actes d'agence faits après
le décès du principal, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordounn, Que le bill soit maintenant lu la troisième fbis.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Sur motion de M. Wilson, secondé par M. Mowat, l'amendement suivant a été fait au

bill:-
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Après la clause II, insérez la clause suivante :-
III. Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut-Ca«nada.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les lois d'enregistrement
du Haut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte pour pourvoir à
l'administration du havre de Mfontréal. et au creusement du ch2nal à navires entre .Mlontréal
et Québec, étant lu,

Ordonné, Que le dit soit ordre déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des cotisations du
iau't- Cenada, étant la,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger cette partie des lois re-
latives aux compagnies d'assurance mutuelle dans le Baut-Canada, qui autorise leurs
membres à voter par procureur, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordanné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif aux donations testamentaires et
aux donations entrevifs, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit décharzé.
Ordonié, Que le bill soit retiré.

Uordre du jour pour la seconde lecture du bill pour empêcher les parents des parties
d'être interrogés comme témoins dans les matières civiles, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné. Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la 31c section de l'acte
des pêcheries, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger les divers actes et parties
d'actes qui autorisent l'établissement et le soutica d'écoles sectaires ou separées dans le Haut-
(anarla, étant lu.

Ordonné, Que le dît ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amcnd er l'acte relatif aux enquê-
tes dans le cas d'accidents causés par le feu, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la-troisième fois.
Sur motion de M. Wilson, secondé:.par.l'Honorable M. HMowat, un amendement a été

fait au bill, en ajoutant les mots " Le présent acte ne s'appliquera qu'au Haut- Canada," à
la fin du dit bill.
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Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour la répression de l'intempérance,
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les statuts refondus du
Canada, chapitre 51, de manière à autoriser la nomination d'inspecteurs de cuir de district,
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender l'acte concernant

"l'inspection du cuir à semelles."
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-

cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte des chemins de
fer en ce qui concerne la représentation des municipalités actionnaires à raison des actions
de chemin de fer qu'elles possèdent, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour rendre plus générale la pratique de la vaccination," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois et renvoyé à un comité de toute
la Chambre.

Résolu, Que la Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Morrison arait rapport que le
comité avait examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Morrison a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu comme

suit:
Page 1, ligne 16. Après " London " insérez " et dans la ville de Sherbrooke.'
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
M. Campbell a proposé, secondé par M. Langevin, que le bill soit maintenant lu la

troisième fois; et la question ayant été mine aux voix,
M. Aikins a proposé pour amendement à la question, secondé par M. Dorland, que le

mot " maintenant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: "de ce jour en
trois mois."

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant
été demandés, ont été pris comme suit:-

POUR :
Messieurs

Aikins, Finlayson, McDougall, White,
Bell, Harcourt, Mowat, Wison, et
Burwell, Rowland, Short, Wright.-14.
Dorland, Mlackenzie,

CONTRE:
Messieurs:4lleyn, Galt, Mc Cann, James Ross,

Benjamin, Gaudet. Mcmicken, Richard W Scott.
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Campbell, Heath, Morrison, William Scott,
Caron, Lacoste, Ouimet, • Simard,
Proc Gén. Cartier, Langevin, Panet, Sidney Smith,
Cauchon, Laporte, Patricc, Stirton,
Cimon, Macbeth, Robinson, Tassé, et
Disaulniers, Proc .Gén. Macdonald, Rose, Turcotte.-33.
Dufresne,

Ainsi elle a été résolue négativement.
Alors, la question principale ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant -

Le Conseil Législatif a passé le bill des clauses générales refondues des compagnies à
fonds social, avec plusieurs amendements, auquels il demande le concours de cette
Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la
" banque Jacques Cartier," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte municipal
refondu du Bas- Canada," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour expliquer et amen-
"der l'acte des chemins de fer," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le con-
cours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le
Conseil Législatif au bill intitulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte des chemins
de fer, lesquels ont été lus comme suit:-:

Page 1, ligne 35. Après " utilité "insérez "s'il est payé au propriétaire de la terre
"ou payé en cour pour son bénéfice.

Page 1, ligne 39. Retranchez depuis " supérieures" jusqu'à " exercera" dans la 40e
ligne, et insérez "du Haut ou du Bas-Canada."

Page 2, ligne 32. Retranchez depuis " faites " jusqu'à " après."
Page 3, ligne 16. Après " conséquence " insérez clause A.
Clause A. " L'intérêt du prix d'achat ou la rente d'aucune. propriété immobilière

"acquise ou prise à bail par toute compagnie de chemin de fer et nécessaire pour l'exploi-
"tation de tel chemin de fer, et le prix d'achat d'aucune propriété immobilière ou chose
"sans lesquelles le chemin de fer ne pourrait être exploité seront considérés former partie
"des frais d'exploitation de tel chemin de fer, et seront défrayés comme tels à même les
"revenus du chemin de fer."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill des clauses générales refondus des compagnies à fonds social, lesquelles
ont été lus comme suit:-

Page 9, ligne 37. Après " responsables" insérez " sur aucun et tout contrat ou
engagement par écrit de la compagnie à la face duquel le mot ' limité,' ou les mots
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"' responsabilité limitée,' ne sont pas distinctement écrits ou imprimés à la suite du nom de
" la compagnie où il se rencontre pour la première fois."

Page 9, ligne 38. Retranchez " d'icelle " et insérez Il de la compagnie."
Page 9, ligne 41. Retranchez " en conséquence " et insérez I sur tout tel contrat

ou engagement, ou pour le recouvrement de toute telle dette."
Page 9, ligne 42. Après I poursuite " insérez " sur tel contrat ou pour icelle dette,"

et retranchez depuis " après " jusqu'à "ni> dans la 43e ligne, et insérez " qu'icelle est de-
C venue exigible."

Page 9, ligne 44. Retranchez depuis " l'année " jusqu'à " ni " dans la 45e ligne, et
insérez " suivante.'>

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et inrorme leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la banque Jacques CGartier," lequel a
été lu comme suit

Page 10, ligne 6. Retranchez depuis " banque " jusqu'à " il " dans la 14e ligne, et
insérez la clause A.

Clause A. " Le montant réuni des engagements de tous les directeurs envers la dite
banque n'excédera pas à la fois un vingtième du montant entier des avances ou escomptes
courants alors faits par la banque."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par e Conseil
Législatifs au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte municipal refondu du Bas- Oca-

" ada," lesquels ont été lus comme suit:-
Page 1, ligne 19. Retranchez depuis " abrogé " jusqu'à " pouvoirs " dans la 24e ligne.
Page 4, ligne 33. Après I clôtures " insérez clause A.
Clause A. " Le huitième paragraphe de la 42e section est par le présent abrogé et le

" suivant y est subtitué: Tout tel chemin traversant le St. Laurent sera tracé et entretenu
" par les et aux frais des municipalités locales qui bordent le St. Lautrent, et les dites muni-

cipalités locales pourront recouvrer du conseil de comté les frais encourus pour l'entretien
" des dits chemins sur la présentation d'un état certifié de tels frais par le secrétaire-trésorier

de chaque telle municipalité locale."
Page 11, ligne 27. Après I St. Jlyacintlic" insérez clauses B et C.
Clause B. " Attendu qu'il a existé des doutes quant à la légalité de l'organisation des

" townships unis de Nerport, Ditton, Chesham, Clinton et Aucklancl, dans les comtés de
" Compton et Beauce, comme municipalité locale, il est déclaré que les dits townships,

depuis le jour de l'élection par eux faite d'un conseil local dans le mois de juillet 1855,
" comme telle municipalité, sont devenus et sont telle municipalité légalement organisée
" sous le nom de la corporation des townships unis de Newport, DiCton, C7esltam, Clinton.

et Accland, et tous les règlements, actes et procédures du conseil et de ses officiers
" étant d'ailleurs légaux et réguliers, ont été et sont par le présent déclarés être légaux
4 comme étant les règlements, actes et procédures du conseil et des officiers d'une muni-
" cipalité locale dûment constituée, et les dits townships pourront ci-après être séparés en
"la manière ordinaire, en conformité des dispositions de l'acte amendé par le présent."

Clause C. " Aucunes procédures ci-devant prises ou faites en vertu du dit acte ne se-
ront nulles à raison de ce que l'avis public mentionné dans la sixième section du dit acte
n'a pas été publié tel qu'y pourvu dans les langues anglaise et française.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs

honneurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 73
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des statuts refondus du Bas- Canada, intitulé: "Acte relatif au notariat," étant
lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordanné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolit, Que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender le chapitre

"soixante et treize des statuts refondus du Bas- Canada, intitulé: ' Acte concernant le
" ' notariat.'"

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi des cotisations du
Haut- Canada, de manière à autoriser les conseils de comté à vendre les terres non
améliorées des non-résidants qui doivent deux années de taxes, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 19 des
statuts refondus du Raut- Canada, intitulé: " Acte relatif aux cours de division," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir de plus amples dispositions
pour l'examen et la protection des inventions, et pour encourager les demandes de lettres
patentes pour icelles, et l'enregistrement des dessins eG marques de commerce, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prolonger le délai maintenant
accordé pour les opérations des banques d'épargnes, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde du bill pour amender l'acte relatif aux institutions
municipales du Haut-Canada quant à certains matières y mentionnées, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour amender l'acte des cotisations, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu'une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil .Législatif, et informe leurs

honneurs que cette Chambre a passé le bill sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour amender le seizième paragraphe de la vingt-septième section de l'acte des écoles
" comnunes du Baut- Canada," étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute.la
Chambre pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte relatif à la chasse,
chapitre 61 des statuts refondus du Rat-Canada, étant lu,:

vy
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Ordonné, Que le dit-ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde-lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte
"pour amender l'acte relatif aux compagnie&id'assurance mutuelle dans le Baut Canada,"
étant:lu,

Le bill a été, en 'conséquence, li une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs

honneurs queeette Chaàbre:l'a pass6ésaus aucun-amendement.

L'ordre du jour pour-la0seconde lecture du bill pour amender le chapitre sept des
statuts refondus -du Canada,'relatifs aux élections parlementaires contestées, étant lu,

M. Wilson a proposé, secondé par M. McDougall, que le bill soit maintenant la une
seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est -divisée;:et des noms. ayant' été- demandés, ont été pris- comme
suit:-

POUR:

A.ikins,
Bell,
Bourassa,
Burwell,
Clark,
Connor,
Dorion,
Dorland,

.Drummond,
·Ferguson,
-Finlayson,
Gould,
Harcourt,
Bolmes,
Howland,
'Mackenzie,

Messieurs
A. P. McDonald,
McDougall,

fMowat,
Munro,
Patrick,
Walker Powell,
James Ross,

Rymal,
Short,
Stirion,
WaWlbridge,
White,
Wilson, et
Wright.-30.

CONTRE :
.Messicurs

yn, Dionne,
amin, Dfresne, Proc
hanan, Dunkin, 'lacJ
eron, - Galt Mc C
ýpbell, Gaudet, Oui

Gén. Cartier, Heath, Pane
chon, Lacoste, Playj
pais, Langevin, Pope
ziniers, .Laporte, Robi
Ainsi, la question a été réàolue .négativetaent.

bethl,
Gén:Macdonald,
Leod,
ann,
met,
t,
fair,

nson,

.Rosc,
Richard W Scott,
William Scott,
Sherwood,
Simard
Sidney Smith,
Tassé, et
Turcotte.-35.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif au
imméubles-dans les dampgnes dusBas- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le ditor-seit d6chargé.
Ordonné, Que le bill soit déchargé.

louage et 'fermage des

L'ordre: du ljour rpour-'la''ecofide 'lecture du bill,'pour -amender l'acte 22 Victoria,
chapitre 89, intitulé: " Acte relatif à l'enregistrémenfAdes -actes, testaments, jugements,
l décretsen!bahncellerie'et áuttes instrumeits,"iétant-lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.

.,Le bill a:été, en conséquence,-lu.la.trôisieme<ois.
Résolu, -Que le bill passe,-ett.que letitre'asoit: ".Aote -pour :amender le chapitre

Alk
Benj
Buc
Can
Cam
Proc
Cau
Ca
Dés
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" quatre-vingt-neuf des statuts refondu4.d Za"-nanab,,co.eernantl'enregistemept des
" titres et autres. instruments."

Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conje il.égiatif .etldemande:.sou con-
cours.

L'ordre du jour. pour alaseconde lectuw dwbill pQu mieux ptégre factriers
et artisans qui confient à desouvr i atiausppuresrville, étan :lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit.d.chargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte intitulé: "Acte
" pour diminuer le nombre desJicenseapourla eente.ieupdiéls erhiqgrP .jarantes
étant lu,

M. Ferguson a proposé, secondé par M. Harcouri, .quel.e bilWit tenant4u un
seconde fois ; et la question. ayant..étéise; aux.voix,;

La Chambre s'est divisée, et la.question t

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pour.voir, à l'inspection des
liqueurs spiritueuses et alcooliques et pour en empêcher l'adultération, étant lu,

OrdonnE, Que le dit ordre soitdéliargé. .
Ordonné, Que le bill soit retiré..

L'ordre du jour pour la seconde lecture dubill,.pour..epliquer certaines, ,parties du
chapitre 72 des statuts refondus du Bas-Canada, concernn'lansson déà.tulansts à la
profession d'avocat, étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu tune.secoadg.fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu là troisième fois.
Le bill a été, en, conséquence, la la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe, et que.le;tifré sif;. " Aotg pour.expliquer. certaines.parties

"du chapitre soixante et douze des statuts refondusjpour le Bas-Canada, en ce qui se
"rattache à l'admission des aspirants .à la. prfession d'avocat."

Ordonné, Que le Greffier porte le .bill ret demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte.relatif, aux, insti-
tutions municipales du Haut Canada, enace qui a, rapport aux4iges de:pgie,. étant lu,

M. A. .P. McDonald a -proposé, -secondé :parM. M cDowaquellebill soit msintenagt
lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est. divisée, et la.question a.ét.résolue négat.vømxent.,

L'ordre du jour pour la seconde leeture>du, bill pour autoriser -l'établissement d'unà
cour des commissaires dans la municipalité d'Hébertville, dans le comté de (hicoutimi,
nonobstant le déficit dans le nombre des ë r n

Ordonné, Que la dit ordre soit déchargé.'ý
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture .du.bill pour amender "l'Acte relatif aux
écoles séparées dans le Haut Canada," en ce qui a rapport aux eéfles séparéè eathioliques
romaines, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.,
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lectureadubill pour amender le chapitre 29 des sta-
tuts refondus du Bas Canada, intitulé: "eÀte -relatif au.gibier et à la chasse," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargéý ,
Ordotnn,. Que.le bill soit ,retiré..
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender le chapitre 62 des sta-
tuts refondus du Canada, intitulé: " Acte relatif aux pêcheries et à la pêche," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la juste répartition
parmi les comtés et villes incorporées unies pour les fins judiciaires des sommes payables
pour les services des jurés dans le Haut Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
pour amender le chapitre 29 des statuts refondus du Bas- Canada, intitulé: 'Acte relatif
nu gibier et à la chasse,'" étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité spécial com-
posé de l'Honorable M. Cauchon, M. Panet, M. Bureau, M. Désaulniers et M. Hot, pour
en faire rapport avec toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
" relatif aux cartes et plans de villes ou villages dans le Haut-Canada," étant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

rieurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte
"pour prolonger de nouveau le délai pour l'enrsgistrement des transports .aux institutions
dreligieuses dans le Haut-Canada," etant lu.

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été en conséquence lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif, intitulé: " Acte
"pour permettre l'établissement d'une cour de commissaires dans la municipalité d'Hébert-

ville, dans le comtéde Chicoutimi, bien qu'il n'y ait pas le nombre d'électeurs voulu,"
étant lu,

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette chambre l'a passé sans aucun amendement.

M. Dufresne a proposé, secondé par M. Playfair, que cette Chambre s'ajourne mainte-
riant; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée :
POUR, 20.

CONTRE, 25.
Ainsi, la question a été résolue affirmativement.

La Chambre s'est en conséquence ajournée jusqu'à demain à onze heures A. M.
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Vendredi, 17 Mai 1861.
11 heures P. M.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre, le rapport des *actionnaires de la banque des
townships de l'est, etc., reçu conformément à l'ordre de la Chambre du 3 avril 1861.
(Documents de la Session, ANo. 7.)

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'Honorable M. Rose,-la pétition de l'association chrétienne de jeunes gens de

Montréal.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues:-
D'A. Kerr et autres, du township de .Newport, comté de Gasp; demandant de l'aide

pour le chemin du Portage.
De William Pare, de Londres, Angleterre, agent de porteurs de bons privilégiés de la

compagnie du grand tronc de chemin de fer; demandant que le bill pour amender le cha-
pitre 77 des statuts refondus du Bas- Canada, concernant les affaires d'appel, ne devienne
pas loi.

Du maire, des échevins et citoyens de la cité de Québec; demandant que le bill pour
prolonger le délai fixé pour .terminer les travaux de la compagnie du chemin de fer de
la rive nord et de la navigation et des terres du St. Maurice, ne devienne pas loi.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs de Sa Majesté, a présenté, en
conformité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, la réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 13 mai courant, pour " un état indiquant tous les
"deniers dus au gouvernement par la compagnie du havre et du chemin de Whiby ; le
"montant pour lequel les dits chemin et havre ont été vendus; le montant payé; le mon-

tant (s'il en est) du principal et de l'intérêt échu; le montant du principal qui reste
"encore à payer et qui n'est pas encore dû, et le taux de l'intéret payable sur ce montant;
"aussi, toute la correspondance entre le gouvernement et la dite compagnie, ou tout mnem-
"bre ou actionnaire d'icelle, relativement à tout paiement du principal ou de l'intérêt sur
"le dit contrat ou aux modifications aux termes et conditions du même contrat."- (Docu-
ments de la Session, No. 33.)

M. Robinson a proposé, secondé par M. McMicken, que le rapport du comité spécial
auquel a été renvoyée la pétition de John Counter, de la cité de Kingston; demandant une
compensation pour les pertes qu'il a éprouvées par suite de la non-exécution du contrat
pour la construction du canal de jonction des Iroguois, et pour les sommes considérables
d'argent avancées par lui aux entrepreneurs du dit canal, soit adopté.

La Chambre s'est divisée, et les noms ayant été demandés, ont été pris comme
suit

PouR:,
Messieurs

Aikins, Da1y, MacLeod, Roblin,
Benjamin, Foley, Morrison, Dunbar Ross,
Biggar, Gould, Mowoat, Rykert,
Burton, Gowan, AMunro, Short,
Burwell, Bowlan J, Patrick, Simpon, et
Cameron, Macbeth,' Walker Powell, Wriht.-24.

CONTRE:
Messieurs

Alleyn, Dawson, Laframboise, James Ross,
Archambeaidt, Désaulniers, Langevin, Rymal,
Baby, Dorion, Laporte, Wiiam Scott,
Beaubien, Dorland, Lemieux, ,kherwood,
Bçurassa,ï . Dfreesne, Loux, Sicotte,
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Bureau, Dunkin, ' Mackcenzie, Simard,
Campbell, Ferguson, M Cann, Sincennes,
Proc. Gén. Cartier, Ferres, McDougall, Stirton,
Cauchwn, Finlayson, Sol.Gén. Morin, Tass',
Chapais, Fortier, Ouinet, Thibaudeau,
Clark, Fournier, Panet; Wallbridge,
Connor, Gait, Papineau, Whitney, et
Craik, Bolmes, Rose, Wilson.-54.
Daoust, Lacoste,

Ainsi la question a été résolue négativement.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambre la lettre suivante:-
BUREAU DE. SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR,

QUÉBEc, 17 mai 1861.
MoNSEUR.-J'ai .l'honneur de vous informer, par ordre du Gouverneur Général, que

c'est l'intention -de Son Excelleice de se rendre à la salle des séances du Conseil Législatif
samedi; le 18 .du courant, à deux heures P. M., pour proroger la session de la Législature.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre obéissant serviteur,
FRANCIs IRETALLACK,

Agissant comme Secrétaire du Gouverneur.
A l'Honorable Sir EENRY SMITH,

Orateur de l'Assemblée Législative, etc., etc., etc.

Le Greffier du Conseil Législatifa remis à la barre de la Chambre le message suivant
Le Conseil Législatif a passé les bills' suivants, sans aucun amendement:
Bill intitulé: ' Acte pour transférer certains immeubles de feu Tohn Knatchbull Roche

" entre les mains de syndics."
Bill intitulé: « Acte pour autoriser la Chambre de notaires du district de Richelieu

"à admettre Jules Hguenin et Joseph Leftbvre comme notaires après examen subi."
Bill intitulé: " Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie d'entre-

"pot, de bassins et de quais du St. Laurent."
Bill intitulé: ' Acte pour autoriser Frederick Chase Cupréol, écuyer, à disposer de

"certaines terres par le sort, nonobstant l'acte du parlement chapitre quitre-vingt-quinze
"des statuts refondus du Canada."

Bill intitulé: " Acte pour diviser la municipalité de St. Gabriel de Falcartier en
" deux municipalités distinctes."

Bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-douze des statuts refondus du
'Haut- Canada, intitulé: ' Acte concernant les mariages dans le Haut-Canada? "

Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin à rails de de Rue
« Toronto."

Bill intitulé: "Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessai-
" res pour subvenir à certaines dépenses du gouvernement civil pour l'année mil huit cent
"soixante et un, et à certaines autres dépenses se rattachant au service public, et aussi
"pour prélever un emprunt sur le credit du -fonds consolidé du revenu."

Bill intitulé: "Acte concernant les biens confisqués dans le Haut-Canada."
Bill intitulé.: "Acte pour permettre à John Ericsson d'obtenir des lettres patentes

"pour une machine calorique perfectionnée."
Bill, intitulé: " Acte pour autoriser la cité de Toronto à émettre des débentures au

"montant de deux cent mille piastres, et à; consolider la dette de-la cité."
Bill intitulé: "Acte pour lever tous doutes quant à la validité de certains legs énu-

"mérés dans les testament de feu Nathan. Gage, et pour autoriser les exécuteurs testamen-
"taires à donner effet aux dits legs."

Bill intitulé :. Acte pour faire- disparaître tous doutes quant à la validité du règlement
"numéro cinquante-sept de la corporation du comté de Grey, et de certaines débentures
"émises sous.sódautorité."

Bill intitulé: Acte pour amender. les actes pour incorporer la compagnie du chemin
de fer de Carion et GrenvWe."
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Bill intitulé: «Acte pour modifier les délimitations du'villàge d'Acton Vae, dans le
"comté de Bagot.

Bill intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer à passagers de la
a cité de Montr«éal."

Bill intitulé: " Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse de Ste. Anne
de la Prade à établir certains taux de péage sur le pont de la rivière Ste. Ange."

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour incorporer la coin-
"pagnie d'élévateurs à grain et de magasins flottants du St. Laurent," avec un amende-
ment, auquel il demande le concours de cette Cambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: "Acte pour incorporer la société
c de colonisation du Bas- Canada," avec un amendement, auquel il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill, intitulé:" Acte pour amender le chapi-
"tre six des statuts refondus du (Oanada concernant l'élection des membres de la Légis-
"lature, pour faire disparaître des doutes qui se sont élevés quant au droit d'appel dans le
"cas ci-après mentionné," auquel il demande le concours de cette chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de PHonorable M. le Procuredr Général Cartier, secondé par l'Honorable
M. le Procureur Général Macdonald,

Ordonné, Que le bill du Conseil Législatif, intitulé: "-Acte pour -ameùder le cha-
"pitre six des statuts refondus du Canada concernanit l'élection des membres de la Légis-
"lature, pour faire disparaître des doutes qui se sont élevés quant au -droit d'appel dans
"le cas ci-après mentionné," soit maintenant- lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première'-fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu une seconde fois.
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de cette Chambre.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé : "Acte pour incorporer la compagnie d'élévateurs à grain et de
" magasins flottants du St. Laurant," lequel a 'ététlu comme- suit -

Page 1, ligne 31. Après "augmenté ' insérez "Pourvu toujours que la dite: compa-
gnie ait payé la somme de vingt piastres par part surle capital de- deux cents actions avant
de commencer des affaires sous l'autorité du-présent acte."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été'adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte -le bill -au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté 'ieur amendenient.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait -par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la société de colonisation-du Bas-Canada,"
lequel a été lu comme suit:

Page 1, ligne 40. Après " acres "insérez clause A.
Clause A. " Les actionnaires de la dite société n'auront pas'droit- de' faire:.le :partage

d'aucun bénéfice entre eux, mais tous les bénéfices qui pourront être réalisés une fois les
frais d'administration de la dite compagnie ,payés, seront appropriés par la dite -corporation
à l'encouragement ·de la colonisation en cette ,province." '

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au -Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Rykert, 'secondé pai.M.' Gwan,
Ordonné, Que l'honoraire de quinze louis payé sur le bill pour incorporer la compa-

gnie du pont suspendu de Clifon, soit remboursé.

Sur motion de M. M11cMicken, secondé par-M.:'Baby,
Ordonné, Que lhonoraire de quinze louis payésur4le-bill,pour incorp-orer -la compa-

gnie du chemin de fer:des cataractes du Nigara, sôit reziboursé.
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M. N.Morrison, du comité spécial sur le bill du Conseil Législatif, intitulé: "Acte pour
"mieux assigner le douaire dans le Haut- Canada," a fait rapport que le comité avait exa-
miné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le bill soit maintenant renvoyé à un comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repriq le fauteuil, et IM. A. P. .AcDonald a fait rapport
que le comité avait examiné le bill et y avait fait un amendement.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. A. P. 3cDonald a fait rapport du bill en conséquence, et l'amendement a été lu

comme suit:
Page 4, ligne 33. Après "l'immeuble " insérez la section 19e qui suit:
" Et nulle telle action ne sera non plus à l'avenir intentée dans le cas où le défendeur

" serait devenu partie à un acte à l'effet de céder l'immeuble, ou de renoncer au douaire
c auquel l'immeuble est assujéti, en faveur d'un acquéreur, bien que la reconnaissance
" prescrite par la loi alors n'ait pas été donnée, ou bien qu'il puisse y -avoir eu quelqu'in-
"formalité à cet égard."

Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, la la troisième fois.
Réso lu, Que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec un amendement, auquel elle demande leur con-
cours.

Et étant une heure de l'après-midi, M. l'Orateur a ajourné la Chambre jusqu'à quatre
heures aujourd'hui, sans que la question d'ajournement ait été mise aux voix.

Vendredi, 17 mai 1861.
4 heures P. .

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues
Du révérend Robert Hay et autres, du township de Vaughan, et du presbytériat de

Cobourg, de l'église presbytérienne du Canada; demandant que la dotation, etc., de l'uni-
versité de -Toronto et du collége de l'université, soit conservée intacte.

De Thomas Bloster et autres, syndics de l'école cadette de grammaire d' Uxbridge;
demandant des amendements à la loi des écoles de grammaire du Haut- Canada.

De dame C. A. Lagueux, de la cité de Québec, veuve de feu J. O. Brunet; deman-
dant des amendements au bill pour amender le chapitre 77 des statuts refondus du Bas-
Canada, en matières d'appel. -

De G. W. Hoyle, d'Yorkshire, Angleterre; demandant que les pouvoirs conférés aux
officiers en loi de la couronne par l'acte 12 Victoria, chapitre 41, soient invoqués, et qu'un
curateur aux biens de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Bytown, soit nommé,
et que la 21e section de l'acte 22 Victoria, chapitre 96, soit abrogée.

M. Benjamin, du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impressions de la
Législature, a présenté à la Chambre le treizième rapport du dit comité, lequel a été lu
comme suit :-

Votre comité a examiné soigneusement les documents mentionnés dans les motions
suivantes pour en demander l'impression, savoir:-

De M. _Aikins,-Rapport du comité auquel a été renvoyée la pétition de John
Counter ;

De M. Roblin,-Rapport du comité auquel a été renvoyée la pétition du conseil de
ville de Goderich;

De M. Chapais,-Rapport de l'inspecteur des agences, Bas-Canada;
De l'Honorable M. Cayley,-Premier et second rapports du comité des comptes

publics. Le comité recommande l'impression des documents ci-dessus.
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Le comité recommande aussi que les documents suivants soient imprimés comme
documents de la session :-

Etat des deniers dus au gouvernement par la compagnie du havre et du chemin de

Etat des primes payées aux pêcheurs canadiens, indiquant le nombre de navires qui y
ont droit-;

Rapports du conseil du collége de l'université de Toronto, et du sénat de l'université
de Toronto, pour 1860.

Le comité recommande enfn que la réponse à une adresse demandant les papiers
relatifs à l'exploration et à l'entretien d'un chemin s'étendant du township de Brandon,
.Joliette, jusqu'à la rivière latawan, ne soit pas imprimée;

Et que de la réponse à une adresse demandant copie des procédures dans l'affaire
d'Andrew Dickson, écuyer, préfet de la prison de réforme de l'Isle-aux-Nox, il ne soit
imprimé que le rapport du commissaire F. G. Johnson, écuyer.

L'Honorable M. Alleyn, l'un des Conseillers Exécutifs.de Sa Majesté, a présenté, en con-
formité d'une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, la Réponse à une adresse
de l'Assemblée Législative, datée le 13 de mai 1861, pour un état des compagnies d'assu-
rance étrangères contre le feu, qui ont obtenu des permis du~ministre des finances de la
province, indiquant le montant placé par chaque compagnie (en effets publics provinciaux
et autres, approuvés,) en vertu de l'acte 23 Victoria, chap. 35.

Noms des compagnies d'assurance. Montant placé.

Liverpool and London ............................................................................................ $50,000 04
M anhattan ...................................... ................................................................... . .10,200 0
iEtna............................................................................... ................................... .10,000-00
Hartford.............................................................................................................. 10,000 0
Royal..................... ............................................................................................. 53,533 33
Phoenix (Anglaise)............................................................................................... . .50,126 67
Unity.............................................................................................. .. .............. 50,128 35
Queens.................................................................................................. ........ . 51,100 60
Home ............................................... ........................................................ .10,000 00
Poenix (E. U.) ...................................................................................................... . IO;000 00
Sottih Provincial..0......................... ... .............. .10,000 00

BUREXU DU MVINISTRtE DES Fi.fNcEs,
16 Mai 1861.

WIL.IAM- DicK.iNsoN,
Faisant les fýIncti.ons'd'inspepteur Général.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant52

Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé : "Acte pour incorporer la société St. George d' Ottawa.">
Bill intitulé : "Acte pour continuer pour un temps limité les divers actes y men-

tionnés, et pour d'antres fins."
Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambreaubill

intitulé: "lActe pour rendre plus générale la patrique .de la vaccination,"1 sans aucun
amnendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bil intitulé Y Acte pour transporter une
"certaine réserve de chemin ainsi que d'autres propriétés à Saral Davidi sover act sse "

avec, un amendement, auquel il demande le coCcohrs deacetrChaere..a
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: Acte pur nsoiterla etteaec un amle de menrtH au ue il de ad en eo r deeet Cham re.

"de la ville de Port Hope," avec un amendement, auquel il demade- le concouré de cette
Chambre.

WW
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Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour amender et refon
" dre les lois concernant la cour du recorder de la cité de Québec," avec plusieurs amen'
dements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour transporter une certaine réserve de chemin ainsi
" que d'autres propriétés à Sarah Davidson Russell," lequel a été lu comme suit:-

Page 2, ligne 1. Après " pourvu" insérez " aussi."
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté.
Ordonné,- Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

La Chambre a procédé à-prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill, intitulé: " Acte pour consolider la dette de la ville de Port Rope,"
lesquels ont été lus comme suit:-

Page 3, ligne 12. Retranchez depuis " semi-annuellement " jusqu'à " Le " dans la
ligne 21, et insérez " clause A."

Clause A. " Rien de contenu au présent acte n'affectera, n'amoindrira ou ne différera
aucun hypothèque, réclamation ou garantie sur la dite ville, mais icelles resteront valables
et entières jusqu'à ce qu'elles soient acquittées au moyen des débentures à être ainsi émises
comme susdit ou autrement."

Les dits amendements ayant été lu une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la compagnie

" métropolitaine de gaz et d'eau de la cité de Toronto."
Bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus

"du Haut-Canada, concernant l'enregistrement des titres et autres instruments."
Bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre soixante-treize des statuts refondus du

"Bas- Canada, intitulé: ' Acte concernant le notariat."'
Bill intitulé: " Acte pour expliquer certaines parties du chapitre soixante et douze

"des statuts refondus pour le Bas- Canada, en ce qui se rattache à l'admission des aspirants
à la profession d'avocat."

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill
intitulé: " Acte pour mieux assigner le douaire dans le Haut- Canada," sans aucun amen-
dement.

Et ensuite il s'est retiré.

Résolu, Que lorsque cette Chambre s'ajournera ce jour, elle s'ajourne jusqu'à demain,
à onze heures A. M.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:-

Le Conseil Législatif a passé le bill suivant sans aucun amendement:
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant l'inspection du cuir à semelles."
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé : " Acte relatif à l'esplanade de

" Toronto," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.
Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé: " Acte pour amender lI'acte

"concernant les enquêtes sur les accidents causés par le feu," avec un amendement,
auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé le bill intitulé : " Acte pour incorpol'acte



24 Victoria. 17 Mlai. 871

" ville de Lévis," avec un amendement, auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender et refondre les lois concernant la cour
" du recorder de la cité de Québec," lesquels ont été Ines comme suit:-

Page 2, ligne 3. Après "bâtisses" insérez ce qui suit comme étant la septième section
7. De toute action pour le recouvrement d'aucune somme ou sommes d'argent payées

par le possesseur ou le propriétaire d'aucun immeuble dans les limites de la dite cité pour
la taxe de l'eau ou pour toute autre taxe, cotisation, impôt ou droit quelconque pour et au
nom de son locataire ou que le dit locataire est convenu de payer ou acquitter suivant les
conditions de son bail ou autrement.

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe lenrs Hon-

neurs que cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendements faits par le
Conseil Légisiatif au bill intitulé: " Acte relatif à l'esplanade de Toronto," lesquels
ont été lus comme suit:-

Page 1, ligne 19. Retranchez depuis " respectives " jusqu'à " Le" dans la page 2,
ligne 12, et insérez " et aussi toutes réclamations et demandes des propriétaires et loca-

taires des dits lots de grève contre la dite corporation quant à tous dommages soufferts
"par eux, ou aucune perte ou dommage ou dépréciation en valeur des lots de grève par
" suite de ce que leur communication immédiate avec l'eau a été intérompue, soit en tout
"ou en partie, au moyen de la construction de l'esplanade ou de quelques travaux s'y at-
" tachant, seront respectivement soumises à la décision d'arbitres, tel que ci-dessous men-
" tionné. Dans chaque cas, la partie ou les parties intéressées ou réclamantes contre la
"la dité corporation, nommeront un arbitre et la corporation en nommera un autre, et'il sera
" donné avis des dites nominations par les parties intéressées et la corporation, de part et
" d'autres respectivement; et dans le cas de la corporation, tel avis sera donné par et à son
" chef."

" Les deux arbitres feront choix d'un tiers-arbitre."
" Si dans les dix jours qui suivront l'avis qu'elle aura reçue de la nomination d'un

arbitre, la partie signifiée néglige de nommer un arbitre, ou si dans dix jours qui sui-
"vront la nomination du deuxième arbitre, les deux arbitres négligent de nommer un
"tiers-arbitre, alors et dans chaque tel cas, il sera loisible à l'un des juges des cours supé-
"rieures de loi, siégeant en Chambres, de nommer un arbitre pour la partie ou les arbitres
" en défaut. Le renvoi sera par écrit sous le sceau de la corporation et le seing de son
" chef et les seings et sceau de la partie adverse, et comprendra un énoncé des matières et
" choses mentionnées dans la première section du présent acte, pour la décision finale des
"abitres y nommés. Et s'il appert lors de tout tel arbitrage, que par la construction
"de l'esplanade ou le comblement d'icelle, ou qu'à raison de ce que leur communication
"immédiate avec l'eau étant coupée ou interrompue en tout ou en partie, les dits
"lots de grève sont endommagés ou dépreciés en prix ou en valeur comme propriété
"de lot de grève dans la cité de Toronto, au delà du montant dû à la corporation
l par le propriétaire ou les propriétaires de dits lots de grève pour la construction ou
" le comblement d'icelle, alors les dits arbitres adjugeront tel excédant aux propri-
" étaires ou locataires de lots de grève, selon le cas, mais si le montant dû à la corporation
"par les propriétaires ou locataires des dits lots de grève pour la construction ou le con-
"blement de l'esplanade comme susdit, excède le montant des dommages ou de la dépré-

ciation susdite, alors les arbitres adjugeront tel excédant à la corporation. Dans le cas
où le propriétaire, le locataire ou tout autre personne serait un enfant en bas âge, non

"compos mentis, ou frappé d'inhabilité légale, ou serait absent de la province ou inconnu, et
"qu'il ne se trouverait pas dans cette province de personne connue comme étant autorisée
"légalement à agir pour lui dans cette matière, à laquelle il pourrait être signifié une copie
" de l'instrument par l'arpenteur de la cité, ou qui aurait pu lui être signifié ou envoyé ou à
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"l aquelle l'avis de nomination d'un arbitre pourrait être signifié ou envoyé, alors le juge, en
" Chambres comme susdit, sur un affidavit des faits susdits, nommera un arbitre pour agir
" pour tel propriétaire ou locataire, et la dite corporation nommera un autre arbitre, et les
"deux arbitres en nommeront un troisième, et si dans les dix jours qui suivont la dite no-
"mination faite par le juge en Chambres, la corporation néglige de nommer un arbitre, ou
"si dans les dix jours qui suivront la nomination du deuxième arbitre, les deux arbitres

négligent de nommer un tiers-arbitre, alors et dans chaque tel cas, le juge, en Chambres
"comme susdit, pourra nommer un arbitre pour la partie ou les arbitres en défaut. Dans
"le cas où plusieurs personnes se trouvent avoir des intérêts distincts sur aucun lot de grève
"comme propriétaires ou locataires d'icelui, la nomination faite par la majorité en nombre
"des dites personnes, d'un arbitre, sera reputée et considérée être la nomination d'un ar-
"bitre relativement à tel lot de grève pour les fins du présent acte."

Page 2, ligne 12. Retranchez " Le juge fixera " et insérez " Les arbitres fixeront."
Page 2, ligne 15. Retranchez depuis " présent" jusqu'à " se " dans la ligne 16, et

insérez i la sentence."
Page 2, ligne 17. Retranchez depuis "le " où se mot se rencontre la première fois,

jusqu'à "seront " et insérez " l'arbitrage et la sentence."
Page 2, ligne 20. Retranchez " Le juge pourra " et insérez " Les arbitres pourront."
Page 2, ligne 23. Retranchez " Le jugement " et insérez " La sentence."
Page 2, ligne 24. Retrancez "le " et insérez I la " et retranchez depuis " pronon-

ceront" jusqu'à " ne" dans la ligne 25, et insérez I ou de deux d'entre e.x."
Page 2, ligne 27. Après I forme" insérez " et elle sera sujette à la juridiction d'au-

" cune des cours supérieures de loi ou d'équité, comme si elle eût été rendue sur une sou-
"mission par un Bond contenant la convention de faire de la soumission une ordonnance
"ou ordre de telle cour."

Page 2, ligne 28. Retranchez depuis " juge " jusqu'à " sur " et insérez "en Chambres."
Page 2, ligne 31. Retranchez depuis " amendé" jusqu'à " à " dans la ligne 36.
Page 2, ligne 38. Aprss d'eux " insérez " tel juge en Chambres " et retranchez depuis

"pourra " jusqu'à " justice " dans la ligne 39, et insérez " changer ou modifier la sentence
" de manière à accorder."

Page 2, dernière ligne. Retranchez depuis " douanes " jusqu'à I Les " dans la page
3, ligne 6.

Page 3, ligne 9. Retranchez " jugement " et insérez arbitrage, sentence."
Page 3, ligne 13. Retranchez dépuis I cité " jusqu'à " dans " dans la ligne 17.
Ordonné, Que les dits amendements soient lus une seconde fois demain.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Lévis," lequel a été lu
comme suit:-

Page 17, ligne 25. Après " travaux" insérez " Les quais, stations, appentis, bâtiments,
emplacements de station, gares d'évitement et toutes autres propriétés et immeubles apparte-
nant à la compagnie du chemin de fer du Grand Trone du Canada, situés dans la
circonscription de la corporation établie par le présent acte seront exempts de taxe."

Ordonné, Que le dit amendement soit lu une seconde fois demain.

L'Honorable M. Cartier, du comité spécial nommé pour aider M. l'Orateur à prendre
les arrangements nécessaires pour la distribution et la dépêche des affaires de la Chambre,
a présenté à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel a été lu comme suit:-

Afin de faciliter à l'avenir la dépêche des affaires de la Chambre, votre comité est
d'opinion qu'il est expédient d'adopter les règlements ci-après comme règles permanentes.
Ils sont en tout point conformes à la pratique suivie par la Chambre durant la présente
session et la précédente, à part certaines modifications qui nous ont paru nécessaires pour
parvenir à un arrangement plus systématique et mieux ordonné relativement aux affaires
qui occupent l'attention de l'Assemblée Législative.

La 19e règle de la Chambre est remplacée par la suivante:-
19. Les affairesde routine journalières de la Chambre sont prises dans l'ordre suivant:-
Présentation des-pétitions.
Lecture et réception des pétitions.
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Présentation de rapports par les comités permanents et spéciaux.
Motions.
L'ordre dans lequel la Chambre procède jour par jour à la prise en considération des

affaires, après les affaires de routine ci-dessus mentionnées, est comme suit
LUNDI.

Bills privés.
Questions au ministère.
Avis de motions.
Bills et ordres d'un intérêt publie.

MARDI ET VENDREDI.
Mesures du gouvernement.
Bills privés.
Bills et ordres d'un intérêt publie.

MERcREDI ET JEUDI.

Questions au ministère. (Jusqu'à 6 heures P. M.)

Avis de motions.
(Depuis 7i heures P. M.)

Bills et ordres d'un intérêt publie.
Bills privés.
Résolu, Que cette Chambre concourt dans le dit rapport.

La Chambre a procédé à prendre en considération l'amendement fait par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant les enquêtes sur les ac-
" cidents causés par le feu," lequel a été lu comme suit:-

Page 1, ligne 21. Retranchez depuis " avis" jusqu'à " Le » dans la ligne 24.
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois, a été adopté. -
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre a adopté leur amendement.

L'Honorable M. le Procureur Général Cartier a proposé, secondé par l'Honorable M
le Procureur Général Macdonald, que la résolution de cette Chambre du 22 avril dernier,
adoptant le premier rapport du comité spécial nommé pour prendre en considération la
question de l'administration plus efficace du service de l'émigration, soit rescindée; et la
quetion ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue affirmativement,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'après minuit,

Samedi, 18 mai 1861,
Un bill du Conseil Législatif, intitulé : " Acte pour amender le chapitre six des statuts

"refondus*du Canada, concernant l'élection des membres de la Législature, pour faire dis-
" paraître des doutes qui se sont élevés quant au droit d'appel dans le cas ci-après mention-

né," a été, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.
Sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général Cartier, secondé par l'Hcnorable

M. le Procureur Général Nlacdonald, les amendements suivants on été ·faits·au-bill:-
Page 1, ligne 13. Après " électeurs " insérez "qui devront être faites, selon la loi,"

et retranchez depuis " Canada " jusqu'à " aucune" dans la ligne 14, et insérez " ne siége
" pas on n'a pas donné de décision sur."

Sur motion de ~M. Langevin, secondé par M. Daoust, le pröviso suivant a été ajouté
au bill :

Page 1, ligne 19. Après " applicables" insérez : pourvu aussi, que si aucune telle
4 plainte n'est faite comme susdit dans les trente jours durant lesquels aucune des dites

listes doivent être affichées publiquement pour l'information de toutes les parties intéres-
" sées,'alors cette liste ou ces listes, seront considérées comme ayant été et-comme étant lé-

galement revisées et corrigées à toutes intentions et -finBque de droit, et seront en force
" de'loi."
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Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs honneurs

que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande leur con-
cours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill con-
cernant les banqueroutes et les biens des banqueroutiers dans le fiaut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte
<'pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le fant- Canada,"
étant lu>

Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois, et renvoyé à un comité de toute la
Chambre.

Résolu, Que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre s'est en conséquence formée en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. Rykert a fait rapport que le co-
mité avait examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu.
M. Rykert a fait rapport du bill en conséquence, et les amendements ont été lus

comme suit:-
Page 3, ligne 35. A la suite du mot " abrogés " insérez " nul jugement, règle, ordre

" ou décret pour le paiement de deniers d'aucune des cours du Haut- Canada n'aura l'effet
" de créer de charges ou de priviléges sur des terres, ou sur tout intérêt en icelles."

Page 3, ligne 38. Retranchez " maintenant " et insérez " le ou avant le 18me jour de
niai 1861."

Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, ont été adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
M. Conior a proposé, secondé par M. Rykert, que la clause suivante soit ajoutée au bill:
" Pourvu toujours, qu'aucun droit acquis, ou aucune procédure, matière au chose faite

" en vertu des actes abrogés ci-dessus ne seront infirmés ou invalidés par la passation du
"présent acte; " et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.
Résolu, Que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, Que le Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements, auxquels elle demande
leur concours.

L'ordre du jour pour que la Chambie se forme en comité' pour prendre en considéra
tion certaines résolutions proposées relatives aux honoraires en affaires de banqueroute,
dans le but de créer un fonds, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif intitulé: I Acte
"pour amender le 13e chapitre des statuts refondus pour le Haut- Canada, relatif à la cour

de pourvoi pour erreur et d'appel," étant lu,
Le bill a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que la Greffier reporte le bill au Conseil Législatif, et informe leurs hon-

neurs que cette Chambre l'a passé sans aucun amendement.

Alors, sur motion de l'Honorable M. le Procureur Général C'artier, secondé par l'Ho-
norable M. le Procureur Général Macdonald,

La Chambre s'est ajournée jusqu'b onze hçures et demie A. M., aujourd'hui.
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Samedi, 18 mai 1861.

11 heures A. M.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue
De l'association chrétienne des jeunes gens de Montréal; demandant un acte pour la

meilleure observance du dimanche.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des voies et
moyens, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte
pour faciliter la liquidation des afaires des compagnies incorporées," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité sur le bill du
Conseil Législatif intitulé: " Acte pour restreindre l'émission de débentures par les mu-
"nicipalités au delà d'un certain montant, et pour d'autres fins," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

La Chambre, en conformité de l'ordre, s'est formée en comité sur le bill pour amender
l'acte 22 Victoria, chapitre 89, relatif au traité entre Sa Majesté et ,les Etats- Unis d'Amé-
rique pour l'appréhension et la reddition de certains accusés, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur a repris le fauteuil, et M. McGee a fait rapport que le comité avait
examiné le bill et y avait fait des amendements.

Ordonné, Que le rapport soit maintenant reçu,
M. Mc Gec a fait rapport du bill en conséquence, et les amendement ont été lues et

adoptés.
Ordonné, Que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill a été, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, Que le Greffier porte le bill au Conseil Législatif, et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en comité sur le bill pour exempter cer-
tains biens de famille (homesteads) de la saisie et vente par exécution, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchagé.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en comité sur le bill relatif aux sessions
de la paix dans le Haut- Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill du Conseil Légis-
latif intitulé: " Acte pour permettre le rapport de verdicts dans les procès par jury au civil,
quoique le jury ne soit pas unanime, étant lu.

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la chambre se forme en comité sur le bill pour la répression
de l'intempérance, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour amender la
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loi des cotisations du Haut- Canada, de manière à, autorirer les conseil de comté à vendre
les terres non améliorées des non résidants qui doivent deux années de taxes, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pourque la Chambre se forme en comité sur le bill du Conseil Légis-
latif intitulé: " Acte pour amender le seizième paragraphe de la vingt-septième section de
l'acte des écoles communes du Haut- Canada," étant lu,.

1I. Robinson a proposé, secondé par M. Cameron, que M. l'Orateur laisse maintenant
le fauteuil ; et la question ayant été mise aux voix,

La Chambre s'est divisée, et la question a été résolue négativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill relatif aux exécutions contre les terres,
étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, Que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité pour prendre en considéra-
tion l'opportunité d'abolir le droit de port maintenant payable par les journaux publiés et
transmis par la malle en cette province, étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture des amendements faits par le Conseil Législatif
au bill intitulé: " Acte relatif à l'Esplanade de Toronto," étant lu,

Ordonné, Que le dit ordre soit déchargé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture de l'amendement fait par le Conseil Législatif:
au bill intitulé: " Acte pour incorporer la ville de Lévis," étant lu,

Le dit amendement a été, en conséquence, lu une seconde fois.
Et la question ayant été mise aux voix, savoir : que cette Chambre concourt avec le

Conseil Législatif dans le dit amendement, elle a été résolue négativement.

Résolu, Qu'il soit nommé un comité spécial composé de l'Honorable M. Lenicux
l'Honorable M. Cauchon, M. McDougall, M. Langevin, et l'Honorable M. Alleyn, pour
préparer les raisons à offrir au Conseil Législatif à une conférence, pour lesquelles cette
Chambre n'a pas concouru dans le dit amendement.

L'Honorable M. Lemieux, du comité spécial nommé pour préparer les raisons à être
offertes au Conseil Legislatif à une conférence, pour lesquelles cette Chambre n'a pas con-
couru dans l'amendement fait par leurs honneurs au bill intitulé: " Acte pour incorporer
" la ville de Lévis," a fait rapport que le comité avait préparé les raisons en conséquence,
lesquelles ont été lues comme suit:-

10. Parce que les parties intéressées à la dite incorporation n'ont jamais eu l'intention
d'exempter du contrôle et de la taxation municipale les propriétés de la compagnie du Grand
Trone.

2o. Parce que cette exemption est incompatible avec le système municipal et injuste
en principe, et créerait un précédent dangereux que cette Chambre ne voudrait pas sanc-
tionner, et qu'en outre le système de taxer les propriétés des compagnies de chemins de fer,
est amplement et justement pourvu par l'acte municipal du Bas- Canada.

Les dites raisons ayant été lues une seconde fois, ont été adoptées.

Résolu, Qu'une conférence avec le Conseil Législatif est désirable afini de lui commu-
niquer les raisons qui ont induit cette Chambre à ne pas concourir dans l'amendement fait
par leurs honneurs au bill intitulé : " Acte pour incorporer la ville de Lévis."

Ordonné, Que l'Honorable M. Lemieux se rende au Conseil Législatif et demande la
dite conférence.
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Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message
suivant:

Le Conseil Législatif a passé les bills suivants sans aucun amendement:-
Bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant l'agriculture."
Bill. intitulé: "Acte pour amender le chapitre soixante-huit des statuts refondus

"pour le Bas- Canada, concernant les compagnies d'assurance mutuelle."
Bill intitulé: " Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de

iMontréal à emprunter une somme additionnelle pour terminer le nouvel aqueduc, dans
"la dite cité, et pour restreindre dans de certaines bornes la dépense annuelle du
" conseil."

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au
bill intitulé: " Acte pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans
"le Haut-Canada," sans aucun amendement.

Et aussi, le Conseil Législatif a adopté les amendements faits par cette Chambre au
bill intitulé: " Acte pour amender le chapitre six des statuts refondus du Canada, con-
" cernant l'élection des membres de la législature, pour faire disparaître des doutes qui se
"sont élevés quant au droit d'appel dans le cas ci-après mentionné," sans aucun amen-
dement.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour pourvoir sans
"poursuite à la forclusion des hypothèques dans le Haut-Canada," avec plusieurs amen-
dements, auxquels il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi, le Conseil Législatif a passé un bill intitulé: " Acte pour abroger le chapitre
'·trente-deux des statuts refondus du Canada, et autrement pourvoir à, l'encouragement de
"l'agriculture, des arts et des manufactures," auquel il demande le concours de cette
Chambre.

Et ensuite il s'est retiré.

Sur motion de l'Honorable M. Alleyn, secondé par M. Dunkin,
Ordonné, Que bill du Conseil Législatif intitulé: " Acte pour abroger le chapitre

"trente-deux des statuts refondus du Canada, et autrement pourvoir à, l'encouragement de
"l'agriculture, des arts et des manufactures," soit maintenant lu la première fois.

Le bill a été, en conséquence, lu la première fois.
L'Honorable M. Alleyn a proposé, secondé par M. Dunkin, que le bill soit maintenant

lu une seconde fois; et la question ayant été mise aux voix,
L'Honorable M. Cauchon a proposé pour amendement à la question, secondé par M.

Langevin, que le mot " maintenànt"' soit retranché, et les mots " lundi le 19 août pro-
" chain," soient ajoutés à la fin d'icelle.

Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et la question a
été résolue affirmativement.

Alors, la question principale, telle qu'amendée, ayant été mise aux voix,
Ordonné, Que le bill soit lu une seconde fois lundi le 19 août prochain.

La Chambre a procédé à prendre en considération les amendememts faits par le Conseil
Législatif au bill intitulé: " Acte pour pourvoir sans poursuite à la forclusion des hypo-
" thèques dans le Haut-Canada," lesquels ont été lus comme suit -

Page 2, ligne 2. Retranchez depuis " forcloses " jusqu'à "s'il " dans la ligne 6.
Page 2, ligne 19. Retranchez depuis "successivement" jusqu'à "l'avis" dans la

ligne 25.
Page 2, ligne 26. Retranchez depuis "personnes jusqu'à "et " dans la ligne 30.
Page 3, ligne 20. Retranchez depuis "payer" jusqu'à "et dans la ligne 33.
Page 5, ligne 20. Retranchez depuis "juste " jusqu'à "toutes " dans la ligne 33.
Page 7, ligne 40. Retranchez depuis "accordé " jusqu'à I'le," dans la page 8, ligne 1,

et insérez " en donnant un avis raisonnable à la satisfaction du juge à la partie contre
"laquelle la forclusion doit se faire."

Page 8, ligne 26. Après " forclusion " insérez clause A:
xx
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" Clause A. Dans le cas de l'enregistrement des avis de forclusion ou des certificats de
"brclusion, le régistrateur les inscrira en ce qu'ils concernent les terres y mentionnées en
la même manière que les transports le sont, et il tiendra aussi une liste alphabétique des
hypothèques à l'égard desquelles il peut être nommé par la suite des agents sous
l'autorité de la 13e section du présent acte, avec les noms des agents ainsi nommés."

M. Wilson a proposé, secondé par M. Buicell, que les dits amendements soient main-
tenant lus une seconde fois ; et la question ayant été mise aux voix,

L'Honorable M. Sidney Smith a proposé pour amendement à la question, secondé par
l'Honorable M. Alleiyn, que le mot Il maintenant " soit retranché, et les mots I de ce jour

en six mois " ajoutés à la fin d'icelle.
Et l'amendement ayant été mis aux voix, la Chambre s'est divisée, et les noms ayant

été demandés, ont été pris comme suit :-

PoUR

Messieurs
Alleyn, Dawson, Proe. Gén. Macdou aId, PopC,
Buy, Duncin, M!acLcod, Robinson,
Benjamin, Gait, MVc cann, Rykert,
Burton, Langcicn, 3kMiccken, Sidney Smitl, et

Loux, Sol. Gén.iformi, Turcoe.-22.
Proc. Géu. Ca(rtier, Mhfacbeth, Playfair,

CONTRE:
Messieurs

Burwell, Craik, Piché, Short, et
Cauchon, Dorland, William F. Powell, Wrilson.-I1.
Connor, .McDougall, James Ross,

Ainsi, la question a été résolue affirmativement.
Alors, la question principale telle qu'amendée ayant été mise aux voix,
Ordlonn, Que les dits amendements soient lus une seconde fois de ce jour en trois

mois.

Le Greffier du Conseil Législatif a remis à la barre de la Chambre le message suivant:
Le Conseil Législatif n'insiste pas sur son amendement au bill envoyé de l'Assemblée

Législative, intitulé: " Acte pour incorporer la ville de'Lévis."
Ordonné, Que l'Honorable M. Lemieux reporte lebill au Conseil Législatif.

Un message de Son Excellence Gouverneur Général, par René Kimber, écuier, Gen-
tilhomme Huissier de la Verge Noire.
31. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur Général m'a ordonné d'informer cette Honorable Cham
bre, que C'est le plaisir de Son Excellence que les membres d'icelle se rendent immédiate-
ment auprès d'elle dans la salle des séances du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se sont rendus auprès de Son Exeellence,
qui a donné, au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés suivants:

Acte pour incorporer l'hôpital général de Guelph.
Acte pour incorporer le collége wesleyen de filles à Hamilton.
Acte pour incorporer leslames religieuses de Jésus Marie.
Acte pour incorporer le " Club 'Stacacont"-de Qi6bec.
Acte pour incorporer la société dite l'Union St. Josph de l'Insdutrie.
Acte pour amender la charte de la société des fonds d'annuités et de garantie de la

banque de Montréal.
Acte pour amender l'acte pour incorporer l'asile de Montréal pour les femmes ûgées etinfirmes.
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Acte pour incorporer le club des patineurs de Al1ontréal.
Acte pour incorporer l'association St. Antoinc de Montréal.
Acte pour amender le chapitre cent onze dcs statuts refondus du Canada, intitulé:

"Acte concernant le pénitencier provincial."
Acte pour abolir le droit qu'ont les cours de sessions de quartier et les cours de

recorder de juger les cas de trahison et félonies capitales.
Acte pour amender le chapitre cent huit des statuts refondus du Canada, intitulé:

" Acte concernant l'asile des aliénés criminels."
Acte pour augmenter de nouveau le capital de la " Banque du Peuple."
Acte pour amender la charte de la banque d'Otario.
Acte pour incorporer " l'asile des orphelines de l'église d'Angletrre," à Québec,
Acte pour consolider la dette de la ville de Pcterborough, et pour permettre l'émission

de débentures sur la garantie des propriétés de la ville, et pour d'autres fins.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer du Ganada 7Central, et pour

amender l'acte intitulé: " Acte pour pourvoir à la construction d'un chemin de fer depuis
" le lac Huron jusqu'à Québec, et l'encourager."

Acte pour abolir le mode de procédure en matières criminelles, dénommé " Enregistre-
"ment de la sentence de mort."

Acte pour amender l'acte d'inspection des asiles et prisons.
Acte pour pourvoir à la séparation du comté-de Renfrew du comté de Lanark.
Acte pour empêch-r à l'avenir que des indictements vexatoires ne soient formulés dans

certains cas de délit.
Acte pour amender et étendre les dispositions de la loi concernant les personnes

blessées cu cette province, et décédant en dehors de ses limites.
Acte pour changer le nom de la corporation épiscopale catholique romaine de Bytotwn.
Acte pour venir en aide aux représentants de feu 7omas Etcart.
Acte pour venir au secours dc David Rintout et Walter Armstrong.
Acte pour changer le nom du collége de Bqtown et pour amender l'acte qui l'incorpore.
Acte pour permettre aux municipalités de Dercham et Igersoll de passer des règlements

aux fins de ratifier l'arrangement qu'elles ont passé avec la compagnie du chemin planchéié
et empierré de Derchan, Ingersoll et Dorchester, et pour légaliser le dit arrangement.

Acte pour amender le chapitre vingt-huit des statuts refondus du Canada, intitulé:
" Acto concernant les travaux publics," en ce qui a rapport aux pouvoirs des arbitres
officiels.

Acte pour amender et expliquer l'acte concernant les- droits de douane, au sujet des
colis dans lesquels sont importées les marchandises.

Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus du Canada,
relativement à l'extradition des félons fugitifs des Eats- Unis d'Aérriyc.

Acte pour amender l'acte passé dans la douzième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour incorporer la communauté des révérendes soeurs de la charité de

"Bytown."
Acte pour confirmer ccrtaias chemins latéraux dans le township de Scarborough,

et pour pourvoir à la désignation d'autres réserves et lignes de chemins dans le dit
township.

Acte pour amender les actes qui règlent la commune de la seigneurie d'Famaska,
et pour en autoriser le partage.

Acte pour amender la charte de la compagnie des mines du sud-est du Canacla.
Acte pour constituer en corporation la société de navigation du lac St. Pierre.
Acte pour amender l'acte pour constituer en corporation la "compagnie de manu-

"facture britannique américaine."
Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de l'église St. Paul, à London, à vendre,

louer ou hypothéquer une partie du lot de terre sur lequel est construite la dite église.
Acte pour incorporer l'église baptiste de Montréal, sous le nom de " Première église

"baptiste de Mfontréal," et pour d'autres fins.
Acte pour remettre en force et amender l'acta pour incorporer la compagnie d'assurance

contre le feu et maritime de Kingston.
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Acte pour confirmer les arrangements pria en vertu du testament de de feu l'honorable
Thonas .McKay, par les légataires y nommés.

Acte pour confirmer et légaliser une certaine convention, passée entre les sociétés
ecclésiastiques des diocèses de Toronto et Huron, relative à certains terrains d'église dans
le diocèse de Huron.

Acte pour incorporer la banque des marchands.
Acte concernant les droits de mines.
Acte pour placer la propriété de l'église et du presbytère méthodiste wesleyen de la

ville de Stratford, comté de Perth, sous les directions et dispositions de l'acte modèle de
l'église méthodiste wesleyenne en Canada, en connection avec la conférence anglaise, pour
la meilleure administration d'icelle.

Acte pour incorporer le collége Morrin, à Québec.
Acte pour prévenir plus efficacement l'usage frauduleux de fausses factures en matière

de douane.
Acte pour amender le chapitre 54 des statuts refondus du Canada, intitulé: " Acte

concernant les banques incorporées."
Acte pour amender le chapitre cent deux des statuts refondus du Canada, intitulé•

"Acte concernant les devoirs des juges de paix, hors des sessions, relativement aux
personnes accusées de délits sujets à poursuite par voie d'indictement.

Acte pour amender l'acte relatif aux constables.
Acte pour amender l'acte relatif aux marques des manufacturiers, et pour pourvoir à

l'enregistrement des dessins.
Acte pour faire disparaître certaines obstructions à la navigation de la Riviere des

Prairies, et pour abroger certaines clauses des actes 10 et 11 Victoria, chaps. 97 et 98.
Acte pour amender de nouveau l'acte qui pourvoit à l'administration et à l'amélioration

du havre de Mfontréal, et au creusement d'un chenal pour les navires entre Montréal et
Québec.

Acte pour consolider la dette de la cité de Hanilton, et pour d'autres fins.
Acte pour amender l'acte qui pourvoit à la séparation du comté de Victoria de celui de

Peterboroughb, et pour établir le chef-lieu à Lindsay.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de jonction de Mlontréal et

Vermont, (1861.)
Acte pour incorporer I l'hospice des jeunes garçons " de la cité de Toronto.
Acte pour confirmer le nouvel arpentage de partie du township de Goclerich.
Acte pour amender et étendre l'acte intitulé : " Acte pour incorporer l'association

des prêts pour les fins agricoles du Canada, et lui accorder certains pouvoirs."
Acte pour lever tous doutes quant à la validité de certains certificats émis aux

débiteurs insolvables par les juges des cours de comté, sous l'autorité de l'acte de 1856.
Acte pour incorporer la compagnie du terminus de chemin de fer de M'ontréal.
Acte pour étendre l'application de certaines sections de l'acte relatif aux institutions

municipales du Haut- Canada.
Acte pour amender les chapitres dix-huit et vingt des statuts refondus pour le Bas-

Canada, concernant l'érection des paroisses et les registres des mariages, baptêmes et
sépultures.

Acte pour confirmer certains arpentages dans les townships de Lingioick, Bury et
Orford.

Acte pour donner juridiction aux magistrats canadiens relativement à certaines offenses
commises au Nouveau Brunswick par des personnes qui s'cnfuient ensuite en Canada.

Acte concernant l'union de certaines églises presbytériennes y dénommées.
Acte pour transférer à la corporation de la cité d'Hmilton la propriété de l'aqueduc

de cette cité.
Acte pour prolonger le délai fixé pour la construction du chemin de fer de la rive

nord et de la navigation et des terres du St. lMfaurice.
Acte pour incorporer le village de T'îctoriaville, dans le comté d'Arthabaska, et pour

d'autres fins.
Acte pour incorporer " la compagnie du chemin des sources de pétrole."
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Acté pour établir les municipalités locales et scolaires de St. Louis de Blandford et
St. Valère de Bulstrode, dans le comté d'Arthabaska, et pour d'autres fins.

Acte pour autoriser le titulaire et les syndics de la paroisse protestante de Drumnond-
ville, dans le comté de Drummond, à disposer de certains immeubles.

Acte pour amender l'acte chapitre soixante-trois des statuts refondus du Canada,
concernant les compagnies à fonds social.

Acte pour amender la charte de la compagnie du chemin de fer des comtés de
Drummond et Arthabaska.

Acte pour autoriser les syndics de la congrégation de l'église presbytérienne du Canada,
en rapport avec l'église d'Ecosse, à Beauharnois, à vendre un certain terrain par eux tenu
en fidéicommis pour cette congrégation.

Acte pour légaliser certains actes de la société d'agriculture du comté d'Arthabaskal
Acte pour incorporer la compagnie des moulins à, coton de Toronto.
Acte pour incorporer la compagnie hydraalique et des docks de Montréal.
Acte pour confirmer l'arpentage de certaines parties de la cité d' Ottawa.
Acte concernant le système de la médecine éclectique.
Acte pour établir et définir certaines réserves et limites de chemin dans le township de

Burford.
Acte pour amender de nouveau les actes relatifs à la banque du district de Viagci.ra.
Acte concernant les biens confisqués dans le Haut- Canada.
Acte pour amender le chapitre soixante-douze des statuts refondus pour le Utuct-Canada,

intitulé : " Acte concernant les mariages dans le Haut- Canada.
Acte pour amender l'acte pour incorporer la compagnie d'améliorations de Windsor.
Acte pour autoriser la corporation de la ville d'Owen Sound à imposer et percevoir

certains péages, et pour d'autres fins.
Acte pour autoriser la corporation de la cité d' Ottawa à percevoir certains arrérages

de taxes de l'année mil huit cent cinquante-neuf.
Acte pour permettre à John Ericsson d'obtenir ies lettres patentes pour une machine

calorique perfectionnée.
Acte pour diviser la municipalité de St. Galriel de Valcartier en deux municipalités

distinctes.
Acte.pour incorporer la compagnie du chemin de fer des rues de Toronto.
Acte pour transférer certains immeubles de feu John Knatchbull Roche, entre les

mains des syndics.
Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie d'entrepôt, de bassins et

de quais du St. Laurent.
Acte pour autoriser les chambres des notaires à admettre, après examen, Jules

Huitgucnin et Joseph Lefebvre, comme notaires. -
Acte pour autoriser le conseil municipal de la paroisse Ste. Anne de la Pérade à

établir certains taux de péage sur le pont de la rivière Ste. Anne.
Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer à passagers de la cité de Montréal.
Acte pour modifier les délimitations du village d'Acton Vale, dans le comité de Bagot.
Acte pour amender les actes pour incorporer la compagnie du chemin de fer de

Carillon et Grcnville.
Acte pour incorporer la congrégation St. ilichel de Montréal.
Acte pour autoriser la cité de Toronto à émettre des débentures au.montant de deux

cent mille piastres, pour consolider la dette publique de la cité.
Acte pour faire disparaître tous doutes quant à la validité du règlement numéro

cinquante-sept de la corporation du comté de Grey, et de certaines débentures émises sous
son autorité.

Acte pour lever tous doutes quant à la validité de certains legs énumérés dans le
testament de feu Nathan Gage, et'pour autoriser les exécuteurs testamentairès à donner
effet aux dits legs.

Acte relatif aux cartes ou plans de villes ou villages dans le Eaut- Canada.
Acte pour amender l'acte de cotisation.
Acte pour permettre l'établissement d'une cour de commissaires dans la municipalité

cl'Rébertville, dans le comté de Chicoutimi, bien qu'il n'y ait pas le nombre d'électeurs voulu.
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Acte pour prolonger de nouveau le délai pour l'enregistrement de transports aux
institutions religieuses du Haut- Canada.

Acte pour amender de nouveau l'acte relatif aux institutions municipales du Haut-
Canada.

Acte pour autoriser la corporation de la cité d'Ottawa à prolonger la rue William
jusqu'à la place du marché.

Acte pour amender l'acte vingt-trois Victoria, chapitre vingt-cinq, et le chapitre
quatre-vingt des statuts refondus pour le Bas- Canada, en ce qui concerne l'exemption
de certains effets de la saisie en paiement de dettes.

Acte pour pourvoir à la séparation de la cité de Toronto des comtés-unis de York et
Peel, pour certaines fins judiciaires.

Acte des clauses générales refonducs des compagnies à fonds social.
Acte pour expliquer et amender l'acte des chemins de fer.
Acte pour rendre plus générale la pratique de la vaccination.
Acte pour incorporer la banque Jacques Cartier.
Acte pour amender la charte de la banque de Montréal.
Acte pour incorporer la compagnie de navigation du St. Laurent.
Acte pour amender l'acte municipal refondu du Bas- Canada.
Acte pour amender l'acte relatif à l'incorporation judiciaire des compagniesà fonds social.
Acte pour amender l'acte relatif aux compagnies d'assurance mutuelle dans le Haut-

Canada.
Acte pour amender de nouveau l'acte pour incorporer la compagnie métropolitaine du

gaz et de l'eau de la cité de Toronto.
Acte pour amender le chapitre soixante et treize des statuts refondus pour le Bas-

Canada, intitulé : " Acte concernant le Notariat."
Acte pour amender le chapitre quatre-vingt-neuf des statuts refondus pour le Eaut-

Canada, concernant l'enregistrement des titres et autres instruments.
Acte pour expliquer certaines parties du chapitre soixante et douze des statuts

refondus pour le Bas- Canada, en ce qui se rattache à l'admission des aspirants à la pro-
fession d'avocat.

Acte pour amender la loi relative à l'administration illégale du poison.
Acte pour incorporer la société St. George d' Ottawa.
Acte pour continuer pendant un temps limité les divers actes et ordonnances y men-

tionnés, et pour d'autres fins.
Acte pour transporter une certaine réserve de chemin ainsi que d'autres propriétés à

Sarah Davidson Russell.
Acte pour consolider la dette de la ville de Port Hiope.
Acte pour mieux assigner le douaire dans le Baut- Canada.
Acte pour incorporer la compagnie d'élévateurs à grain et de magasins flottants du

St. Laurent.
Acte pour incorporer la société de colonisation du Bas- Canada.
Acte pour amender l'acte concernant l'agriculture.
Acte pour amender le chapitre soixante et huit des statuts refondus pour le Bas-

Canada, concernant les compagnies d'assurance mutuelle.
Acte pour autoriser le maire, les échevins et citoyens de la cité de Jfontréal, à

emprunter une somme additionnelle pcur terminer le nouvel aqueduc, dans la dite cité, et
pour restreindre dans de certaines bornes, la dépense annuelle du conseil.

Acte pour amender l'acte concernant l'inspection du cuir à semelle.
Acte pour amender le chapitre six des statuts refondus du Ganada, concernant les

élections des membres de la législature, aux fins de lever tous doutes quant au droit d'appel
dans le cas ci-dessous mentionnés.

Acte pour amender l'acte concernant les enquêtes sur les accidents causés par le feu.
Acte pour amender le treizième chapitre des statuts refondus pour le Kiaut-Canaclc,

concernant la cour de pourvoi pour erreur et d'appel.
Acte pour abroger les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le Haut-

C'inada.
Acte pouramender et refondre les lois concernant la cour durecorder de la cité de Quebec.
Acte pour incorporer la ville de Lévis.



24 Victoria. 18 Mai3

Le titre du bill suivant a été alors lu
" Acte pour permettre à Frédérick Chase Capreol, écuyer, de.disposer decetLainester-

"res au moyen de la loterie, nonobstant le chapitre quatre-vingt-quinze des itatuts iefon-
"dus du Canada.'

Sur quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général de dire qu'il réservait le
bill pour la signification du bon plaisir de Sa Majesté sur icelui.

Alors, l'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative s'est adressé à Son Ex
cellence le Gouverneur Général, comme suit:-

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada,:approchons

de Votre Excellence pour lui présenter notre bill des subsides, pour l'exercice de l'année
courante.

Plusieurs sujets concernant les intérêts généraux de la province ont occupé notre at-
tention durant la dernière session, et bien que les circonstances dans lesquelles se trouve le
pays soient de nature à ne requérir que peu de mesures importantes de législation, cepen-
dant, je crois sincèrement que les délibérations qui ont eu lieu sur des questions relatives au
bien-être, au progrès et à la prospérité du Canada, ne manqueront pas de produire de
bons résultats.

J'ai maintenant à offrir à votre Excellence, au nom de l'Assemblée Législative, un
bill pour octroyer les sommes votées pour l'exercice de l'année, auquel bill je sollicite res-
pectueusement la sanction de votre Excellence."

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative a présenté alors le bill des subsides qui
suit :

Acte pour octroyer à Sa Majesté certaines sommes d'argent nécessaires pour subvenir
à certaines dépenses du Gouvernement civil pour l'année mil huit cent soixante et un, et à
certaines autres dépenses se rattachant au service public, et aussi pour prélever un emprunt
sur le crédit du fonds consolidé du revenu.

A ce bill la sanction royale a été donnée dans les termes suivants
" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur Général remercie ses loyaux

" sujets, accepte leur bienveillance, et sanctionne ce bill."
Après quoi, il a plu à Son Excellence de prononcer aux deux Chambres le discours

suivant:
Honorables Messieurs du Conseil Législatif:

Messieurs de l'Assemblée Législative:
C'est avec beaucoup de plaisir que je vois que vous avez amené à terme vos délibérations

sur les mesures jugées nécessaires pour le bien-être de la province, et qu'ainsi il est en mon
pouvoir de clore la quatrième session de ce parlement.

Vous avez, en plusieurs points importants, amendé la loi criminelle, et facilité l'expé-
dition des affaires judiciaires.

Vous avez expédié les diverses mesures qui vous ont été soumises, et vous avez donné
tout l'attention possible aux pétitions et représentations des sujets de Sa Majesté.

J'ai lieu de vous offrir mes félicitations sur les perspectives qui s'ouvrent pour le
Canada, et qui nous font espérer l'augmentation des exportations. Les navires que vous
voyez flotter maintenant sous vos fenêtres dans le St. Laurent, annoncent l'ouverture d'un
riche trafic, et je prie la providence de favoriser nos campagnes d'une autre moisson abon-
dante.

Messieurs de l'Assemblée Législative:
Je vous remercie au nom de Sa Majesté des subsides que vous avez libéralement votés

pour le service public.

Honorables Messieurs et Messieurs:
Sa Très Gracieuse Majesté a souffert une profonde afliction domestique, à l'occasion

de laquelle, en loyaux sujets, vous lui avez adressé l'expression de vos sentiments de con-
doléance et de votre sympathie. Je n'ai pas manqué de transmettre votre adresse au
Secrétaire d'Etat pour les colonie5.
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Nous pouvons, je crois, nous attendre prochainement à l'honneur d'une visite, sans
caractère officiel, de Son Altesse Royale le Prince Alfred, et j'ai l'assurance que la présence
parmi nous d'un autre membre de la famille royale d'Angleterre, sera pour tous un sujet
de félicitations.

Je vous relève maintenant de vos travaux, et je proroge le Parlement du Canada.

Alors, l'Honorable Orateur du Conseil Législatif a dit
Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de l'Assemblée Législative:
C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur Général que le Parle-

ment Provincial soit prorogé à jeudi le vingt sept de juin prochain, pour être alors tenu
ici; et ce Parlement Provincial est en conséquence prorogé à jeudi le vingt sept de juin
prochain.
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RAPPORT.
Le comité spécial sur l'immigration, auquel a été renvoyé le rapport annuel de

l'agent principal d'immigration à Québec, avec les documents qui l'accompagnaient, et la
partie du rapport du commissaire des terres de - la couronne qui- a trait au 'sujet de
l'établissement des immigrés,-a l'honneur de sc me'ttre son PREMIER RAPPORT.

1. PREMIER RAPPORT-SYSTÈME' ADMINISTRATIF.

Le comité a. appris avec beaucoup. de satisfactioù. que le nombre d'émigrants arrivé
dans la.province, l'année dernière, a excédé. de. près de 20 pour cent celui de 1859' bien
qu'il soit, à peu près, dans la même proportion- au-dessous de celui de 1858, et qu'il soit
beaucoup moindre· que.le nombre de, ceux. qui sont~venus en 1857; et toutes, les années
précédentes.. Les chiffres, tels que donnés par l'agent en 'hefetses .adjoints, sont

Arrivés-à Québec - - - . . - - - - - 10,150
Par le pont, suspendu - . . - - - - - - - 7,622.
Par Oswego, Cap- Vincent,, et autres ports du lac Champlain - - 1,660,
Parvoie du lac Champlain. - - - - - · - - 200

Total - - - - - 19,622

Sur ces immigrants, les- rapports indiquent que 4,769 se sont établis dansle Haut-
Canada, 614 dans le district d'Ottawa, 1,200 dns,le' BasCanada, 50 dans Gaspé-" et 1,16'
autres, dont.on n'a pas de rapport exact, sont présumés s'être établis dansle-pays j'ce qui
fait une augmentation permanente à notre population de. 7,795 âmes; ou près de 40 pour
cent de: tous les arrivages de l'année. Pour.les détàils relatifs à l'origine, aux occupations;et.
aux.moyens pécuniaires des différentes catégories d'immigr
port lui-même, et aux documents qui l'accompagnent, et qui' sont déjà devant'la chambre.

Votre comité, dans.l'accomplissement de -ses ~devoirs, doit iei se permettre d'observer
que les rapports supplémentaires qui accompagnent'celui de l'agent en chef, sont très dif-
férents.degrés d'intérêt et de mérite. Tandis. que plusieurs d'entre eux sont évidemment
le. résultat. de beaucoup de recherches et d'observations- studieuses, un o'- deux se' caracté-
risent par: des expressions très. vagues et-un'e.graîidé indif'ér"ence dans les détails, que-l'on
ne.devrait:pas tolérer dans -un document:offiiel.sur.un sujet aussi vaste et aussi important.
Lercomité s'abstiendra de désigner'plus particulièrement les agents dont 'les rapports ont
motivé:cette.censure, dans l'espoir qu'ils apporteront dorénavant plus de-soin dans leur
travail.

Après avoir considéré avec soinles documents de l'an dernier, ainsi que les témoignages
très complets entendus par le comité de:la dernière :session, le comité' en est' venu'à la- con-
clusion de 'recommander à la. chambre l'introduction d'ùn nouveau système dans le
service de -l'immigration. Les principaux motifs sur lesquels il appuie cette-recommandation,
sont que la responsabilité et les travaux se.rattachant à ce service sont'partagés 'd'une-ma-
nière arbitraire entre le département de terres de.la couronne-qui'est déjà surchargé-d'af-
faires qui sont plus de son ressort que celle-là-et le 'bureau d'agriculture et des- statisti-
ques. Une responsabilité de cette sorte, lorsqu'elle ''est partagée, produit autant d'in-
convénientsque lorsqu'il n'existe aucune responsabilité, et c'.est pourquoi votre comité en
est venu à la conclusion de recommander à votre honorable chambre que les lois existantes
soient, durant la présente session du parlement, amendées de manière à élever ces deux
bureaux au rang d'un département du gouvernement exécutif, avec cette désignation : LE
DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE ET DE L'IMMIGRATION; qu'à l'avenir le titre du ministre
d'agriculture, soit celui de MINISTRE DE L'AGRICULTURE ET DE L'IMMIGRATION, et que
toute la gestion du serviee de l'immigration soit référée au département ainsi constitué.

Le comité prend aussi la liberté de recommander l'abolition de la capitation
qui est à présent prélevée sur tous le passagers àgés de plus d'un an, et arrivant directement
dans la province par mer. L'on peut remarquer que l'année dernière, par exemple, les

A. 1861.
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10,000 émigrants qui sont entrés dans la province par le St. Laurent ont eu à payer (ou
ceux qui les envoyaient pour eux) cette taxe, tandis que les 10,000 qui sont entrés par les
steamers des lacs et le pont suspendu n'ont pas payé* un sou. M. Buchanan et plusieurs
autres croient que bien que l'abolition de cette taxe puisse ne pas avoir, immédiatement ou
plus tard, l'effet de diminuer le prix du passage, cependant l'abolition du seul impôt prélevé
en ce pays sur ceux qui en veulent faire leur patrie, fera plus pour le crédit et la réputation
du Canada avec cette classe de personnes, que ne vaut le profit que l'on en retire. Cepen-
dant, votre comité ne propose l'abolition de cet impôt qu'enfaveur des passagers seulenent
qui sont inscrits comme se proposant de s'établir en Canada. Sur les passagers qui ont des
billets de passage continu, et sur tous ceux à destination des Etats-Unis, il recommande
que la taxe soit maintenue, exactement comme au port de New-York il faut commuer ou
payer pour les émigrants à destination du Canada, bien qu'ils puissent devoir à nos agences
de Montréal, Kingston, Toronto et Hamilton les secours et les avis qu'ils reçoivent.

Le comité prend la liberté de suggérer à l'attention de votre honorable Chambre et
du département futur de l'immigration, lorsqu'il sera organis, la nécessité absolue de
diviser la province entre les bureaux de l'intérieur, et d'étendre l'action des agents sur
des parties entières du pays, au lieu de les restreindre, comme aujourd'hui, à n'agir que
sur certains points définis. Avant et après la fermeture de la navigation, l'agent, dont le
burean ordinaire se ferme aussitôt. devrait recevoir l'ordre de visiter son arrondissement
afin de pouvoir apprendre par lui-même ce qui s'y est fait et ce qui devra y être fait.
Dans le but de compléter ce système d'agences, il sera peut-être nécessaire de faire quel-
ques nominations additionnelles sur deux ou trois points principaux dans le Haut et le Bas-
Canada: votre comité ne prendra point sur lui de désigner les localités particulières qui
devront être les centres d'opération de ces nouvelles agences, car il croit que ce soin revient
au département.

Relativement aux agences établies dans les ports étrangers d'où nous tirons notre
immigratiòn, votre comité est d'opinion que, de même que les agents locaux dans la
province seront tenus de se charger de la surintendance des comtés avoisinants, ainsi les
agents provinciaux à l'étranger devraient être requis, dans les intervalles entre les saisons
d'émigration, d'étudier et connaître l'intérieur des pays auxquels ils peuvent être envoyés,
et de destiner un tableau spécial dans leurs rapports annuels à un itinéraire de leurs
voyages, en donnant les distances, la population, le temps employé dans leur visite, etc.,
avec telles observations générales qui pourraient être d'un avantage quelconque au dépar-
tement en ce pays.

Le comité se proposant de faire de cette partie du rapport du commissaire des terres de
la couronne relative à la colonisation, qui a été proposée à sa considération, le sujet d'une
étude spéciale, et désireux d'économiser le temps de la session, prend la liberté de sou-
mettre à la chambre les suggestions et recommandations ci-dessus sur l'administration
future et responsable du service de l'immigration. Il ne se cache pas que l'extension
projetée des attributions du ministre de l'agriculture pourra entraîner quelques dépenses
additionnelles de la part du gouvernement; mais elles ne seront pas considérables. Le
personnel déjà existant dans les deux bureaux et le département de l'agent principal est
probablement assez nombreux pour faire le travail projeté; mais, quand même ou devrait
encourir des dépenses additionnelles considérables pour atteindre l'amélioration que l'on
signale et qui est d'une importance si majeure, le comité est unanime à croire que ni la
chambre ni le pays ne s'opposeront à une dépense aussi utile que profitable.

Le tout néanmoins humblement soumis.
Au nom du comité.

THoMAs D'AacY McGE,
Président.
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RAPPORT.

Le Comité Spécial de l'Immigration auquel a été renvoyé le rapport annuel du principal
agent de l'immigration , Québee, ainsi que les documents qui l'accompagnent, et cette partie
du rapport du commissaire des terres de la couronne qui a trait à la colonisation, prend la
liberté de soumettre son deuxième rapport.

II. DEuxIÈmE RAPPORT.-CHEMINS DE COLONISATION, HAUT ET BAS-CANADA.

Etant de l'avis unanime que la construction de ce qu'on est convenu d'appeler "che-
mins de colonisation," et l'emploi du fonds de colonisation, sont des sujets qui ne le cèdent
en importance qu'au système administratif lui-même, votre comité a décidé de dédier exclu-
sivement le présent rapport à cette partie de l'investigation dont il est chargé.

La nécessité absolue de construire de ces chemins est depuis longtemps reconnue par
le gouvernement, et il est par conséquent inutile d'en faire maintenant un sujet de discus-
sion. Avant et depuis l'union du Haut et du Bas-Canada, les administrations successives
de chaque province, et des deux réunies, ont admis de prime abord l'importance vitale de
la construction de ces chemins pour aider au développement des ressources du pays; mais
les moyens adoptés et les objets en vue dans les deux sections différaient grandement entre
eux, et cette différence est encore facile à distinguer. Mais pour embrasser toute cette question
dans son rapport, votre comité pense qu'il est nécessaire, tant sous le rapport de la clarté que
sous celui de l'utilité, de décrire séparément les systèmes suivis dans le Hautetle Bas-Canada.

I.-SYSTÈME DES CHEMINS DE COLONISATION DU HAUT-CANADA.

Antérieurement à l'orgunisation du bureau d'agriculture, en 1852, les octrois annuels
faits par le Parlement pour l3s chemins et ponts'en Haut-Canada, s'élevèrent, dans les années
après l'union, à £504,000 ou $2,016,000. C'est à cette libérale dépense, qui s'élève à une
moyenne ae $166,000 par année, que cette section du pays doit d'avoir eu à bonne heure
quelques uns de ses plus importants chemins. Comme exemple, nous pouvons citer l'ou-
verture de la région de Saugeen par les chemins de Toronto à Sydenham, de Durham, et
d'Elora à Saugeen. La construction de ces chemins, et toutes les autres dépenses de cette
description, pendant ces années, furent faites sous la direction du département des terres
de la couronne. Mais en 1854, lorsque l'honorable Dr. Rolph quitta ce département pour
le ministère de l'agriculture, l'administration des chemins de colonisation du Haut-Canada
fut transférée au bureau d'agriculture. Ceux du Bas-Canada n'étaient pas alors et n'ont
pas été depuis placés sous le même contrôle.

Les sommes votées annuellement par la législature,-et devant être également parta-
gées entre le Haut et le Bas-Canada-depuis le transfert de l'administration des chemins
du Haut-Canada au bureau d'agriculture, se décomposent comme suit

1855 - - - - - - - - $100,000
1856- - - - -. - - - -- 100,000

1957 100,000
1858. - - - ' - - - - 100,000

1859 - - - - - - - - 50,000

1860- - - 100,000

Total en six ans - - - - - $550,O00

Cette somme, jointe aux octrois annuels antérieurs et:plus considérables, donne un total
de plus de $2,566,000 dépensées, en parts égales, à l'ouverture de chemins sur les terres
incultes du Haut et du Bas-Canada, et cela durant les vingt années écoulées depuis l'union.

L'étendue de la surveillance exercée par le bureau d'agriculture est désignée dans le
témoignage de son secrétaire, M. Hutton, lequel témoignage est annexé au présent rapport.
Le bureau choisit telles parties du pays que les rapports d'arpenteurs provinciaux désignent
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comme étant les plus propres à la colonisation; il s'adresse au ministre des finances pour
faire voter un octroi annuel par la législature; il fait le partage de l'octroi une fois voté;
reçoit des estimations; passe des contrats; paie les entrepreneurs et nomme des surinten-
dants. Bien que dans les circonstances actuelles lasomme à sadisposition n'excède pas $50,000
annuellement, l'on peut voir, d'après une simple énumération de ces devoirs, combien est
importante la branche du service. publie dont ce bureau a l'administration.

Tout le système des chemins de colonisation dans le Haut-Canada estbien défini par la
carte qui accompagne le rapport du commissaire des terres de la couronne pour 1861, et qui
est l'oeuvre de l'infatigable chef de la division des arpenteurs en Haut-Canada, M. Devi-e.
Les chemins qui ne sont qu'à l'état de projet, et distingués de ceux déjà faits et parcourus,
figurent dans le tableau suivant, compilé par M. Gibson, le surintendant général:-

CHEMINS de COLONISATION faits et à faire dans le Haut-Canada, le 31 déc. 1861.

Sous la surveillance de M. Milles.
Gibson.

Chemin de Collingwood ........
do d'Hastings...............98
do d'Addington .... ...... 70
do d'Elzivir à Kaladar ... il

Ch. Frontenac à Madawaska.. 64
do Bobeaygeon ............ 110
do Elma.......................
do Elma à Mornington ... 1
do Peterson.............. 97
do Muskoka ............... 70
do Bobcaygeon à Emily 3

'do Addington à Renfrew 22ý
do Victoria ................. .35

:do Op6ongo .................. 102
do Cameron ................. 13
do Burleigh .................
do Parry Sound jusqu'au 50

Bobcaygeon ........................ 15
Ch. Bobcaygeon jusq. Opéongo ........

do Sault Ste. Marie........

Sons la surveillance de M.
Snow.

Chemin de Mississippi ..................
Darling à Levant .......... ............

Total.................... .......

Milles.

18
68
61
14
33
41
7½

11¾
48S
21

221
10

60
6

19

447

324
5

485

Milles.

............
30
9

............
31
69

............

............
48J
49

...........

24
7

............
50
45

............

............

Coût par
mille y

compris les
ponts.

Milles.

............

... .........

............

............

28
4

5

............
5

........................

54J

430
467
678

...............

...............
528

............ ...............

............. ...............

............ ...............

REMARQUES.

Jusqu'à Opéongo.
do

Jusqu'à Madawaska.
Jusqu'au Lac Nipissingue,

[arpenté.
Incomplet.
Y compris 6 ponts et un

[quai.

Y compris 1818 perches de
[chemin de traverse.

Jusq. L. Opéongo arpenté
Deux grands ponts.
Deux grands ponts.

Avec l'adjonction d'une ligne d'environ 100 milles de long, s'étendant de la Rivière
des Français à la jonction,des chemins de Muskoka et Opéongo, et dont l'absolue nécessité
est pleinement établie par le témoignage (annexé à ce rapport) de M. Stoughton Dennis,
arpenteur provincial, le système des chemins de colonisation du Haut-Canada pourra être
considéré, quant à présent, comme suffisamment complet pour que la colonisation dans tout
township au sud du chemin d'Opéongo soit à la portée detousles particuliers. Mais, comme
des chemins devant traverser les townships nouvellement arpentés ne sauraient être cons-
traits par des colons isolés sans que cela leur nuise beaucoup et les expose à perdre une
partie.des fruits de plusieurs années de travail, un témoin d'une grande expérience (M.
Dennis).a sug éré au comité que deux chemins tracés à angles droits devraient être cons-
truits, par öf e du déptement, à travers chaque township nouvellement arpenté et situé

n dedans des grandes lignes principales de ehemin. Cette dépense de suroroit ainsi en-

A. 1861.



24Vitoria. Appendice (No. 1.) A. 1s1.

courue par le gouvernement, pourrait être couverte, croit-on, par une augmentation addi-
tionnelle ·de vingt-cinq centins par acre pour la -terre, qui serait cotisée d'après une échelle
mobile, et dont le maximum retomberait sur ceux qui auraient obtenu les lots de front, et
le minimum- sur ceux dont les lots seraient le plus en arrière; mais c'est là un sujet qui,
rigoureusement parlant, ne devrait être traité qu'à une période plus reculée de nos travaux,
et où il sera question des conditions de vente et d'établissement auxquelles les terres publi-
ques de- la province sont actuellement obtenues. -

Deux des avantages immédiats qui résultent de la construction de chemins dans un
nouveaupays sont, en premier lieu, un emploi temporaire pour ceux qui veulent y travailler;
et en second lieu, la falicité d'aller moulin et au maiché fait rencontrer ensemble, presque
simultanément, un groupe d'individus de diverses origines qui ont besoin les uns des autres
et s'entraident, mutuellement. Il paraît d'après le témoignage de M. Roche et d'autres,-
que souvent les premiers versements de £5 sur l'achat ont été payés avec l'argent provenant
du travail fait sur les chemins, qui donnaient ainsi du bénéfice tout en se construisant. Il
fait plaisir de voiÏ, d'après ce que le comité a pu en appiendre, que des groupes de Canadiens
et d'étrangers venus du Royaume-Uni et d'ailleu'-s, travaillant ensemble sur les chemins,
se sont rendus jus'qu'ici tous les services essentiels d'un bon voisinage. L'Agent du
chemin d'Opéongo, M. French, nous écrit qu'ày une corvée volontaire faite entre les colons,
il enteadit parler six langues différentes, et qu'il arrive très-rarement qu'une dispute ou
qu'un manqué de bons services se voie parmi une population aussi hétérogène.

Comme un exemple du succès qui a -couronné l'ouverture des chemins du Haut-
Canada en général, le comité citera le chemin d'Opéongo. On peut dire sans se tromper
que ce chemin est l'ouvrage des dernières années. Les 54 milles déjà faits coûtent au
gouvernement en moyenne £124 par mille, ou £6,676. En retour de cette somme consi-
dérable, on peut placer au crédit de la Province 357 ventes, représentant 40,617 acres de
terre 'dans le voisinage immédiat du chemin, et à une moyenne de 80 centins par acres,
donnent £8,123 8s; il y a eu 282 octrois"gratuits de pris qui, à une moyenne de 100 acres
par octroi, font 28,200 acres. Ces chiffres pris ensemble font voir qu'il a été cédé ou
octroyé depuis l'ouverture du chemin 639 lots ou 68,817 acres de terre. En supposant que
chaque famille représente cinq personnes, on n'a 'pas moins de 3,195 âmes qui se sont
établies presque toutes par suite de ce chemin, sans compter qu'il est d'une égale nécessité
pour les townships adjacents. ' Le chiffre de la contribution au revenu de ces 3,195 in-
dividus suffirait, à 'lui seul, à rembourser chaque année toutes les dépenses occasionnées
par ce chemin.

On peut dire sans se tromper que de semblables résultats ont suivi l'ouverture de
toutes les grandes lignes de chemins de colonisation, dont il a été construit jusqu'à la fin
de 1860 un total de 485 milles, comme on peut le voir par le tableau précédent. Les frais
de construction sur chaque ligne de chemin, ainsi que de ses embranchements, à la même
date, s'élèvent en chiffres ronds, comme suit:

Collingwood à Meaford................................ .....
Chemin d'Hastings........................................................31,467

" Addington.......................................................... 36797
" Elzivir à K aladar................................................... 5j216
" Frontenac........................................................... 14 502
" Bobcaygeon......................................................... 27457

Pont et Chemins d'Elma.....................................................2339
" -Elma à- Mornington.......... . ................................... 1,992
" Peters n........... . ................................................ 17705
" Southampton à- Goderich..........................................200
" M uskoka.............................................................14,283
" Otonabee... ......................... ................................ 750
" Em ily.................................................................. 1,400
" Addington à Renfrew..............................................8,70Ô

Ponts et chemin de Cameron............................................. ,804
Chemin de-"Vietoria........................................................ 5,501

" D'Opéongo............................................................ 6,001
Pont sur la -Madawaska à la Jonction des chemins de Peterson à,

Opéongo ..................... a....... ........... - 2e477 -
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' Kingston à Perth................................................... 1,400
Pont et Rapides de Burleigh ................................................ 806
Chemins au Sault Ste.-Marie................................................ 10,661

$198,560
A une fraction près, cette somme de $200,000 dépensée sous la surveillance de M.

Gibson, ainsi que celle dont il a déjà été fait mention, ont servi à ouvrir dans le Haut-
Canada une étendue de pays située principalement au Sud d'Opéongo et renfermant assez de
de terres arables pour donner l'abondance et le confort à une population d'au moins 1,500,-
000 âmes, en prenant pour base de calcul la densité comparative de la population du Dane-
mark ou de l'Ecosse.

II.-SYSTÈME DES CHEMINS DE COLONISATION DANS LE BAS-CANADA.

Lorsque les chemins de colonisation du Haut-Canada furent transférés du Départe-
ment des Terres de la Couronne au Bureau d'Agriculture, ceux du Bas-Canada restèrent
sous leur ancien contrôle.

Le mode d'après lequel les sommes votées tous les ans par la législature pour les fins
de colonisation dans le Bas-Canada ont été employées jusqu'à ces derniers temps, n'a pro-
duit que peu de résultats et a peu fait pour l'ouverture de nouvelles terres à la colonisation.
On ne peut nier, à la vérité, que cet argent n'ait été avantageux aux localités où il a été
dépensé; mais même en ce cas, il est douteux si ces localités n'auraient pas retiré de
plus grands avantages de l'emploi de ces allocations à ouvrir de nouvelles terres où le sur-
plus de leur population aurait pu se diriger, les mettre en valeur et contribuer par ce moyen
à, l'accroissement de la richesse générale du pays.

Votre comité, après s'être enquis des facilités que l'on donne à la colonisation dans le
Bas-Canada, regrette d'avoir à vous dire que nulle part on ne trouve les chemins d'octrois
gratuits prêts à recevoir les colons comme dans le Haut-Canada.

Il parait, d'après le rapport de l'inspecteur des chemins de colonisation, que la plus
grande partie de la somme votée au Bas-Canada durant la dernière session, au lieu d'étre
appliquée à l'ouverture d'un nouveau territoire, a été, comme dans les années précédentes,
dépensée en de faibles améliorations locales, distribuée entre à peu près 90 différents bouts
de chemin et remise à environ 80 surintendants. On doit cependant faire une exception en
faveur de la grande ligne ou chemin Taché, au sud du St. Laurent, entre celui-ci et la fron-
tière, qui traverse les comtés de Bellechasse, Montmagny, l'Islet, Kamouraska et Rimouski;
il n'a encore qu'environ 36 milles d'ouverts, et déjà les établissements l'ont devancé et se
font sur la ligne qui a été tracée. Le chemin est croisé par celui dit Elgin et par d'au-
tres routes latérales plus ou moins avancées.

Les colons qui viennent si vite s'établir sur cette ligne de chemin viennent tous des
comtés adjacents qui y dirigent ainsi le trop plein de leur population : et il y a des témoi-
gnages qui ont établi devant le comité que quand ce chemin sera ouvert d'une extrémité à
l'autre, ainsi que les chemins latéraux qui sont de même en voie de construction, il suffirait
tout juste à recevoir le surplus de la population des paroisses voisines qui, sans cette mesure,
devra prendre tôt ou tard une autre route ou aller se fixer à l'étranger. Le chiffre de
sommes dépensées sur le chemin Taché dans les deux dernières années est d'environ 818,000.
Il y a encore en voie de construction des chemins d'une moindre étendue et qui, dans les
endroits où ils se font, devront servir de débouché local et se garnir de colons des places
voisines : mais on ne voit pas qu'il y ait jamais eu jusqu'à présent de concentration
d'efforts pour ouvrir de grand territoire, comme il a été fait jusqu'isi dans le Haut-Canada.

Votre comité trouve qu'au lieu oird'av préparé le champ à l'immigration étrangère dans
le Bas-Canada, on n'a pas même donné les facilités nécessaires au surplus de la population
des vieux établissements pour s'établir sur dc nouvelles terres; de là, cette émigration
continuelle vers d'autres pays d'un grand nombre de nos jeunes gens les plus vigoureux et
les plus robustes.

Aussi, votre comité est-il d'opinion que la simple continuation des octrois annuels de
la législature, au même chiffre, devra prendre plusieurs années, même avec le meilleur
système, avant qu'il y ait des mesures suffisantes d'établies pour satisfaire les besoins seuls
de la population du pays : c'est pourquoi votre comité n'hésite pas à recommander, avec
l'adoption du système suivi en Haut-Canada, des octrois plus considérables pour ouvrir les
terres incultes de la cotonne.
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Votre comité est heureux de voir, par le témoignage de l'honorable P. M. Vankougli-
net, commissaire des terres de la couronne, qu'il désapprouve le système que le comité lui-
même a si fortement condamné et qu'il a pris des mesures pour l'assimiler à celui qui
est suivi dans le Haut-Canada. Il appert aussi par son témoignage qu'il a été fait ou
qu'il se fait actuellement des arpentages et explorations qui lui permettront d'ouvrir de
nouvelles grandes routes, sur le même principe que le chemin Taché.

Votre comité attire instamment l'attention de votre honorable chambre sur la nécessité
de prendre immédiatement des mesures pour ouvrir les grandes étendues de pays qui sont
encore disponibles dans la péninsule de Gaspé, dans le territoire des rivières St. François
et Madawaska, vers les sources des rivières Chaudière et St. Jean, dans l'immense terri-
toire du St. Maurice, et de là jusqu'aux tributaires de l'Ottawa. De grandes lignes de
chemin, entrecoupées de chemins de traverse et réliés aux établissements actuels, comme
on l'a fait et comme on le fait encore sous le système du Haut-Canada, auraient pour
résultat une forte colonisation du Bas-Canada, et empêcheraient cette partie de perdre ses
forces, chaque année, comme elle le fait maintenant.

III. R3ECOMMANDATIONS ET SUGGESTIONS.

En terminant cette partie de son enquête, votre comité prend la liberté de soumettre
à la chambre et au pays les suggestions et recommandations suivantes:-

1. Que la surveillance des chemins de colonisation du Bas-Canada, ainsi que de ceux
du Haut-Canada, 1 l'exception des arpentages et explorations nécessaires qui doivent
nécessairement continuer à être 'du ressort du département des terres de la couronne,
devrait être immédiatement confiée au " Département de l'Agriculture et de l'Immigration"
proposé.

2. Que les dépenses faites à même le fonds de colonisation devraient dorénavant être
concentrées sur les chemins qui conduisent dans de nouveaux territoires, de nécessité
immédiate et urgente, sans égard aux sollicitations personnelles ou de partisans à ce
contraire.

3. Que la construction des chemins devrait, autant que possible, se poursuivre parri
passu avec l'établissement, des colons, afin que les plus pauvres puissent trouver de l'ouvrage
et gagner quelque chose en faisant les chemins dans le voisinage immédiat des " octrois
gratuits."

4. Que l'aide et la coopération des municipalités touchant aux nouveaux townships
devraient, par la diffusion des renseignements ou autrement, être réclamées pour aider à
leur établissement.

5. Que des cartes des townships soient distribuées gratuitement, ou à un prix nomi-
nal, aux immigrants et colons natifs, afin de leur faire voir la situation et les bornes de leur
propriété future ; et dans ce but, que des exemplaires de ces cartes devraient être placées à
bord des steamers de la ligne canadienne et.autres navires qui transportent des émigrants ;
aussi, entre les mains du clergé local, des agents des terres de la couronne, des chemins
de colonisation, et d'immigration.

6. La construction des chemins de township devrait être payée au moyen d'un léger
percentage sur le prix des terres vendues-dont le maximum pèserait sur les lots en face
desquels passeraient ces chemins.

7. Que la confection de ces chemins devrait être, partout où cela serait possible,
donnée par contrat, et qu'une inspection systématique de l'ouvrage devrait être faite à telles
saisons de l'année, et à telles phases des travaux, qui permettraient aux inspecteurs de
remplir tout leur devoir envers les entrepreneurs et le pays.

Le tout néanmoina humblement soumis.
THOS. D'ARCY McGEE,

rsident.
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SECOND RAPPORT

DU

COMITE PERMANENT DES COMPTES PUBLICS.

Le comité permanent des Comptes Publics prend la liberté de présenter son
Second Rapport.

Votre comité a fait mettre devant lui des tableaux et documents additionnels
concernant les chemins d'York, et il en donne ici communication à Votre Iono-
rable Chambre.-A.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

W. CAYLEY,
Président.

CHAMBRE DE COMIT',

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,

Lundi, 6 mai 1861.





TABLEAUX et DOCUMENTS mis devant le COMITE PERMANENT

des COMPTES PUBLICS et concernant la COMPAGNIE DES CHEMINS de TORONTO.

BUREAU DE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE TORONTO,

Toronto, 24 déc. 1858.
A JoN LANGTON, Ecr.,

Auditeur, etc., etc.,
MONSIEUR,-Conformément aux instructions contenues dans votre lettre du

27 mai 1858, l% compagnie des chemins de Toronto m'a enjoint de faire et trans-
mettre, pour votre information, 1 "Un compte des recettes et dépenses des che-

" ins depuis leur acquisition, avec indication des recettes de chaque barrière de
"péage durant chaque année, et des frais ordinaires de réparation et construc-
" tion;" 2 "Le nom des premiers et des actionnaires actuels de la compagnie,

avec indication du montant de leurs actions et de la date où ils sont devenus
"actionnaires;" 3 P " L'étendue des chemins lors de l'acquisition, et tout prolon-
" gement qui a pu leur être fait depuis," et je prends la liberté de transmettre ci-
joint, sous les numéros 1, 2 et 3, ces renseignements demandés.

Le tableau No. 1 indique le montant des recettes des différents chemins acquis
par la compagnie des chemins de Toronto, savoir: le chemin de la rue Yonge, le
chemin de Kingston et les chemins de Dundas et de la rive du LLe, pour chacune
les huit années depuis leur acquisition, le 15 octobre 1850. Il renferme aussi le

compte des recettes de chacune des barrières de ces chemins durant chacune de ces
années. Ainsi qu'on peut le voir, le total des recettes provenant des péages et des
versements sur le capital social est de £97,073 14 5. La dépense est indiquée
dans le tableau No. 2.

Le tableau No. 2 donne les différents chapitres de dépense, avec une balance
(le £769 5 4 en main.

Le tableau No. 3 donne les noms des premiers et des actionnaires actuels de
la compagnie.

Pour bien établir le droit que la compagnie croit avoir à unecompensation du
gouvernement pour les dommages que lui a causés la construction, faite avec:l'aide
de deniers -publics, de chemins de fer parallèles à ses chemins, il est nécessaire de
faire quelques remarques touchant le tableau No. 1. Durant l'année qui;précéda
Facquisition des chemins par la compagnie, et qui prit fin le 15 octobre 1850, les
recettes provenant des péages s'élevèrent à environ £8,495 Il 9, donnant une auqg-
mentation de £942, 11 9. Dans l'année expirée en octobre 1852, la deuxième de
l'acquisition, il y eut, sur l'année précédente, une autre augmentation de £6,304
il 3, et sur celle qui précéda le transport des chemins à la compagnie, l'augmen-
tation fut de £2,247 3 0. Le 16 mai 1853, le chemin de fer d'Ontario, Simcoe et
Huron, lequel est parallèle au chemin de la rue Yonge et le traverse à deux
endroits différents, fut ouvert à la circulation. La concurrence de ce chemin de fer,
qui n'aurait jamais été construit sans-laide pécuniaire de la province, faite àla plus
longue route 4e la compagnie des cheminis de -orontp pendant cinq mois cette
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année, a diminué ses recettes de £5334 6, si on les compare àcelle de l'année pré-
cédente. En 1854, les recettes des péages s'élevaient à £8,005, ce qui donnait une
diminution de £1,261 18 0 sur celles de 1853, alors que la voie ferrée ne faisait con-
currence au chemin de Yonge que depuis 5 mois, et £1,795 3 0 sur celles de1852,
année qui précéda l'ouverture à la circulation du chemin de fer susdit. L'année
1855, cependant, laisse voir une augmentation de £460 15 8 dans les recettes
(les péages sur celles de 1854. D'après ces chiffres, l'on peut voir que la concur-
rence du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron a été poussée à son dernier
point en 1854, et cette légère augmentation des recettes de la compagnie des che-
mins de Toronto en 1855, sur celles des années précédentes, établit l'exactitude des
calculs sur lesquels la compagnie, en comptant sur l'augmentation du roulage que
produirait l'accroissement de la population et le développement progressifs des res-
sources du pays, s'était appuyée en faisant l'acquisition des chemins d'York. Et si
la compagnie n'a pas vu se réaliser ces espérances bien fondées, cela vient seule-
ment de la concurrence des voies ferrées parallèles à ses chemins, et qui ont été
construites à l'aide du crédit de la province.

Deux mois avant la fin de l'année expirée le 15 octobre 1855, et voyant la
grande diminution de ses recettes, la compagnie jugea à propos d'élever le taux
des péages-mais en le laissant toutefois 30 pour cent au-dessous de celui que la loi
autorise-et elle perçut l'année suivante (1856) £10,462 0 2. Cette"somme est plus
forte que celle des recettes d'aucune année antérieure, mais elle est encore moindre
qu'elle ne l'aurait été sans la concurrence des chemins de fer. Si la moyenne de
l'aumentation, durant l'année qui précéda et celle qui suivit l'acquisition des che-
mins, se fut maintenue, les recettes, en tenant compte de l'augmentation du taux
des péages en 1855, se seraientélevées à £16,430, en1856, aulieu de£10,462 0 2.
La, compagnie a le pouvoir d'élever de 50 pour cent le taux actuel des péages,
mais le mécontentement produit par l'augmentation de 1855 est un indice que toute
tentative d'élever les péages au taux maximum permis par la loi rencontrerait une
résistance de la part du public qui rendrait leur perception impossible. C'est cette
raison qui a contraint la compagnie à tenir les péages au taux auquel ils ont été
élevés en 1855.

La concurrence des chemins de fer ayant augmenté, les recettes durant l'année
qui suivit l'augmentation du taux des péages restèrent stagnantes. Le chemin de
fer Grand Tronc était ouvert au roulage jusqu'àMontréal le 27 octobre 1856, et il
l'était à l'ouest jusqu'à Berlin peu avant la fin de l'année expirée le 15 octobre.
En 1857, les recettes de la compagnie se montèrent à £8,748 6 2, ce qui'donnait
une diminution de £1,713 14 0 sur celles de l'année précédente, et comparées a
celles de 1852, avant que la concurrence des chemins de fer se fit sentir, elles sont
de £1,051 16 10 de moins. Les recettes de 1858 étaient de £8,829 19 2, donnant
une augmentation de £71 13 0 sur l'année précédente, mais celles de 1852 l'em-
portent encore de £980 3 10. La concurrence du chemin de fer d'Ontario, Simcoe
et Huron n'a pas seulement affecté le roulage du chemin' de la rue Yonge qui lui
est parallèle; elle a. détourné celui de parties de King, de Vaughan, Caledon et
autres trownships, et qui, sans cela, se serait comme auparavant dirigé par le che-
min planchéié de Weston et par la sixième ligne jusqu'au chemin de Dundas; et il
en est de même de parties de Whitchurch, de Brook, Reach et autres townships.
dont le roulage se dirigait précédemment au chemin de Kingston. La même chose
a eu lieu pour le roulage du chemin de la rue Yonge lors de l'ouverture de la voie
ferrée du Grand Tronc. Dans les deux cas, la diminution du roulage sur les routes
de la compagnie des chemins de Toronto peut être constatée par l'état annuel des
recettes figurant au tableau No. 1.

En sus de l'accroissement progressif du roulage sur les routes de la compa-
gnie des chemins de Toronto, calculé d'après les recettes réelJlq des nées qui

29;4 Victoria. A. 1861.
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précédèrent toute concurrence des voies ferrées, il est d'autres données d'après
lesquelles on peut établir une estimation approximative des pertes souffertes par la
compagnie. D'après l'état officiel de la compagnie en date du 16 avril 1857, le che-
min de fer du Nord a acheminé du fret dont la quantité pourrait être évaluée à
3, 549,.524 tonnes pourla moyenne d'un mille. Supposons qu'en l'absence du chemin
de fer, ce fret soit allé par le chemin de la rue Yonge, il aurait rapporté en péages,
au taux d'un denier la tonne par mille, £3,997 8 5. Durant la même année, ce
chemin de fer a voituré 5,291,563 voyageurs sur la distance d'un mille. Si un
dixième de ces voyageurs avait été voituré en diligences ou en wagons sur le chemin
de la rue Yonge, et en supposant six personnes par voiture, la somme des péages
qu'il aurait produite, au taux d'un denier par mille, se serait élevée à £367 9 5,
ce qui, joint au montant de la perte lu fret local, porterait le chiffre à £4,364 17 10
pour l'année.

Autrefois les exportations et importations du port de Toronto passaient, pour
la plus grande partie, sur les chemins de la compagnie. A. l'xception des articles
importés et consommés dans la cité, presque toutlereste, tant des exportationsque
des objets importés, était acheminé sur quelque partie des chemins de Toronto;
mais cela cessa dès que les voies ferrées firent concurrence. Les tableaux des
exportations et importations au port de Toronto, pour différentes années, nous mon-
trent jusqu'à quel point elles ont été détournées des routes de Toronto par la con-
currence des chemins de fer, chemins qui ne pouvaient être construits qu'à l'aide
des deniers publics. Prises collectivement, les exkportations et importations de 1852 à
ce port s'élevèrent à £773, 528, et les péages donnèrent une recette à la compagnie
qui atteignit le chiffre de £9,800 3 0. Quand les exportations et importations
eurent plus que doublé-ayant atteint en 1854 le chiffre de £1,636,755,-les recet-
tes de. la compagnie étaient tombées à £8,005, par le fait de la concurrence du che-
min de fer d'Ontario, Simcoe et Huron, ouvert la circulation en mai 1853. Réunies,
les exportations et importations de ce port en 1857, s'élevèrent à £1,434,780, et
les recettes de la compagnie pour la même année ne donnèrent que £8,748 6 2, et.
cela en dépit de l'augmentation du taux des péages en août 1855.

La différence entre les recettes de la compagnie depuis 1850 et celles qu'elle
aurait obtenues d'après la moyenne de l'augmentation des trois années, est de
£35,523, en tenant compte de l'augmentation du taux des péages en 1855, c'est-à-dire
avant qu'elle ait eu à souffrir d'aucune concurrence des voies ferrées. D'après les
livres de l'inspecteur des chemins, les recettes de 1850 donnèrent £7,553.. En 1851,
elles s'élevèrent à £8,495; en 1852, à £9,800, ce qui porte la moyenne de l'aug-
mentation des trois années à £1,123. Ce qui suit est un tableau comparatif-calculé
sur le pied de cette augmentation-des recettes obtenues et de celles que l'on au-
rait obtenues sans la concurrence des chemins de fer:

Recettes obtenues, 15 octobre 1851 £ 8,495
" "" 1852 9,800

Evaluation de l'augmentation " 1853 10,923
"" 1854 12,046
" " " 1855 13,169

Ajoutez 15 p. cent au taux des péages 1856 16,430
" " " 1857 17,721
" " " 1858 19,012

£107,596
Recettes obtenues,- £ 72,073

£35,523
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S'il y avait quelque doute que la concurrence des chemins de fer est ruineuse
pour les chemins à barrières, il suffirait de voir l'effet qu'elle a produit en Angle-
terre, en Irlande et en Ecosse pour faire disparaître ce doute. Sur ce sujet, l'Edin-
hrgh .Review dle janvier 1855, pages 97-8, contient les renseignements qu'on va
lire:-

" Lorsque le système des voies ferrées fut introduit, presque tout le roulage cessa
" et avec lui le revenu de quelques unes des plusriches compagnies de cheminsà bar-

rières, et plusieurs de ces compagnies devinrent insolvables, incapables d'entre-
tenir leurs chemins et de payer leur intérêt annuel. L'effet de cet état de choses
a été que la dette des commissions de chemins à barrières, en Angleterre, s'est éle-
" véc à £6,382,647 en 1849, et que l'intérêt dû sur cette dette s'élevait à £1,587,
01.0. Bien que pour un moindre montant, les voies ferrées ontproduit un effet ana-

" logue en Ecosse et en Irlande. Le montant actuel de la dette locale des commis-
" sions de chemins à barrières, avec les arriérés de l'intérêt dû sur cette dette con-

tractée avec l'autorité (le lois privées, se trouve dans le tableau suivant:
Commissions de chemins à barrières, Dette Garantie. Intérêt dû,

Angleterre etPays de Galles Nord f £5,813,728 ........ £11,126,507
DETTE. *

Pays de Galles Sud . . . . . . . . . 217,020
Ecosse, 1851, y compris les com-

missions de ponts de péages . . 1,614,897 . . ... 586,139
Irlande, 18(f>2,ycompris les com-

missions de ponts de péages. £ 62,985 . . . . . . . 15,808

" " £7,708,680 £1,726,454

En réunissant ensemble la dette principale et l'intérêt, les arrérages de la
dette actuelle (les commissions de chemins à barrières du Royaume-Uni, contractée
sous le système des lois privées, s'élèvent à près de £9,500,000.

La dette et les arrérages des commissions anglaises et galloises Nord s'élève
au-delà de six fois la somme de leur revenu actuel, quipeut être porté à £1,140,

000."
En Angleterre, personne ne douta de l'effet ruineux de la concurrence des

voies ferrées pour les commissions à barrières, et reconnaissant la justice de leurs
demandes d'indemnités, décréta une diminution du taux de l'intérêt et l'acquitte-
ment des arrérages d'intérêt sur la dette garantic de plusieurs de ces commissions.
En vertu de la, 14me et 15me Vie., des règlements provisoires furent passés pour
effectuer cette libération, et durant la session de 1857, le gouvernement impérial
passa une loi confirmant ces réglements. Les droits en vertu desquels cette compen-
sation fut accordée sont bien moins motivés que ceux de la compagnie des chemins
de Toronto. En accordant des chartes aux compagnies de chemins de fer, le par-
lement anglais ne leur donnait rien de plus que ce qu'il avait auparavant accordé
aux commissions de chemins à barrières ; mais il n'en est pas ainsi du gouverne-
ment canadien qui, on accordant des chartes aux compagnies de chemins de fer qui
font concurrence aux routes de la compagnie des chemins de Toronto, leur a aussi
fait des prêts à même la caisse publique pour aider à la construction de ces voies
ferrées. Sans l'aide pécuniaire du gouvernement, ces chemins n'auraient pas été
faits, et c'est en prêtant ainsi le crédit public qu'il a énormément diminué la valeur
des chemins qu'il avait précédemment vendus à cette compagnie. C'est pourquoi
la compagnie des chemins de Toronto soumet respectueusement, puisque cette dépré-
ciation de sa propriété ne lui est pas imputable, et qu'elle est le fait d'actes du

Payable par annuité, qui cessera partiellement en 1875, et tout à fait en 1879.
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gouvernement, que ce ne serait qu'un acte de simple justice qu'elle ne fût pas
assujettie à des pertes produites en dehors de son contrôle..

Non seulement la compagnie a eu à souffrir de la concurrence des chemins de
fer, mais elle a'aussiéprouvé des pertes occasionnées par d'autres actes de la légis-
lature passés depuis qu'elle a fait l'acquisition doses chemins, surtout par celui qui
exige que la pierre servant aux réparations soit placée à une plus grande distance
qu'aup aravant du chemin. Par suite de cette disposition, la .pose de chaque toise
de pierre sur la voie a coûté £2.75 de plus, et de ce fait seul est résulté une perte
d'au-delà de $4,500 par 'année.

L accumulation d'arrérages résultant de la concurrence a mis la compagnie dans
une fausse position vis-à-vis du public. Les rapports soumis au parlement font connaître
la dette de la compagnie, mais ils ne font pas mention du droit qu'elle a d'être in-
demnisée par le gouvernement pour les pertes auxquelles elle a été assujettie par
les causes plus haut indiquées. Détaché de la question pécuniaire, qui est cepen-
dant la plus sérieuse et la plus importante, ce fait seul suffit pour démontrer
la justice qu'il y aürait de faire droit aussitôt possible à cette réclamation.

Malgré la position désavantageuse faite> à la compagnie par la concurrence des
voies ferrées, elle a payé au gouvernement, à compte du principal et de l'intérêt,
£27,141 177, et dépensé £18,298 17 3 en nouvelles constructions. De cette der-
nière somme, £7,538 17 10 ont été appliqués à l'érection de ponts, devenus néces-
saires par suite de la- destruction des anciens ponts, causée par les grandes crues du
printemps de 1850. Elle a dû faire aussi un autre déboursé considérable-£10,032
2 10-pour macadamiser et replanchéier onze milles du chemin de Kingston, qui
étaient presque impraticables lorsqu'elle en prit possession. Le reste des £18,298
17 3-c'est-à-dire £727 16 7-a été appliqué à la construction de nouvelles maisons
de péages. Pour se mettre en mesure de faire ces améliorations, la compagnie a été
obligée de demander un versement de £25,000 sur le capital social, ou 33 p. cent
sur la somme totale de ce capital. Pour chacune des trois années qui précédèrent
immédiatement leur vente, les chemins de Toronto firent perdre, en moyenne, £1,
828 au gouvernement. S'ils n'eussent pas été vendus, la perte pour les huit dernières
années aurait atteint le chiffre de £14,624. Cette somme, ajoutée aux £18,2 98
dépensés en nouvelles constructions par la compagnie, aux £27,131 payés au gou-
vernement à compte -de l'ach'at et de l'intérêt, et qui, réunis, s'élèvent à £60,
063, représente le p'rfit fait par le, gouvernement par la vente de ces chemins;
c'est-à-dire que la caisse publique se trouve avoir cette somme de plus qu'elle n'au-
rait eu si les chemins fussent restés au gouvernement. Si l'intérêt, qui est de £15,
000, était ajouté à cesitems,il:porterait-le montant collectif L plus de £75,000.
La compagnie est en conséquence d'avis qu'en considération des grands efforts
-qu'elle a faits- et de la forte somme que le gouvernement a économisé par cette
vente, elle a droit-à une indemnité pour les dommages qu'elle a éprouvés par le
fait de la concurrence des chemins de fer construits avec l'aide du gouvernement.

En terminant cet' exposé, la compagnie fait part qu'elle se fera un plaisir de
transmettre surie sujet tous renseignements qui pourraient être jugés nécessaires
et qu'il sera en son pouvoir de donner.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre'obéissantiserviteur,

ROBERT BEATY,
Secrétaire.

A. 1861.
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Appendice, (No. 2.)

TABLEAU No. 2-Etat général des recettes et dépenses de huit années,
du 15 octobre 1850 au 15 octobre 1858. .

Total des péages depuis le 15 octobre 1858
Versements sur le capital social, 33 p. cent - -

Payé au gouvernement - - -

Réparation-chemin de la rue Yonge -
do do de Kingston -

do do de Dundas - -

Perception - - - - -

Intérêt - - - - -

Items divers - - - -. -

Nouvelles constiuctions-ponts £7,538 17 10
do 11 milles de chemin à

l'est - - - 10,032 2 10
do maisons de péage - 727 16 7

En caisse

£27,141
15,328
13,572
9,321
5,837
5,046
1,757

£72,073 14 5
25,000 0 0

£97,073 14 5

-18,298 17 5

769 5 4-97,073 14 5
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BUREAU DE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE ToRoNTO,
Toronto, 1er janvier 1858.

JOHN LANGTON, EcR.,
Auditeur-qénéral,

Toronto.
CnER MONsIEUR,-Votre note du 27 décembre dernier, déclarant qu'il fallait

encore quelques autres renseignements, a été reçue le 29 ultimo.
Le tableau ci-inclus, que l'on m'a ordonné de transmettre, donnera, je l'espère,

tous les renseignements voulus touchant la dépense annuelle ; mais dans le cas
contraire, la compagnie est toujours prête à donner toute autre information qu'il
sera en son pouvoir de transmettre.

L'acte 16 Vict., chap. 190, section 49ème, stipule de quelle manière la pierre
devra être placée sur les chemins. Avant la passation de cette loi, elle était mise
en pile et cassée à une petite distance de la chaussée même. De cette façon, et
au prix de 75 centins, un homme pouvait, à l'aide d'une brouette, répandre une
toise de pierre sur la voie ; mais comme il faut aujourd'hui mettre la pierre à une
plus grande distance, une charette est devenue nécessaire pour faire ce même
travail en une journée, travail dont le coût est de trois piastres et demie ou quatre
piastres.

Je suis, Monsieur,
Bien respectueusement,

ROBERT BEATY,
Secrétaire-trésorier.

24, Victoria. Appendlice,,(No. 2). A: 1861
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SECRETARIAT PROVINCIAL,
Toronto, 17 mai 1858.

MESSIEURs,-J'ai l'honneur de vous informer que son excellence legouverneur
cénéral en conseil, vous a nommés pour former un comité dans le but de vous
enquérir de l'état de tous les chemins (à l'exception des chemins de fer) achetés
par des compagnies qui doivent des arrérages au gouvernement, et la raison (s'il y
en a) sur laquelle les compagnies se fondent pour demander des dédommagements.

Ayez la bonté de faire un rapport adressé à ce bureau, sur les résultats de
votre enquête, pour l'information de son excellence en conseil.

Comme formant partie de cette matière, je vous transmets une copie d'une
pétition adressée à son excellence par le président et les directeurs de la compagnie
du chemin de Dundas à Waterloo, ainsi qu'une lettre du secrétaire de la compagnie
des chemins de Toronto, adressée au procureur-général du Hant-Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,
T. J. J. LORANGER,

Secrétaire.
JoHN LAN-GTO, EcR.,

et
Tnos. WORTHINGToN, EcR.

BUREAU DE L'AUDITEUR,

Toronto, 7 jan. 1859.

MONSIER,-J'ai l'honneur de vous expédier, sous ce pli, le rapport fait par
M. Worthington et moi-même sur les affaires de la compagnie des chemins de
Toronto.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN LANGTON,

L'hon. C. ALLEYN, secrétaire provincial. Auditeur.

Les soussignés ont reçu de la compagnie du chemin de fer de Toronto un
compte de ses recettes et dépenses, depuis la date de la vente de ce chemin par la
couronne, ainsi qu'un exposé des motifs qui lui font demander la révision de" con-
ditions de vente, et ces documents sont soumis ci-joints.

D'après les recettes, l'on voit que la concurrence des chemins de fer du Nord
et Grand Tronc a beaucoup diminué le montant des péages. Le chemin du Nord a
été ouvert à la circulation en mai 1853, et en comparant les recettes de 1852 et
1854, l'on verra que les péages sur le chemin conduisant vers le nord ont diminué
de 26 pour cent dans cet intervalle, et même sur les chemins allant est et ouest, la
diminution a été de 10 pour cent. Il en est de même à l'égard du Grand Tronc,
qui a été ouvert à la circulation en octobre 1856, car, si l'on compare les recettes
de l'année expirée à cette date avec celles de l'année expirée en octobre 1858--
une année suffisant pour pouvoir constater tout l'effet de cette concurrence-nous
voyons que les péages des chemins est et ouest ont subi, dans l'intervalle, une
diminution de 25 pour cent, et ceux du chemin nord de 5 pour cent. Ains1, en
admettant qu'une année a suffi pour constater l'effet de la concurrence de ces
chemins de fer, la diminution totale des péages est à peu près de 85 pour cent.
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Mais nous ne voyons pas là toute la perte de ces chemins occasionnée par ces voies
ferrées, car, avec l'accroissement de la population et des affaires du pays, les péages
auraient certainement été en augmentant, et la perte réelle n'est pas les 35 pour
cent de diminution, mais bien l'augmentation des péages qui aurait certainement eu
lieu sans ces chemins de fer; cependant, nous n'avons pas de données suffisantes pour
dire au juste quelle aurait été cette augmentation. De 1849 à 1852, avant l'exis-
tence d'aucun chemin de fer, la moyenne annuelle de l'augmentation approchait de
10 pour cent, et si cela eût continué, de 1852 à 1854, l'augmentation aurait été de
24 pour cent, et ce calcul constate une perte de 18 pour cent et élève à 32 pour
cent la somme totale des dommages résultant de la concurrence du chemin du Nord,
et à au-delà de 70 pour cent les dommages occasionnés par les deux chemins de
fer. Il n'est pas certain, cependant, que l'augmentation .des premières années
eût toujours continué .dans la même proportion, et il n'existe pas de données suffi-
santes pour évaluer l'augmentation de la circulation et des péages qui aurait natu-
rellement eu lieu sans la concurrence des chemins de fer. Il est toutefois à
remarquer, dans le cas où le gouvernement reconnaîtrait que dans de pareilles
circonstances les parties ont droit à une compensation, que ce n'est pas sur la
perte de profits prévus qu'il conviendrait de baser cette compensation. Quand
même la; moyenne annuelle de l'augmentation aurait été de 10 pour cent durant
les huit dernières années, nous pensons que la recette des chemins n'aurait seule-
ment été que d'un tiers environ de ce qu'elle aurait dû être sans la concurrence
des voies ferrées ; car si c'eût été là le taux de l'augmentation, la compagnie
aurait réalisé un très grand profit, mais le gouvernement ne saurait être aucune-
ment responsable de ce qu'elle ne l'a pas réalisé.

En Angleterre, les compagnies de chemins à barrières ayant eu beaucoup à
perdre par l'établissement des voies ferrées, la législature leur vint en aide. Par
l'acte 15 Vict., chap. 38, elle ordonna que le taux de l'intérêt fut temporairement
diminué, et qu'en certains cas les arrérages fussent abandonnés. L'acte 20 et
21 Vict., chap. 9, rendit permanentes quelques-unes de ces dispositions. Le mon-
tant collectif du capital dont l'intérêt fut ainsi définitivement diminué en 1857, ne
s'élevait qu'à £83,000, et, àpart un seul cas, l'intérêt encore payable est de 2 à 4pour
cent. Il est vrai que la question du montant n'a rien à faire avec le précédent
invoqué, mais elle tend à adémontrer que, bien que le revenu des chemins à bar-
rières ait eu à souffrir temporairement de la concurrence des chemins de fer, le
dommage occasionné n'a pas été considérable dans ce pays, car sur un capital de
plus de £5,000,000 ainsi placé, l'aide accordée aux commissaires n'a été étendue
qu'à un capital de £83,000.

Mais les circonstances, il est vrai, sont si différentes, que c'est à peine si l'on
peut prendre pour précédent ce qu'a fait à cet égard la législature britannique.
Le gouvernement n'a accordé aucune compensation en vertu d'un acte du parlement,
et c'est sur les créanciers qu'ont retombé les pertes.

En Angleterre, ces commissions n'étaient pas des corporations qui exploitaient
à leur profit; elles étaient les gardiennes des intérêts publics, et les créanciers
sont ceux qui ont eu à supporter les pertes. Ici, le cas est tout autre ; la compa-
gnie qui se trouve dans des. difficultés ne regarde qu'à ses profits et c'est le public
qui est le créancier. Nous ne faisons pas ici cette comparaison dans le but d'in-
férer que la réclamation de la compagnie n'est pas légitime, mais seulement pour
démontrer, puisque la législature d'Angleterre a été invoquée dans l'exposé fait
par cette .compagnie, qu'aucun précédent n'a été établi par elle en. sa faveur, et
que l'on n'en peut tirer aucune conclusion utile, excepté -quant à l'intervention
très partiale qui semble avoir été demandée dans ces cas relativement à des
chemins de. fer établis depuis bien plus longtemps.

Ce -qui "suit-*nous: parait être le plus clair .expos dul cas: La compagnie .a
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acheté les chemins au prix de £75,100, et iminédiateniént après ëlle>áa appliqué à
leur construction à peu près £18,000, ce qui donne un capital, tant en-argent
qu'en dettes encourues, de £98,000. En déduisant les péages perçus Mr~e avant
l'établissement des chemins de fer, de la moyenne de la d4peše annüelle én frais
d'entretien et de réparation, le revenu n'aurait attéint que la hnôyeine d€ £8,420
par année. Il est par conséquent évident que les profits prévus par la compagnie
devaient principalement dépendre de l'augmentation de la circulation à laquelle
elle s'attendait, et cela proportionnellement à l'augmentation de la population;
et comme la compagnie du chemin du Nord était constituée en corporation à
l'époque de l'achat, et que l'on projetait alors la construction d'une voie devant
aller d'un bout à l'autre de la province, et quoique cette voie* ne soit pas exacte-
ment celle qui existe aujourd'hui sous le nom du Grand Tronc, la compagnie a dû,
sans doute, faire entrer ces deux faits dans ses ëalöäls. Cëpendant, après huit
années d'expérience, il se trouve que son attente ie s'est pas réalisée, la moyenne
de surplus du revenu ne s'étant élevée qu'à £,270. Nous ne donnonspas notre avis
sur la quéstion de savoir si le gouverienient est obligé d'indéniniser la compagnié
parce qu'elle a été déàappointéë dans son attentë; mais l'on doit fâir- remarquer
que la diminution déi péages a probablement attëint aùjöurd'hui son maximum, et
que l'augmèntation naturelle de la circulation ne doit pas, vraisemblablement, te
supposée moindre qu'en 1851. Les recettes dé l'année qui vient justemét de finir
sont plus fortes que lorsque les chemins furent vendüs ; et puisque la -compagnie
a trouvé qu'ils valaient la peine qu'elle lès achetat au prix de £75,100 en 1851,
ces chemins ne sauraient avoir une moindre valèur -aujourd'hui.

Que le gouvernement fasse remise dès ar-étagés d'intérat, què l'intérêt sur le
reste du prix d'achat ne comménce à courir que d'à' préâéèt, et la è ipagnie
n'aura certainement pas lieu de se plaindre. En fait de profit, elle se trouverait
dans une position aussi avantageuse que lorsqu'elle fit l'acquisition de-es-chiùins,
et cela tout en n'ayant souffert aucuné perte riéelle, car sur les -£93,000 i.i for-
ment le prix d'achat et.dé construction, elle a réalisé £29,500, et ses àctionnaires
n'ont eu à verser que £25,000.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN LANGTON,

Auditeur.
THOS. WORTHINGTON,

Toronto, 6 janvier 1859.

(Gopie.)
BUREAU DE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE ToRoNTO

Toronto, f6 juillet 1859.
L'HoN. A, T. GALT,

Ministre dèý ßñiñes,
Torofito.

MONSIEUR,-J'ai à vous demander; de. la part des directeurs de cette compa-
gnie, d'ajouter un étatadditionnél à celui déjà envoyé à J. Langton, écr., auditeur
général, au sujet dés äli~inins de Toronto; ét' de demander que le gouvernement
veuille bien-ne pas l'oublier lorsqu'il s'agira d'en venir à une décision relativement
à cette affaire. Le 15 octobre 1855, date du dernier état, il avait été

Perçu en péages................................................... £M 2,073,14 5
De cette date au 1er courant, les péages se montaient à.. 5,183 11 1
Versements à compte du capital (88 per cent)............ 25,000 0 0

£1Q2,257 5 6
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Montant payé avant le 15 octobre
1858 ......... ,..... £96,304 9 1
* Montant payé depuis le 15 août
1855 jusqu'au 80 juin 1859............... 5,209 6 1
. Argent en caisse, 30 juin 1859,
$2,97407................................ 748 10 4

£102,257. 5 6

Quoique le montant payé depuis le 15 octobre 1858, jusqu'au 30 juin 1859,
n'ait été que de £25 14 Il de plus que les recettes, la compagnie s'est beaucoup
endettée pour achat de matériaux pendant cet espace de temps. Cette dette se
monte à un peu plus de $5,000. Si les recettes pour les derniers huit mois et
demi avaient été égales au meme nombre de mois correspondants de l'année pré-
cédente, on eut pu réaliser une somme suffisante pour payer cette dette. Les
péages perçus durant cette dernière période se montaient à $25,827.38, tandis
que pour les huit derniers mois et demi immédiatement précédant le 30 juin 1859,
ils se montaient à $20,784.22, donnant une différence de $5,198.16. Les directeurs
avaient l'intention de maintenir les dépenses dans les limites des recettes-mais il
faut refaire les cinq milles du chemin de Kingston, dont il été fait mention dans
l'état précédent, comme ayant été planchéiés par la compagnie. Comme les
planches étaient usées, on leur a substitué de la pierre et on a déjà macadamisé un
un mille et demi; on est à continuer ce travail dans le moment et cet été on en
aura fini un autre mille. Quant aux planches enlevées et qui peuvent servir, on
les emploie à raccommoder ce qui reste du chemin planchéié. De cette manière,
les directeurs, s'ils retiennent la direction du chemin, s'attendent à le voir ma-
cadamisé dans deux étés, et on calcule que les recettes couvriront cette dépense.
Les recettes des huit derniers mois et demi leur ont causé du désappointement,
car ils croyaient que celles de l'année précédente avaient atteint le chiffre le plus
minime possible. D'après l'estimation faite pour macadamiser cette partie du
chemin qui est maintenant planchéiée, il faudrait encore dix-huit mille piastres.
Les directeurs ont l'espoir que le gouvernement voudra bien prendre en con-
sidération le fait que la compagnie a déjà dépensé $100,000 de son capital,
pour des améliorations importantes et qu'elle a payé comptant au gouverne-
ment plus de $108,000, ce qui est un fort montant,. sous les circonstances
actuelles. Le gouvernement aurait indubitablement perdu ces montants, s'il eut
gardé le chemin. Cette somme de $100,000 payée par les actionnaires, qui se
trouve être maintenant improductive et que l'on court le risque de perdre
aurait donné un placement avantageux, n'eût-ce été de la compétition des
chemins de fer construits au moyen des fonds du gouvernement. Les directeurs
croient qu'en justice la compagnie ne devrait pas être exposée à la perte de ce
montant causée par l'action du gouvernement et de la législature, et ils sont d'avis
qu'ils ont droit pour le futur d'être mis à l'abri de toute perte.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant, etc.,

(Signé,) ROBERT BEATY,
Secrétaire.

A. 1861



Copie d'un rapport d'un comité de l'honorable conseil exécutif, approuvé pc
son excellence le gouverneur général en conseil, le 1er mars 1860.

Le comité a examiné lerapport ci-annexé de l'honorable ministre des finances,
en date du 25 août 1859, au sujet de la dette due à la province par la compagnie
des chemins de Toronto, et il suggère respectueusement que les recommandations
soumises par le ministre des finances pour le règlement de cette réclamation soient
approuvées par son excellence, at mises en force.

(Certifié,)
WILLIAM H. LEE,

G. C.E.

Relativement à la compagnie des chemins de Toronto, au rapport des commis-
saires et aux états qui l'accompagnent, ainsi qu'à la lettre supplémentaire du
secrétaire de la compagnie en date du 16 juillet 1859, le ministre des finances à
l'honneur de faire rapport :

Que d'après ces états, il parait que la compagnie a payé, à compte de ses actions,
£25,000, dont l'intérêt pour huit ans se monterait à £12,000; et sur cette dernière
somme les actionnaires auraient reçu £5,000, ce qui porte leur placement actuel,
tant en capital qu'en intérêts, à .............................. . ... 2.....£ 32000

Les chemins furent vendus pour la somme de ................................. £ 75,000
L'intérêt sur cette somme, pour huit années, à 5 pour cent, est de ........ 30,000

£105,000
Il a été payé à compte ........................................... ................... 27,000

Ce qui porte la dette actuelle, à environ,.........................................£ 78,000

Le coût actuel des chemins de la compagnie est donc, en chiffres ronds, de
£110,000, représentés en partie par des propriétés achetées du gouvernement, pour
£75,000, et sur lesquelles on a dépensé en travaux de construction, £18,000-la
balance des péages perçus et le capital ayant été appliqués à l'entretien des
chemins. Donc, les chemins ont augmenté de valeur jusqu'au montant de la
différence entre £110,000 et £93,000, disons £17,000, ou bien la compagnie a
éprouvé une perte au montant de cette différence.

Depuis le rapport des commissaires, on a perçu des péages au montant de
£5,183 l1s. id., et fait des dépenses, pour réparations et entretien au montant de
£5,209 6s. id. L'état financier de la compagnie n'a donc pas subi de chan-
gement notable, quoiqu'on puisse considérer que la propriété ait acquis de la
valeur par les améliorations qui y ont été faites.

Les commissaires rapportent qu'on peut estimer la valeur actuelle des chemins
à £75,000, de plus £18,000-disons £93,000-mais cette valeur n'est pas repré-
sentée par les péages, qui ne donnent en moyenne qu'un peu plus de £3,000 par
année.

D'après cette évaluation, il semblerait arbitraire, de la part du gouverne-
ment, de presser sa réclamation, sans égard pour la position de la compagnie et
les motifs qui la porte à demander un peu d'indulgence. La dette actuelle due à
la province ne dépasse pas le chiffre de £78,000, en y comprenant 5 pour 100
d'intérêt à compter de la date de la vente. Ainsi, en reprenant ces chemins,
on ferait subir à la compagnie une perte de £32,000, puisque la valeur actdelle
des dits chemins est de £93,000, et la somme due par elle à la province de £72,000
seulement.
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Quoique les conditions de la vente n'aient pas été remplies par la compagnie,
cependant elle a appliqué àla construction de nouveaux chemins et aux réparations,
ainsi qu'au paiement de £27,000 au gouvernement,les recettes provenant des péages,
et £25,000 de son propre capital. Sur ce capital elle n'a reçu pendant
les huit dernières années en fait d'intérêt que la somme de £5,000. Jusqu'à pré-
sent, cette transaction a été trèS onéreuse pour la compagnie, qui paraît l'avoir
exécutée de bonne foi.

Le ministre des finances ne recommande donc pas que la province se saisisse de
nouveau de ces propriétés; à moins que la compagnie ne remplisse pas les conditions
jugées raisonnables par le gouvernement. Il n'est pas probable même, que s'il y
avait moyen d'en reprendre possession immédiatement, la vente de ces chemins
pourrait être effectuée à des conditions aussi favorables que celles déjà faites par
ceux qui y sont si grandement intéressés, car il est clair que la valeur de la pro-
priété serait estimée d'après les recettes des péages, qui ne dépassent pas le chiffre
de £3,000 par année.

Il ne faut pas perdre de vue, en arrêtant les conditions de l'arrangement de
cette affaire, qu'un fort montant, d'à peu près £6,000, devra être affecté à la cons-
truction de nouveaux travaux pendant deux ans; tandis que d'un autre côté, les
commissaires paraissent croire que les péages ont atteint leur minimum, ce.qui
toutefois n'est pas le cas, si l'on en juge d'après les péages perçus, depuis leur
dernier rappor.t-comparés à l'année dernière, il s'est élevé un déficit, pendant
huit mois, de $5,193.

Les objets que l'on doit se proposer sont de retirer une certaine proportion
des péages, déduction faite du coût d'entretien des chemins, et de tâcher de pour-
voir à la liquidation finale de la dette.

Conséquemment, le ministre des finances recommande respectueusement que
les conditions de la vente (soumises toutefois à l'approbation du parlement,) soient
modifiées, en acceptant les paiements déjà faits (£27,000), comme comprenant tout
l'intérêt dû jusqu'au ler juillet 1859. La somme censée être due sera alors de
£75,000. La compagnie devra dépenser sur de nouveaux travaux de construction,
dans deux ans, à dater du. 1er juillet .dernier, £6,000, à la satisfaction du
département des travaux publics, au lieu de l'intérêt. La compagnie devra servir
les intérêts au taux de 3 pour 100, semi-annuellement, à dater du 1er juillet 1861;
au taux de 4 pour 100, à dater du ler juillet.1866, et au taux de 5 pour 100, à
dater du 1er juillet 1869. Il sera versé £10,000, à compte de la somme principale,
le 1er juillet 1869, et £10,000 le 1er juillet 1871, '73, '75, '77, '79 et '81, et
£7,500 le 1er juillet 1863; fa;uté de paiement, soit du capital, soit de l'intérêt, le
gouvernement aura droit d'exiger le paiement en entier de la dette.

(Signé) A. Ti GALT,
M. des F.

20 août. 1859.
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RAPPORT FINAL

DU COMITE DES COMPTES PUBLICS.

CHAMBRE DU COMITÉ, Assemblée Législative,
Vendredi, 10 mai, 1861.

Le comité permanent des comptes publics demande qu'il lui soit permis de présenter
son rapport final, accompagné des états et documents fournis par l'auditeur et par .d'autres
officiers, servant à élucider les items portés dans le chapitre des'dépenses de l'année 1860.

Les détails de la recette et de la dépense de l'année passée sont précédés d'un compte-
rendu concis, niais important, donné par le ministre des finances sur la manière dont la con-
solidation de la dette provinciale, prévue par l'acte 22 V., c. 84, a été poursuivie.

La vente des " consolidés à trois pour cent " que possédait la province, semble avoir
été opérée à une époque très favorable, et leur remplacement par des " bons indiens à cinq
pour cent," formant un équivalent au " prêt impérial," a eu jour effet de diminuer
de beaucoup le montant annuel auquel la province était tenue jusqu'au jour de 'son rachat.

D'autres objets d'une égale importance ont été Dtteints par la conversion d'une grande
partie des débentures provinciales et des bons du fonds d'emprunt municipal, l'adoption
d'un taux uniforme d'intérêt sur la dette provinciale, et la substitution de la garantie
directe de la province aux engagements particuliers auxquels étaient limités les effets en
dernier lieu mentionnés, aux termes de l'acte spécial en autorisant l'émission.

Votre comité est heureux de pouvoir observer que les suggestions de l'auditeur et la
recommandation du comité, contenues dans son rapport pour l'année précédente et relatives
au I fonds des dépôts " ( Trust Funds), ont été suivies.

La province a retiré les effets en lesquels ces fonds ont jusqu'à ce jour été placés, et
s'est constituée elle-même débitrice du montant correspondant vis-à-vis les différentes cor-
porations et institutions intéressées. Mais, au sujet de cette même mesure, surgit naturel-
leient la question du taux d'intérêt que devra payer la province; le bureau d'audition a
suggéré que l'on adopte le taux provincial de cinq pour cent actuellement payé. Votre
comité aime à constater qu'il partage tout à fait cette opinion, surtout quand il songe que
quelques-uns des effets retirés ont une valeur assez problématique, et qu'une partie assez
considérable du fonds indien de placement (qui constitue la plus forte créance) n'a aucune
valeur ; en faisant cette recommandation, votre comité n'a pas l'intention de diminuer les
revenus que les Indiens ont jusqu'à ce jour retiré de leurs fonds de placemont.

Relativement au rapport du comité des comptes publics de la dernière session, votr
comité regrette de voir que les deux items classés dans l'actif de la province, " prêt aux
incendiés de Québec," et " chemins et ponts, Haut Canada,' n'ont pas subi de modi-
fications. A l'exception des " chemins d'York " (voir second rapport), il n'y a pas eu
de changement dans la condition du dernier item, tandis qu'à, l'égard du premier il n'a été
payé qu'un faible montant sur la somme considérable due à la province.
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Votre comité a eu l'avantage de recevoir des explications du commissaire des douanes,
et des secrétaires du bureau des travaux publics et du bureau d'agriculture, sur certains
items portés au chapitre de la dépense que la législature n'avait pas prévus et qui sont
énumérés sous l'en-tête de "Dépenses Imprévues; " les renseignements fournis par ces
officiers se trouvent dans l'appendice.

D'après un rapport fourni -pat l'auditeur; votre comité a constaté que les arrérages
d'intérêt dus par différentes municipalités dans=le Haut ét le Bas Canada, pour les années
1859-1860, se montent à tout près de $200,000. En vertu de l'acte de 1858, 22 V.,
c. 84, le gouvernement ne peut pas exiger, en matière de perception d'arrérages d'intérêt
dus par quelque municipalité, plus de cinq centins par piastre-montant que chaque muni-
cipalité peut très-facilement payer, .et votre comité est d'avis qu'une plus grande tolérance
ne manquerait pas d'être injuste pour les municipalités promptes à, faire honneur à leurs.
engagements.

Le dernier sujet auquel votre comité désire attirer votre attention se trouve placé sous
l'en-tête de " Avances," $17,874.57. Ces avances, comme l'auditeur l'a dit devant le
comité, ont été faites aux employés des départements publics en l'année 1858, et jusqu'à
ce jour le gouvernement s'est abstenu d'en exiger le remboursement. Votre comité espère
que le temps est arrivé où le gouvernement avisera au moyen à prendre pour faire dispa-
raitre cet item, et qu'il ne négligera pas d'arrêter le compte dans le cours de la présente
année.

Votre comité a obtenu des renseignements sur différents autres points qui semblaient
demander des explications. Les états et les réponses fournis par l'auditeur se trouvent
dans l'appendice, et-votre-comité ne croit pas devoir s'en occuper davantage.

Le tout humblement soumis.
WILLIAM CAYLEY,

Président.

Réponse de M. Langton à la question suivante (par M. Ferres.)
Auriez-vous la bonté de dire au comité comment sont créditées et payées les sommes

votées pour le service publie, et par -qui sont émis les mandafs ?
Rép. Les sommes payées à même la caisse publique le sont de différentes manières.
1. Tous les paiements faits par les agents provinciaux à Londies, tels que pour inté-

rêt, rachat de débentures, et autres transactions, le sont d'après des instructions reçues
du ministre des finances, et leurs comptes sont transmis périodiquement à son départe-
ment.

2. D'autres sont faits à même des mandats appelés mandats ouverts, c'est-à-dire, des:
mandats généraux autorisant le receveur général à payer, et à mesure que s'opèrent les
différents paiements, le receveur général se. fait donner un reçu en double qui constate en
vertu de quel mandat le paiement est fait. et est certifié par le commis préposé aux dében-
tures ou par un autre officier de ce département. Le reçu en double est transmis au
sous-inspecteür général quanid le bon (chepqe) lui est apporté pour être contresigné par
lui. De cette nature sont les suivants :

Paiements d'intérêt faits en Canada ;-Paiements pour rachat en vertu d'actes
généraux ;-Paiements-pour:pensions de milice, H. C. ;-Paiements sur certificats donnés
à, ceux qui: ont tué des -loups:;-Paiements pour la distribution du fonds destiné à des
améliorations ;-Paiements:pour là distribution du fonds des municipalités.

3. Les bordereaux. ordinaires de paiement des départements, y compris les douanes,
les départements de-l'éducation: et de l'exploration. géologique, sont soldés par la banque
mensuellement. Ils sont certifiées. par les chefs ou sous-chefs des départements et con-
trôlées au département de l'inspecteur général. Les mandats pour y faire face ne sont
émis que trimestriiellement et sont contrôlés à l'aide des bordereaux mensuels.

Dans tous les àuties caà de'smaidats particuliers sont émis en double. La personne qui
reçoit l'argent inscrit un reçu sur l'original et la copie; l'original reste entre les mains du
receveur général, qui doiine un bon.(che que), et le double est laissé chez le sous-inspec-
teur général quand on -li appórte lé bon pour le.lui fanre contresigner. Mais il existe aussi
quelques différences dans'la mnniè d'éniettre ces mandats.
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4. Quand un paiement doit être fait .compte. de travaux publics, il émane un certi-
ficat de ce département, et ses--livres sont-tenus?d'après ces:certificats. Le certificat est
envoyé au bureau de l'inspecteur général, où,se;prépare le.mandat conformément au certi-
icat, et après que l'on a constaté si le -paiement est autorisé, il est envoyé au conseil exécutif
pour être signé. Un bon émanesur-ce:certifLcat en-la manière ordinaire. Le département
des travaux publics est responsable- de l'exactitude-de ces certificats. · Ensuite les comptes
me sont transmis trimestriellement; et j'en fais-Yaudition.

5. Toutes les dépenses des' départements.:des teries; de la couronne et:des postes,
pour l'éducation, la milice, les dépenses-. contingentes. des départements, le. pénitencier
et l'asile des aliénés, et beaucoup d'autresý-.ser.vices-de fait, tous: les grands chefs-.de
dépenses sont acquittés au moyen..de..mandats: dont il doit être rendu: compte. (accountable
warrants), et les comptes sont transmis:trimestriellement, et dans.certains· cas- mensuelle-
ment, pour être soumis à. l'audition.

6. Le reste des paiements, une:bien:f'aible partie du tout, est fait pour services ren-
dus, et après que le compte a été examiné -ét certifié par l'officier préposé.

Dans les deux derniers cas, la personne à laquelle l'argent doit être payé s'adresse au
secrétaire provincial pour en obtenir l'émission d'un mandat; le secrétaire renvoie la
demande au ministre des finances, etdans certains cas la demànde est. adressée directement
a ce département sans l'intervention du .secrétaire. Ces.demandes, si elles se rattachent
aux frais de l'administration de la justice, le sous-inapeèteur, général en-fait rapport; si
elles ont trait à quelque service- dont.je- fais l'audition des comptes en vertu de l'acte d'au-
dition, elles me sont adressées. , Si le service- estprévu par, la loi, et si ;tout est régulier,
j'inscris au dos de la demande une .recommandation a :l-'éffet qu'il émane -un mandat dont
il sera rendu compte, ou après.. que le .compte a passé :l'audition,. qu'il émane un mandat
pour le montant. Le sous-inspecteur général .:ajoute ,son -certificat exprir1ant que le
mandat peut émaner, et la demande estrenvoyée-au secrétaire- et par lui transmise de suite
au bureau du conseil exécutif. Les demandes, de .'mandat faites par des personnes dont je
ne fais pas l'audition dcs comptes, tels que pour l'administra+ion de la justice, les dépenses
contingentes des deux chambres, les octrois législatifs, sont ordinairement certifiées par
le sous-inspecteur général, sans aucunement passer par mes mains. Mais dans tous les
autres cas elles me sont adressées; et dans les cas ci-dessus mentionnés, s'il survient
quelque chose d'extraordinaire, il me consulte. Comme il certifie celles qui passent par
mes mains, il existe un double contrôle.

Si une somme est affectée au service, j'en prends acte sur le dos de la demande, y
ajoutant les observations qui peuvent se présenter 'sur le sujet, et je soumets le tout au
conseil; ou bien, s'il y a quelque -chose' d'extraordinaire, je renvoie la question au départe-
ment auquel elle est le plus intimement liée, mais plus généralement je 'la- soumets au conseil.
Dans les cas de grande importance, je consulte le'ministre des' finances avant que de'faire
mon rapport sur l'affaire.

Il arrive quelquefois que -le coneeil acquiesce à des: demandes qui ne -m'ont pas été
renvoyées à moi-même ou au département du sous-inspecteur général, mais -dans ces cas,
comme le mandat qui est préparé au -bureau -du conséil est transmis au département du
sous-inspecteur général pour être inscrit avant qu'il ne soit signé, nous avons 'avan-
tage de corriger toute erreur , qui pourrait s'y être glissée. Je -suis néanmoins porté k
croire qu'il vaudrait -beaucoup -mieux que tous -les -mandats- fussent préparésau départe-
ment du ministre des finances. Tant qu'ils le seroît au bureau du' conseil exécutif, il
pourra toujours s'y glisser quelqu'erreur provenant de l'ambiguité- dans larédaction de la
demande ou de l'ordre en conseil sur 'lequel'ils sont -préparés-erreur 'beaucoup plus facile
à éviter au département du ministre-des finances.où tous les détails.de lftfaiie "sont .con-
nus. Quand l'on inaugura le système 'actuel'de pgéparer les.mandats d'après lesceertificata
du bureau des travaux publics, au" lieu de-suivre "Tancien système de faire payer-lesmon-
tants par la banque sur les certificats inêmes, il fat arrêténue -les mandats:seraïent- pré-
parés au bureau de l'inspecteur généial, pour la- raison qu afindt'éfablir u'ne 'ligne de
démarcation entre les nombreuses sommes d'argenit affectées au service pitblie,'il était
nécessaire de se montrer très particulier au sujet de leur rédaction,:vuqu&le bureau du
conseil exécutif ne connaissait- riën des sommies ainsi affetées La-mêïeiaisón,- une
échelle moindre, s'applique i; tou-les maiidats."Das tous les. das n E s u'un
mandat devrait émaner, même- sur. un ordrèlen- conseil avant qu'un certificat-'n'it été
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accordé par le département du ministre des finances. L'ordre en conseil, comme de rai-
son, est une autorité suffisante pour effectuer le paiement, mais à ce département seul
appartient de décider du montant qui doit être payé.

J'aborde maintenant la question de l'audition des comptes. Les paiements à compte
de l'intérêt et du rachat de la dette, et de l'administration de la justice sont placés en
vertu de l'acte d'audition sous le contrôle du sous-inspecteur général. L'audition de
tous les autres comptes se fait à mon bureau. Les comptes sont soumis à l'audition et
certifiés avant qu'un mandat ordinaire ne soit émis, et si la dépense est payée par un man-
dat dont il doit être rendu compte, ils sont plus tard soumis à audition, et la partie qui
rend compte transmet avec ses pièces justificatives un certificat de la banque constatant
les deniers qu'elle a en mains. Un autre contrôle que nous possédons sur les personnes en
faveur desquelles un mandat dont il doit être rendu compte est émis, est qu'elles ne
peuvent tirer sur la banque que munies de bons officiels, qui sont renvoyés périodiquement
à mon bureau par la banque, de sorte que, quand même les comptes ne seraient pas trans-
mis régulièrement, nous pouvons toujours établir approximativement la position de chaque
comptable.

L'intérêt payé en Angleterre est contrôlé par le receveur général sur les coupons
transmis périodiquement. Le sous-inspecteur général a une série de livres qui servent
à contrôler l'intérêt payé par le receveur général, et je soumets un mémoire qu'il m'a fait
tenir sur la méthode suivie actuellement.

L'encaisse à la banque est sous le contrôle du receveur général. Il survient néces-
sairement des différences entre les balances établies par la banque et les livres de la pro-
vince, en conséquence de ce que des bons émis ne sont pas de suite présentés, ou de ce
qu'il n'est pas fait immédiatement rapport des dépôts effectués, au receveur ou à% l'inspec-
teur général. Ces différences sont réglées au département du receveur général. Dans
notre département nous n'avons pour constater l'encaisse que nos livres, tels que balancés
sur les bons émis d'une part, et les certificats de dépôts qui nous sont transmis, de l'autre.

JOHN LANGTON,
Auditeur.

24 avril.

MÉMoIRE.-L'intérêt sur les débentures en sterling est payé par des agents de
Londres, semi-annuellement; les détails en sont donnés dans leurs comptes avec le gouver-
nement, d'après lesquels les entrées nécessaires sont faites dans les livres de ce départe-
ment; les coupons sont remis pour être contrôlés par le département du receveur général.

L'intérêt provenant des débentures du cours provincial de toute espèce, est payable
au bureau du receveur général, par bons signés par le sous-receveur général et transmis
au sous-inspecteur général. Des reçus en double sont exigés, d'après lesquels des en-
tiées sont faites dans les livres du département du receveur général et transmises au minis-
tère des finances.

L'on voudra bien observer, en consultant les comptes publics tels qu'ils sont aujour-
d'hui préparés, que tous les détails nécessaires au sujet du paiement de l'intérêt sur les
débentures du cours provincial sont donnés, et que par ce moyen l'on peut clairement établir,
d'année en année, l'exactitude de ces paiements.

En juin 1851, les deux premiers livres de débentures furent ouverts par l'inspecteur
général pour contrôler ceux du département du receveur général, c'est-à-dire:

Le registre de l'intérêt sur les débentures du cours provincial, et le registre de
l'intérêt sur le prêt aux incendiés de Québec, dans lesquels les débentures 'furent inscrites
chacune d'après leur ordre numérique; et les paiements de l'intérêt semi-annuel furent
inscrits dans des colonnes parallèles d'après les reçus en double, fournis par les parties
auxquelles l'argent avait été payé; et chaque rachat fut régulièrement inscrit avec une
note en établissant la date.

En 1853, un registre fut ouvert pour le fonds d'emprunt municipal du Haut-Canada,
et en 1855, un pareil registre fut ouvert pour le fonds d'emprunt municipal du Bas-Canada.

Ces livres ont comparés, ùà la fin de chaque année, avec les livres du bureau du rece-

24 Victoria. A. 1861
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veur général; et par ce moyen, l'on a réussi à établir un contrôle absolu sur tous les paie-
ments pour rachat ou pour intérêt, durant l'année.

Dans les comptes publics de 1859, une méthode améliorée fut adoptée en introduisant
dans l'état no 12, un compte indiquant le montant de l'intérêt restant dû à la fin de l'an-
uée précédente, ainsi que l'intérêt à percevoir durant l'année, le montant payé, tel qu'in-
diqué par les reçus, et le montant restant dû à la date où furent arrêtés les comptes
publics.

W. DICKINSON.

Ordonné, Que M. Langton soit prié de transmettre-Un état indiquant les arrérages
d'intérêt sur la dette du fonds d'emprunt municipal recouvrables des municipalités du
Bant et du Bas- Canada, pour l'année 1860, y compris les reeettes jusqu'au 31 mars der-
nier,-et quelles mesures ont été prises à l'égard des municipalités en défaut.

Le comité recommande qu'à l'avenir les comptes publics donnent un état détaillé du
placement consolidé et du compte des dépôts, et que M. Langton soit prié de fournir un
pareil état pour l'année dernière-ainsi qu'un état des chemins et ponts dans le Bas-
Canada-du havre de Oakville et Port Dover-et des avances aux employés du gou-
vernement.
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ETAT DU COMPTE DE PLACEMENT DU FONDS CONSOLIDE.

Havre de Montréal, débentures 5 pour cent..'

Bons de la ville de Cobourg.......................

do do do ........................

Débentures de Toronto ...............
Comm. des chemins à barrières de Montreal.
Débontures du Comté d'Haldimand ...........
Prêt au collége MeGill ........................
2Fonds de la banque du Haut-Canada...........
Ilypothèque de Markland ........................
1-1ypothèquc du comté de Selkirk...............
Débentures de la compagnie des Indes Occi-

dentales, à 4 pour cent ..........................

Total........Par les comptes publics.

$ ets. S ets.

.................. 211266 6S Pris sur le fonds des récrves du
clergé, 11.-C.

.................. 21210 47 Achat du havre de Cobourg et
Intérêt.

................. 5 7 Achat du cemin de Port Hope au
lac Rire, et intérêts.

31383 00
190400 00

8000 00
40000 00

750 00
7128 00
13900 003-:3 0 29151 0 Pris sur le fonds Indien u pair.

£500 Stg. 243 Achaetés cn Angleterre.

1860..... .. $550059 25

MEM.-Il y a aussi -à compte du fonds indien, mais non porté en compte, savoir:-
Débentures de la companie de navigation de la Grande Rivière ............... 818,000 00
Fonds du pont de Cayuga .................................................................... 2,400 00

-Débentures de la cité de Toronto, vendues et rachetées depuis le J er janvier 1861, savoir
Vendues .......................... $4,000 00 Rachetées...........................$400 00

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
Québec, 0 avril 1861.

ETAT DU COMPTE DE PLACEMENT DU FONDS DES DEPOTS.

NATURE DE PLACEMENT.

Comté de Waterloo. déb. pour grains de sem.
do Elgin do
de Middlesex do
do Kent do
do Bruce do
do Huron & Bruce do
do Perth do
do Grey do
do Lambton do
do Wellington do

Cité d'Hamilton do

Cité d'H am ilton ................................ .....
Township d'Orillia et Matchedash ..............

Cité d'Ham ilton ............................. .......
Commiss. des chemins à barrières de Québec

A quel compte. Montant.

$ets.
Fonds d'éducation sup., B. C....... 3200 00

do ...... 2000 00
do ...... 1000 00
do ...... 3400 00
do ...... 34000 00
do 6000 00
do ...... 20000 00
do ..... 1000 00
do ...... 1000 0
do ...... 7000 00
do ...... 10000 00

Fonds de construction. H. C. ..... 30000 00
do ...... 800 00

Fonds d'écoles degrammaire,1H.C. ..................
Fonds des terres d'écoles comm. ................

Total par les comptes publies......

A. 1861

Montant

total.

S ets.

115600 00

30800 00
50000 0
58000 00

$254400 00

i
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ETAT DU COMPTE DE PLACEMENT DU FONDS DES DEPoTS.-(Suite.)
Meno. des débentures rachetées au compte de ce fonds depuis le 1er janvier 1861.

$ cts. $cts.

Comté d'Elgin grains d semence,. fonds d'éducation supér., B. C................ .... 400 00
do Waterloo do do ...... ,.............. 8 OO i
d o Perth do do ........ ............ 4000 00
do Kent do o ..................... 1600 00

--- S6800 00

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
Québec, 30 avril 1661.

B.
APERÇU DES CHEMINS ET PONT.-BAS-CANADA.

s
Chemin de la Rivière du Nord et de la Petite Nation ............................................... 1028
Pont St. Maurice..........................................................................I 680
Chemin de Métis et Metapedia ......... ................................................................. 17400
Escoumains à la Baie des Roches ....................................................... .......... ....... 2000
Malbaie et Grande Baie ..................................................... 6000
Lac St. Jean à Chicoutimi..................................................................................... 8256
St. Denis et Cap Chats.......................................................................................... 10000
Chemin de Longueuil et Chambly......................................................... ......... ...... 80000
Chemin de la Baie des Chaleurs ............................................................................ 66666
Chemin dec Cascades ............................................................................................ 76699
Chemin Gosford ........... ........................ ..................................................... ........ 44444
Ponts entre Montréal et Qu6bcc............................................................................. 125919
Cascades à l'Isle Perrot ............................ ........................................ .................... 4800
Chemin de Gasp6 ................................................................................................ 35608
Chemins des Caps ............................................................................................... 6000
Chemin d'Arthabaska ......................................................................................... 82830
Pont Jacques Cartier ............................................................................................ 17449
Chemin Kennebec ................. ...................................................... ....................... 12774
Ponts au sud du St. Laurent..................... .............................................................. 56512
St. Jean à Stanstead....................................................................................... ... 63182
Chemin Granby ...................................... ............................................................ 35728
Chambly à Granby ............. .................. .. ............................... 99556
Pont ie Bayonne ........................................ ............... 5109
Pont de la Chaudière ............................................................................................ 4722
Chemin de Témiscouata ....................................................................................... 8130
l'ont tie Melbourne ............... .......................................................................... 3494

do Batiscan ............ .................. .............................. 95
Waterloo à Sherbrooke .......................................................................................... 1920
Chemin de Rompt ................................................................................................. 656

do Métis et Matane.................................................................................... 1395
Pont du Cap Rouge ............................................................................................. 1552
Pont de la Ilivière de L'Isle.................................................. 1605
Chemins et ponts du Nouveau Brunswick......................................................... ........ 117226
Chemin de Lambton et Kennebcc............................................................................. 5064
L'Orignal à St. Laurent ....... ..................................................... 6666
Chemin de GarrafrFxa .................................. ,.................................................... 10000
Divers chemins et ponts....................... ................................................................. 4724

Total........................................................ ......................... $1025901

BUREAU DE Z .INSPECTEUR GENERAL,
Québec, 26_avril 1861.

A. 1861
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A.

ETAT indiquant la balance à payer sur l'avance faite aux employés des différents
départements, sous l'autorité d'un ordre en conseil du 21 janvier 1858.

Balance de l'avance faite ................................................................................ $17,874 57
Mnntant avancé par la banque au département des terres de la couronne sur ses pro-

pres dépenses contingentes ........................................................................ 12,799 00

Total............ . ............................... $30,673 5'

Répartie comme suit:-

Montant Montant Balance
D E PAR-TE M E'NTS.

avancé. remboursé. due.

$ ets. $ ets. S eti.

Secrétaire du gouverneur.........................................................1714 41 642 41 1072 Il
Conseil exécutif.................................................................... . 3127 50
Secrétaire-provincial ..... ........................................................ 5029 67 2429 34 2600 33
Rêgistrateur do .............................................................. 1408 75 705 90 702 S5
Inspecteur-général ............................................................... 10040 O0 4974 96 5065 04
Receveur-général .................................................................. 4302 50 2046 24 2256 26
Département des travaux publics ............................................. 5373 O0 2868 00 2505 OU
Bureau de l'adjudant-général .................................................. 3986 25 1699 30 2286 95
Département des lois de la couronne ......................................... 1456 25 518 i1 937 54

do des postes ........................................................... 7720 OU 3922 50 3797 50
Bureau d'agriculture .................................................... *......... 2205 OU 918 75 128 25

4113208 2228983 -24S42 25

Département des terrcs de la couronne ............................. 12799 O0 6214 30. 6584 70

Total .......................................... J.............................. -$31426'f5

Balance due tel que d'après l'état ............................-........................... $31,426 95
do d*après le compte de la banque.................................................. 30,613 57

3$753 38
E.\ 3ioi.,s-Le montant indiqué dans le compte de la banque, à l'égard duquel il ney

a d as de détails.................................................. .................... 692 23

Différence dans le bordereau des terres de la couronne ..................................... $61-15

Balance due d'après le compte de la banque ............................................... $30;'673 57
EN -4oins-MýLontant dÛ par les fonctionnaires décédés ou démissionnaires........... .4,866,35S

Balance due par les fonctionnaires encore en exercice....................................... $25,80e 22
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M. Langton est interroyé de nouveau.
(Par 11. McDougall.) Quest. 1. Au compte de qui fut faite l'avance de 8316,333

portée à la page 140 des comptes publics, pour les chemins de la cité de Toronto, et à
quelle époque ?-La correspondance ne fait pas voir au compte de qui fut faite l'avance
pour les chemins de Toronto; il est néanmoins certain que les bons étaient en la posses-
sion de la compagnie du chemin de fer Grand Trone. La correspondance relative aux derniers
arrangements financiers, et transmise à la chambre par Son Excellence, le 6 mars 1860, con-
tient des lettres des agents financiers (20 janvier) qui recommandent, ainsi que du ministre
des finances (23 janvier) qui autorise cette avance à 80 pour cent, valeur nominale.

Quest. 2. 'Jette avance a-t-elle été remboursée depuis ?-La cité de Toronto a acquitté
une partie de ses bons,. s'élevant à 8400,000 dans l'origine et a converti la balance en
bons, cours sterling. Le prêt fut en conséquence réduit à 80 pour cent sur le montant no-
minal des bons, cours sterling, c'est-à-dire, $183,770. 33, et la balance fut remboursée.

Quest. 3. Sur quelle garantie fut effectuée l'avance de $632,666 portée à la page 140;
à qui fut faite cette avance, à quelle époque, et à quel intérêt ?-La somme de $632,666.66
consiste en différentes avances faites par les agents en vertu d'instructions contenues dans
la lettre du ministre des finances, en date du 23 janvier 1860. Ces avances furent géné-
ralement faites sur la garantie d'effets provinciaux, de débentures du fonds d'emprunt
municipal, et sur d'autres garanties offertes par les agents. On dit que $51,000 sterling
de ce montant sont en effets provinciaux; quant au reste, nous n'en connaissons pas les parti-
cularités, pas même les parties auxquelles les prêts ont été faits. Toas ces prêts portent
intérêt à cinq pour cent.

Quest. 4. A quelle époque fut faite l'avance de 8172,830, et à qui ?--Quelle espèce de
bons furent déposés? et à quel intérêt?-L'avance de $172,830. 67 fut effectuée le 25
juillet, sur la garantie du service postal du chemin de fer Grand Tronc, avec une garantie
collatérale de $42,500 sterling, bons privilégiés de seconde classes.

Quest. 5. Quand fût faite au Grand Tronc l'avance de 873,000 à compte du service
des postes; le montant a-t-il été rembéursé et comment ?-Une nouvelle avance fut faite,
sur la même grantie, de 848,666. 67, le 26 juillet, et de $24,333. 33, le 27 août. L'in-
térêt exigé est de cinq pour cent. Le montant dû au Grand Tronc à compte du service
postal pour les années passées ayant été constaté, on trouva que la somme de 8113,144. 89,
était due à la compagnie, et ce montant fut porté au crédit de l'avance; il est donc dû sur
les sommes mentionnées dans la présente question ainsi que dans la précédente, $132,685.
78, sur la garantie du service postal et sur une garantie collatérale de $206,833. 33, bons
privilégiés de seconde classe.

Quest. Sur quels fonds furent faites ces avances ?-Elle le furent sur les fonds placés
entre les mains des agents financiers, produit du nouvel emprunt, comformément aux ins-
tructions données dans la correspondance entre le ministre des finances et les agents nom-
més plus haut.

Quest. 7. La somme de $949,118 " Placements à demande," est-elle comnposé des
placements ci-dessus ou de placements différents ?-La somme de $949,117. 44, mentionnée
dans le rapport du ministre des finances comme placée à demande, est la balance du mon-
tant total placé (Voir comptes publics. P. 140.) et des deux montants auxquels il a été
fait allusion (P. 12.)

Quest. 8. Voulez-vous donner des explications sur l'item de q486,666, " Compte
spécial de la banque du Iaut-Canada; " est-ce une avance ou un prêt à la banque; sur
quels fonds a-t-il été fait, à quelle époque, et sur quelle garantie ?-La banque du Haut-
Canada donna au gouvernement provincial une lettre de change pour £100,000 sterling,
sur la compagnie du chemin de fer Grand Tronc. La lettre fut tirée le 28 mai 1860, à
quatre mois, et était-elle-même un renouvellement d'une pareille lettre de change tirée en
janvier 1860. Elle ne fut pas acquittée à son échéance, et le gouvernement a fait retom-
ber la responsabilité sur toutes les parties.

Témoignage de i.l Bouchette.
Quest. 1. Quand M. MeMicken est-il d'abord entré au service; quand a-t-il reçu sa

eommission de percepteur à Stamford, et quels étaient ses appointements ?-Il paraît
que M. MeMicken est entré au service des douanes du Canada le 1er août 1838. En 1851,

A. 1861
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il se démit de ses fonctions de percepteur des douanes à Queenston, et le 4 avril 1853, il
fut nommé percepteur des douaues à Stamford avec un traitement de £200 par année.

Quest. 2. Dans le cours des années 1854-5-6-7, M. McMicken n'a-t-il pas reçu son
traitement sur le même pied que les autres percepteurs; si sa possition différait sous quel-
que rapport de celle des autres, veuillez dire en quoi ?-M. MeMicken reçut le traitement
le plus considérable autorisé par la loi en dans de certaines circonstances. L'objet de la loi
semble avoir été de s'assurer des services exclusifs du percepteur quand les devoirs à rein-
plir étaient importants. Les fonctions de percepteur furent officiellement exercées par
M. McMicken, bien qu'il occupat la charge de caissier de la banque Zimmerman. La
banque Zimmerman et le bureau du percepteur des douanes étaient dans le même édifice.
La loi qui règle les salaires se trouve dans l'acte concernant l'administration des douanes,
8 V. c. 4, sec. 4.

Quest. 3. Je remarque que le montant perçu à Stamford en 1854, une des années
mentionnées, fut de £4,282. Est-ce là un montant qui, en vertu de la règle dont vous
avez parlé, donnerait droit à un percepteur d'avoir un traitement plus élevé que £250 ?-Il
paraît que le montant des droits perçus à Stamford (aujourd'hui Clifton) en 1854 fut de
£20,840-et non de £4,2S2, tel que le comporte la question; et en tenant compte des
perceptions seulement, sans parler des affaires compliquées du port, placé au terminus d'un
chemin de fer très important, le percepteur avait incontestablement droit à un salaire bien
plus élevé que £200.

Quest. 4. Le salaire du percepteur en 1857 est porté à £250; son loyer à £100; le
combustible à £60 17 8; sa commission sur les saisies à £33 10 0 ; et le montant perçu
n'a été que de £4,904. Croyez-vous, en prenant ces faits en considération, qu'il n'a pas
été suffisamment rémunéré cette année-là ?-Je ne pense pas, pour la raison que, bien que
les perceptions aient diminué parce que l'on a détaché du port de Clifton les endroits sui-
vants qui en formaient autrefois partie, c'est-à-dire: London, Paris et Woodstock, les
devoirs n'en ont pas moins continué à être ardus et multipliés en conséquence de ce que
tous les colis destinés à ces endroits doivent être déclarés avant d'être expédiés à leur destina-
tion, entrés et expédiés avec des manifestes certifiés en double, et aussi de ce qu'il fallait
expédier dans des chars fermés à la clef les marchandises in transitu, destinées aux Etats-
Unis. M. Zimmerman était le propriétaire de l'édifice, et le loyer de £100 lui était payé.

Quest. 5. Vous dites que les devoirs du percepteur étaient très ardus pour certaines
raisons indiquées, mais n'y a-t-il pas eu des commis et des préposés au débarquement addi-
tionnel de nommés pour assister le percepteur, en conséquence de ce que ses'occupations
étaient bien plus considérables ? Combien en a-t-il été nommés, et quel a été l'accroissement
des dépenses pour le public ?--Il y a eu augmentation dans le personnel à raison, de l'ac-
croissement des affaires à ce poste, et pour faire face aux exigences du service public.

Quest. 6. Savez-vous si M. McMicken a demandé une augmentation de salaire au
gouvernement dans le temps qu'il a exercé les fonctions de sa charge ?-Je pense que oui.
Je puis certifier qu'il l'a fait verbalement, et je sais qu'il a envoyé une demande par écrit.

Quest. 7. Pourquoi a-t-on refusé d'acquiescer à sa demande jusqu'à ce qu'il l'ait renou-
velée en 1860 ?-Pour la raison que la loi ne permettait pas d'accorder une augmentation
de salaire; c'est pour cela que la demande fut renvoyée à cette époque.

Quest 8. Vous parlez de la loi 8 V., c. 4, comme la raison -pour laquelle M. MeMicken
ne pouvait obtenir un salaire plus élevé qu'il n'en avait un alors,-est-ce que. cette loi a
été abrogée ?-Non, elle ne l'a pas é.

Quest. 9. Alors si la loi n'a pas été abrogée, et si elle défendait d'augmenter le salaire
accordé à M. MeMicken pendant qu'il exerçait les fonctions de percepteur, comment se
fait-il que l'on ait réussi à faire disparaître cette prohibition en 1860 ?-Il appartient à
une plus haute autorité que la mienne de décider en pareille matière. J'ai fondé ma
recommandation sur des principes d'équité, et j'ai conseillé l'octroi de la demande sous
forme de gratification pour services rendus. Je ne crois pas que M. McMicken ait obtenu
toute la somme qu'il demandait.

Quest. 10. Savez-vous que la loi à laquelle vous faites allusion (sec. 4, 8 V.) défen-
dait absolument aux percepteurs, recevant un salaire de £250, d'exercer aucune autre
occupation dans " le but d'en retirer du profit, "-mais ne défendait pas de.leur accorder
d'augmentation de salaire ?-L'interprétation donnée par le dépaitement à cette section
de la loi et la pratique suivie à cet égard, ont été de refuser d'accorder un salaire de plus
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de £250 à tout officier de douane occupant un autre emploi, à moins toutefois que cet
emploi ne fut en rapport avec la perception du revenu.

(Par M1. Rowland)- Quest. 11. Pendant la période indiquée, M. M'cMicken n'était-il
pas aussi maître de poste à Stamford ?-Oui; le département le savait.

(Par le Président.)-Quest. 12. Est-ce que le montant des droits perçus peut donner
une juste idée des travaux et de la responsabilité qui se rattachent à l'administration d'un
port tel que celui de Stamford ou Clifton ?-Certainement non.

Questions soumises .31. Trudeau, Secrétaire du Département des Travaux Publcs,
le 7 mai.

(Par M3 McDougall.)- Quest. 1 En consultant les comptes publies pour 1860, l'on
voit qu'il y a eu un nombre additionnel de commis dans le département des travaux
publics,-vcuillez dire quelle .augmentation a eu lieu dans ce nombre sur celui de l'année
précédente, et exposer les raisons qui ont engagé le département à employer ce surplus
dans le personnel ? d J p

Quest. 2. La dépense du département, en 1857, est portée à $27,616.19, et en 1860,
à $32,390.51. Voulez-vous expliquer la cause de cette augmentation considérable ? De
nouveaux travaux ont-ils été entrepris ? L'augmentation¢est-elle passagère, ou y a-t-il
lieu de croire qu'elle est permanente ?

Réponses aux Questions No. 1 et 2 faites par le Comité des Comptes Publics au sujet du
nombre additionnel de Commis employés au Département des Travaux Piblics,
durant l'onnée 1860.

DÉPART.EMLENT DES TRAVAUX PUBLICS,
Québec, 8 mai 1860.

M. Fissîault, notaire public, employé temporairement à la tâche spéciale de collec-
tionner et de classifier, en ordre régulier, les contrats, titres de terrains, baux de pouvoirs
d'eau, etc., qui se sont amassés dans le département depuis plusieurs années. Quelques-
uns de ces documents sont entre les mains des surintendants locaux, quelques-uns entre
les mains de notaires dans différentes parties de la province, et quelques-uns n'étaient pas
encore terminés.

Lors de la réorganisation du département, sous l'autorité du dernier acte, l'on crut
indispensable d'inscrire et classifier systématiquement ces contrats et ces titres au bureau
principal, dans le but de les trouver facilement au besoin. Quand ce travail sera accompli,
le service spécial pourra cesser.

Un accroissement considérable d'ouvrage, dans les départements du secrétaire et de
l'ingénieur, a été occasionné par les travaux spéciaux en opération l'an dernier. Parmi
ces travaux, se trouvaient les treize prisons et palais de justice dans le Bas-Canada ; édi-
fices qui, seuls ont nécessité la préparation d'à-peu-près 320 dessins,-et les bâtisses d'Ot-
tawa-la visite du prince-les affaires se rattachant aux steamers provinciaux.

Ces travaux étaient tous des travaux spéciaux, et ajoutés à l'administration ordinaire
des divers travaux publics.-Le salaire du secrétaire, fixé par la loi, fut aussi compris
dans l'année 1860, tandis qu'il n'y avait pas de secrétaire durant la dernière partie de
l'année 1859.

La réorganisation du département a aussi nécessité l'emploi d'un plus grand nombre
de commis, dans le but de tenir tête à l'ouvrage rendu plus considérable par le système de
tenir les miuutes et de faire l'entrée de toutes les transactions du département. La cor-
respondance de 1859 a été analysée et des notes en ont été extraites; les frais de compila-
tion sont compris dans la dépense de 1860. Sur le nombre des commis, cinq employés
en 1859 sont décédés ou ont envoyé leur démission, et bien que sept noms nouveaux
apparaissent dans la liste des commis de 1860, pour partie de l'année, il n'y a eu en
réalité qu'une augmentation de deux.

Trois dessinateurs furent spécialement engagés pour les palais de justice du Bas-
Canada et les édifices d'Ottawa, mais ils ne sont pas attachés permanemment au départe-
ment; et M. Heath, appartenant ci-devant au.bureau établi dans le Haut-Canada (dont le
salaire n'aurait, pas. dû paraître. ici). s'est démis de sa charge, et n'apas été remplacé.

J'entrevois pour cette année une réduction de plus de $1,000.
T.. TRUDEAU, Secrétaire, T. P.
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A CTES NOTARIÉS :-Bill pour valider l'enregistrement des actes notariés non contre-
signés, 40. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 350.

ACTIONS DE CHEMINS DE FER POSSÉDÉES PAR DES MUNICIPALITÉS :-Voir Chemins de
Fer, 2, 3.

ACTON :-Pétition demandant la confirmation de l'arpentage fait par M. Blanchard, des
cinq premiers rangs de ce township, 231.

ACTON VAIE:

1. Pétition relative aux limites de ce village,169. Rapport d'avis, 174. Bill, 175. Ren-
voyé à un comité spécial, 241. Rapporté avec des amendements, 279. Examiné en comité
général, 319, 320. Amendé et passé, 338. Par le Conseil, 667. Sanction royale, 381. (24

Vict., c. 72.)

2. Pétition contre, 231.

ADAMs, LANCELOT :-Pétition demandant de l'aide pour sa famille, 56.

ADMINISTRATION PROVINCIALE:

1. Motion de non-confiance (en amendemient à l'adresse en réponse au discours du
trône; Amendement, 30.

2. Motion de non-confiance (en amendement à une question de subsides), 123.

3. Le mercredi réservé pour l'examen des mesures du gouvernement, 198.

Voir Grand Tronc, 4.
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A DRMEE:
A SA MAJEST:

1 Dehesso de J(,ni :-xprimant la profoide douleur que le Couseil Législatifa éprou-
vée à la nouvelle du décès de l'illustre mère de Sa Majesté. S. A. R. la Duchesse
de Kent, 84. La Chambre concourt à cette adresse; Aaresse à Son Excellence la
priant de la transmettre; Ordonnée ; Communiquée au Conseil, 85. Adoptée par le
Conseil; Les orateurs et certains membres des deux Chambres se rendent auprès
de Sou Excellen e:, 91.

A SoN EXCELLENCE:

2. Anderson :-Pour copie de toute la correspondance au sujet de l'affaire du fugitif'
Anderson (réclamé par les autorités des Etats-Unis), 51. Voir Dornnents, 2.

Bangw:c du fiaut- CaJnadu :-Pour un état du montant au crédit de la province,
depuis le 1er janvier i 859, et au 1er de chaque mois ensuite, .51. Voir Documents, 4.

4. Cemnd de Brandon et M1falawit. :-Pour toute la correspondance et les documents
relatifs à l'ouverture de ce chemin, 150. Voir Documents, 9.

5. desion d Provinces l'A. B. du Y: -Pour copie de toute la correspondance
échaugée depuis la session de 1859 au sujet d'une confédération, 53.

i;. Canaux:-Pour un état de la dépense à prôpos des canaux de la province depuis
l'Union, 295.

7. Recensement :-Pour (les états du recensement des divers comtés, cités et villes, 51
Encore, 294. Voir Documents, 13.

,. Strtues Refondus:-)emandant l'émission d'une commission chargée de s'enquérir
des lois criminelles et commerciales qui pourraient être assimilées et rendues appli-
cables à toute la province, 271.

9. Dépenses Contingcnts :-Pour une avance de $76,169.08, à compte des dépenses con-
tingentes, 259.

10. John Counter :-Pour copie de la correspondance relative à sa réclamation contre le
bureau des travaux publics, 149. Voir Documents, 15.

11. Gours et Prisons :-Pour copie de la correspondance avec les entrepreneurs des cours
et prisons dans le Bas-Canada, des plaintes portées contre eux, des estimations et
rapports des inspecteurs, etc., 150. Voir Documents. 16.

12. Andre: Dickson :-Pour le rapport des commissaires nommés pour s'enquérir des
plaintes portées contre lui comme préfet de la prison de réforme à l'Isle.aux-Noix,
272. Voir Documents,17.

13. Association d'Elgin :-Pour un état des terres vendues ' l'association, etc., 5.-
Autre adresse, 295. Voir Docenents, 20.

14. Pêcherics :-Pour un état des sommes payées comme primes aux pêcheurs canadiens
depuis la passation de l'acte des pècheries, et du nombre des navires y ayant droit,
53. Voir Documents, 2-.

15. Compagnies d'Assurance Etranyère :-P'dur un état de celles qui ont obtenu licence
en cette province, et du montant placé en effets publics provinciaux en vertu de
l'acte 23 Vie., eh. 35, 294. Voir Documents, 24.

Grand Tronc :
16. Pour copie de la correspondance échangée, depuis le 1er Janvier 1860, avec la com-

pagnie du Grand Tronc de chemin de fer ou ses créanciers, et de toute demande
d'aide à la province, 50. Voir Documents, 27.
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ADRESSES-Site.

17. Pour ua état des deniers avancés à la compagnie depuis le 1er Janvier 1861, 50.
Voir Documents, 28.

18. Pour copie des papiers relatifs à la vente de certaines propriétés à Sarnia aux en-
trepreneurs du chemin, et à la vente subséquente des dites propriétés par ces der-
niers, 150. Voir Documents, 29.

19. Motion pour une adresse demandant copie de la correspondance entre M. Pare (agent
de porteurs de bons privilégiés) et le gouvernement, relative aux affaires de la com-
pagnie, 297.

20. Jrés:--Pour une liste des jurés rapportés ca 1860 comume devant faire le service
en 1861 dans le H. C., et pour un état indiquant le montant payé aux greffiers de
la paix et autres officiers de comté à propos des dits jurés; aussi, pour un état du
montant payé dans Norfolk et certains autres comtés, en 1859, 50. Voir Docm-
ments, 32.

21. Juges de 1>aix :-Pour une liste des juges de paix dans chaque comté, 50. Voir
Documents. 33.

Ottawa :

22. Pour un état des deniers dépensés jusqu'au 1er Mars 1861, pour les édifices publics
à Ottawa, 50. Voir Documents, 48.

23. Pour un état détaillé de la dépense de la somme de $433,194.95 pour les édifices
publics à Ottawa, pour copie des contrats, et pour un état indiquant les changements
qui y ont été faits, 61. Voir Documents, 47.

24. Octrois aux Institutions Publiques :-Pour un état d'iceux depuis l'Union, 61.

25. Poursuites Publiques :-Pour un état des sommes payées chaque année, durant le
présent parlement, à des avocats ou procureurs pour frais de poursuite, 297.

26. Revenu et Dépense :-Pour un état du revenu et de la dette du Iaut et du Bas-
Canada lors de l'Union, 151.

27. Pleuve St. Laurent :-Pour copie du rapport du commînandant Orlebar (navigation
du fleuve St. Laurent), 61. Voir Documents, 59.

2$. I;scours du Trône :--Adrsse Cin réponse; Chaque paragraphe devant être mis aux
voix; 1er paragraphe, 16. Amendement proposé au 2nd; Amendement à l'amen-
dcent, rejeté; 1er amendement rejeté; Second paragraphe adopté, 18. Paragra-
phes 3 à 10 adoptés; Amendement proposé au le, 22. Amendement amendé, et
rejeté, 25. le paragraphe adopté; Comité nommé pour préparer l'adresse, 28.
Adresse rapportée, 29. Motion pour la seconde lecture ; Amendements (comportant
non-confiance dans l'administration), 30, 31. Adresse adoptée, 32. Présentée à
Son Excellence, 32, 38.

20. Palais de Cristal Sydenhaat :-Pour copic de tous rapports et correspondance au
sujet des articles envoyés à l'exposition, 343.

30. Rivière TIhames :-Pour un état des deniers dépensés à en améliorer la navigation,
et pour copie des soumissions et des conitrats, 62. Voir .ocuments, 62.

31. Droits-sur le Bois :-Pour un état des droits sur le bois de construction perçus
dans Essex, Kent et Lambton, en 1859 et en 1860, 52. Voir Documents, 63.

32. Wellington :-Pour un état -des sommes allouées pour des améliorations dans chaque
municipalité du comté depuis le 1er Janvier 1.856, 150. Voir:Document, 68 ,
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ADRESSES-Suite.

.33. Chemin et Havre de Whitby :-Pour un état relatif à la vente de ce chemi, indi-
quant le montant dû sur la vente et le taux de l'intérêt payable, et pour la correspon-
dance relative au paiement du principal ou de l'intérêt, 294. Voir Documents, 69.

34. Motions pour adresses, rejetées, 53, 233, 297.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE :-Voir Assemblée LEgislatiuc, 1.

AGENCE :-Bill relatif aux actes d'agence après le décès du principal, 80. Lu trois fois

et passé, 356.

AGRICULTURE:

1. Bill pour amender le chap. 32 des Statuts Refondus du Canada, au sujet de l'agri-
culture, 36. Renvoyé à un comité spécial, 219. Rapporté avec des amendements, 258.
Amendé en comité général; Rapporté; Réimprimé, 292. Lu pour la troisième fois et
passé, 303.

2. Bill pour amender les actes relatifs aux abus préjudiciables à l'agriculture, 41.
Lu la seconde et la troisième fois et passé, 352. Par le Conseil, 377. Sanction royale,
382. (24 Vict., eh. 30).

Voir Documents, 1. ,Sibsides, 123.

AGRICULTURE, ASSOCIATION DE PRETS POUR LES FINS DE 1' :-Pétition demandant
des amendements à son acte, 101. Avis, 134. Bill, 138. Renvoyé à un comité
spécial, 202. Rapporté, 258. Examiné en comité général, 287. Passé, 289. Par le
Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24 Vict., eh. 107.)

AJOURNEMENTS :-Voir Assemblée Législative.

ALDBOROUGII:-PétitiOn pour la construction d'un havre dans ce township, 58.

AMÉLIORATIONS, FoNDs D' :-Pétition demandant que les fonds d'améliorations soient
placés sous le contrôle des municipalités où ils sont prélevés :-Conseil municipal de Wel-
lington, 22

AMENDEMENTS:-Voir Questions, 6, 7.

ANDERSON, FUGITIF :-Voir Docunents, 2. Adresses, 2.

APPEL :

1. Bill pour abolir le droit d'appel à Sa Majesté en conseil privé, 36. Ordre pour
la seconde lecture déchargé, 345.

2. Bill pour diminuer et régler les frais d'appel, 39. Question pour la seconde lec-
ture, rejetée, 349.

3. Bill pour réduire le quorum de la cour de pourvoi pour erreur et d'appel, 48.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 325.

4. Bill pour amender le chap. 77 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada en ma-
tières d'appel, 86. Renvoyé hun comité général. Motion pour le prendre en considéra,
tion ; Débats ajournés, 309: Repris; Rapport, 313. Passé, 322.

5. Pétitions contre le bill précédent :-Banque de Montréal et autres banques, 270.
Wm. Pare, agent de porteurs de bons privilégiés du grand tronc, 365.--Pétition de
Dame Brunet, demandant des amendements au bill, 368.
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APPEL-Site.

6. Bill pour amender le chap. 13 des Statuts Refondus du I. Canada relatif a, la cour
de pourvoi pour erreur et d'appel; Du Conseil, 334. Lu, 335. Passé, 374. Sanction
royale, 382. (24 Vic., ch. 36.

Voir (ouverncur Général, il.

ARBITRES OFICIELS .-- Voir Travaux Publics.

ARMSTRONG, W. :-Voir Bevery.

ARNPRIOR :-Pétition demandant l'incorporation de ce village, 87. Avis, 102. Bill, 103.
Renvoyé à un comité spécial, 157. Rapporté, 222. Examiné en comité général; Rap-
porté, 238. Passé, 276.

ARPENTEURS:

1. Bill pour amender les actes y relatif, 59. Ordre pour la seconde lecture dé-
chargé, 353.

2. Pétition demandant des amendements aux lois relatives au:, arpenteurs:-Asso-
ciation des arpenteurs, etc., 116.

ARRIMEURS :

1. Pétition des arrimeurs de Québec, demandant un acte d'incorporation, 21. Avis,
78. Bill, 105. Renvoyé à un comité spécial, 192. Préambule pas prouvé, 258. Hono-
raire remis, 312.

2. Pétitions coutre, 57, 75.

ARTIIABASKA, SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE D>'.:-Pétition demandant la passation d'un acte
pour légaliser la dernière élection des oficiers de cette association, 59. Pas d'avis requis,
78. Bill, 81. Renvoyé à un comité spécial, 191. Rapporté, 248. Examiné en comité
génér.d, 306. Passé, 31.7. Par le Conseil, 346. Sanction royale, 381. (24 Vie., chap. 74.)

ARTIIUR ET LUTHER :-Pétition (grain de sémence), 206. Avis: 215. Règle suspendue;
Bill, 216. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 341.

ARTS ET MANUFACTURES : 1

1. Billpour les encourager; DuConseil; Lu; Seconde lecture remise à trois mois, 377.

2. Pétition du bureau des arts, etc., du Bas-Canada, demandant un octroi de $6000
pourun musée d'industrie et de géologie canadienne, etc., 24.

3. Pétition du dit bureau, demandant des amendements au chap. 32 des Statuts Re-
rondus du Canada, constituant le même bureau, 33.

4. Pétition du burcau, des arts et manufactures du H. Canada, demandant des amen-
dements à son acte d'incorporation, 112.

Voir Agriculture, 1. subsides, 122.

ASILES:-Voir Documents, 50, 51. Prisons.

ASILES .D'ALIENEs :-Bill pour amender le chap. 108 des Statuts Refondus' du Canada
relatif à l'asile pour les criminels aliénés, 161. Lu pour la seconde fois, 201. Passé,
208. Par le Conseil, 261. Sanction royale, 379. (24 Vie., ch. 13.)

Voir Documents, 50, 51. Prisons. Subsides, 118-121.
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ASS1E H1LEE LEGISLATlVE:
1. Comité nommé au sujet de l'exp6ditiou des affaires de la Chambre, 82. PaERmia

rPPORT (règlant l'ordre des affaires de chaque jour), 90. Adopté, 113.-Modifié, en
réservant le mercredi comme jour du gouvernement, etc., 198.-SECOsT RAPons
(substituant unec nouvelle règle à la 19c); Adopté, 373.

2. Comité nommé pour s'enquérir de la possibilité de publier les débats de la Chambre,
62. Autorisé à faire rapport de temps à autre, 102 Premier Rapport, 113.

3. La Chambre se rend auprès de 8. A. R. le Prince dc Galles avec une
adresse, 7.

t. La Chamubre se reud auprès de Sou LExcellence,-Au Conseil, à l'ouverture de la
session, L-A la prorogation, 378.-A l'hôtel du gouvernement, avec une adresse, 38.

5. Votes et délibérations de la Chambre devant être ilprilés sous la directiou de
M. l'Orateur, 9.

(. Un officier rapporteur et divers députés officiers-rapporteurs, etc., sommés de com-
paraître la barre de la Chambre, 54. Voir Elections Contestées, 5.

7. Pétition du greffier et des officiers de la Chambre contre l'éditeur du ")aily
Advertiser," et demandant une enquête, 44. Renvoyée à un comité spécial, 105. Voir
Lmpressions, 31.

UsNONS ET AJou.NMENTs

. La Chambre s'ajourne saus avoir décidé la question sous discussion (qui est reprise
en considération un jour subséquent), 264, 326.-Mêmes procédures quand l'orateur
la isse le fauteuil de ( à 7, heures, 1RS, 234, 279, 297.

9. La Chambre s'ajourne ' une heure plus avancée du même jour, 259, etc.-A uue
heure moins avancée que de coutume le lendemain, 32, 370.

10. S'ajourne au surlendemain, 261.

Il. Du 23 mars au 2 avril (Pàques), 32

12. Faute de quorum, 342.

13. Continue de siéger après minuit, 142, 339, 373, etc.
14. A deux s6ances par jour trois fois par semaine, pour le reste de la session, 26<3.

15. Siége le samedi, 32.-Pour le reste du la session, 199.

Voir Représculton. Règles. ,Su>sù(es, 27-36.

AsURANcE, cOMP1AGNIlEs D':

i. Bill pour amender le chap. 68 des Statuts Refondus du Bas-Canada y relatif, 38.
Lu trois fois et passé, 349. Par le Conseil, 377. Sanction royale, 382. (24 Vict.,
ch. 32.)

2. Bill pour abroger cette partie des lois relatives aux compagnies d'assurance, qui
autorise les membres de ces compagnies à voter par procureur, 82. Ordre pour la seconde
lecture déchargé, 357.

3. Bill pour ameuder l'acte du Haut-Canada; Du Conseil, 117. Lu, 127. Passé,
362. Sanction royale, 382. (24 Vict., ch. 47.)
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ASSIMBLÉE LÉGTSLATIVE-.-Siic.

4. Pétition pour l'abrogation des dispositions qui autorisent la votatioi par procu.
reur i l'élection des directeurs :-Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Prince
Edward, 134. Do. de Wellington, 143.

Voir Documents, 10, 12, 24-26, 52. A dresses, 15.

ASSUIRENCE DE T/AbMlRIQUE BRITANNIQUE, COMPAGNIE D' :--oir Documents, 10.

ASSURANCE DE TETRANGER, COMPAGNIES D' :-Voir Docunents, 24-2, Adresses, 15.

ASSURANCE DU PH(ENIX, COMPAGNIE D' :-Voir Docments, 25.

ASSURANCE MUTUELLE, COMPAGNIES D':-oir Asurance, Compagics d'.

ASSURANCE SUR LA VIE DU CANADA, COMPAGEIE D':-Voir Documents, 1'.

AUGUSTA:--Pétition de cette municipalité demandant que les deniers provenant de la
vente des réserves du clergé dans ce township soient affectés pour les écoles communes.
27.

AvEUGLES, ENFANTS :-Voir Sourds et iJhcts.

AVOCATS:-Bill (admission des étudiants à la profession d'avocat), 187. Lu trois fois et
passé, 363. Par le Conseil, 370. Sanction royale, 382. (24 X ic., ch. 34.)

AIYLWIN, M. LE JUGE :-Pétition de B. C. A. Gugy, demandant une enquête sur la con-
duite de ce juge, 76.

BAIE GEORGIENNE, CANAL DE LA:

1. Pétition du conseil municipal de Simcoe, demandant qu'il soit fait une étude de
la route proposée, 58.

2. Pétition de R. Burr, demandant un octroi en terres pour aider à la construction
de ce canal, 144.

BANQUE COMMERCIALE DU CANADA ..- Yoir Documents, 6.

BANQUE DE GORE :-Voir Documents, 6

BANQUE DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NORD :-Voir Docnrments, 6.

BANQUE DE MOLSON:-Voir Documents, 6.

BANQUE D'ONTARIO:-Pétition pour des amendements à sa charte, 16. Avis, 78. Bill
du Conseil; Lu, 49. Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 222. En comité
général; Rapporté, 239. Passé, 277, 291. Sanction royale 879. (24 Vie., ch. 95.)

Voir Documents, 6.

BANQUE DE QUÉBEC:-Voir Documcnts, (.

BANQUE DES MARCHANDS :--Deniande d'une charte, 24. Avis, 77. Bill, 81. Ren-
voyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 222. En comité général, 238. Passé, 278.
Par le Conseil, 310. Sanction royale, 380. (24 Vic., ch. 89.)

BANQUE DEs TOWNsSIP DE E'EST :-Voir Documents, 6.

BANQUE DU HAUT-CANADA :-Voir Documents, 4, G. Adreses, 3.
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BANQUE DU PEUPLE :-Pétition demandant des amendements à sa charte, 21. Avis, 77.
Bill du Conseil; Lu, 70. Règle relative à l'avis suspendue, 82. Bill renvoyé à un comité
spécial, 156. Rapporté, 222. En comité genéral, 239. Rapporté, 240. Passé, 277,
291. Sanction royale. 379. (24 Vie. ch. 93.)

Voir Documents, 5, G.

BANQUE NATIONALE :-Voir Documents, 6.

BANQUE RoYALE DU CANADA :-Demande d'une charte, 76. Avis, 101.

BANQUES :-Bill pour amender le chap. 54 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux
banques incorporées, 123. Renvoyé à un comité général, 225. Rapporté, 254. Passé,
265. Par le Conseil, 310, 312. Sanction royale, 380. (24 Vie., eh. 23.)

V oir Docuimcns, 4, G.

BANQUES D'EPARGNES :-Bill y relatif, 119. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 361.

Voir Docummnts, 61. 3ontréal, 5. Qutbcc, 3, 4, 13. Toronto, 5.

BANQUEROUTIERS, hAUT-CANADA :-Bill, 86. Seconde lecture, et renvoyé à un comité
général, 185, 202. Motion pour le prendre en considération; Amendement pour rendre
la loi applicable à toute la province, 326. Rejeté; Motion pour renvoyer la considéra-
tion du bill à G mois, rejetée; Considéré en comité général, 328. Ordre pour considé-
ration ultérieure déchargé, 374.

2. Pétitions contre le bill :-Chambre de commerce de Montréal, 195. Do. d'Ottawa,
231. Do. de Québec, 202.

3. La Chambre décide de se former 'en comité pour prendre en considération la
question des honoraires en affaires de banqueroute, 260. Ordre déchargé, 374.

4. Pétitions pour la passation d'une loi de banqueroute :-Chatham, 134. Hamilton,
184. London, 134. Morpeth, 134. Thomas Wills et autres, 76.

Voir Débtcis. Commrçants.

BAPTEMES, SEPULTURES, etc. :-Voir Documents, 7. St. JJlbert.

BAzIN, CuaRLES :-Sa pétition, se plaignant de Henry Judah, comme commissaire de la
tenure seigneuriale, 112.

BTEAUCE:-Pétition pour la suppression des permis pour couper du bois de construction
dans ce comté, 293. Tmprimée, 322.

BEAUIIARNoIS, CANAL DE :-Pétition de M. Bouthillier et autres, pour paiement de doni-
mages causés par les travaux du canal, 321.

I3EAUHARNoIS, CONGREGATION PRESBYTERIENNE DE:-Pétition, 130. Avis, 175. Bill,
187. Renvoyé à un comité spécial, 243. Rapporté, 272. En comité général, 307. Passé.
9>18. Par le Conseil, 346. Sanction royale, 381. (24 Vie., eh., 127.)

BELLE RIvIÈRE :-Pétition demandant de l'aide pour en améliorer la navigation, 144.

DEVERLY, TowNsHIP DE:-Pétition relative à W. Armstrong et D. Rintoul, 21. Avis,
78. Bill, 79. Renvoyé à un conité spécial, 153. Rapporté, 196. En comité général; Rap-
porté, 236. Passé, 274. Par le Conseil, 313. Sanction royale, 879. (24 Vic., ch., 137).

-?
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BIBLIOTREQUE DU PARLEMENT:
Comité de la bibliothèque nommé, 54, 60. Membre ajouté au comité, 61. Pétition,

de Jane Curran renvoyée à ce comité, 294. PREMIER RAPPORT (souscription à divers
ouvrages. etc.); Imprimé, 222. SECOND RAPPORT (documents historiques, et souscrip-
tion à certains ouvrages), 321: Adoptés, 322.

Voir Documents, 37. Subsides, 48.

BIDDULPH ET MCGILLIVRAY:

1. Pétition pour séparer ces townships de Huron et les annexer à la division Est de
Middlesex, 169. Avis, 174. Bill, 188. Motion pour en remettre la seconde lecture à
trois mois, rejetée; Lu, et renvoyé à un comité spécial, 244. Rapporté, 293. En comité
général, 319, 320. De nouveau, et point de rapport, 340.

2. Pétitions contre, 169, 207, 321.

BIENS CONFISQUÉS, HAUT-CANADA:

1. Bill y relatif, 130. Renvoyé à un comité spécial, 290. Rapporté, 294. Passé, 341.
Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24 Vic., ch. 44.)

2. Pétition de J. Wallace contre le bill, 228. Encore, 271.

IILLS:
1. Recommandation du comité des impressions à l'effet que l'impression des bills à

la toisième lecture soit donnée à l'entrepreneur des impressions des deux Chambres, 176.

2. Motion pour l'introduction d'un bill mise de côté par un amendement, 172.

3. Bills comportant la levée de droits et honoraires présentés, et résolution autorisant
cette levée adoptée subséquemment en comité général, et renvoyée au comité auquel ont
été renvoyés les dits bills, 239, 241, 243, 246.

4. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 191; 340, 341, 345, etc.

5. Question pour la seconde lecture rejetée, 348, 362, 363.-Remise à trois mois,
193, 354, 356.

6. Lus pour la seconde fois, et point renvoyés en comité général ni lus une troisième
fois, 345.

7. Divers bills renvoyés au même comité, et combinés en un seul, 217., 222, 223,
220, 232.-Et rapportés séparément, 222.

8. La Chambre se forme en comité sur deux bills ou plus à la fois, 229, 235, 239,
291, 306, 319.

9. Motion que l'Orateur laisse le fauteuil (pour que la Chambre se forme en comité
sur un bill), rejetée, 376.

10. Ordre pour considération en comité déchargé, 341, 375.

11. Considérés en comité général, et point de rapport, 303, 340.

12. Réimprimés, tels qu'amendés en comité général, 249, 257.

13. Renvoyés de nouveau à un comité général, 276, 277, 278.
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BILLS-&îfr.

14. Rapportés d'un comité général et lus la troisième fois immédiatement, 33ý, 348,
358.

15. Ordre pour la troisième lecture déchargé, 337.

16. Troisième lecture remise à trois mois, 272.-Passés après la troisième lecture,
284.

17. Amendés après la troisième lecture, 200, 274, 276. 303, etc.

18. Seconcle et troisième lectures le même jour, 315, 335, 358, 361.

19. Passés sans aller en comité, 201, 202, 315, 335 (une motion pour aller en comité
étant rejetée, 38.4).-Et amendés par la Chambre après la troisième lecture, 349, 352,
356, 357.

20. Passés très rapidemeat, 335, 34:3, 348, 367.

21. Amendés par le Conseil, 280, 310, 377, etc.

22. Amendement du Conseil rejeté ; Conférence, 376. Le Conseil n'insiste pas sur
son amendement, 378.

23. Bills du Conseil Législatif, 49, 70, 114, 119 129, 152. 172, 188. 209, 217, 250,
260, 291, 296, 313, 326, 334, 367, 377.

24. Amendés, 170, 189, 231, 239, 272, 304, 309, 358, 373.

25. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 375.

26. Seconde lecture remise à trois mois, 377.

27. Reçoivent la sanction royale, p. iii, 378.

28. Réservé, 383.

BILLS PRIVES:

-. Résolution (assimilation des règles des deux Chambres quant aux procédures au
sujet des bills privés); Communiquée au Conseil à une conférence, 118. Voir infra, 2.

2. Conférence demandée au Conseil à propos des règles au sujet des bills privés,
105. Accordée, 114. Directeurs nommés, 117. Résolution (supra, 1) devant être
communiquée, 118. Message du Conseil adoptant les règles de la Chambre relatives
aux bills privés, 138.

3. COMITÉ PERMANENT des bills privés nommé, 9, 66. Bills renvoyés à ce comit
153, 167, 191, 201, 241, 254,255, 341. PREMIER RAPPORT (quorum), 89. RAPPORra
sur divers bills, 170, 171, 196, 207, 215, 222, 231, 247, 258, 271, 279, 288, 293.
SIXIÈME RAPPORT, recommandant la réduction de l'avis à donner en vertu de la 6le
règle par les comités auxquels ont été renvoyés des bills privés, à trois jours, 215.
Adopté, 216. QUATORZIÈME RAPPORT, recommandant que les bills (maintenant)
rapportés seront placés sur les ordrcs lu jour de ce jour; Ordonnéen conséquence, 293.

4. Rapport spécial à l'égard de certains bills que le préambule n'en est pas prouvé,
207, 258, 272.-Amendant le préambule. 258.-Que certains bills ne sont point des
bills privés, 170.

5. Délai pour recevoir des pétitions, des bills privés, et des rapports sur iceux,
prolongé, 82, 179, 293.
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BLLS PRIVÉS-Su'ifr.

6. Pétitions pour dispense de 'avis à donner en vertu de la lc règle en certains cas,
206, 27].

7. Avis requis en vertu de la 51e règle, non requis dans certains cas, 81, 103, 104.
105, 122, 161.

$. Les bills privés (levant être examinés à certains jours, 90, 198.

9. Bills privés comportant l'imposition de droits de havre renvoyés au comité des
bills privés, et résolutions autorisant l'imposition des dits droits aussi renvoyées à ce
comité, 239, 241, 243, 246.

10. Avis requis par la 61e règle à douuer par les comités auxquels ont été renvoyés
des bills privés, réduit àt trois jours pour le reste de la session, 216.

I1. IIonoraire (en vertu de la 58e règle sur certains bills privés remis, 342, 367.

BILLARD, TABLES DE :-Pétition de propriétaires de tables de billard à Québec, demandant
l'abolition de la taxe provinciale imposée sur les jeux de billard, 126.

BILTON, LA MÈRE :-Voir Dépass Ôotgees.

BORNAGE DES HERITAGES :-Bill relatif au bornage des héritage; dans les caimpagnes du
Bas-Canada, 40. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 350.

BOTANIQUE DU CANADA, SOCIETE DE ;-Demande d'aide, 101.

BRANDON ET MATAWIN, CHEMEN WE :-Voir Docunments, 9. Adresses, 4.

BROWNE, GEORGE :-Sa pétition, demandant compensation pour ses plans d'une prison à
Québec, que le bureau des travaux publics ne lui a pas remis, 145.

BRUCE:

1. Pétitions pour Cu flaire deux comtés-unis sous les noms de Bruec et Saugeeo, 6.5,
-7. Avis, 78.

2. Pétitions coutre, 87, 100, 117.

3. Pétition demandant qu'il soit accordé uu délai de dix ans aux colons de ce comté
pour payer ce qu'ils doivent au département des terres de la couronne, et demandant en
outre la remise de l'intérêt dû :-Municipalité du township de Bruce, 112.

BURTORD :-Pétition demandant la passation d'un acte pour définir certaines réserves de
rhemins et limites, 126. Avis, 135. Bill du Conseil, 226. Lu, 228. Renvoyé à un comité
spécial, 247. Rapporté, 272. En comité général, 319. Passé, 336. Sanction royale,
381. (24 Vie., ch. 66.)

BURLINGTON, CANAL DE LA BAIE DE :--Voir ]am,.ton, -.

BURY :-Voir Lingwic/.

BYTOWN. CORPORATION EPISCOPALE DE :-Pétition de Monseigneur l'Evéque Catholique
Romain de Bytown, relative l un changement du nom de la corporation épiscopale de
Bytown, 88. Pas d'avis requis, 102. Bill, 104. Renvoyé à un comité spécial, 157. Rap-
porté, 196. En comité général, 237. Passé, 274. Par le Conseil. 313. Sanction royale,

379. (24 Vic., eh. 128.

BYTOWN, SOEURS DE LA CHARITE :-Voir Ottawa. 6, 7.
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CAISSE D'ECONOMIE NOTRE DAME DE QUEBEC :-Voir Documents, 61. Québec, 3.

CAISSE D'EcONOMIE DE ST. ROCH :-Voir Document., 61. Québec, 4.

CALEDONIA, SOURCES DE :-Pétition demandant l'incorporation du village des sources de
Caledonia avec les 1ère et 2me concessions du township de Caledonia, 75. Pétition
contre, 187.

CANADA, COMPAGNIE D'ASSURANCE SUR LA VIE DU :-Voir Documents, 12.

CANAUX :-Voir Adresses, 6. Chemins de Fer, 5.

CAP ROUGE :-Pétition pour la constructien de deux quais près du Cap Rouge, 57.

CAPREOL, FREDERICK C. :-Sa pétition (loteries), 48. Avis, 78. Bill, 127. Motion pour la
seconde lecture; Débats ajournés, 192. Seconde lecture, et renvoyé à un comité spécial'
243. Rapporté, 293. En comité général, 319, 320. Passé, 338. Par le Conseil, 366-
Réservé, 383.

CARABINES:-->étition de l'association des carabiniers eanadiens, demandant un octroi
pour l'achat de carabines dites " Whitworth," 221.

CARTES DE VILLES, ETC. :-Voir Villes et Villages.

CAUTIONNEMENTS :-Voir Docun?. t.ý, 8.

CHANCELLERIE, COUR DE :-Pétition de R. Burr, de Toronto, demandant une enquête
sur le fonctionnement de cette cour, 117.

CHANGEMENTS CONSTITUTIONNELS :-Pétition de R. Burr, de Toronto, demandant cer-
tains changements constitutionnels, 117.

CHASSE:

1. Bill y relatif, Haut-Canada, 127. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 361.

2. Bill y relatif (de M. Thibaudeau), 228. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
363.

3. Bill y relatif (de M. Huot), 232. Renvoyé à un comité spécial, 364.

4. Pétitions demandant des amendements à l'acte pour la protection du gibier dans
le Haut-Canada:-W. G. Draper et autres, 117. Club de Cobourg pour la protection
du gibier, 169.

CHELIN :-Pétition pour en changer la valeur :-Montréal, 117.

CHEMIN DE FER CENTRAL DU CANADA :-Pétition demandant une charte, 74. Avis-,
77. Bill, 79. Renvoyé à un comité spécial, 152. Rapporté, 215. En comité général,
238. Passé, 275. Par le Conseil, 296. Sanction royale, 379. (24 Vict. ch. 80.)

CHEMIN DE FER DE BROCKVILLE A OTTAWA :-Pétition demandant que la compagnie
de ce chemin ne soit pas autorisée ài émettre des bons privilégiés :-Municipalité d'Eli-
zabethtown, 74.

CHEMIN DE FER DE BUFFALO ET Du LAc HURON :-Pétition de la compagnie deman-
dant à emprunter au gouvernement £100,000 sterling, 144. Pas à imprimer, 175.
Impression ordonnée après un plus mûr examen, 197.
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CHEMIN DE FER DE CARILLON A GRENVILLE :-Pétition pour des amendements à la
charte de la compagnie, 44. Avis, 78. Bill, 81. Renvoyé à un comité spécial, 155.
Rapporté, 290. En comité général, 319. Passé, 337. Par le Conseil, 366. Sanction
royale, 381. (24 Vict., ch. 87.)

CHEMIN DE FER DE rA RIVE Non:

1. Pétition demandant du délai pour commencer les travaux entre Québec et Montréal
116. Point d'avis requis, 121. Bill, 127. Renvoyé à un comité spécial, 201. Rap-
porté, 259. En comité général, 287. Passé, 289. Par le Conseil, 345. Sanction
royale, 380. (24 Vict., ch. 85.)

2. Pétition du maire et de la corporation de Québec, contre le bill, 365.

CHEMIN DE FER DU NORD (NORTHERN) DU CANADA :

1. Pétitions (embranchement aboutissaut dans la ville de Barrie), 144, 174. Avis
Bill, 159, 160. Bill renvoyé à un comité spécial, 241. Rapporté, 280. En comité
général, 319. Passé, 336.

2. Pétition de la compagnie contre le bill, 231.

Voir Documents, 46.

CHEMIN DE FER, INTERNATIONAL:

1. Demande d'une charte, 75. Avis, 101. Bill, 113. Renvoyé à un comité
spécial, 158. Rapporté, 228. En comité général, 241. Passé, 278. Honoraire remis,
367.

2. Pétitions contre la construction d'un chemin -à rails servi par des chevaux con-
duisant du pont suspendu des Chutes de Niagara au Table Rock. 125, 143.

CHEMIN DES SOURCES DE PÉTROLE, C'OMPAGNIE DU:

1. Demande d'une charte, 143. Pétitions en faveur, 221, 231. Avis insufisant;
Suspension de la règle recommandée, 159. Suspendue; Bill, 160. Renvoyé à un
comité spécial, 194. Rapporté, 248. En comité général, 306. Passé, 317. Par le
Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24 Viet., ch. 88.)

2. Pétition contre la construction d'un chemin conduisant d'Enniskillen àla branche
Sarnia du grand chemin de fer occidental, 293.

CHEMIîNS:

1. Bill pour amender le chapitre 54 des Statuts, Refondus du Haut-Canada, relati-
vement à la chute des arbres sur les réserves de chemins, 60. Ordre pour la seconde
lecture déchargé, 354.

2. Pétition pour l'incorporation d'une compagnie pour macadamiser le chemin depuis
le pont de la Rivière des Prairies (St. Laurent) jusqu'au pont de St. Eustache sur la
Rivière Jésus, 45. Avis, 77.-Depuis le pont de la Rivière des Prairies (St. Vincent
de Paul) jusqu'au pont de la Rivière Jésus à Ste. Rose, et de là jusqu'à St. Thérèse,
56. Avis, 78.-Depuis le dit pont de la Rivière des Prairies jusqu'au pont de péage.
à St. François de Sales, et aussi jusqu'au cemin près du Moulin. du Crochet à St
Martin, 66.-Pétitions pour faire insérer dans le bill certaines dispositions fondées sur
les pétitions précédentes, 101.
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CHEMINs-Suite.

3. Pétitions demandant de l'aide pour certains chemins, savoir :-Dans Luther, 33.
Un chemin et des ponts dans Bégon, 44. Un chemin à St. Ambroise de Kildare, 56.
A St. Lambert, et un pont au-dessus de la Rivière Chaudière, 74. A Témiscouata
et à Madawaska, 76. Le chemin Kinogami, 88. A Portneuf, 89. Du Fort Malden
à Maidstono Cross, 117. Un chemin en Chertsey: Pour ouvrir un chemin depuis
H9unterstown jusqu'au township de St. Maurice: Chemin à Matapedia, 126. Chemin
de Settrington à DeSales, 143. Depuis le chemin Taché jusqu'a la Rivière St. Jean:
A St. Raphaël: A Halifax Sud, 144. A St. Alphonse: A Cathcart, 169. A St. Ulric,
186. Pour ouvrir un chemin depuis Québec jusqu'au lac St. Jean, 206. Un chemin
de Laterrière à Chicoutimi: Chemin à Wolfe, 207.

4. Pétitions demandant de l'aide pour des chemins de colonisation :-A Ste. Cécile
du Bic, 34. A St. Edouard de Frampton: A De Sales, 57. A Dorchester, 66, 144.
A Mégantie. 116. A St. Cyrille et l'Islet, 117. Voir Subsides, 154, 169-171.

Voir Documents, 9 Adresse, 4. Munucipalité, (H- C.), 8.

HIEMINS, COMPAGNIES DE :-Pétition demandant des amendements à l'acte relatif aux
compagnies dle chemins dans le Haut-Canada :-Conseil Mun. d'Oxford,, 88.

CHEMINS DE FER :

1. Bill pour expliquer et amender l'acte des chemins de fer (N. Benjamin), 35.
Renvoyé à un comité spécial, 219. Rapporté, 259. En comité général, 292. Passé, 303.
Par le Conseil, 359. Sanction royale, 382. (24 Vie., ch. 17.)

2. Bill pour amender le même acte, quant aus municipalités qui possèdent des actions
de chemin de fer, 1.05. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 358.

3. Pétition contre le bill précédent :-Compagnie du chemin de for de Port Hope,
Lindsay et Beaverton, 257.

4. Bill pour amender le chap. 6(3 des statuts refondus du Cauada, relatif aux chemins
le fer (M. Cartier), 123. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 328.

5. COMITÉ PERMANENT des chemins de fer, cauaux et télégraphes, nomué, 9, 66.
Bills renvoyés à ce comité, 152, 155, 157, 158, 191, 192, 194, 201, 219, 241, 244.
PREMIER RAPPORT du comité (quorum), 77. DIVERS RAPPORTS surlesbills, 215,224.
228, 248, 259, 280, 290.

CLARKE z-Pétition contre tout chaugement dans l'arpentage de certains lots dans la cou-
cession d'about, 75.

CLEROÉ, RÉSERVES DU :-Pétition y relative :-Bertie, 169.

Voir Augusta. Mono. Mhunicipalités (1H.-C.), 7.

CLIPTON, PONT SUSPENDU DE z-Voir Pont., 13-15.

COLIS :-

1. La Chambre décide de se former en comité pour examiner la question des droits
sur les colis, 123. Examinée, 211. Rapport de deux résolutions; Bill, 253. Voir
lofr-a, 2.

2. Bill, 253, 254. .Lu pour la seconde fois, 287. Passé, 289. Par le Conseil, 313.
Sanction royale, 379. 24 Vie., eh. 2.)

COLLÉGE MORRIN :-Pétition demandant un acte d'incorporation, 33. Point d'avis requis,
77. Bill, 90. Renvoyé à un comité spécial, 167. Rapporté, 171. En comité général,
201. Passé, 208. Par le Conseil. 296, 308. Sanction royale. 380. (24 Vic., ch. 109.)
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COLLÉGES :-Voir Eciucation, 7.

COLONISATION DU BAS-CANADA, SOCIÉTÉ DE :-Pétition demandant un acte d'incorpora-
tion, 221. Avis; Bill, 228. Renvoyé à un comité spécial, 247. Rapporté, 272. En
comité général, 31.9. Passé. 336. Par le Conseil, 367. Sanction royale, 382. (24 Vie.,
ch. 120.ì

MiOWTES :
1. Résolution pour la nomination de huit comités permanents, 9. Comité nommé

pour préparer des listes des membres devant composer les dits comités, 49. Rapport;
Adopté, 66. Voir Bills privés, 3. Dépenses contingentes. Lois expirantes, 1. Ordres
permanents. Impressions, 2. Priviléges. Comptes p;ublics. Cheminq de fer, 5.

2. CoMITÉ GÉNÉRAUX, 62, 123, 225, 260.

3i. Délibérations en comité général, 161, 211, 229, 252, etc.

4. Ordre pour considération déchargé, 353, 355, etc.

5. Deux ou plusieurs bills examinés à la fois en comité général, 229, 235, 291, 306,
319.

6. Rapportent progrès et obtiennent la permission de siéger de nouveau un autre
jour, 189, 190.-De siéger de nouveau immédiatement, 229.

7. Se lèvent sans faire rapport, 303, 340.

S. COMITÉS CONJOINTS :-Voir Biliothègtc. Impressions, 2.

9. Membres ajoutés ou substitués, 61, 114.

10. COMITÉS SPÉCIAUX nommés, 53, 62, 82.

Il. Motions pour nommer des comités rejetées, 62, 149, 202, 209, 238.

12. Membres ajoutés, 188.

13. Quorum de comités permanents réduit, 77, 78, 89, 102.-De comités spéciaux, 53.

14. Rapport du comité des dépenses contingentes recommandant la réduction du
nombre des membres qui le composent, de 28 à 15, 79.

1.5. Partie seulement d'un document renvoyée à un comité, 61.

16. Autorisés à faire rapport de temps à autre. 79, 82, 102.

17. Rapports imprimés, 142, 149, 368.

18. Rapports adoptés, 67, 149, 197, 260, 322.-Résolution adoptant un rapport ras-
eindée, 373.

19. Motions pour faire adopter des rapports rejetées, 249, 365.

CoMMERCE ET NAVIGATION, TABLEAUX DU:-Voir Documents, 64.

CoMMERCE, MARQUES DE :-Bill pour amender l'acte relatif aux marques de commerce;
Du Conseil, 260. Lu, 261. Renvoyé à un comité général, 288. Rapporté, 314. Passé,
325. Sanction royale, 380. (24 Vie., ch. 21.)

Voir Patentes, Lois des.
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COMMERÇANTS :-Bill pour leur protection, 40. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
350.

COMMUTATIONS DE TENURE :-Voir Documents, 14.

COMPAGNIES A FONDS SOCIAL:

1. Bill pour faciliter le règlement des affaires des compagnies à fonds social insolva-
bles, 37. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 349.

2. Bill (de M. Walker Powell), 40. Renvoyé à un comité spécial, 221. Rapporté,
228. En comité général, 290. Passé, 302. Par le Conseil, 346. Sanction royale,
381. (24 Vie. ch. 19.)

Ô. Bill (de M. Dunkin), 59. Renvoyé à un comité spécial, 220. Rapporté, 222. En
comité général, 229. Passé, 234. Par le Conseil, 359. Sanction royale, 382. (24
Vie. eh. 18.)

4. Bill (de M. Dunkin), 59. Renvoyé à un comité spécial, 220. Rapporté, 222. En
comité général, 229. Passé, 234. Par le Conseil, 351, 352. Sanction royale, S82.
(24 Vie., ch. 20.)

5. Bill (de M. Dawson), 68. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 355.

6. Pétitions pour les exempter, dans le Haut-Canada, de la taxe municipale :-Compa-
gnie d'Assurance de l'Amérique Britannique, 321. Compagnie d'Assurance Provinciale,
327.

COMPAGNIES INCORPORÉES :-Bill pour faciliter le règlement des affaires de ces compa-
gnies; Du Conseil, 296. Lu, 298. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 375.

Voir eopagnies à lionds Social, 6.

COMPTES PUBLICS :-Comité permanent des comptes publics nommé, 9, 66. Membres
ajoutés au comité, 188. Comptes publics pour 1860 renvoyés au dit comité, 138. PREMIER
RAPPORT (quorum), 78. SECOND RAPPORT, 231. (App. No. 2.) RAPPORT FINAL, 311.
(App. No. 2.) L'impression de ces deux rapports est ordonnée, 868.

\roir Cow,eeur-Général.

00NENMES:
Demandée par la Chambre (règles relatives aux bills privés), 105. Accordée, 114.

Règles et résolution au sujet des bills privés communiquées au Conseil, 117. Message
du Conseil adoptant les dites règles, 138. Autre conférence demandée au sujet du bill
d'incorporation de Lévis ; Procédures à ce sujet, 376, 878.

00ON8E1L LEGISlflF:
MESSAGES AU CONSEIL:

1. Nommant les Membres de la Chambre devant faire partie du comité de la biblio-
thèque, 61.

2. Priant le Conseil de s'entendre avec la Chambre pour la formation d'un comité
conjoint des impressions, 84.

3. Communiquant une copie des règles adoptées par la Chambre, 83.-Les règles au
sujet des bills privés, 118.
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CONSEIL LÉGISLATIF-Suite.

4. Communiquant une adresse, et priant le Conseil d'y concourir, 85.

5. Adoptant une adresse du Conseil, 85.

6. Adoptant des bills du Conseil avec ou sans amendements, 318, 319, 337, etc.

7. Demandant des conférences, 105, 376.

8. Priant certains membres du Conseil de comparaître devant des comités de la
Chambre, 197, 308.

MESSAGES DU CONSEIL

9. Communiquant des bills à la Chambre et la priant d'y concourir, 49, 70, 114, 119,
129, 152, 172, 188, 209, 217, 250, 260, 291, 296, 313, 326, 334, 367, 377.

10. Adoptant des bills de la Chambre ou des amendements faits par la Chambre à
des bills du Conseil, 250, 260, 279, etc.

11. Nommant les membres du Conseil devant faire partie du comité de la bibliothèque,
54. Membres additionnels, 61.-Devant faire partie du comité conjoint des impressions,
91.-Annonçant l'exemption d'un membre du Conseil d'assister davantage au comité
des impressions, 114.

12. Permettant à des membres du Conseil de comparaître devant des comités de la
Chambre, 199, 209, 313.

13. Communiquant une adresse à la Chambre et la priant d'y concqurir, 84.

14. Adoptant une adresse de la Chambre, 91.

15. Adoptant les règles de la Chambre au sujet des bills privés, 138,

16. Accordant une conférence, 114.

Voir Subsides, 37, 44.

CONSTABLES :-Bill y relatif; Du Conseil, 291. Lu, 298. Lu la seconde fois, 315.
Passé, 325. S. R., 380. (24 Vict., chap. 48.)

COTISATIONS, LoIs DES :

1. Bill (de M. McKellar), 48. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 353.

2. Bill (relatif a la vente des terres pour arrérages de taxes), 69. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 355.

3. Bill (de M. Macbeth), 81. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 357.

4. Bill pour amender, etc., de manière à autoriser les conseils de comté à vendre les
terres non-améliorées des non-résidants qui doivent deux années de taxes, 118. Renvoyé
à un comité général, 361. Ordre pour considération déchargé, 375.

5. Bill pour amender, etc.; Du Conseil.; 173. Lu, 197. Passé, 361. Sanction
Royale, 381. (24 Vict., chap. 38.)

6. Pétitions demandant des amendements aux lois des cotisations du Haut-Canada
Municipalité d'Amabel et Albemarle, 101. Do. d'Anderdon, 270. Do. d'Arran, 101.
Do. de Brant, 10L. Do. du township de Bruce, 112. Do. de Colborne, 101. Do. de
Culross, 116. Conseil de comté d'Essex, 116. Municipalité de Goderich,- 101. Do.
de Grey, 101. Do. de Howick, 101. Conseil des comtés de Huron et Bruce, 101.

c
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COTISATIONS, LOIS DES-St.

Municipalité de Kincardine, 116. Do. de Kinloss, 116. Conseil des comtés de Lanark
et Renfrew, 44. Municipalité de McGillivray, 101. Do. de Morris, 134. Conseil de
comté de Norfolk, 76. Ottawa, 89. Conseil de comté de Perth, 207. St. Thomas, 56.
Municipalité de Southampton, 101. Do. de Stephen, 101. Conseil des comtés de Stor-
mont, Dundas et Glengarry, 24. Municipalité de Tuckersmith, 116. Do. de' Turnberry,
101,186. Do. de IJsborne, 101. Do. de Wawanosh., 126.

COUNTER, JOiiN :-Sa pétition (dommage par lui encouru dans l'entreprise de la construc-
tion du canal de jonction aux Iroquois), 34. Nc devant pas être imprimée, 127, 149.
Impression ordonnée plus tard, 175. Adresse pour la.correspondance sur le sujet en
question, 149. (Voir Adresses, 10. Documents, 15.) Pétition renvoyée à un comité
spécial, 295. Message pour permission à Sir A. N. MacNah de comparaître devant le
comité, 308. Accordée, 313. Rapport, 342. Rejeté, 365. Rapport imprimé, 368.

COURS DE DIVIS1oN :-Bill pour amender le chap. 19 des statuts refondus du Haut-
Canada y relatif, 118. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 261.

Voir Municipcdtés (H. C.), 8.

COURS DES COMMISSAIRES (B.-C.) :-Pétition pour des amendements à l'acte relatif à
ces cours :-Municipalité d'Hébertville, 101.

COURS ET PRISONS:

1. Motion pour la nomination d'un comité chargé de s'enquérir touchant les matières
relatives à la construction de cours et de prisons dans les nouveaux districts judiciaires
du Bas-Canada, 234, 292. Ordre pour considération ultérieure déchargé, 345.

2. Pétitions au sujet des réclamations de Sinclair et Skelsey :-E. Tremblay, 120.
x. Gauthier et autres, 169.-Cour et prison de St. Jean:-Albert Rounds, 66.

3. Pétition de F. Nadeau, 24.

Voir Documen/s, 1 . MA dusses, 11

COURS D'.lEAU :-Bill pour leur exploitation dans le I-faut-Canada, 60. Ordre pour la
seconde lecture déchargé. 354.

CRÉDIT FONcIER :-Bill y relatif (de M. Sicotte). 39. Ordre pour la ecoude lecture
déchargé, 350.

CROWLAND:

1. Pétition relative au tracé fait par MM. Fell et flood, de la ligne entre les 3e et
4e concessions de Crowland, 87. Avis, 121. Bill, 127. Renvoyé à un comité spécial,
192.

2. Pétitions contre, 143, 227.

CUIR:
1. Bill pour amender le chap. 51 des Statuts Refondus du Canada, de manière à

autoriser la nomination d'inspecteurs de cuir, de district, 104. Passé, 358. Par le
Conseil, 370. Sanction Royale, 382. (24 Viet., chap. 22.

2. Pétition pour des ameindements à l'acte relatif à l'inspeetion du cuir à semelle.:-
Bedford, 59.



24 Victoria. btd#x Xix

CUIRS ET PEAUX:

1. La Chambre décide de se former en comité pour prendre en considération la que&-
tion de l'inspection des cuirs verts et peaux, 62. Ordre pour considération déchargé, 355.

2. Pétitios demandant un acte pour pourvoir à l'inspection du cuir avant la vente:
--St. Hyacinthe, 24. A. Murphy et autres, 117.

CIURRAN, DAME JANE :-Sa pétition demandant du secours. 74. Renvoyée au comité de
la bibliothèque, 294.

.DÉBATS DE LA CH2AM)RE, PUBLICATION s :-Voir Assenblée Législative, 2.

DEBENTURES MUNICIPALES :-Bill pour en restreindre l'émission ; Du Conseil, 49. Ren-
voyé à un ccmité spécial, 219. Rapporté, 257. En comité général, 291, 341, 344.
Ordre pour considération déchargé, .375.

DEBITEURS :

1. Bill (cession de biens vulontaire), 41. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
3*52.

2. Bill pour amender les lois du H1aut-Canada à certains égards touchant les relations
entre débiteurs et créanciers, 60. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 353.

3. Pétition demandant des amendements à la loi relative aux débiteurs et créanciers
-Peterborough et Victoria, 75.

DEBITEURS INSOLVABLES :-Bill pour lever les doutes quant à la validité de certains cer-
tificats émis en leur faveur par des juges de comté, 35. Renvoyé à un comité spécial,
219. Rapporté, 232. En comiM' général, 290. Passé, 302. Par le Conseil, 345.
Sanction Royale, 380. (24 Vie., eh. 45.)

[iECISION DES TRiBUNAUX:

1. Bill pour abroger certaines dispositions du eh. 93 des Statuts Refondus du Bas-
Canada, relativement à la publication des décisions des tribunaux, 36. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 221.

2. La Chambre décide de se former en comité sur le sujet en question, 51. Ordre
pour considération déchargé, 353.

DELAXWARi :-Pétition pour l'annexion de cc township à la Division Est de 'Middlesex,

24. Avis, 78. Bill. 80. Seconde lecture remise à trois mois. 356.

)EMITS, PETITS :

1. Bill pour amender le chap. 105 des Statuts Refondus du Haut-Canada y relatif, 35.
Renvoyé à. un comité spécial, 219. Rapporté, 232. En comité généial, 290. Passé, 302.

2. Pétitions à ce sujet :-Huron et Bruce, 58. Simcoe, 65.

DMPESES C0NTINGENTES:
COMITE PERMANENT des Dépenses Contingentes nommé, 9, 66. PRyMIÈa rroAPRT

.(quorum), 79. SECOND RAPPORT (dépenses de l'année dernière), 138. Impfimé, 142.
Adopté, 197. TROISIÈME RAPPORT (estimations pour l'année courante); Adresse
ordonnée, 259. (Voir Adresses, 9.) QUATRIÈE RPPOaT (réclamatioti de la mère
Bilton, et achat d'une mabine à timbrer les lettres); Adopté, 260.
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DEPOTS ET DE PRETS DU BAS-CANADA, COMPAGNIE DE :-Demande d'un acte d'incor-
poration, 66. Avis, 77. Bill, 84.

DEPOTS ET DE PRETS DU HAUT-CANADA, COMPAGNIE DE :-Pétition (sceau à ses pro-
cureurs et commissaires), 59. Avis, 78.

DEREHAM, INGERSOLL ET DORCHESTER, CHEMIN DE :-Pétitions des municipalités de
Dereham et Ingersoil relatives à un arrangement conclu entre elles et la compagnie du
dit chemin, 76. Avis, 101. Bill, 103. Renvoyé à un comité spécial, 156. Rapporté,
196. En comité général, 237. Passé, 274. Par le conseil, 213. Sanction royale,
379. (24 Vie., chap. 65.)

DESSINS, ENREGISTREMENT DES :-Voir Patentes, Lois des, 1. Commerce, ilarues de.

DETTE PUBLIQUE :-Voir Adresses. 26.

DETTES, PERCEPTION DES:-Bill pour réduire les trais de poursuite pour la perception
des dettes, et pour pourvoir à l'abolition de l'emprisonnement pour dette, 35. Renvoyé
à un comité spécial, 218. Rapporté, 308. En comité général, et point de rapport, 345.

DIcKSON, ANDREW :-Voir Documeuds, 17. Adresses, 12.

DIMANCHE :-Pétitions y relatives :-Simeoc, 66. York et Peel, 45. Grenville, 231.
Kingston, 271. Eglise de Knox, Ottawa, 207. Comité pour l'observation du dimanche
du Synode Presbytérien, 257. Association chrétienne des jeunes gens de Montréal, 375.

DIScOURS:-Voir Adresses, 28. Gou;erneur Géneral, 1, 2, 6.

REQUIS. S NÉ
MIS DEVANT LA CHAMBRE-.Relatifs aux objets suivants ________

1. Agricdture :-Rapport du ministre de l'agriculture pour 1860
(Imprimé, 175.). - - (Document de la Session, No. 23.)! Par acte. 149

2. Anderson:-Correspondance relative au fugitif Anderson,
réclamé par les autorités des Etats-Unis; (Imprimée, 215.)

(Document de la Session, JNo. 22.) Par adresse. 137

3. Appels :-Dépêches du secrétaire des colonies relatives aux
appels à Sa Majesté en conseil privé; et bill pour amender
les lois du Haut-Canada relatif aux appels - - - -- Par message 176

Bangues:

4. Etat du montant au crédit de la province à la banque du H.
Canada, le 1er janvier 1859, et le 1er de chaque mois en-
suite; (Imprimé, 149.) - - - (Doc. de la Sess. No. 7.) Par adresse. 89

5. Etat de l'actif et du passif de la banque du peuple le ler
mars 1861 - - - - - - - (Doc. de la Sess. No. 7.) Par acte. 111

6. Listes d'actionnaires des banques chartées suivantes; .(Im-
primées, 248.) -- --- (Doc. de la Sess. No. 7.) 52

Banque de l'Amérique du Nord Britannique- -----
Banque de la Cité, Montréal - - - - - --- - - - -71111

-Banque de .Montréal-- - - - - - - - - - - -111
Banque de Québec - - - - - - - - - ---- 111
Banque du district de Niagara----- - ----
Douque du comté d>E1gin.....................1

524
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DOCUMENTS-Suite.

Banques-Suite.
Banque du Peuple - - - - -
Banque de Toronto ------
Banque de Gore
Banque Commerciale du Canada
Ranque d'Ontario - - - - -
Banque de Molson - - - - -
Banque du Haut-Canada - - -
Banque Nationale------
Banque des townships de l'Est -

7. BaptEmes, mariages et sépultures:-Etats pour les divers
districts du B. Canada; (Pas à imprimer comme Doc. de
la Sess.. 248.) - - - - - (Doc. de la Sess. No. 8.)

8. Cautionnements:-Etats des cautionnements enregistrés du
28 février 1860 au 16 mars 1861; (Pas à imprimer comme
Doc. de la Sess., 259.) - - (Doc. de la Sess. No. 13.)

9. Chemin de Brandon et Matawin :-Papiers y relatifs; (Fas
à imprimer comme Doc. de la Sess., 869.) -

(Docum. de la Sess. Nob. 29.)

10. Compagnie dAssuraiwe <le 'imén2ue 1rit. :-tat pour
1860------ c - ----- (Docum. de la Ses. o. 7.)

11. Collége dc Bytowvn :-Rapport annuel pour 1860.
(Docum. de la Ses. No. 17.)

12. -Compagnie d'assurance eur la vie du Canada :-Etat des
affaires - - - - - - - - (Doc. de la Sess. No. 7.)

13. Recensement :-Sommaire du recensement; (Pas à imprimer
comme Doc. de la Sess., 249.) (Doc. de la Sess. .No. 20.)

1

1

REQUIS.

- -- -

Pa -a-t-.

jPar

Do.

adresse.

Par acte.

Do.

Do.

P'r ord. de S.B.

4. Commutations de Tenure :-Etat des commutations effec-
tuées dans la censive du domaine de la couronne, Québec,
Trois-Rivières, seigneurie de Lauzon,' et biens des Jésuites. Par acte:

Voir infra, 31.

.5. .John >Couuter :-Papiers relatifs à sa réclamation contre le
bureau des travaux publics - (Doc. de la Ses. No. 31.) Par adresse.

6. Cours et prisons :-Documents relatif aux contrats pour leur
construction dans les nouveaux districts judiciaires du Bàs-

Canada; (Pas à imprimer comme Doc. de la -Sess., 31L) 4

(Doc. de' la Sess. Nd. 30.)

7. Andrew Dicksoi :-Procédures touchant les plaintes contre
lui comme préfet de la prison deréforme à l'Isle.aux-Noix;
R port du commissaire seulèment 'ipr-imer comme

Doc. de la Sess., 369.) - - - (Doc. ce la Sess. No. 24.) Do.

18. Education :-Rapport annuel des'écoles normale,mo'dèle, de
grammaire et communes du Haut-Canada, pour '1860.'

(Doc. de la Sess. No. 17.) P'r ord.de $.3.

PRÉ-
SENTÉS.

111
115
115
115
115
119
142
185
365
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DOCUMENTS-Suite. R . PRÉ-

Education-Suite:
19. Rapport du surintendant de l'éducation du Bas-Canada, pour

1860 ; (Imprimé, 311,) - - - - (Doc. de la Sess. No. 17.) DO 289

20. Association d'Elgin :-Etat des terres vendues à l'association,
et des paiements faits sur ces ventes; aussi des deniersi
reçus par l'association, et de leur emploi; (Inprimé, 176.)

(Doc. de la Sess. No. 13.) par adresse. 83

21. migration :-Rapport d'A. C. Buchanan, agent en chef,
pour 1861; (Renvoyé au comité chargé de s'enquérir de
'administration du département de l'émigration, 61. Voir

émigration. Imprimé, 249.) (Doc. de la Sess. No. 14.) P'r ord. de S.E. 4

22. Ponds d'honoraires, (H. C.) :-Etat des honoraires reçus, etj
des salaires payés aux juges de comté en 1860. i

(Doc de la Sess. No. 16.)IIPar acte. 55

2o. Pecheries:-Etat des primes payées aux pêcheurs canadiens, 1
et du nombre de navires y ayant droit.

(Doc. de l Sess. No. 32.)IiPar adresse. 343

Compagnies d'Assurance étrangère:

24. Liste de ces compagnies qui ont obtenu des permis du minis-!
tre des finances, imdiquant le montant placé par chacune en!
effet publics provinciaux. Do. 868

25. Etat faisant voir la situation de l'assurance du Phoenix,
Hartford, Connecticut - - - (Doc. de la Sss. No. 7.) Par m. l'orat 7

26. Etat des affaires de la compagnie d'assurance sur la vie eti
contre le feu, de Liverpool. - (Doc. de la Sess. No. 7.)1 1 . 100

G-and Tronc de Cheniu de Fer:

27. Correspondance entre le gouvernement et la compagnie, de-
puis le 1er janvier 1860, touchant les affaires de la compa-
gnie; (Imprimée, 149.) - - (Doc. de la Sess. No. 11.) Par adresse. 127

28. Etat des sommes avancées par le gouvernement à la compa-
gnie depuis le 1er janvier 1861; Imprimé, 149.)

(Doc. de la Sess. No. 11.) Do. 127

29. Papiers relatifs à la vente de certaines propriétés de l'artille-l
rie aux entrepreneurs du grand tronc, et à, la, vente subsé-
quente de ces propriétés par les dits entrepreneurs; (1,m-
primés, 308.)- - - - - - (Doc. de la Sess. No. 11.) Do. 224

30. Terres des Sauvages:- Dépêche communiquant un ordre delh
Sa Majesté en conseil confirmant l'acte pour l'administration 
de ces terres - - - - - - - - - - - - - - - Par message 38

31. Biens des Jésuites:-Etat fourni par le commissaire desterres
de la couronne, en vertu de l'acte 16 Vic, chap. 163, sec. 5.

(Doc. de la Sess. No. 3.)I Par acte. 48
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DOCUMENTS-Suite: 8.IS. smIs.

Acte de .Judicature :-Voir supra, 3.

32. Jurés:-Etat indiquant en 1860 les noms des personnes
tenues d'être jurés en 1861, dans le Haut-Canada,Jle nom
bre qui en a été choisi, le montant payé aux greffiers de la
paix et autres officiers de comté pour services se rattachant
aux jurés; aussi, état du montant payé à Norfolk .et .dans
certains autres comtés, en 1859; Imprimé sous forme d'r-
trait, 260.) - - - - - - (Doc. de la Sess. No. 27.) Par adresse. 224

33. Juges dé Paix:-Liste pour le Haut etle Bas-Canada; (It-
primée, 127.) - - - - - - - - - - - - - -- Do. 67

34. Duchiesse de Kent. :-Dépêche annonçant sa mort - - - - Par message 72

35. Rôpital général de Kingston :-Etat annuel des affaires pour
1860 - - -- - - - - - (Doc. de la Se. No. 9.) Par acte. 41

36. Terres:-Rapport du commissaire des terres-de la couronne
pour 1860; (Partie de ce rapport renvoyée au comité d'émi-
gration, 61. Voir 9migration. Appendice à imprimer en
abrégé comme doc. de la sess., 127. Les rapports sur les
pecheries déclarés ne pas mériter d'etre imprimés, 176.
Rapport de l'inspecteur des agences d imprimer, 368. - Do. • 53

(Doc. de la Sess. N. 15.)

37. Bibliotlèque :-Rapport annuel - - - - - - - -- 111e règle, il

38. Ch7emin de fer de Montréal et Champlain:-Etat des affaires
pour 1860 - - - - - - (Doc. de la Sess. No. 11.) Par acte. 41

39. Institution des sourds et muets, Montréal :-Etat pour 1860-61. Do. 205

40. Société des chapentiers et menuisiers; Montréal:-Rapport
embrassant depuis le 2 janvier 1860 jusqu'au 1er mars 1861. Do. 63

41. Soeurs de la congrégation de Mfontréal :-Etat des propriétésI
vendues et acquises du 21 juin 1854 au 21 juin 1860 - - Do. 119

42. Ch&emnins à barrières de Montréal :-Comptes pour 1860.
(Doc. de la Sess. No. 6.) Do. 17

Rapports des Municipalités:

43. Pour le Bas Canada, pour 1860, .partie; (pas à imprimer
comme doc. de la sess., 248.) - - (Doc. de la Sess. No. 12.) Do. 41

44. Pour le Haut-Canada, pour 1860, partie; (pas à imprimer
comme doc. de la sess., 248.) - (Doc. de la Sess. No. 12.) Do. 212

45. Terreneuve :-Lettre de l'Orateur de l'Assemblée Législative 1
de Terreneuve, communiquant certaines résolutions (pêche-
ries de Terreneuve.) - - e-a-- - é-l-i- -p c P'r M. l'orat

46. Chemin de fer du nord du Canada:-Etat des affires.
(Doc. de;l« Sess.JV.1> Par acte. 41
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DOCUMENTS-Suite:

Ottaica:

47. Etat détaillé de l'emploi de la somme de $433,194 95 aux
édifices publics à Ottowa; copies des contrats, etc.

(Doc. de la Sess. No. 4.)

48. Etat des deniers dépensés jusqu'au 1er mars 1861, à compte
des édices publics à Ottawa - (Doc. de la Sess. NIo. 4.)

49. Département des postes :-Rapport du maître général des
postes, pour l'année expirée le 30 septembre 1860.

(Doc. de la Sess. NAo. 1.)

Prisons et Asiles:

REQUIS.

Par adresse.

-Do.

Par acte.

50. Rapport des inspecteurs des prisons et asiles, etc., pour 1860.
(Imprimé.condensé, 175.) - - (Doc. de la Sess. No. 24.) o.

51. Rapport des mêmes (accusations contre F. X Prieur, préfeti
de la prison de réforme: (Imprimé, 225.)

(Doc. de la Sess. zNo. 2 4 .) p'rora.ae s.E.I

52. Compagnie d'assurance sur la vie et de placement :-Rapporti
pour l'année expirée le 31 août 1860.

(Doc. de la Sess. N"o. 7.)IiPar acte.

58. Comptes publics :-Pour 1860, et estimés pour 1861; (Esti-ï
més référés, 123. Voir Subsides, 1. Comptes publics ré-
férés, 138. Voir Comptes publics.) 1

(Doc. de la Sess. No. 3.) Par message!

54. Travan: pU/>lcs :-RLapport pour iannée expirée le 1 déce.
1860. - - - - - - -- (Doc. de la Sess. No. 4.)

55. Hospic St. Joseph de la Maternité, Québec :-Rapport pour
1860. - - - - - - - - - - - - - - - -

56. Régistrateurs :-Etats dos régistrateurs de comté dans le
H. Canada, conformément à la 76e section du chap. 89
des statuts refondus du H.-C. (Doc. de la Sess. No. 8.))

57. Compa.gie du Richelieu :-Etat des affaires

58. Ecole d'agriculture, Ste. Anne :-Rapport pour 1860: (In-
prime, 311.) ------ (Doc. de la Sess. No. 23.)

Fleuve Si. Laurent :-Rapport du commandant Orlebar sur
l'amélioration de la navigation du fleuve; (Imprimé, 127.)

(Doc. de la Sess. No. 18.)

Compagnie de navigation de Salaberry :-Etat des affaires.1

Banques d'Epargnes:-Etats de leurs affaires, savoir:
(Doc. de la Sess. No. 7.)

Banque d'Epargnes de Québec - - -- - - - - -Do de la cité et du district de Montréal - - --
Do de Northumberland et Durham --
Do de Toronto

Caisse d'Economie de Notre Dame de Québee - · -

1861.

PRÉ-
SENTÉS.

279

279

89

170

172

17

119

89

230

21, 41
55, 115

247, 292

63

289

.82

212

17
17
17

111
280

Par acte.

Do.

Do.

Do.

P'rord. (eS.E.

?ar adresse.

?ar acte.

Do.
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DODUMENTS-bidte. REQUIS. SESENTES.

62. Rivière Thames:-Etat des sommes dépensées pour l'amé-
lioration de sa navigation depuis le 1er janvier 1857, et
copies des soumissions et des contrats; (Pas imprimer
comme Doc. de la Sess., 249.) (Doc. de la Sess. No. 25.) Par adresse. 170

63. Droits sur le bois de construction :-Etat des droits perçus
dans Essex, Kent et Lambton, en 1859 et 1860; (Pas à
imprimer comme Doc. de la Sess., 249.)

(Doc. de la Sess. No. 28.) Do. 224

64. Commerce et navigation :-Tableaux du commerce et de la
navigation de la province pour 1860.

(Doc. de la Sess. No. 2.) P'rord.de S.E. 68

65. Afaisons de la Trinité :-Comptes (Québec et Montréal) pour Par acte. 17
1860 - - - - - - - - (Doc. de la Sess. No. 5.)

Université de Toronto:

66. Rapport du sénat pour 1860; (Imprimé, 249.)
(Doc. de la Sess. No. 17.) Do. 142

67. Rapport du conseil du collége pour 1860. Do. Do.

68. Wellingtot:-Etat de l'emploi des deniers du fonds d'amélio- Do
ration revenant à ce comté, du lerjanvier 1856 au 31 décem-
bre 1860 ; (Pas a imprimer comme Doc. le la Sess., 249.)t

(Doc. de la Sess. No. 26.) Par adresse. 215

69. Ohemin et havre de fflithby :-Etat du montant de sa vente,
du montant dû sur icelle, et de l'intérêt payable, et corres-
pondance relative au paiement du principal et de l'intérêt.

(Doc. de la Sess. No. 33.) Do. . '65

DONATIONS TESTAMENTAIRES:-Bill relatif aux donations entrevifs et testamentaires,
84. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 357.

!)OUAIRE :-Bill pour mieux assigner le douaire dans le Haut-Canada; Du Conseil, 70.
Renvoyé à un comité spécial, 855. Rapporté et passé, 368, 370. Sanction royale,
382. (24 Vict , chap. 40.)

DROIT DE RÉMÉRÉ :-Bill pour limiter le droit de réméré, 40. Ordre pour la seconde
lecture déchargé, 350.

DRUMMOND ET ARTHABASKA, CHEMIN DE FER DE :-Pétition demandant des amende.
ments à la charte de la compagnie, 76. Avis, 101. Bill, 104. Renvoyé à un comité
spécial, 191. Rapporté, 248. En comité général, 306. Passé, 317. Par le conseil,
346. Sanction royale, 381. (24 Viet., chap. 86.)

DRUMMONDVILLE (B. C.) :-Pétition (vente de certains immeubles de la paroisse protes-
tante de Drummondville), 65. Avis, 78. Bill, 81. Renvoyé à un comité spécial, 191.
Rapporté, 247. En comité général, 304. Passé, 315. Par le Conseil, 346. Sanction
royale, 381. (24 Vict., chap. 131.)

DuciRas DE K3NT :-Voir Gouverneir Général, 9.
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E COLES :-Yoir Educo//on.

ECoLES SÉPARÉES:-Voir Educaton 1, 2. 7.

EDUJATION:
1. Bill pour amender l'acte relatif aurécles s6parées dans le Iaut-Canada, en ce

qui concerne les écoles catlioliques romaines sé)aTées (M. B. W.Scott), 26. Ordre pour
la seconde lecture décharý,' 362.

2. Bill pour aboliî ks écoles séparées dais le Hlant-Canada (M. Ferguson), 91.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 357.

3. Bill pour amender le 16e paragraphe de la 27e section de l'acte des écoles com-
munes du Haut-Canada; Du Conseil, 119. Le, 1U3. Renvoyé à un comité général,
361. Motion à l'effet oq,- M. l'Orateur laisse le fteteuil rejetée, 376.

4. Pétitions demandant des amendements àî l'acte des écoles communes du Haut-
Canada:-Evêque et synode de l'église d'Angleterre, diocèse de Toronto, 271. Conseil
municipal de Brant. 126. Ecole le gramnire de Newcastle. 271. B. Rogers, et
autres, 169.

5. Pétition demandant l'abrogation de la 17e cliase dle l'acte des écoles communes
du Haut-Canada:-Conseil municipal de Wellington. 24.

6. Pétitions demandant des amendentents àu la loi des écoles de grammaire dans le
liaut-Canada :-Ecole de grammaire de Bradford, 180. Do. de Colborne, 117. Do. de
Drummondville, 186. Do. de Perth. 327. Do. de Riclmond Hill, 228. Do. de
Thorold, 11.7. Do. d'Uxbridge, 368. Po. dc anklcek Fill, 174. Syndics d'écoles
junior de grarnmaire. 134, 176, 186.

7. Pétitions de diverses écoles et colléges, de-mandant de l'aide, savoir :-Collége de
Bytown, 89. Collége de Chanbly, 186. Ciiecut,irni (Maison d'école), 33. Collége
McGill (Faculté de médecine), 56. Ecoles cathliques romaines de Montréal, 126.
Salle d'asile de St. Joseph de Montréal (Ecole des petits enfants), 24. Ecole des petits
enfants de la Basse-Ville de Québec, 21. Queen's college, 65. Académie de Rawdon,
227. Académie de St. Antoine de la Baie, 44. Aeadénie des Dames de Ste. Croix, 33.
Collége St. François (Faculté de médecine), 24- St. Germain de Rimouski (Ecole de
filles), 117. Voir 5b1ds, 1, 5..

S. Pétitions pour une augmeitation de l'alleattiou en laveur des instituteurs âgés et
infirmes dans le Bas-Canada:--Professeurs de l'école normale Jacques-Cartier; Do.
Laval. 66.

9. Pétition des catholiques romains de Peterborough, demandant pour leur école
séparée à partager dans les fonds qui pourront vto rtés pour les écoles et auxquels ils
contribuent, 116.

Voir Documents. 18. 3». -iircssrs. 24. Sn4mio', 49, 51.

E<IJLSE PRESBYTÉRIENNE :-Pétition du Synode c.e 16glise presbytérienne du Canada, et
du Synode des presbytériens unis du Canada, demrandant un acte pour réunir les dites
églises, 89. Avis, 101. Bill, 118. Renvoyé àt i-u comité spécial, 192. Rapporté,
247. En comité général; Troisième lecture, 305. Passé, 316. Par le Conseil, 345.
Sanction Royale, 380. (24 Vie., ch. 124.)
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ELECTIONS:
1. Bill pour amender le eh. 3 des Statuts Refondus du Canada, relatif aux électio,

de manière à lever les doutes quant au droit d'appel dans un certain cas; Du Conseil;
Lu, 3G7. Passé, 373, 377. Sanction Royale, 382. (24 Vict. ch. 25.)

2. Résolution (en rapport avec :interrogatoire de W. L. West, député officier-rappor-
teur à l'électiou de Sheford,-Voir Elections Contestées, 5.) A l'effet de déclarer que
toute rature ou changement d'un vote après son enregistrement est un acte illégal que la
Chambre punira sévèrement à l'avenir dans tous les cas, 133.

3. Certificats du greffier de la couronne en chancellerie, de rapport de writs, .-
Rapport spécial au writ pour Shefford, 4. Voir Elections Contestées, 5.

4. Wn1RTs EMIS ,URANT LA VACAÑCE.

Collège Electoral. A la place de Pour quelle cause.

Lanark, division nord.........Robrt Bell. Eer .................. Rign6, 2.
Lambton..............................Hon. malcoim Cainron.............Résigné, 3.
Vaudreuil............................. on. R. U. larwood ............... Résigné,
Shefford ............................... a B. Foster, Er ................. Résigné, 4.
Lincoln ............................... Ion. . nx. Hamilton..errltt ......... Résigné, 5.
GreyR .Bell.Eer....................ohn Sheridan iogan, Fier ........... Décdé, 6.

Voir 1I>rùllégcs.

BLEOTION SIJONTESTME~S
1. BiJl pour établir un système plus expéditif pour décider les Eleetiuns Contestées

(3. Sicotte), 39. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 350.

2. Bill pour amender le eh. 7 des Statuts Refondus du Canada relatif aux Elections
Contestées (3M. Wilson), 131U.Question pour la seconde lecture rejetée, 362.

J.* C011TË GÉNÉRAL J)Es ELECIONS :-Warrant de M. l'Orateur nomm.ant les mem-
bres de ce comité, 27. Membres asseimntés, 85. Liste de membres de comités d'élec-
tion renvoyée au dit comité, 86. Rapport de la liste des 'présidents, et des listes des
membres; Imprmé,-90. Pétitions relatives 'U l'élection de Shefford renvoyées au dit
comité, -ib. Rnapport, fixant le jour pour nommer le conmité de l'élection dle Shefford, 118.

4. JfabPnand :-(Pocéditýes coutâtitées de la deri,îtè-c sessionî.) MIN. l'Orateur rap-
porte qu'il a reçu le rapport de la commission nommée pour prendre les témoignages, et
qu'il a ordonné au comité de se réunir de nouveau, 7. Le comité est autorisé -1 s'ajour-
ner, 38. Fiait rapport que M. Patrick est absent, 7'. Procédures en conséquence, 86.
Rapport définitif en faveur du membre siégeant, 135.

5. 'S'/ifo-d.:-.Rapport spécial que les deux candidats avaient un égal nombre de
voix, 4. Le greffier de la cour en chancellerie requis de se présenter avec les livres d
pol, etc., 10. Motion, qu'il appert du livre de pol pour le township de Granby qu'il y
a eu des irrégularités de commises, etc., 17. Amendement, que des irrégularités parais-
sent avoir été commises dans les townships de Granby, Shefford, Milton, Roxton, Stukely

.Cord, et le village de Granby, et que l'officier-rapporteur, et les députés officiers-rappor-
tburs et clercs de poi pour ces places, et le secrétaire-trésorier de Stukely Nord, soient
assignés à comparaitre à la barre; A doptée 54., utres témoins assignés, 98, 114.
Témoins examinés :-C. Gillespie, F. Cinq-Mars, 92. W. L. West, 92,97. W. J. John-
sone, 95. Washington Frost, 97. H. N. Casavant, E. Laurence, 98 J. os éLq y, 106.
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ÉLECTIONS CONTESTÉES-Suite.

Salvani Paquet, 108. A. Wood, 128. Motion, que W. L. West est coupable de viola-
tion de privilége, et qu'il soit réprimandé par M. l'Orateur; Amendement pour le faire
décharger; Autre amendement en sa faveur, adopté; Motion pour faire ajouter certains
mots relativement à la liste incorrecte des électeurs préparée par Salvani Paquet, secré-
taire-trésorier de Stukely Nord, rejetée; Motion principale telle qu'amendée, adoptée,
132. Témoins déchargés, 105, 114, 129, 133.

G. Pétition de M. A. Bessette, écr., demandant qu'il soit déclaré élu, 34. Pétition
de L. S. Huntington, écr., pour do., 45. Cautionnements suffisants, 87. Les deux
pétitions renvoyées au comité des élections, 90. Jour fixé pour nommer le comité, 118.
Noms des membres du comité rapportés, 195. Membres assermentés, 209. Délai
accordé à. M. Huntington pour produire des listes des votes objectés, 226. Rapport
spécial que les deux parties veulent du délai ; Délai accordé, 258.

ELGIN, ASsOGIATION D':-Voir Documents, 20. Adresscs, 13.

ELOIN, B4NQUE DU COMTÉ D':-Voir Documents, 6.

ELLIOTT, Rév. F. G.:-Sa pétition pour des arrérages de salaire à lui dus comme mission-
naire, 57.

ELORA, INSTITUT i>':-Demande de l'aide, 21.

E MIoRATION :-Comité sur l'admistration du département d'émigration; Quorum porté à
cinq, 53. Rapport de l'agent en chef de l'émigration, et la partie du rapport du commissaire
des terres de la couronne qui a trait aux émigrés qui viennent s'établir en Canada, ren-
voyés au dit comité, 61. Permission au comité de faire rapport de temps à, autre, 79.
PREMIER RAPPORT, 90. (Appendice No. 1.) Adopté, 149: Résolution adoptant le
même rapport rescindée, 373. Message pour permission à l'Hon. M. Vankoughnet de
comparaitre devant le comité, 197. Permission accordée, 209. SECOND RAPPORT,
271. (Appendice No. 1.) Imprimé, 311.

Voir Docunnts, 21. Subsides, 76, 124, 158.

EMPRISONNEMENT POUR DETTE :-Voir Dettes. Johnson.

ENREGISTREMENT DU H. C., LOIS D' :-

1. Bill pour les amender (M. Wilson), 80. Ordre pour la seconde lecture dé-
chargé, 357.

2. Bill (enregistrement des titres, testaments et jugements, etc.,) (de M. Walker
Powell), 149. Passé, 362. Par le Conseil, 370. Sanction royale, 882. (24 Vict.,
chap. 42.)

3. Bill pour abolir les lois relatives à l'enregistrement des jugements dans le Haut-
Canada ; Du Conseil, 209. Passé, 374, 377. Sanction royale, 382. (24 Viet. ch. 41.)

4. Pétition pour des amendements aux lois d'enregistrement du Haut-Canada :-W.
M. Wilson, 168.

ERICCSON, JOHN :-Sa pétition demandant une patente pour un calorifère amélioré, 171.
Avis; Bill, 175. Renvoyé à un comité spécial, 195. Rapporté, 248. En comité gé-
néral, 306. Passé, 337. Par le Conseil, 366. Sanction Royale, 381. (24 Vie., ch.
139.)

ERIE ET ONTARIO, CHEMIN DE FER D' :-Pétition du conseil de ville de Niagara, deman-
dant à être autorisé à vendre le dit chemin, et demandant des amendements à la charte
de la compagnie, 58.
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ESTIMÉS (GOUVERNEMENT CIVIL) :-Voir Gouverneur-général, 10. Subsides.

ETUDIANTs EN DROIT :-Voir A<ocut/.

EWART, JOIIN :-Pétition de Sa Veuve, demandant un acte pour autoriser la vente de la
la terre de feu John Ewart léguée par son testament aux représentants de feu Thomas
Ewart, 44. Avis, 77. Bill, 80. Renvoyé à un comité spécial, 154. Rapporté, 196.
En comité général, 237. Passé, 275. Par le Conseil, 313. Sanction Royale, 379.
(24 Vic., eh. 136.)

EXÉCUTION CIVILE:

1. Bill pour amender l'acte pour exempter certains effets de la saisie en paiement de
dettes (M. Labelle), 35. Renvoyé à un comité spécial; Les trois bills suivants sont
aussi renvoyés à un comité spécial, 218. Le comité rapporte le premier bill auquel il a
incorporé des dispositions des autres bills, 223. En comité général, 289. Motions pour
renvvyer de nouveau le bill à un comité général, rejetées, 289, 302. Bill passé, 302.
Par le Conseil, 346. Sanction Royale, 382. (24 Vie., ch. 27.)

2. Bill pour abroger certaines dispositions relatives aux effets exemptés de la saisie
(M. Jobin), 48. Renvoyé au comité sur le bill précédent, 218. Voir supra, 1.

3. Bill pour amender le eh. 85 des Statuts Refondus du Bas-Canada, relativement aux
saisies et ventes par autorité de justice (M. Fournier), 48. Renvoyé àk un comité spécial,
218. Voir supra, 1.

4. Bill pour amender l'acte relatif aux saisies et vente par autorité de justice (M.
Dufresne) 60. Renvoyé à un comité spécial, 218. Voir supra, 1.

5. Bill relatif aux exécutions contre les terres (M. Burwell), 311. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 376.

6. Bill pour exempter les lomLcsteads de la saisie et vente par exécution (M. A. P.
McDonald), 40. Renvoyé à un comité général, 352. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 375.

7. Pétition pour un bill à l'effet d'exempter les homcsteuls de la saisie et vente par
exécution :-Conseil Municipal d'Essex, 117.

8. Pétitions demandant l'abrogation de l'acte 23 Vie., ch. 25, exemptant certains effets
de la saisie:-Conseil Municipal de Joliette, 15. Do de Montcalm, 56.

ExPosmxoN DE LoNDRES (1862):

1. Pétition du bureau des arts et manufactures du Bas-Canada, ayant pour objet la
collection d'articles pour être envoyés à la dite exposition, et le placement de $40,000
entre les mains des commissaires nommés pour faire cette collection, 24.

2. Pétitions pour un octroi de $60,000 pour assurer la représentation des ressources
du Canada à l'exposition :-Bureau des arts et manufactures du Haut-Canada, 112.
Chambre d'agriculture du Hl.-Canada, 130. Chambre d'agriculture du B.-Canada, 228.

EXTRADITION :-Voir Fugitifs.

F ACTURES FRAUDULEUSES :-Bill y relatif, 48. Renvoyé, à un comité général, 201.
Rapporté, 252. Passé, 261. Par le Conseil, 296. Sanction royale, 380. (24 Vict.,

eh, 3.)

PF Lomaus :-Voir Trahison.
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FEU, ACCIDENTS cAUSÉS PAR LE:--Bill pour amender l'acte relatif aux enquêtes dans
les cas d'accidents causés par le feu, 103. Passé, 357. Par le Conseil, 370, 373.
sanction royale, 382. (24 Vict. ch. 33.

FONDS D'E.MPRUNT MuNIcIPAL, (1.-C.):Pétitiul du ceuseil imunicipal de Kent au
sujet de ce fonds, auquel il dit n'avoir pas emprunté, 43.

FONDS D'IONORAaEs (iL -C.):--oir Documents. 22.

FUGITIFs:

1. Bill pour amender le chap. 89 des statuts refondus du Canada relatif au traité
cntre Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique, pour l'arrestation et l'extradition de
(crtains délincuants (M. McDougall), 39. Renvoyé à un comité général, 350. Passé,

2. Bill pour ameuder le chap. 89 des statuts refondus du Canada touchant l'extra-
dition des félons fugitifs des Etats-Unis d'Amérique (Proc. Gén. Macdonald), 49.
Renvoyé à un comité général, 208. Rapporté, 253. Passé, 285. Par le Conseil, 313.
Sanction royale, 379 (24 Viet., eh. 6.)

V oir Doeiinteti 2. i dresses, 2.

AGE, NATIJAN :-PétitioU pour faire autoriser les exécuteurs testamentaires de feu
J N. Gage à disposer du reste des immeubles conformément au testament, 144. Avis,

159. Bill, 172. Renvoyé à un comité spécial, 195. Rapporté, 272. En comité
général, 319. Passé, 336. Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24 Viet.,
ch. 134.)

GARtDE-MAG.SNS, RECUS DI:S :-Voir Banques.

(kAsPÉ :-Bill pour amender l'acte municipal du Bas-Canada quaut à certaines municipa-
lités du district de Gaspé, 104. Renvoyé à un comité spécial, 220. Voir Municipaltés
(U.-C.), .

aIz, COrMPAGNIE MÉTROPOLITAINE DE :-Pétition de J. Ritchie et autres. 174. Avis
insufisant; Suspension de la règle recommandée, 187. Suspendue; Bill,' 188. Ren-
voyé à un comité spécial, 1243. Rapporté, 293. En comité général, 319, 320. Passé,
340. Par le Conseil, 370. Sanction royale, 382. (24 Vie., eh. 101.)

GÉOLOGIE :-Rapport du géologue provincial, soumis à la dernière session, à traduire et
imprimer, 188.

GREFFIER DE LA CoURONNE EN CIIANCELLERIE:
1. Ses certificats d'élection, 1

2. Tenu de se présenter avec le rapport et les livres de poli, etc., (élection de
Shefford), 10.

GREFFIERS DE LA PAIX :-Voir JIunicipalités (1.-C.), 6.

GODERICU :-Pétitions (tracé de la ligne qui s'étend depuis entre les lot- 25 et 26, dans
la seconde concession, jusqu'au chemin Huron, dans Goderich, 65. Avis, 78. Bill du
Conseil, 114. Renvoyé à un comité spécial, 158. Rapporté, 231. En comité général,
304. Passé, 315, 346. Sanction royale, 380. (24 Vicet., eh. 60.)

Voir Huron, Lac.
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GOUVERNEUR GENERAL:
1. Son discours à l'ouverture de la session, 9. Jour fixé pour sa prise en considé-

ration, 10. Motion pour une adresse en réponse, etc., 16. Voir Adresses, 28.

2. Disqours considéré ultérieurement; Résolution à l'effet que des subsides soient
accordés à Sa Majesté; A considérer en comité général; La partie du discours de Son
Excellence qui y a trait renvoyée à ce comité, 49. Voir Subsides, 1.

:. Recommande (par message) certaines mesures d'argent, 128, 197.

4. Sanctionne des bills, 378.-Réserve un bil, 383.

5. Fait annoncer la~proragation, 366.

6. Son discours de clôture, 383.

MËSSAGES DE SON EXCELLENCE:

7. Désirant la présence de la Chambre au Conseil Législatif,-A l'ouverture de la
session, 1.-A la clôture, 378.

8. Transmettant une dépêche communiquant un ordre de Sa Majesté en Conseil qui
confirme la sanction royale donnée à l'acte pour l'administration des terres des sauvages
en Canada, 38.

9. Transmettant une dépêche annoniiant la mort de la Duchesse de Kent, 72.

10. Transmettant les comptes publics pour 1860, et les estimés pour 1861, 119.
(Documents de la Sssion No. 3.) ;Message et estimés renvoyés au comité des subsides,
123. Voir Subsides. 1.-Transmettant des estimés supplémentaires; Référés, etc., 197.

11. Communiquant des dépêches au sujet des dispositions de l'acte pour amender les
actes de judicature du Bas-Canada relativement aux appels, 176.

GRAND CrEMIN'DE1FER OCCIDENTAL :-Pétition de la compagnie, demandant que l'in-
térêt sur le prêt qui lui a été fait par le gouvernement soit traité comme celui sur
l'avance à la compagnie du Grand Tronc aussi, demanaant une rémunération plus consi-
dérable pour le service postal, 89.

GRAND TrONC DE CrEMTN DE FER :

1. Pétition des actionnaires et porteurs de bons de la compagnie, se plaignant de
certaines choses, et demandant justice, 22.

2. Pétititon de Wm. Pare, agent de porteurs de bons privilégiés, demandant la sus-
pension des règles à l'effet de présenter un bill pour protéger les droits des dits porteurs
(le bons, 271. Imprimée, ib.-Autre pétition pour qu'ils soient entendus par conseil
contre tout bill qui pourrait affecter leurs intérêts, 321.

:. Pétition contre toute aide ultérieure à la compagnie :-Municipalité de l'Islet,75.

4. Motion (en amendement à une question de subsides) que les avances faites en
1860 au Grand Trone par l'exécutif sont institutionnelles, rejetée, 226.

Voir Documents, 27-29. Adresses, 16-19.

GRANTIAM :-Voir Upton.
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GREY :-Pétition d'Alexander Manning, demandant un acte pour lever les doutes quant à
la validité du règlement No. 57 du comté de Grey, et des débentures émises en vertu
d'icelui, 186. Avis; Bill, 187. Renvoyé à un comité, 243. Rapporté, 272. En
comité général, 319. Passé, 336. Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24
Vict., chap. 52.)

GUELPH, HÔPITAL GÉNÉRAL DE:-Pétition demandant un acte d'incorporation, 43.
Pétitions en faveur, 43, 169. Point d'avis requis, 77. Bill du Conseil, 129. Renvoyé
a un comité spécial, 158. Rapporté, 170. En comité général, 189. Passé, 199. Sanc-
tion royale, 378. (24 Viet., chap. 111.)

GULL OU DES GOELANDS, RIVIÈRE:-Pétition pour l'amélioration de la navigation des
eaux qui conduisent à la vallée de la dite rivière, 59.

R ALDIMAND :-Voir Elections Contestées, 4.

HALTON :-Pétitions demandant la révocation de l'acte pour séparer Halton de Went-
worth, 65, 89.-Pour l'abrogation de la partie du dit acte qui a rapport au choix du
chef-lieu, 126, 169. Avis, 135. Bill, 138. Seconde lecture remise à trois mois, 193.

HAMILTON:

1. Pétition de la corporation (administration de l'aqueduc), 116. Avis, 121. Bill,
122. Ronvoyé à un comité spécial, 192. Rapporté, 247. En comité général, 305.
Passé, 316. Par le Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24 Viet., ch. 56.)

2. Pétition de la corporation (consolidation de sa dette), 116. Avis, 121. Bill,
122. Renvoyé à un comité spécial, 158. Rapporté, 222. En comité général; Réso-
lution autorisant l'imposition de droits de havre (infra, 3) aussi renvoyé en comité
général; Bill amendé et rapporté, 239. Passé, 276. Par le Conseil, 325, 326. Sane-
tion royale, 380. (24 Viet., ch. 55.)

3. La Cambre décide de se former en comité (droits de havre), 225. En comité
général; Rapporte une résolution autorisant l'imposition de droits de havre; Renvoyée
au comité général sur le bill (le la dette d'Hamilton, 239. Voir supra, 2.

EIpital :-Y oir Subsides, 110.

Asile des O2plelins :-V oir Subsides, 111.

4. Soers de St. Josepl :-Pétition demandant de l'aide, 33. Voir Subsides, 112.

5. Ecoles des Fles Weslyennes :-Pétitions demandant un acte d'incorporation, 88.
Point d'avis requis, 102. Bill du Conseil, 119. Lu, 123. Renvoyé à un comité
spécial, 158. Rapporté, 170. En comité général, 189. Passé, 200, 217. Sanction
royale, 378. (24 Vict., chap. 112.)

HÉBERTVILLE:

1. Bill pour y établir une cour des commissaires, 225. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 363.

2. Bill do; Du Conseil, 296. Passé, 364. Sanction Royale, 381. (24 Vic., ch. 75.)

HEMMINGFORD:

1. Pétition (division de ce township en deux municipalités), 58. Avis, 78. Bill, 80.
Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 215. En comité génér.l, 238. Passé,
275.

2. Pétition contre, 186.
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HEROUX DIT MENrN, Crs.:-Sa pétition, demandant une pension, 165.

HND, Professeur:-Rapport du comité de la bibliothèque disant que le comité a acheté
25 exemplaires de son ouvrage intitulé: "Narrative of thc Assiniboine and Saskat-
chewan Exploring Expedition in 1857 and 1858," 222.

HOMESTEADS :-Voir Exécution, 6, 7.

HOMICIDE INVOLONTAIRE :-Voir Personnes Blessées.

HOPE, CHEMIN DE :-Pétition de la municipalité de Hope, demandant un acte pour confir-
mer la municipalité comme actionnaire de la compagnie du dit chemin, 171. Avis,
174. Bill, 225. Renvoyé à un comité spécial, 246. Rapporté, 293. En comité géné-
ral, 319, 320. Passé, 339.

HÔTELIERS:

1. Bill pour les soustraire à certaines responsabilités dans certains cas, 69. Ordre
pour la seconde lecture déchargé, 355.

2. Pétition de certains hôteliers (dépôt d'effets), 57, 74.

HUGUENIN, JuLEs:-Sa pétition (admission à la profession de notaire), 1 7. Avis; Bill,
160. Renvoyé à un comité spécial, 194. Honoraire non exigé, 232.' Rapport du
comité spécial, 247. En comité général; Amendé en ajoutant Joseph Lefebvre; Rap-
porté, 305. Passé, 316. Par le Conseil, 366. Sanction Royale, 381. (24 Vic., ch. 140.)

HUNGERFORD :

1. Pétition (annexion de partie d'Hungerford au township de Sheffield), 57. Avis, 78.
Bill, 90.

2. Pétition contre, 342.

HURON, DIOCÈSE DE :-Pétition, (légalisation d'un arrangement avce la société d'église du
diocèse de Toronto au sujet de certaines terres), 74. Rapport d'avis, 101. Bill, 103.
Renvoyé à un comité spécial, 157. Rapporté, 196. En comité général, 236. Passé,
273. Par le Conseil, 296. Sanction Royale, 380. (24 Vic., ch. 125.)

HURON, LAc:

1. Lecture des journaux (construction d'un havre de refuge sur le lac Huron, à la
baie d'Inverhuron), 54.

2. Pétitions pour la construction de havres de refuge, 58, 87. Renvoyées à un comité
spécial, 297. Rapport, 327. Imprimées, 368.

Voir Subsidces, 171.

IMMEUBLES:
1. Bill pour confirmer les titres aux immeubles dans le Haut-Canada, 37. Ordre pour

la seconde lecture déchargé, 348.

2. Bill do, townships du Bas-Canada, 60*. Ordre pour la seconde lecture déchargé,
354.

3. Bill relatif au louage et fermage des immeubles dans les campagnes du B.-Canada,
132. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 362.

Voir Waterloo.
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1. Comité nommé pour s'enquérir des causes du délai dans les impressions des docu-
ments parlementaires, et si l'entrepreneur des impressions a bien rempli les conditions
de son contrat, 53. Pétitions de Thompson et Cie. (iitfra, 3) et du' greffier et des offi-
ciers de la Chambre (Voir Assemblée Législative) renvoyées au dit comité, 105.

2. COMnTE PERMANENT des impressions nommé, 9, 66. Membres de ce comité, 84, 91.
M. Vankouglinet excusé, 114. PREMIER RAPPORT (quorum), 102. DIV.RS RAPPORTS,
recommandant que certains documents soient imprimés et que d'autres ne le soient point,
126, 148, 175, 196, 215, 248, 311, 368. TROISIÈME RAPPORT (comptes d'impressions et
de reliure pour l'année dernière,) 146; Imprimé, 149. QUATRIEME RAPPORT (recomman-
dant le transport du contrat pour len impressions à R. Hunter,) 147; Imprimé, 149.
Motion pour le faire adopter, rejetée, 249. SIXIEME RAPPORT (que les rapports des
surintendants des pêcheries ne valent pas la peine d'être imprimés,) 175. HUITIEME RAP-
PORT (impression des bills à leur troisième lecture par l'entrepreneur des impressions de
la Législature, et recommandant que les ordres pour impression et reliure soient donnés
par l'intermédiaire du greffier du comité,) 176.

3. Pétition de Thompson et Cie., entrepreneurs des impressions, demandant une cn-
quête sur la conduite de certains officiers de la Chambre, 66. Renvoyé à un comité
spécial, 105. Voir supra, 1.

4. Documents dont l'impression est ordonnée, 127, 149, 176, 225, 249, 260.-Sans la
recommandation du comité, 90, 142, 149, 188, 223, 471, 308.-A imprimer sous une forme
condensée, 127, 175, 248.

5. Rapport mis devant la Chambre durant la dernière session, à traduire et à publier,
188.

6. Certains documents à n'être pas imprimés, 127, 149, 175, 215,-A n'être pas im-
primés comme documents de la session, 248, 311, 369,-L'impression en est ordonnée
plus tard, 175, 197.

Voir Subsides, 45-47, 135, 136.

INDICTEMENTS VEXATOIRES :-Bill pour les prévenir dans certains cas, 113. Renvoyé
à un comité général, 225. Rapporté, 254. Passé, 265. Par le Conseil, 313. Sanction
royale, 379. (24 Vie., ch. 10.)

INDUSTRIE, VILLAGE DE L':

1. Pétition pour l'incorporation de l'Union de St. Joseph de l'Industrie, 15. Point
d'avis requis, 77. Bill, 79. Renvoyé à un comité spécial, 152. Rapporté, 170. En
comité général, 189. Passé, 199. Par le Conseil, 260. Sanction royale, 378. (24 Vie.,
chap. 117.)

2. Pétition pour l'incorporation de l'Union de St. Joseph du village d'Industrie, dans
le comté de Joliette, 15. Point d'avis requis, 78. Bill, 80. Renvoyé à un comité spécial,
154. Rapporté, 170. En comité général, et point de rapport, 303.

INDUSTRIE ET RAWDON, CHEMIN DE FER DE L' :-Pétition de G. Brisson et autres, de-
mandant à être remis en possession de leurs terres prises par la compagnie du dit che-
min, 288.

INSTITUTIONS CHARITABLES, OCTROIS AUX :-Voir .dresses,24,

INSTITUTIONS PUBLIQUES OCTROIS AUX:-Voir Adresses, 24.
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INSTITUTIONS RELIGIEUSES :-Bill pour 'prolonger le délai pour l'enregistrement des actes
passés en faveur des institutions religieuses dans le aIaut-Canada; du Conseil 250.
Lu, 255. Passé, 364. Sanction royale, 382. (24 Vie., ch. 43.)

Voir Adresses, 24.

INTEMPÉRANCE :

1. Bill pour donner plus de pouvoirs aux municipalités dans le Bas-Canada afin de
réprimer l'intempérance et maintenir la paix et le bon ordre (M. Ouimet), 84. Ren-
voyé au comité sur le bill des municipalités du Bas-Canada, 220. -Voir Municipalités
(B.C.), 1.

2. Bill pour réprimer l'intempérance (M. Clark), 103.. Renvoyé à un comité général,
358. Ordre pour considération déchargé, 375.

INTERET DE L'ARGENT :-Voir Usure.

JACQUES CARTIER, BANQUE :-Demande d'une charte, 187. Avis, 214. Bill, 215, Ren-
voyé à un comité spécial, 244. Rapporté, 272. En coinité général, 319. Passé, 336.
Par le Conseil, 359,.360. Sanction royale, 382. (24 Vie., chap. 90.)

JSUITES, BIENS DES :-oir Documents, 14, 31.

JÉSUS-MARIE, ORDRE DE :-Voir St. Joseph de la Pointe-Lévi.

JOHNSON, ROBERT :-« Sa pétition, demandant des -amendements à la loi d'emprisonnement
pour dette, et une enquête sur la conduite du juge Davis, 327.

JOURNAUX:

1. Lecture d'entrées dans les journaux de la dernière session,-Relatives à la cons-
truction d'un havre de refuge à la Baie de Inverhuron, 54.-Adoptant le nouveau code
de règles de la Chambre; Un exemplaire du dit code communiqué au Conseil, 83.

2. Procédures relatives à la présentation de l'adresse au Prince de Galles rapportées
le 18 avril, devant être insérées dans les journaux du premier jour de la session (16
mars), 131.

JUDAH, HENRY :-Voir Bazin.

JUDICATURE DU B.-C., ACTE DE :-Pétitions pour l'abrogation de.l'acte de 157 :-Cha-
teau Richer, 57. St. Ferréol, 57. St. Joachim, 57.

Voir Gouverneur Général, 11.

JUGEMENTS :-Voir Enregistrement (B.- 0.) Lois d', 2, 3.

JUGES DE COMTE :-Voir Documents, 22. Débiteurs Insolvables.

JUGES DE PAIX:

'1. Bill pour l'administration des serments d'office aux,.personnes, nommées juges de
paix, 9.

2. Bill pour amender l'acte relatif aux institutions municipales du Haut-Canada, en
ce qui concerne les juges de paix, 197. Motion, pour la seconde lectu-e rejetée, 363.

3. Bill relatif aux devoirs des juges de paix hors des sessions; Du Conseil, 291. Lu,
297. Lu la seconde fois, 315. Passé, 325. ' Sanction royale, 380, (24.Vict., ch.. 15.)

Voir Documents, 33. Adresses, 21. Sessions de la Paix.
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JURES:

1. Bill pour amender le chap. 31 des statuts refondus du I. C. (M. McMicken), 48.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 353.

2. Bill pour permettre qu'il soit rendu des verdicts dans les procès par jury au civil,
bien que le juré ne soit pas unanime; Du Conseil, 49. Lu, 68. Renvoyé à un comité
général, 355. Ordre pour considération déchargé, 375.

3. Pétition contre le bill précédent, (supra, 2) Ottawa, 271.

4. Bill pour amender la cluse 159 du chap. 31 des statuts refondus du Haut-Canada
(M. Sidney Smith), 86. - Seconde lecture du bill, et renvoyé à un comité général, 209.
Rapporté, 253. Passé, 262.

5. Bill pour la répartition plus juste, parmi les comtés, cités et villes unis pour les
fins judiciaires, des sommes payables pour les.jurés dans le H. C., 229. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 364.

6. Pétitions demandant des amendements à la loi des jurés du H. C.:-Elgin, 57.
Lambton, 126, Lanark et Renfrew, 44. Middlesex, 57: Imprimées, 176. Simcoe,
57. Motion pour renvoyer la pétition de Middlesex à un comité spécial, mise de côté
par les ordres du jour, 62. Ordre pour considération ultérieure déchargé, 355.

7: Pétition pour le paiement des jurés, dans le Haut-Canada, à même les fonds
publics :-Elgin, 59.

Voir Documents, 32. Adresses, 20.

JUSTICE, ADMINISTRATION DE LA :-Voir Subsides, 139, 140.

KENT, DUCHESSE DE :-Voir Adresses, 1. Gouverneur Général, 9.

KING :-Pétition (arpentage fait par M. Lount, de la 7e concession de ce township), etc.,
27. Avis, 78. Bill, 81. Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 231. En
comité général, 304. Passé, 336.

KINGSTON, COMPAGNIE D'ASSURANCE MARITIME ET CONTRE LE FEU DE :-Pétition pour
faire déclarer son acte en force, 126. Avis, 135. Bill du Conseil, 218. Lu, 225.
Renvoyé à un comité spécial, 254. Rapporté, 289. En comité général, 309. Passé,
311, 334. Sanction royale, 379. (24 Vict., chap. 106.)

KINGSTON, HÔPITAL DE :-Demande d'aide, 101. Voir Documents, 35. Subsides,
106, 107.

KINGSTON, ASILE DES ORPHELINS DE :-Demande d'aide, 65.

LAC ST. PIERRE, NAVIGATION DU :-Demande d'une charte, 21. Avis, 78. Bill, 80.
Renvoyé-à un comité spécial,- 155. Rapporté, 222. En comité général, 240 Passé,
277. Par le Conseil, 325. Sanction -royale, 379. (24 Vict., chap. 98.)

LACASSE, Louis :-Sa pétition, demandant compensation pour Qes services dans la guerre
de 1812.

LANARK :-Voir Renfrew.

L ANGEVIN, J.:-Yoir Àluniicipalitês (B.-O.), 6.
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LANGUE FRANÇAIsE :-Bill pour en sanctionner l'usage devant les cours criminelles dans
le Bas-Canada, 61. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 355.

LAPIERRE, M. D. M.:-oir Rébellioni.

LAPPARE, HENRI:-Sa pétition, 76.

LANGTON, W. :-Voir Rébellioni.

LEFEBVRE, JOSEPH :-Sa pétition pour admission à la profession de notaire, 293. Bill,
305. Voir Biguenin.

1. Pétition pour en ériger une partie en une municipalité de village sôus le nom de
Québec Sud, 100. Avis, 121. Bil, 122. Renvoyé à un comité spécial, 192.

2. Pétition pour en ériger une partie en une ville sous le nom de ville de Lévis, 100.
Avis; Bill, 121. Renvoyé à un comité spécial, 192. Rapporté, 279. En comité géné-
ral, 319, 820. Rapporté, 338. Passé, 344. Par le Conseil, avec un amendement, 370
Amendement censidéré, 372. Amendement rejeté; Conférence, 376. Le Conseil n'in-*
siste pas sur son amendement; Bill renvoyé au Conseil, 378. Sanction Royale, 382.
(24 Vic., ch. 70.)

3. Pétitions contre les pétitions précédentes, 134, 169, 231, 270, 145. Motion
que la dernière pétition ne soit point reçue, rejetée, 145.

4. Pétition de la corporation de Québec (réglement des traverses entre Québec et la
rive sud), 257.

LICENCES D'AUBERGE

1. Pétition pour l'abolition de la loi des licences d'auberge dans le H.-C. :-Elora, 58.
(Et pour faire autoriser les conseils municipaux à règler l'octroi des licences): Guelph, 43.

2. Pétition pour faire donner à chaque conseil local les pouvoirs qui sont conférés par
l'acte municipal du B.-C. aux conseils municipaux relativement aux licences d'auberge
et à la vente de liqueurs spiritueuses, 126.

Voir Liqueurs Enivrantes.

LINCOLN t

• 1. Pétition (chef-lieu), 44. Pétitions en faveur, 134, 206. Avis, 77. Bill, 79. Ren-
voyé À. un comité spécial, 153. Rapporté, 196. En comité général, 235. Troisième
lecture remise à trois mois, 272.

2. Pétitions s'opposant au déplacement du. chef-lieu, 112, 206.

LINDSAY :

1. Pétition (nouvelle écluse),. 101.

2. Motion pour une adresse relative au montant accordé en*1855, rejetée, 53.

LINGWICK, ORFORD ET BURY :-Pétitions (arpentage de ces townships), 75. Avis, 121.
Bill, 123. R.envoyé-à un comité spécial, 158.. itapporté, 215. En comité général, 237.
Passé, 275. Par le Conseil, 345. Sanction Royale, 380. (24 Vie., ch. 78.)

LiQucuRs, ADULTÉRATION DES :-Voir Ligueurs Spiritueuses.
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LIQUEURS ENIVRANTES:

1. Bil pour amender l'acte municipal du B.-C. relativement à la vente des liqueurs
enivrantes (M. Dunkin), 60. Renvoyé à un Comité spécial, 20. Voir Mutnicipalités
(B.-C.), 1.

2. Bill pour diminuer le nombre des licences (M. Ferguson), 172. Ordre pour la
seconde lecture déchargé, 363.

3. Pétititions pour la prohibition de la fabrication et vente de liqueurs enivrantes:-
Burr, Rowland, 117. Conseil municipal de Compton, 57. Baton, 214. Fils de Tem-
pérance de la division d'Howard, 186. Kingsey,76. Conseil municipal d'Ontario, 117.
Fils de tempérance de la division de Shannonville, 134. Shipton, 257. Conseil muni-
cipal de Simcoe, 66. Municipalité de Tecumsth, 24.

4. Pétitions demandant des amendements à l'acte 2b Vict., chap. 53, pour diminuer
le nombre des licences pour la vente en détail des liqueurs enivrantes :-Brockville, 75.
Cayuga, 24. Nichol (abrogation), 59. Simcoe, 75.

LIQUEURS SPIRITUEUSES:

1. Bill pour leur inspection, 175. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 363.

2. Pétition d'A. Ainslie, contre l'adultération des liqueurs spiritueuses et de malt, 76.

Voir Liqueurs Enivrantes. Licences d' Auberge.

LIVERPOOL ET LoNDoN, COMPAONIE D'ASSURANCE DE :-Voir Dociments, 26.

LoBo :-Ptition (placement de deniers des réserves du clergé), 39. Avis, 214.

Loi CRIMINELLE :-Rapport du comité de la bibliothèque mentionnant la souscription par
ce comité au I 3anuial of the Criminal Law" de J. H. Willan, 223.

LoIS LXPIRANTES :

1. Comité des lois expirantes nommé, 9, 66. Rapport; Bill, 843. Voir iofra, 2.

2. Bill pour continuer les divers actes y mentionnés; Présenté; Passé, 343. Par le
Conseil, 369. Sanction royale, 882. (24 Vict., chap. 5.)

LoNDoN :

1. Pétition du titulaire et des syndics de l'église de St. Paul de London (vente d'un
morçeau de terre), 75. Avis, 101. Bill, 104. Renvoyé à un comité spécial, 157.
Pétition de la corporation de London pour des amendements an bill, 187. Bill rapporté
196. En comité général, 237. Passé, 274. Par le Conseil, 325. (24 Vict., ch. 132.)

2. Pétition des mêmes (limite nord de la rue Nord,.étant la limite sud du lot sur lequel
est bâtie l'église), 75. Avis, 101. Pétition de la corporation de London, contre, 187.
Bill, 103. Renvoyé à un comité spécial, 157. Permission accordée à l'honorable M.
Goodhue de comparaître devant le comité, 197, 199. Rapport que le préambule n'est
pas prouvé, 207.

3. Pétition des juges de paixpour Middlesex, demandant que le droit dumaire et des
échevins de London, de juger en matières criminelles dans la cité, soit défini et limité, 171.

LoTBINIÈRE :-Pétition contre le déplacement de la cour de circuit de Lotbinièrebou du
bureau d'enregistrement de Ste. Croix, 117.

LUTine :-Voir Arthur.



24 Victoria. Adx. mXix

LYmAN, A. S. :-Sa pétition (patente pour un nouveau mode de décomposer les matières
végétales), 144. Avis, 159. Bill, 160. Renvoyé à un comité spécial, 194. Rapporté,
248. En comité général, 306, 307, 338. Honoraire remis, 342.

MliCGILLIvRAY :-Voir Bidulpk.

MCKAY, HoN. THOS. :-Pétition pour Iaire confirmer un arrangement signé par les léga-
taires de feu l'honorable M. ' McKay, et pour les autoriser à vendre les biens légués, 112.
Avis, 121. Bill du Conseil, 188. Renvoyé à un comité spécial, 243. Rapporté, 272.
En comité général, 307. Passé, 319, 334. Sanction royale, 380. (24 Vic., ch. 133.)

MCRoBERTs, JAs. :-Sa pétition (réclamation de-la moitié nord du lot No. 12, township
d'Onondaga, 76.

M.noc :-Pétition de S. Davidson Russell (réserve de chemin entre les 5e et 6e conces-
sions de Madoc), 66. Pétition contre, de E. Franklin, 76. Avis, 101. Bill, 105. Ren-
voyé à un comité spécial, 158. Rapporté, 258. En comité général, 306. Passé, 317.
Par le Conseil, 369, 370. Sanction royale, 382. (24 Vie., 138.)

MAISoN DE LA TRINITÉ DE QUÉBEC :-Voir Docunbnes, 65.

MAiTRES ET SERVITEORS :-Pétition pour des amendements à la loi relative aux abus
de confiance commis par les serviteurs, etc., envers leurs maîtres:-Montréal, 15.

MALADIES CONrAoIEUSES :-Voir Santé Publique, 1.

MANNING, ALEx. :-Voir Grey.

MEURTRE :-Voir Personnes Blessées.

IANUFACTURE ANGLO-AIÉRICAINE, CO:îP. DE :-Pétition pour des amendements à
l'acte de la compagnie, 65. Avis, 78. Bill, 105. Renvoyé à un comité spécial, 157.
Rapporté, 222. En comité général, 238. Passé, 276. Par le Conseil, 325. Sanction
royale, 379. (24 Vict., ch. 103.)

MARÉCHAUX VÉTÉRINAIRES:-Pétition (organisation d'un bureau de maréchaux vétéri-
naires:-St. Simon, 231.

MARIAGES :-Bill pour amender le chap. 72 des statuts refondus du Haut-Canada relatif
aux mariages, 59. Renvoyé à un comité spécial, 220. Rapporté, 229. En comité
général; Passé, 341. Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24 Vict., ch. 46.)

Voir Documents, 7. St. Ribert; 8.

MÉDECINE ECLECTIQUE, SOCIÉTÉ DE:

1. Pétition pour son incorporation, 66. Avis, 77. Bill, 80. Renvoyé à un comité
spécial, 154. Rapporté, 215. En comité général, 237. Passé, 275. Par le Conseil,
334. Sanction royale, 381. (24 Vict., ch. 110.)

2. Pétitions en faveur :-Brampton, 144. Georgetown, 171. London, 144. Whitby,

144. Williams, 171. York, 144,

1. Bill pour abolir la qualification foncière exigée des membres de la chambre, 37.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 348.

2. Résolutions 1° Les membres doivent se retirer dans certains cas;- 2° Corruption
punie; 30 Offre d'argent à un membre), 9.
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M EMBB ES-Suite.

3. Pétitions demandant un acte pour abolir la qualification foncière des Membres
St. Rochl de Québec, 207.

4. Résignent leur siége, 2, 3, 4, 5.-Ofrent leur résignation, qui n'est pas accepté, 7.

'5. Certificats d'élection du greffier de la Couronne en Chancellerie, 1.

6. Prennent leur siége, élus en vertu de nouveaux writs, 7, 11, 17.

7. Décès de certains Membres, 6.

8. Assistent au lever de S. A. R. le prince de Galles, 8.

9. Autorisés par la Chambre à parler une seconde fois sur une question, .54, 235.

10. Membre interpellé nominativement par M, l'Orateur ; s'explique et se retire; est
excusé, 270.

MESSAGES :-Voir Goiwerneur Général. Conscil Ldgisttif.

MILIcE :-Voir &tsides, 143-153, 156.

MILtos :-Voir Trafa&gar, 1.

MINERALOGIE, IECOLE DE :-Voir Arts et Kamtfacurcs, 2

MINES, DROITS AUX :-Bill, 149. Renvoyé à un comité général, 202. Rapporté, 252.
Passé, 261. Par le Conseil, 310. Sanction royale, 380. (24 Vie., ch. 31.)

MINES DU SUD-EST, COMPAGNIE DES :-Pétitition demandant des amendements à sa
charte, 76. Avis, 102. Bill, 105. Renvoyé à un comité spécial, 158. Rapporté,
207. En comité général, 237. Passé, 275. Par le Conseil, 334. Sanction royale,
379. (24 Vie., chap. 105.)

MIROIR DU PARLEMENT :-Pétition de Thompson et Cie., demandant paiement pour les
exemplaires qu'il en a fourni aux Membres, 321.

Voir Assemblé Législative, 2.

MoIsIE, RIVIÈRE :-Pétition de J. A. Belliveaux et autres, se plaignant de certaines
choses se rattachant aux pêcheries dans cette rivière, 75.

MONTGOMERY, JoIN :-Sa pétition (destruction de son hôtellerie en 1837), 75. Impri-
mée, 149. Motion pour la renvoyer à un comité spécial; Amendement pour ajouter
les pétitions demandant compensation pour pertes durant la rébellion du Bas-Canada,
rejetée; Motion principale rejetée, 233.

MoNTRttAL:

Asile pour les personnes 'gées et inftrmes.

1. Demande d'aide, 16.-Demande d'aide pour une école de sourds et muets, 271.

2. Pétition pour changer le nom du dit asile en celui de "l'Asile de la Providence de
Montréal," et demandant le pouvoir de faire des règlements pour la direction des afaires
de la corporation, 44. Point d'avis requis, 77. Bill, 83. Renvoyé à un comité spécial,
156. Rapporté, 170. En comité général, 189. Passé, 199. Par le Conseil, 260.
Sanction Royale, 378. (24 Vic., ch. 115.)
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3. Eglise Baptiste :-Pétition pour faire incorporer les syndics, etc., de la première
église baptiste de Montréal, et les' faire autoriser à vendre leur église de la rue Ste.
Hlélène, 44. Avis, 78. Bill, 81.' Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 222.
En comité général, 238. Passé, 276. Par le Conseil, 325. Sanction Royale, 379.
(24 Vie., ch. 130.)

4. Jardin de botanique :-Pétition de J. E. Guilbault, demandant de l'aide, 214.

Société des Charpentiers et 3lenuisiers.-Voir Documents, 40.

5. Banque d'Epargnes de la Cité et du District de Milontréal :-.Demande d'une
charte, 143.

Voir Documents, 61.

6. Dames Religieuses de Notre-Dame de la Charité du Bon Pasteur :-Demande
d'aide, 45. Voir Subsides, 102.

7. Institut. des Sourds et Muets: -Demandes d'aide, 126, .171. Voir Documents,
39. Subsides, 98, 163.

8. Dispensaire :-Demande d'aide, 74. Voir Subsides, 104.

9. Hôpital .Géiéral:-Demande d'une augmentation de l'octroi annuel, 130. Voir
Subsides, 88.

Havre :

10. Bill relatif au havre et au creusement du chenal entre Québec et Montréal; Du
Conseil, 296. Lu, 297. Renvoyé à un comité général; 814. Passé, 330, 346. Sanction
Royale, 380. (24 Vie., ch. 68.)

11. Bill do, 81. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 357.

12. Société Historique :-Demande d'aide pour sa bibliothèque, 65.-Pour publier
des documents historiques, ib.

18. Hôpital de l'IHôtel-Di eu :-Demande .d'aide,. 16. Voir : Documents, 41. Subsi-
des, 91.

14. Maison de Refuge :-Demande d'aide, 44. Voir Subsides, 95.

15. Société Bienfaisante des Dames :-Demande., d'une augmentation de l'octroi
annuel, 33. Voir Subsides, 99.

16. Hospice.de la Maternité (Cath. Rn.) :-Demande.d'aide, 44., Voir Subsides, 97.

17. Société d'Histoire Natrçlle :-Demande, d'aide, 116. -Voir Subsides, 58.

18. Asile des Orphelins Protestants :-Demande d'aide; 56. Voir Subsides, 94.

19. Asile des Orphelins Catholiques :-Defande d'aide, 56. Voir Subsides, 93.

Police Riveraine :-Voir Subsides, 22.

20. Association de St. Antoine :-Demande d'une charte, 58. _,Avis, 77. Bill, 83.
Renvoyé à un comité spécial, 156. 'Rapporté, 170. En comité général, 189. Passé,

.:199.. Par le Conseil, 260. 7Sanction.royaler 379. -(24 Vic., chap.. 119.)

21. Salle d'Asile de St.:Jseph :-.D.emande;d'aide, 24.
F
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22. Gongrégatio dce St. liclel :-Demande d'un acte d'incorporation, 75. Avis,
102. Bill, 104. Renvoyé à un comité spécial, 191. Rapporté, 232. En comité gé-
néral, 304. Rapporté, 304. Passé, 315. Par le Conseil, 346. Sanction royale, 381.
(24 Vict., chap. 129.)

23. Ilôpital St. Patick :-Demande d'aide, 66. Voir Subsides, 89.

24. Asile des Orphelins de St. Patrick :-Demande d'aide, 65. Voir Subsides, 93.

25. Club des Patineurs :-Demande d'un acte d'incorporation, 58. Avis, 77, Bill,80
Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 170. En comité général, 188. Passé,
199. Par le Conseil, 260. Sanction royale, 379. (24 Vie., chap. 123.)

20. Unü,n St. ,]oseph :-Demande d'aide.

27. Hospice de la Maternité de l'Université :-Demande d'aide, 56. Voir Subsides, 96.

28. Aqueduc :-Pétition (emprunt de $200,000 pour terminer l'aqueduc), 112. Avis
121. Bill, 122. Renvoyé à un comité spécial, 168. Rapporté, 222. En comité
genéral, 255. Passé, 266. Par le Conseil, 377. Sanction royale, 382. (24 Viet.,
chap. 67.)

MONTRÉAL ET BYTOWN, CHEMIN DE FER DE :-Pétition de G. W. Hoyle (Angleterre),
demandant qu'il soit nommé un curateur aux biens de la compagnie, conformément à
l'acte 12 Viet., chap. 41, 368.

MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, CHEMIN DE FER DE :-Voir Documents, 38.

MONTRÉAL ET VERMONT, CHEMIN DE FER DE JONCTION DE:

1. Pétition pour faire remettre en vigueur et amender la charte de la compagnie, 87.
Avis, 134. Bill du Conseil, 152. Lu, 158. Renvoyé à un comité spécial, 193. Rap-
porté, 259. En comité général, 307. Passé, 318, 346. Sanction royale, 380. (24
Vict., chap. 81.)

2. Pétition de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Champlain, demandant
à être entendue à la barre de la Chambre contre le bill, 214.

MIONTRÉAL, BANQUE DE:

1. Pétition pour des amendements à sa charte, 66. Avis, 78. Bill, 103. Renvoyé
à un comité spécial, 191. Rapporté, 248. En comité général, 306. Passé, 317. Par
le Conseil, 351. Sanction royale, 382. (24 Vic., chap. 91.)

2. Pétition de la société du fonds d'annuités et de garantie de la banque de Montréal,
demandant des amendements à son acte d'incorporation, 58. Avis, 77. Bill, 81. Ren-
voyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 170. En comité général, 189. Passé, 199.
Par le Conseil, 260. Sanction royale, 378. (24 Vict., chap. 92.)

3. Pétition demandant une enquête sur les affaires de la banque de Montréal:-Trois
Rivières, 207.

Voir Doc.ments, 6.

MONTREAL, BANQUE DE LA CITÉ :-Voir Documents, 6.

MONTREAL, CHEMIN DE FER A PASSAGERS DE :-Demande d'une charte, 186. Avis, 214.
Bill, 216. Renvoyé à un comité spécial, 244. Rapporté, 280. En comité général,
319. Passé, 337. Par le Conseil, 367. Sanction royale, 381. (24 Vie., ch. 84.)
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MONTREAL, COMPAGNIE HYDRAULIQUE ET DE DOCKS DE:

1. Demande d'une charte, 87. Avis, 102. Bill, 105. Renvoyé à un comité spécial,
159. Rapporté, 222. En comité général, 239. Passé, 277. Par le Conseil, 334, 335.
Sanction royale, 381. (24 Vict., ch. 96.)

2. La Chambre décide de se former en comité (péages et droits à prélever), 149.
En comité général, 193. Rapporte une résolution; Résolution renvoyée au comité
général sur le bill, 239. Voir Supra, 1.

MONTRÉAL, TERMINUS DE CHEMIN DE PER À :-Demande d'une charte, 87. Avis, 102,
104. Bill, 104. Renvoyé à un comité spécial, 157. Rapporté. 224. En comité
général, 240. Passé, 278. Par le Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24 Viet.,
chap. 82.)

MONTRÉAL, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 65.

MONTRÉAL, CHEMINS À BARRIÈRES DE :-Pétition y relative de la municipalité du village
de Lachine, 89. Avis, 121. Bill, 122. Renvoyé au comité des bills privés, 158.
Rapport que ce n'est pas un bill privé, 170. Renvoyé à un comité spécial, 172. Rap-
porté, 249. Ordre pour considération déchargé, 341.

Voir Documents, 42.

MONUMENT :-Voir Québec, 12.

MoODIE, J. W. D. :-Sa pétition, 76.

MOOSE CREEK :-Demandes d'aide pour creuser cette rivière, 174.

MORRISON, HlON. M. :-Voir Administration, 2.

MosA :-Demande d'un acte pour annexer les lUe, 1le et 12e concessions de Mosa à
Brooke, 143. Point d'avis, 160.

MOUTURE :-Bill, 60. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 354.

MUNICIPALITÉS, B. C.:
1. Bill pour amender l'acte de 1860 (M. Laframboise), 36. Renvoyé à un comité

spécial; Les bills suivants, et ceux qui amendent l'acte municipal quant à la vente des
liqueurs, et à la répression de l'intempércncc, et aux municipalités de Gaspé, aussi ren-
voyés au méme comité, 220. Rapporte le premier bill combiné avec les autres, 230.
En comité général; Réimprimé, 249. Motions pour le renvoyer de nouveau en comité
général, rejetées, 298. Passé, 300. Par le Conseil, 359, 360. Sanction royale, 382.
(24 Vict., chap. 29.)

2. Bill.pour amender l'acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada. (M.
Somerville). 40. Renvoyé à un comité spécial, 220. Voir supra, 1.

3. " Code Rural" (M. Piché), 37. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 348.

4. Pétitions demandant des amendements à la loi municipale du B.-C. :-Bagot, 33.
Compton, 45. Côte St.. Louis. (Hochelaga), 76. Huntingdon, 58. St. Anicet, 100.
St. Ephrem d'Upton, 21. Sherbrooke, 221.

5. Pétitions pour la révocation de la 53e clause du dit acte (travaux publics au
moyen de la taxation locale) :-Huntingdon, 58. Milton, 24.

6. Pétition de Jean Langevin, de Québec, pour le paiement des sommes dues par les
ci-devant conseils des districts municipaux, B.-C., 21.

Voir Documents, 43. Licenses d'Auberge, 2.
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MUNICIPALITÉS, H.-C.:

1. Bill pour amender le chap. 54 des Statuts Refondus du H.-C., relatif aux institutions
municipales (M. Benjamin), 35. Renvoyé à un comité spécial, 218. (Les deux bills
suivants et le bill pour restreindre l'émission des débentures municipales aussi référés,
219.) Rapporté, 257. En comité général, 290. Passé, 303. Par le Conseil, 346.

2. Bill (paiement des dépenses des membres des conseils de comté), 60. Renvoyé à
un comité spécial 219. Rapporté, 257. En comité général, 291. Passé, 303.

3. Bill pour étendre les dispositions 299 à 304 de l'acte municipal du 11.-C. aux villes
aussi bien qu'aux cités, 81. Renvoyé à un comité spécial, 219. Rapporté, 257. En
comité général, 291. Passé, 303. Par le Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24
Vie.. chap. 39.)

4. Bill pour amender de nouveau l'acte des institutions municipales du H.-C.; Du
Conseil. 70. Passé, 355. Sanction Royale, 382. (24 Vie., ch. 37.)

5. Bill do do, quant à certaines choses y mentionnées, 122. Renvoyé en comité
général, 361.

6. Bill pour rendre inéligibles les shérifs, etc., comme conseillers municipaux, 37.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 348.

7. Bill (placement du surplus des deniers des Réserves du Clergé pour les fins de
l'éducation), 37. Motion pour la seconde lecture rejetée, 348. Voir Lobo.

8. Pétition (travaux dans les municipalités par les prisonniers) :-Conseil Municipal
de Kent, 43.

9. Pétition pour faire augmenter l'allocation des conseillers municipaux :-Conseil
municipal de Perth, 207.

10. Pétition demandant des amendements à l'acte municipal du Haut-Canada:-
Conseil de Dundas, 116. Conseil municipal d'Elgin, 56. Do Grey, 143. Hamilton, 125
Conseil municipal de Kent, 56. do Middlesex, 56. Mun. de Thorold, 169. Corpora-
tion de Toronto, 101. Conseil municipal d'York et Peel, 43, 88.

11. Pétition pour l'adoption de quelque mesure efficace pour venir au secours des
municipalités endettées du Haut.Canada, savoir :-la Mun. d'Admaston, 125. Do d'Alice,
134. Do Bagot, Blithefield et Broughan, 134. Do Beckwith, 227. Do Berlin, 88.
Do Burgess Nord, 271. Do Dalhousie, etc., 221. Do Drummond, 227. Cons. de ville
de Goderich, 58. Mun. de Grattan et Alagoma, 134. Cons. de ville de Guelph, 43.
Mun. de Horton, 169. Cons. de comté de Lanark, 221. Cons. de la cité de London, 227:
Imprimée, 311. Mun. de Montague, 125. Io Ops, 75. Do Pakenham, 125. Do town-
ship de Pembroke, 125. do Village de Pembroke, 125. Cons. de ville de Prescott, 221.
Preston, 58. Mun. de Preston, 58. Do Ramsay, 125. Do Rolph, etc., 221. Do Ross,
134. Do Village de St. Thomas, 58. Do Sebastopol et Griffith, 134. Do Village de
Smith's Falls, 125. Do Stafford, 134. Cons.- de ville de Stratford, 57. Mun. de West-
meath, 221. Wilberforce, 221. Cons. de ville de Woodstock, 44.

Voir .Documents, 44. Licences d' Auberge, 1.

MURRAY :-Pétition de cette municipalitédemandant à être déchargée de la dette qu'elle a
contractée pour améliorer un chemin dans le township de Brighton, 171,

IUSÉE D'INDUSTRIE CANADIENNE :-Voir .ts et .fanufactures, 2,
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NADEAU, FRANÇOIS:-Voir Cours et Prisons, 3.

NAPIER, D. C.:-Sa pétition demandant une rémunération pour services par lui rendus
lorsqu'il était commissaire des terres'des Sauvages pour le Bas-Canada, 112.

NAVIRES :-Pétition pour une adresse à Sa Majesté pour faire changer le traité de récipro-
cité avec les Etats-Unis, de manière'à permettre la vente ds navirés anglais aux citoyens
des Etats-jnis:-St. Roch de Québec, 207.

NEWTON, W. E. :-Voir Lyman.

NIAGARA, CHEMIN DES CATARACTES DU :-Voir Ohemin dc Fer international.

NIAGARA, BANQUE DU DISTRICT DE :-Pétition demandant des amendements à sa charte,
et du délai pour payer son capital, 169. Avis, 174. Bill-du Conseil, 152. Renvoyé à
un comité spécial, 244. Rapporté, 289. En comité général, 319. Passé, 337. Sanction
Royale, 381. (24 Vie., ch. 94.)

Voir Documents, 6.

NON-CONFIANCE :-Voir Administration.

NORTHUMBERLAND ET DUR.HAM, BANQUE D'EPARGNES DE :-Voir Documeints, 61.

NOTAIRE, CLERCS DE :-Pétition d'A. Riendeau, demandant que l'acte 23 Vie., ch. 66, y
relatif, ne s'applique point aux clercs qui ont commencé à étudier la profession avant la
passation du dit acte, 101.

NOTARIAT:-Bill pour amender le -ch. 73 des Statuts Refondus du Bas-Canada y relatif,
118. Passé, 360. Par le Conseil, 370. Sanction Royale, 382. (24 Vie., ch. 35.)

NOUVEAU BRUNSWICK :-Bill pour donner juridiction aux magistrats canadiens quant à
certaines offenses commises au Nouveau Brunswick par des personnes qui s'enfuient
ensuite cri Canada; Du conseil, 313. Lu, 319. Passé, 335. Sanction royale, 380.
(24 Viet., chap.' 16.)

NUISANCES :-Voir Santé Pitbligite, 3.

OBSE RVATOIRES :-Voir Subsides, 62-66.

OFFICIERS DE LA CHAMBRE :-Voir 4ssemblée Législàtivc, 7.

OLDEN ET Oso:-Voir Palncrston.

ORATEUR:
1. Rapporte qu'il a émis ses warrants pour de nouveaux writs d'élection, pour remplir

les vacances arrivées depuis la dernière session, 2.

2. Rapporte que durant la vacance il a reçu les résignations de P. G.~Hüt, écuier, et
de Isaac Buchanan, écuier, mais qu'il ne les a point acceptées, 7.

3. Rapporte des certificats d'électioni du greffier -de la couronne en chancellerie,'1, 2.

4. Informe- la, Chambre qu'il a reçu les témoignages dans l'affaire de l'élection' d'Hal-
mand, et qu'il a émis son warrant pourrénir de noüt'eîu le coinité,'-7. -
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ORATEUR-Suite.

5. Fait rapport de la présentation de l'adresse au Prince de Galles, 7.

6. Fait rapport que Son Altesse Royale le Prince de Galles l'a créé chevalier et qu'en-
suite les membres ont été présentés à Son Altesse Royale, 8.

7. Communique une lettre de l'Orateur de l'Assemblée de Terreneuve avec certaines
résolutions relatives à, la convention entre l'Angleterre et la France au sujet des pêche-
ries, 8.

8. Rapporte le discours de Son Excellence à l'ouverture de la session, 9.

9. Communique le rapport annuel du bibliothécaire, 11.

10. Son warrant nommant les membres du comité général des électioùs, 27.

11. Donne sa voix prépondérante, pour la négative, 236.

12. Communique une lettre annonçant l'intention de Son Excellence de proroger la
Législature, 866.

13. Son discours à Son Excellence en présentant le bill des subsides, 383.

ORUREi BE LA SESSION:
1. Que s'il s'élève une question se rattachant à, l'élection d'un Membre, ce Membre se

retire pendant les débats, 9.

2- Que si un Membre a été élu par corruption, la Chambre procède avec la plus grande
sévérité contre ceux qui ont pris part à la corruption, 9.

3. Que l'offre d'argent à un Membre pour faciliter la passation d'une mesure est un
grand crime, 9.

4. Que les votes, etc., soient imprimés sous la surveillance de M. l'Orateur, 9.

5. Que le greffier de la Couronne en Chancellerie se présente avec les livres de poll,
etc., de Sheford, 10.

6. Prolongeant le délai pour recevoir des pétitions pour bills privés, des bills privés
et des rapports sur ces bills, 82, 179, 293.

7. Réduisant l'avis à donner par les comités auxquels ont été renvoyés des bills privés
en vertu de la 61e règle, à trois jours, 216.

ORDRES REsCINDÉS:

8. Adoptant le 1er rapport du comité d'émigration, 373.

9. Dix-neuvième règle remplacée par une nouvelle, 372.

ORDRES PERIENTS:
COMITÉ PERMANENT des ordres permanents nommé, 9, 66. PREMIER RAPPORT,

recommandant la réduction du quorum, 77.-AUTRES RAPPORTS, relatifs à des avis de
pétitions, 77, 78, 101, 121, 134, 159, 174, 187, 228.-RAPPPoRTS sPÉcIAux quant à
certaines pétitions,-Qu'il n'en a point été donné avis, 135, 160, 17, 187, 215.-Que
l'avis est insulsant, 102.-Qu'un certain acte qu'on veut amender est tombé en désué-
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ORDRES PERMAINENTS-Suite.

tude, 77.-Que certaines pétitions ne sont pas de nature à requérir d'avis, 77, 78, 102,
121, 215.-Recommandant la suspension de la règle relative àd'avis, 77, 78,102,121, 159,
175, 187, 215, 228.-Recommandant l'introduction de certaines dispositions dans cer-
tains bills pour suppléer au défaut d'avis, 78, 102, 121.-Rapport quant à un bill du
Conseil (conformément à la 54e règle), 215.

Voir Règles.

ORDRES Du JOU:-

1. Rapport du comité nommé pour aider M. l'Orateur à prendre des arrangements
pour la plus grande expédition des affaires de la Chambre, 90. Adopté, 113. Autre
rapport du même comité recommandant la substitution d'une nouvelle règle à la 19e;
Adopté, 372.

2. Rapport du comité des bills privés recommandant que les bills maintenant rap-
portés soient placés sur les ordres du jour de ce jour; Ordonné en conséquence, 293.

3. Un débat s'élévant sur une motion à l'effet que les ordres du jour soient maintenant
lues, le débat est ajourné sur division, et la Chambre s'ajourne, 62.

4. Motion qu'un certain ordre du jour soit lu; Amendement que le mot " ne" soit
ajouté, rejeté, 255.

5. Certains ordres devant être les premiers à des jours ultérieurs, 70, 133.

6. Mesures du gouvernement devant être les premières les mercredis (à part des
mardis et vendredis), et les bills privés venant ensuite, 199.

7. Bills publics dont sont chargés des membres qui ne font pas partie du ministère
devant être pris en considération les samedis et les bils privés ensuite, 199.

8. Une motion mise de côté par la lecture des ordres du jour, 62.

9. Ordres du jour. remis, 133, 288, 330, etc.

10. Déchargés, 152, 191, 353, 375, etc.

ORpor» :-Motion pour une adresse, demandant que tous les droits de la couronne prove-
nant de la vente de terres des Sauvages dans Orford, soient employés au paiement des
terres d'où est pris le bois de construction, rejetée, 233.

Voir Lingwick.

Ottawa:

1. Pétition du maire et de la corporation, demandant la passation d'un acte pour les
autoriser à percevoir les taxes non payées de 1859, 89. Avis, 102. Bill, 103. Ren-
voyé à un comité spécial, 191. Rapporté, 247. En comité général, 305. Passé, 316.
Par le Conseil, 346. Sanction Royale, 381. (24 Vie., ch. 59.)

2. Pétition des mêmes, relative à l'ouverture d'une rue en continuation de la rue
William, 89. Avis; Bill, 102. Renvoyé à un comité spécial, 191. Rapporté, 247.
En comité général, 305. Passé, 315. Par le Conseil, 350., Sanction Royale, 382.
(24 Vie., ch. 57.)

3. Bill pour confirmer l'arpentage de certaines parties de la cité:d'Ottawa; Da.Con-
seil; Lu, 326. Passé, 335, 346. Sanction Royale, 381. (24 Vie., ch. 58.) .
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OTTAW-SUite.

4. Motion (en amendement à une question de subsides), que. les deux tiers de l'appro-
priation pour les édifices publics à Ottawa ont été dépensés et que les édifices sont peu
avancés, et qu'il est du devoir du gouvernement de ne pas outrepasser à l'avenir l'appro-
priation, etc., rejetée, 269.

Collége :-Voir Bytowin College de.

5. Société St. George :-Demande d'un acte d'incorporation, 207. Avis, 215.
Bill, 216. Renvoyé à un comité spécial, 244. Rapporté, 248. En comité général,
306. Passé, 317. Par le Conseil, 369. Sanction royale, 382. (24 Vict., ch. 122.)

Sœurs de la Charité.de.Bytown:

6. Pétition demandant des amendements à leur acte d'incorporation, et et que le nom
de leur communauté soit changé, 89. Avis, 102. Bill, 104. Renvoyé à un comité
spécial, 157. Rapporté,.196. En comité général, 235. Passé, 272. Par, le Conseil,
313. .Sanction. royale, 379. . (24 Vie., chap.116.)

7. Demande d'aide, 56. Voir subsides, 116.

Voir Documents, 47,48. Adresses, 22, 23.

OUVRIERS :-Bill 'pour 'la protection des manufacturiers, etc., qui confient à des ou-
vriers des matériaux pour les travailler, 172. Ordre pour la secondelecture'déchargé, 363.

OWEN SOUND:

1. Pétition du conseil de ville, demandant à être autorisé à. prélever des droits de
havre, 34. Avis, 78. Bill, 82. Renvoyé à un comité spécial, 191. Résolution auto-
risant le prélévement de droits de havre (infra, 2) aussi renvoyée au même comité, 242.
Bill rapporté, 248. En comité général, 306. Passé, 316. »Par le Conseil, 346. Sanc-
tion royale, 381. (24 Vict., chap. 63.)

2. La chambre se forme en comité pour prendre en considération les droits à prélever
sur les cargaisons des navires dans le dit havre, 191. Rapport d'un tarif; 'Tarif renvoyé
au comité sur le bill, 242. Voir supra, 1.

P ALMERSTON, OLDEN ET OSO:-Pétition (annexion de ces townships au comté de
Lanark), 143. Avis, 187.

PAQUET, SALVANI :-Voir Elections Contestées, 5.

PAROISsES ET TowNsHIPs :-Bill pour déclarer qu'une paroisse ou un township canoni-
quement érigé jouira des avantages de l'acte municipal du Bas-Canada de 1860; Pré-
senté, 36. Renvoyé à un comité spécial, 219. Rapporté, 232. Ordre pour considéra-
tion déchargé, 341.

Voir St.* Hubert,

PATENTES, Lois DES:

1. Bill (protection des inventions et des lettres patentes et. enregistrement.des dessins
et marques de commerce), 118. Ordre pour. la seconde lecture'.déchargé,IS61. Voir
Commerce, Marques de.

2. Pétition, du bureau -des arts, etc., pour le Bas-Canada, demandant.des amendements
aux lois -des patentes,; 27.



24 Victoria. Id6x. xlix

PECHERnIES:

1. Bill pour amender la clause 31 de l'acte des pêcheries (M. Gaudet), 90. Ordre
pour la seconde lecture déchargé, 357.

2. Bill pour amender le ch. 62 des Statuts Refondus du. Canada relatif aux pêcheries
(M. Thibaudeau), 228. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 364.

Voir Documents, 23, 36, 45. Adresses, 14. Sbsides, 134.

PEEL :-Voir York et Peet.

PÉNITENCIER :-Bill pour amender le chap. 111 des Statuts Refondus du Canada, y relatif,
161. Seconde lecture, 202. Passé, 208. Par le Conseil, 260-. Sanction Royale, 379.
(24 Vic., ch. 12.)

PERRIN, FIRMIN:-Sa pétition (indemnité pour perte de la rébellion), 22. Autre pétition,
77. Pas à imprimer, 215.

PERSONNES BLESSÉES QUI MEURENT HORS DE CETTE PROVINCE:-.Bill 113. En comité
général, 211. Rapporté, 253. Passé, 265. Par le Conseil, 313. Sanction Royale,
379. (24 Vic., eh. 8.)

PETERBOROUGH (VILLE)

1. Pétition (consolidation de sa dette, et émission de débentures), 75. Avis, 102.
Bill, 106. Renvoyé à un comité spécial, 167. Rapporté, 282. En comité général,
249. Passé, 261. Par le Conseil, 296. Sanction Royale, 379. (24 Vic., ch. 61.)

2. Pétition de J. Powler, en faveur, 222.

3. Pétition du conseil de ville, demandant des amendements au bill,- 206.

4. Pétition contre le bill, 174. Autre pétition (intérêts de Port Hope), 270.

PÉTITIONS:

1. Imprimées, 126, 175, 322. Sans les renvoyer au comité des impressions, 271.

2. Pas à imprimer, 125, 175.

3. Règles y relatives suspendues, 195, 214, 231.

4. Motion qu'une pétition ne soit pas reçue, rejetéé, 145.

5. Motion pour en renvoyer à des comités, rejetée, 62, 149, 233.

PILOTES:

1. La Chambre décide de se former en comité (tarif des pilotes de Montréal), 53.
Ordre pour considération déchargé, 353.

2. Pétition des pilotes de Montréal pour des modifications au tarif, 34.

3. Pétition de la chambre de commerce de Montréal (réglement du tarif des pilotes
par la Maison de la Trinité), 116.

4. Pétition de marchands, etc., demandant l'abrogation de l'acte d'incorporation des
pilotes poui- et au-dessous du havre de Québec, 271. Chambre de commerce de Mont-
réal, 288.

PLANs DE VIEs :-Voir VWes et Vilages,
G
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POINTE AUX PIGEONS :-Pétition demandant de l'aide pour améliorer la navigation en
cet endroit, township d'Emily, 116.

POINTE PELÉE :-Pétition (phare), 144.

POISON :-Bill pour amender la loi relative à l'administratiun criminelle du poison, 49.
Renvoyé à un comité général, 86. Rapporté, 201. Passé, 208. Par le Conseil, 291.
Sanction Royale, 382. (24 Vie. ch. 7.)

PONTS:
1. Bill pour autoriser les conseils de comté et de township dans le Haut-Canada à

percevoir des péages pour les ponts sous leur contrôle, etc., 60. Seconde lecture remise
à trois mois, 354.

PÉTITIONS RELATIVES A DtS PONTS, ET PROCÉDURES SUR ICELLES, savoir:

Rivière Batiscan :

2. Pour la construction d'un pont sur cette rivière, 76. Avis, 101, Bill, 113.

3. Pour de l'aide pour réparer le pont à Batiscan, 88.

4. Bonaventure :-Pour de l'aide pour des ponts, 171.

5. Rivière Chaudière :-Pour de l'aide pour un pont à St. Lambert, 74.

6. Rapides de Chisholrn:-Pour de l'aide pour un pont sur la Rivière Trent et le
canal aux Rapides de Chisholm, 76.

Rivière des Prairies :

7. Pétitions pour l'abrogation de cette partie des actes 10 et 11 Vie., chaps. 97 et 98'
qui a rapport au passage des radeaux sous certains ponts de la Rivière des Prairies:-
Lanark et Renfrew, 227. Ottawa, 186. Chambre de commerce d'Ottawa, 89. Corpo-
ration d'Ottawa, 89. Prescott et Russell, 89. Avis, 121. Bill pour l'enlèvement de
certaines obstructions qui entravent la navigation de la dite rivière, etc.; Du Conseil,
226. Renvoyé à un comité spécial, 255. Rapporté, 293. En comité général, 309.
Passé, 312. Sanction Royale, 380. (24 Vie. ch. 69.)

8. Pétition contre le bill, 130.

9. Rivière du Gouffre:-Pour de l'aide pour un pont sur cette rivière, 88.

10. Rivière Jésus :-Pour un amendement à l'acte 10 et Il Viet., chap. 99, relatif au
pont de péage sur cette rivière, 126. Avis, 135.

11. Rivière L'Assomption :-Pour de l'aide pour un pont sur cette rivière, 169.

12. Rivère Latoufe:-Demande d'aide pour un pont sur cette rivière, 117.

Rivière Niagara :

13. De H. W. Price et N. Forsyth, demandant à être autorisés à construire un pont
suspendu en bas des Chûtes à Clifton, 143. Avis, 159. Bill, 175. Renvoyé à un
comité spécial; Résolution (infra, 14) aussi renvoyée au même comité, 242. Bill
rapporté, 293. En comité général, 319, 320. Passé, 340. Honoraire remis, 367.

14. La Chambre décide de se former en comité (prélèvement de péages), 232. En
comité général, etc., 242. Voir supra, 13.
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PONTS-Suite.

15. De la compagnie du pont suspendu de Niagara, contre le bill, 221.

16. -Nicolet:-Pour de l'aide pour un pont, 171.

17. Nord, Rivière du :-Pour de l'aide pour un pont, 21.

18. Québec:-De J. et A. Klein et Cie. (pont vis-à-vis de Québec), 8s. Avis, 101.

19. Ste. Anne:-Pour de l'aide pour un pont sur cette rivière, 57.

Ste. Anne de la Pérade:

20. De la municipalité de cette paroisse, 88. Avis, 121. Bill, 123. Renvoyé à un
comité spécial; Résolution, 241. Bill rapporté, 289. En comité général, 319. Passé,
337. Par le Conseil, 367. Sanction royale, 381. (24 Vict., chap. 79.)

21. La Chambre en comité (prélèvement de péages); Rapporte une résolution ;
eésolution renvoyée au comité sur le bill, 241. Voir supra, 20.

22. Sud-ouest:-Pour l'érection d'un pont sur cette rivière, à Ste. Cécile du Bie, 34.

PoRT DES LETTRES :-La Chambe décide de se former en comité sur la question de l'abo-
lition du port des lettres, 294. Ordre pour considération déchargé, 876.

PORT HOPE :-Pétition (consolidation de la dette), 130. A-çis, 159. Bill, 160. Ren-
voyé à un comité spécial, 201. Rapporté, 258. En comité général, 308. Passé, 343.
Par le Conseil, 369, 370. Sanction royale, 382. (24 Vict., chap. 62.)

POSTES, DÉPARTEMENT DES:-Voir Documents, 49.

POURSUITES PUBLIQUES :-Voir Adresses, 25.

PRIEUR, F. X. :-Voir Documents, 51.

PRINCE EDOUARD :-Pétition (construction d'un phare à Upper Gap, à l'extrémité sud-
ouest de ce comté), 76.

PRINCE DE GALLES:

1. M. l'Orateur fait rapport de la présentation de l'adresse au Prince de Galles, et de
la réponse de S. A. R.; aussi, que M. l'Orateur a été fait chevalier en cette occasion,
7.-Ces procédures rapportées le 18 avril devant être insérées dans le procès-verbal de
la séance du 1er jour de la session, 131.

2. Rapport du comité de la bibliothèque mentionnant l'achat de 50 exemplaires de
"Morgan's Account of H. R. H.'s tour through British America and the United
States," 222.

3. Motions en amendement au paragraphe de l'adresse en réponse au discours du
trône, qui a trait à la visite du Prince de Galles, rejetées, 19.

PRISONS :-Voir Cours et Prisons.

PRIsONS ET ASiLES:-Bill pour amender l'acte d'inspection des prisons et asiles, 161.
Renvoyé au comité général, 201. Rapporté, 253. Passé, 261. Par le Conseil, 296.
Section royale, 379. (24 Vic., chap. 11.)

Voir Documents, 50, 51. Subsides, 142.
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PRISONS DE REFORME :-Voir Documents, 17, 50, 51. Adresses, 12. Subsides, 25, 20,
141.

PRISONNIERS :-Voir Municipalités (H. C.), 8.

PRIVILEGES:-CoMITE PERMANENT des priviléges et élections nommé, 9, 66.

Voir Elections Contestées, 5.

PROCLAMATIONS:

1. Prorogeant et convoquant le Parlement Provincial, pp. i à vii.

2. Confirmant la sanction royale donnée au bill relatif à l'administration des terres
des Sauvages, p. iii.

UÉBEC :
1. Pétitions demandant des amendements aux actes incorporant la cité de Québec:-

E. Glackmeyer, pour une assemblée publique, 21. Maire et corporation de Québee, 327.

2. Asile du Bon Pasteur :-Demande d'aide, 56. Voir Subsides, 78.

Pont :-Voir Ponts, 18.

3. Caisse d'Economie de Notre Dame:-Pétition demandant une extention de sa
charte, 116. Avis, 121. Voir Banques d'Epargnes.

Voir Documents, 61.

4. Caisse d'Economie de St. Roch:-Pétition demandant la nomination d'une com-
mission chargée de s'enquérir des affaires de cette caisse d'économie, 22. Bill, 106.
Renvoyé au comité des bills privés, 158. Rapport qu'il n'est pas un bill privé, 170.
Renvoyé à un comité spécial, 172. Rapporté, 224. En comité général, 290. Passé,
202.

Voir Documents, 61.

Asile des Orphelines de l'Eglise d'Angleterre:

5. Pétition demandant un acte d'incorporation, 76. Avis, 102. Bill, 106. Ren-
voyé à un comité spécial, 168. Rapporté, 171. En comité général, 201. Passé, 208.
Par le Conseil, 280. Sanction royale, 879. (24 Vict., chap. 113.)

6. Demande d'aide, 84. Voir Subsides, 21.

Daily Advertiser :-Voir Assemblée Législative, 7.

Traverse :-Voir Lévis, 4.

7. Asile Finlay :-Dmande d'aide, 56. Voir Subsides, 82.

8. Hospice de St. Joseph de la 3Maternité :-Demande d'aide, 74. Voir Subsides, 79.

Voir Documents, 55.

9. Asle des Dames Protestantes :-Demande d'aide, 24. Voir Subsides, 85.

10. Société Littéraire et Historique :-Demande d'aide, 126. Voir Subsies, 59.

11. Asile des Orphelins :-Demande d'aide, 34. Voir Subsides, 83.
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QUÉBEC-Suite.

12. Monument :-Pétition du président et des membres de la société de St. Jean-
Baptiste, demandant de l'aide pour liquider la dette encourue par la construction d'un
monument aux braves de 1760, 21.

13. Banque d'Epargnes:-Pétition pour une extension de sa charte, 117. Avis,
121. Voir Banques d'Epargnes.

Voir Documents, 61.

14. Cour du Recorder:-Bill pour amender et refondre les lois y relatives, 169.
Renvoyé à un comité général, 252. Rapporté, 313. Passé, 328. Par le Conseil, 370,
371. Sanction royale, 382. (24 Vict., chap. 26.)

15. Club Stadacona :-Demande d'un acte d'incorporation, 76. Avis, 102. Bill,
106. Renvoyé à un comité spécial, 168. Rapporté, 171. En comité général, 201.
Passé, 207. Par le Conseil, 280. Sanction royale, 378. (24 Viet., chap. 121.)

Police Riveraine :-Voir Subsides, 21.

QUÉBEC, BANQUE DE :-Voir Documents, 6.

QUÉBEC, MAISON DE LA TRINITÉ DE :-Voir Documents, 65.

QUÉBEC, CHEMINS À BARRIÈRES DE :-Pétition de la municipalité de Beauport, demandant
des amendements à l'acte pour augmenter les péages sur les dits chemins, 206.

QUÉBEC SuD:-Voir Lévis.

QUEENSTON ET GRIMSBY, CHEMIN À BARRIÈRES DE :-Pétitions du conseil-de-ville de
Niagara et des municipalités de Caistor et Gainsborough, demandant à être déchargés
de la dette encourue par la prise de possession du dit chemin par le conseil du comté de
Lincoln, 57.

QUESTION PRÉALABLE :-Voir Questions, 8.

QUESTIONS:
1. Question sur chaque paragraphe d'une motion à être mise aux voir, 17.

2. Débats sur une question ajournés, 17, 70.

3. La Chambre s'ajourne à une heure fixée, sans mettre aux voix la question devant la
Chambre (et considération généralement reprise à une autre séance), 264, 326.-Pro-
cédures semblables lorsque l'Orateur laisse le fauteuil de 6 à 7« heures, 188, 234,
279, 297.

4. Un débat s'élevant sur une motion à l'effet que les ordre3 du jour soient mainte-
nant lus, le débat est ajourné sur division, et la Chambre s'ajourne, 62.

5. Question mise de côté par une motion à l'effet que l'ordre du jour soit mainte
nant lu, 62.-Par un amendement 54, 149.

6. Amendement à un amendement, 19, 69, 132, 202.

7. Amendement amendé et rejeté ensuite, 26.

S. Question préalable proposée, et réjetée, 294.



liv Index. 1861.

QUESTIONS-Suite.

QUESTIONS REJETÉES OU MISES DE COTÉ:

9. Divers amendements à l'adresse en réponse au discours du trône exprimant non-
confiance dans l'administration, etc., 18, 22, 30.

10. Pour une adresse (écluses à Lindsay), 58.

11. Pour renvoyer à un comité la pétition du conseil municipal de Middlesex relative
aux lois du jury; Mise de côté par une motion à l'effet que les ordres du jour soient
maintenant lus, 62.

12. Pour l'introduction du bill de la représentation d'après la population, 69, 172.

13. Rétention par l'Hon. M. Morrison de la charge de Solliciteur Général sans un
siège en Chambre inconstitutionnelle, 123.

14. Que la pétition de F. X. Thompson et autres, contre la corporation du village de
Québec Sud, ou de la ville de Lévis, ne soit pas reçue, 145.

15. Pour renvoyer à un comité la pétition de J. Counter, 149. (Adoptée ensuite,
295.)

16. Pour nommer un comité (règlement des affaires de banqueroute, H.-C.), 202.

17. Do. do (lois du jury, H.-C.), 209.

18. Que les avances au Grand Tronc sont inconstitutionnelles, etc., 226.

19. Pour une adresse relative aux droits de la couronne sur les terres des sauvages
dans le township d'Orford, 233.

20. Pour renvoyer à un comité la pétition de John Montgomery (destruction de son
hôtellerie en 1837) ; et amendement pour renvoyer aussi la pétition demandant compen-
sation pour pertes durant la rébellion dans le Bas-Canada, 233.

21. Une motion (en amendement à une question de subsides) touchant l'emploi de
l'appropriation pour les édifices publics à Ottawa, 269, 285.

22. Divers amendements aux résolutions et au bill des subsides, 268, 269, 329.

23. Que l'union des provinces devrait être dissoute, 294.

24. Pour une adresse, demandant que toutes les terres vendues avant 1857, à condi-
tion d'y tenir feu et lieu, et qui ne sont point établies, soient reprises par le gouverne-
ment et revendues, 297.

25. Pour l'adoption du rapport du comité auquel a été renvoyée la pétition de John
Counter, écuier, 365.

26. Pour ajournement, 70, 124, 221, 269.

REACH:
1. Pétition pour une division de ce township, 88. Avis, 102. Bill, 104. Renvoyé

à un comité spécial, 157. Rapporté, 222. En comité général, 240. Passé, 277.

2. Pétitions contre cette division, 169.

RÉBELLION, PERTEs PAR SUITE DE LA :-Pétitions pour le paiement de ces sortes de pertes:
-Wm. Laughton, 134. Deux Montagnes, 56 : Pas à imprimer, 215. Motion pour
référer la pétition de John Montgomery, rejetée, 238. M. D. La Pierre, 288. Voir

ontgomery. Perrin.
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RECENSEMENT :-Voir Documents, 13. Adresses, 7.

RÉCIPROCITÉ, TRAITÉ DE :-Pétition pour prévenir l'abolition du traité de réciprocité
avec les Etats-Unis :-Division Nord d'York, 271.

Voir Navires.

RECORDERS, CouRS DES :-Voir Tra7lison.

REES, DOCTEUR :-Sa pétition (réclamation pour blessures par lui reçues lorsqu'il était
surintendant médical de l'asile provincial des aliénés à Toronto), 44. Renvoyée à un
comité spécial, 151. Rapport, 195. Certificats de médecins annexés au rapport à n'être
pas imprimés, 215. Impression de ces certificats ordonnée plus tard, 248, 249.

REEVES ET DÉPUTÉS-REEVES:

1. Bill pour leur élection par les électeurs municipaux (M. Aikins), 37. Ordre pour
la seconde lecture déchargé, 348.

2. Bill pour amender les actes municipaux du Haut-Canada, pourvoyant à l'élection
des Reeves par le vote général des électeurs municipaux (M. Holmes), 52. Ordre pour
la seconde lecture déchargé, 353.

RÉGISTRATEURS :-Voir Documents, 56.

RÈGLES DE LA CHAMBRE :

1. Lecture des journaux de la dernière session (adoption d'un code de règles, etc.,
soumis à la Chambre par M. l'Orateur); Copie de ce code transmise au Conseil, 83.-
Règles relatives aux bills privés à être communiquées à une conférence, 118.

2. Suspendues quant à certains bills privés, 81, 104, 293, 342, etc.-Quant à cer-
taines pétitions, 195, 214, 231, etc.-Quant à l'impression de certaines pétitions, 271.

3. 19e Règle remplacée par une autre, 372.

REMORQUEURS :-Voir Subsides, 129.

RENFREw :-Pétitions pour un acte séparant Renfrew de Lanark pour les fins municipales
et judiciaires, 44, 227. Avis, 77. Bill, 79. Renvoyé à un comité spécial, 153. Rap-
porté, 196. En comité. général, 236. Passé, 273. Par le Conseil, 296. Sanction
Royale, 379. (24 Vic., ch. 51.)

REPRÉSENTATION PARLEMENTAIRE:

1. Motion pour l'introduction d'un bill (représentation d'après la population); Amen-
dement pour en faire remettre la 1ère lecture à 6 mois; Amendement qu'il n'est pas à
propos d'examiner cette question avant d'avoir reçu les états du recensement, rejeté;
Débats sur le premier amendement ajournés, 69. Repris et ajournés, 86, 114, 119,
129, 142, 170. Premier amendement adopté, 172.

2. Motion (en amendement à l'adresse en réponse au discours du trône) relative
à la représentation d'après la population, 23. Amendement à cette motion proposé et
adopté, 25. Première motion rejetée, 26.

REVENU ET DÉPENSE :-Comité nommé pour s'enquérir du revenu et de la dette du Haut
et du Bas-Canada lors de l'Union, etc., 152.

Voir Adresses, 26.
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RICHELIEU, COMPAGNIE DU :-Voir Documents, 57.

RiNTOUL, D.:-Voir Bevery.

RIVIÈRE DES PRA1RIEs:-Voir Ponts, 7, 8. Chemins, 2.

RIVIÈRE DU NORD :-Pétition demandant de l'aide pour en améliorer la navigation, 65.

ROCIIE, JOHN K. :-Pétition de sa veuve (vente d'un immeuble pour le soutien de ses
enfants), 44. Avis, 121. Bill, 161. Renvoyé à un comité spécial, 194. Rapporté,
247. En comité général, 306. Passé, 316. Par le Conseil, 366. Sanction Royale,
381. (24 Vie., ch. 135.)

ROMNEY :-Pétition pour la construction d'un havre, 58, 144.

RONDEAU, HAvB DE :-Pétition pour y ériger un phare, 43.

ROUNDS, ALBERT :-Voir Cours et Prisons, 2.

RUssELL, DAME :-Voir .Ifadoc.

STE. ANNE, RIvIÈRE :-Pétition de L. Touchette (contrat pour la construction de
quais à la Rivière Ste. Anne, 76.

Voir Ponts, 19.

STE. ANNE DE LA POCATIÈRE ý-Pétition pour de l'aide pour terminer une bâtisse pour les
orphelins et les persons infirmes, 74.

STE. ANNE, ÉCOLE D'AGRICULTURE DE :-Voir Documents, 58.

ST. ANTOINE AEBÉ :

1. Pétition demandant que cette partie de l'acte constituant le township de Franklin
qui divise la paroisse soit aboli, et qu'elle soit re-constituée comme paroisse, 21. Bill
présenté, 37. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 152.-Rapport d'avis quant à la
pétition, 78. Bill pour annexer une partie de St. Antoine Abbé au comté de Cha-
teaugay; Présenté, 160. Motion pour remettre la seconde lecture à trois m*ois, rejetée;
Lu, et renvoyé à un comité spécial, 194. Rapport que le préambule n'est pas, prouvé,
272.

2. Pétition contre tout démembrement du township de Franklin, 24.

ST. BERNARD DE LACOLLE :-Pétition demandant un acte pour annexer la paroisse à
Napierville, 144. Point d'avis, 175.

STE. CÉCILE DU BiC:-Pétition pour de l'aide pour un pont, un chemin de colonisation,
et un quai, dans cette paroisse, 34.

ST. CHRISTOPHE D'ARTHABAsKA:

1. Pétition demandant un acte pour autoriser une nouvelle élection de conseillers
pour cette paroisse, 145. Recommendation de dispense de l'avis, 159.

2. Pétition de sguatters dans cette paroisse, demandant à ne point payer de loyer,
134.
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ST. DIDAOE :-Pétition demandant un acte pour annexer une partie de cette municipalité
à la paroisse de St. Justin, 58. Point d'avis, 215.

ST. FÉLTX DE VALOIS :-Bill pour annexer à Joliette, pour les fins judiciaires et électorales,
la partie de St. Félix de Valois qui est située dans le township de Brandon ; Présenté,
172. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 340.

ST. GABRIEL, CÔTE :-Pétition pour l'annexion de la Côte St. Gabriel (Terrebonne) au
comté d'Argenteuil, 320.

ST. GABRIEL DE VALCARTIER :-Pétition pour une division de cette paroisse en deux
municipalités, 74. Rapport d'avis, 134. Bill présenté, 161. Renvoyé à un comité
spécial, 194. Rapporté avec amendements, 258. Considéré en comité, 306, 307.
Rapporté ; Passé, 338. Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24 Vict., eh. 73.)

ST. IIUBERT :-Pétition demandant un acte pour autoriser le prêtre de la division parois-
siale de St Hubert à tenir des registres de baptêmes, mariages et sépultures, 88. Point
d'avis requis, 102. Bill présenté, 105. Renvoyé à un comité spécial, 157. Rapporté
avec des amendements, 171. Considéré en comité; Rapport de progrès, 190. Considéré
et amendé en comité ; Rapporté, 235. Passé, comme bill pour amender les chapitres
18 et 20 des statuts consolidés pour le Bas-Canada, relativement à l'érection des paroisses
et à l'enregistrement des mariages, baptêmes et sépultures, 272. Par le Conseil, 345.
Sanction royale, 380. (24 Vict., chap. 28.)

ST. IRÉNÉE :-Pétitition demandant de l'aide pour construire un quai dans cette
paroisse, 74.

ST. ISIDORE :-Pétitition des censitaires de cette paroisse, demandant à être mis sur le même
pied que ceux des autres paroisses, 57.

ST. JÉROME DE MATANE :-Pétition pour l'établissement d'un bureau d'enregistrement
dans cette paroisse, 45.

ST. JOSEPH DE LA POINTE LÉvi :-Pétition pour l'incorporation de l'ordre religieux de
Jésus-Marie dans cette paroisse, 58. Point d'avis requis, 77. Bill présenté, 79.
Motion pour en remettre la seconde lecture à trois mois, rejetée ; Lu, et renvoyé à
un comité spécial, 153. Rapporté avec des amendements, 171. Considéré en comité;
Rapporté, 190. Motion pour en remettre la troisième lecture à six mois, négativée; Bill
lu pour la troisième fois, amendé et passé, 200. Par le Conseil, 250. Sanction royale,
378. (24 Vict., chap. 118.)

STE. JULIE :-Pétition de F. Kerr et autres, demandant un acte pour les exempter du
paiement de la taxe d'école dans cette paroisse, et pour les annexer pour les fins scolaires
au township d'Inverness, 21.

ST. LAMBERT :-Pétition demandant un acte pour annexer une partie de cette municipalité
à la paroisse de Longueuil, 59. Avis insuffisant, 102.

ST. LAURENT (FLEUVE ET CANAUX) :-Voir Documents, 59. Adresses, 27. Subsides. 166.

ST. LAURENT, COMPA1GNIE D'ELEVATEURS à GRAIN ET D'EMMAGASINAGE DU :-Pétition
demandant un acte d'incorporation, 74. Rapport d'avis, 121. Bill présenté, 127.
Renvoyé à un comité spécial, 193. Rapporté avec des amendements, 258. Considéré
et amendé en comité; Rapporté, 306, 307. Troisième lecture, amendé et passé, 318.
Par le Conseil, avec un amendement; Considéré, et adopté, 367. Sanction royale, 382.
(24 Vict., chap. 100.)
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ST. LAURENT, COMPAGNIE DE NAVIGATION DU:-Pétition demandant un acte d'incorpo-
ration, 214. Recommendation de dispense d'avis, 228. Règle suspendue; Bill présenté,
229. Renvoyé à un comité spécial, 255. Rapporté, 289. Considéré en comité
Rapporté, 309. Passé, 312. Par le Conseil, avec des amendements, 346. Considérés
et adoptés, 347. Sanction royale, 382. (24 Vict., chap. 99.)

ST. LAURENT, COMPAGNIE D'ENTREPOT, DE BASl1NS ET DE QUAI DU:
1. Pétition pour des amendements à ses actes, 117. Rapport d'avis ; Bill présenté,

121. Renvoyé à un comité spécial, 192. Résolution autorisant un nouveau tarif de
péages renvoyée, 244. Rapporté, 258. Considéré en comité ; Rapporté, 307. Passé,
318. Par le Conseil, 366. Sanction royale, 381. (24 Vict., chap. 97.)

2. La Chambre décide de se former en comité (nouveaux péages à prélever par la
compagnie), 224. En comité; Rapporte un nouveau tarif de péages; Renvoyé au
comité sur le bill, 244. Voir supra, 1.

ST. LOUIS DE 3LANDFORD :-Pétition demandant un acte pour l'ériger en une municipalité,
sous le nom de municipalité locale de Blandford, et les ler et 2n.c rangs de Bulstrode,
134, 145.-Pour la réunion de St. Valère de Bulstrode à Horton, 144, 145.-Recom-
mendation de dispense d'avis, 159. Règle suspendue; Bill pour établir les munici-
palités locales de St. Louis de Blandford, et St. Valère de Bulstrode; Présenté, 160.
Renvoyé à un comité spécial, 104. Rapporté, 248. Considéré en comité; Rapporté,
306. Passé, 317. Par le Conseil, 345. Sanction royale, 381. (24 Vict., chap. 76.)

ST. PIERRE, LAC:-Voir Subsides, 165.

ST. RÉMI:-Pétition demandant que cette paroisse soit séparée du district d'Iberville, et
annexée au comté de Laprairie, 88. Pas d'avis, 187.

ST. ROCIr, CAISSE D'ECONOMIE DE :-Voir Québec, 4.

ST. TnoMrAS ET ELGIN, COMPAGNIE DE MANUFACTURE DE:

1. Pétition demandant un acte d'incorporation, 134. Rapport de l'avis, 159. Bill
présenté, 160. Renvoyé à un comité spécial, 194. Rapporté avec des amendements,
293. Considéré en comité général ; Rapporté, 319. Ordre pour la troisième lecture
déchargé, 337.

2. Pétition du consei!-de-ville de St. Thomas, pour faire exempter la compagnie de
la taxation, 168.

ST. TiiUIS, ASiLE DE :-Pétition demandant'de l'aide pour l'asile de St. Thuis (refuge pour
les filles repenties), 44.

ST. VALÈRE DE BULSTRODE :-Voir St. Louiis (7p Blcndford.

SAISIES:-Voir Exécut ion.

SALABERRY, COM. DE NAVIGATION DE :-Voir Documents, 60.

SALAIRES OFPICIELS :-Bill pour en autoriser la saisie, 37. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 349.

SANTE PUBLIQUE:

1. Bill y relatif (corps non inhumés, I. C.), 61. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 354.

2. Pétition du bureau des arts, etc., pour le Bas-Canada (bureaux de santé en
opération permanente), 33.
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SANTÉ PUBLIQUE-(Suite.)

3. Pétition pour faire autoriser les municipalités de township à faire des réglements
contre les nuisances publiques, et pour la protection de la santé publique:-Conseil
Municipal de Grey, 126.

SARNIA, VENTE DE TERRES À:-Voir Documents, 29. Adresses, 18.

SAUVAGES, TERREs DES :-Proclamation annonçant la sanction royale du bill réservé
relatif à l'administration de ces terres, p. iii (23 Vie., chap, 151.) Dépêche à ce sujet, 38.

SÇcARDoRoUI :-Ptition (définition de certaines lignes et chemins latéraux, et taxe pour
en payer les frais, 58. Avis, 77. Bill, 82. Renvoyé à, un comité spécial, 156. Rapporté,
222. En comité général, 240. Passé, 277. Par le Conseil, 334. Sanction royale, 379.
(24 Vie., chap. 64.)

SENTENCE DE MORT:-Bill pour abolir la procédure ainsi appelée, 113. Renvoyé au
comité général, 225. Rapporté, 254. Passé, 265. Par le Conseil, 296. Sanction royale,
379. (24 Vie., chap. 9.)

SEPULTURES :-Voir Documeuts, 7. St. Jiubert.

SERVICE CIVIL :-Bill pour amender l'acte du service civil, 36. Seconde lecture, 345.

Voir Fonds dc Retraite. Subsides.

SERVITEURS:-Voir Mc'rcs.

SESSIONS DE LA PAIx :-Bill y relatif (I. C.), 48. Renvoyé au comité général, 353.
Ordre pour considération déchargé,375.

SIIAWENEGAN:-Péttioi des colons de ce township, demandant la remise des arrérages
d'intérêt par eux dus sur leurs lots, 126.

SHEFFORD :-Voir llections Contestées, 5, 6.

SHERIFS :-Voir Municipalités (I. C.), 6.

SHORT, REv. :-Sa pétition pour arrérages de salaire à lui dûs comme missionnaires, 144.

SIEGE DU GOUVERNEMENT :-Voir Documents, 47, 48. Adresses, 22, 23.

SOURDS ET MUETS, ENFANTS:-Pétition pour l'établissement d'une école pour les enfants
sourds, muets et aveugles :-Association Bradford de l'institution de Toronto en faveur
des sourds et muets et aveugles, 130. Brant, 125. Carleton, 116. Collingwood, 125.
Gwillimbury ouest, 57. Huron et Bruce, 57. Kingston, 24. Middlesex, 65. Norfolk,
57. Oxford, 75. Peterborough, 321. Rév. V. Rousselot (Montréal), aveugles seule.
ment, 24. Simcoe, 65. Tecuniseth, 24. Tossorontio, 57. Wellington, 100. York et
Peel, 88.

Voir Subsides, 73, 162, 163.

SQUATTERS -Bill pour leur protection (B. C.), 68. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 355.

STADACONA, CLUB :-Voir Quebec, 15.

STATUTS REFONDUS :-Voir Adresses, S.

STRATFORD, EGLISE WESLEYENNE DE :-Pétition, 57. Avis, 78. Bill, 79. Renvoyé à un
comité spécial, 153. Rapporté, 196. En comité général, 286. Passé, 274. Par le Conseil,
310. Sanction royale, 380. (24 Vie., chap. 126.)
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SUBSIDES:
1. Discours du trône pris en considération; Motion que des subsides soient accordés

à Sa Majesté; A être examinée en comité général; La partie du discours de Son Ex-
cellence qui y a rapport référée, 49. En comité général, 70. Rapport d'une résolution
touchant les subsides à accorder à Sa Majesté; La Chambre se forme en comité pour
prendre ces subsides en considération, 86. Mess.ge avec les estimés renvoyé au comité
des subsides; Motion que la Chambre se forme en comité; Amendement, que le fait de
la rétention par l'hon. M. Morrison de la place de solliciteur général sans un siége en
parlement, etc., est inconstitutionnel, rejeté, 123. La Chambre se forme en comité,
161. Rapporte 34 résolutions; Adoptées, 179. (Voir infra, 4 à 138.) Message avec
les estimés supplémentaires renvoyés au comité des subsides, 19S. Motion pour que la
Chambre se forme de nouveau en comité; Amendement, que les avances au Grand
Tronc en 1860, sans la sanction du parlement, sont inconstitutionnelles, rejeté, 226.
La Chambre se forme en comité, 250. Rapporte 36 résolutions, 266. (Voir infra, 139
à 175.) Amenments proposés à la 1ère résolution (administration de la justice, B.-C.)
et à la 15e (chemins de colonisation) et rejetés; Résolutions adoptées, 268. Voir
'znfra, 2, 3.

2. La Chambre décide de se former en comité des voies et moyens, 108. Motion pour
qu'elle se forme en comité; Amendement, que les deux tiers de l'octroi pour les édifices
publics à Ottawa-sont déjà dépensés et que les travaux ont peu progressé, et qu'il est du
devoir du gouvernement de ne pas outrepasser l'octroi, etc.; M. Piché (durant le débat)
est interpellé nominativement par M. l'Orateur; Il s'explique et est excusé, 269. Amen-
dement rejeté; La Chambre se forme en comité, 285. Rapporte deux résolutions (l' oc-
troi de 82,349,733 23 à même le fonds des revenus consolidés, et 2° prélévement de
82,000,000 au moyen de débeutures); Bill présenté, 314. Voir infra, 3.

3. Bil des subsides, 314. Motion pour le renvoyer à un comité général; Amende-
ments rejetés, 329. Autre amendement rejeté, 333. Bill passé, 333. Par le Conseil,
366. Sanction royale, 383 (24 Vie., ch. 1.)

(Résolutions rapportées à la page 179.)
Bureau du Secrétaire du Gouverneur Général - - .
Bureau du Secrétaire Provincial- - - - -

Bureau du Régistrateur Provincial - - - - -

Bureau du Receveur Général - - - - -

Département du Ministre des Finances - - - -

Do do branche des Douanes
Do do branche de l'Auditeur -

Bureau du Conseil Exécutif - - - - -

Département des Travaux Publics - - - - -

Bureau d'Agriculture - - · - - -

Département du Bureau des Postes - - - - -

Do des Terres de la Couronne - - -

Procureur Général et solliciteur Général, est - -
do do ouest . - - -

Contingences des Départements Publics - - - -

Salaires, Cour de Chancellerie - - - - -
do Cour du Banc de la Reine et des plaids communs

- $ 810
. 13246

- 4817
- 11125

- 13620
12110

- 5560
9244

- 15472
6200

- 23980
39431

- 2110
- 3750

- 60000
- 5050

- 10220
21. Montant requis pour rencontrer les dépenses de la police fluviale de

Québec, pour la présente année - - - - -

22. do pour les dépenses de la police fluviale de Montréal pour 1861
810,700, dont $3,700 doivent être payées par les commissaires du
hâvre; la balance requise étant de - - - - -

23. do pour rencontrer le paiement de deux hommes de police au
Sault Ste. Marie, et le loyer de la maison de détention - -

1200 00

7000 00

882 00

4.
5.
6.
7.
8.
9.

10.
11.
12.
13.
14.
15.
16.
17.
18.
19.
20.
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SUDSIDES-Suite.

24.
25
26.
27.
28.
29.
30.
31.
32.
33.
34.
35.
36.
37.
38.
39.
40.
41.
42.
48.
44.
45.
46.
47.

48.
49.
50.
51.

52.
53.
54.
55.
56.
57.
58.
59.
60.
61.
62.
63.
64.
56.
66.
67.
68.
69.
70.

71.
72.
73.

Pour le soutien du pénitentier provincial - - -

do de l'établissement à Rockwood - - -

Erection des bâtisses à Rockwood - - - -

Salaire du greffier du Conseil Législatif - - -

do de l'assistant greffier et traducteur français -

do du greffier en loi - - - - - -

do du chapelain et bibliothécaire - - - -

do du gentilhomme huissier de la verge noire - -

do du sergent-d'armes - - - - - -

do du messager en chef - - - - - -

do du portier - - - - - - - -

do de trois messagers pour la session, à $180 chaque
Dépenses contingentes du Conseil Législatif - -

Salaire de l'Orateur de l'Assemblée Législative, (en partie)
do du greffier - - - - - - - -

do de l'assistant greffier -
do du greffier en loi et traducteur anglais - - -

do du greffier de la couronne en chancellerie - -

Contingences de do do - - -

Salaire du sergent-d'armes- - - - - .
Dépenses contingentes de l'Assemblée Législative - -

do de l'impression et reliûre des lois - -

do distribution do do - - -

Pour impression pour les commissaires nommés pour la révision des
Statuts - - - - - - - - -

Octroi à la bibliothèque parlementaire - - - - -

Somme additionnelle pour écoles communes H. et B. Canada- - 1
Aide au fonds de revenu de l'éducation supérieure, Bas-Canada -

Do do do do 11.-C. (distribuée
comme suit: aux colléges de Victoria, Queen, Régiopolis, St.
Michel, Bytown et l'Assomption, et au fonds de l'école de
grammaire), - - - - - - - - -

Aide à la faculté médicale, Collége McGill, Montréal - -

Do do Collége Victoria- - - - -

Do à l'école de médecine, Montréal - - - -

Do do Kingston - - - - .
Do do Toronto - - - - -

Do à l'Institut Canadien do - - - - - -

Do à la Société d'Histoire Naturelle, Montréal
Do à la Société Historique, Québec - -
Do à l'Institut Canadien, Ottawa - -
Do - à l'Athénée, do - - -

Observatoire, Québec, pour défrayer les dépenses
do Toronto do do - - - -

do Kingston, do do - - -

do Isle Jésus, do do - - -

do do pour achat d'instruments - - -

Aide à l'hôpital de Toronto - - - - - - -

do do pour les patients du comté - -
A la maison d'industrie, Toronto - - - - - -

A l'asile des orphelins protestants, et à la société de secours des femmes,
Toronto - - - - - - - - -

A l'asile des orphelins catholiques romains, Toronto - - -

A l'hospice de la maternité, Toronto - - - - -

A l'institution des sourds et muets, Toronto - - - -

lxi

I 0000 00
2000 00
8300 00
2000 00
1600 00
1000 00

800 00
400 00
400 00
400 00
240 00
540 00

0000 00
1200 00
2000 00
1600 00
2000 00

640 00
1000 00
400 00

06000 00
16000 00
3400 00

24000 00
4000 00
68000 00
20000 00

20000 00
1000 00
1000 00
1000 00
1000 00
1000 00
1000 00
1000 00
1000 00
400 00
400 00

2400 00
4800 00

500 00
500 00
500 00

8000 00
6000 00
3000 00

800 00
800-00
600 00

1000 00
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74. A la crèche publique des enrants pauvres, Toronto - - -

75. A la maison de la providence, Toronto - - - - -

76. A l'hôpital de marine et des émigrés, Québec - - .
77. Malades indigents à Québec - - - - - - -

78. Asile du Bon Pasteur, Québec - - - - - -

79. Hospice de la maternité do - - - - - -

80. Asile des orphelins catholiques romains, do - - -
81. Directeurs de l'asile des orphelines protestantes, Québec - -

82. Asile de Finlay, Québec - - - - - - -

88. Asile des orphelins, Québec - - - - -

84. Asile de Ste. Brigitte, Québec - - - - - - -

$5. Asile des clames protestantes do - - - - -

86. Asile militaire du Canada pour les veuves et orphelins à Québec -
87. Malades indigents, Montréal - - - - - -

SS. Corporation de l'hôpital général, Montréal - - - -
8. Hôpital St. Patrice, Montréal - - - - -

90. Soeurs de la Providence, do - - - -
91. Hôpital général des soeurs de la charité, Montréal - - -

92. Asile de la rue Bonaventure, Montréal - - - - -
93. Asile St. Patrice des orphelins catholiques romains, Montréal -
04. Asile des orphelins protestants, de Montréal
95. Maison de refuge, MJontréal - - - - - - -

96. Hospice de la maternité de l'université, Montréal - - -

97. Do do aux soins des soeurs de la miséricorde - - - -

98. Institutions des sourds et muets, Montréal - - - -
99. Société bienveillante des dames pour les veuves et les orphelins, Montréal
01. Association charitable des dames de l'asile catholique ronain1, Montréal
02. Asile de la Magdeleine, (D. du Bon Pasteur, Montréal) - - -

03. Institution pour les maux d'yeux et d'oreilles, Montréal - -

Dispensaire de Montréal - - - - -

Ecole d'industrie et refuge de Montréal - - -

Hôpital général, Kingston - - - - -

Malades indigents à Kingston - - - - - -

Hôpital de l'Hôtel-Dieu, Kingston - - - -

Asile des orphelins, Kingston - - - - - -

Hôpital d'Hamilton - - - - - - -

Asile des orphelins, Hamilton - - - - - -

do do Catholiques romains, Hamilton - -

Malades indigents, Trois-Rivières - - - - -

Hôpital de London - - - - - -

Hôpital protestant d'Ottawa - - - - - -

do C. P., do - - - - -

Hôpital de St. Hyacinthe - - - - -

Asile des aliénés, Toronto, 1861 - - -

do Malden, 1861 - - - - -

L'asile des aliénés de Beauport, Québec - - -

do St. Jean, B. C. - -

Aide aux buraux des arts et métiers, Haut et Bas-Canada, $2000
chacun - - · -

104.
105.
106.
107.
108.
109.
110.
111.
112.
113.
11.4.
115,
116.
117.
118.
119.
120.
1.21.
122.

10

400 00
400 00
000 00
000 00
800 00
600 00
600 00
400 00
400 00
400 00
400 00
400 00
200 00

4000
5000
2000
1400
1000
1000

800
800
600
600
600

1000
400
400
400
400

- 400
- - 400

- 6000
- 3000

- 1000
- 800

- - 6000
- 800

- - 800
- 2800

- - 3000
- 1500

- 1500
- 400

70000
37500
60000

- 20000

4000 00
123. Aide aux bureaux d'agriculture, Haut et Bas-Canada, à 84000 chacun 8000 00
124. Aide pour couvrir les dépenses de l'émigration de cette année - 10000 00
125. Pensions à Samuel Walker, J. Bright, et L. Gagné - - - 552 00
126. Pensions à G. B. Paribault, Mme. Antrobus, Mme. McCormick, P.

Bouchard, et J. Brien - - · - - - - - 2780 00
127. Nouvelles annuités des sauvages- . - - . - 4400 00

lxii

1

t
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128. Aide aux sauvages du Bas-Canada - - - - - - 400 00
129. Service des bateaux remorqueurs entre Montréal et Kingston - 20000 00
130. Gardiens de dépôts de provisions à Anticosti - - - - 400 00
131. Pour approvisionnement de tels dépôts - - - - - - 1400 00
132. Résident sur le chemin de - - - - - - - - 400 00
133. Phares, sur les Isles St. Paul et Seattarie - - . · - - 3000 00
134. Dépenses pour protéger les pêcheries dans le Golfe - - - - 2500 00
135. Pour abonnement et annonces dans la Gazette Officielle - - - 5000 00
136. Pour impressions diverses - - - - - - - - 5000 00
137. Pour faire face à diverses petites dépenses du service publie - . - 6000 00
138. Commission d'enquête, service public, - - - . . - 6000 00

(Résolutions rapportées.à la page 266.)

139. Dépenses contingentes de l'administration de la justice, B. C., - 119486 47
140. do do do il. C., - 23100 00
141. Pour le soutien des prisons de réforme - . - - - 24000 00
142. Inspection des prisons et asiles - - - - - - 10500 00
143. Salaires de deux députés adjudants généraux, 11. et B. C. avec leurs

commis et messagers, etc, - . . - - - - 12680 00
144. Deux officiers inspecteurs de camp - - - - - - - 3200 00
145. Garde-magasins d'arsenaux, etc. - - - - - - - 2400 00
146. Soins des armes, loyer des arsenaux · - - - - - - 5000 00
147. Combustible pour les arsenaux et les selleries - - - - - 800 00
148. Approvisionnement de la force active volontaire - - - - 21644 00
149. Dépenses contingentes, force active - - - - - 8000 00
151. Salaire d'un aide-de-camp provincial - . - - - - 1840 00
152. Indemnité aux pensionnaires au lieu de terres - . . - 12410 00
153. Pour l'exercice du fusil - - - - . - - - 2000 00

154. Chemins de colonisation, Haut-Canada - - - - 100000 00
1 do do Bas-Canada- - - - -

155. Pour payer diverses dépenses imprévues encourues durant l'année
1860, telles que détaillées dans le rapport No. 59, 2e partie des
comptes publics mis devant la législature - - · - - 393491 75

156. Somme additionnelle pour exercice de la milice- - - - 15000 00
157. Somme requise pour la présente année, pour l'exploration géologique 9000 00
158. Dépense additionnelle pour l'émigration - - - - - 15000 00
159. Pour achat de grains de semence pour les incendiés du comté de Té-

miscouata, montant remboursable - - - - - - - 3000 00
160. Indemnité accordée à James Mitchel, pour blessures reçues au phare

de Béquet - - - - - - - - - . - 400 00

161. Pour défrayer les dépenses du département des sauvages - - 5000 00
162. Aide additionnelle à l'institution des sourds et muets, Toronto - - 1000 00
163. Do do do Montréal - - - 1000 00
164. Continuation du contrat pour l'approfondissement du canal de Wel-

land, jusqu'au niveau du lac Erié - - - - - - 60000 00
165. Continuation du contrat pour l'approfondissement du Lac St. Pierre 60000 00
166. Pour la construction de vannes de décharge, ponts tournants, et portes

d'écluse en réserve sur les canaux du St. Laurent - - 35000 00
167. Service des steamers se rattachant aux lumières, bouées et fanaux sous

le contrôle de la Maison de la Trinité,-service postal aux ports
d'en bas-et construction de nouveaux phares - - 50000 00

168. Pour l'achèvement des améliorations entreprises -à la Tuque, Grande
Mère et Shawenegan - - - - 4000 00

169. Pour l'achèvement des chemins au Nouveau-Brunswick et Gaspé, et
sur la rive Nord du St. Laurent. - · - - 50000 0



lxiv Index 1861.-

SUBSIDES-Sutite.

170. Pour la continuation des chemins de colonisation dans le district
d'Algoma - - - - - - - - - - 50000 00

171. Pour des explorations,-havres de refuge, Lac Huron et lac
Erié, et chemins de colonisation - - - - - - 8000 00

172. Pour l'amélioration des Rapides Joachim - - - - - 1200 00
173. Loyer et réparation des édifices publics, ameublement et dépenses

se rattachant à l'entretien et à la protection des édiffces publics 45000 00
174. Explorations et inspections, et pour payer les dommages occasionnés

par des travaux publics, et pour entretenir et réparer les*travaux
existants. - - - - - - - 40000 00

175. Opération du curage, et nouveau cure-môle pour l'entretien et l'amé-
lioration de la navigation dans différents endroits - - · 30000 00

SYDENHAM, PALAIS DE CRISTAL :-Voir Adresses, 29.

TÉLÉGRAPHES :-Voir Chemins de Fer, 5.

TÉMIBCOUATA;-Voir Sucsides, 159.

TEMoINS:

1. Bill pour amender le chap. 32 des statuts refoudus du Ifaut Canada y relatif, 59.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 353.

2. Bill pour empêcher que les parents et alliés des parties soient interrogés comme
témoins en matières civiles, 84. Ordre pour la seconde lecture déchargé, 357.

3. Interrogés -à la barre de la Chambre, 92, 95, 98, 106, 108, 128.-La Chambre se
divise sur une question à poser à un témoin, 93.

4. Pétition pour le paiement des témoins en matières criminelles dans le Haut Canada:
Sessions de quartier d'Ontario, 143.

TEMPERANCE, FILS DE LA :-Pétition de la grande=division, demandant que son acte
d'incorporation soit continué, 270.

TENURE SEIGNEURIALE:

1. Pétition demandant l'abrogation des actes pour l'abolition de la tenure seigneu-
riale:--Témiscouata et Madawaska, 76.-Des amendements :-Co-Seigneurs du fief de
Kamouraska, 206.

2. Pétition de Sir Charles Stuart et autres, propriétaires de seigneuries, demandant la
passation d'un acte pour accorder aux seigneurs le droit d'appel dans les cas de lods et
ventes et de banalité, 321.

Voir Documents, 14.

TERRENEUUE :-Voir Documents, 45.

TERRES:

1. Bill pour la protection des créanciérs des' occupants 'de 'terrés de la couronne 52.
Ordre pour la seconde lecture déchargé, 353.'
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TERRES-Shite.

2. Pétition pour des amendements à la loi relative à la vente des terres :-Weiling-
ton, 22.

3. Pétitions pour la réduction du prix des terres et le prolongement du délai pour les
payer:-Keppel et Sarawak, Brooke, Proton, Osprey et Melanethon, 270.

4. Motion pour une adresse demandant que les terres vendues avant 1859 à condition
d'y tenir feu et lieu, et qui n'ont pas été établies ou améliorées, soient reprises par le
gouvernement et revendues, rejetée, 297.

Voir Documents, 36.

TERRES PoUR TAXES, VENTE DES :-Voir Gotisations, Lois des, 2, 4.

TERRES DE LA COURONNE, OCCUPANTS DE :-Voir Terres, 1.

THAMEs, RiviÈtRE :-Voir Documents, 62. Adresses, 30.

THoRNBURY :-Pétition pour la construction d'un quai, 58.

ToRöüro (CIT1):

1. Pétition de la corporation (émission de petites débentures au montant de $200,000,
et consolidation de sa dette; aussi pour des amendements aux actes de l'esplanade), 101.
Avis, 121, 122. Bills présentés,-Voir 'infra, 2, 3.

2. Bill (émission des dites débentures, etc.), 122. Renvoyé à un comité spécial, 192.
Rapporté, 279. En comité général, 319. Passé, 336. Par le Conseil, 366. Sanction
Royale, 381. (24 Vic., ch. 54.)

3. Bill relatif à l'esplanade, 216. Renvoyé à un comité spécial, 244. Rapporté, 293.
En comité général, 319, 320. Passé, 337. Par le* Conseil, 370, 371. Ordre déchar-
gé, 376.

Boys' Bome:

4. Bill pour son incorporation; Du Conseil, 172. Lu, 197. Avis, 215. Renvoyé à
un comité spécial, 244. Rapporté, 248. En comité général, 306. Passé, 316, 346.
Sanction Royale, 380. (24 Vic., ch. 114.)

5. Pétition pour de l'aide, 88.

6. Institut des Sourds et .iuets :-Demande d'aide, 130. Voir Subsides, 73, 162.

HOpital :--V oir Subsides, 67, 68.

7. Banque d'Epargnes :-Pétition (extension de sa charte), 117. Avis, 121. Voir
Banques d'Epargnes.

Voir Documents, 61.

Ecole de Médecine:

8. Demande d'aide, 116. Voir Subsides, 56.

9. Pétition demandant des amendements à son acte d'incorporation, 271.

Voir York et Peel, 2, 3.

ToRoNTo, BANQUE DE :-V oir Documents, 6.
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TORONTO, MANUFACTURES DE COTON DE:

1. Demande d'une charte, 58. Avis, 121, 122. Bill, 122. Renvoyé à un comité
spécial, 192. Rapporté, 247. En comité général, 305. Passé, 316. Par le Conseil,
346. Sanction Royale, 381. (24 Vic., ch. 102.)

2. Pétition de la corporation de Toronto, pour des pouvoirs afin d'accorder certains
priviléges à la compagnie, 74.

TORONTO, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DES RUES DE:

1. Pétition demandant une charte, 58. Avis, 121, 122. Bill, 122. Renvoyé -à un
comité spécial, 192. Rapporté, 259. En comité général, 307. Passé, 318. Par le
Conseil, 366. Sanction Royale, 381. (24 Vic., ch. 83.)

2. Pétition de H. B. Williams (achat d'omnibus), 144.

ToWNsIPS, (B.-C.) :-Voir Paroisses. Inmeýtbles, 2.

TRAFALGAR :

1. Pétition pour la révocation de l'acte pour réunir l'arrondissement d'école No. 5
de Trafalgar à la ville de Milton, 74. Avis, 102. Bill, 103. Renvoyé à un comité
spécial, 156.

2. Pétition de W. Sparling et autres, demandant une rémunération pour les pertes
qu'ils ont éprouvées dans l'exécution de leurs devoirs comme syndics d'école dans ce
township, en 1857, 89.

TRAHIsON :-Bill pour abolir le droit des cours de sessions de quartier et des recorders
de décider des causes pour trahison et félonies capitales, 161. Seconde lecture, 201.
Passé, 208. Par le Conseil, 261. Sanction Royale, 379. (24 Vic., ch. 14.)

TRANSIT DU NORD-OUEST, COMP. DE :-Demande d'amendements i sa charte, 45. Rap-
port du comité des ordres permanents que la charte de la compagnie est tombée en
désuétude, 77.

TR AvAux PUBLICS :-Bill (pouvoirs des arbitres officiels), 123. Renvoyé à1 un comité
général, 225. Rapporté, 255. Passé, 265. Par le Conseil, 313. Sauction Royale,
379. (24 Vic., ch. 4.)

Voir Documents, 54.

TREMBLAY, E.:-Voir cours et Prisons, 2.

JNION DES PROVINCES DE L'AMÉRIQUE BRITANIQUE. :-Voir Adresses,

UNION DU HAUT ET DU BAS-CANADA :-Motion pour son rappel; Mise de côté par la
question préalable, 204.

UNION STj JOSEPH :-Voir Industriel

UNIVERSITÉ DE TORONTO

1. Pétition pour l'établissement d'institutions collégiales dans les différentes parties
de la province, et pour la distribution entre elles de la dotation de luniversité de
Toronto :-Kingston, 66.-Pour la distribution d'une juste part 'à chacun des colléges
du Haut-Canada:-Queen's Collége, Kingston, ib
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UNIVERSITÉ DE TORONTO-Suite.

2. Pétition du président de la conférence méthodiste wesléyenne, demandant un
acte pour amender l'acte de l'université de 1853, 75. Imprimée, 126.

3. Pétitions demandant des amendements à l'acte de 1853 :-Synode presbytérien
du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, 88. Congrégations en rapport avec la dite
église, savoir :-Darlington, 2%8. Fer':gus, 169. Georgetown, 75. Huntingdon, 117.
Lanark, 75. Mono, 117. Montréal, 75. Niagara, 125. North Easthope, 320. Orms-
town, 75. Scott et Uxbridge, 257. Whitby, 227.-Méthodistes wcsléyens: Membres
des circuits suivants, savoir:-Grey et Bruce, 101. Huron, Bruce, Perth et Oxford,
57. Kingston, 214. Leeds, North, 186. Lincoln, etc., 117. Montréal, 130. Northum-
berland, etc., 125. Wellington, Waterloo et -lton, 57.

4. Pétitions demaudant que le présent système et le dotation demeurent intacts:-
Clinton, 169, 288. Presbytère de Cobourg, 368. ColbQrne, 231 : Imprimée, 248. Collége
Congrégational de l'Amérique Britannique du Nord, 168.. Haldimand, 288.-(Congré-
gation Baptiste), 65. Collége de Knox, Toronto, 147. Norfolk, 169. Synode pres-
bytérien du Canada, 88. Smith's Fall's, 77. Vaughan, 368. Warsaw, 342. Wood-
stock, 270.

Voir Comptes, 66, 67.

JrTON ET GRANTHAM :

1. Pétition demandant la passation d'un acte pour ratifier le tracé fait par M
Dwyer de la ligne entre ces townships, 195. Rapport d'avis, 214. Bill, 216. Renvoyé
à un comité spécial, 341.

2. Pétitions contre, 288, 321.

USURE, l'ois »':
1. Bill (de M. Thibaudeau), 35. Reuvoyé à un comité spécial; Les trois bills sui-

vants aussi renvoyés au même comité, 217. Rapport du 1er bill.avec des amendements,
2?2. La Chambre se forme en comité; Rapporte progrès; Ordre de siéger de nouveau
en comité immédiatement, 229. Motion que l'ordre du jour pour que la Chambre se
forme en comité soit lu; Amendement pour qu'il ne soir, point lu; Motion principale
adoptée; Bill examiné; Rapporté; Réimprimé, 255. Lu la troisième fois; Amende-
ments proposés, 278. Rejetés ; Autre amendement proposé et adopté; Motion que le
bill passe tel qu'amendé; Amendement pour ajouter i d'hui en trois mois," adcopté,
280 à 285.

2. Bill (de M. MeMicken), 36. Renvoyé à un comité spécial, 217. Voir supra, 1.

3. Bill (de M. Bourassa), 40. Renvoyé à un comité spécial, 217. Voir supra, 1.

4. Bill (de M. Cauchon), 40. Renvoyé à un comité spécial, 217. Voir supra, 1.

5. Motion (de M. Bureau) qu'il est expédient de fixer un taux maximum d'intérêt,
50. Ordre déchargé, 353.

6. Motion pour la nomination d'un comité chargé de s'enquérir du fonctionnement
du chap. 58 des statuts refondus du Canada relatif à l'intérêt, 188.. Adoptée sur divi-
sion, 216.

7. Pétitions pour des amendents aux lois qui règlent le taux de l'intérêt :-Brock-
ville, 59. Peterborough et Victoria, 75.

8. Pétitions pour l'abolition de l'acte 22 Vict., chap. 85, qui amende les lois d'usure:
Conseil municipal de l'Islet, 75. Municipalité 4e S r. A e, 134. Ste. Cécile du Bic,
75. St. Lo 's de Kamouraska, 144.
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VACCINATION :-Bill pour en rendre la pratique plus générale; Du conseil, 114. Lu,
115. Passé, 358, 36Q. Sanction royale, 382. (24 Vic., chap. 24.)

VENTE DU BIEN D'AUTRUI:-Bill pour l'empêcher, 39. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 350.

VERDICTS :-Voir Jurés, 2, 3.

VICTORIA:

1. Pétitions pour séparer ce comté de Peterborough, et pour la construction des édi-
fices de comté à Lindsay, 56, 57, 74, 88 Avis, 101. Bill, 103. Renvoyé à un comité
spécial, 157. Rapporté, 222. En comité général, 238. Passé; Par le Conseil, 325.
326. Sanction royale, 380. (24 Viet., chap. 50.)

2. Pétitions contre la séparation, 57, 116.

!ICTORIAVILLE :-Pétitions pour l'incorporation de ce village, 59. Avis, 78. Bill,
81. Renvoyé à un comité spécial, 191. Rapporté, 248. En comité général, 306.
Passé, 317. Par le Conseil, 345. Sanction royale, 380. (24 Vie., chap. 71.)

VILLAGES, PLANS DE :-Voir Villes et Villages.

VILLES ET VILLAGEs :-Bill relatif aux plans de villes et villages dans le Haut Canada;
Du Conseil, 250. Passé, 364. Sanction royale, 381. (24 Viet., chap. 49.)

VOIES ET MOYENS :-Voir Sabsides, 2.

VOTES ET DELIBERATIONS:-A être imprimés tous les jours, 9.

WARWICK :-Pétition pour l'érection des 6 derniers rangs de ce townpship en une
municipalité sous le nom de St. Albert de Warwick, 171. Point d'avis, 175.

WATERLOO :-Bill (titres des terres dans ce comté), :38. Ordre pour la seconde lecture
déchargé, 191.

WELLAND, CANAL DE :-Voir Subsides, 164.

WELLER, BAIE DE:--PétitiOns pour la construction de quais et d'un phare en cet endroit,
sur le lac Ontario, 144, 169, 171, 207.

WELLINGTON, FONDS D'AMELIORATIONS DE:-VOir .Documents, 68. Adresses, 32.

WEST, W. L. :-Voir Elections Contestées, 5.

WHITBY, HAVRE ET CHEMIN DE :-Voir Dociunents, 69. Adresses, 33.

WILCOx, LEONARD :-Sa pétition, 134.

WINDSOR, COIMP. DES AMELIORATIONS DE :-Demandé d'une charte, 21. Avis, 77. Bill,
80. Renvoyé à un comité spécial, 155. Rapporté, 231. En comité général, 304. Passé,
*315. Par le Conseil, 346. Sanction royale, 381. (24 Vie., chap. 104.)

WOLFE, ISLE :-Pétition de cette municipalité pour faire légaliser un pret fait par le conseil
municipal à S. Going, pour aider à la constructiond'un mo1Uit à farine à vapeur, 57.
Avis, 78.
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WOODSTOCK ET DU LAc ERIE, CHEM. DE Fra ET HAVRE DE:-Pétition de la municipa.
lité de Norwich Nord, pour être libérée quant au paiement d'une avance faite à la com-
pagnie de ce chemin , 22.

WRITs :-Voir Electins, 3, 4.

YAMASKA:
1. Pétition pour des amendements aux actes relatifs à la commune de cette seigneu-

rie, 66. Avis, 78. Bill, 84. Renvoyé à un comité spécial, 156. Rapporté, 207. En
comité genéral, 237. Passé, 275. Par le Conseil, 334. Sanction royale, 379. (24 Vie.,
chap. 77.)

YORK ET PEEL:

1. Pétition de la municipalité du conseil pour faire autoriser les conseils de township
dans ces comtés à placer en obligations hypothécaires, pour les fins de l'éducation, les
deniers provenant de la vente des réserves du clergé, 45.

2. Pétition de la do, pour la séparation des dits comtés de la cité de Toronto pour les
fins judiciaires, 45. Autres pétitions pour la même chose, 116. Avis incomplet, 78.
Règle suspendue; Bill, 82. Renvoyé à un comité spécial, 156. Rapporté, 232. En
comité général, 304. Passé, 315. Par le Conseil, 346, 347. Sanction royale, 382. (24
Vie., chap. 53.)

3. Pétition de la do demandant que pouvoir ne soit point donné à la corporation de
Toronto de recouvrer $12,547 10 qu'elle réclame injustement des comtés-unis, 89.

4. Pétitions du conseil municipal provisoire de Peel, et de diverses municipalités de
township dans ce comté, demandant l'abrogation de tous actes spéciaux relatifs à la
séparation de Peel d'avec York, 57, 58, 66, 75, 101, 112, 117. Avis, 77. Bill, 79.
Renvoyé à un comité spécial, 153. Rapport que le préambule n'est pas prouvé, 207.

5. Pétitions contre le bill précédent, 143, 186, 206.


